
RAPPORT

ADRESSE

SA MAJESTE LE ROI DE ROUMANIE

SUR

L'ACTIYITE DU MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES

CULTES

PAR

SPIRU C. HARET
MINISTRE

_

BUCAREST

INST. D'ARTS GRAPHIQUES CAROL GOBL", I, ST. RASIDESCU S-r

16, RUE DOMNEL 16
1904.

A

.VOAK-2

                     



RAPPORT

ADRESSE A

SA II1AJESTt LE ROI DE ROUMANIE

SUR

L'ACTIVITE DU MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES

CULTES

PAR

SPIRU C. HARET
MINISTRE

BUCAREST

INST. D'ARTS GRAPRIQUES CAROL CURL", I, ST. RASIDESCU S-r

16, RUE DOMNET, 16
1903.

                     



4Sire,

L'enseignement national a touj ours été l'une des
principales preoccupations de Votre Majesté, ainsi
que du pays ; mais, durant ces dernières annOes,
cette question a pris une importance plus grande
que jamais.

La modification de la loi de 1864 sur l'instruction
publique était dCvenue une nkessité absolue ; de
cette loi, ii ne subsistait plus que des fragments,
restés, eux aussi, complètement en arrière de l'état
cultural du pays, de ses nécessités, aussi bien que
de ses aspirations actuelles. Mais ce qui s'imposait
surtout, c'était un changement dans la direction
trop unilatérale que la loi de 1864 avait imprimCe

l'enseignement public.
Depuis longtemps, tous ceux qui Ctaient au cou-

rant de la marche des affaires publiques se rendaient

is
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compte de ce besoin ; mais les evenements de ces
quatre dernières années ont mis en evidence, avec
beaucoup plus de force que tous les raisonnements,
la nécessité inevitable d'une réforme complete, non
seulement dans les formes extérieures de notre
enseignement, mais dans son essence méme, dans
son esprit, dans ses tendances, aussi bien que dans
son ideal.

Par les lois votées en 1893, 1896, 1898, 1899 et
1901, par les reglements ainsi que par les différentes
mesures prises depuis lors, cette réforme est en voie
d'accomplissement.

Je me propose, dans le present rapport, de dé-
velopper le plan de cet ceuvre considerable, les idées
fondamentales qui régissent son ensemble et la fa-
con dont on tend a la realisation de ces idées.

J'exposerai, en outre, entièrement la situation ac-
tuelle des choses, en ce qui concerne les services
dependants du Ministere de l'Instruction publique
et des cultes exposition qui est utile pour connaltre
le point de depart de la réforme, ainsi que pour en
comprendre assez souvent méme la nécessité.

Cette exposition est encore nécessaire pour dé-
montrer l'unité du plan de la réforme tout entière,
unite qui a été maintenue malgre toutes les modi-
fications qu'il a fallu introduire dans quelques par-
ties de ce plan, a la suite des changements politi-
ques survenus durant ces dernières années. Elle
sera également utile pour que l'application de la ré-
forme puisse etre continuée, en pleine connaissance
de cause.
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Je sournets ce travail A la Haute appreciation de
Votre Majesté, dans le ferme espoir qu'avec la sagesse
dont Elle sait coordonner les efforts de ceux qui
travaillent pour le bien commun et assurer leur
continuité, Elle saura faire en sorte que l'énorme
quantité de travail, de près de quarante ans, qui a
abouti A la réforme actuelle de notre enseignernent
soit employee de la fawn la plus profitable pour
le pays.

                     



CONSIDERATIONS GENERALES.

II suffit de considérer les principales accusations
portées contre notre enseignement pour se rendre
compte de la direction dans laquelle ii fallait chercher
les solutions qui devaient constituer sa réforme.

L'enseignement est une des principales parties dont
est formé Porganisme de l'Etat. On peut donc a son
égard poser les questions suivantes :

Quel est le role que l'enseignement est appele it
remplir dans l'Etat ?

Remplit-il ce role ? et le remplit-il dans la me-
sure exacte que réclame l'intérêt du pays ?

Les sacrifices qu'il réclame, sont-ils en rapport
avec les forces du pays et avec les services rendus?

* *

L'enseignement d'un pays est appelé a remplir
un triple but : II doit d'abord former de bons ci-
toyens. II doit, en second lieu, procurer a tous les
jeunes gens le fonds de connaissances qui est in-
dispensable dans la vie a tout homme, sans distinc-
tion de rang social, c'est la l'enseignement obli-
gatoire. Ii doit, enfin, former des contingents pour

*
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toutes les carrières qui sont nécessaires A, la vie
complete et harmonique de l'Etat.

Mais il est evident que ces trois buts que l'Ecole
doit remplir ne peuvent pas etre considérés inde-
pendamment l'un de l'autre. Ainsi, l'école primaire a
pour objet de fournir les connaissances que tout
homme doit posséder, mais elle ne peut silrement
pas perdre de vue que ses élèves auront a lutter
contre les difficultés de la vie. Elle doit, au contraire,
chercher a utiliser le temps de l'école de la facon
la plus rationnelle, pour que les enfants soient en
une certaine mesure prepares pour le genre spe-
cial de difficultés avec lesquelles ils devront lutter
plus tard.

Notre enseignement, en grande partie, ne remplissait
pas ces conditions. En voici quelques preuves:

L'école primaire rurale retient l'enfant du paysan
pendant cinq a sept ans ; mais pendant tout ce
temps elle ne lui fournit que des connaissances
théoriques, sans lui donner aucune preparation spé-
ciale, en vue surtout de son futur metier de cul-
tivateur. L'instruction primaire rurale avait été or-
donnée sur le méme plan que l'instruction urbaine
et il semble que ce plan ait eu en vue de preparer
plutOt pour le lycée que pour la vie.

Autre fait : L'enseignement secondaire consacrait
la plus grande partie de ses sept années a l'étude
des langues mortes, qui, autrefois, pour des motifs
qui n'ont deja plus de valeur depuis quelques sie-
_

cies, étaient considérées comme les seules propres
a former la pensée et a developper dans la jeu-
nesse la connaissance du bien et du beau. Cet apho-
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risme a cessé depuis longtemps d'être exact. Mais,
même s'il l'était encore, il s'en suivait qu'à peu pres
toute la couche la plus cultivée du pays était élevée
selon les principes d'éducation du XVI' siècle, au
lieu d'être préparée a connaitre la vie actuelle, avec
les difficultes de laquelle elle doit lutter ; car notre
enseignement secondaire n'était pas complete par
un enseignement professionnel suffisant et toute la
jeunesse était obligee de passer par le lycée si elle
voulait acquérir des connaissances plus étendues que
celles de l'école primaire.

Ce que nous appelions notre enseignement real
ne peut infirmer ces conclusions ; car, bien que
completes plus tard par un seul lycée real, les
gymnases nommés reals, dépourvus de tout débouché
et incapables par eux-mêmes d'armer les jeunes
gens pour les luttes de la vie, n'ont jamais eu au-
cune influence utile sur le developpement de notre
enseignement public.

Ii est evident qu'ainsi compris notre enseigne-
ment secondaire ne pouvait surtout convenir qu'aux
classes aisées, dont les enfants peuvent se borner
a, demander a l'école seulement l'éducation, même
sur les bases d'il y a quatre siècles, et qui peuvent
consacrer a ce seul but onze annees de leur vie, sans
se préoccuper durant tout ce temps de se ménager
des moyens d'existence pour l'avenir. Mais pour la
plus grande partie de la population, qui n'est pas
riche et qui, par suite, ne peut se payer le luxe
de sacrifier onze ans dans le seul but de former son
esprit et sa pensée selon les principes de Platon
et d'Aristote, qui, de bonne heure et des l'enfance

                     



9

méme, doit chercher A se créer des moyens d'exis-
tence pour plus tard, un tel enseignement était
entièrement insuffisant et ne correspondait pas A ses
besoins. Pour cette partie de la population, il fallait
un enseignement professionnel mis A sa portée, peu
coilteux, facile A suivre et organise en vue des be-
soins de notre sociéte actuelle. Car la société a des
besoins multiples autant que varies. Si elle a besoin
de fonctionnaires, d'artistes, de savants, d'avocats
et de lettrés, elle a tout autant besoin de commer-
cants, d'agriculteurs et d'industriels. L'Ecole doit ré-
pondre A tous ces besoins; sans cela, le fonctionne-
ment de la vie sociale se fait difficilement; il se
produit une exuberance exagérée de quelques par-
ties, par l'atrophie d'autres parties de l'organisme
de la nation.

Mais chez nous l'enseignement professionnel a
presque completement manqué. Celui que nous
avions était insuffisant au point de vue de l'exten-
sion et il était organise entièrement en vue d'une
elite, et non pas en vue du plus grand nombre.

II ne faut pas s'étonner si, dans de telles condi-
tions, les lycées et les gymnases ont attire toute la
jeunesse désireuse de s'instruire et si cette jeunesse
s'est jetée ensuite en masse sur le budget, qui
seul pouvait lui offrir le genre d'occupation A la-
quelle elle pouvait aspirer, avec la preparation qu'elle
avait recue A l'Ecole.

II en est résulté que la classe des fonctionnaires
a augmenté outre mesure, pendant que les carrie-
res professionnelles sont restées abandonnées. Et
comme le nombre des fonctionnaires est lirnité, et
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qu'il a été encore diminué dans ces derniers temps,
nous sommes arrives a créer une nombreuse classe
de gens qui meurent de faim, a cOté d'une quan-
tité de métiers et d'autres carrières qui auraient
pu les faire vivre abondamment et dont les étran-
gers seuls jouissent.

Cet état de chases, qui préoccupe thus les hom-
mes prévoyants, laisse les autres entièrement indif-
férents. D'apres ces derniers, les Roumains n'ayant
pas d'aptitudes pour le commerce et l'industrie, ii
était logique qu'ils partageassent le travail social
avec les Otrangers, en abandonnant a ces derniers
la partie pour laquelle ils sont plus aptes que les
Roumains.

Une pareille thCorie signifierait notre renoncia-
tion au droit de vivre comme peuple indépendant;
car un peuple qui ne trouve pas en lui-même tous
les éléments nécessaires a son propre développe-
ment est indigne de ce nom.

D'ailleurs, des affirmations analogues ont encore
été émises a d'autres moments, et les faits leur ont
toujours donné le dCmenti le plus complet. De méme
qu'on disait dans le temps que la langue roumaine
ne convenait pas pour la vie civilisCe, on a dit ensuite
que les Roumains étaient incapables d'exercer les
professions intellectuelles; or, celles-ci sont actuel-
lement de leur domaine exclusif, et ils les ont ac-
guises en quelques années seulement. De même, nous
voyons prospérer entre leurs mains plusieurs bran-
ches du commerce et de l'industrie qu'ils ant en-
levees aux etrangers. Lorsque les conditions de-
viendront meilleures pour eux, ii n'y a pas de doute

                     



11

qu'il leur sera facile de lutter avec avantage contre
n'importe qui, même sur ce dernier terrain.

En tout cas, ii faut tout faire pour arriver
ce résultat; car si l'on a vu exister et prospérer

des nations formées uniquement d'agriculteurs, de
commercants ou d'artisans, on n'a pas encore vu
un peuple exclusivement forme de fonctionnaires.

Si l'on envisage les choses a ce seul point de
vue, on peut dire que jusqu'à present notre système
scolaire péchait contre notre nationalité, puisqu'au
lieu de contribuer a son affermissement, par le dé-
veloppement complet et harmonique de toutes ses
forces, il l'affaiblissait, au contraire, par l'anéantis-
sement de toutes ces forces en faveur d'une seule.

Objet de la reforme.

Par cet exposé on peut déjà voir un des princi-
paux caracteres de la réforme entreprise.

Elle tend a ce que l'enseignement public cesse
d'être un enseignement purement theorique.

C'est pourquoi on introduit dans les écoles pri-
maires rurales l'enseignement agricole pratique, it
ate de celui du travail manuel, introduit dep. au-
paravant.

Dans les écoles primaires urbaines on introduit
le travail manuel, qui faisait défaut.

Dans l'enseignement secondaire, on introduit la
trifurcation au cours superieur, et on modifie les
programmes dans un sens plus pratique, de sorte
que le jeune homme qui termine le cours du lycée,
on même simplement celui du gymnase, ne se trouve

A
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pas complètement desarme dans la lutte pour la vie.
On crée de toutes pikes un enseignement pro-

fessionnel élémentaire et on développe davantage
l'enseignement professionnel inférieur.

On cherche, par dessus tout, ñ combattre. les pre-
ventions contre le commerce, l'industrie et l'agri-
culture, que tant d'années d'enseignement unilateral
ont enracinées dans l'esprit de thus, et on s'efforce
d'inspirer confiance dans les carrières profession-
nelles; car la plupart de ces preventions ne sont
que la consequence de ce que notre jeunesse ignore
avec quelle facilité Pagriculture, PindustriGt et le
commerce peuvent assurer une existence aisée et
trariquill e.

* *

L'Ecole est un des plus puissants instruments
d'action sociale, par le seul fait que ses diets se
font ressentir dans toutes les parties du pays et dans
toutes les couches de la société. Elle peut rendre
d'importants services même dans certaines directions
qui, de prime abord, ne semblent pas etre de son
domaine.

C'est pourquoi nous nous somm es efforcé de
faire en sorte que l'action de l'Ecole ne soit pas
bornée a l'établissement scolaire, mais, bien au con-
traire, qu'elle s'étende aussi au dehors. Et déjà quel-
ques résultats excellents, acquis en peu de temps
et avec la plus grande facilité, ont prouvé de quel
grand secours l'Ecole pent etre pour la realisation
de certains desiderata qui, depuis des dizaines
d'années, ne pouvaient etre realises, faute d'un moyen

*
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d'action aussi puissant et aussi bien approprié que
l'Ecole.

* *

Pour etre complet, l'enseignement doit avoir soin,
non seulernent de cultiver l'esprit en l'enrichissant
de beaucoup de connaissances, mais aussi de culti-
ver le cceur, de former le caractere, de faire, en un
mot, ce qui s'appelle l'éducation de la jeunesse.

C'est la un des principaux buts que nous pour-
suivons et qui avait été, dans une certaine mesure,
reléguee au second rang par rapport a l'instruction
proprement dite.

On accord e une attention égale a l'éducation phy-
sique et artistique, a la musique, au dessin, en tant
gulls font partie de l'instruction primaire et secon-
daire.

Nous nous efforcons, enfin, de faire en sorte que
notre enseignement tout entier soit pénétré et ins-
piré par l'esprit national, sans lequel ii ne peut four-
nir, ainsi quill le doit, de bons et dévoués citoyens.

* *

Ce sont là, Sire, les buts dont la realisation con-
stituera, des qu'ils seront atteints, la réforme de
notre enseignement.

Toute la reforme est fondée sur les lois suivantes :
Celle de l'enseignement primaire et normal pri-

maire de 1896 ;
Celle de Penseignement secondaire et supérieur

de 1898 ;

*
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Celle de l'enseignement professionnel de 1899.
On pourrait dire que la réalisation de la réforme

sur ses bases actuelles est déja commencée depuis
plusieurs années, et surtout depuis 1886, lorsqu'une
grande partie des principes de la legislation ac-
tuelle devinrent des desiderata pour la plupart des
hommes d'école et prirent corps dans le projet de
loi sur l'enseignement présenté aux Corps législa-
tifs en cette même année.

En 1893, on a vote une loi sur l'enseignement
primaire et normal primaire, dont les principes étaient
en grande partie identiques a ceux du projet de
1886, tandis que d'autres en étaient différents.

Cette loi a été modifiée par celle de 1896.
En 1900, les trois lois, sur la base desquelles on

avait commence la réforme, furent modifiées d'une
facon fondarnentale, ce qui fit que la réalisation de
la réforme fut enrayée.

Mais en 1901, les lois de 1896, 1898 et 1899 ont
Cté rétablies, avec quelques modifications, imposées
en grande partie par la situation financière du pays
a ce moment. Depuis, l'application de la réforme
a été reprise et poursuit sa marche.

Pour qu'elle soit achevée, plusieurs années de
travail opiniatre et systématique seront encore né-
cessaires, car ce n'est pas la confection des lois
organiques qui constitue la principale difficulté, mais
bien l'application de ces lois dans des conditions
assez difficiles. Ii faut, en effet, regagner le temps
perdu et réaliser dans le laps de temps le plus court
possible la plus grande somme possible de travail
utile. II faut, en outre, que ce travail soit fait avec
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des moyens restreints en fait de personnel et d'ar-
gent et qu'entin il ne touche pas a une multitude
d'intérêts et de droits acquis et qu'il triomphe d'in-
nombrables préjugés et preventions créés par l'an-
cien état de choses.

Dans ce qui va suivre, nous exposerons en detail
les moyens dont nous usons, les difficultés que nous
avons a vaincre, les résultats que nous avons déja
obtenus, ou que Pon pent entrevoir, la voie que nous
croyons devoir suivre a l'avenir, nos espérances
aussi bien que les difficultés que nous prévoyons
encore pour l'avenir.

                     



ENSEIGIIEMENT PR1MAIRE.

Obligation. Frequentation.

Le principe de robligation et de la gratuité de
l'enseignement primaire a été consacré, des 1864,
par l'article 6 de la loi sur l'instruction: «L'instruc-
tion primaire élémentaire est obligatoire et gratuite».

Quelque temps apres, la Constitution de l'année
1866 consacre de nouveau ce grand principe par
l'article 23: «L'enseignement dans les écoles de l'Etat
est dome gratuitement; l'enseignement primaire sera
obligatoire pour les jeunes Roumains, partout oil se
trouveront établies des écoles primaires».

Il y a done trente-neuf ans qu'il aurait fallu que les
enfants roumains, ayant rage legal, fussent obliges
de frequenter recole; de sorte qu'aujourd'hui on ne
devrait pas trouver un seul Roumain au-dessous de
50 ans ne possédant pas les connaissances du cours
prim aire.

Malheureusement, il n'en est pas ainsi. On sait
que la proportion des illettrés est encore tres grande
et que même aujourd'hui, sur les 813.940 enfants en
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age de frequenter l'école, ii n'y en a pas plus de
338.659 qui la fréquentent.

Les causes de cet état de choses sont multiples
et nous devons les faire connaitre, pour que l'on
puisse comprendre la portée des mesures que l'on
prend pour les faire disparaitre.

Défaut de personnel.

Ii y a, en premier lieu, défaut de personnel di-
dactique.

En 1864. au moment oii l'on a proclamé l'obliga-
tion de l'enseignement, la population du pays étant
d'environ 4.500.000 Ames, ii n'aurait pas fallu moins
de 6.750 instituteurs de villes et maitres d'école de
village, alors qu'il n'y avait en réalité que 2.008
maitres d'Ccole et 517 instituteurs.

Pour suppleer à cet énorme défaut de personnel,
ii aurait failu avoir un grand nombre d'écoles nor-
males. Or, ii n'y en avait qu'une seule. .

C'est pourquoi la loi de 1864 a dü poser des
conditions tout 6. fait insuffisantes pour la nomina-
tion du personnel didactique primaire: elle n'exi-
geait que les connaissances des classes primaires.

Pour ce motif, durant quelques annOes le corps
didactique primaire s'est vu augmenter d'éléments
complètement insuffisants.

Heureusement, les ressources de l'Etat ne per-
mettant pas d'augmenter trop rapidement le nombre
des Ccoles, on a évité de multiplier outre mesure
lts maitres d'école recrutés de cette facon. La 0-
néreuse initiative de Votre Majesté a fait, aussitOt

Rapport adressd a S. M. le R oi de Routnanie.Spiru Haret. 2
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après, créer l'école normale «Charles I-er», a la suite
de laquelle on en a créé d'autres encore.

Celles qui existent aujourd'hui suffisent aux be-
soins du moment, c'est-a-dire pour remplir les vides
qui se produisent dans les rangs du corps didacti-
que primaire et pour la creation de nouvelles écoles.

Mais l'insuffisance du budget ne permet pas de
multiplier ces creations aussi rapidement qu'il le
faudrait.

Nous avons aujourd'hui 4.636 maitres d'école, dont
500 instituteurs de hameau et 1.313 instituteurs
dans les villes, en tout 5 949 maitres et instituteurs.

La population du pays étant en ce moment de
6.000.000 d'âmes en chiffres ronds, et en tenant
compte de ce que, aux termes de la loi, un maitre
primaire peut instruire jusqu'a 80 enfants; mais
considérant, d'autre part, les difficultés qui résultent
de la repartition des hameaux, ainsi que des ob-
stacles topographiques, on a calculO que le nombre
total des maitres et des instituteurs qui seraient
actuellement nécessaires s'élèverait a 11.500.

II manquerait done plus de 5.500 maitres d'école,
qui rendraient nécessaire une augmentation des dé-
penses annuelles d'en viron 6.600.000 francs.

On ne peut pas y songer. Non seulement les res-
sources matérielles feraient défaut, mais ii serait
impossible de trouver d'un seul coup un aussi grand
nombre de maitres capables.

Il a done fallu trouver un moyen qui nous permit
de faire face aux besoins les plus pressants, avec
un plus petit nombre de maitres.

Nous croyons avoir trouvé ce moyen: il est exposé
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plus loin (Pune faeon détaillée (voir le chapitre Ho-
raire des écoles primaires rurales).

Par les dispositions que nous avons prises, un
maitre d'école rurale peut avoir a sa charge un
nombre d'élèves supérieur h 80, sans violation de
la loi et sans gull soit surcharge de travail. De
cette maniere, le nombre des maitres et des insti-
tuteurs nécessaires serait reduit a environ 8.000, et
il ne nous en faudrait plus que 2.000 environ, sans
compter ceux que nous possedons déjà.

Toutes ces nouvelles places devront etre créées
dans des communes rurales; bien plus, il faudra
supprimer graduellement environ 300 places d'in9-
tituteurs urbains et les remplacer par autant de
maitres de village, parce que le chiffre actuel des
instituteurs est supérieur a celui qui serait néces-
saire d'apres la population scolaire des villes.

En résumé, il faut que dans le plus bref délai
le nombre des maitres d'école soit porte de 4.636
a 7.000 environ; tandis que celui des instituteurs
doit etre ramené de 1.313 a 1.000.

Cela, on le comprend, ne pourra pas se faire d'un
seul coup. D'une part, on ne peut pas jeter dehors
300 instituteurs, qui ne sont nullement coupables
de ce que dans le passé on a creé inconsiderement
plus de places qu'il n'était nécessaire dans les villes;
et, d'autre part, on ne peut pas improviser plus de
2.300 maitres d'école. il faut que les écoles normales
aient le temps de les produire. Enfin, on ne peut pas
subitement augmenter le budget de plus de deux
millions de francs par an.

Il faut done travailler graduellement, mais avec
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constance et perseverance, pour atteindre le but,
et c'est précisément ce que l'on fait.

Le nombre des maitres d'école augmente chaque
année, tan-at plus, taut& moins, selon les ressources
dont dispose le budget. D'autre part, on s'efforce
d'employer de la fawn la plus fructueuse pos-
sible ceux qui existent dep.. Ainsi, en septembre
1902, grace aux dispositions auxquelles nous avons
fait allusion plus haut, on a pu créer plus de 50
écoles rurales nouvelles sans rien demander au
budget et sans rien ébranler dans les écoles déjà
existantes.

En outre, des 1901, nous avons pris la mesure
de supprimer toutes les places d'instituteurs qui
deviennent libres, en répartissant leurs éleves aux
écoles moMs fréquentées de la vine. De cette ma-
niere on a pu supprimer 53 places d'instituteurs.

Insuffisance des maisons d'école.

La seconde des principales causes pour lesquel-
les l'enseignement primaire est si peu répandu a
été le manque de maisons d'école.

La loi de 1864 (art. 42) a mis a la charge des
communes Tob ligation de procurer le local, le mo-
bilier et le chauffage des écoles primaires, et cette
obligation a été maintenue dans toutes les lois ul-
térieures.

Ce devoir aurait dii etre rempli depuis longtemps,
.d'autant plus que le traitement du personnel ensei-
gnant était entièrement mis A la charge de l'Etat,

                     



21

pendant que dans tons les autres pays il constitue
une charge communale.

Mais les communes, en grande majorité, ont né-
glige completement ce devoir qui leur incombait.
Jusqu'il n'y a pas bien longtemps, la construction des
locaux d'école primaire ne tenait aucune place dans
leurs preoccupations. Les Ocoles étaient installées
dans des maisons particulières, petites, sombres, mal
distribuées, mal situées par rapport au quartier
qu'elles devaient desservir. Rarement ces locaux
étaient la propriété de la commune; presque toujours
c'étaient des maisons louées et coiltaient des prix
énormes, eu egard a leur valeur et au service qu'elles
rendaient.

La situation était particulièrement deplorable dans
les communes rurales. LA, l'école était souvent une
simple maison de paysan,n'ayant qu'une seule chambre
et un corridor. La chambre avait 15, ou tout au
plus 20 metres carrés de superficie et 2 metres
20 cent. de hauteur ; la terre battue tenait lieu de
plancher, le toit était en vieux chaume, de sorte
qu'il n'était pas rare qu'on vit le ciel a travers les
crevasses du plafond. Le mobilier faisait complete-
ment défaut. Tout au plus 20 ou 30 enfants entassés
trouvaient place dans une semblable école.

Le résultat de cet état de choses est que, memo
dans de tres grandes communes, l'effet de Pecole,
apres tant d'annees d'obligation scolaire, est presque
insensible. D'autre part, l'Etat a été oblige de payer
un maitre d'Ocole ou un instituteur qui ne pouvait
donner l'enseignement qu'à un nombre d'enfants
quatre ou cinq fois plus petit que celui qu'il aurait
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pu instruire, d'apres la loi, s'il y avait eu assez de
place dans l'école.

Ce n'est pas tout. Des qu'une commune s'aper-
cevait que trop d'enfants restaient illettrés, au lieu de
fournir a l'école dejà existante un local plus vaste,
dans lequel un plus grand nombre d'élèves auraient
pu "etre admis, elle se contentait de demander la
creation de nouvelles places de maitres ou d'insti-
tuteurs; de sorte que, par la seule raison que les
communes refusaient de remplir leurs devoirs, l'Etat
se trouvait surcharge de dépenses supérieures
celles qu'il était oblige de supporter, de par la loi.

Voilà la raison pour laquelle ii y a deux ans nous
avions 1,351 instituteurs, pour une population sco-
laire urbaine de 79.738 enfants, pour laquelle 1.000
instituteurs tout au plus auraient suffi. Cela repre-
sente une dépense annuelle inutile d'au moins 'un
million, qui n'aurait pas eu lieu si les communes
urbaines avaient fait construire les locaux scolaires
nécessaires.

De même, les 4.636 maitres d'école de village ne
donnent l'enseignement qu'à 265.048 enfants , au
lieu de 370.880 qu'ils pourraient instruire. Autre
dépense inutile pour l'Etat de plus de 1.500.000
francs par an.

.Cette situation a attire depuis longtemps l'atten-
tion du Ministere.

Des 1887, le Ministere a elabore Un projet type
de constructions pour toutes sortes d'écoles pri-
maires et a exercé une pression sur les communes
afin qu'elles fissent construire les maisons d'école
qui leur étaient nécessaires. Les insistances du Mi-

it
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nistere n'ont pas été dépourvues d'effet, puisque trois
districts, Ilfov, Romanatz et Iassi, ont contracté des
emprunts pour faire balk des écoles rurales, et
que plusieurs communes des autres districts ont
élevé de semblables batisses.

Beaucoup de communes rurales, trop pauvres pour
pouvoir faire bath- tout de suite, ont commence a
capitaliser leurs economies a la Caisse des depOts
en vue de cette nécessité.

Mais alors surgirent de nouvelles difficultés. Dans
leur precipitation, quelques communes, n'ayant pas
demandé ou n'ayant pas tenu compte des instruc-
tions ministerielles, firent des constructions impro-
pres au but auquel elles étaient destinées. Plusieurs
communes urbaines ont fait batir leurs écoles sans
aucune preoccupation des quartiers qu'elles devaient
desservir. Ainsi, dans la capitale même on a fait
batir au centre de la ville une quantite de locaux,
Pun a cOté de l'autre, pendant que de vastes quartiers
sont restés dépourvus de toute école.

Tous ces inconvenients ont Re cause que le pro-
jet de loi de 1886 inscrivit pour la premiere fois
des mesures carcitives contre les communes qui
n'accompliraient pas l'obligation que la loi leur im-
pose. Entre autres, le projet accordait au Ministere
le droit d'inscrire d'office dans le budget de ces com-
munes les sommes nécessaires, qui seraient versées
au Trésor pour payer les travaux exécutés par le
Ministere au compte de la commune.

*
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Ces dispositions, complétées, furent consacrOes
par les lois sur l'enseignement primaire de 1893 (art.
81) et de 1896 (art. 76).

Action de la Caisse des Ecoles.

La question de la construction des maisons d'é7
cole a êté définitivement résolue par la loi sur la
Caisse des Ecoles, du 9 mars 1896.

Par cette loi, la Caisse des Ecoles a la charge de
surveiller l'exécution des edifices scolaires; de plus,
on a mis IL sa disposition un fonds de 30 millions
de francs, qu'elle pent prêter It longue échéance aux
communes pour les aider dans la construction de
leurs locaux scolaires.

La creation de la ('aisse des Ecoles a été decisive
en cette question. A peine fondée, elle a aussitOt pré-
pare des plans types, des avant-projets, des devis et
des cahiers des charges. Des 1897, on a publié des
licitations pour la construction de 208 batiments
scolaires, avec 476 salles de classe (annexe No. 1).

Cette premiere série de travaux n'a pas assez bien
répondu IL Pattente. En voici les motifs:

a) Les prix unitaires adoptés par la Caisse des
Ecoles dans ses devis, bien que fixes apres consul-
tation prealable des corps techniques des différents
districts, ont été generalement trop bas. En effet,
ii semble que les informations données par les corps
techniques étaient fondOes sur les prix obtenus pour
les travaux effectués dans les vines; tandis qu'il
est evident qu'a la campagne les conditions des
travaux sont beaucoup plus difficiles, a cause des
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transports, de la difficulté de trouver des ou-
vriers, etc.

b) Les travaux étant disséminés sur toute
due du pays, a des distances assez grandes les uns
des autres, et la valeur de chaque travail n'étant pas
assez importante, les dépenses de regie étaient trop
élevées par rapport k la valeur de l'entreprise.

Ces deux motifs réunis ont été cause que les
licitations de 1897 ont dii etre répetées plusieurs
fois et les prix unitaires ont d etre augmentés,
jusqu'a ce qu'on ait pu trouver des entrepreneurs,
et encore a des prix assez désavantageux.

c) Les conditions pécuniaires que la Caisse des
Ecoles posait pour l'exécution des travaux étaient
assez lourdes, a cause des matériaux coateux qui
étaient requis; ce qui faisait que le prix d'une école
était trop grand par -rapport aux ressources finan-
cieres des communes rurales. Il en est résulté que
les communes dont les écoles ont été construites
pendant cette période se trouvent grevées d'an-
nuités trop lourdes envers Ia Caisse des Ecoles.

d) La surveillance de Pexécution des travaux n'a
pu être organisée d'une facon assez satisfaisante,
a cause de leur grand nombre et de leur dissemi-
nation. C'est pourquoi quelques-uns d'entre eux
laissent beaucoup a desirer sous le rapport de l'exé-
cution. Les receptions de ces travaux ont été faites
en 1899 et 1900, par quelques ingénieurs et archi-
tectes que la Caisse des Ecoles chargeait de ce soin
et auxquels elle payait une indemnité pour chaque
reception. Ce systeme n'était pas pratique, parce
qu'il était coilteux et que ceux qui faisaient la re-

l'éten-
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ception n'étaient pas en mesure de connaltre les
défauts caches de la construction. Ces défauts ne
sont apparus que plus tard, apres la reception dé-
finitive, lorsque la Caisse des Ecoles n'avait plus
aucun moyen d'action sur les entrepreneurs.

Ces embarras et ces ennuis étaient pour la plupart
inévitables. Le probleme que la Caisse des Ecoles
avait a résoudre était extrêmement difficile et ce
n'est qu'alors qu'on avait pour la premiere fois l'oc-
casion de connaltre les difficultés. Cependant, ii n'y
a pas de doute que l'expérience acquise durant la
premiere serie des travaux aurait 6-0 utile pour
écarter dans les travaux ultérieurs les difficultés
rencontrCes au commencement.

Mais bientOt survinrent les difficultés financieres,
a la suite desquelles le Ministere des finances ne
fut plus en mesure de mettre a la disposition de
la Caisse des Ecoles les sommes qu'il devait lui pro-
curer, selon la loi de 1896. La Caisse des Ecoles fut
done obligee de suspendre la serie de ses travaux
et de se borner aux 208 déjà executes, dont le prix
s'Clevait a 4.962.390 francs, sur lequel les com-
munes avaient fourni 577.311 francs. Quant au reste
du credit de 30.000.000, il fut annulé en juin 1901.

Ce grave événement aurait pu paralyser comple-
tement l'action de la Caisse des Ecoles et faire cesser
tout d'un coup l'élan qu'elle venait d'imprimer a la
question des bâtiments scolaires. 11 aurait done fallu
renoncer, peut-être pour plusieurs années, a, tout

* * *
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espoir de rendre possible la frequentation de, l'école
primaire a tous les enfants qui y avaient droit, ce
qui aurait presque autant valu que de renoncer a
la réforme elle-même.

Construction d'ecoles rurales a partir de igox.

Nous avons cependant rOussi a sortir de la diffi-
cultO, et non seulement a continuer sans faiblir la
construction des écoles, mais même a lui donner
une impulsion encore plus énergique.

Pour cela, il nous a suffi de renoncer a toutes
les dispositions trop difficiles a remplir de la Caisse
des Ecoles, en ce qui concernait le choix des ma-
tériaux et les conditions de construction, et de laisser
une place plus large a l'initiative des autorités lo-
cales, préfets, makes et même simples particuliers.
Nous n'avons réservé pour la Caisse des Ecoles
qu'autant de droit de contrOle qu'il fallait pour em-
pécher de faire de mauvais travaux, mais pas plus.
Nous avons done complètement décentralisé un ser-
vice qui jusque-là souffrait d'une trop grande cen-
tralisation.

En effet, selon la loi et le règlement de la Caisse
des Ecoles de 1896, la construction des maisons
d'école était soumise aux regles suivantes: le Minis-
tère dOcidait, chaque année, d'une facon obligatoire
pour les communes, les locaux qui devaient étre
construits ou modifies, ainsi que leurs dimensions;
les communes devaient faire faire les plans et les
devis et les envoyer au Ministère, qui pouvait les
approuver, les rejeter ou les modifier. C'est le Mi-
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nistere qui fixait la nature des matériaux qu'il fallait
employer; c'est lui qui faisait le choix du terrain;
qui fixait l'orientation de la construction par rap-
port aux points cardinaux; qui publiat les encheres
et signait les contrats avec les entrepreneurs; c'est
lui qui surveillait l'exécution des constructions, qui
faisait les receptions provisoires et definitives, les
avances d'argent aux entrepreneurs, la verification
des mémoires; enfin, c'est lui qui supportait les pro-
ces, aussi bien que les contestations, les enquAtes,
les expertises auxquels donnaient lieu les travaux
mal exécutés.

On pent facilement se rendre compte des retards,
des tiraillements, des mecontentements et des er-
reurs qui devaient fatalement dOcouler d'une pa-
reille organisation. On perdait le temps en corres-
pondances inutiles; on fixait k Bucarest des series
de prix pour des localités eloignées ott ils ne con-
venaient pas; le personnel pour remplir les nom-
breuses formalités requises manquait et, comme
résultat, les travaux rnarchaient lenternent et étaient
mal faits.

Mais ce qui était plus grave, ces travaux
taient des sommes énormes. On imposait d'une facon
presque exclusive les constructions en maconnerie,
les fondations en pierre, les boiseries en chéne, les
couvertures en fer-blanc et en Ole; on n'admettait
pas les constructions plus économiques, même dans
les communes pauvres et dans les localitOs ott quel-
ques-uns des matériaux requis manquaient. II était,
de plus, naturel que les entrepreneurs missent en
compte tous les retards, les tiraillements et les frais

con-
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qu'ils prévoyaient devoir souffrir a cause de la
complication des formalités. Il est result& de tout
ceci que le prix d'un local d'Ocole rurale, avec une
seule salle de classe et un logement assez insuffisant
pour le directeur, construit dans de pareilles condi-
tions s'est eleve de 9 a 21 mille francs; avec deux
salles, de 17 a 33 mille francs; avec trois salles,
de 18 a 34 mille francs; avec quatre salles, de 28 a
40 mille francs; prix énormes pour des communes
dont le revenu annuel souvent ne dépassait pas 2
ou 3 mille francs. Voila pourquoi ii y a des com-
munes qui se sont endettees au dela de leurs forces;
quelques-unes ont vu leurs revenus mis sous se-
questre par la Caisse des Ecoles pour le payement
des annuités, et tous leurs services paralyses. De
cette facon, la Caisse des Ecoles, qui avait été créée
pour venir en aide aux communes, devenait la cause
de leur ruine.

Force, d'un cOté, par les reclamations incessantes,
et, d'un autre eke, par l'annulation, en 1901, de tous
les credits de la Caisse des Ecoles, il nous a fallu
changer completement le système employe jusque la.

Par la circulaire No. 4.194, du 24 mai 1901 (an-
nexe N° 2), adressée aux prefets des districts, nous
avons dispose que les locaux scolaires pourront
etre construits avec n'importe quels matériaux pierre,
briques, bois entremele de briques, poutres, pis() ou
clayonnage, en donnant la preference a ceux que
Pon trouve sur place et qui cotItent le moins cher.
II n'y a que les dimensions de la construction et
ses dispositions generales que nous avons voulu gar-
der intactes. Nous avons également recommandé de
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faire appel a la bonne volonté des propriOtaires et
des paysans et de demander leur concours en argent,
en materiel, en transports ou en travail.

Par la circulaire N". 6.131, du 14 juillet 1901,
nous avons mis h la disposition des communes les
plans et les devis types; par la circulaire N° 1.426,
du 11 février 1902, nous avons fixé la procedure
suivre pour demander l'approbation des construc-
tions; et par la circulaire N° 3.749, du 2 avril 1902,
nous avons donné les instructions sur la manière
dont les communes pourront former le capital né-
cessaire pour la construction de leurs écoles (an-
nexe N° 3).

Ces appels a l'initiative des préfets et des maires,
ainsi que les grandes facilités qu'on leur accordait
ont produit un effet immédiat.

Bien que les mesures aient éte prises assez tard,
on vit, memo dans la campagne de l'année 1901,
se produire un puissant mouvement. Les préfets fi-
rent dresser les plans, choisir les terrains, orga-
niser des fetes, des loteries, adresser des appels
aux propriétaires, ainsi qu'aux paysans; dans quel-
ques endroits, les districts mirent quelques som-
mes a la disposition des communes les plus pau-
vres ; la Caisse des Ecoles elle-même affecta sur ses
propres fonds 50.000 frs. en 1902 et 100.000 frs.
en 1903 pour accorder de petits emprunts aux
communes, afin de completer les sommes dont elles
avaient besoM.

Ces efforts furent couronnés du succès le plus
complet. II suffit de jeter les yeux sur l'annexe No. 4
de ce rapport pour voir les résultatS obtenus.

a
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En 5 ans, de 1897 jusqu'en 1900 inclusivement, la
Caisse des Ecoles ne put construire que 208 écoles,
ayant 476 salles de classe, avec une dépense de
4.385.079 francs sur ses ressources et 577.311 francs
sur les ressources des communes. Des que le sys-
teme est change, on voit en 1902 mettre en cons-
truction 154 locaux, avec 268 salles de classe et 61
logements pour les directeurs; en 1903, 285 locaux
avec 450 salles de classe et 111 logements; en tout,
en deux ans, 439 locaux avec 718 salles de classe
et 172 logements. La Caisse des Ecoles n'y est in-
tervenue que pour 150.000 francs.

Ce qui nous encourage le plus dans cette cons-
tatation, c'est l'energie mise au service de cette
cause par les autorités administratives, et meme les
autorités communales, qui pourtant, depuis 40 ans,
ne voulaient rien entendre des devoirs qu'elles ont
envers l'Ecole; ce qui nous fait croire qu'elles n'au-
raient pas manqué d'accomplir ce devoir si on avait
exerce sur elles une pression assez énergique.

Mais la bonne volonte avec laquelle les paysans,
aussi bien que les proprietaires ont prete leur con-
cours nous rejouit encore davantage. Ils ont con--
tribue avec de l'argent, du materiel, des journees
de travail et des transports. Beaucoup de proprie-
taires, quelquefois de simples paysans ou des pre-
tres de village ont fait bâtir, t leurs frais, un local
complet et Pont pourvu de tout le necessaire. Une
attention toute spéciale est due h la donation de
M. Basile Stroescu, qui a offert 200.000 francs pour
la construction d'écoles dans les communes les plus
pauvres des districts de Dorohohl, Botosanl, Suceava
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et Neamtu. En beaucoup d'endroits, les paysans, re-
veilles par le mouvernent qui se produisait autour
d'eux, ont demandé d'eux-rnemes qu'on leur batit
des écoles et ont offert leur concours. Dans le dis-
trict de Constanta, on construit toutes les maisons
d'école nécessaires rien qu'avec les moyens offerts
par les paysans de leur plein gre, et sans aucun
co ncours etranger.

Une autre excellente constatation, c'est le prix
modeste avec lequel on a pu réaliser les construc-
tions de ces dernières années, en comparaison avec
les prix des annees précédentes.

Le tableau suivant met la chose en evidence.
Pour que la comparaison soit juste, nous n'avons

choisi que des constructions qui ont aussi un loge-
ment pour le directeur:

CONSTRUCTIONS

PR IX
De 1897 a 1900 De 1901 a 1903

Avec 1 salle de classe

2 salles
77

37 3 37 17 77

71 4 73 71

9-21 mille fr.

17-33

18-34
77

28-40

3 9 mille fr.

11-14
11

14-19
77

14-32
73

Les locaux les plus chers de la derniere colonne
ont Ote bads d'apres les anciens projets.

Lorsqu'on a dispose de quelques facilites, si, par
exemple, les materiaux et aient a portOe, ou si les
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habitants donnaient leur concours, les prix ont étO
encore plus faibles.

On le voit, la difference est considerable. Et il
faut encore tenir compte de ce que, d'apres les ar-
rangements actuels, l'ecole est bade presque exclu-
sivement soit avec les fonds déja recueillis par la
commune, soit avec des subsides des districts ou des
particuliers, et tres rarement au moyen d'emprunts,
insignifiants, du reste Les finances de la commune
ne seront done presque pas grevées par le payment
de fortes annuités, pendant un temps prolongé.

*

Ainsi done, malgré toutes les difficultés des années
dernieres et celles qui subsistent, la question des
batiments scolaires ruraux est en assez bonne vole
et, si l'on continue à procéder de la sorte, il sera
possible en quelques années de completer toutes les
constructions nécessaires.

Du reste, la mise en vigueur, à partir de sep-
tembre 1902, du nouvel horaire des écoles rurales
a apporté de nouvelles facilites a cet égard.

Grace a cet horaire, dans les écoles a un seul
maitre, qui sont les plus nombreuses, une partie des
classes pourront etre tenues le matin et les autres
dans l'apres-midi. II s'en suit que dans une salle de
classe donnée les cours pourront etre suivis par
un nombre d'écoliers deux fois plus grand que par
le passé.

Le nombre des salles de classe a construire sera
réduit dans une fres grande proportion. Ainsi, une

Rapport adress6 a S. M. le Roi de Roumanie.Spiru Haret. 8

* a
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commune qui aurait 160 enfants en age de frequen-
ter l'école aurait eu besoin, sous le regime de Pan-
cien horaire, de deux salles de classe, en comptant
80 enfants pour chaque maitre. Avec le nouvel ho-
raire, un maitre et une salle suffisent.

Cepend ant, en fait, nous ne pourrons pas réaliser
une amelioration aussi importante. La distribution
irregulière des enfants dans les différentes classes
et les différents hameaux, la nécessité de tenir
compte de l'accroissement futur de la population
et differents autres motifs, enfin, ne.nous permettent
pas d'espérer de l'application du nouvel horaire plus
de 50°A, d'Oconomie sur le nombre ou la dimension
des salles de classe.

Mais ce résultat est deja tres important et c'est
surtout aux petites communes, par consequent aux
plus pauvres, que seront données ainsi d'impor-
tantes facilites pour la construction de leurs écoles.

En mettant a profit le nouvel horaire, nous nous
sommes empressé d'alléger, par la decision du 29
janvier 1903 (annexe No. 5), la construction des.
écoles dans les communes rurales; d'un autre ceté,.
par une circulaire adressée aux prefets (annexe No. 6),
nous avons attire leur attention sur cette nouvell&
facilité, qui, nous en sommes stir, contribuera beau-
coup a accélerer la construction de locaux scolaires
la øü il en manque encore.
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Proposition de M. N. Enashesco.

Pour terminer ce que nous avons a dire ce
sujet, ii convient de mentionner une proposition de
M. N. Enashesco, ancien prefet du district de Bo-
toshani. Si l'on écartait les quelques difficultOs qu'il
présente, ce projet, mis en pratique, pourrait assurer
la construction, en quelques années, de tons les lo-
caux d'école et de mairie dont les communes ru-
rales ont encore besoin.

La plupart de ces communes ont des revenus si
restreints qu'elles parviennent rarement ã réaliser
quelques economies destinées a constituer le fonds
nécessaire pour construire. Ii leur faut de longues
années pour réunir les quelques milliers de francs
que coilte une école, malgré les reductions et les
simplifications exposées plus haut. Et il arrive sou-
vent que l'argent peniblement économisé est em-
ployé a une autre destination avant que toute la
.somme dont on a besoin soit recueillie.

M. N. Enashesco proposait que les communes d'un
district fussent réunies par groupes de 8, 10 ou 12.
Les economies réalisées par chaque groupe consti-
tueraient une somme suffisante pour batir une école
ou une mairie dans l'une des communes qui for-
ment ce groupe. L'année d'apres viendrait le tour
d'une autre commune, et ainsi de suite, de facon
qu'a un moment donne toutes les communes seront
pourvues des constructions vouhies.

Dix a douze années suffiraient, dans cette com-
binaison, pour que le probleme des constructions
rurales soit entierement résolu.

A,
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Ii y aurait, cela va sans dire, beaucoup de ques-
tions de detail a règler, comme, par exemple, celle
qui consiste a tenir compte des forces contributives
des différentes communes, etc. Mais ces difficult6s
ne sont pas assez graves pour que l'on ne puisse les
surmonter.

La proposition de M. Enashesco se trouve actuel-
lement a l'étude du ministère de l'intérieur.

Une proposition analogue a été faite par M. le re-
viseur scolaire du district de Rornanatz, proposition
qui a déjà été mise k execution cette année. Elle
consiste a inscrire d'office dans les budgets des
communes des allocations variant de 100 a, 5.000
francs, suivant l'importance et les ressources de
chaque commune. Ces sommes, réunies et ajoutCes

celle prevue au budget du district, ainsi qu'aux
fonds provenant de donations et autres ressources,
devront former un fonds pour les constructions, qui
permettra de batir les locaux nécessaires. Les bud-
gets des communes de Romanatz ont fourni cette
armee 125.389 francs ; en y ajoutant la part du
district et des dons particuliers, on a obtenu un
total de 200.000 francs. II a été formé de cette fa-
con un fonds qui permettra la construction de qua-
rante-sept salles de classe et les travaux ont déjà
commence.

Le fonds communal.

La creation du fonds communal, par la récente
loi sur la suppression des octrois, second era encore
la realisation de notre but. Une rquantite de corn-

A
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munes rurales verront, en effet, leurs revenus con-
sidérablement augmenter a la suite de cette loi. Les
besohis qu'elles ont a satisfaire sont, certes, impor-
tants et multiples. Mais l'école doit figurer au pre-
mier plan de leurs preoccupations et il faudra prendre
des mesures afin que les nouvelles ressources ne
soient pas gaspil1Ces en traitements ou dCnenses
inutiles. Aussi, par la circulaire du 16 mai 1903
(annexe No. 9), avons-nous déjà invite les maires
des communes urbaines a profiter des nouvelles res-
sources des villes en vue de les pourvoir des écoles
nécessaires.

Les maisons d'école primaire urbaine.

Pour ce qui est des écoles primaires urbaines, la
situation est pire que pour les écoles rurales. Les
communes urbaines ont dispose de ressources plus
importantes que les communes rurales; d'autre part,
elles se sont impose des charges assez lourdes pour
les travaux d'édilitO ; mais les écoles ont été le plus
souvent laissOes au second plan. On compte a peine
deux ou trois communes urbaines qui aient bati toutes
les Ccoles dont elles ont besoin ; par centre, elles
sont nombreuses celles qui n'en ont bati aucune.

Cette negligence est d'autant moins pardonnable
que dans les villes presque tous les enfants en age
de frequenter les écoles demandent a y 'etre admis
et que les places manquent pour les satisfaire. II
est vrai que, pour combler cette lacune, les auto-
rites municipales, au lieu d'ajouter de nouvelles salles
aux écoles existantes, ont préfCré demander au mi-
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nistère de construire de nouveaux batiments et leurs
&marches ont toujours abouti. Si bien que nous
avons actuellement 1.350 instituteurs, alors que 1.000
auraient suffi. L'Etat s'est ainsi impose un sacrifice
considerable, uniquement pour la raison que les com-
munes ne faisaient pas leur devoir.

D'ailleurs, cet &tat de choses n'est pas moins pré-
judiciable aux communes elles-mêmes. Nous n'in-
sisterons pas sur l'état hygiénique deplorable des
immeubles pris en location, ni sur l'entassement des
enfants dans des classes exigu8s, humides et malsaines,
ce qui facilite singulièrement la propagation des
épidémies. Mais ii convient d'observer que les loyers
normes payés par les communes suffiraient le plus

souvent pour couvrir l'annuité des sommes que Pon
aurait employees pour la construction de maisons
d'école convenables.

Cette grave situation n'a pas laissé que d'attirer
l'attention du ministère, qui a cherché y porter
remède.

Ainsi, entre autres mesures, le 25 aotit 1898 il
a adressé aux maires des communes urbaines une
circulaire pressante, leur signalant la gravité de la
situation et les exhortant it prendre des mesures
de reclressernent (annexe No. 7). Et une interven-
tion eut lieu en mOrne temps, dans le memo sens,
auprSs du ministère de l'intérieur.

Cette insistance n'a pas 60, paralt-il, sans pro-
duire quelques bons résultats. Le tableau ci-joint
(annexe No. 8) montre, en effet, que depuis 1896
il a été construit dans les communes urbaines 61
maisons d'école, ayant 245 salles de classe. Mais ce

k
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qui a été fait est loin de -suffire. Cela ressort de
ce memo tableau, qui nous apprend que beaucoup
de villes n'ont rien fait. Il faudra done deployer
de nouveaux efforts pour amener les communes ur-
baines a construire les 1.000 sales de classe dont
elles ont besoin.

Du reste, il arrive parfois que les communes qui
se dCcident a faire quelque chose commettent des
erreurs qui rendent en grande partie inutiles les
dépenses engagées.

L'erreur la plus frequente consiste a ne pas étu-
dier avec assez d'attention la distribution des mai-
sons d'Ccole dans les villes. On choisit l'emplace-
ment au hasard et l'on construit plusieurs écoles
l'une cOté de l'autre, alors que des quartiers vastes
et très peuplés en sont entièrement prives. D'autre
part, les terrains choisis sont souvent insuffisants,
de forme impropre a leur destination ou bien se
trouvent dans le voisinage de lieux soit malsains,
soit préjudiciables a la morale et a, la discipline sco-
laires.

Sous ce rapport, la capitale elle-mAme prAte a de
sCvCres critiques. Un nombre suffisamment grand
d'écoles y a été construit ii y a une dizaine d'an-
nCes. On a employe de preference cet effet, et au
hasard, les cours des églises ou les terrains vagues
propriétOs de la commune. C'est ainsi que l'on a con-
struit 13 biltirnens d'école sur un seul kilometre carré,
tandis que des faubourgs entiers n'en possédaient
aucun. Certains de ces terrains étaient si étroits
que l'école était entièrement privée de cour, telle
l'école de files de la place St. George Nou.

A

A
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Pour que de semblables inconvénients ne puissent
plus se reproduire, ii fallait, le plus OA possible,
donner suite a la disposition de la loi sur l'ensei-
gnement primaire prevoyant la formation de eircons-
criptions scolaires (art. 5), c'est-h-dire qu'il fallait
divisor le territoire de la commune en autant de
parties que d'Ocoles primaires lui Otaient nécessaires
pour pouvoir donner:place a toute sa population sco-

Cette operation n'est point facile, parce
faut tenir compte de la densité de la population
des differents quartiers, de l'étendue en superficie
de chaque circonscription et d'autres circonstances,
assez difficiles a concilier entre elles. Elle etait do-
yenne plus difficile encore par la maniere defectueuse
dont on avait commence a faire la distribution de
beaucoup des locaux déjà construits.

C'est en 1897 que l'on a commence a fixer les
circonscriptions scolaires urbaines. Mais les choses ont
marché lentement et, aujourd'hui memo, Poperation
n'est pas encore terminée. Au demeurant, cette ré-
glementation ne pourra pas etre faite d'un seul coup
et d'une maniere definitive. A l'heure actuelle, on
compte beaucoup plus d'instituteurs et de classes
urbaines qu'il n'en faut ; leur nombre devra done
etre diminué. Mais cette reduction ne peut etre
faite que progressivement, au fur et a mesure des
vacances qui se produiront parmi les instituteurs,
et a chaque suppression de poste les circonscriptions
scolaires de la ville doivent subir des modifications.

Le ministere poursuit neanmoins avec insistance
cet important travail. A Bucarest meme, on a sup-
prime certaines classes, voire des écoles tout entières,

laire..
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au centre de la vine, oh elles Otaient trop nombreuses,
ce qui les laissait presque vides, et on en a crée
d'autres vers les extrémités de la ville. On prockle
de memo ailleurs.

Profitant, d'autre part, de l'institution du fonds
communal et de l'augmentation de revenus qui en
resultera pour quelques communes, le ministere est
de nouveau intervenu, par la circulaire du 16 mai
1903, aupres des maires des communes urbaines
et aussi aupres du ministere de l'intérieur pour
demander avec insistance la construction des bâti-
ments d'école qui manquent encore. Dans la circu-
laire, on a également insiste sur le besoin de dis-
tribuer d'une maniere rationnelle les nouvelles con-
structions. (Annexe No. 9).

Nous avons de nouveau recommandé a cet effet
une combinaison qui sera a l'avantage des commu-
nes, car elle permettra l'allegement des depenses
réclamées par la construction des écoles.

C'est une chose connue que, soit a cause de la
mortalité, soit par suite du défaut de ressources ou
pour d'autres motifs, le nombre des enfants qui Ire-
quentent les classes primaires supérieures est plus
petit que celui des I-ere et II-erne classes. Voila pour-
quoi, dans beaucoup de villes, dans les grandes villes
surtout, il est des écoles qui ne possèdent que la
I-ere et la II-erne classes. Et malgré cela, pour les
ecoles de cette categorie méme on lone un local
special, avec logement pour un directeur.

On realiserait une économie importante si cer-
tains bâtiments d'école, au lieu d'être toujours con-
struits sur un type unique de quatre salles de classe
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et d'un logement pour le directeur, avaient, selon les
circonstances, quelquefois 4, d'autres fois 5, ou bien
encore 6 salles de classe, avec un seul logement de
directeur. Cela permettrait aux communes d'écono-
miser le prix d'un logement, ainsi que les frais de
son chauffage.

De même, dans les villes ayant une population
très faible, on pourrait construire des maisons d'école
ne contenant que 2 ou 3 salles de classe, car ii est
des écoles oh la III-ème classe est réunie A la IV-ème,
sous un même instituteur, et quelquefois la II-ème
classe A la III-ème ou même la I-ère A la Theme.

Le mobilier des ecoles primaires.

La question de la dotation des écoles du mo-
bilier et du materiel didactique nécessaires est pros-
que aussi importante que celle des locaux.

Aux termes de la loi (art. 76), la fourniture, l'en-
tretien et le renouvellement du mobilier scolaire
sont A la charge de la commune.

II n'y a pas longtemps, le type de mobilier gé-
néralement introduit dans les écoles primaires Ctait
celui des banes, d'une longueur de 2 A 4 metres,
collés ou non A la table.

Ce type barbare avait d'innombrables inconvé-
nients. 11 favorisait l'entassement sur un espace res-
treint d'un grand nombre d'enfants, cause principale
de corruption de l'air et de ruine de la santO. II
rendait presque impossibles les mouvements des en-
fants et leur circulation pendant la durée de la classe ;
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no permettait ni la propreté, ni la surveillance, ni la
circulation de l'instituteur parmi les écoliers pour
contrOler leurs travaux. En outre, la grande hauteur
des bancs, leur eloignement de la table, l'inclinalson
defectueuse de cette dernière, l'absence d'un appui
pour les épaules imposaient aux enfants des attitudes
fatigantes ou non naturelles, nuisibles ft leur sante.

Des 1865 déja, le ministere a cherche a intro-
duire le systeme de pupitres a deux éleves; mais
ses essais sont demeures presque entierement in-
fructueux. Nous ne savons méme pas si, jusqu'il
y a 20 ans, on comptait une seule école oil le
pupitre ait été introduit.

A partir de cette époque, l'exemple donne par
l'Etat dans les écoles secondaires a commence a Ott e
galement suivi dans les écoles primaires urbaines.

Les maisons d'école construites dans les villes ont,
.en general, eté pourvues d'un mobilier special et
memo, dans certaines des ecoles non encore instal-
lees dans leur propre local, les municipalites ont
introduit des pupitres it 2 places. Malheureusement,
quand ceux-ci sont places dans une salle de classe
trop petite, Pinstituteur est force d'installer trois
on même quatre enfants par pupitre a, deux places,
ce qui fait disparaitre tout avantage.

Le systeme des longs banes fonctionne dans un
assez grand nombre d'écoles urbaines. Quant aux
Ccoles rurales, on pent dire que le nouveau mobi-
Her y est chose presque inconnue jusqu'a present.

II y a encore énormement ft faire dans cette di-
rection. Etant donnés le manque de ressources de la
plupart d-es communes, rurales surtout, ainsi quo le
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pen d'intèrêt que, trop souvent, les communes ru-
t ales témoignent pour Pecole, il est a prévoir qu'il
y aura de grandes difficultés a surmonter et gull.
faudra longternps avant de voir toutes les écoles
dotées d'un mobilier mOthodique.

Dans ces derniers temps, le ministére, par sa cir-
eulaire du 16 mai 1903 aux préfets et aux maires
des communes urbaines et rurales, a attire l'atten-
tion de ces derniers sur cette question. Il faudra
suivre l'effet de ces circulaires et, contre les com-
munes qui auront été convaihcues d'avoir systé-
matiquement negligé leur devoir, ii restera a appli-
quer les dispositions de l'art. 76 al. IV de la loi, con-
férant a l'Etat, en de pareils cas, le droit de leur
imposer d'office les dépenses nCcessaires.

Les depenses scolaires accessoires.

En dehors du local et du mobilier, la loi met en-.
core a la charge des communes l'éclairage, le chauf-
fage, les menus frais de chancellerie, les gages des
domestiques et les secours a donner aux enfants
pauvres. Elle prévoit encore que le minimum des
sommes nécessaires pour faire face a ces depenses
sera fixé par le ministère de l'instruction publique
pour chaque commune et inscrit d'office dans les
budgets des communes. Les communes qui n'auront
pas employe régulièrement, conformément a leur
destination, les sommes ainsi inscrites dans leur bud-
get perdront le droit d'effectuer elles-mémes ces
payements; les sommes nOcessaires seront alors en-
caissées directement par l'Etat sur leurs revenus et
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versees au Trésor, an compte du ministere de l'in-
struction publique. (art. 76).

En general, les communes urbaines s'acquittent
thine maniere assez satisfaisante de ces obligations;
leurs budgets possedent les sommes nécessaires et
les dépenses se font en temps utile. Nous ne sau-
rions dire la mSme chose des secours destines aux
enfants pauvres, car assez souvent ces subsides ne
figurent memo pas dans le budget. Il en est de
même des sommee destinées aux travaux de r6pa-
ration des écoles, qui se font souvent trop tard, en
septembre et memo en octobre.

L'absence d'un personnel technique suffisant et
les longues formalités imposCes par la loi de la comp-
tabilité sont en grande partie la cause de ces retards.

Dans les communes rurales, nous nous heurtons
tres souvent au mauvais vouloir, it l'incurie ou it
l'incapacite des maires ou des conseils communaux.
Lk oit il en est ainsi, on inscrit dans le budget des
sommes dérisoires; par exemple, 10 francs par an
'pour le chauffage et 5 francs par mois pour le do-
mestique. D'autres fois, on refuse mCme, sous tou-
-te sorte de prétextes, le paiement des sommes
prévues dans le budget. Les instituteurs sont alors
forces d'emplöyer les élèves au nettoyage des clas-
ses. Les enfants passent des semaines entieres d'hiver
sans avoir de feu it l'école, et ainsi de suite. On a
vu des maires de communes rurales qui n'ont pas
acquitté les dépenses scolaires pendant deux et trois
ans. D'autres fois, par contre, lit oft Pinstituteur a
réussi a se faire bien venir du conseil communal,
la commune lui alloue une subvention en dehors
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du traitement que lui sert l'Etat, et cela au detri-
ment quelquefois des dépenses obligatoires de l'é-
cole, qui se trouvent réduites jusqu'a l'insuffisance.

Dans les-cas de ce genre, la loi prévoit les coy-
rectifs indiqués plus haut. Mais, en pratique, il est
tres difficile pour le ministere de fixer les dépenses
scolaires obligatoires pour chaque commune en par-
ticulier; et il lui est tout aussi difficile de faire lui-
même ces dépenses au compte de la commune. Voila
pourquoi on a, jusqu'à present, évité de recourir
ce moyen extreme et l'on a préfere parer au mal,
l oii il se présentait, en intervenant aupres des
prefets et memo aupres du rninistere de l'intérieur.

Nous croyons cepend ant qu'il faudrait trouver un
moyen plus expéditif, plus énergique et plus sin-
pour assurer aux écoles le nécessaire qui leur est

par les communes. Si, cependant, un semblable
moyen no pouvait etre trouve, ii faudra bien que
le ministero use alors des droits que lui confere la
loi sus-citée.

En ce qui concerne le refus des communes d'ac-
corder des secours aux élèves pauvres, le minis-
tere a cherché it remédier it cet inconvenient en
créant un fonds a ce destine, par la vente de cer-
tains des livres édités par le ministere it l'usage
du cours primaire (voir plus bas le chapitre: Secours
en livres et en vaements aux enfants pauvres).

Le materiel didactique.

La fourniture du materiel did actique &taut laissée
a la charge de l'Etat, ce dernier a résolu le pro-

dO.
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bleme de brillante facon par la creation de la Caisse
des Ecoles. On a pu, effectivement, avec les propres
revenus de cette Caisse, non seulernent doter toutes
les écoles primaires, urbaines et rurales, de tout le
materiel didactique necessaire a Penseignement, mais
même de certains objets qui ne s'y rattachent que
plus indirectement.

Des 1896, aussitôt apres la creation de la Caisse
des Ecoles, le ministre, M. Poni, entreprenait de
procurer aux écoles la collection des corps geomé-
triques, des mesures métriques et des cartes dont
elles avaient besoin.

Les corps gOornétriques et le systeme métrique ont
été confectionnés par l'Ecole des arts et métiers
de Bucarest, en 2.000 series, de 72 pieces chacune.

Ont aussi été confectionnees 2.000 petites armoires,
dans chacune desquelles on placa une collection
des corps geométriques et une autre du systeme me-
trique et qui, ainsi complétées, furent distribuées
aux écoles.

De cette facon, moyennant une dépense totale de
93 469 francs, on a, en une seule fois, dote les écoles
des objets les plus necessaires, ce qui, en procédant
autrernent, aurait été l'affaire de plusieurs années.

En 1900 et 1901, l'Ecole des arts et metiers a
encore confectionné 2.000 compas et équerres en
bois en vue du travail au tableau noir, ainsi qu'une
nouvelle série de collections de systeme métrique
et de corps geometriques, composée de 9 pieces.

La collection de cartes devait comprendre la map-
pemonde, les cinq continents (l'Amerique en deux
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cartes differentes) et les pays habités par des Rou-
mains.

Pour leur confection, M. Poni a d'abord traité avec
la maison Justus Perthes, de Berlin. Cette maison
devait executer la carte de l'Europe d'après le mo-
&le fourni par le ministère et avec texte roumain.
Le prix convenu était de 5 Marcs (6 frs. 25 cent.)
l'exemplaire, y compris le collage sur toile, deux
baguettes de bois et le vernis.

La maison Perthes a livre en 1897 la carte de
l'Europe executée conformément au contrat.

Sur ces entrefaites, les maisons Carol GObl et
I. Socec, de Bucarest, de memo que l'Institut géo-
graphique de l'armée firent a la Caisse des Ecoles
la proposition d'exScuter les autres cartes aux mCmes
conditions que la maison Perthes, sauf les prix, qu'el-
les offraient plus avantageux: i, savoir l'Asie et l'Afri-
que a raison de 5 frs. 40 cent. l'exemplaire (C.
Göbl), l'Océanie 8 frs. 30 cent. (C. Gal), l'Amérique
du Nord et l'Amerique du Sud 5 frs. 10 cent. (So-
cec). L'Institut géographique de l'armOe s'offrit
faire la carte de la Roumanie et des pays avoisi-
pants au prix total de 80.995 francs pour 5.000
exemplaires de la carte physique et 5.000 de la
carte politique.

En presence de l'avantage de prix qui nous était
offert, mais surtout par consideration de l'intérêt su-
périeur y avait a faire executer dans le pays un
travail de pareille importance, nous avons passé con-
trat avec les maisons en question. Avec C. GObl,
pour l'Asie et l'Afrique, le 11 juillet 1897, et pour
l'Océanie, le 23 janvier 1898 avec Socec, pour l'Ameri-

IL
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gue du Nord et pour l'Amérique du Sud, le 15 no-
vembre 1897. Nous avons eu la satisfaction de voir
que ces maisons se sont acquittées de la facon la
plus satisfaisante de l'engagement qu'elles avaient
pris. Les cartes exécutées par elles ont Oté livrées
en temps voulu A la Caisse des Ecoles et leur exé-
cution est pour le moins egale, sinon supérieure,
tous les points de vue, a celles qui avaient été
faites A l'étranger.

Nous devons ajouter que, pour surveiller et diri-
ger ces travaux, le ministere avait formé une com-
mission composée de MM. M. Bratila, directeur et
professeur de géographie it l'Ecole commerciale du
Theme degre de Bucarest, le colonel C. Iannesco et
le major G. Christodulo, pour la carte de la Rou-
manic. M. Bratila fut chargé de toutes les autres
cartes.

Pour completer le materiel didactique de géogra-
phie on avait encore besoin de globes terrestres.
La Caisse des Ecoles a accepté pour cette partie
la proposition de la maison G. B. Paravia et C-ie.,
-de Turin, qui a offert de fournir des globes de 40
centimetres de diametre a pieds en fonte. On a com-
mand6 2.000 de ces globes, qui cofiterent 40.500
francs, plus quelques frais de transport. Cette four-
niture a été completement livrCe, dans de bonnes
conditions, jusqu'au 13 novembre 1899.

La partie la plus coilteuse et la plus immediate-
ment nécessaire du materiel didactique primaire tut
ainsi complétee.

On ne pouvait cependant pas soutenir qu'il n'y
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avait plus rien a faire. Et, en premiere ligne, l'en-
seignement de l'histoire sollicita notre attention.

Le besoin de simplification des programmes a fait
attribuer it l'histoire du pays une place trés res-
treinte dans le programme de l'école primaire. Et
pourtant, de quelle immense importance cette etude
n'est-elle pas! L'école primaire a la mission, elle a
le devoir de former la conscience nationale du peuple,
de lui faire connaitre son passé, pour qu'il corn-
prenne sa raison d'être dans le present et sa mission
dans l'avenir. C'est l'école primaire qui doit créer ce
sentiment de solidarité nationale, sans lequel un
Etat ne peut exister et qui donne a une nation la
force et la confiance en elle-même.

L'enseignement tout entier doit concourir a cet
ideal et l'étude de l'histoire en premier lieu.

Convaincus de cette nécessité, les pedagogues
de l'étranger ont eu recours aux tableaux histori-
ques muraux, représentant les episodes les plus im-
portants et les plus caractéristiques de l'histoire
du pays.

Nous avons dispose qu'on procédat de même chez
nous.

Le 22 avril 1897, nous avons nommé it cet effet
une commission, composée de MM. Gr. G. Tocilesco,
professeur it l'Université, J. Biano et G. Demetresco-
Mirea.

La tache de cette commission consistait a dresser
une liste de sujets choisis dans l'histoire des Roumains,
des origines jusqu'a nos jours, parmi les plus im-
bortants ou les plus glorieux, pour etre représentés en
tableaux; a prescrire les regles suivant lesquelles ces.
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tableaux devaient etre traités par les artistes; it in-
diquer les modifications qui devaient etre apportées
aux esquisses proposées par ces derniers et it sur-
veiller l'exécution des tableaux en chromolitho-
graphie.

tine fois la liste des sujets des tableaux fixée par
la commission et approuvee par le ministere (annexe
No. 10), leur execution a OM confiée aux peintres
Sava Hentzia, N. Manto, N. Grimani, Artachino,
Simonide, Duratzo, P. Ioanid, Aristide Iliesco, I. Geor-
gesco, Costih Petresco, Titus Alexandresco ; pour
l'exécution typographique des tableaux on a fait des
contrats avec les maisons Charles Glibl et I. Socec.
Chaque tableau devait etre exécuté en 8 h 12 con-
leurs, aux dimensions de 90 cm. sur 55 cm , collé
sur carton et muni d'anneaux pour les fixer au
mur. Le prix de chaque exemplaire était fixé it 2
frs. 15 centimes.

Le ministere achetait 2.000 exemplaires de cha-
que tableau. Les éditeurs avaient la faculte d'en
imprimer un nombre illimité d'exemplaires au dela
de ce chiffre, it la condition de ne point les met-
tre en vente h un prix supérieur a 2 frs. la piece.

En ce qui concerne les tableaux effectués jusqu'h
present, on peut dire que leur execution est, en
general, bien réussie. On ne pent, malheureusement,
en dire autant de leur composition. II faut, cependaht,
faire exception pour les tableaux empruntés h la ga-
lerie du Palais royal, qui reproduisent des episodes
du temps de la guerre de 1877 avec une vérité et
une science de composition qu'on ne retrouve point
dans les_autres. L'exécution de ces derniers exigeait,
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il est vrai, pour la plupart, des etudes sur les cos-
tumes, les armes et les types, pour lesquelles on n'a-
vait ni assez de temps, ni les rnoyens. Quoi qu'il
en soit, cet inconvenient a sembl6 si grave que nous
avons emu qu'il, valait mieux suspendre la conti-
nuation de la publication, jusqu'au jour oü on trou-
vera un moyen de la reprendre dans des conditions
plus favorables.

Les 31 tableaux publiés jusqu'ici ont coitté au
total 177.938 frs. 55 centimes, y compris le paie-
ment des artistes auteurs des esquisses et dont les
honoraires ont varie de 200 a 400 frs. par tableau.

Pour la lutte contre l'alcoolisme, la Caisse des
Ecoles a fait executer des tableaux muraux et écrire
plusieurs livres. Nous parlerons plus bas de ces
derniers.

En ce qui concerne les tableaux muraux, M. Ji-
quidi, peintre, en composait un en 1898, qu'il pro-
posait a la Caisse des Ecoles de faire imprimer.
Faute de fonds a ce moment-la, le travail fut
ajourné. L'année suivante, on forma une commission,
comp.osée de MM. Al. Xenopol, dr. Al. Obreja et
Christu Negoesco, qui décida la confection de quatre
tableaux anti-alcooliques muraux d'après les esquis-
ses de MM. Jiquidi, Rola Piekarski et dr. G. Tiron.

L'exécution en fut confiée a la maison Socec, par
contrat du 13 décembre 1899. Chaque tableau fut
tire a 8.000 exemplaires, sur papier collé sur toile,
de 100 cm. de longueur sur 80 cm. de largeur, avec
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deux baguettes en Lois. Le prix de chaque exemplaire
a été de 2 frs., soit de 64.000 frs. au total. La corn-
mande fut livrée a la Caisse des Ecoles jusqu'au
18 juin 1902.

Parmi les autres objets procures par la Caisse des
Ecoles, comme materiel didactique primaire, men-
tionnons encore 1.000 pikes de machines russes
pour le calcul élémentaire, au prix de 8 frs. 50 cent.,
1.000 pikes d'aimant, au prix de 8 frs. 50 cent. la
pike, 2 500 series de portraits de la Famine royale
10 frs. la série, une nouvelle série de corps gkrné-
triques, de collections de système métrique, de ta-
bleaux anatomiques et d'autres objets, d'un prix
total de 66.938 francs, le tout fourni par la maison
Socec.

* *

Tels sont les principaux articles de materiel didac-
tique procures par la Caisse des Ecoles aux écoles
primaires jusqu'au 1-er avril 1903. Il a cofité en tout
1.250.816 francs, y compris les frais de transport,
d'indemnitCs, de reception, etc.

Cet exposé serait a lui soul suffisant pour montrer
quels immenses services la Caisse des Ecoles a rendus
et rendra encore dans l'avenir. Que d'annCes il au-
rait fallu avant que le budget ordinaire de l'Etat
eat pu procurer ce materiel !

Mais ces sacrifices faits par la Caisse des Ecoles,
aussi Lien que ceux faits par l'Etat pour le paiement
du personnel enseignant demenrent en grande partie
sans résultat, par suite du défaut de batiments sco-
laires. Car on ne pent, en vOrité, envoyer les cartes,

a
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les tableaux historiques et anti-alcooliques, etc. aux
ecoles qui n'ont pas de maison a elles, parce qu'elles
n'ont point ou les suspendre. Les salles de classe
sont si petites qu'il n'y a point même de place aux
murs pour une carte et la lumière y est si faible
qu'on ne peut point les lire. Pour les autres objets,
corps geometriques, système métrique, etc., on ne
trouve pas de place pour mettre l'armoire qui doit
les renfermer.

Voila, comment le défaut de batiinents scolaires
paralyse tout effort vers le bien, alors'même qu'on
réussit a surmonter toutes les autres difficultés.

Mesures pour assurer l'obligativite de l'enseigne-
ment; amendes scolaires.

Le manque de bâtiments scolaires assez spacieux
est une des causes principales pour lesquelles un
nombre d'enfants aussi considerable ne peuv ent re-
cevoir l'enseignement prirnaire; mais elle &est pas la
seule. Ii convient de tenir compte, en outre, des dif-
ferentes autres causes qui empêchent les parents
d'envoyer leurs enfants a Pecole.

Et tout d'abord, le défaut de place a l'école. La
croyance, encore generalement admise, suivant la-
quelle les parents s'opposent d'une facon systerna-
tiqüe a l'envoi de leurs enfants a l'école correspond
de moins en moins a la réalité des faits. Le besoin
de l'enseignement est ressenti aujourd'hui par tous,
même dans les couches les plus basses de la sociéte.
Le temps est passe oir la grande majorité des pa-
rents disaient que leurs enfants n'avaient pas besoin
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d'appremlre a, lire, «puisqu'apres tout Us n'allaient
pas devenir curésn. Ceux qui refusent aujourd'hui
d'envoyer leurs enfants a l'école le font pour d'autres
motifs, qui souvent ne manquent pas de fond. Mais
le nombre de ceux-là memo diminue chaque jour. La
preuve en est qu'il arrive rarement aujourd'hui de
trouver encore des places libres A l'école dans les
regions oh ii y a assez d'enfants en Age de la fre-
quenter. Les salles de classe contiennent souvent une
population plus nombreuse que ne le comporteraient
leurs dimensions et leur mobilier. Dans les villes,
et dans la capitale même, les écoles n'ont point
assez de places pour recevoir tous les enfants qui
demandent a y 'etre admis; et si, dans chaque ville, la
repartition des maisons d'école actuelles etait mieux
faite, la population scolaire serait plus grande. La
preuve en est qu'à Bucarest, tandis que les écoles
du centre de la \dile ne sont pas assez peuplées,
parce qu'elles sont trop rapprochées, vers la per--
pherie, oil les Ocoles sont rares, elles sont trop petites
pour le nombre d'enfants qui demandent a y etre
admis. En 1898, lors de la creation de l'Ocole du
boulevard Ferdinand, dans un quartier oti il n'y en
avait pas d'autre, en un seul jour plus de 200 en-
fants ont demandé A etre inscrits dans une seule
classe.

Dans les communes rurales, nous ne disposons
memo pas dans les Ocoles de la moitie du nombre
des places nOcessaires. Chaque année, le ministere
est assailli de demandes pressantes de la part des
paysans d'une multitude de hameaux qui réclament
la creation d'une Oco le. Le serieux de ces demandes
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est attesté par les sacrifices que les pétitionnaires
sont souvent prêts a faire, en offrant de donner le
local, le mobilier, et souvent memo une partie du
traitement de Pinstituteur, pourvu qu'ils aient une
école. Le ministere n'a malheureusement que rare-
ment la possibilite de satisfaire aux demandes de
ce genre.

Le défaut de maisons d'école est done, en premiere
ligne, un obstacle A l'application complete et réelle
de l'obligativité de Penseignement. La chose est si
évidente que les legislateurs ont toujours été con-
traints d'en tenir compte. La Constitution dit: «L'en-
seignement primaire sera obligatoire pour les jeunes
Boum ains, partout oic des écoles primaires se trou-
veront etcthlies». La loi de 1893, comme celle de
1896 et comme la loi actuelle, disent que: «En cas
d'insuffisance de places on donnera la preference
aux fils de Rournains» pour Padrnission a Pecole
primaire. Et, enfin, la loi a été obligee de graduer
l'application de Pobligativite d'apres le nombre des
places disponibles a l'école (art. 15), en spécifiant
dans quel ordre les enfants seront appelés a l'école
lorsqu'il n'y aura pas assez de place pour tous.

A ce point de vue encore, par consequent, tres
grave est la responsabilite des communes qui n'ont
pas rempli leur obligation de construire des mai-
sons d'école. El les ont par elles-mernes &EC un ob-
stacle a la realisation d'un des desiderata les plus
grands des temps modernes.

Mais il est d'autres causes encore pour lesquelles
on n'envoie pas les enfants A Pecole.

La plus grave est la pauvrete des parents.
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L'enseignement primaire est gratuit, parce que
les parents ne payent rien pour la maison d'école,
pour l'instituteur et pour le chauffage. Ils doivent, en
revanche, fournir à leurs enfants livres, papier, cra-
yons et des vêtements surtout. A la campagne, ii
n'est point rare de voir des enfants passer tout
l'hiver dans la maison, auprès de lltre, parce qu'ils
n'ont ni chaussures, ni vêtements chauds, ce qui fait
qu'il leur serait impossible d'aller a l'école. Pour faire
face a, tous ces besoins réunis, ii faudrait certaine-
ment une dépense de 10 francs par an, tout au
1110ills, par tête d'enfant, et la dépense pourra s'é-
lever a 15 francs si l'enfant est en IV-eme ou en
V-eme classe.

Et s'il y a a la maison deux, trois ou plusieurs
enfants en age de frequenter l'école, on voit de
suite quelle lourde charge pourra 'etre pour un
homme pauvre la gratuité de l'enseignement obli-
cratoire.

Ii ne faut point non plus oublier que pour des
gens pauvres, et a la campagne surtout, les en-
fants constituent une aide pour la maison. De 7 a 14
ans, ils peuvent mener paltre les bestiaux et les ra-
mener. Ils peuvent les garder dans les champs, aider
au ménage, porter a manger a leurs parents dans
les champs, etc. La privation de ces petits services
rend plus lourde la vie du pauvre et fait qu'il ne
se sépare pas volontiers de son enfant, même pour
les quelques heures de classe.

A cela s'ajoute, pour un certain nombre, l'Mdif-
férence, le manque de rCflexion, l'imprévoyance et,
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plus rarement, la non comprehension de l' utilite de
l'instruction.

Souvent, enfin, il est des difficultés locales dont
ii faut tenir compte. Quand, par exemple, pour aller

l'école l'enfant doit faire de longs chemins par
les champs ou les foréts, ou par d'autres lieux dif-
ficiles, l'hiver constitue pour lui un veritable danger,
a cause des chasse-neige ou des betes fauves.

II faut tenir compte de toutes ces circonstances
lorsqu'il s'agit d'assurer l'obligativite effective et
réelle de l'enseignernent primaire.

La loi ne prévoit pour cela qu'une seule arme:
l'amende. Mais II ne saurait etre question de l'a-
mende que pour hitter contre la mauvaise volonté
ou Pindifference. Elle ne pout rien contre la pau-
vreté, contre le manque de maisons d'école, contre
les difficultés locales.

Aussi nous sommes-nous attache a trouver des
remedes appropriés a chacune de ces difficultés. Nous
travaillons avec persistance a l'achevement des mai-
sons d'école primaire pourvues de toutes les instal-
lations nécessaires. Cette campagne, nous la pour-
suivrons avec toute l'énergie possible.

Pour lutter contre la pauvreté, nous avons créé
les cantines scolaires et le fonds de secours des en-
fants pauvres. Nous avons pris des mesures pour
fabaissement du prix des livres d'ecole ; nous avons
modifie l'horaire des Ccoles rurales de facon a per-
mettre aux enfants de paysams d'avoir une demi-
journee libre par jour pour pouvoir aider aux tra-
vaux de leurs parents sans prejudice pour l'école,

A
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sans compter encore d'autres mesures do moindre
importance.

Quant aux amendes, leur application présente de
nombreuses difficultés Nous en avons ecarte une par-
tie, mais il nous en reste encore beaucoup h vaincre.

La loi, avec beaucoup de sagesse, prévoit pour
les absences de Pécole des petites amendes de 10 cen-
times seulement par derni-journee, qui cependant,
en cas de récidive, s'élevent graduellemet jusqu'à
un maximum de 50 centimes par absence. Mais
elle .exige encore que la perception de l'amende soit
faite par le percepteur dans les dix jours de la re-
ception de la feuille d'avis.

Si l'on procédait de la sorte, Parnende, venant
aussitOt apres l'accomplissement de la faute, pro-
duirait réellernent l'effet voulu par la loi, celui d'être
un avertissernent effectif pour le pere, et la plupart
du temps on arriverait êviter la récidive.

En fait, les choses sont loin de se passer ainsi.
Le percepteur ne fait rien pour encaisser Pamende
au moment oü il en recoit communication. Le pere,
ne payant pas Pamende, ne se rend pas compte qu'il
agit mal et continue a ne point envoyer son en-
fant a Pecole. De son eke, en presence de ces re-
cidives Pinstituteur augmente graduellement le chiffre
des amendes. Les amencles s'accurnulent ainsi jusqu'à
arriver h des chiffres énormes, que le legislateur n'a
pas un seul instant en l'intention d'atteindre. Quand,
de cette maniere, le total des amendes appliquées

un pauvre homme s'eleve A 20, 25 francs on plus,
le percepteur consent enfin a se deranger et met

a

A
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en vente tout l'avoir du malheureux pour couvrir
le montant de l'amende.

L'amende scolaire, qui devait etre un simple moyen
pour secouer l'homme ignorant de sa torpeur, de-
vient ainsi une cause de ruine pour les gens pau-
vres, qui forment précisément le plus grand nombre
de ceux qui sont exposés IL se voir mettre IL l'a-
mende. En méme temps, l'amende perd son effi-
cacité comme moyen de correction quand elle vient
si tard apres la faute commise, alors que le coupable
l'a même oubliée, ou, dans tous les cas, a perdu de
vue le lien existant entre la faute et l'amende qui,
soi-disant, a pour but de la punir. Par ce procédé,
eafin, on exaspere les gens contre l'école et contra
l'instituteur et l'on aboutit IL un résultat diamétrale-
merit oppose a celui que poursuit la loi.

Tous ces maux découlent d'une seule cause: Pin-
curie ou le mauvais vouloir des percepteurs. La loi
n'avait pas prevu une remise pour les percepteurs
sur l'encaissement des amendes scolaires. Ceux-ei,
n'ayant aucun intéret pecuniaire dans ces encaisse-
ments, refusaient done systematiquement de faire
leur devoir. Tous les ordres, les insistances, les
menaces échouaient devant leur entétement.

Pour mettre un terme IL cet état de choses, par
notre circulaire du 13 décembre 1901 aux adminis-
trations financieres, nous avons dispose de laisser
aux percepteurs une remise de 10 Vo sur les amendes
gulls encaisseraient et nous les avons meme autori-
ses IL s'adjoindre un personnel supplémentaire pour
se faire aider. En agissant ainsi, nous n'avons en
rien diminué les revenus de la Caisse des Ecoles.
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Jusqu'alors, on n'encaissait presque Hen avec les
amendes. Avec la nouvelle disposition, nous pou-
vions espêrer qu'on encaisserait quelque chose. Le
but des amendes n'était du reste point de créer un
revenu la Caisse des Ecoles.

Cette disposition a eu, effectivement, pour ré-
sultat de faire croitre le chiffre des encaissements.
D'oit, en 1897, 1898, 1899, 1900, l'on n'avait res-
pectivement encaissé que 53.304, 95.218, 66.845,
61.757 francs, apres cette disposition, en 1901 et
en 3 mois de l'année 1902, les encaissements se sont
elevés a 206.863 frs.

Le mal est cependant loin d'être guéri. Les a-
mendes, il est vrai, s'encaissent mieux actuellement
que par le passé, mais les percepteurs n'ont pas
encore renoncé a leur habitude de les laisser s'ac-
cumuler jusqu'h former de grandes sommes. Et il
est naturel qu'il en soit ainsi. Leur remise étant
la memo, ils prOferent laisser s'accumuler une somme
plus élev'ee pour l'encaisser en une seule fois, au
lieu d'encaisser en detail par 10 et 20 centimes.
Souvent memo ils dklarent insolvables ceux qui
sont mis a l'amende, rien que pour se dispenser de
l'ennui de Pencaisser.

II faut done prendre les mesures les plus sCvéres
pour punir les percepteurs qui font preuve d'insou-
ciance, de negligence ou de mauvais vouloir en
cette occurrence. Autrement, nous continuerons
assister impuissants au spectacle dkourageant de
:voir une loi des plus importantes et des plus bien-
faisantes paralysêe par le mauvais vouloir d'in-
fimes agents.

a.

It
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Le ministère des finances nous a donné a cet
egard un très précieux concours. A la suite de nos
interventions, il a donné des ordres sévères pour
l'application exacte de la loi et pour la punition
des percepteurs négligents ou malveillants. Ces me-
sures ont eu pour effet une sensible amelioration
des choses.

* *

L'organisation actuelle des amendes scolaires a
encore un autre grave inconvenient, auquel ii faudra
trouver un remède. C'est la complication et la mul-
titude d'écritures et de correspondances qu'elle im-
pose aux maitres, aux instituteurs et aux reviseurs
scolaires.11 y a d'innombrables avis, registres, listes,
feuilles et tableaux k faire et a tenir. Cela con-
sume une bonne partie du temps et du travail du
personnel enseignant et administratif. Les seuls for-
mulaires imprimés relatifs a cette question coil-
tent jusqu'a 15.000 frs. par an.

tine simplification s'impose.
Un pas en ce sens a Cté fait cette année par la

disposition que nous avons prise, a titre d'essai, dans
le district de Teleorman, en aoilt 1903. Au lieu
d'aviser par écrit les parents dont les enfants de-
vront Ctre envoyes a l'école au 1-er septembre sui-
vant, on les convoquera un dimanche a la mai-
rie, oii l'instituteur et le maire leur donneront lec-
ture de la loi et porteront a leur connaissance les
suites qu'entrainerait pour eux le fait de ne pas

soumettre. L'avertissement fait de cette facon
aura l'avantage d'éviter l'envoi d'une quantité d'avis,

*

A'y
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dont la plupart restent ordinairement dans les tiroirs
des mairies. II aura aussi celui de faire entendre
de vive voix aux paysans ces dispositions, qui, com-
nmniquées par écrit, restent lettre morte pour eux.

Si ce procédé réussit dans le district de Teleor-
man, il sera, les années prochaines, generalise pour
tout le pays.

Malgré cela, et memo avec cette amelioration, la,
question des amendes scolaires demeurera encore
susceptible de grands perfectionnements et simpli-
fications. Nous l'avons mise a l'étude depuis quelque
temps déja, sans avoir trouve jusqu'a present au-
cune solution suffisamment simple et pratique.

Pour completer ce que nous avons a dire sur
cette question des amendes scolaires, nous devons
ajouter que le système oh le maitre d'ecole est charge
de les prononcer est de nature a lui causer de grands
désagréments. Les paysans, en effet, s'habituent a voir
en lui un persecuteur et un ennemi, et plus d'une
fois Pon a vu les instituteurs exposés pour cette
raison a toute sorte d'ennuis. II n'y a malheureu-
sement, en dehors de l'instituteur, personne d'autre
a qui l'on puisse confier le droit et le devoir d'ap-
pliquer les amendes. A son savoir faire et a son tact
de lui perrnettre done de se faufiler parmi ces dif-
ficultés.

Afin de venir a son aide dans une certaine mesure,
nous avons fait une publication que nous avons dis-
pose de porter a la connaissance de tous les parents,
dans les villages, par voie d'affichage a l'école et
de lecture a Peglise et a la mairie. Dans cette pu-
blication, nous cherchons a leur montrer que l'a-
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mende est imposée par la loi aux parents recalci-
trants et que l'instituteur ne peut faire autrement
que de l'appliquer. Peut-être cette mesure servira-
t-elle, jusqu'à un certain point, couvrir les maitres
d'école.

Les livres du cours primaire.

L'inscription dans la loi fondameintale du pays de
la gratuité de l'enseignement primaire a eu pour
but d'écarter du chemin de l'enfant, le plus pauvre
même, tout obstacle l'empêchant de recevoir cet en-
seignement.

Cette salutaire disposition serait rendue value si
l'on n'écartait pas egalement d'autres obstacles, tout
aussi difficiles. Parmi eux, en premiere ligne, la dif-
ficulté pour les enfants pauvres de pouvoir se pro-
curer les livres et les fournitures nécessaires.

On n'ignore point que les parents pauvres, les
paysans surtout, lorsqu'ils sont invites a envoyer
leurs enfants a l'école donnent comme principale
excuse de leur insoumission it la loi le manque de
livres et de vêtements. Tres grand est, effectivement,
le nombre des enfants qui viennent it l'école sans
livres et qui, pour cette raison, ne font rien, ou
s'appliquent it retenir au vol ce qu'ils peuvent de
la lecon orale du maitre ou des livres de leurs ca-
marades plus fortunes.

La situation est encore aggravée par le fait que
dans de tres nombreuses écoles, en dehors des li-
vres et des objets strictement nécessaires, on ini-
pose aux enfants l'achat de livres et d'objets inutiles.

A
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Preoccupé de cet état de choses, nous avons
chargé M. S. Halitza, inspecteur scolaire, d'étudier la
question. II nous a présente le rapport No. 190, du
28 janvier 1902 (annexe No. 11), duquel ii resulte
que rien que les cahiers qu'on imposait â un élève
coiltaient en moyenne pour la I-ere classe primaire
4 frs. 15 centimes par an; pour la II-ème classe 10
francs 65 centimes, pour la III-ème classe 9 frs. 15
centimes; pour la IV-ème classe, 10 frs. 65 centimes.
Aux cahiers, ii fallait encore ajouter les livres, les
livrets de notes, les cartes, les compas, les plumes,
les ardoises réglées d'une certaine facon et coatant
pour cela trois fois plus qu'elles ne valent.

II y avait 11t un abus des plus grands qui s'était
introduit tout doucement, peu a peu, par amour
du lucre des auteurs de livres et cahiers de tout
espece, la connivence de beaucoup de maltres d'é-
cole et d'instituteurs et la tolerance des autorités
scolaires. Par leur faute, la gratuité de l'enseigne-
ment primaire n'existait plus de fait, parce que la
depense inutile qu'on imposait aux enfants était de
beaucoup plus élevée que la taxe scolaire qu'ils au-
raient eu a payer si la gr atuité n'avait pas été prévue
par la loi.

Aussi le rninistere a-t-il pris les mesures les plus
energiques pour faire cesser le mal, sans se préoc-
cuper des protestations de ceux qui s'étaient créé
des rentes considérables par cette exploitation orga-
nisée contre l'instruction des classes pauvres.

Par la circulaire No. 80.299, du 2 décembre 1898,
on signalait a l'attention des reviseurs scolaires
qu'il est interdit d'imposer aux écoliers l'achat de

Rapport adress6 it S. M. le Roi tie Roumanie.Spirtt Hctret. 5
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cahiers spéciaux, mis dans le commerce A des prix
exagérés, et qu'il est permis aux écoliers de faire
eux-mêmes leurs cahiers.

Cette circulaire a été repétée et avec plus d'éner-
gie par celle du 26 janvier 1902, étendant ladite
interdiction A tous livres et fournitures qui ne sont
pas absolument indispensables.

Par la resolution, enfin, mise sur le rapport de
M. Halitza, portant le No. 190 du 28 janvier 1902,
(annexe No. 12), on confirme les ordres precedents,
on limite le nombre des cahiers de calligraphic qui
peuvent etre imposes aux élèves et on prescrit la
creation d'un seul cahier special pour tous les au-
tres cours de la classe.

L'ensemble de ces mesures montre suffisamment
l'étendue du mal et la vigueur avec laquelle nous
nous efforcons d'en venir a bout. Mais ii ne faut
point dissimuler que le mal avait pris une telle ex-
tension et qu'il touchait A, tant d'intérêts, qu'il
faudra pendant longtemps une surveillance de tout
moment et une grande sévérité pour empecher la
speculation de renaltre.

* *

Le choix des livres dont Pintroduction dans les
écoles pourra etre permise a été fait jusqu'ici d'a-
pi-6s plusieurs méthodes, dont aucune cependant n'a
été trouvée exempte de critiques fondées.

Le plus habituellement, l'auteur soumettait son
livre ou son manuscrit au ministere. Ce dernier le
transmettait au conseil permanent de l'instruction
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publique, aux fins d'examen. Mais le conseil, trop
occupé des travaux d'administration, ne pouvait
examiner l'ouvrage lui-même et l'envoyait, a son
tour, a, une personne quelconque, compétente ou
supposée compétente en la matière.

Tres rarement, cette personne présentait un rap-
port bien Otudié ; la plupart du temps elle propo-
sait l'approbation du livre apres y avoir jeté un
coup d'oeil superficiel. Aussi a-t-on vu approuver
des livres tout a fait défectueux comme méthode,
remplis d'erreurs de faits, impropres a tous les points
de vue.

Les approbations données de cette manière n'é-
taient soumises a aucune regle, a aucune limite. On
a vu admettre, pour la même classe et pour la
méme matière, de nombreux manuels tout a fait We-
gaux de mérite.

TE résultait de la une lutte acharnOe entre les di-
vers auteurs, chacun d'eux cherchant a, user de tous
les moyens pour introduire son livre dans le plus
grand nombre d'écoles, a l'exclusion des livres rivaux.
Si l'un d'eux avait une position quelque peu privilé-
giée par rapport aux autres, si, par exemple, ii oc-
cupait un poste supérieur dans l'enseignement, ii ar-
rivait qu'il se servait de cette circonstance pour
supprimer toute concurrence.

On a vu ainsi des auteurs réaliser en peu de
temps des bénOfices trOs importants avec la vente
d'un abCcCdaire, d'un livre de lecture, d'un choix
de problèmes nullement supérieurs a d'autres de-
meurés oubliés dans les rayons des éditeurs.

Dans les écoles, d'autre part, regnait un dOsordre

.
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complet. Maitres d'école et instituteurs, excédés d'in-
sistances et de pressions, changeaient les livres chaque
année. D'oit un manque complet de continuité dans
l'enseignement. Les élèves qui redoublaient leur
classe, ceux qui passaient d'une école dans une
autre Otaient tout a fait désorientés, en même temps
que contraints de faire de nouvelles depenses pour
l'achat de nouveaux livres, avec lesquels ii leur fal-
lait souvent reprendre la matière depuis le com-
mencement.

Rappelons encore que presque toujours les divers
manuels, approuvés pour la même classe et la même
matière, ne correspondaient entre eux ni pour les
definitions, ni pour les denominations, ni méme pour
les faits. Le mot prédicat, par exemple, avait un
sens pour tel auteur, un autrie sens pour tel autre.
Se lon Pun, Radu Negru (Rodolphe-le-Noir) était le
fondateur de la Principauté de Roumanie ; pour un
autre ii était le frere de Mircea I. Et ainsi de suite.

Il est impossible d'énumérer et de décrire tous
les inconvénients qui naissaient de ces confusions.

A plusieurs reprises, on a cherché a y mettre un
peu d'ordre par la publication de concours pour les
meilleurs livres didactiques, auxquels des prix furent
accordés. Mais cette mesure est demeurée entière-
ment inefficace, parce que ses auteurs ne lui ont pas
donné le complement naturel qui s'imposait, celui de
ne plus permettre, au moins pour un certain temps,
l'introduction dans les écoles d'autres livres que des
libres primes. L'adoption d'une pareille mesure devait,
il est vrai, soulever de nombreuses et violentes pro-
testations de la part de ceux qui tiraient profit de
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l'ancien état de choses. Mais le mal était si grand
qu'il réclamait une solution énergique, prompte et
radicale.

Ces considerations nous ont determine a prendre
les mesures que nous allons exposer.

tine revision des livres didactiques primaires s'im-
posait tout d'abord, a cause des modifications in-
troduites en 1897 dans les programmes de l'ensei-
gnement primaire. Aussi, par l'avis publiO au Bulletin
No. 137 du 15 avril 1899, le ministCre dOcidait-il que
les conditions que devaient remplir les livres seraient
rOdigées en vue du nouveau programme.

Cette mesure n'a pas été appliquCe et les choses
ont continue a marcher, comrne par le passé, jus-
qu'au 24 mai 1901, date a laquelle, par notre dé-
cision (annexe No. 13), nous &tab fissions un ré-
gime nouveau pour les livres didactiques primaires.
II fut decide particulièrement que, dorCnavant, on
n'admettrait plus qu'un seul abécédaire et un seul
livre de lecture dans toutes les écoles primaires du
pays. Ces livres devaient etre élaborés selon des
règles spéciales qui ont Cté publiées au Bulletin
No. 191, de décembre 1901 (annexe No. 14). Les
meilleurs d'entre eux étaient primes et devenaient
la propriété du ministère, qui les faisait imprimer
a ses frais et les introduisait dans les écoles, a l'exclu-
sion de tous autres, pour une durée de trois ans.
Ce temps écoulé, d'autres livres pouvaient etre ré-
diges, d'après la meme procedure.

Les livres ainsi imprimés par le ministère seront
vendus au prix coirtant, avec une majoration de

0 a 15°/0, dont on formera un fonds destine h dis-
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tribuer aux enfants pauvres des secours en livres et
en fournitures nOcessaires it l'école.

On a fixé un terme, le 30 juin 1902, jusqu'auquel
les anciens livres approuvés par le ministère ont
encore été admis dans les écoles, pour donner le
temps d'écouler ceux qui se trouvaient dans les
dépôts.

Une commission, composOe de 10 instituteurs et
de M. G. Coshbuc, sous la présidence de M. Aug.
Laurian, a été nommée pour examiner les ouvrages
présentés au concours, élaborer, avec les meilleurs
d'entre eux, un livre unique et en surveiller l'im-
pression.

Vu le peu de temps dont on disposait, cette
mesure n'a pour le moment été appliquee que pour l'a-
bécédaire et pour le livre de lecture de la II-èmeclasse.
Ainsi, depuis le 1-er septembre 1902, dans toutes les
écoles primaires du pays, les I-ère et II-ème classes
n'ont d'autres livres que ceux qui ont été rédigés
et édités de cette facon.

Au 1-er septembre 1903, on introduira également
les livres de lecture pour les III-ème et IV-ème
classes.

Pour les écoles rurales, on fait des-éditions spé-
ciales des livres de lecture adaptés it leur programme
et au nombre de leurs classes.

Tel est le régime que nous avons introduit pour
les livres didactiques primaires. Nous ferons ainsi
cesser, nous en sommes convaincu, Panarchie dm.

* * *
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passé ainsi que tous les inconvénients auxquels elle
donnait lieu et que nous avons indiques plus haut.

Il en résulte d'autres avantages encore, que Pon
pent voir de l'exposé même fait jusqu'ici. Ce regime
a fait baisser le prix des livres dans une propor-
tion énorme. L'abécOdaire édité par le ministère est
vendu 50 centimes, solidement cartonné, au lieu de
90 centimes k 1 fr. 20 qu'il colitait jusqu'à present.
Le livre de lecture de II-ème classe cotite mainte-
nant 75 centimes au lieu de 2 frs. A 2 fr. 50. 11 en
sera de méme pour les livres de la III-ème et de la
IV-kne classes.

Cette diminution du prix des livres d'école cons-
titue un énorme avantage pour la population pau-
vre, qui, nous l'avons dit plus haut, ne peut souvent
pas tirer profit de l'école parce qu'elle n'a pas les
moyens d'acbeter des livres. Et, malgré cette ré-
duction de prix, le ministère peut encore, par la
vente de ces seuls livres, réaliser pour les enfants
pauvres un fonds de secours pouvant être évalué
A plus de 30.000 francs par an, fonds pour lequel,
jusqu'A, present, l'Etat ne pouvait rien donner du
tout et les communes presque rien.

En presence de tant d'avantages, on peut facile-
ment passer outre a l'accusation d'avoir cré6 un
monopole, comme l'on a qualifie notre mesure. Ce
n'est point un monopole, puisque le choix des livres
adoptés se fait par la voie d'un concours auquel
tout le monde est admis et qui est renouvelé tons
les trois ans. Dans tous les cas, un semblable mo-
nopole, même s'il existait, est meilleur que celui que,
dans l'anciei: état de choses, se créaient quelques
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auteurs favorisés par des circonstances exception-
nelles.

Ce systeme est d'ailleurs adopté en Prusse et en
Autriche, oii il donne des résultats excellents, bien
qu'applique d'une facon beaucoup plus stricte que
chez nous. Un seul et même livre y est maintenu
sans etre change pendant des dizaines d'annees et
n'est point change thus les trois ans, par un nouveau
concours, comme chez nous.

Nous n'avons appliqué ce systeme qu'à l'abecedaire
et au livre de lecture, pour beaucoup de raisons. Ces
deux livres sont, tout d'abord, les plus employes h
l'école primaire. Sans eux, un enfant ne peut suivre
l'école, ce qui es :. moins le cas pour les autres livres.
Cela fait que la mesure prise seulement pour l'abece-
daire et le livre de lecture produit d'un meme coup
une grande amelioration. Le regime que nous intro-
duisions Rant, d'autre part, applique pour la premiere
fois dans notre pays, il etait bien de l'essayer sur
une échelle plus petite, avant de le generaliser. Le
temps, enfin, manquait pour travailler a la fois
tous les livres necessaires au cours primaire.

Nous somm es certain, neanmoins, que l'expérience
commencée, dont les bons resultats peuvent dejh etre
apprécies, sera si probante que le systeme pourra
etre generalise en toute securité.

Le ministere est, cependant, preoccupé de la grand&
difficulté it laquelle se heurtent exclusivement les en-
fants de la campagne, qui ne trouvent pas h leur

ft

* * *
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portée les livres et les fournitures qu'ils doivent se
procurer pour l'école. Ii n'y a de librairies que dans
les villes, de sorte que ces enfants des paysans,
pour acheter les livres et même le papier et les
crayons dont ils ont besoin, sont forces de s'y rendre.

On aurait pu charger les maitres d'école eux-
memos de servir d'intermédiaires entre leurs éleves
et les libraires. De crainte des abus qui pouvaient
etre commis et afin de preserver l'instituteur de tout
soupcon, l'art. 66 de la loi leur interdit de vendre
des livres ou des fournitures scolaires aux écoliers,
sauf ce qui sera ordonné par le ministere de Pins-
truction publique.

Pour vaincre ces difficultés, M. D. Bungetziano,
reviseur scolaire du district de Mehedintz, a pro-
pose la creation d'un systeme de librairies ambu-
lantes qu'il a déjà introduites dans son district, h
titre d'essai et avec l'approbation du ministere.

Void en quoi consiste ce système: Les livres et les
fournitures nécessaires aux éleves des Ccoles rurales
sont fournis par un ou plusieurs libraires de la vine;
on les place dans une boite fermée, qui circule ensuite
d'une école a l'autre. Chaque instituteur rural pos-
sede une clef de cette boite. Quand la boite lui ar-
rive, il en retire les objets nécessaires a ses éleves
et il en fait parvenir le prix au libraire.

L'expérience n'est pas encore suffisamrnent avancée
pour que nous puissions avoir la certitude que ce
systeme est assez pratique pour etre generalise.
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Les cantines scolaires.

Nous avons montré plus haut que l'une des causes
les plus importantes pour lesquelles l'école rurale est
si peu frOquentee est la pauvreté des élèves. Pour y
faire face, en partie du moins, nous avons fondé
les cantines scolaires, qui ont aussitOt été également
introduites dans les villes.

Afin de bien comprendre la nécessitO des cantines
pour les écoles rurales, rappelons-nous que nous avons
dans tout le pays, en chiffres ronds, 3.600 écoles
rurales pour une superficie de 132.000 kilomètres
carrés, soit, en moyenne, une école par 37 kilomètres
carrés. Cela signifie que le rayon de service d'une
école est en moyenne de plus de 3 kilomètres. Dans
les regions ou la population est plus rare, le rayon
de l'école est beaucoup plus grand; il atteint parfois
jusqu'A 8 kilomètres et même plus. Une seule école
doit souvent desservir plusieurs hameaux, separes
les uns des autres par de grandes distances et par
des obstacles naturels, ruisseaux, ravins, foréts, etc.
LA oil il en est ainsi, ii faut aux enfants plus d'une
heure pour se rendre A l'école ou pour rentrer
chez eux.

II leur est, par consequent, impossible, dans l'in-
tervalle des 2 ou 3 heures qui séparent les classes
du matin de celles de l'après-midi, de pouvoir ren-
trer chez eux pour déjeuner. Au surplus, A l'époque
des travaux des champs, quand bien méme le pour-
raient-ils, qu'ils ne trouveraient personne A la maison,
car leurs parents et leurs frères sont alors au travail.
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L'enfant est ainsi oblige de rester A l'école du
matin jusqu'au soir, sans rien:manger, ou bien con-
traint de se contenter d'un morceau de manialiga
(gaude) froid, apporté de la maison.

C'etait done, non seulement dans l'intérêt de la
frequentation de l'ecole, mais aussi une question
d'humanite que de trouver un rnoyen permettant
aux enfants qui restent A Pecole pendant toute la
journee de pouvoir prendre quelque nourriture A
midi et, quand leur retour A la maison mettrait en
danger leur vie ou leur sante, de pouvoir memo
passer la nuit it l'école.

Dans les Ocoles urbaines, ces besoins sont beau-
coup moins ressentis. On y trouve néanmoins aussi
des enfants dont les parents sont tellement pau-
vres qu'ils ne peuvent leur procurer le dejeuner.
D'aucuns, leur vie durant, n'avaient pris de nour-
riture chaude.

Mir par ces considerations, nous avons decide
la creation de cantines scolaires. Cette mesure a
ete prise par la circulaire No. 21.287, du 14 janvier
1898, adressee aux reviseurs scolaires (annexe No. 15),
circulaire qui ne s'occupait que des cantines rurales.

La dite circulaire ordonnait de creer, dans les lo-
calités oir les parents y consentiraient, des cantines
scolaires at, pour 5 ou 10 centimes, les écoliers
pourraient avoir une nourriture chaude. La salle
manger devait etre installée it l'école, si le local le
permettait, ou bien dans une maison particutiere du
voisinage de l'école. Au lieu de payer en argent,
les écoliers pouvaient aussi apporter des provisions
en nature. La cantinière pouvait etre la femme du
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maitre d'école ou une femme du village engagée
a cet effet, ou même les meres des enfants, cha-
cune a son tour. Pour le loyer et autres menus frais
necessaires, nous comptions sur le concours des com-
munes et sur l'appui des gens de bonne volonté.

Pour les enfants des hameaux éloignes et pour
les temps d'hiver, la circulaire recommandait Pin-
stallation de cantines avec dortoir, destinées, outre
la table, a procurer aux enfants une salle de re-
fuge ou ils pourraient passer la nuit, quand leur
retour a la maison, le soir, aurait Re impossible par
suite du froid, du chasse-neige ou de Pobscurite.

Pour ce dernier cas, la circulaire recommandait
encore un autre moyen. Les parents des enfants
éloignés devaient les conduire a l'école et les ra-
mener a la maison avec leur char, a tour de rOle.
Mais ce systeme n'a pas pu 'etre introduit.

Les deux premiers, par contre, ont été, des le de-
but, accueillis avec la plus grand e faveur, non seu-
lement parmi les maitres d'école, les seuls auxquels
nous ayons songe pour le moment, mais meme
parmi les instituteurs.

A l'automne ineme de 1898, une multitude de
cantines furent creees, dans les villages comme dans
les villes. Maitres d'école et instituteurs, animés
d'un zele au-dessus de tout éloge, réussirent, par des
souscriptions, des fetes et toute sorte d'autres mo-
yens, a réunir les ressources nécessaires en beau-
coup moins de temps que nous l'aurions pensé. En no-
vembre 1898, un assez grand nombre de cantines
fonctionnaient déja dans les villes et dans les vil-
lages.
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Ce mouvement a pris de la force et s'est étendu
encore plus les années suivantes. De nombreuses
sociétés furent créées, dont les maltres d'école et
les instituteurs sont Fame, et qui ont pour objet la
creation et l'entretien de cantines scolaires. Cer-
taines ont déjh realise d'importants capitaux.

Communes, districts, sociétés financières et par-
ticuliers surtout ont contribué et continuent a con-
tribuer avec la plus grande genérosité a soutenir
cette institution, qui va chaque jour se développant
davantage.

Le concours de toutes ces bonnes volontés est
nécessaire, parce que l'entretien des cantines sco-
laires réclame certains sacrifices. Les enfants payent
5 ou 10 centimes par jour; mais on a calculé que
leur nourriture coute de 15 a 25 centimes par jour
en ville et 7 centimes au moins a la campagne.

Ce n'est pas tout. La pauvreté de certains enfants
est si grande, qu'ils ne peuvent pas même payer les
5 centimes par jour, ni apporter les moindres pro-
visions. Les fondateurs des cantines ont eu pitié de
ces malheureux et ne les ont pas chassés de la table
de leurs camarades. Aussi, dans chaque cantine,
outre les enfants qui payent, en est-il toujours un
assez grand nombre qui sont reps gratuitement.
Il eta été, sans doute, preferable que tous paient quel-
que chose, aussi peu que ce soit, et tel était d'ailleurs
l'esprit de la circulaire du 14 janvier 1898. Car il n'est
point bon que les enfants, aussi bien que leurs parents,
sthabituent a l'idée qu'ils auraient un droit quelcon-
que a etre nourris aux frais de l'école. En outre, la
dignité méme de l'enfant nourri gratuitement subit
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une atteinte de ce fait et cela constitue un grand
mal. Mais l'humanité a parle plus fort que la raison.
Sa voix s'est imposOe et nous avons estim6 que les
instituteurs et les maitres d'école ont bien fait de
l'écouter.

L'institution des cantines scolaires est aujourd'hui
florissante et va en se dOveloppant (annexe No. 16).
Dans le courant de l'hiver de 1901-1902, 180 can-
tines sans dortoir et 61 cantines avec dortoir ont
fonctionné dans les villes et les villages. El les ont
fourni le déjeuner a 8.475 enfants par jour, dépen-
sant, selon les localités et les circonstances, de 7
a 50 centimes, par jour et par tête. Les diverses so-
ciétés pour l'entretien des cantines possedaient
cette date un capital de 119.219 francs 22 centimes.

Durant l'année 1902 1903, il y a eu 52 cantines
urbaines et 119 rurales; 171 en tout, dont 49 avec
dortoir. Cette diminution vient de ce que l'intro-
duction du nouvel horaire dans les écoles rurales y
a rendu les cantines moins nécessaires, parce que les
enfants ne viennent plus a Hcole que pendant une
demi-journée (annexe No. 17).

Parmi les sociétés pour l'entretien de cantines,
nous pouvons citer comme les plus prospères celles
de Bucarest, Cralova, des districts d'Ilfov, Iassi et
Neamtz.

Ces excellents résultats sont dus en majeure partie
au zèle et au dévouement des maitres d'école et
des instituteurs. Et le labeur ainsi que la fatigue
qu'ils se sont imposes pour faire prospérer

ne sont pas peu de chose. Ce sont eux qui doi-
vent courir de l'un a l'autre pour recueillir des fonds,

l'institu-
tion

                     



79

organiser des fetes, des loteries, etc. Les maltres
d'école ou instituteurs dont l'école possede une can-
tine, au lieu de se reposer apres la sortie des classes
du matin, doivent surveiller la mise de la table de
la cantine, tenir des cornptes, faire des acbats. Ils
s'en acquittent avec la plus entiere bonne volonté,
sans marchander ni leur travail, ni leur temps.

C'est une consolation que de voir chez nos mo-
destes maitres d'école tant d'affection pour les en-
fants et tant d'abnegation.

En ce qui concerne le ministere, il a cru bon
de laisser la plus entière liberté d'action a ceux
qui avaient mis les choses si bien en train. Toute
immixtion de sa part n'aurait fait que contrecarrer
l'élan et la spontanéité du mouvement. Aussi l'inter-
vention du ministere dans la question des cantines
scolaires se réduit-elle a peu de chose.

En janvier 1899, une circulaire a été adressee aux
préfets des districts, aux reviseurs scolaires (annexe
No. 18), pour les exhorter a seconder surtout la
creation des cantines aupres des écoles rurales, qui
en ont encore beaucoup plus besoin que les écoles
urbaines et rencontrent plus de difficulté a s'établir
et se soutenir.

Depuis 1898 jusqu'à ce jour, la Caisse des Ecoles
a contribué avec 17.931 francs a l'entretien des can-
tines.

Avec ces petites sommes, bien entendu, on ne
pouvait pas soutenir les cantines. C'était là seule-
ment une facilité et un encouragement que nous
voulions leur donner.

En 1900, le ministere a cru nécessaire de regle-

a
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menter le fonctionneinent des cantines, qui déjA
s'étaient multipliées d'une facon considerable. II char-
gea a cet effet M. C. Meissner, alors inspecteur
general de l'enseignement primaire, d'élaborer un
projet de reglement dans ce sens. Le projet a été
fait. Mais quand, ultérieurement, nous avons pris la
direction de ce ministere, nous avons cru que si nous
l'imposions A thus d'une facon obligatoire, l'initia-
tive individuelle, a laquelle on devait A peu pres ex-
clusivement le succes obtenu jusqu'à ce jour, pour-
rait etre comprimée. VoilA pourquoi nous nous sommes
contenté de publier ce projet de reglement (Bulletin
du ministere des cultes et de l'instruction publique
No.190, de novembre 1901, page 2.590), rien que pour
servir d'indication a ceux qui dirigent les cantines,
mais sans l'imposer d'une facon obligatoire a per-
sonne.

C'est A peu pres a cela que se réduit l'interven-
ton du ministere dans cette question et nous n'avons
pas A nous en plaindre, puisque les choses marchent
bien. Nous ne pouvons cependant pas passer sous
silence la regrettable maniere dont un ou deux pré-
fets ont cru bon de s'immiscer dans cette question
en 1899 ou 1900. Loin de soutenir et d'encourager
cette belle initiative, l'un d'eux a donne l'ordre de

.fermer toutes les cantines scolaires du district et
a été jusqu'a envoyer des gendarmes pour détruire
a coups de haches le mobilier et le materiel de l'une
d'elles, qui n'avait point fermé jusqu'au jour fixé
par lui. Les instituteurs ruraux qui entretenaient
des cantines étaient séverement punis. Par bonheur,
ce fait de vandalisme est demeuré a peu pres isolé
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et n'a point &courage les maitres d'école a recon-
stituer toutes les cantines detruites de la sorte, des
que les gendarmes eurent éte employes la oui les
appelait leur devoir.

Pour en finir avec les cantines scolaires, ii convient
de rappeler que, par l'introduction du nouvel ho-
raire pour les écoles rurales, beaucoup de ces can-
tines deviendraient inutiles. D'apres cet horaire, en
effet, il est des series d'enfants qui ne viennent a
l'école que le matin et d'autres l'apres-midi, ce qui
fait disparaitre la plus grande partie des inconvé-
nients signales plus haut. Aussi ne sera-t-on pas
étonne si, pour un certain temps, un arrét se pro-
duisait dans l'extension des cantines. Mani-mins, te-
nant compte du grand besoin de cantines dans les
écoles élémentaires et inférieures d'agriculture et de
metiers fondees en ces dernières annees, le minis-
tere, par une circulaire du 8 janvier 1903 (Bulletin
No. 207, page 3.191), a invite les reviseurs scolaires
respectifs a ne pas laisser dissoudre les comae's
des cantines de ces districts et, au contraire, a les
persuader de donner dorenavant aux cantines des
écoles d'agriculture et de métiers le même concours
qu'ils donnaient jusqu'a present a celles des écoles
primaires.

Secours en livres et en vêtements aux enfants
pauvres.

L'article 76 de la loi met a la charge des com-
munes les secours a donner aux enfants pauvres; et,

Rapport adress6 h S. M. le Roi de Roumanie.Spiru Elaret. 6
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a la vérité, qui pourrait rnieux que les communes
elles-mêmes connaitre les souffrances qui méritent
d'étre soulagées ? Mais cette obligation, de méme que
celle-relative aux bktiments scolaires, et tant d'autres
encore, n'a pas eté remplie par la plupart des com-
munes.

A leur défaut, l'initiative privée a en partie sa-
tisfait a cette nécessité.

Void plus de 20 ans que feu le dr. Sergiu a fond&
Bucarest la Societe Ajutorul copiilor sciraci, dont

le but est de donner des habits, des habits d'hiver
surtout, aux enfants pauvres des écoles. Cette So-
ciete possède aujourd'hui de nombreux membres,
un capital considerable et habille chaque année un
grand nombre d'enfants.

L'exemple du docteur Sergiu a ete imité. A Bu-
carest, on a fonde les Societés Obolul, ;

Galatz, Alinarea; a Iassi, Ajutorul copiilor setraci,-
et d'autres encore.

Mais ces Societes, en general, ne s'occupent pas
de procurer aussi des livres aux ecoliers sans res-
sources. Ce sont encore les instituteurs ruraux et
urbains qui s'efforcent de combler ce vide et qui
reussissent souvent a reunir d'importants secours,

l'aide de souscriptions, de fetes scolaires, etc.
Cette initiative est, malheureusement, plus faible

a la campagne et, là oa elle se manifeste, elle donne
moins de resultats, parce que les personnes riches
sont moMs nombreuses a, la campagne qu'à la vine.
Cependant, c'est là justement que les rnisères a a-
doucir sont les plus grandes.

Le ministere, bien que n'ayant aucune obligation

it

it

A
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dans cette question, est intervenu en créant un fonds
special pour donner des secours en livres aux enfants
pauvres. II l'a fait a l'occasion de la redaction et
de l'édition, par lui, des principaux livres a l'usage
du cours primaire, en affectant une partie du prix
de vente a la constitution de ce fonds. De cette
facon, on pourra distribuer comme secours en li-
vres pour le cours primaire une somme qui ne sera
pas, croyons nous, infOrieure a 30.000 francs par an.

Le recensement des enfants en age de
frequenter recole.

Chacun des moyens exposés jusqu'ici a pour objet
de faciliter, chacun a sa manière, l'application de
l'obligativité de l'enseignement primaire. Mais, pour
cela, le recensement exact de tous les enfants en
age de frequenter l'er!ole est également indispensable.

Aux termes de la loi d.e 1864, cette operation était
faite par le maire ; mais ce système a donn6 de
mauvais rCsultats. Depuis 1893, le recensement se
fait par le make assisté d'un maitre d'école ou d'un
instituteur et, actuellement, cette operation s'effectue
de mieux en mieux, car le nombre des enfants en
age de frequenter l'école et qui se dérobent a l'o-
bligativité va dirninuant chaque année. Il suffira,
pour nous en convaincre, de considérer le tableau
ci-dessous, qui se réfère seulement aux enfants de
la campagne :

En 1894, le recensement a constat6 dans les vil-
lages 634.342 enfants en age de frequenter l'école.
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En 1896 nous avons 643.795 enfants.

71

1897
1898
1899
1900
1901

11

77

,,

77

77

77

71

663.536
685.450
.686.054
704.039
714.976

17

72

77

L'augmentation de 80.63-t enfants en 7 ans ne
peut Ovidemment pas être attribuèe seulement
l'accroissement normal de la population. Il provient
en majeure partie de la diminution continuelle du
nombre des omissions.

II faut néanmoins s'attendre, pour l'avenir Ogale-
ment, a des ameliorations. Il nous arrive souvent de
constater que dans beaucoup de localitOs le recense-
ment est fait avec quelque negligence. On croit sou-
vent ne pas devoir passer dans le tableau les enfants
qui ne peuvent frequenter l'Ccole pour une cause quel-
conque, tel l'éloignement de l'école ou le défaut de
place. Une preuve évidente de cette facon d'agir nous
est fournie par la grande difference entre le nombre
des garcons et celui des filles. En 1901, le recense-
ment a donné dans les villages 384.867 garcons et
330.109 filles, avec une difference de 14,2°/0 en dOfa-
veur des filles. En faisant abstraction de la faible dif-
férence numérique qui, les statistiques le prouvent,
existe toujours entre les deux sexes pendant les pre-
miCres annees, il est certain que le recensement de
1901 a omis d'enregistrer au moins 54.758 filles. Cela
s'explique par le fait que les filles, selon la loi, étant
soumises a l'obligativité après les garcons et dans
le cas seulement oti ii y a encore de la place pour

11

11
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elles a l'école, on n'en tient souvent pas compte
lors du recensement.

Ces petits inconvénients tendent cependant à dis-
paraltre avec le temps et il faut espérer que dans
quelques années nos recensements scolaires seront
aussi exacts que possible.

Le principal inconvenient du système actuel est que
les maitres d'Ocole et les instituteurs charges de
faire le recensement perdent chaque annOe trop
de leur temps de classe.

La frequentation des ecoles

Nous avons montré jusqu'ici les principales causes
qui empCchent nos enfants en age de frequenter
l'école de pouvoir en rCalité y venir thus. Nous
avons enumeré aussi les diverses mesures qui ont
èté prises pour améliorer, autant que possible, cet
état de choses. Les rCsultats obtenus sont assez
bons pour nous encourager it persevérer dans cette
voie.

En premiere ligne, bien entendu, vient la con-
struction des nouvelles maisons d'ecole. Lorsqu'on
batit une école nouvelle dans un village, le nombre
des élèves s'accroit aussitOt, non point seulement
parce que le nombre des places disponibles augmente,
mais aussi parce qu'une maison d'Ceole spacieuse,
claire et propre exerce une puissante attraction sur
les parents comme sur les enfants. Les uns et
les autres se sentent, en quelque sorte, honores
de participer aux avantages d'une belle construc-
tion. Pour les enfants vient aussi s'ajouter, sans
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contredit, le sentiment chi bien-être physique qu'ils
trouvent dans un local hygienique, en opposition
la souffrance endurée par eux dans un local oU ils
n'ont ni air ni lumière.

La creation des cantines scolaires a eu un effet
tout aussi bienfaisant. Aux termes d'une statistique
faite dans le district de Villcea pour l'année scolaire
1898-1899, la fondation des cantines a provoque
une augmentation de plus de 50°/a de la population
scolaire. Cette augmentation a disparu en 1899,
quand on a supprime les cantines, pour reparaitre
des leur rétablissement.

La facilité de procurer des livres aux enfants
pauvres engendrerait egalement de bons résultats si
on pouvait lui donner l'extension necessaire.

Enfin, l'introduction dans les ecoles rurales du
nouvel horaire, dont nous parlerons plus loin, bien
que commencee seulement depuis septembre 1902,
fait prévoir d'excellents effets pour le jour oil elle
sera entièrement realisCe. On constate, en effet, dans
les é.coles oti il a eté mis en vigueur, une augmen-
tation allant jusqu'h 50% dans la frequentation.

Nous avons done Pentière certitude que lorsque
les mesures en cours d'application auront obtenu
leur plein effet, et meme sans augmentation du
nombre actuel d'ecoles et d'instituteurs, 75'70 de la
population scolaire totale du pays pourront profiter
de l'enseignement primaire.

11 convient de remarquer que, depuis la rapide

a

                     



87

augmentation du nombre des places disponibles dans
les écoles, nous avons beaucoup de difficultes pour
determiner les paysans a envoyer leurs filles a, l'école.

Pour les garcons, la chose est beaucoup plus facile
et nous pouvons dire qu'en general la resistance du
paysan a les envoyer a l'école vient plutôt de la
pauvrete ou de l'éloignement, que de son inintelli-
gence des bienfaits de l'instruction.

Ce phenomène s'explique facilement, si noils nous
souvenons que, jusqu'à present, les écoles étant en
general trop petites, les filles n'étaient que rarementb
obligees de venir a Pecole, la loi prévoyant, en cas
d'insuffisance des places, que l'obligativité s'appli-
querait de preference aux garcons.

Cette circonstance a fait croire aux paysans que
la loi de l'obligativite ne s'appliquait pas aux filles.
Il faudra un certain temps d'efforts pour extirper
cette idée fausse.

La simplification du programme de l'en-
seignement primaire.

Un des reproches les plus fréquemment apportés
a notre enseignement public est que les programmes
de nos Ocoles, en general, et celui de nos écoles pri-
maires, en particulier, sont trop charges.

En examinant les choses de plus pres, nous ver-
rons que cette imputation, en ce qui concerne les
ecoles primaires, tout au moins, est dénuée de fon-
dement ou, plus exactement parlant, a une autre
base que celle qu'envisagent ceux qui la formulent.

L'école primaire doit se suffire a elle-même. Elle
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doit etre en état de &Inner tout entier a un enfant
ce modeste cycle de connaissances qui lui seront in-
dispensables et qu'apres sa sortie de l'école ii lui
sera difficile, sinon impossible, de pouvoir encore
acquérir.

Parmi ces connaissances, la lecture, l'écriture, les
elements du calcul et la connaissance des poids et
mesures viennent en premiere ligne et sont hors de
discussion.

Non moins nécessaires sont les notions de morale
individuelle et sociale, qui constituent le fondement
de la société, dont fera partie le futur citoyen; les
notions d'histoire de son pays, car Péducation natio-
nale d'un peuple, sa connaissance de son rOle dans le
monde, est un devoir et une nécessité de premier or-
dre, qui doit préoccuper la pensee des hommes aux-
quels incombe le soin d'assurer l'avenir de ce peuple;
les notions de geographie du pays et du reste du monde,
qui, en dehors de leur importance nationale, ont aussi
leur importance utilitaire; les notions des sciences
physico-naturelles, qui ont pour objet de permettre
l'enfant de se rendre compte, dans une certaine me-
sure au moins, du monde materiel qui l'entoure; le
travail manuel lui forme la main et la pensee, dé-
veloppe son habilete, le prepare a savoir se servir de
ses mains le jour oft elles devront le nourrir.

Aucune de ces notions ne saurait manquer dans
un programme d'enseignement primaire digne de
ce nom.

A ce point de vue done, on ne pent pas dire que
ce programme soit charge, puisqu'aucune de ces
parties ne saurait etre supprimee.

Is

                     



89

11 est cependant une mesure qui doit être gardée
et qui, pour chaque pays, depend du temps dispo-
nible pour l'école prim aire, du degré de culture du
peuple, de la moyenne de son degrO d'intelligence
et de ses conditions spéciales de vie. La détermina-
tion de cette mesure, variable, en quelque sorte, d'un
moment h l'autre, voire pour un seul et même pays,
forme objet h discussion quand ii s'agit d'établir
ou de modifier les programmes de l'enseignement
primaire.

Ce travail doit être fait avec le plus de clarté pos-
sible, parce que, en son absence, le maitre d'école
ne se rend pas compte de l'étendue a donner h son
enseignement. Il se peut que le programme devienne
chargé par le trop grand développement que le pro-
fesseur donnerait à sa partie. Il se peut aussi qu'il
ne recoive pas le développement nécessaire. Cette
operation doit mCme "etre r6pOtCe de temps en temps,
h intervalles pas trop rapprochés, r fin qu'on puisse
profiter de l'expérience acquise et tenir le programme
en concordance avec les modifications insensibles,
mais continues, qui se produisent d'une maniere inin-
terrompue dans les conditions de vie de n'importe
quel pays. Bien entendu, ces ameliorations succes-
sives doivent être faites avec discretion et attention,
pour ne point ébranler l'édifice tout entier et ne
pas interrompre la continuité.

Chez nous, le programme de l'Ccole primaire a
et6 Ctabli sur ses bases Gfinitives déjà des l'époque
de la creation des ecoles. L'on peut dire qu'il n'a
plus subi aucun changement fondamental depuis
lors. On a beaucoup change ou restreint le cadre
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de certaines matières, on a ajoute le dessin, les e-
xercices de gymnastique et le travail manuel. Et
c'est tout.

Le premier remaniement plus sérieux des pro-
grammes primaires a eu lieu en 1893, lors de la
mise en application de la loi de la dite année. C'est
alors qu'on a introduit officiellement Penseignement
intuitif, qui, en fait, était déja donne depuis plus de
25 ans dans nos écoles, oil quelques pedagogues de
mérite l'avaient fait connaitre. C'est alors aussi qu'on
a introduit ou réglemente l'enseignement du chant,
du dessin, du travail manuel pour les garcons et
la gymnastique.

Remarquons qu'une bonne partie de ces innova-
tions étaient déja réalisées de fait auparavant, ou
tout au moins demandées. La preuve en est que
presque toutes figurent aussi dans les projets de loi
qui ont precede la loi votée en 1893.

En 1895, le programme établi deux ans aupara-
vant a dii subir quelques modifications, dans le but
d'écarter quelques inconvénients, mis en evidence
par la pratique, et aussi pour l'a Heger.

En septembre 1897, le programme fut de nouveau
soumis a l'examen du conseil general de l'instruction
publique, avec demande expresse de la part du mi-
nistere de lui apporter des reductions et des sim-
plifications.

L'ceuvre accomplie en cette année-la a présenté
une importance particuliere, non point tant par les
reductions realisées et la modification de Pétendue
des différentes parties du programme, que par la
facon dont elles ont été Otab lies par rapport a l'en-
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seignement dans les écoles rurales. Mais nous parle-
rons de cette question plus tard, quand nous nous
occuperons de l'enseignement rural en particulier.

En 1903, enfin, le programme de l'enseignement
primaire a subi une nouvelle et importante reduc-
tion. L'enseignement des mathernatiques, outre la
reduction déjà faite en 1897, dans les nombres com-
plexes, a vu réduire la plus grande partie du calcul
des fractions ordinaires, dont l'emploi était devenu
tres rare dans la pratique, par suite de l'introduc-
tion du systeme decimal des poids et mesures.

La simplification la plus importante, toutefois, a
té réalisée cette mCme année dans l'enseignement

de la langue roumaine.
On commit la méthode suivie jusqu'à present dans

cette etude. A peine entre en II-erne classe pri-
maire, c'est-h-dire des Page de 8 ans, l'enfant était
pris dans une multitude de regles, de definitions,
de termes, qui, sous le nom de grammaire, lui ab-
sorbaient la plus grande partie de son temps et
lui faisaient perdre de vue la langue elle-mCme, qu'il
etait suppose étudier, pour lui faire apprendre par
cceur une foule de choses fatigantes, incomprises en
grande partie par lui. Cet inconvenient, déjà signale
depuis lougtemps par tous ceux qui connaissaient
et comprenaient les choses de l'enseignement, se
perpétuait par la tradition, la routine ou la peur
des innovations.

En 1903, enfin, on a brisé l'obstacle. On a CH-
mine la majeure partie des abstractions anciennes.

On a laisse aux enfants plus de temps pour
faire connaissance avec la langue elle-même, par
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des lectures et des travaux écrits plus frequents
et plus surveillés que dans le passé. Plusieurs heures
par semaine furent ainsi gagnees qui ont pu avan-
tageusement etre employees a autre chose.

En ce qui concerne la grammaire, elle pent 'etre
mieux étudiée dans l'enseignement secondaire, oü
elle est plus a, sa place, parce qu'on peut y faire
certaines etudes abstraites qui n'ont point de sens
dans le cours primaire.

Le nouveau programme, ainsi allege, sera mis en
application de 1-er septembre 1903. Les reductions
faites au programme, en 1897 comme en 1903, en
dehors de Pallegement apporte aux enfants ont en-
core eu pour résultat de laisser assez de temps
libre pour que l'enseignement du travail manuel a,
la ville et celui des travaux agricoles a, la cam-
pagne puissent devenir une réalite, au lieu d'être
une fiction comme jusqu'à ce jour.

Les reglements de l'enseignement primaire.

La mise en vigueur de la loi de 1893 a CO accom-
pagnée d'un reglement pour son application.

En 1896, quand la loi a été modifiee, des modi-
fications correspondantes ont également (AC ap-
portées au dit règlement.

En 1898, de nouveaux reglements ont eté faits
pour Paclministration interieure des ecoles primaires
urbaines et rurales, leur ancien reglement du 15
auat 1889 n'etant plus d'accord avec la loi de 1896,
ni avec les progres realises dans l'administration
scolaire pendant les dernières années.
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Mais maintenant tous ces règlements ont besoin
d'être revises a nouveau. En 1901, effectivernent, la
loi a recut de nouvelles modifications. Par la suite,
au cours des deux dernières années on a pris dans
l'enseignement primaire plusieurs mesures avec les-
quelles les règlements de 1896 et 1898 ne sont plus
d'accord. Ajoutons-y une preoccupation, ancienne déja
pour nous, mais qui s'impose avec plus de force
maintenant que l'activité incombant aux maltres
d'Ccole en dehors de l'école rend nécessaire la sim-
plification d'autres occupations. Nous voulons parler
des travaux de chancellerie, qui absorbent aujourd'hui
une trop grande partie du temps des maitres d'école
et des instituteurs.

Le ministère a, par suite, entrepris une revision
dans ce sens des reglements de 1896 et 1898. Mais
ce travail n'est pas encore terminé.

Creation de nouvelles écoles primaires.

Lorsque, en 1864, on déclara obligatoire l'ensei-
gnement primaire, le pays ne disposait que de 2.008
instituteurs et 517 maitres d'école, alors que, d'apres
sa population, il aurait eu besoin d'au moMs 7.600 in-
stituteurs et maltres d'école. Aussi, des cette époque,
inscrivait-on chaque année au budget une certaine
somme pour la creation de nouvelles écoles primaires.
Ces sommes variaient d'une aunée a l'autre. Leur
maximum fut atteint dans les budgets de 1896-1897
et 1897-1898, qui prévoyaient 100.000 frs. pour la
seule creation d'écoles rurales. Par la suite, les dif-
ficultés financieres nous ont impose une fres grande
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reduction de cette allocation, qui a été réduite
5.000 frs. pour les écoles rurales. Aucune somme
ne fut plus prevue pour les Ocoles urbaines.

Pour ces dernières, il est vrai, cette suppression
d'allocations aurait dii être faite depuis plus long-
teir ps. Nous avons montré déjà qu'il y a beau-
coup plus d'instituteurs qu'il n'en faut. Loin d'avoir
besoin de créer de nouveaux postes dans l'enseigne-
ment primaire urbain, ii faudra, par contre, en ré-
duire le nombre d'environ 300.

Ii n'en est point de même dans l'enseignement
rural. Nous avons actuellement 4.636 maitres d'école,
alors que nous en aurions besoin de 6.600 a 7.000,
malgré les dispositions prises ces derniers temps,
qui permettront, dans une large mesure, la réduc-
tion des nécessités futures. Il nous faut donc encore
2.000 maitres d'école au moins, pour être en mesure
de donner l'enseignement primaire a tous les en-
fants qui ont le droit de nous le demander.

C'est la une nécessité impérieuse qui doit avoir le
pas sur toute autre. Nous ne pouvons aspirer a une
vie régulière comme Etat moderne aussi longtemps
que la population du pays, tout entiëre, ne saura
pas lire. Aucun sacrifice ne saurait être épargné pour
la realisation de cet ideal, que nous poursuivons de-
puis 40 ans et dont nous n'approchons pas assez
rapidement.

Le défaut de ressources matérielles n'est point,
malheureusement, le seul obstacle que nous trou-
vions sur notre chemin. L'obstacle principal est la
difficulté de trouver d'un seul coup 2000 maitres
d'école capables.

A.
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Voila pourquoi nous devrons nous contenter de
répartir les nominations nécessaires sur un nombre
d'années qui sera établi en raison de la possibilité
que nous aurons de former de nouveaux maitres.

Nous disposons à cet effet de 9 écoles normales,
7 de garcons (a Cralova, Campulung, Buzeo, Galatz,
Iassi et Bucarest, cette derniëre en tretenue par la
Societe pour Penseignement du peuple roumain) et
2 de filles l'Asile Princesse HOlène et a Iassi). Toutes
ces écoles, a l'exception de celle de Buzeo, ont leurs
batiments a elles, grands et spacieux, pouvant re-
cevoir jusqu'à 50 élSves dans chaque classe. En ad-
mettant 50 élèves dans la 1-ère classe de chacune
de ces écoles, nous pourrions a peu pres avec cer-
titude compter sur une quarantaine d'élèves ayant
terminé leurs etudes par an et par école normale,
ce qui ferait en tout, pour toutes les écoles nor-

/males, 360 élèves par an.
Sur ce chiffre, ii faut prendre chaque arm& de 140
180 personnes pour combler les vides qui se pro-

duisent dans les rangs des maltres d'école actuels,
par la mort ou la mise a la retraite. II ne nous en
reste ainsi en réalité qu'environ 200 de disponibles
par an pour la creation de nouvelles places. De ce
train, il nous faudra 10 ans pour completer notre
enseignernent rural.

Le traitement d'un maitre d'ecole étant de 85 frs.
par mois, la creation de 200 maitres d'école nou-
veaux represente une dépense de 204.000 frs. Cette
somme devra être ajoutée chaque arm& pendant
10 ans.

En n'inscrivant que 100.000 frs. par an a cet

(a,

a
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effet, il nous faudrait 20 ans pour completer l'en-
seignement rural.

Cette dépense, tres modeste en presence de l'im-
portance du but poursuivi, est inevitable et elle doit
etre faite même au prix de quelques sacrifices.

* *

Une fois le nombre des maitres d'école nécessaire
complete, on pourra réduire celui des ecoles nor-
males existantes. Le nombre total des instituteurs
et des maitres d'ecole se trouvant alors porte It
8.000 en chiffres ronds, les vides produits annuel-
lement par les Gees ou la mise It la retraite de-
vront etre évalues a 240 environ. Pour les remplir,
6 écoles normales suffiront; ou bien, en conser-
vant les 9 écoles existantes, ii suffira d'admettre
dans chacune d'elles 33 élèves nouveaux par an, au
lieu de 50.

Jardins d'enfants.

Ces utiles institutions furent prévues pour la
premiere fois dans le projet de loi de 1886. El les
ne figurent pas dans la loi de 1893, mais, en 1896,
on introduisit Particle 36, aux termes duquel des
jardins d'enfants peuvent etre créés «dans les com-
munes rurales plus peuplees».

Faute de ressources, cette disposition n'a presque
pas éte appliquée. Ainsi que nous avons montré
plus haut, ii faut, dans les communes rurales, creer
encore beaucoup d'écoles primaires avant de songer
a la creation de jardins d'enfants.

*
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Cependant, les jardins d'enfants sont nécessaires
non seulement dans les communes rurales, mais aussi
dans les villes. La preuve en est que plusieurs y ont
deja, été crées par l'initiative privee.

Des 1896, d'ailleurs, le reglement de l'enseigne-
ment privé comprenait des dispositions assez detail-
lees relativement aux jardins d'enfants. Ce reglement
instituait, entre autres, un examen de capacite pour
la direction de ces jardins.

L'examen a CO tenu pour la premiere fois le
15 janvier 1898. Trois concurrentes ont obtenu le
certificat. Ces dernières sont aujourd'hui employees
dans diverses Ocoles privées.

Mais les jardins d'enfants sont particulièrement
necessaires dans les localités oil se trouve une po-
pulation de langues diftérentes. Aussi avons-nous
cherché a les multiplier, autant que les ressources
nous l'ont permis, en Dobroudja surtout. En 1898,
plusieurs jardins avaient eté créés dans la vine et le
district de Tulcea. Leur nombre a diminué depuis.
Dans l'année budgetaire courante, on a prévu spe-
cialement une somme de 3.000 francs, avec laquelle,

côte des subventions accordées par les communes
et les districts, nous espérons pouvoir encore créer
six jardins nouveaux dans les districts de Tulcea
et de Constantza.

Il est nécessaire, cependant, d'en augmenter beau-
coup le nombre, non seulement en Dobroudja, mais
aussi dans les quelques villages et villes en deça
du Danube oil l'on pade une langue étrangere.

Rapport adress6 it S. M. le Roi de Roumanie.Spiru Haret. 7

it

                     



ENSEIGNEMENT PRIMAIRE RURAL.

L'horaire des ecoles primaires rurales.

Depuis le 1-er septembre 1902, on applique dans
les écoles rurales un nouvel horaire, ainsi con-
biné: dans les écoles possédant un seul maitre, les
élèves des II-ème et III-ème divisions ne viennent en
classe que pendant la matinée et ceux de la I-ère
division que l'apres-midi.

Cette mesure étant d'une importance toute par-
ticulière, il convient de donner quelques explica-
tions A son sujet.

L'école rurale a 5 classes. Quand l'école n'a qu'un
seul maitre, comme dans la plupart des cas (sur
3.653 écoles rurales qui existaient en 1899-1900,
2.830 avaient un seul maitre), ce maitre sera con-
traint de surveiller A la fois 5 series d'élèves, ayant
chacune des matières différentes A apprendre. Bien
plus, la plupart du temps, il y a 6 series d'élèves,
parce que les commencants de la I-ère classe sont
presque touj ours, eux aussi, répartis en 2 series.

Dans le cas oft ces 6 series d'enfants doivent
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venir h l'école toutes en méme temps, le maître,
tandis qu'il est occupé a enseigner l'alphabet h la
1-ere série, devra en même temps avoir Pceil sur
les 5 autres pour les maintenir en ordre on leur
donner quelque chose a faire, pour les occuper. Ii
en résulte pour lui une tres grande fatigue, Otant
donnée surtout la multitude de choses dont il doit
s'occuper, soit successivement, soit a la fois, au
courant d'une heure. On sait, en effet, qu'il est plus
facile pour un maitre d'école d'avoir 20 éleves dans
une seule classe que 20 élèves répartis en 6 classes.

Cet inconvenient est tres grave et il doit etre
considéré comme une des causes principales qui se
sont si longtemps opposées h une plus sérieuse dif-
fusion de l'enseignement primaire dans les campa-
gnes. Voila pourquoi des l'année 1897 nous avons de-
mandé au conseil general de l'instruction publique,
section de l'enseignement primaire, de trouver le
moyen de réduire le travail du maitre d'école sans
réduire l'erseignement.

Le probleme a, en partie, été résolu a cette époque
d'une faeon heureuse par le procédé suivant: les
éleves de la II-eme classe ont été mis avec ceux
de la ITheme dans une même classe, qui se fait en
2 ans; ils forment la division II; ceux de la IV-ème
classe ont été mis avec ceux de la V-eme dans
une autre classe, toujours de 2 ans, formant la di-
vision III. La I-ere classe h elle seule forme la l-ere.

En réalité, les élèves font done toujours 5 ans
d'etudes; mais le maître d'école n'a, devant lui, que
3 series d'éleves. La difficulté est ainsi réduite dans
la proportion de 5 a 3.
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Cette combinaison, qui constituait déjà un progres
énorme, a été proposée par MM. C. Meissner, alors
inspecteur général de Penseignement primaire, et
S. Halitza, inspecteur.

En 1902, un second pas dans cette direction a
été fait par l'adoption du nouvel horaire des écoles
rurales, en vertu duquel la I-ère division ne vient
a Pécole que dans les heures de Paprès-midi, et
les II-ème et III-ème que dans la matinée. Actuel-
lement, le maitre d'école n'a plus h s'occuper h la
fois que de deux series d'élèves avant midi et d'une
seule dans Paprès-rnidi.

Combien nous sommes loin du temps oil le maitre
d'école était oblige de s'occuper sans discontinuer,
toute la journée, de 5 ou 6 series d'élèves a la fois!
Et de combien sa puissance de travail se trouve
aujourd'hui augmentée A l'égard de chaque série
d'élèves 1

Le temps passé h l'école par les enfants est, il
vrai, plus rOduit avec le nouvel horaire. La I-ère di-
vision ne reste h l'école que 2 heures par jour et
les II-ème et III-ème divisions que 3 heures, au lieu
de 5 heures que toutes y passaient auparavant. Ce
fut la., d'ailleurs, le principal argument formulO contre
le nouvel horaire. On a prétendu que l'enseigne-
ment, pour chaque division, sera diminué en pro-
portion de la reduction des heures de classe. Mais
l'objection n'a aucune valeur. II est evident, en effet,
que lorsque toutes les 6 series se trouvaient en classe
en méme temps, une seule d'entre elles travaillait,
a un moment donné, pendant que les autres ne fai-
saient que fatiguer et géner le maitre d'école. Au-
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jourd'hui, le maitre d'école, n'ayant devant lui qu'une
ou deux series, peut s'en occuper avec un effort
plus intense. Et, en deux ou trois heures, il pro-
duit certainement plus de travail utile qu'il n'en
donnait autrefois en, cinq heures.

Les résultats déja, acquis depuis le 1-er septembre
1902 sont suffisamment probants â cet égard.

Le nouvel horaire ne se contente done point de
réaliser l'ancien et grand desideratum consistant
diminuer le travail du maitre d'école sans réduire
l'enseignement. Il le fortifie encore.

Mais ii offre, en outre, d'autres avantages, tout
aussi grands.

On sait que la plupart du temps les paysans n'en-
voient point leurs enfants a l'école parce qu'ils les
gardent pour se faire aider par eux aux travaux
domestiques et aux travaux des champs. Avec le
nouvel horaire, les enfants pourront rester chez eux
une grande partie de la journée. On satisfait ainsi

l'un des plus grands dCsirs des paysans.
Mais le nouvel horaire présente encore un plus grand

avantage, celui de nous permettre d'avoir, sans aug-
menter le nombre actuel des maisons d'école, un nom-
bre d'élèves beaucoup plus grand. Il est evident, en
effet, qu'étant donnée une salle de classe ne contenant
que 40 enfants a la fois, nous pourrons, avec le nou-
vel horaire, y donner l'enseignement a 80 élèves, la
moitiO venant it l'école le matin et l'autre moitié
l'après-midi. La frequentation de l'école pourrait done
augmenter de cent pour cent, en nous servant seu-
lement des maisons d'école actuelles. En réalité, l'a-
melioration ne sera pas aussi grande, a cause de la

0

h
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repartition irrégulière des enfants dans les villages
et dans les différentes classes, ainsi que pour d'autres
causes moinsimportantes. Une très considerable amO-
lioration est néanmoins certaine. II est des districts

apres une année ä peine d'application du nou-
vel horaire, la frequentation scolaire a augmenté de
5070 et plus. Nous ne doutons point que ces ré-
sultats ne se generalisent et ne deviennent plus im-
portants avec le temps.

Le nouvel horaire, enfin, aura également pour
l'avenir un autre avantage, plus grand encore que
tons ceux que nous avons examines jusqu'ici.

Nous avons dit plus haut que pour completer le
personnel enseignant nkessaire l'instruction pri-
maire rurale nous aurions besoin d'un total de 10.500
maitres d'école, c'est-A-dire 6.000 de plus que ceux
que nous avons déjh, bien que, selon la loi, chacun
de ces maitres d'école devrait avoir environ 80 en-
fants a sa charge. Avec la nouvelle disposition,
chaque maitre d'école ayant dans la matinée non
point 80, mais 60 élèves, et 60 encore dans l'apr6s-
midi, il pourrait facilement donner l'enseignement
120 élèves. Cela étant, il est facile de voir qu'un
nombre de 6.600 a 7.000 maitres d'école serait suf-
fisant au lieu des 10.500 que demandait l'ancien ho-
raire. Le traitement annuel d'un maitre d'école
Otant en moyenne de 1.191 frs , le nouvel horaire
représente, on le voit, une économie future d'au
moins 4 millions et demi de francs par an.

* *

Cet exposé nous montre que l'introduction du nou-

ott,

a

is

*
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vel horaire des écoles rurales est une des mesures
les plus fécondes en bons résultats, a la condition
d'être appliquée avec perseverance et attention.

Ce qui nous fait envisager avec confiance la sage
coordination de cette mesure, c'est que nous ne som-
mes arrives a la concevoir et a Pappliquer que gra-
duellement et par une serie de dispositions décou-
lant les unes des autres.

La premiere et la plus importante a éte prise en
1897, consistant dans l'adoption, pour l'école rurale,
de 3 divisions, ainsi que nous l'avons explique plus
haut.. C'est sur la base de cette division qu'on a
etabli les programmes des écoles rurales du 22 jan-
vier 1892, ainsi que les horaires types de la même
annêe.

Au cours du congrès du corps enseignant primaire,
tenu a Bucarest en juillet 1901, on a émis le vceu
de voir introduire dans les écoles rurales un horaire
suivant lequel, pendant les mois d'êté, les lecons
n'auraient lieu que dans la matinee et, pendant les
mois d'hiver, trois heures le matin et deux l'après-midi.
Nous avons autorisê les reviseurs scolaires a expe-
rimenter cet horaire, ainsi que plusieurs autres qui
ont éte proposes, dans trois écoles au plus de chaque
district, pendant l'année scolaire 1901-1902. L'ex-
périence faite a montre que le système propose au
congrès n'était pas pratique; mais, en même temps,
elle a mis en evidence les avantages du système
que nous avons ensuite generalise le 1-er septembre
1902 et que nous venons d'exposer jusqu'ici. Nous
pouvons donc dire que le nouvel horaire n'a eté
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introduit qu'a la suite d'un essai attentif, ce qui
est une garantie serieuse de son succes dans l'avenir.

*

Pour completer ce que nous avons a dire a son
sujet, ajoutons que ce systeme, que nous avons
expose pour les écoles pourvues d'un seul maitre
d'ecole, peut aussi etre generalise, avec quelques
modifications, dans celles qui en ont plusieurs.

Dans certaines regions, néanmoins, oii des em-
pêchements locaux s'y opposaient, nous avons en-
core laisse en vigueur l'ancien horaire, autant pour
donner le temps d'écarter les difficultés que pour
ne pas imposer sans transition une mesure aussi im-
portante.

Les vacances regionales.

L'art. 23 de la loi sur l'enseignement prirnaire
prevoit que «Pepoque de la rentrée scolaire ainsi
que les vacances du courant de Pannee seront fixees
par voie de reglement, selon les regions».

Cette disposition, bien qu'introduite des 1893 dans
la loi, n'avait pas encore été réalisée, parce que sa
realisation, telle que la presente la loi, semblait tres
difficile. Ii n'etait pas facile, a la vérité, de proce-
der a une enquête aussi vaste et de fake fixer par
les autorités scolaires centrales les vacances pour
chaque region en particulier sur la foi d'informations
insuffisantes ou intéressées. Un essai pour résoudre
la question dans ce sens, fait en 1898, n'avait donne
aucun resultat.
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Nous croyons avoir résolu la question de la ma-
nière la plus pratique en separant les vacances en
deux series. D'une part, les vacances fixes, qui seront
les mémes pour toutes les écoles et comprennent
47 jours de vacances d'éte (du 25 juin au 10 aoilt
inclusivement), les vacances de Noel (24 décembre
au 7 janvier inclusivement), celles de Paques (15
jours). D'autre part, 20 jours de vacances régionales.

Ces dernières auront lieu aux époques que l'on
trouvera le plus propices pour permettre aux enfants
d'aider leurs parents dans les travaux des champs.
Elles pourront "etre donnees d'un coup ou en plusieurs
series, a la condition que le nombre total des va-
cances regionales ne dépasse pas 20 jours. Dans les
localités oü ces sortes de vacances ne seront pas ne-
cessaires, les journées prévues pour elles pourront
Otre ajoutées a la fin des vacances d'été.

L'époque des vacances régionales et la durée de
chacune d'elles seront fixées dans chaque com-
mune par le conseil communal, sur la proposition
du maitre respectif, qui aura le droit de prendre
part a la séance avec voix consultative. La deci-
sion prise sera communiquée le même jour au re-
viseur scolaire par le maitre d'école. (Décret royal
No. 3.139 du 1 octobre 1901).

On répond entièrement, de cette facon, a l'inten-
tion du législateur. Ce dernier, a dessein, n'a pas
déterminé les vacances d'une facon invariable pour
permettre qu'elles soient utilisées, selon les localités,
aux travaux des champs et éviter ainsi la centrali-
sation des decisions dans une question qui ne s'en
accommode pas du tout.
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Les examens de fin d'études primaires rurales.

Le reglement du 26 fevrier 1899 (annexe No. 19),
decide que les examens de la dernière classe pri-
maire, soit urbaine, soit rurale, doivent etre passes
par groupes de plusieurs écoles et en presence d'un
délegue du minis-fere.

A cet effet, le reglement dispose que les ecoles
d'un memo district soient divisées en un certain
nombre de cercles scolaires, chaque cercle compre-
nant plusieurs ecoles, choisies de facon it ce que la
distance les separant de l'une d'entre elles, formant
le centre du cercle, soit aussi petite que possible
et facile a parcourir.

Les Neves de la derniere classe de toutes les
écoles primaires d'un cercle scolaire se reunissent
it l'école centrale du cercle, déterminee it l'avance,
et au jour decide au préalable par le reviseur.

IN y passent l'examen en commun, en presence
du délégué du ministere, qui donne des notes, en
tenant compte aussi de celles obtenues par les élèves
dans le courant de l'année et portées aux catalo-
gues de l'école.

Les motifs qui ont dicté cette mesure ont &Le mul-
tiples.

, C'était, en premiere ligne, le besoin de crer pour
l'enseignement primaire un nouveau moyen de con-
trOle sérieux et regulier. Avec un seul reviseur
scolaire par district, comme nous avons actuelle-
ment, il est impossible de croire qu'un pareil contrOle
existe. Le reviseur a trop de charges et le nombre
des écoles a trop augmente pour que chacune
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d'elles puisse etre inspectée serieusernent plus d'une
fois par an, ce qui est évidernment insuffisant.
Mais l'examen de fin d'é tudes montre les résultats
obtenus dans chaque école et le nombre ainsi que
la qualite des éleves ayant termine leurs etudes,
fournis par chaque maitre d'école, permettra mieux
que tout autre moyen de juger son labeur.

L'examen de fin d'études a encore l'avantage de
permettre aux instituteurs de se connaitre et de s'ap-
precier les uns les autres, ce qui provoque l'émulation
parmi eux. Leur enseignement gagne de la sorte -un
plus grand sérieux et les méthodes une plus grande
uniformité, ainsi que d'importantes ameliorations au
moyen de la comparaison des efforts de tous faite
dans ces reunions annuelles.

II est vrai que cette mesure a eté recue au debut
avec une certaine hostilité par les instituteurs.

Mais, en peu de temps, tous furent convaincus de
ses avantages.

Du reste, les résultats obtenus répondent suffisam-
ment a toute objection. Voici le nombre des Cleves
ayant termine leurs etudes dans les écoles rurales
de 1896 a 1901. Rappelons que l'examen de fin d'é-
tudes a été décrété en février 1899 et a été tenu
pour la premiere fois en juin de la mettle armee :

En 1896 il y a en 4.354 Cleves

17
1897 ,, 6.880 ,,

1898 ,, 9.118 17

1899 ,, 9.798
1900 ,, 11.564 11

,, 1901
11 12.499 ,,

s.a.)

E
c.) ka)

(I)

, ,

j
d

7, '4
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Les examens de fin d'études ont Oté instituOs non
seulement pour les écoles rurales, mais aussi pour
les Ocoles urbaines. Toutefois, le manque de ressources
n'a pas permis jusqu'ici de les appliquer A ces der-
nières. Les bons résultats obtenus dans les écoles ru-
rales nous obligent cependant A faire tous nos efforts
pour généraliser cette mesure. Nous avons pris des
dispositions en ce sens pour 1904.

L'enseignement agricole dans l'école primaire
rurale.

L'école rurale, pour répondre A sa mission, doit être
une preparation pour la vie rustique dans toutes ses
manifestations. La plus importante est l'activité agri-
cole.

L'enseignement agricole devait done occuper une
place de premier plan dans le programme des écoles
rurales. Point n'était besoin d'un enseignement théo-
rique, mais d'un enseignement tout A fait pratique
et modeste, autant qu'il faut pour entretenir et
developper l'amour pour la terre nourricière et per-
mettre une amelioration, aussi legere Mt-elle, des pra,
tiques jusqu'ici suivies par nos paysans.

Soit manque de temps, soit défaut de personnel,
soit, enfin, A cause du préjugé vieilli que l'école
n'est faite que.pour des abstractions et pour des théo-
ries», l'enseignement agricole dans les écoles rurales
etait demeure jusqu'à ces derniers temps dans la
phase d'un simple desideratum, sans le moindre com-
mencement de réalisation.

Nous espérons que les efforts faits par nous aussi
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bien que par les maitres d'école, durant ces der-
nières années, contribueront h combler ce grand vide
d'une facon satisfaisante.

L'organisation de Penseignement agricole dans les
.1co1es rurales se heurtait a trois grands obstacles: le

manque de terrain de culture auprès de chaque école;
le défaut de temps et l'absence du personnel corn-
pétent.

Nous exposerons, par la suite, les moyens dont
nous nous sommes servi pour en venir h bout.

Sur les 3.653 écoles rurales que nous avions en
1901, 1.476 possèdent un lot de terre dans le vil-
lage, ou même autour de l'école, pour servir de
jardin scolaire, et 1.450 possèdent un champ en
dehors du village.

Ces terrains, pour la plupart, ont été donnés aux
écoles sur les propriétés privées, ou sur les domaines
de l'Etat aux différentes époques oir on a distribué
des terres aux paysans. Quelques-uns, peu norn-
breux, proviennent de donations ou de legs. En con-
sequence, 2.203 écoles n'avaient pas de terrain de
culture et 2.177 méme pas de place pour un jardin.
De fait, la situation était plus mauvaise encore, car
une bonne partie des terrains scolaires étaient usur-
pes, les uns en totalité. Leur revendication exigerait
beaucoup de temps et des dOpenses dépassant leur
valeur mAme.
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Cet obstacle est le plus grave et le plus difficile
a vaincre. Lors même que nous aurions les rnoyens
d'acheter les terrains qui nous man quent, nous ne
pourrions le faire la plupart du temps, parce que
les terrains du village ainsi que ceux d'un voisi-
nage immOdiat, les seuls qui pourraient convenir A
l'école, sont le plus souvent inaliénables aux termes
des lois de 1864 et de 1879 rendant les paysans
propriétaires.

Dans ces conditions, nous avons dft nous contenter
d'essayer d'organiser l'enseignement agricole la seu-
lement oil. les écoles possédaient des terrains.

Nous avons cherché a attOnuer le mal en adres-
sant, en février 1902, un appel aux propriétaires, aux
fermiers, a l'Ephorie des IrOpitaux civils de Bucarest,

l'Epitropie St. Spiridion de Iassi, aux Etablissements
Brancovano, aux Sociétés agraire et agricole (annexe
No 20). Dans cet appel, nous les sollicitions de fournir
aux écoles sises sur leurs propriétés une parcelle de
terrain pour jardin scolaire et une autre en plein
champ pour terrain de culture, cette dernière d'une
étendue de 2 a 10 hectares. Cela, soit par donation
a perpétuité, soit pour un temps limité, soit méme
sous forme de bail, avec facilités de paiement dans
ce dernier cas.

Cet appel, repandu dans tout le pays en un grand
nombre d'exemplaires, n'est point demeuré sans effet.
Un assez grand nombre de propriOtaires et de fer-
miers se sont empressés et continuent encore d'offrir
des terrains aux écoles, sous toute sorte de con-
ditions. L'Epitropie Saint Spiridion, en particulier, a
fait presenter un projet de loi, deja vote par l'un
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de nos deux Corps législatifs, et l'autorisant A ceder
A perpétuité une parcelle de terrain A toutes les écoles
situSes sur ses propriétés.

Un autre moyen auquel nous avons encore eu
recours a et6 de demander au ministère des do-
maines de nous ceder les residences des propriCtCs
de l'Etat vendues en lots, chose prévue par la loi
sur la vente des biens de l'Etat.

Tous ces moyens ne sont Cvidemment pas suffi-
sants et il faudra pendant longtemps poursuivre
Pceuvre consistant A doter de terres les écoles ru-
rales, A l'aide de diffCrents moyens, appropriés aux
circonstances.

Deux voies nous semblent particulièrement indi-
quCes A cet effet.

L'une consiste en l'achat graduel de terrains par
la Caisse des Ecoles, sur ses propres revenus. Mais
il faudra pour cela augmenter les ressources dont
dispose aujourd'hui cette Caisse, insuffisantes pour
cette lourde charge.

La seconde serait d'obliger, par une loi, l'Etat
ainsi que toutes les administrations publiques ou
placees sous son contrOle, A ceder aux écoles sises
sur leurs propriCtés et ne possédant pas de terrains
une étendue de 5 hectares, prise sur ces propriét6s
et aussi rapprochée que possible de PCcole.

En procklant ainsi, le mal ne disparaitrait pas
entièrement, il est vrai, mais il serait en grande
partie atténuC.

*
* *

Mais mAme dans les écoles possédant des ter-
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rains, l'enseignement agricole n'a pu être commence
aussitôt. Les terrains de jardins scolaires étaient pres ,
que thus dépourvus de clOture. On ne pouvait y pra-
tiquer aucune espèce de culture, parce qu'ils &talent
A la discretion des malfaiteurs ou des bestiaux du
village. Quant aux terrains de plein champ, ils étaient
affermés conformOment A la loi sur la Caisse des
Ecoles.

.

En ce qui concerne la clOture des jardins, nous
nous sommes adressé aux prefets des districts en
leur demandant de nous aider. La plupart ont donné
suite A notre demande. D'autre part, les maitres
d'Ocnle eux-mêmes ont su intéresser les paysans et
les autoritCs communales A la question.

Un nombre de 1.190 jardins, dont la plupart n'O-
taient point clOtures, se trouvent ainsi actuelle-
ment clos par une haie sèche, par une palissade ou
par des fossCs profonds. Plusieurs maitres d'école
introduisent la haie vive (glodita), système de clo-
ture qui ne coate rien et qui, dans trois ou qua-
tre ans, fermera déjA une multitude de jardins sco-
lakes.

Quant aux terrains de plein champ, nous n'avons
pu les rendre A l'école, parce que leur revenu con-
stitue, de par la loi, une des principales ressources
de la Caisse des Ecoles. Nous avons cherché cepen-
dant A les retirer des mains des particuliers aux-
quels ils étaient affermés, en grande partie cabare-
tiers ou spéculateurs, pour les affermer aux in-
stituteurs. Nous avons, A cet effet, pris la decision
.clu 25 avril 1901 (annexe No. 21).

La dite decision dispose que les terrains appar-
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tenant aux écoles soient de preference affermés
aux maitres d'école respectifs, ou bien au maitre
d'une autre école située dans un rayon ne dépas-
sant pas 4 kilometres. D'importants avantages sont
accordés au maitre d'école fermier pour le prix du
fermage aussi bien que pour son payement, qu'on
lui permet d'effectuer en versements mensuels, par
des retenues sur son traitement.

La Caisse dPs Ecoles procure des semences de
choix, des arbres fruitiers et des arbres pour plan-
tations, dont le payement se fait par acomptes, tou-
jours a l'aide de retenues sur le traitement.

En echange, le maitre d'école est term de don-
ner au terrain appartenant A l'école une culture plus
rationnelle que les paysans de la localite et d'em-
ployer A ces travaux les eleves les plus Ages, pour
les familiariser avec une culture plus perfectionnée.

Le second obstacle qui s'opposait a Pintroduction
de l'enseignement pratique agricole etait le manque
de temps. Tel le était la disposition du programme
qu'il ne laissait pas au maitre d'ecole les heures né-
cessaires pour travailler dans les champs ou dans le
j ardin.

Cet inconvenient a eté, en premiere ligne, écarté
par les importantes reductions faites dans le pro-
gramme, en 1897 et 1903. On laissait ainsi une
demi-journee libre par semaine, pour 'etre entie-
rement consacree aux pratiques agricoles.

Mais ces travaux ne se font pas avec la meme
Rapport adresstl it S. M. le Rai de Roumanie.Spirtt Haret. 8

*
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intensité pendant toutes les époques de Pannee. H
peut se faire aussi que, pendant la demi-journée
prévue pour les travaux agricoles, le temps soit dé-
favorable, ce qui anéantirait le profit de tout une
semaine.

Pour parer a cette difficulté, en vertu de la
decision du 17 juillet 1902 (annexe No. 22), les ins-
tituteurs sont autorisés, dans l'intkét de l'enseigne-
ment pratique agricole, à suspendre les cours de
l'école pour un temps ne dépassant pas trois jours
par mois. Ces journées seront choisies a l'epoque
oil le travail des champs et le temps favorable
réclameront une activité plus grande. Les maitres
d'école les emploieront a travailler dans les champs
avec leurs élèves les plus avancés. Par compensation,
d'autres semaines, quand le travail des champs ne
sera pas aussi presse, Hs pourront disposer de la
demi-journOe qui lui est destinCe pour compenser les
jours durant lesquels les cours auront (46 suspendus.

Enfin, l'emploi rationnel des vacances rCgionales,
dont nous avons parle plus haut, mettra a la dis-
position des mattres d'école vingt journées par an,
gulls pourront utiliser dans l'intérêt de l'enseigne-
ment agricole.

Ces trois moyens sont suffisants pour nous per-
mettre d'éliminer le manque de temps du nombre
des obstacles a l'enseignement agricole.

Le troisième obstacle, et le plus sérieux peut-Otre,
Ctait que nous ne disposions pas d'un personnel

* * *
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special pour l'enseignement agricole, ni de fonds
pour le payer. Quant aux maitres d'école actuels,
pour la plupart ils ne possedent point les connais-
sances nécessaires d'agriculture pratique qui leur
sont necessaires.

Dans l'intention de vaincre cette difficulté, nous
avons eu recours au systeme des mardres d'agricul-
ture ambulants, qu'il ne faut pas confondre avec
les maitres du même nom employes en Italie et en
Allemagne. (Annexe No. 23).

Chez nous, un maitre ambulant n'est pas un maitre
d'école comme tous les autres, car il possède quel-
ques connaissances pratiques d'agriculture, de jar-
dinage, de pomologie, que nous désirons voir vul-
gariser. On accorde A ce maitre d'école un conge
de sept mois par an et, durant ce temps, son sup-
pléant est payé par la Caisse des Ecoles.

Pendant ces sept mois, le maitre d'école ambu-
lant a le devoir de visiter un certain nombre d'e-
coles rurales parmi les plus rapprochées de sa re-
sidence. On lui confie 7, 10 ou 12 écoles, selon les
circonstances, bien entendu parmi les Ocoles pos-
sédant des terrains.

Le maitre ambulant devra se rendre A la pre-
miere école, apres avoir annoncé d'avance son ar-
rivée. Le maitre d'école et les éleves les plus Ages
l'attendront et travailleront un ou deux jours sous
ses yeux et d'apres ses indications.

Il se rendra ensuite A une autre école, oit il pro-
cedera de la meme facon, et ainsi de suite.

Apres avoir passé dans toutes les écoles, il re-
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tournera a la premiere, pour assister a une nouvelle
sélie de travaux.

Dans chaque école oü il passe, il contrOle les re-
sultats obtenus, ainsi que la maniere dont on aura
suivi ses instructions, et il consigne ses observations
dans le registre des inspections de l'école.

Un seul maitre d'école pourra, par ce systeme,
donner l'enseignement pratique agricole un nombre
de 7 a 12 écoles, selon les circonstances. De cette
enseignement profitent non seulement les élèves
des écoles confiées au maitre ambulant, mais les
maitres d'ecole eux-memes. Nous pouvons ainsi
espérer que, dans quelques années, certains d'entre
ces derniers pourront a leur tour, faire fonctions de
maitres ambulants. De cette facon on pourra, en peu
de temps, par la generalisation de ce système, rendre
tous les maitres d'Ocole aptes a Penseignement pra-
tique agricole.

Au cours des annees 1902 et 1903, nous n'avons
eu que 32 maitres ambulants, soit un par district.
La Caisse des Ecoles n'a pas eu les moyens d'en en-
tretenir davantage. Mais les résultats obtenus grace

eux sont de nature a nous encourager et corn-
pensent tres largement l'insignifiant sacrifice pé-
cuniaire qui a été fait.

Le devoir s'impose maintenant d'augmenter leur
nombre et de mieux définirleur situation, pour donner
de la solidité au nouvel enseignement et le generaliser.

A cet effet, il est indispensable que les maitres
ambulants soient inscrits au budget de l'Etat, qui
devra prévoir les sommes nécessaires pour, que
toutes les écoles possédant des terrains puissent

It
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in-ofiter de leurs services. En comptant 2.400 ecoles
pouvant bOnOficier de terrains scolaires et en mo-
yenne un maitre ambulant pour 10 Ocoles, et étant
donné que le suppléant d'un maitre ambulant coitte
600 francs par an, il est a prOvoir que l'Etat aurait
de ce chef tine dépense de 144.000 francs a sup-
porter. Cela est fort peu, en comparaison de l'im-
portance du but poursuivi. Ii ne faut point non
plus perdre de vue que cette dépense ne durera
que quelques années, autant qu'il sera nécessaire
pour que les maitres actuels puissent acquérir les
connaissances nécessaires pour ne plus avoir besoin
du maitre ambulant.

Mais jusqu'a ce que l'Etat puisse prendre cette
charge a son compte, nous nous sommes adressé,
dans l'automne de 1902, aux prefets des districts,
les priant de faire en sorte que les districts nous
viennent en aide pour nous permettre d'augmenter
le nombre des maitres d'Ocole ambulants. Notre in-
tervention s'est, malheureusement, produite a un mo-
ment oh les budgets des districts &talent déja, dresses.
Néanmoins, plusieurs d'entre eux ont pu répondre
favorablement a notre appel, de sorte que, en 1903,
en dehors des 32 maitres d'école ambulants payés
par la Caisse des Ecoles, il en a fonctionné encore
12, aux frais des districts.

Nous esperons que ce nombre aura augmenté en
1904.

11 est evident, neanmoins, que l'institution des mai-
tres ambulants ne pent être considérCe que comme
transitoire. Pour que l'enseignement agricole soit
solidement établi, ii faut qu'il ait le moyen de vi-
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vre sans le secours des maitres ambulants et, pour
cela, ii faut completer la preparation de nos fu-
turs maitres d'école, en leur donnant les notions
qui manquent aux maitres d'école actuels au point
de vue des connaissances agricoles.

Dans ce but, nous avons cherché faire une r6-
alité de l'enseignement agricole donné dans nos
écoles normales.

L'agriculture figure depuis longtemps dans le pro-
gramme des écoles normales. Il est regrettable ce-
pendant que ce cours ait eté traitO comme mi
cours purement théorique, fait seulement en classe
et jamais, ou presque jamais, accompagné de pra-
tique dans les champs.

Cependant, des 1886, des mesures avaient été pri-
ses pour que chaque école normale disposat d'un
lot de terrain assez grand pour y pouvoir faire
une pratique agricole suffisante. C'est a cette époque
qu'on a dCcidO le transfert de l'école normale de
Bucarest a Campulung, sur un terrain de 10 hec-
tares, obtenu par la commune. Pour l'école «Vasile
Lupu», de Iassi, on a acheté le jardin Pester, d'une
superficie de 64 hectares, et a Berlad, pour l'école
normale de cette ville, on a obtenu un terrain de
9 hectares 7.930 metres carrés. Par la suite, en 1898,
on a, dans le méme but, dote les écoles normales
de CraIova et de Galatz de terrains Otendus de 10
hectares chacun.

L'école normale de la «Société pour Penseignement
du peuple roumain», de Bucarest, installée au cen-
tre de la vine, n'avait pas la possibilité de donner
l'enseignement pratique agricole. Nous avons renA-

A
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die a cet inconvenient cette annCe en mettant a
sa disposition, dans ce but, le terrain pour jardin
que nous possédons pres de l'église Radu-Vothi,
d'une étendue d'environ 2 hectares.

Le cours d'agriculture a continue, malgre cela,
it "etre, pour la plus grande partie, un cours pure-
ment theorique, jusqu'en 1898, ou nous avons at-
taché a chaque école normale un agronome uni-
quement chargé de travailler dans les champs avec
les normaliens. Cette même année, nous avons pro-
MC d'un legs de feu Petrovici Armis pour doter
les écoles de CraIova et de Galatz des instruments
et des bestiaux nécessaires a la creation d'une ferme.
Par la suite, on en a fait autant pour les autres
fermes. Aujourd'hui, Pecole de Buzeo seule est dé-
pourvue d'une pareille installation, parce qu'elle ne
possede ni batiment, ni terrain suffisants.

Avec ces moyens, l'enseignement agricole peut
devenir une réalité dans les écoles normales. Dans
quelques-unes on lui donnait auparavant deja une
attention toute particulière. Ainsi, a l'école «Vasile
Lupu», de Iassi, on se livrait des avant 1898 a la
culture des legumes, de la luzerne, des céréales, de
la vigne, des fleurs et des arbres fruitiers.

En 1897 et en 1898, nous avons chargé M. L.
Mitru, directeur de l'école normale «Vasile Lupu»,
et M. S. Halitza, inspecteur scolaire, d'étudier d'une
facon complete l'organisation de l'enseignement a-
gricole pratique dans les écoles normales et de l'é-
tablissement de jardins scolaires prés des écoles ru-
rales. A la suite des rapports tres documentés qu'ils
nous ont présentés (publiCs dans le Bulletin No. 101
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du 15 octobre 1897 et No. 130 du 7 janvier 1898),
nous avons mis la resolution du 26 décembre 1898
(annexe No. 24), aux termes de laquelle nous dé-
terminions la facon de rendre pratique l'enseigne-
ment de l'agriculture dans les écoles normales; re-
glions la creation de pepinières d'arbres fruitiers ;
brdonnions la formation de jardins scolaires pres
des Ocoles rurales; établissions des prix pour les
maitres d'école possédant les meilleurs jardins, fi-
xions la maniere de bâtir les logements des maitres
d'école, pour qu'ils puissent seririr a une installa-
tion rurale.

Mais toutes ces dispositions n'ont recu leur orga-
nisation et leur consecration definitives que par le
nouveau programme des écoles normales, qui sera
mis en application le 1-er septembre 1903.

On y accorde a Pagriculture pratique quatre heures
par semaine et par classe, dans les mois ott le travail
des champs pent etre pratiqué. De cette facon, les
Cleves de chaque classe, h tour de rele, sont tenus
de travailler aux champs une derni-journée par se-
maine, ce qui, en memo temps que le profit tire
de l'enseignement, aura encore l'avantage de ne pas
laisser les normaliens, fils de paysans, perdre l'ha-
bitude, au cours de leurs six années d'école, de ma-
nier la charrue.

Nous avons le bon espoir que ces efforts seront
couronnes du succes le plus entier. Deja, les écoles
normales de Tassi, Campulung et Berlad cultivent
leurs terres de facon admirable et ont organise de
véritables fermes modeles, exclusivement cultivées
par les normaliens. Celles de Galatz et de Cralova
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les suivent de pres. tiles retardent sur les premieres
seulernent parce qu'elles sont entrées en possession
de leurs batiments d'école et de leur terrain de-
puis 1901 a, peine. Le terrain de l'école de CraIova
n'est merne pas encore entouré de clOture.

Ainsi done, en ce qui concerne les futurs maitres
d'école, nous sommes assures qu'ils auront la capa-
cite voulue pour Penseignernent pratique agricole.

Pour ce qui est des maitres d'école actuels, a eke
de l'instruction pratique qu'ils recevront des maitres
ambulants, selon le système exposé plus haut, nous
avons cherché a mettre aussi a profit les conferences
annuelles tenues en avril et qui réunissent pendant
8 jours les maitres d'école dans la capitale du dis-
trict. Aux conferences de 1902 et 1903, la moitie
du temps a eté employee a traiter des questions
relatives a Penseignement et a, la pratique agricoles,
telles que : le jardin scolaire, son organisation, sa
cleture et son parcellement; les differentes especes
de terrains arables : noir, sablonneux, argileux et
calcaire; les experiences simples pour distinguer les
différentes especes de terre ; Pamendement de la terre ;
les engrais; le fumier et sa preparation; la fosse a,
fumier; la vertu fertilisatrice des gaz du fumier; la
culture des legumes en general; les arbres fruitiers
et la vigne ; les plantes médicinales et nuisibles ;
les fleurs; le champ, la division des cultures; la rota-
tion des cultures; la culture de la pomme de terre,
de la betterave, du blé, de la luzerne, du trefle; les

*
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insectes nuisibles, les soins a donner aux bOtes de
somme ; les vers-A-soie, l'apiculture.

La plupart du temps, les discussions ont été tres
animées et fructueuses.

Nous profitons egalement de la disposition de l'art.
10 de la loi sur l'enseignement professionnel, qui
prevoit que les maitres d'école actuels, pour pou-
voir Stre utilisés dans les écoles élémentaires d'a-
griculture, doivent avoir fait une année de pratique
dans une école d'agriculture ou une ferme modele.
Cette année on y envoie deux maitres et on con-
tinuera de même a l'avenir. Les maltres d'école
ainsi formés seront utiles soit pour les écoles élé-
mentaires d'agriculture, soit comme instituteurs am-
bulants.

*

Ce qui se pratique sur une grande échelle pour
l'enseignernent agricole en général, se fait aussi, dans
un cercle plus restreint, pour propager parmi les
maitres d'école des connaissances plus spéciales se
rattachant a l'agriculture.

Des 1895, le ministere des domaines organisait un
cours pratique de sériciculture au monastere de
Varatec et avait pris la disposition d'y faire venir
chaque année deux maitres d'école de chaque dis-
trict. Il n'a plus étO possible d'appliquer cette ex-
cellente disposition depuis 1900, date a laquelle le
monastere de Varatec devenait la proie des flammes
avec toute l'installation du cours de sériciculture.
Mais ses bons résultats n'ont pas été perdus. La cul-
ture des vers-a-soie s'est, en effet, propagée parmi les

* *
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maitres d'école et beaucoup d'entre eux aujourd'hui,
des maitresses d'école méme, s'en occupent avec
succes.

Nous nous sommes également attache A répan-
dre parmi les maitres d'école le goat de l'élevage
des abeilles. Depuis plusieurs années déjà, le minis-
tere de 'Instruction publique avait travaillé dans ce
sens. Plusieurs années de suite, sur l'invitation du
ministere des domaines, il a envoyé chaque année
une série de maitres d'école a l'école d'agriculture
de Roman, pour y suivre le cours d'apiculture que
l'on y faisait. Actuellement, on fait aussi de l'apicul-
ture tres méthodique a l'école normale «Vasile Lupu»,
sous la conduite d'un apiculteur special. Aussi, depuis
Pannée dernière, y envoie-t-on les maitres d'école
parce qu'ils y trouvent en meme temps des facilites
de logement et d'entretien.

Nous avons, en outre, essaye de tirer profit d'au-
tres moyens encore pour propager ces utiles con-
naissances. La Caisse des Ecoles a distribué aux
maitres d'école des instructions imprimées pour les
soins a donner aux abeilles. Une année nous avons
envoyé une série de maitres d'école visiter les ruches
de M. Bungesco, un instituteur du district de Vlashca
qui s'occupe d'apiculture. sur un plus grand pied.
Durant plusieurs années de suite, nous avons faci-
lité A un instituteur de Piteshti, qui connaissait ce
metier, les moyens de parcourir les villages des
districts d'Argesh et de Muscel pour y faire des cours
pratiques d'apiculture. Cet exemple a ensuite ete
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suivi par le district de Vlashca, qui a procédé de
méme avec un apiculteur de l'endroit.

* *

Chacune des mesures que nous avons exposées
jusqu'ici a son utilité. Elle concourt h atteindre no-
tre but, qui est de former un personnel aussi ca-
pable que possible pour la creation de Penseigne-
ment pratique agricole dans les ecoles rurales.

Mais elles ne sont point les seules qui puissent
"etre prises. En pareille matière, il est plus utile d'a-
voir recours a des moyens multiples, dont chacun
peut avoir son utilité, plutOt qu'a une mesure uni-
que et génCrale qui peut rarement s'appliquer par-
tout d'une facon également avantageuse.

Nous ahnerions, par exemple, comme nouveau
moyen de perfectionnement, h organiser des excur-
sions de groupes de maitres d'école pour visiter des
fermes modèles, des cultures perfectionnCes et, sur-
tout, les jardins ou les cultures les mieux réussis
de leurs collegues. Ces excursions auraient l'avantage
de rapprocher les instituteurs, de leur faire connaitre
le pays et seraient un puissant moyen d'encoura-
gement pour ceux qui travailleraient bien. Il est
regrettable que les ressources nous manquent pour
réaliser cette idée.

Dans un autre ordre d'idées, Rant donné que
l'exemple est le meilleur moyen de propagation
d'une bonne agriculture parmi les paysans, ii serait
it souhaiter que l'exemple domié par le prétre vint
s'ajouter it celui que donne le maitre d'école. Ii fau-

*
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drait done introduire aussi dans les seminaires l'en-
seignement pratique agricole, , comme on l'a fait
pour les ecoles normales. Mais le séminaire de Iassi
est construit dans la ville meme et celui de Bucarest,
bien que situé dans les faubourgs, ne possede point
de terrain de culture, et il n'est guère probable qu'il
puisse en avoir de sit6t.

Il est a craindre que ces obstacles, purement
materiels, ne viennent s'opposer a la realisation
d'un desideratum aussi utile. Nous nous sommes ne-
anmoins préoccupe de cette question des 1898, quand
par notre adresse du 13 novembre aux directeurs
des seminaires (annexe No. 25), nous leur avons
demande leur avis sur la maniere dont on pour-
rait ecarter cet inconvenient.

*
* *

Apres avoir montre les difficultés que nous avons
en a vaincre pour introduire l'enseignement agricole
dans Pecole rurale et les moyens employes pour
les ecarter, montrons maintenant la maniere dont
nous avons cherche a organiser cet enseignement.

Il comprend deux parties: l'enseignement dans
le jardin scolaire et Penseignernent dans les champs.

Le premier a eté organise le 26 décembre 1898.
A la suite d'un rapport de M. Mitru, directeur de
l'école normale «Vasile Lupu», de Iassi, relatif a la
rnaniere dont l'enseignement agricole etait pratique
dans cette école, nous avons chargé M. S. Halitza,
hispecteur de Penseignernent primaire, de nous pro-
'poser un plan pour l'organisation de Penseignernent
agricole dansles ecoles normales.
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Dans la resolution mise sur le rapport de M. S.
Halitza (annexe No. 24), nous avons du meme coup
decidé le fonctionnement de jardins scolaires ruraux
qui, bien que prévus par la loi, n'avaient été créés
presque nulle part, ainsi que l'institution de prix de
50 francs pour les meilleurs jardins. En fait, cepen-
dant, ces prix n'ont pas Oté institués A cette Opoque,
A cause des changements survenus dans le gouver-
nement.

En 1899 et 1900, quelques jardins scolaires ont
été créés. Toutefois, leur plus grand essor date de
1901, A la suite, d'une part, de nos incitations et, de
l'autre, de la cr6ation et de l'augmentation du nombre
des prix établis le 26 décembre 1898 (annexes Nos. 26
et 27).

A la suite de ces mesures, la multiplication des
jardins scolaires a marché avec une très grande ra-
pidité. jusqu'en 1898, on n'avait créé dans tout
le pays que 304 jardins, leur nombre s'est accru de
210 en 1899, de 787 en 1902 et va augmentant
sans cesse.

Mais ii ne suffisait pas de multiplier les jardins.
II fallait encore faire participer le plus grand nombre
possible d'enfants a leurs travaux. Jusqu'a present,
un grand obstacle résultait de la prevention des
paysans, qui voyaient d'un mauvais ceil leurs en-
fants travailler dans le jardin de l'école, parce qu'ils
croyaient que le maitre d'école les faisait travailler A
son profit personnel. Il est vrai que, d'aprOs la loi, le
produit du jardin revient A ce dernier. Pour mettre
le maitre d'école ft l'abri de toute imputation, pour
intéresser les parents eux-mknes A laisser leurs en-

Dots,
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fants s'instruire dans le jardin scolaire, nous avons,
aux termes de la circulaire du 5 fOvrier 1902 (an-
nexe No. 23), dispose la distribution de 250/0 du re-
venu du jardin aux enfants qui y travailleront. Nous
ne diminuons point le bénéfice du maitre d'école,
qui devait quand même payer les ouvriers de son
jardin, et nous intéressons les élèves par un béné-
fice assez appreciable, qui, dans les cas favorables,
peut s'élever jusqu'à dix francs par ate.

On a encore pris toute une série d'autres me-
sures dans le but de propager l'enseignement donn6
dans les jardins scolaires.

Par la circulaire du 28 juillet 1902 (annexe No. 28),
nous avons ordonnO que, en dehors du travail que
font les élèves dans le jardin de l'école, chacun
d'eux ait chez lui un petit jardin qu'il soigne tout
seul. Le maitre devra inspecter ces jardins de temps
en temps et donner des notes. Dans certains districts
cette disposition a produit d'excellents résultats.
Ainsi, dans Valcea, il y a plus de 2.000 jardins de
ce genre, que les enfants cultivent avec un zèle
tout particulier. Souvent on en voit plusieurs s'as-
socier entre eux pour cultiver leurs jardins a tour
de role et y faire des travaux dont un seul enfant
ne serait jamais venu a bout. A Poenarii-Rali (dis-
trict de Prahova), en deux ans, sur 201 maisons
de paysans qui composent le village, il n'en est plus
resté que 14 sans jardin potager.

Par notre circulaire du 11 mars 1902, nous avons
invite les maitres d'école des districts de montagne
possédant des jardins avec arbres fruitiers de re-
cueillir les graines et les noyaux des fruits, pour
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les distribuer aux écoles dépourvues de pareilles
plantations. En 1902, on a recueilli ainsi dans les
écoles de la region des certeaux et de celle des mon-
tagnes une quantite de 788 kilogrammes de diffe-
rentesgraines, qui ont CO. distribuCes aux Ccoles des
districts d'Ilfov, Vlashca, Ialornitza et Teleorman.
Et l'on proceclera de memo les annees suivantes.

La circulaire de la Caisse des Ecoles du 12 aofit
1902 organise des expositions annuelles pour les
jardins scolaires (annexe No. 29) et prevoit des prix
en argent pour les meilleurs exposants. Cette dis-
position a été portee a la connaissance de tous les
prefets, dont on demandait le concours. La premiere
exposition aura lieu en septembre 1903.

Ces diverses mesures ont eu pour effet de mon-
trer aux maitres d'ecole le grand prix qu'attache
le ministere au développement des jard ins scolaires.
El les ont eveille en eux l'emulation et les ont interes-
ses, eux, aussi bien que les Cleves et leurs parents,

une occupation prevue par le texte de loi mais
qui jusqu'ici, depuis dix ans, était demeuree lettre
morte. Le manque de temps ne nous a pas permis
de faire dresser une statistique plus detaillee, nous
montrant le nombre des Ccoliers qui prennent part
aux travaux de jardinage cette année, deux ans
peine apres leur organisation. Mais nous sommes
certain qu'une statistique de ce genre revelerait
des resultats tres satisfaisants.

L'enseignement pratique agricole en plein champ

is

a
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a été réglé par la circulaire du 5 février 1902 (an-
nexe No. 23). Tout se réduit A, ceci: sur le terrain
de plein champ appartenant a l'école, on consacra
spécialement une étendue de deux hectares A l'en-
seignement agricole. Ces deux hectares sont travaillés
par le maitre d'école avec ses élèves les plus Ages,
sous la direction du maitre d'école ambulant, ainsi
que nous l'avons montre plus haut, pendant la demi-
journée par semaine qui, par le programme, a spe-
cialement été réservée A cet effet. Sur le revenu de
ces deux hectares, on donne 250/, au maitre d'école,
100/0 au maitre ambulant et 65°/0 aux eleves ayant
pris part aux travaux.

Dans les localités øü l'école ne possede pas du
tout de terrain de plein champ, on a encourage les
maitres d'école A prendre a ferme les deux hectares
nécessaires.

Ce système a été perfectionnO par le maitre d'e-
cole Theodore Zaharesco, de Glodeano-Carlig, district
de Buzeo. Ne possédant point de terrain, il a pris
a bail un lot de terre. Mais au lieu de le travailler
seulement avec ses éleves, il a fait entrer dans l'as-
sociation leurs parents ainsi que d'autres paysans.
La terre est travaillee par tous en association, sous
la conduite du maitre d'école et selon les normes
posees par lui; le revenu est partage entre tous. II est
facile de comprendre qu'avec une bonne culture ce
revenu est beaucoup plus grand que le revenu ha-
bituel produit par une memo Otendue de terrain
cultivée selon les procédés ordinaires. La difference
de benefice constitue pour les Cleves, mais surtout
pour les adultes, un puissant stimulant A continuer

Rapport adreasd IL S. M. le Roi de Roumanie.Spiru Hare& 9
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It mettre A profit les enseignements recus. Dela sorte,
l'école rurale clevient un moyen tres efficace d'in-
struction agricole, non seulernent pour les enfants,
mais aussi pour les adultes.

Cette innovation nous a paru si remarquable que
nous n'avons pas hésité A la recommander It tous
les maitres d'école, par la circulaire du 10 janvier
1903 (annexe No. 30). Notre conseil a été écoutO
par beaucoup, certaines fois avec un succes complet.

Nous citerons l'exemple du maitre d'école N. Pe-
triceano, de Podul-IloaeI (district de Iassi). L'école de
cette localité ne possédant pas de terrain, le maitre
d'école a pris A ferme du propriétaire de la terre
une étendue de 2 faltches (2 hectares 8.642 m. carrés)
aux confins du bourg, dans un endroit marecageux,
mais propre A la culture des legumes. Pour le cul-
tiver, le maitre d'école s'est associé avec 18 de ses
Cleves, garcons et filles, et avec 10 habitants du vil-
lage. Chaque éleve a recu de 360 A 1.160 metres
carrés, et les adultes, sur demande, des parcelles de
400 A 2.550 metres carres. Chaque parcelle est tra-
vaillCe par son possesseur et le produit lui appar-
tient entièrement. Le terrain qui n'a pas et6 distri-
hue est travaillé en commun. On a cultivé de la
luzerne et toutes sortes de legumes et l'on a fait
sur le rriCrne terrain deux récoltes par Cté. L'appli-
cation, l'attention et l'arnour avec lesquels tons tra-
vaillaient, merne garcons et filles de 11 A 12 ans,
ainsi que l'orgueil avec lequel chacun montrait les
fruits de son travail Otaient vraiment dignes d'ad.
iniration, Et la stimulation sera encore bien plus
grande It la fin, quand, apres la clOture des comp-
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tes, chacun recevra en argent le produit de son tra-
vail. Le maitre d'Ccole estimait que ce profit ne se-
rait pas infCrieur a 50 francs par perche (prajina)
(179 metres carrés), pour deux récoltes par an, en
sorte que le benéfice d'un enfant pourrait aller de
100 jusqu'à 300 francs.

Un exemple comme celui-ci exerce plus d'influ-
ence que tons les conseils et toutes les instructions
du ministere. Aussi avons-nous pris des mesures
pour porter a la connaissance de toutes les écoles la
maniere de procOder de M. N. Petriceano et les
rCsultats ob terms.

De cette maniere, la culture des legumes se pro-
page tres rapidement parmi les paysans et le lourd
impOt qu'ils payaient aux maraichers étrangers tend

disparaltre. En beaucoup d'endroits, comme le dis-
trict de Valcea, il a déjà presque entièrement cessC.
La, les paysans ont fondé, en outre, des associations
maraicheres qui prennent a bail un morceau de
terrain plus grand afin de se livrer au commerce
des legumes. Ils en écoulent les produits dans Iles
villages ou dans les villes de Rimnic-Vhicea et
Dragashant

Nous avons la conviction que ce mouvement con-
tinuera et avec plus de force encore a l'avenir, lors-
que, la culture étant devenue methodique, les be-
nCfices augmenteront et montreront aux plus in-
crédules memo combien bonne et lucrative est cette
voie.

Dans cette ordre d'idCes, il nous faut mentionner
les maitres d'Ocole qui, faute de terrains, s'occupent
d'agriculture ou de l'elevage des vers-A-soie. Tres

a
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nombreux sont les maltres d'ècole qui s'occupent
de la production de la cire et du miel. La culture
des vers-A-soie n'est pas aussi répandue. Certaines
mattresses d'école s'en occupent également. Mais
leur exempie a pour effet de propager peu peu
ces occupations parmi les paysans et nous voyons
chaque jour installer des ruches méthodiques dans
les jardins des paysans.

Nous espérons que cette bonne habitude se main-
tiendra a l'avenir, car l'élevage des abeilles et des
vers-h-soie ,se pratique aujourd'hui dans presque
toutes les écoles normales, même celles de filles. En
outre, le 25 juin 1902, la Caisse des Ecoles a fait
imprimer et distribuer à tous les maltres d'école des
instructions pratiques relatives a l'Olevage et aux
soins a donner aux abeilles.

Bref, un courant salutaire de labeur fructueux
est 116 parmi les maltres d'école et nous cherchons

l'entretenir. C'est, chez eux, un désir de travailler
non seulement a l'école et pour l'école, mais en gé-
'Aral de donner leur concours, sous toutes les for-
mes, en vue du relèvement de la classe des paysans.-

Nous nous efforcons d'utiliser ce courant le plus
avantageusement possible et nous ne manquons
pas d'indiquer aux mattres d'école les voies les plua
appropriées qu'ils peuvent suivre pour la réalisation
de leur but et du nOtre.

Nous avons cru, entre autres, que Penseigne-
ment pratique agricole pouvait être utilisé en vue

a

a
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d'améliorer la nourriture du paysan par l'intro-
duction, dans son alimentation, de nouveaux élé-
ments nutritifs, et spécialement de la pomme de
terre, It cOté du petit nombre qu'il possède déja.
Dans ce but, par notre disposition du 10 avril 1902
(annexe No. 31), nous avons créé trois prix destinés
aux maltres d'école ou aux prétres qui auront fait
preuve de l'activité la plus féconde, non seulement
pour propager la culture de la pomme de terre parmi
les paysans, mais aussi pour l'introduire effectivement
dans leur alimentation journalière. Ces prix seront
distribués chaque année, IL partir de l'autornne 1904,
par la Caisse des Ecoles. Mais celle-ci ne pouvant,
a elle seule, crOer autant de prix qu'il aurait été né-
cessaire, nous nous sommes égalernent adressé au
ministère des dornaines, aux préfets, a la SociOté
d'agriculture et a, la Société agraire, les priant de
nous venir en aide.

Dans le but de populariser et d'encourager la mul-
tiplication des arbres de toutes sortes et de com-
battre la tendance qu'ont les paysans a les dOtruire
avec légèreté et sans besoin, nous avons, par la
decision du 8 février 1902 (annexe No. 32), instituC
la fête de la plantation des arbres, qui est célébrée
chaque annOe au mois de mars dans chaque école
rurale. Cette fête a déjA, été célébrCe au printemps
de 1902 et 1903. Si elle donne également chez nous
les rCsultats obtenus ailleurs, nous pouvons espérer
voir un jour les cours des paysans pleines d'arbres
utiles et nos vastes campagnes parsemées d'om-
brages.
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Pour ne point entrer dans trop de details, nous
nous bornons a ce que nous avons exposé jusqu'ici.
On pent y voir la manière dont nous avons cru pou-
voir réaliser Penseignement pratique agricole dans
l'école rurale, les résultats déjà obtenus, nos espé-
rances pour l'avenir et les difficultés que nous avons
en a vainere.

Sans nul doute, ces dernières sont grandes et
nombreuses. Nous n'en avons exposé plus haut qu'une
partie. Nous devons y ajouter la routine, si profon-
dement enracinee dans l'esprit des paysans et memo
des autres classes sociales. Pour la vaincre, ii faudra
que Pactivite cornmencée ces dernières annees soit
continuée sans défaillances pendant une longue série
d'années. Autrement, on perdra confiance et les bons
commencements de ces dernières années iront, eux
aussi, augmenter l'immense tas des mesures ina-
chevées qui viennent chaque jour augmenter notre
scepticisme a l'endroit de toute innovation, aussi
bonne fat-elle.

Une autre difficulte, moins grave, mais dont il
a fallu néanmoins tenir compte, est le manque de
ressources des instituteurs, qui ne peuvent arriver
a organiser la modeste installation agricole indis-
pensable pour pouvoir faire de la bonne agricul-
ture et du bon jarclinage sur le terrain de l'ecole.

Malgré ses ressources assez restreintes, la Caisse
des Ecoles, là aussi, nous est venue en aide. Notre
resolution du 22 mai 1902 disposait qu'elle mit
chaque armee une somme de 10.000 francs a la dis-
position des maitres d'école pour leur aider a for-
mer leurs installations rurales (annexe No. 33). Ce
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secours leur est accordO sous forme d'emprunts.
On leur donne de 300 a 500 francs, qu'ils resti-
tuent a la Caisse des Ecoles par des retenues sur
leurs traitements, dans un délai de 4 ans. Les som-
mes rendues sont de nouveau prOtées a d'autres
maitres d'école. De cette manière, au bout de 4 ans,
la Caisse des Ecoles disposera d'un capital de 40.000
francs, qui servira ensuite d'une maniSre permanente

cet emploi. Ce capital sera d'une grande utilité
l'avenir pour permettre aux nouveaux maitres d'é-

cole de faire Pinstallation dont ils ont besoin au
moment de leur entrée dans l'enseignement. On &-
carte de la sorte pour les futurs maltres d'école une
cause de grandes souffrances que leurs prédOces-
seurs ont eu it endurer.

Nous n'avons exposé jusqu'ici qu'un seul des a-
tés de Pactivit6 que nous nous efforcons d'imprimer
it l'école primaire rurale. Je yeux parler de son
organisation intérieure. Dans ce qui suixra, nous es-
sayerons d'exposer le rede que nous cherchons it
donner a l'école en dehors de ses murs. Mais de
ce que nous avons exposé jusqu'ici, on peut déja
juger, en grande partie, la direction vers laquelle
nous acheminons nos efforts.

Bien que les questions d'enseignement n'occupent
point une place de premier plan dans les prOoccu-
pations de la plupart d'entre nous, chose regretta-
ble, nous pouvons dire cependant que, autant qu'on
les connait jusqu'a present, les mesures prises par

it

it
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notre ministère ont été, en général, accueillies avec
sympathie par l'opinion publique. Un des indices
les plus décisifs a cet egard sont les nombreux
et importants subsides qUi nous arrivent sous toutes
les formes et de tous cOtés. Nous croyons mérne
que jamais les écoles n'ont recu autant de dona-
tions 'en si peu de temps. Nous n'en mentionne-
rons ici qu'une seule: celle de M. Basile Stroesco,
qui a donné 200.000 frs. pour construire cette an-
née 34 maisons d'Ocole rurale. Nous ne pouvons
point les énurnérer tous, propriétaires, particuliers,
meme simples paysans, qui s'imposent certaines fois
de véritables privations pour contribuer a la diffu-
sion et a la consolidation de l'instruction du peuple.

Cet élan est réconfortant pour nous, car il est la
preuve du patriotisme sous sa forme la plus pure
et la plus pratique.

                     



L'ECOLE PRIMAIRE URBAINE.

Ce que nous avons dit jusqu'à present au sujet
de l'école primaire rurale nous dispense de trop in-
sister sur Pecole urbaine, pour laquelle, d'ailleurs, le
problème est beaucoup plus simple. La question
des maisons d'école est, la aussi, une question bril-
lante. Car très peu nombreuses, en effet, sont les
communes urbaines qui ont construit toutes les
maisons d'ecole dont elles ont besoin et surtout qui
les ont bhties dans de bonnes conditions, au point de
vue de leur construction et de leur repartition dans
le rayon de la ville.

Nous avons montrë plus haut les mesures prises
pour hater la construction de celles qui manquent
encore, ainsi que pour reglementer les circonscrip-
tions scolaires.

* *

Une operation delicate, assez ingrate, mais nOces-
saire, est la reduction du nombre des instituteurs,
qui, ainsi que nous l'avons montré, dépasse de 300
environ le nombre voulu. Cette reduction ne pourra
cependant Ctre accomplie que très lentement, pour

*
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plusieurs motifs. Tout d'abord, parce que l'on ne
peut supprimer que les postes de ceux qui ont quitté
Penseignement, car il ne nous est point permis de
mettre sur la paille des hommes pour lesquels Pen-
seignernent est la seule carriere possible apres l'avoir
professée tant d'années. En second lieu, parce que
le (Want de maisons d'école suffisantes nous oblige
A conserver dans certaines localités plus d'institu-
teurs qu'il n'en faut. Enfin, parce que les vacances
ne se produisent pas touj ours dans les localités oil
la reduction est nécessaire et que l'on ne pent pas
toujours y transferer des instituteurs d'autres en-
droits.

Quoi qu'il en soit, par suite de cet état de choses,
aucune nomination nouvelle n'a plus été faite de-
puis 1900 dans l'enseignement primaire urbain. A
peine en 1903 en fera-t-on une douzaine, et cela uni-
quement parce qu'on ne peut pas transférer dans 1e3
localités ou des vacances se seront produites les
instituteurs venant d'autres regions oil Hs sont en
trop grand nombre.

Cet situation crée de sérieuses difficultés, A cause
du grand nombre de normaliens instituteurs qui res-
tent dans une situation tout A fait précaire.

L'origine de ces difficultés remonte A Pannee 1893.
La loi de l'enseignement primaire et normal pri-
maire, mise en application en la dite année, dis-
posait qu'A l'avenir on ne nommerait plus les institu-
teurs que parmi les anciens élèves des écoles nor-
males d'instituteurs. La mesure était excellente;
elle était meme la seule rationnelle. Elle avait déjà
été proposee par le projet de loi de 1886. Mais tandis
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clue ce projet ne prévoyait qu'une seule école nor-
male d'instituteurs et une d'institutrices, la loi de
1893 prévoyait une école normale d'instituteurs et
3 d'institutrices, A Bucarest, Iassi et Cralova.

II faut observer qu'en 1893 il y avait 1.257
instituteurs et institutrices en fonctions ; soit déjà
25°/0- de plus qu'il n'était nécessaire. Les écoles nor-
males d'instituteurs n'avaient point, en consequence,
d'autre mission que de remplir les vides qui de-
vaient se produire par la mort, la maladie ou la re-
traite volontaire. Mais meme en comptant que ces
vides se seraient élevés chaque armee A 50/, du
nonThre total, ce qui est trop, les écoles normales
n'auraient diii donner que 63 instituteurs par an. Les
deux Ccoles normales d'instituteurs qui existaient
alors étaient done tout A fait suffisantes et, quand.
la loi de 1893 en crea quatre d'un seul coup, on
pouvait déjà prévoir que la moitie de leurs anciens
elèves demeureraient sans emploi.

Mais ce n'est point tout. L'artiele 64 de la loi
de 1893 statuait que, jusqu'en 1895, l'on pourrait
aussi nommer instituteurs de simples bacheliers,
d'anciens élèves des lycées classiques, les anciennes
élèves de l'Asile et de l'Ecole centrale de ,filles,
ainsi que ceux qui, sans avoir aucun titre, auraient
suppléé pendant une année une chaire urbaine. Sur
la base de cette disposition, on a fait 127 nomina-
tions, bien qu'on n'ait publié de concours que pour
40 places. Ainsi, presque toutes les chaires encore
vacantes dans Penseignement primaire urbain fu-
rent occupées. Par ce procédé, la loi a annulé elle-
meme la principale de ses dispositions, car on a fait
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sous ses auspices une foule de nominations de non
normaliens, alors que les normaliens donnés par
les écoles chaque armee ne trouvent plus de places.
Et cela au moment méme oft l'on créait quatre écoles
normales !

La loi de 1896 a cherche a réparer le mal en
supprimant deux des quatre écoles normales d'insti-
tuteurs. En 1900, on supprimait aussi les deux autres.
Bien mieux, le rapporteur de la loi, qui avait aussi
été celui de la loi de 1893, se félicite de cette sup-
pression.

Le résultat de ces mesures inconséquentes est
que, tandis qu'en 1893 on a nomme des centaines
de non normaliens, le tableau de capacité comprend
en ce moment 309 normaliens instituteurs qui ne
peuvent etre nommes, faute de places. A ces derniers
viendra s'ajouter encore en 1904 la dernière série
d'environ 50 normaliens, car, bien que décrétée en
1900, la suppression des écoles normales d'institu-
teurs n'a pu se faire que classe par classe.

L'Etat a fait ainsi des dépenses considerables avec
la fondation de tant cl'écoles, lien quo pour produire
une multitude de declasses, dont elle ne sait que
faire aujourd'hui.

Ce qui est plus grave pour eux, c'est que, d'apres
la loi, leur inscription sur le tableau de capacité
n'est valable que pour trois ans, et comme beaucoup
d'entre eux figurent sur ce tableau depuis 1899
déjA, ils se trouvent aujourd'hui dans la situation
la plus incertaine. Beaucoup d'instituteurs surtout,
sous la pression de la gene et dans la crainte de
se voir rayes du tableau, ont Cté contraints d'ac-
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cepter des postes de maitre d'école, bien qu'ils au-
raient eu droit a, des postes en ville. Mais, aujourd'hui,
ii n'y a memo plus de place de maitre d'ecole:

Par malheur, nous ne voyons aucun moyen de
sortir de cette situation. La nécessité oh nous nous
trouvons de diminuer le nombre des postes d'in-
stituteur ne permettra, de longtemps encore, que
tres peu de nominations. On ne peut, en effet, mul-
tiplier sans besoin des postes déjà trop nombreux
pour 1Cgitirner l'erreur de 1893. Et quand bien meme
on ne réduirait plus les postes vacants, ii faudrait
encore neuf ans au moins pour pouvoir nommen
tons ceux qui figurent sur le tableau de capacité.

* *

La reduction du programme dont nous avons
panie plus haut s'applique aussi, bien entendu, a PO-
cole primaire urbaine. Les heures demeurees libres
seront utilisées pour donner un plus grand déve-
loppement au travail manuel chez les Riles et pour
assurer a celui des garcons le temps qui, jusqu'ici,
lui faisait entièrement défaut, bien que prévu par
la loi. Nous reviendrons plus loin sur ces deux ques-
tions.

Les dispositions relatives aux exarnens de fin d'e-
tudes primaires et a la fête de la plantation des arbres
(annexes Nos. 19 et 32) concernent aussi les écoles
urbaines. Mais les circonstances n'ont point encore
permis de les leur appliquer.

Parmi les dispositions concernant particulière-
ment les écoles primaires urbaines, nous pouvons

*
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citer l'intervention, faite par nous aupres des muni-
cipalités de 13ucarest et de Iassi, pour faciliter
aux enfants pauvres le moyen de prendre des bains
dans les établissements communaux. Nous avons ob-
tenu des deux côtés des promesses qui n'ont ce-
pendant point encore été suivies d'exécution.

L'enseignement du travail manuel chez les gar-
cons dans les ecoles primaires urbaines et

ruraies

Le travail manuel comme objet d'enseignement
dans les Ocoles primaires appa,rait, pour la premiere
fois chez nous, dans le projet de loi de 1886. 11 a
éte introduit dans la loi de 1893 et maintenu dans
les lois suivantes.

Au debut, cet enseignement a eu une marche as-
sez difficile. D'une part, parce qu'il n'y avait pas
de maitres d'ecole prepares A cette -ache et, d'autre
part, parce que les installations, les outils et le ma-
teriel nécessaires manquaient.

On a commence en 1891. A cette epoque, a l'oc-
casion des conferences annuelles des instituteurs et
des maltres d'ecole du district de Braila, le maitre
d'école P. Mohor, qui avait des connaissances de
travail manuel, fit une série de conferences A ce
sujet. Plusieurs maitres d'ecole en tirerent suffisam-
ment profit pour pouvoir, A leur tour, commencer

l'enseigner dans leurs Ccoles. Les annees suivan-
tes, ce système a éte etendu un envoyant plusieurs
maitres d'école, familiarises avec la matière, faire des
conferences dans divers districts, En peu de temps

O
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l'enseignement du travail fut introduit dans un
grand nombre d'écoles rurales.

Pour un commencement, c'était tres bien. Mais
ce n'était pas suffisant. La chose devait etre syste-
matisée et le personnel devait etre mieux préparO.

C'est dans ce dernier but qu'on envoya en 1896
deux jeunes normaliens a Naas (Suede) et a Leip-
zig, pour s'assimiler avec plus de méthode le nou-
vel enseignement. Dans le pays, le travail manuel
fut l'objet de discussions du corps enseignant pri-
make, dans plusieurs de ses conferences annuelles.
Par la loi de 1896, on a prévu une augmentation
de 100/0 sur le salaire des maitres d'Ccole qui pra-
tiqueraient le travail manuel.

A la suite de ces mesures, on exerce aujourd'hui,
dans 7 écoles urbaines et dans 1.227 écoles rurales,
divers metiers faciles, tels que la fabrication des
chapeaux de paille, des cordes et ficelles, le tressage
des nattes et autres objets en roseau, la fabrica-
tion de paniers et autres articles en osier, le (Ikon-
page,. la fabrication d'objets simples en bois, et
autres metiers moins importants.

Cet enseignement, tel qu'on le pratique chez nous,
differe de celui qu'on donne dans quelques pays de
l'étranger. Dans ces pays, les éleves ne sont em-
ploy& qu'à l'exécution de certains travaux clas-
siques, uniquement destines leur donner de l'ha-
bileté au travail, comme couper et polir le bois,
plier et souder le fer, etc., et non point des ou-
vrages d'utilité pratique. Chez nous, les éleves fa-
briquent meme des objets nécessaires a la vie usuelle,
des chapeaux, des cordes, des meubles simples, des

11,
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vases en bois, etc., ce qui donne a notre ensei-
gnement un caractère en quelque sorte industriel.
Par ce procéde nos enfants se prennent d'un in-
térét extreme pour le travail manuel et beaucoup
d'entre eux font preuve d'une aptitude et d'une
habilete au travail qui est la meilleure reponse A
ceux qui (lenient a notre paysan toute aptitude in-
dustrielle.

Cette direction donnée A l'enseignement du travail
manuel est-elle la meilleure ? La question n'est point
encore suffisamment élucidée pour nos specialistes.
Les uns demandent que cet enseignement ait un
but purement Oducatif et negligent tout A fait le point
de vue industriel. D'autres sont d'un avis contraire.
Ces derniers veulent méme que l'on ne pratique
qu'une seule categorie de travail manuel dans chaque
Ccole pour que les enfants y apprennent un petit
métier, métier gulls ne pourraient s'assimiler suffi-
samment bien s'ils s'occupaient de plusieurs specia-
lit& A la fois.

En ce qui nous concerne, nous inclinons plutht
vers ce deuxième point de vue, sans cependant
l'admettre d'une facon trop absolue. Cinq ans d'école
primaire pour un enfant de paysan représentent
un capital trop considerable pour qu'en échange on
ne lui donne que des connaissances purement theo-
Agues, denuées d'une utilite pratique immediate.
C'est ce motif qui nous a déjA determine it preter
tant d'attention it l'enseignement pratique agricole.
C'est pour cette meme raison que nous croyons de-
sirable, a tons les points de vue, de faire contribuer
Vécole rurale A la creation de petites et très mo-
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destes industries, pouvant permettre an paysan de
tirer profit des matières premieres qu'il a sous la
main et de se creer un petit revenu pendant les
longues journees d'hiver, oh l'absence du travail
des champs ainsi que de tout autre occupation fait
de lui le client presque force du cabaret.

Les résultats obtenus sont déjà assez appréciables.
Il est des regions entières oh les paysans portent
l'été des chapeaux de paille fabriques par leurs
enfants. Chaque armee, dans chaque district, on or-
ganise des expositions de travaux manuels a l'Opo-
que des conferences annuelles. On y voit souvent
des travaux qui méritent toute attention. De la, l'idée
d'organiser pour la vente, dans certaines capitales
de district, des depots permanents d'objets fabriques
dans les écoles rurales. En 1901, le corps ensei-
gnant primaire a ouvert a Bucarest, calea Victoirei,
un bazar central pour la creation et l'entretien du-
quel la Caisse des Ecoles a donne d'importants sub-
sides. Ces essais n'ont cependant pas hien réussi et
ne semblent pas de nature a pouvoir prendre racine,
parce qu'un magasin de vente, pour avoir une
clientele sitre, doit être certain de toujours Otre suf-
fisamment bien assorti. Cela n'est point possible avec
les objets produits par les Ccoles primaires, oii la fa-
brication est entièrement subordonnée a des consi-
derations d'ordre scolaire.

Nous avons encore pris, au sujet du travail ma-
nuel, les mesures suivantes qui, espérons-nous, le fe-
ront entièrement entrer dans nos habitudes scolaires:

Depuis le 1 avril 1902, nous avons nommé in-
specteur special pour le travail manuel M. N. Moga,

Rapport adressd it S. M. le Roi de Roumanie.---Spiru Haret. 10
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instituteur sorti de l'école normale et ancien éleve
des 6coles de travail manuel de Naas et de Leipzig.
Etant donn6e sa competence toute spéciale, nous ne
doutons point que cet enseignement ne prenne un
essor nouveau et, surtout, plus d'unité et de méthode.

La seconde mesure a 6t6 de r6unir, en juillet et
en aoilt 1903, a l'école normale de Campu-Lung,' un
nombre de 151 maitres d'école et 19 instituteurs,
pour leur faire suivre des conferences pratiques de
travail manuel tenues par plusieurs maitres d'écoles
normales, sous la direction de M. Moga. Les frais
de transport, d'entretien et d'achat des outils nO-
cessaires, mis gratuitement a leur disposition, ont
ete supportés par la Caisse des Ecoles, initiatrice de
cette mesure qui, appliquee plusieurs annOes de suite,
multipliera le nombre des maitres d'Ocole et des
instituteurs capables de professer avec succes le
travail manuel.

On pent voir, dans l'annexe No. 34, plusieurs autres
mesures prises au sujet du travail manuel.

* *

Rien de tout ce que nous avons dit jusqu'à pré-
sent au sujet du travail manuel ne s'applique aux
Ocoles primaires urbaines, on cet enseignement n'e-
xiste presque pas.

II est difficile d'expliquer la cause de cette ex-
ception. Certes, les Ocoles urbaines sont en meil-
leure position que les écoles rurales pour dormer
l'enseignement du travail manuel. Elles possedent de
meilleures installations, des instituteurs plus nom-
breux, proportionnellement au nombre des 616-ves.

*
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Les communes urbaines disposent de moyens plus
nombreux pour favoriser cet enseignement que les
communes rurales et les élèves sont recrutés dans
un milieu en majeure partie plus approprié aux
occupations de nature industrielle.

Quelle qu'en soit la cause, cet &tat d'infériorité des
écoles urbaines doit cesser le plus tot possible et il
faut que la loi soit appliquee a leur égard egalement.

La nomination de M. Moga comme inspecteur de
cet enseignement a aussi pour but, entre autres, d'in-
troduire le travail manuel dans les Ocoles urbaines.
Pour le moment, M. Moga a pris six villes dont
ii s'occupe spécialement, choisies parmi celles
trouvait des circonstances plus favorables: bonne
volonté de la part des instituteurs et appui de la
part des municipalités. Ces villes sont: Cralova,
Buzeo, BraIla, Iassi, Galatz et Vaslui. A partir du
1 septembre 1903, on prendra encore une quinzaine
de villes. Dans chacune d'elles, M. Moga s'occupe
de faire des conferences pour habituer un certain
nombre d'instituteurs It l'enseignement du travail
manuel et a soin, en m'eme temps, de doter quelques
Ccoles des instruments nOcessaires. Une fois form6,
dans ces villes, un noyau d'instituteurs capables,
ceux-ci pourront, It leur tour, preparer, par des con-
férences, leurs autres collègues de la mCme vine.
M. Moga pourra alors s'occuper d'autres villes, jusqu'a
ce qu'il en fasse autant pour toutes.

D'autre part, on a aussi convoquO 19 instituteurs
aux conferences de travail manuel tenues cette annOe
It l'école normale de Campulung.

Nous sommes certain clue de cette manière l'on

oil il
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ne mettra pas plus de temps h introduire le travail
manuel dans les écoles urbaines que l'on n'en a mis
A l'introduire dans les Ocoles rurales.

Le rapport No. 3.306, de février 1903, de M. l'ad-
ministrateur de la Caisse des Ecoles (annexe No. 35),
montre assez clairement quel est l'état actuel de
l'enseignement du travail manuel et signale &gale-
ment quelques autres mesures en dehors de celles
que nous avons exposees jusqu'A present.

L'enseignement du travail manuel chez les filles
dans les écoles primaires urbaines et rurales.

Le programme analytique de 1893 a été, A un point
de vue, une cause de diminution pour l'enseigne-
ment du travail manuel dans les écoles de filles. Avant
ce programme, le travail manuel occupait, chaque
jour, toutes les heures de l'apres-midi; en d'autres
termes, ii disposait de 10 heures par semaine pour
chaque classe, par 2 heures consécutives. En tout,
40 heures dans 4 classes. En 1893, ce nombre a été
réduit A 3 + 3 + 5 + 5 = 16 heures au total, ré-
parties en lecons d'une heure. La reduction des le-
cons de 2 heures ii 1 heure diminuait encore la
durée effective du cours, A cause du temps perdu au
commencement et A la fin de chaque lecon de travail.

Il est evident que cette importante diminution du
temps consacré aux cours a eu pour effet de réduire
aussi l'enseignement. En premiere ligne, commen-
cerent a disparaitre des Ccoles primaires les travaux
cornpliques et minutieux de broderies artistiques, ce
qui, loin d'être un mal, a ete un grand bien. Mais,
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d'autre part, le temps a manqué méme pour les
travaux simples et d'une utilité incontestable, qui
ne peuvent etre omis dans l'éducation primaire d'une
fille. En comptant encore le temps considerable perdu
par l'emploi de la méthode individuelle, la seule em-
ployee jusqu'a present dans nos écoles, il sera fa-
cile de comprendre pourquoi, depuis quelques an-
nees, les institutrices n'étaient pas satisfaites des
resultats du cours de travail manuel.

A cet egard, les mesures prises ces derniers temps
n'ont pu apporter qu'une amelioration partielle.
Malgre les importantes reductions fa ites au pro-
gramme en 1897, et surtout en 1903, il n'a point
ete possible d'augmenter le nombre des heures ac-
cordées au travail manuel. On a toutefois allege
son programme en supprimant entièrement la bro-
derie, pour laisser plus de place aux travaux d'uti-
lite courante. Et l'on a combine l'horaire de facon

pouvoir consacrer au travail manuel par deux
heures consecutives.

Une mesure plus importante a ete la nomination
d'une inspectrice spéciale pour le travail manuel,
particulièrement chargee d'introduire dans les écoles
prirnaires la methode de l'enseignement simultane
pour cette matière. Avec cette methode, l'institutrice
n'a plus a s'occuper de chaque éleve en particulier,
comme jusqu'h present, ce qui est tout h fait fati-
gant et demande un temps énorme quand ii s'agit
de dormer a chacune d'elles l'attention voulue. La
méthode consiste a réduire l'enseignement a un
nombre determine d'exercices, que toutes les éleves
font en memo temps et sur commandement. Cela

it
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permet d'occuper a la fois toutes les Neves, d'a-
vancer avec toutes d'une maniere egale, d'obtenir
des résultats facilement comparables entre elles et,
enfin, de pouvoir suivre un plan determine dans Pen-
seignement.

Tout comme pour le travail manuel chez les gar-
cons, on a fait choix d'un certain nombre d'écoles
de filles dans lesquelles on applique la nouvelle me-
thode avec assez de succes. On la genéralisera en-
suite peu a peu.

Dans les écoles rurales, l'enseignement du travail
manuel chez les filles va mal.

Tout d'abord, ii ne peut pas en etre question dans
les Oco les ou ii n'y a que des maitres d'ecole; et
ii faut savoir que dans les 3.653 écoles rurales qui
fonctionnaient en 1900 1901, il y avait 3.628
maltres d'école et seulement 965 maltresses d'ecole.

La loi a cherche h attenuer ce grand inconvenient,
qui ne pourra jamais etre entièrement écarté, en
prévoyant que dans les Ccoles rurales mixtes, oii
ne fonctionnent que des maltres d'école, l'enseigne-
ment du travail manuel aux filles pourra etre con&
a des maitresses spéciales, payees par la commune
et nommées par le reviseur (art. 25). En fait, nean-
moins, cette disposition ne guerit pas le mal. 11
est fres peu de communes qui soient en &tat de
payer une maitresse de travail ou qui y consentent.
Quand elles le font, le traitement alloue est tene-
ment insignifiant que l'on peut difficilement trouver
une maitresse convenable. Enfin, trop souvent, les
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communes ne s'imposent ce sacrifice qu'en vue de
certaines personnes et nullement dans l'intérêt de
l'école.

Il est done absolument nécessaire de prendre des
mesures plus radicales h cet égard. L'une d'elles con-
sisterait a rendre obligatoire pour la commune le paye-
ment d'une maitresse de travail manuel et a inscrire
d'office une allocation dans son budget, comme on
le fait aussi pour le local, le mobilier et autres dé-
penses de l'école. On rencontrera quelques difficultés

cause des revenus insuffisants de beaucoup de com-
munes, mais ii faudra commencer par procéder ainsi
au moins pour les communes les plus riches. Il est
d'autant plus nécessaire d'agir de la sorte que l'en-
seignement du travail manuel est le principal moyen
par lequel on peut attirer les filles a l'école rurale,
aujourd'hui a peine fréquentée par 54.782 filles sur
un total de 282.225 616-ves.

Certaines maitresses d'école essaient d'introduire
le tissage dans leurs 6coles. El les se butent h de
grandes difficultés, a cause du manque de place et
de ressources. Nous nous efforcons d'encourager cette
initiative, bien que le tissage ne soit pas prévu dans
le programme.

Une mesure plus importante prise par nous a
l'égard du travail manuel dans les écoles rurales a
6t6 d'établir a ce sujet dans les derniers programmes
une difference entre Penseignernent dans les villes
et celui donne dans les campagnes. Jusqu'à present,
les deux programmes étaient absolument identiques:
les filles des paysans apprenaient a faire des che-
mises de dame et des chemises d'homme, tout

a
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comme les filles de la ville. On les a supprimées du
programme et on les a remplacées par la lingerie
d'homme et de femme a l'usage des paysans.

Enseignement du dessin.

Cet enseignement laisse en grande partie a desirer,
parce que le corps enseignant primaire ne possede
pas la preparation nécessaire.

Pour remédier a cet inconvenient, on a, en 1898,
charge M. Hegel, professeur a Pécole des beaux-arts
de Bucarest, de faire un cours sur Penseignement
pratique du dessin. Ce cours, qui a dure de février
jusqu'en juin, a ensuite été imprimé en brochure
et répandu partout. Ceux des maitres d'ecole et
des instituteurs qui ont le mieux profité de ces con-
ferences ont obtenu des certificats et sont ensuite,
Pannee suivante, alle faire, a leur tour, des confe-
rences a leurs collegues dans les différents districts.

Par ce moyen, le dessin devient peu a peu un
objet d'enseignement auquel on pi-6th tante l'atten-
tion voulue.

Enseignement de la musique.

Des le debut, on a cultive avec soin la musique
dans les écoles normales. Aussi, presque tons les
maitres d'ecole et les instituteurs qui en sont sortis
sont-ils capables de l'enseigner avec succes. Beaucoup
ont forme avec leurs 616-yes des choaurs qui chantent
dans les églises, les dimanches et fetes. Certains es-
saient meme de former des chceurs villageois avec
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les jeunes gens et les jeunes filles du village et
cet essai réussit fort bien.

Pour faciliter et encourager ces bons commen-
cements, nous avons chargé M. G. Kiriac, professeur
au Conservatoire de Bucarest, de rédiger une col-
lection de chansons scolaires, comme il en existe dans
d'autres pays. La Caisse des Ecoles, d'autre part,
a prévu dans son budget pour 1903 1904 une
somme de 1.600 francs, pour servir a distribuer des
prix de 50 francs aux maitres d'école qui auront
organise le meilleur chceur villageois.

Pour activer et mieux organiser l'enseignement
de la musique dans les écoles urbaines, nous avons
charge M. Juarez Movila, instituteur A, Bucarest, de
s'occuper spécialement de cette question, surtout
dans les écoles mblines. M. Movila a cherché h in-
troduire la méthode intuitive pour cet enseignement
et a organise des chceurs dans plusieurs écoles de
Bucarest.

M. G. Kiriac essaie, d'autre part, d'atteindre le
même résultat en suivant une voie différente. Aide
par quelques membres de bonne volonte de la so-
cieté chorale Carmen, il forme des chwurs d'enfants,
auxquels il enseigne le chant par l'ou'ie seulement.
Cette méthode a l'avantage d'habituer les enfants A
chanter rapidement et avec facilite un grand nombre
de morceaux, sans avoir besoin de connaissances
theoriques musicales; celles-ci peuvent venir ensuite.
Nous avons donne entiSre liberté a M G. Kiriac
dans ses essais, qui, s'ils reussissent, comme nous
n'en doutons point, contribueront beaucoup a affer-
mir et a répandre le gait de la musique.
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L'action de l'école en dehors de l'école.

Il est admis et c'est la une vérite que notre
pays a realise en 60 ans des progrès inimaginables_
Isole jusqu'a ces derniers temps, par sa situation geo-
graphique et beaucoup plus encore par la force des
circonstances, ii s'est trouve tout a coup dans une
situation d'infériorité incompatible avec la vigueur
et l'intelligence de son peuple, le jour oü son an-
cien isolement a cesse. L'energie et le succes avec
lesquels il a lutte depuis cette époque pour regagner
le temps perdu lui donneront, sans aucun doute,
la place qu'il mérite dans le monde. Mais il nous
faut travailler par tous les moyens pour hater, au-
tant que possible, ce moment.

Les couches inférieures de la population sont celles
qui ont surtout besoin de notre sollicitude. Elles
sont celles qui ont le moMs béneficie du travail de
transformation de ces dernières dizaines d'années.
Cela est naturel, le mouvement venu d'en haut ayant
besoin d'un temps plus long pour se communiquer
a la masse.

Pour agir sur cette masse, les moyens adminis-
tratifs seuls ne sont pas suffisants, pas plus qu'en
general ceux qui sont renfermés dans les limites
d'un formalisme rigoureux. II faut que tous ceux
qui ont la plus petite possibilité de contribuer au
relevement du niveau intellectuel du peuple don-
nent le concours de leur travail, sans marchander
et sans hesitation.

Le corps enseignant, par le grand,nombre de ses
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membres, par leur instruction, par le fait qu'il
répandus sur toute la surface du pays, et jusque
dans ses coins les plus Oloignés, est en premiere ligne
appelé cette grande ceuvre. La somme de travail
qu'il fournit dans l'école est méritoire, sans aucun
doute, mais elle n'est pas suffisante.

Si le maitre d'école considérait son rOle comme
terminé, aussitOt apres avoir strictement donné la
quantitO et le genre de travail pour lequel il est
payO, ii serait un bon fonctionnaire, mais ne meri-
terait pas le nom d'apOtre, dont il se glorifie, et
ne serait pas un bon patriote. Le devoir du maitre
d'Ccole n'est pas d'instruire et de rendre meilleurs
les enfants seulement, mais tons ceux qui ont besoin
d'être instruits et Oclairés.

Conduit par ces considerations et convaincu que
nous rendons ainsi au pays un service de premier
ordre, nous nous sommes efforc6 d'utiliser, en de-
hors de l'école, l'activitC du corps enseignant en
la mettant au service de l'instruction du peuple
et de son rCveil a une vie intellectuelle, morale et
économique meilleure.

A premiere vue, Pentreprise semblait fort difficile.
paraissait peu probable que le corps enseignant

aille s'imposer lAnCvolement un surcroit de travail
et de responsabilité,

L'élan avec lequel il a r6pondu ii, notre attente
nous dispense de démontrer encore combien peu
fondCes étaient ces craintes.

Nous exposerons ici les moyens les plus impor-
tants par lesquels s'est manifestCe cette action du
corps enseignant. On appréciera ainsi l'importance

a.
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considerable que peut avoir dans la vie d'un pays
ce facteur eminent quand il est employe de ma-
niere A en tirer tout l'effet utile dont il est capable.

La lutte anti-alcoolique.

Le premier appel que nous avons fait au corps
enseignant a ete de l'engager A entreprendre dans
les villages la lutte contre l'alcoolisme. Cela aux
termes de notre circulaire de septembre 1898 aux
reviseurs scolaires (annexe No. 36), par laquelle nous
les invitions A engager les instituteurs a faire aux
paysans, aux occasions favorables, des conferences
contre l'alcoolisme.

Cette circulaire a CM accompagnee d'une adresse
LL. SS. les Metropolitains et aux eveques, les priant

de donner ordre aux pretres de tenir des preches
dans le rneme sens.

Neanmoins, ce premier essai n'a pas suffisamment
bien réussi, faute d'une bonne organisation; les
conferences &talent faites sans aucun plan; les cer-
des culturaux n'etant pas encore organises A l'epoque,
les maitres d'école travaillaient isoles, ne se soute-
naient pas les uns les autres et ne se sentaient
pas suffisamment soutenus par le centre. Mais, par
dessus tout, les efforts des maitres d'éco1e ont ete pa-
ralyses par Phostilite des cabaretiers, renforcee par la
defiance des maires des villages a regard de l'initiative
des maitres d'ecole. II faut savoir qu'à cette epoque le
maitre d'école était encore considére, a priori, comme
un révolutionnaire et ses moindres faits et gestes
étaient interprétes en mal. Aussi, beaucoup de maltres

it
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d'école se virent-ils a cette époque accuses d'agita-
tions subversives et exposés toute sorte d'ennuis.
En 1898, lors des troubles des paysans dans les dis-
tricts de Teleorman, Olt, Romanatz et Do lj, plu-
sieurs maitres d'école furent dénoncés comme pro-
vocateurs et poursuivis devant les tribunaux. La
justice les mit hors de cause, parce que, a l'exception
de deux d'entre eux, les autres n'avaient été cou-
pables d'aucune faute. Mais l'on a vu plus tard que
la dCnonciation avait Cté faite par des cabaretiers,
que les conferences des maitres d'Ocole troublaient
dans leur commerce ernpoisonneur.

11 est certain que ces événements ont attiédi, pour
le moment, le zèle des maitres d'école. La lutte ne
fut point cependant abandonnée. Elle a étO reprise
par la Caisse des Ecoles, de concert, au debut, avec
la Ligue antialcoolique de Iassi.

La Caisse des Ecoles a entrepris la publication
(Pune bibliotheque et d'un tableau anti-alcoolique en
couleurs. La bibliotheque ne comprenait pour le mo-
ment que deux brochures. Quant au tableau anti-
alcoolique, ii avait CO fait par le regretté
l'artiste bien connu.

Plus tard, en 1899 et 1900, ce cadre a été beau-
coup élargi. On a encore imprimé 12 brochures et
trois tableaux anti-alcooliques.

Les brochures furent distribuées aux bibliothèques
des écoles rurales et aux maitres d'école. On donna
des tableaux anti-alcooliques a toutes les écoles.

Pour le moment, la sCrie de ces publications a
.etC arr6t6e, car nous croyons que leur effet ne dC-
pend pas tant de leur nombre que de leur diffusion

a
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et surtout de leur redaction. Comme tableaux anti-
alcooliques, nous nous contenterons des quatre que
nous avons déjh, plus que suffisants pour le but
que nous poursuivons.

Quant aux maitres d'école, la campagne menee
par eux a recommence et elle continue avec assez
d'énergie. La creation et l'organisation des cercles
culturaux a beaucoup contribué k cela. La majeure
partie des conferences qui y sont tenues sont di-
rigées contre l'alcoolisme. En outre, dans les theatres
villageois, dont nous parlerons plus bas, on repre-
sente de petites pieces qui ont les memos tendances.

On ne peut dire quel est le veritable résultat de
cette propagande. II est evident, cepend ant, qu'elle
ne peut faire que du bien, surtout soutenue, comme
elle Pest, par d'autres moyens.

Les Banques populaires.

Etant informe, h l'automne de 1898, que dans le
district de Dambovitza, h Bezdead, un maitre d'ecole,
M. Gr. Radulesco, avait fonde une Banque populaire,
nous chargehmes le reviseur scolaire de prendre des
renseignements. Son rapport fut tres favorable pour
la nouvelle institution et plein d'eloges pour son
fond ateur.

Convaincu de la grande portée de cette heureuse
initiative, nous avons cherche h l'encourager et h
la faire prospérer. Le maitre d'ecole de Bezdead fut
honoré de la medaille Resplata Mundt, de 1-ere
classe, qui lui fut conferee 5. la suite d'un rapport,
rendu public, dans lequel on lui faisait des Cloges.
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Les autres maitres d'école qui l'imiterent furent sou-
tenus et aides.

La premiere Banque populaire date de 1891. Mais
jusqu'en 1898 on en avait a peine fondé, peu a peu,
24, dont les unes avaient disparu dans l'intervalle.
Presque toutes avaient Cté crOées sur l'initiative des
maitres d'école, la plupart du temps avec de grandes
difficultés cause des obstacles de toutes sortes
qu'on mettait sur leur chemin.

La mesure prise en 1898 au sujet du maitre d'école
de Bezdead a change les choses. Jusqu'alors, les
maitres d'école, quand ils fondaient une Banque,
avaient la presque certitude que leur tentative se-
rait mal vue et mal interprétée. Voyant qu'il n'en
Ctait plus ainsi, ils se mirent a l'oeuvre et le nombre
des Banques augmente rapidement. On en fonda 20
en 1899 et 44 en 1900; la plupart de ces dernières
dans le district de Dolj.

Le 1 er avril 1901, une mesure fut prise qui eut
une influence decisive sur le développement de cette
institution. M. G. Dumitresco, maitre d'école a, Bum-
beshti (Gorj), a été chargé de s'en occuper exclu-
sivement, d'aller de village en village, d'engager les
maitres d'école, les prêtres et les paysans a fonder
des Banques et a leur dormer les instructions né-
cessaires.

Les résultats de ces mesures ont dCpass6 toute
attente. Du 1" avril 1901 jusqu'au 1" décembre
de la memo année, 168 Banques nouvelles furent
cr6Ces, alors que, dans tout l'intervalle de 1891
a 1901 on n'en avait fondé que 88. Le capital
s'Cleva jusqu'a, 2.346.046 francs, et le nombre des

a
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membres jusqu'à 20.604. Pendant les neuf mois
suivants, jusqu'au 1" septembre 1902, le nombre des
Banques atteint 700, celui des membres 59.844 et
le capital 4.250.600 francs. Le mouvement continue
sans cesse avec la memo intensité.

Ces resultats, dans leur grande majorite, sont
uniquement dus aux maitres d'école, dans quelques
endroits aux prêtres Cgalement. Et ne serait ce
que cela, ce serait suffisant pour leur valoir la re-
connaissance du pays.

Les Banques populaires, de la maniere dont elles
sont constituées, realisent la forme de credit la
plus commode et la plus appropriée pour notre po-
pulation rurale, ainsi qu'un moyen de dCvelopper
son sentiment d'économie. Les sommes considérables
(elles s'élèvent en ce moment a plus de 6 millions)
qui ont été placées dans ces Banques montrent quelle
force économique enorme demeurait jusqu'a present
perdue pour les classes ouvrières rurales et se trouve
mise actuellement en valeur, grace seulement a
l'intelligence, a la persistance, au dCvouement des
maltres d'école.

Voici deux ans seulement que les Banques popu-
laires se sont multipliCes et affirmées, et deja les
bienfaits qu'elles répandent dans les villages sont
innombrables.

En premiere ligne doit etre mise la disparition
de l'usure, qui ruinait entièrement les paysans. Ii
resulte d'un ouvrage récemment publie par M. D.
Nenitzesco que le paysan, quanci ii empruntait de
Targent pour ses besoins, payait un interêt qui n'e-
tait jamais inferieur a 60% par an, mais s'élevait
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jusqu'à 500%. Aujourd'hui, les Banques populaires
lui donnent de l'argent a 120/0, tout au plus, et
avec des facilites de payement qui lui permettent
de diminuer sa dette avec le temps et de pouvoir
commencer A mettre de l'argent de cOte, tandis que
jusqu'à present, une dette une fois faite, ii ne pouvait
plus jamais arriver A la payer.

Bien entendu, les innombrables usuriers établis
dans les villages ne pouvaient voir d'un bon ceil la
ruine de leurs immorales speculations. Ils ont tout
fait et ils font tout ce qu'ils peuvent pour empecher
la bonne marche des Banques. Mais leurs efforts ont
ete vains en presence de l'élan avec lequel toute la
population a embrassé cette institution et surtout
A la suite du vote de la loi qui assure d'une facon
si heureuse son existence et sa prosperite.

En ce qui nous concerne, par notre circulaire
d'avril 1903 (annexe No. 37), nous avons attire Pat-
tention des maitres d'ecole sur les intrigues ourdies
par les personnes malveillantes, leur avons conseille
d'eclairer les paysans sur leurs interets et de ne
point les laisser etre trompes par les mensonges in-
teressés de ceux que la fondation les Banques em-
Oche de poursuivre l'exploitation inhumaine des
pays ans.

Grace aux Banques populaires, les paysans payent
leurs dettes, commencent a acheter du betail et des
terres et A construire des habitations meilleures.
Les comptes rendus de certaines de ces Banques enu-
mèrent ces bienfaisants résultats; on y trouve une ga-
rantie des bienfaits futurs, qui se reverseront sur les
villages. Il est des regions entières que les Banques

Rapport adressd it S. M. le Roi de Romnanie.Spiru Hard. 11
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ont ,completement transformees en peu de temps.
L'usure a disparu, l'aisance l'a remplacée, les paysans
ont pris confiance en eux-mêmes, et s'engagent dans
des entreprises auxquelles auparavant ils n'osaient
même pas songer. C'est ainsi gulls fondent des ma-
gasins de consommation, qui leur procurent a prix
-reduit tous les objets dont ils ont besoin, et leur font
éviter les courses A la ville, avec lour cortege de
tentations, et qu'ils étaient obliges de faire pour le
moindre achat. Les villages se débarrassent en memo
temps des petits boutiquiers vereux qui, sous pre-
texte de commerce, faisaient ceuvre d'usuriers les
plus insatiables et debitaient le poison sous forme
d'alcool.

Par endroits, les Banques ont permis aux paysans
d'acheter des machines agricoles d'un prix éleve, de
prendre a ferme des terres, des fenaisons et, même,
des propriétés entières. A l'avenir, ce seront les
Banques qui permettront de realiser, chez nous aussi,
ces merveilleuses associations villageoises qui, dans
des pays plus pauvres que le netre, le Danemark et
la Norvege, ont permis aux paysans de monopoliser
l'industrie du beurre et du fromage, le commerce
des ce u fs et du lait, non seulement pour leur pays,
mais aussi pour Petranger. Les Banques populaires
mettront A la disposition des paysans les ressources
dont ils auront besoin pour de meilleures installations,
pour pouvoir faire de l'agriculture d'une maniere plus
rationnelle; pour ameliorer les terres, dessecher les
marais, planter les versants et mettre ainsi en valeur
de grandes étendues de terrains qui restent aujour-
d'hui tout A fait improductifs. II est, enfin, des signes
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certains nous permettant d'augurer que l'on sera re-
devable aux Banques populaires d'une maniere indi-
recte de Penrayement de Palcoolisme là oh ii sévit.
L'extirpation de l'usure aura pour résultat de chas-
ser des villages la plus grande partie des cabare-
tiers et le developpement de l'esprit d'éconornie sera
le meilleur remecle aux folles dépenses du cabaret.
A remarquer que les paysans auxquels la Banque a
consenti des prets sont d'une ponctualité exemplaire
dans le reglement de leurs dettes et, plus d'une fois,
l'on a vu des gens resistant it la tentation d'aller
au cabaret pour ne pas entamer le versement qu'ils
devaient porter a la Banque.

Avant le vote de la loi sur les Banques populaires,
on pouvait avoir it redouter la tendance qui avait
commence a se manifester parmi les paysans de
profiter du secours donne par les Banques pour faire
toutes sortes d'entreprises, pas toujours sitres. Aussi,
par la circulaire du 13 juin 1902 (annexe N° 38),
avons-nous conseille aux maitres d'école de s'abstenir
de pareilles entreprises jusqu'au vote de la loi. Au-
jourd'hui cette crainte n'a plus sa raison d'être.

Tel le est Pwuvre que plusieurs dizaines d'années
n'ont pu accomplir et que, en deux ans seulement,
les maitres d'Ccole ont mis en train de si heureuse
facon! Car ce n'est qu'it eux seuls qu'on doit ce
qui a été fait. Le ministere s'est employé pour ré-
veiller leur initiative, pour les inviter au travail,
pour leur donner des conseils; il a récompeng les
plus actifs et les plus entendus, a tenu rigueur aux
plus lents au travail; mais on ne saurait contester
que la partie la plus difficile et la plus mOritoire de
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rceuvre ce sont les maitres d'école qui l'ont ac-
complie.

Par la loi sur les Banques populaires, le minis-
tère de l'instruction publique et des cultes a le droit
de nommer un membre dans le conseil d'adminis-
tration de leur Caisse centrale. Nous avons nom-
me M. DCmètre Brezeano, maitre d'école Teishani
(Prahova), fondateur d'une Banque populaire tres
prospère, qui rend les plus grands services dans la
localite. Comme inspecteur des Banques nous avons
recommande M. G. Dumitresco-Bumbeshti, lui aussi
un maitre d'école, qui a travaille a en augmenter
le nombre avec autant de zèle que d'entendement.

Par ces nominations et recommandations, nous
avons tenu a recompenser le corps des maitres d'ecale
dans la personne de deux de ses membres et nous
avons voulu, en meme temps, empêcher que la di-
rection des Banques fftt privée du concours de ceux
qui, les ayant creCes et conduites, en connaissent
les exigences mieux que 'tous autres.

Les cercles culturaux.

Ea 1898, M. J. Antonesco, reviseur scolaire du
district de Patna, a eu d'organiser des reu-
nions de maitres d'ecole dans le but de leur faire
tenir entre eux des conferences, aussi bien pour
leur propre instruction qu'au profit des paysans.
Cette idee nous ayant paru bonne, elle a ete pré-
conisee par le ministère et a CO ensuite egalement
appliquée dans d'autres districts.

Tel le a ete l'origine des cercles culturaux.

l'idee

1
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Leur premiere organisation leur a été donnée dans
un rapport, approuvé par le ministere, de M. Th.
Sperantza, alors inspecteur scolaire, du 25 février
1900.

Cette organisation présentait cependant l'inconve-
nient d'être trop compliquée et d'imposer aux maitres
d'école des depenses trop grandes pour leur tran-
sport une fois par mois dans la capitale du district.
Aussi a-t-elle été modifiée par les decisions du
21 février 1902 et du 4 février 1902 (annexes
Nos. 39 et 40). Aujourd'hui fonctionnent 444 cercles
culturaux (annexe No. 41).

Dans leur organisation actuelle, les cercles cul-
turaux fonctionnent de la maniere suivante : Lea
écoles d'un district sont divisées en groupes de
neuf tout au plus. Leurs maitres d'école se réu-
nissent chaque dimanche, de septembre jusqu'à mai
inclusivement, tour a tour, it chacune des écoles do
leur cercle, et tiennent deux seances, Pune privee
et l'autre publique. Dans la premiere, on traite des
questions purement didactiques; dans la seconde,

laquelle on cherche it attirer le plus possible do
paysans, on tient des conferences sur les sujets les
plus varies parmi ceux qui presentent pour ceux-ci
un interêt pratique, moral ou instructif. Chaque
cercle cultural établit, en février, le plan de ses tra-
vaux et de ceux de chacun de ses membres, pour
Pannee entiere, jusqu'en février suivant. L'activité
des cercles culturaux est placée sous le contrOle
des reviseurs scolaires.

Les cercles culturaux ainsi organises sont d'uno

ii
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grande utilité, aussi bien pour les maitres d'école
que pour les paysans.

Ils créent, pour les maitres d'école, une vie in-
tellectuelle dont ils étaient entièrement dépourvus
dans leurs villages, leur donnant l'occasion d'un
échange de vues avec leurs collegues et lour im-
posant l'obligation de ne pas laisser dans l'oubli les
questions relatives a leur profession et qui comple-
tent leurs connaissances.

En ce qui concerne les paysans, les cercles cul-
turaux, une fois qu'ils auront pris racine, marqueront
le point de depart d'une transformation complete
dans leur vie intellectuelle. Pent-etre serait-il plus
juste de dire gulls seront le commencement d'un
etat de choses presque entierement inexistant
Pheure actuelle. Qui ne sait que dans les villages
la vie intellectuelle n'existe presque pas? Le paysan
ignore tout ce qui se passe en dehors de son vil-
lage. n'a aucune idCe de la vie moderne. Les gran-
des inventions, dont il tire profit, il ne les comprend
pas. Il ignore memo la facon d'être de son propre
pays. Aussi la classe paysanne constitue-t-elle le
teirain favorable dans level prennent facilement
racine toutes les idées fausses, surtout lorsqu'elles
sont propagées par des gens sans scrupule, inte-
ressés a profiter de rignorance et de la credulité
du paysan.

Les cercles culturaux ne pourront, a eux seuls,
remOdier a cet état de choses. Mais ils constitueront
l'un des moyens employes pour y arriver.

Ne serait-ce que le temps dCrobe au cabaret, ne
serait-ce que Phabitude prise par le villageois de

Il

A
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franchir le seuil de l'école, que cela serait autant
de gagné. Mais ce n'est pas tout, car les conferen-
ces tenues dans les cercles culturaux sont de nature

apporter de reels services aux paysans.
Le ministere n'a cherché a imposer aucun plan

aux maitres d'ecole. II leur a laissé choisir les sujets
des conferences de la maniere la plus appropriee
aux besoins de chaque localité, aux habitudes et a
l'entendement des auditeurs, aux idees admises par
eux. Cette liberte, qui leur a CO laissee, a CO en-
tièrement a l'avantage de l'institution. Les maitres
d'ecole ont, en effet, deploye tous leurs efforts et
ont reussi a trouver des sujets appropries au but
et de nature a intéresser les paysans. Sans nul doute,
ii y a eu aussi suffisamment de conferences qui n'e-
taient pas a lour place comme forme ou comme
fond; mais les choses s'ameliorent rapidement et
nous sommes certain que nous arriverons, dans un
court delai, a donner aux maitres d'école l'éduca-
tion speciale qui leur est demandee en cette matière.

Les questions traitées dans les seances publiques
des cercles culturaux sont tres variées. El les ont
trait a l'agriculture, au jardinage, a relevage du
betail et aux soins a lui donner, l'économie rurale,
l'hygiene, l'histoire, la science populaire, la religion,
etc. Pour les rendre plus attrayantes, les conferen-
ces sont souvent accompagnees de petites produc-
tions des enfants de l'école, telles que recitations,
cho3urs, representations theatrales, etc.

Mais un moyen d'attraction beaucoup plus puis-
sant, employe aussi dans d'autres pays et que nous
avons egalement introduit chez nous avec grand

it
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succes, est celui des projections lumineuses. A la
reunion annuelle des reviseurs scolaires d'avril 1902,
on leur a recommande de procurer, si possible, a
chaque cercle cultural une lantern() magique, avec
une collection de dessins en couleurs. A cet effet,
ils pouvaient demander le concours des districts,
des communes, des particuliers; ouvrir des sous-
criptions, donner des fetes. La valeur d'une bonne
lanterne magique n'etant quo d'une centaine de
francs, il ne sera pas difficile d'arriver a ce quo
chaque cercle en possede une. Pour le moment, on
a pu faire en sorte d'en avoir une au moins dans
chaque district, pour servir tour a tour aux differents
cercles. Beaucoup de pieces ont été commandees par
la Caisse des Ecoles au compte des divers districts.
Nous chercherons ensuite a former dans chaque
district une collection aussi riche que possible de
dessins pour projections, soit en couleurs, soit de
simples photographies, parmi lesquelles les sujets
de Phistoire nationale et des vues pittoresques du
pays ne devront pas manquer. Chaque cercle prendra
tour a tour dans cette collection les plaques dont
il aura besoin pour ses conferences.

Nos efforts ainsi que les depenses déjà faites et
celles qui se feront encore ne seront point vains,
car partout oa les conferences sont accompagnees de
projections lumineuses, le nombre des auditeurs est
si grand que la maison d'école ne peut les contenir.

Comme nous le voyons, les cercles culturaux se

*
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présentent coinage une institution d'avenir et qui
mérite toute notre sollicitucle. Aussi avons-nous
cherché a l'encourager autant que nous avons pu et
A faciliter son fonctionnement.

Pour leur donner plus d'importance aux yeux des
paysans et même des maltres d'Ocole, nous avons
chargé MM. Al. Vlahutza et G. Coshbuc, nos écrivains
bien connus, de prendre part, dans différentes re-
gions du pays, a, plusieurs de leurs conferences. Leur
parole a eu un si bon effet que nous continuerons A
utiliser leurs services.

Nous avons, d'autre part, fait faire la collection
des meilleures conferences tenues par les maitres
d'ecole, soit aux cercles culturaux, soit a l'examen
d'avancement sur place, et dont certaines presen-
taient des qualites de premier ordre. Ce choix de
conferences sera imprime aux frais de la Caisse des
Ecoles en plusieurs volumes, qui seront mis A la
disposition des maitres d'école pour les aider dans
la redaction de leurs propres conferences.

En dehors de tout ceci, A la suite de l'expérience
acquise au cours de ces trois dernieres années, il est
temps de songer a reglementer, en quelque sorte,
Pactivite des cercles culturaux, dans certains buts
Lien determines. Ceci fera l'objet d'un des prochains
travaux du ministere.

Enfin, une de nos preoccupations est encore de
faire en sorte que les cercles culturaux deviennent
le centre de l'activite, ou du moins des bonnes vo-
lontés, non seulement des maltres d'ecole, mais de
tons ceux qui, par leur situation, sont en mesure
d'avoir une influence quelconque sur les paysans.
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Parmi ceux-ci, en premiere ligne, vient le pretre,
dont la parole, chacun le sait, est plus écoutée que
celle du maitre d'école. Voila pourquoi Pceuvre de
relèvement de la classe paysanne sera de beaucoup
facilitée si le prêtre collabore avec le maitre d'école.

Aussi avons-nous sollicité le concours de LL. SS.
les Métropolitains et les Evêques dans notre en-
treprise. Par notre adresse du 20 février 1902 (an-
nexe No. 43), nous les avons pries de prendre des
mesures pour que, avec les maitres d'école, les
pretres prennent part aux reunions des cercles cul-
turaux, a l'institution des Banques populaires, etc.
D'autre part, nous avons ordonne d'inviter aussi les
prêtres aux reunions des cercles culturaux et de leur
donner la presidence d'honneur toutes les fois qu'ils
y prendront part.

C3t appel a été entendu par la majorite des Saints
prelats et partout oti des ordres ont été donnés en
ce sons, les prêtres se sont associes It Pactivité des
maitres d'ecole et le succès a eté double. Dans le
diocese du Bas-Danube, spécialement, SS. l'Eveque
a donne lui-même l'ordre et a organise des confe-
rences pour les prêtres auxquelles les reviseurs sco-
laires sont également appeles, dans le but d'établir
un lien entre leur activite et cello des cercles des
maitres d'école.

En échange, dans les districts oil les pretres se
sont tenus It Pécart, les benefices de Pactivite des
maitres d'école ont ete moins sensibles.

Nous espérons qu'en fin de compte nous triom-
pberons de cet antagonisme incomprehensible la ott
il existe encore, car les pretres doivent comprendre
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que leur principale mission est de travailler pour
le bien du peuple.

Pour les m'emes motifs, le concours du maire et
des autres autoritês locales est aussi nOcessaire. Leur
hostilitC, ou même seulement leur abstention ou leur
indifference, est toujours mal interprOtCe par les
paysans.

Les veillees villageoises.

Les mattresses d'école, en general, prennent part
aux travaux des maitres d'ecole, tels que les cer-
cles culturaux, les Banques populaires, etc. Les COD-
fOrences tenues par elles sont souvent parmi les
meilleures. Plusieurs des Banques populaires sont
fondées sur leur initiative et, dans certains endroits,
les paysans ne veulent avoir d'autre caissier que les
mattresses d'école

El les ont pourtant trouvé encore un autre moyen
de se rendre utiles. Mine Jeanne Popovici, maitresse
d'ecole dans le district de Covurlui, a inauguré les
veillées avec les- femmes et les jeunes fines du vil-
lage. Pendant la veill6e, la maitresse d'école donne

ses auditrices des leçons de couture, de tressage,
de menage, d'hygiene, d'Cducation des enfants et
des soins A leur donner. Tout cela, sous la forme de
conversations sans prftention, melees h des lectures
de morceaux instructifs, moraux ou seulement rO-

cré
Ces sortes de veillCes ne manquent jamais d'au-

ditrices, surtout pendant les soirees d'Iliver, et elles
constituent un excellent moyen de popularisation.

A,
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Aussi, par notre circulaire No. 36.692, du 24 juillet
1902, les avons-nous recommandées a thus les re-
viseurs et elles se sont multipliées si rapidement
qu'il n'est point aujourd'hui un district qui n'en pos-
sede quelques-unes. Il y a aujourd'hui en tout 446
veillees (annexe No. 44).

Pour les veillées, cependant, comme pour les cer-
cies culturaux, un leger subside de la part de la
commune est indispensable: aux maitres d'écolo pour
leurs frais de transport et aux mattresses d'école
pour les frais d'éclairage. Le sacrifice sera a peine
de 40 a 50 francs par an en tout et il est compensé,
et au dela, par les avantages qu'il procure en échange.

Les ecoles d'adultes.

La loi sur Penseignement primaire (art. 34) pre-
voit la. creation de cours d'adultes pour les matieres
du cours primaire. La retribution de 10 francs par
mois pour les maltres d'école et de 30 francs par
mois pour les instituteurs est a la charge de la
commune.

Un grand nombre de communes rurales, pour amé-
liorer la situation du maitre d'école, lui accordent une
subvention. Nous en avons profite pour imposer aux
maltres d'école qui recoivent une subvention de
ce genre 10 francs par mois ou plus de faire,
en echange, le cours d'adultes auquel les oblige la
loi. Par notre circulaire du 31 aoilt 1902 aux prefets
des districts (annexe No. 45), nous leur avons de-
mande d'obliger les communes a prevoir les fonds
necessaires.
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Cette mesure a eu pour effet de faire fonder pen-
dant la seule armee 1901-1902, un nombre de 171
écoles rurales d'adultes, avec 11.934 auditeurs.

En 1902-1903, le nombre des écoles d'adultes
s'est élevé jusqu'à 995 (annexe No. 46). El les ne
sont pas egalernent réparties entre tous les dis-
tricts, parce que les subventions communales ne sont
pas egalement importantes pour toutes. Mais dans
certains districts le nombre et la population des
(-Toles d'adultes sont tres considerables.

Dans certaines districts, le nombre des auditeurs
des cours d'adultes a augmenté par le fait que les
soldats de la milice et les réservistes, rassemblés le
dimanche pour faire l'exercice, ont été obliges, par
leurs commandants, d'assister aussi aux cours.

Cela est plus difficile dans les villes, parce qu'au-
cune des communes urbaines n'accorde de subvention
aux instituteurs, comme le font les communes ru-
rales pour les maitres d'école; aussi la mesure prise
par nous pour les maitres d'école n'a-t-elle pu etre
appliquee aux instituteurs. Néanmoins, dans certai-
nes parties les instituteurs out gratuitement organise
des cours d'adultes. A Galatz, en dehors de deux
sections d'enseignement primaire, ii y a encore une
section oil l'on enseigne des notions d'electricite,
de mécanique, etc. necessaires aux auditeurs ou-
vriers. Le nombre des auditeurs dans toutes les sec-
tions West eleve jusqu'a, pres de 90. Les cours sont
faits non seulernent par des instituteurs, mais aussi
par des professeurs, des ingenieurs, des officiers,
etc. Des examens ont eu lieu a la fin de l'année sco-
laire, it la suite desquels on a délivre quelques cer-
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tificats de fin d'étude. II est nécessaire de prendre
des mesures pour que les cours d'adultes dans les
villes soient multiplies le plus possible. La chose
n'est point difficile, parce qu'aucune vile n'est aussi
pauvre pour ne pas pouvoir payer la modeste in-
demnité de 300 frs. par an demandee pour un
cours de ce genre.

Cours complementaires.

Les cours complémentaires dans les écoles rurales
doivent 'etre faits, sans augmentation de salaire, par
les maitres d'école pour les anciens Cleves du cours
primaire qui n'ont pas encore accompli Page de 14
ans. Ils doivent avoir lieu au moins deux heures
par semaine.

Cette disposition est demeuree jusqu'ici presque
inexecutée et il sera difficile de la generaliser, au
moins pour le moment. En effet, les maltres d'Ocole
qui donnent Penseignement agricole et ceux qui
font des cours d'adultes ne disposent plus d'un
temps suffisant pour pouvoir faire aussi le cours
complémentaire. Nous prendrons neanmoins des me-
sures pour que ces cours soient faits par tons ceux
qui ne se trouvent pas dans l'un de ces deux cas.

Divers autres modes d'activité exterieure
de l'école.

Puisque nous nous occupons it cette place des di-
vers moyens a l'aide desquels l'école primaire cher-
che a travailler aussi en dehors de son enceinte,
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pour améliorer l'état cultural et économique du
peuple, rappelons, a nouveau, plusieurs points dont
nous avons déjà parle plus haut.

Les jardins scolaires, les jardins potagers, les as-
sociations des maitres d'ecole avec leurs Clèves et
avec leurs parents en vue de la culture methodi-
que d'un terrain, la fête de la plantation des ar-
bres, tons ces essais, dont la plupart peuvent etre
considerés comme ayant reussi, ont pour but et
auront pour effet de mettre a la disposition de la
classe paysanne de nouvelles sources de benefices très
importants qui, jusqu'à present, ou bien n'existaient
pas du tout ou bien étaient aux mains des etran-
gers. H suffit de rappeler la culture des legumes,
qui fait sortir chaque armee du pays des dizaines
de millions de francs, devenant ainsi pour lui une
cause d'appauvrissement, au lieu d'être, comme de
raison, une source d'enrichissement pour les paysans.

11 en est de même des essais de sericiculture et
d'apiculture faits par les maitres d'école, et dont le
nombre va chaque jour augmentant. Aussi difficile
qu'il soit de changer les habitudes du paysan, il est
impossible que ces essais répetés, s'ils continuent
etre soutenus et encourages par le ministere, n'aient
point pour effet de les faire imiter, quelque peu
que ce soit, par les paysans.

II en est de même des efforts que nous faisons
pour faire entrer la pomme de terre dans l'alimen-
tation des paysans, essai de la rêussite duquel nous
sommes certain si notre initiative est poursuivie
avec perseverance.

ft
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Les jurys d'arbitrage.

Deux maitres d'école du district de Muscel ont
eu l'idée de former dans leur village un jury d'ar-
bitrage ayant pour but de régler par voie d'entente

l'amiable les petits conflits d'intérêt qui peuvent
surgir entre paysans. us ont memo eu la chance
d'aplanir ainsi quelques malentendus qui auraient
pu conduire a. des proces ruineux.

Cette idée, paraissant bonne, a ete preconisee par
une circulaire (annexe No. 47). D'autres maitres
d'ecole Pont aussi utilisee avec succes. Nous croyons
cep end ant qu'une institution de ce genre, pour prendre
racine et devenir veritablement utile, devrait etre
reconnue et réflementee par une loi speciale.

Bibliotheques, Revues et publications populaires.

L'une des causes les plus importantes pour les-
quelles l'instruction primaire ne se repand pas da-
vantage et plus rapidement, a la campagne surtout,
est que les anciens élèves de l'école primaire, apres
avoir quitte l'ecole, n'ont plus aucune occasion de
mettre la main sur un livre. Pour cette raison, beau-
coup d'entre eux oublient rapidement tout ce qu'ils
ont appris, surtout s'ils ont quitte l'ecole a un age
trop jeune et avant d'avoir passe toutes leurs classes.
Et ceux-la meme qui n'oublient point delire et d'ecrire
sont entièrement prives de tous rnoyens d'augrnen-
ter ou de rafralchir leurs connaissances, celles tout
au moins qui sont necessaires a tout homme pour
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comprendre les choses qui se passent autour de lui,
en tant qu'elles le concernent.

Préoccupé de cet état de choses, nous avons
cherché, des 1897, a combler ce vide considerable.

La premiere mesure prise a été de fonder une
revue populaire au prix le plus accessible possible,
destinée surtout aux villages.

Cette revue a été fondCe le 1-er octobre 1897,
sous le nom d'Albina. Son but est de rCpandre,
dans une langue aussi populaire que possible, toute
sorte de connaissances utiles, concernant la religion,
Phistoire, la gCographie, les sciences naturelles, l'hy-
giene, la médecine populaire, la mOdecine vétérinaire,
Pagriculture avec toutes ses ramifications, etc. Elle
comprend encore des conseils de morale, de la lit-
tCrature populaire, des conseils patriotiques, des no-
tions sur Porganisation des pouvoirs de l'Etat, des
conseils et des Cclaircissements sur Porganisation
des Banques populaires, des articles pCdagogiques,
en un mot, tout ce qui peut intéresser un paysan,
un prCtre, un maitre d'école de village. Le tout
forme chaque année 2 volumes de 52 pages chacun
et coilte 5 francs par an.

La Revue a eu des commencements tres difficiles.
Malgré tout le soutien moral que lui accordait le
ministere, on ne pouvait couvrir que tres difficile-
ment les dCpenses nécessitCes par un tirage tres con-
sidCrable. L'obstacle principal provenait de la dif-
ficult6 a encaisser les abonnements, ainsi que de la
negligence ou de la mauvaise volonté de certains
des abonnés.

Peu a peu, cependant, la situation s'est amOliorée
Rapport adressd it S. M. lc Roi do Romnanie.Spiru Haret. 12
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et, aujourd'hui, la revue est tiree d'affaire. Le minis-
tere et la Caisse des Ecoles ont contribue a, ce résultat
par leur appui, en prenant un certain nombre d'abon-
nements pour les bibliotheques rurales, pour les écoles
de Macedoine, etc., ainsi que par les mesures prises
contre les maitres d'école qui ne pa.yaient pas re-
gulierement leurs abonnements. Un autre concours
tres important lui est venu de la part de l'admi-
nistration generale des postes et ..télégraphes, qui
lui a accorde toutes les facilites compatibles avec la
loi pour l'expédition et pour l'encaissement des abon-
nements. Mais, par dessus tout, le succes est dfi aux
membres du comité de redaction, preside par M. Jean
Kalindéro, qui, depuis six ans, travaille avec une per-
severance, une abnegation et un desinteressement
au-dessus de toute louange pour le succes de la
revue. Aujourd'hui, la Revue a un capital de reserve
de plus de 25.000 francs, grace auquel elle pourra
lutter a l'avenir.

Toujours pour procurer des ressources culturales
aux villages, des bibliotheques populaires ont &LC
fondées aupres des Ocoles rurales.

Le but de ces bibliotheques, d'apres la decision
du 16 octobre 1898 (annexe No. 48), qui a cree Ia
premiere série, est a de mettre a la disposition des
paysans qui savent lire les moyens d'etendre leurs
connaissances usuelles, de fortifier et d'elever leurs
sentiments d'homme et de Roumain; d'eclaircir en
eux l'idée de justice et de devoir ; de les mettre
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en état de résoudre les problèmes qu'ils rencontrent
dans la vie ; d'ouvrir, enfin, leur âme au. beau, au
bien et au vraiD.

A cette fin on a charge, le 9 décembre 1897,
M. Angel Demetriesco, professeur an lycée St. Sava,
d'établir tine liste de livres. La Este proposée par
M. Demetriesco, modifiée sur quelques points, n'a
pu are limitée a la somme de 100 francs. En réa-
lite, le premier fonds de chacune des bibliotheques
créées, avec le prix de la reliure, le transport des li-
vres et autres dépenses accessoires, est revenu
plus de 200 francs (annexes Nos. 49 et 50). En de-
hors des livres mentionnés dans ces annexes et dans
Pannexe No. 52, chaque bibliothèque a encore Oté
abonnée aux revues Albina Gazeta sa-
ténului (la Gazette du paysan) et Sedatórea saté-
nului (la Veillée du paysan); certaines sont encore
abonnOes a Horticultorul (l'Horticulteur), Noua re-
vista pedagogica (la Nouvelle Revue pedagogique),
Revista folkloristica ((a Revue de Folklore) et Scóla
romana (l'Ecole roumaine). Chaque école primaire
a recu, en outre, les 12 brochures anti-alcooliques édi-
tees par la Caisse des Ecoles, 20 Sermons de Chi-
ricesco et du Reverend Pere Nazarie, Povestea unei,
Coróne de otel (Histoire dune Couronne d'acier)
et Re'sboiul nostru pentru neatarnare (Notre guerre
pour Undépendance) par G. Coshbuc; certaines é-
coles et toutes les bibliotheques ont encore recu No-
tiuni elementare de musket (Notions élémentaires
de musique) par Stefithesco, Musica bisericesca pe
psaltichie si pe note lineare (la musique religieuse
de plein-chant et sur notes linéaires), et CreOinismul

(l'Abeale),
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la Romani (le Christianisme chez les Roumains), par
S. S. le lieutenant d'éveque Niphon Ploeshteanul, ainsi
que Vieile sfintilor pe luna Octomvrie (les vies
des Saints pendant le mois d'octobre).

Le 7 &mit 1898, un reglement pour le fonction-
nement de ces bibliothèques a éte Olabore (annexe
No. 47); et le 16 octobre 1898, on a decide la crea-
tion de 320 bibliothèques, 10 par district. En 1903
on en a fondé encore 320.

Nous devons, en outre, compter encore 145 bi-
bliothèques, quelques-unes assez bien montées, créées
sur l'initiative des maitres d'école et qui ont, toutes,
ete aidées par la Caisse des Ecoles (annexe No. 52).

Les debuts de cette institution sont assez satis-
faisants et ont eu lieu sur un pied relativement
grand, si nous considérons que toutes les dépenses ont
ete uniquement supportées par la Caisse des Ecoles.
Avec le temps, chacune des bibliotheques déjà el-66es
s'enrichira encore, soit an moyen de livres Mites
par le ministère, soit par acquisitions, soit par do-
nations. Le nombre même des bibliothèques devra
etre progressivement augmenté, jusqu'à ce que chaque
école rurale possède la sienne. Par malheur, dans
beaucoup d'endroits le manque de locaux et de mo-
biller sera un obstacle a leur creation.

Une autre difficulté sera d'habituer les paysans
a frequenter la bibliothèque. Les informations que
nous avons là-dessus ne sont point favorables. Le
nombre des lecteurs est peu Cleve. Pour les 320
bibliothèques créées en1898, nous avons eu en quatre
ans 18.773 lecteurs, avec 47.500 bulletins, non corn-
pris les élèves des Ccoles, ni les maitres d'ecole. La
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chose n'est point étonnante, parce que le besoin
de lecture est encore a peu pres inconnu dans les
villages. Le remede A cet état de choses dépendra,
en premiere ligne, de Phabilete du maitre d'école.
Si, aux conferences culturales, l'on introduisait aussi
l'habitude des lectures en commun ; si les maitres
d'ecole distribuaient des livres a leurs éleves de la
III-eme division, ainsi qu'aux anciens éleves del'école,
avec l'obligation de les restituer au bout d'un cer-
tain temps en rendant compte de leur contenu, l'on
arriverait, avec le temps, a propager le gait de la
lecture.

M. C. Athanasiu, préfet du district de Covurlui,
a en recours a un autre moyen. Il a creé cinq prix
annuels, consistant en 'outils de jardinage, pour les
paysans qui fréquenteraient les bibliotheques avec
le plus d'assiduité. Le résultat a été que le nombre
des lecteurs a aussitet augmenté dans ce district
dans une proportion fres considerable.

*

L'absence d'une litterature populaire est fres vi-
vement ressentie dans notre pays. Nous entendons,
par là, l'absence de publications &rites pour etre
comprises du peuple et mises an nivean de ses
besoins intellectuels et moraux : livres utiles de
science populaire, de morale, de recreation, ainsi
que publications A tendances nationalistes. La place
que devrait occuper cette litterature a été prise par
une multitude de publications abjectes, de romans
originaux on traduits, remplis d'obscenités, d'immo-
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ralités, que des industriels sans scrupules débitent
de toils cOtés, jusque dans les villages, au prix de
10 centimes le fascicule.- Car il ne faut point croire
que les lecteurs manquent entierement dans les vil-
lages. On trouve des lecteurs quand on sait les
tenter par des prix pen élevés et des titres frap-
pant l'oeil.

C'est contre cette litterature faut
lutter par toutes les voies possibles et lui substituer
des publications saines et utiles.

La fondation de l'Albina et la protection qui lui a
Ote donnée peuvent, jusqu'a, un certain point, re-
pondre a ce but. II en est de même de la publication
de la bibliothèque anti-alcoolique. Mais, eke de cela,
nous avons fait écrire des livres spéciaux par les meil-
leurs de nos écrivains. C'est ainsi que M. G. Coshbuc
a écrit istoria reSboiului iostru de neatárnare
(Histoire de notre guerre pour l'IndePendance) et
Povestea unei Coróne de otel (Histoire dune Cou-
ronne d'acier); M. Al. Vlahutza, Romania pitoresed
(La Roumanie pittoresque); M. N. Popovici-Lupa,
Agricultura, cunoscinte practice de cultura pdmln-
tului (l'Agriculture, connaissances pratiques de cul-
ture de la terre); M. C. Drutzu, Gultura cartofului
(la culture de la pomme de terre). M. G. Coshbuc a
encore été chargé de rédiger une Anthologie, livre
de lecture pour paysans, avec sujets varies, dont
la premiere partie a deja paru, M. Al. Vlahutza line
Histoire populaire des Roumains. Ii existe encore
d'autres publications, &Wes sous les auspices de la
Caisse des Ecoles, et qui sont mentionnées dans les
annexes Nos. 50 et 52. Enfin, la Caisse des Ecoles a

It

infante qu'il

                     



183

accordé une subvention annuelle de 3.000 francs a
la société Steaua (rEtoile), dont le but est d'impri-
mer et de répandre, sans aucun benefice, des brochures
populaires a bon marché (15 centimes la brochure
de 96 pages).

La plupart de ces écrits, rOpandus gratuitement
on mis en vente h des prix très réduits, sont très
recherchés. La grande difficulté reside nOanmoins
dans l'absence d'un colportage suffisant et bien or-
ganisC. Pour les ouvrages qui doivent 'are répandus
dans les villages, et en grand nombre, il est très
difficile de les faire arriver a destination et surtout
d'en percevoir le prix, aussi modeste Mt-il.

La direction gCnCrale des monopoles de l'Etat a
bien voulu offrir son concours h la société Steaua
dans le but de remédier a ce grand inconvenient.
Elle a acceptC de charger ses débitants, moyennant
une remise, de la vente des brochures de la Steaua.
Quand mCme ce système donnerait-il de bons ré-
sultats pour la Steaua, comme nous l'espCrons, ii ne
saurait etre generalise. La seule solution serait dans
une modification apportCe h la loi des postes. Et la
question est assez importante pour mOriter une ré-
forme de ce genre.

* *

Parmi les autres moyens do vulgarisation, nous
en citerons encore un, dont l'initiative est due au
maitre d'école du district de Buzeo, M. Th. Zaha-
resco. Ce dernier a Claboré un tableau des maladies
les plus courantes a la campagne, en indignant leurs
noms vulgaires et leurs noms scientifiques, leurs
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causes, les signes qui les font reconnaitre, ainsi que
les moyens de guérison ou les mesures A prendre
jusqu'à Parrivée du médecin. Ce tableau, remanie
et corrige par M. le docteur A. Urechia, a eté lin-
prime par nos soins en plusieurs milliers d'exem-
plaires et affiche en permanence dans toutes les
écoles primaires et les mairies rurales.

En meme temps, vu que ce tableau ne pouvait
énumérer qu'un petit nombre de maladies, nous
avons demandé, toujours A M. le docteur A. Urechia,
d'établir un tableau plus complet, qui, sous forme
de brochure, a été également distribué de tons cOtes.

Fetes scolaires ; théâtre villageois.

Depuis la fondation des cantines scolaires (1898),
les fetes scalaires dans les Ccoles prim aires se sont
multipliées. C'est, en effet, grace a ces fetes surtout,
que l'on arrive A reunir les fonds pour l'entretien
des cantines scolaires. Par la suite, les fetes sco-
laires ont egalement eu lieu a l'occasion des con-
ferences des cercles culturaux, les distributions de
prix, etc.

Nous n'avons pas cherche A les empecher, parce
que ces fetes ont leurs avantages. Elles donnent aux
enfants de l'assurance, leur apprennent It Lien se
presenter, A parler clairement. Elles sont encore Poe-
casion de recitations et de chants patriotiques, oc-
casion indirecte de cultiver la diction et la musique.
Enfin, elles servent a rapprocher les enfants de Pecole
et rendent Pecole populaire.

Bien entendu, ces avantages se transform eraient
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facilement en desavantages si Pon allait trop loin.
II ne faut point que les fetes occupent trop du
temps dd Pécole.

Les representations scolaires consistent en reci-
tations, chceurs, exercices corporels sur comman-
dement, gymnastique, danses rournaines. Depuis quel-
que temps, on a ajouté a ussi de petites represen-
tations ayant pour objet des pieces composées spe-
cialement pour Pecole, comme realisation de Pidee
du theatre villageois preconisée par M. J. Kalindéro.

L'expose que nous venons de faire indique l'es-
prit dans lequel nous nous efforcons de developper
Pactivite de Pécole primaire, de Pécole rurale surtout,
ainsi que le rele qui, croyons-nous, doit lui in-
comber dans Pceuvre d'amélioration de l'état ma-
teriel et intellectuel des classes populaires.

Ii y a trop peu de temps que nous avons commence
ces essais pour que leurs résultats soient suffisam-
ment apparents. Certains de ces résultats sont né-
anmoins tellement considerables qu'il est, croyons-
nous, difficile de nier que notre tentative, de quel-
que maniere qu'on la juge, mérite toute Pattention.

Une chose, en tous cas, en résulte: il a 6-0 prouve
que le corps enseignant primaire et specialement
les maitres d'ecole constitue un facteur de premier
ordre qu'il ne sera plus permis a personne de né-
gliger et, cela, quel que soit son avis sur la ma-
niere dont il faut mener ceuvre de regeneration de
la classe rurale.

s
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Nous ne pouvons, pour le moment, étendre cette
conclusion aux autres parties du corps enseignant,
parce que leur activité ne s'est point suffisamment
manifestée en dehors de l'école et dans -tine direc-
tion asse.z appropriée pour justifier cette extension.
Peut-être le milieu dans lequel elles exercent leur
mission s'y prête-t-il moins? Pent-61re l'occasion ne
s'est-elle pas encore offerte ? Peut-être leur activité
s'est-elle egarée dans des voles monis fécondes? Nous
sommes en droit de croire, nOanmoins, que si les
maitres d'école ont pu faire ce qu'ils ont fait,
plus forte raison les autres membres d u corps en-
seignant pourront-ils en faire autant.

Considerations sur la situation du corps enseignant
primaire.

La situation du corps enseignant primaire a souf-
fort de profonds changements depuis 1864.

-Aux termes de la loi de la dite ann6e, la nomi-
nation provisoire des maitres d'école était faite par
le préfet, sur la recommandation du reviseur sco-
laire. Comme titres de capacité, on leur demandait
d'avoir terminé l'école primaire et d'avoir passé un
concours sur les matières de cet enseignement, avec,
en plus, des notions d'agriculture et d'art vétérinaire,
autant que possible. Pour les instituteurs, le con-
cours avait lieu sur les matières du cours gymna-
sia]. Ni les uns, ni les autres ne bënéficipient d'au-
cune des dispositions de la loi assurant la stabilité
des professeurs des écoles secondaires et supérieures.

a
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11 s'en suivait que les maitres d'école et les insti-
tuteurs pouvaient être censures, suspendus et male
destitués par une simple decision ministCrielle (les
maitres d'ëcole mCme par les prefets), sans jugement
ou autre formalitC.

Cette situation était si mauvaise, elle donnait lieu
a de si grandes irrégularitCs et tenait renseignement
prirnaire a un niveau si bas, qu'un changement
s'imposait.

Le projet de loi de 1886 a propose sur toutes
ces questions des solutions qui furent plus tard tra-
duites en lois, savoir la nomination des maitres d'ecole
et des instituteurs pris seulement parmi les norma-
liens, d'apres un tableau de capacith et leur entiere
stabilitC garantie, au mCme titre que pour les pro-
fesseurs secondaires et supérieurs.

Le projet de 1886 n'a pas et6 vote. Ses prin-
cipes, toutefois, en ce qui concerne du moins la
stabilitC, ont en grande partie et6 realises des cette
Cpoque, car, en fait, c'est depuis lors qu'on a mis un
terme pour toujours a la skie d'incessants nomina-
tions, suspensions, transferts et destitutions faits
par le ministere, le prffet ou m'eme par le reviseur
scolaire, sans aucune norme ni aucun frein.

La loi de 1893 a consacr6 la nomination parmi les
normaliens seulement d'apres un tableau de capacite,
comme le demandait le projet de 1886. En ce qui
concerne la stabilitC, la loi Ctait beaucoup plus sé-
vere que le projet, parce qu'elle laissait au ministre
le droit d'appliquer toutes les peines, même l'ex-
elusion temporaire ou definitive, mais l'avis con-
forme du conseil permanent était nkessaire dans
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ce dernier cas. Le transfert demeurait une simple
mesure administrative, entièrement au gre du rni-
ni stre.

La loi de 1896, qui, sur ce point, n'a pas et() changee
jusqu'à nos j ours, a radicalement améliore la situation,
réservant le droit de prononcer les grandes peines

une commission judiciaire, composée d'un profes-
seur universitaire et de deux membres de la cour
d'appel, et considerant le transfert dans une autre
localite toujours comme une peine, qui ne peut etre
prononcée qu'a la suite d'un jugement.

En ce qui concerne donc la securité de sa situation,
notre corps enseignant primaire est plus favorisé
que dans tout autre pays, sans exception. Au point
de vue du traitement egalement, ii n'est point beau-
coup de pays qui nous dépassent.

Ce qu'on ne lui accordait cependant pas suffi-
samment, c'était la confiance. Ii était des gens, et
ii y en a encore beaucoup, qui consideraient le
maitre d'école comme un déclassé, incapable de faire
quelque chose de Neu, dominé par une ambition en
disproportion avec sa capacité, rongé par l'envie,
element dissolvant aujourd'hui, avec la perspective
d'être un agent de destruction demain.

Ce qui a été fait pendant ces deux dernières
années est la meilleure reponse qu'on puisse donner
a ces croyances pessimistes. Les maitres d'école ont
non seulement prouvé qu'ils étaient un element
d'ordre dans l'Etat, mais aussi qu'ils constituent un
corps intelligent, actif, comprenant le rOle qu'il peut
jouer et tout prêt a le remplir. Ce sera une chose
prouvee désormais que sans les maitres d'école rien

a
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de solide ne pourra etre entrepris pour améliorer
Pétat des classes inférieures. Et coupable sera celui
qui, étant appelé a presider, dans une certaine me-
sure, a cette transformation, persistera encore dans
sos anciennes preventions et négligera les maitres
(Fecole ou ne saura pas s'en servir.

Il est trop vrai que Péducation que nous avons
donnée jusqu'à present aux futurs maitres d'école
et Fabandon dans lequel nous les laissions apres
leur avoir donne une chaire était de nature a créer
un &tat de choses inquiétant. Nous enlevions le fils
de paysan a sa vie rustique, nous Pinstallions dans
un palais éclaire a Pélectricité et chauffé au calo-
rifere; nous le revetions d'un uniforme; lui faisions
une vie de rentier et, apres cinq années de cette
vie, faite comme tout expres pour lui faire perdre
toutes ses habitudes de paysan, nous le renvoyions
au village et ne nous occupions plus de lui. Ii etait
naturel que le maitre d'école, privé tout d'un coup
de la vie intellectuelle qu'il avait a peine commence

connaitre a l'école normale, laisse en proie a Pin-
difference ou a la mauvaise volonté des paysans,
du maire, du notaire, souvent même du prêtre et
du propriétaire, prive de tout soutien et de tout
conseil, perdit courage et renoncht a la lutte. Et
quand ii voyait que chacun de ses pas, chacune de
ses tentatives, au lieu d'éveiller la sympathie ou
de lui attirer l'appui de ses supérieurs, étaient inter-
preté en mal et attribué qui sait ii quels desseins
tenebreux, n'etait-il pas a prévoir que nous en fe-
rions Péternel mOcontent que certains Paccusaient
d'être?

it
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C'était la un état de choses. qu'il fallait changer
aussitOt. Ii fallait d'abord donner au maitre d'Ocole
une education plus appropriee a sa mission et faire
ensuite cesser Petat d'isolement et de suspicion dans
lequel ii vivait.

Nous dirons plus loin ce qu'il convient au sujet
des Ocoles normales. De ce que nous avons montre
jusqu'ici, on voit les efforts que nous déployons pour
rehausser le maitre d'école aussi bien â ses propres
yeux qu'aux yeux du pays, ainsi que pour diminuer
la distance qui le sépare de ses supérieurs et le
tenait jusqu'a present dans un état d'isolement tel-
lement absolu.

En rehaussant son prestige, en lui donnant la con-
viction qu'il est un facteur important dans l'Etat,
appele a une grande mission, en lui indignant cette
mission et en lui enseignant la manière de la rem-
plir, en cessant de mettre toujours en evidence les
mauvais cOtés, sans tenir compte des bons, nous de-
cuplons la force de travail du maitre d'ecole et en
faisons un collaborateur actif et capable pour tant
de grandes entreprises qui attendent encore d'être
menées a bonne fin. Et une fois que nous aurons
mis les choses eu bonne voie, elles marcheront en-
suite d'elles-mêmes, parce que les maitres d'école
sauront conserver eux-mêrnes la situation honorable
qu'ils se seront creee par leur mérite et leur travail.

*

Ce n'est point chose tenement facile que d'Ctablir
une relation continue et regulière entre les maitres

* *

                     



191

d'école et les instituteurs, d'une part, et les organes
centraux du ministère, de l'autre. Le grand nombre
des premiers, leur disséminement et le (Want d'un
corps de reviseurs et d'inspecteurs assez nombreux
ont eu pour résultat, jusqu'A ces derniers temps,
de réduire leurs relations avec le ministère a de
simples rapports administratifs.

Nous avons cherchO t remédier a ce désavantage
par divers moyens.

Les sociétés de maitres d'école et d'instituteurs
ainsi que les revues publiées par elles ont étO un
de ces moyens. Nous avons aide autant que possible

leur consolidation et nous avons cherché a eta-
blir entre elles les relations les plus étroites. Nous
nous sommes efforcé tout particulièrement de favo-
riser la formation d'une vaste association du corps
enseignant primaire tout entier, qui, bien dirig6e,
pourra être d'un grand secours pour le ministère
dans la réalisation de plusieurs des points de son
programme. Mallieureusement, la bonne entente n'a
pu être maintenue, si bien que le corps primaire se
trouve aujourd'hui divis6 en plusieurs groupes, dont
chacun est trop faible pour avoir une influence plus
importante sur PactivitO du corps tout entier.

Néanmoins, c'est it l'un d'entre eux que l'on est
redevable de l'institution des congrès annuels du
corps enseignant primaire, inaugures en 1900. Ces
congres offrent l'avantage de réunir les maitres
d'Ccole et les instituteurs de toutes les parties du
pays, ce qui permet de faire connaitre beaucoup
d'opinions, beaucoup d'inconvCnients, qui, sans cela,
demeureraient inconnus. Le ministère a donné tous

a,
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les ans son appui A la reunion des congrès, par
des subsides en argent, en fournissant les moyens
de transport et l'entretien des congressistes dans
les internats de Bucarest, qui sont vides A cette
époque.

* *

On a vu plus haut dans quelles mauvaises con-
ditions on faisait le recrutement du corps ensei-
gnant primaire sous le regime de la loi de 1864. Si
nous y ajoutons le manque d'un nombre suffisant de
reviseurs et d'inspecteurs scolaires, pouvant conseil-
ler et diriger les plus faibles pour les aider a aug-
menter leurs connaissances, ainsi que l'isolement et
le milieu peu culte oh vivent les maitres d'Ocole,
il sera facile de comprendre que beaucoup d'entre
eux, avec le temps, en sont arrives a ne plus etre
a la hauteur de leur mission, surtout en comparaison
de leurs collegues plus jeunes et mieux prepares.

Pour permettre a ces maitres d'ecole de rafraichir
leurs connaissances, la loi a prévu plusieurs moyens.

L'un d'eux consiste dans «les conferences scolaires,
au cours desquelles, sous la presidence du reviseur
ou de l'inspecteur scolaire, les membres du corps
enseignant s'occuperont des questions relatives A
ramelioration des méthodes d'enseignement» (art. 73).

Chaque armee on tient une conference generale de
ce genre, a laquelle tous les instituteurs et les maitres
d'école du district se réunissent A son chef-lieu. La
date de cette conference a yule a plusieurs reprises.
En 1898, elle &tall fixée au mois d'aofit. A cette
époque, nous en avons change la date et l'avons
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portee aussitOt après Paques, en réduisant sa durée
A 8 jours, pour laisser intactes les grandes vacan-
ces. Depuis deux ans, une partie des travaux de ces
conferences annuelles est spécialement consacrée
renseignement pratique agricole et aux questions d'é-
conomie rurale.

En dehors des conferences annuelles, les institu-
tours sont encore obliges de frequenter les confe-
rences hebdomadaires, qui se tiennent par groupes
de seize instituteurs tout au plus. Avec le temps, ces
conferences en sont arrivées à ne plus correspon-
dre h nos attentes. En effet, les memes questions
toujours traitées finissent par devenir fastidieuses.
Aussi modifierons-nous leur système de fonction-
noment en les rendant mensuelles et en leur don-
nant une organisation analogue h celle des cercles
culturaux des villages, qui donnent de si bons re-
sultats.

*

La loi prévoit encore des cours de repetition te-
nus dans les écoles normales pour les rnaitres d'ecole
et les instituteurs qui auraient oublie ce qu'ils sa-
vaient. «Ceux qui refuseront de venir ou qui ne
réussiront pas h se metre au courant des connais-
sances nécessaires pourront etre exclus du corps
enseignant» (art. 74).

Ces cours ont touj ours CO fres impopulaires parmi
les maitres d'école et les instituteurs et ceux qui y
ont eté envoyes ont considére, h tort, cette mesure
comme une grave punition.

Pour combattre cette prevention injustifiee contre
Rapport adresse it S. M. le Roi de Rounianie.Spiru Ilaret. 13

h
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une mesure d'une utilite évidente, nous avons dis-
pose que dorenavant on accepterait également aux
cours de repetition ceux qui désireraient y venir de
leur plein gre; on leur accorderait, dans ce cas, la
gratuite du transport. Il y en aura, croyons-nous,
qui préfèreront venir de leur propre mouvement et
leur exemple prouvera aux autres que les cours de
repetition se font au profit des maitres d'école et
n'ont aucun caractere repressif.

Une autre disposition, plus importante, est relative
au mode de fonctionnement et a repoque de ces
cours de repetition. Jusqu'en 1902, ils étaient faits
aux mois de juillet et d'aoitt, pendant 40 jours, par
une commission de professeurs de l'école normale.
Ceux que l'on y envoyait étaient, pendant tout ce
temps, internes a l'école. Depuis 1902, les choses
ont change. Les personnes envoyées a ces cours
suivent pendant un mois les cours effectifs de l'école
et spécialement les lecons de pratique pedagogique,

Pepoque même du cours des écoles normales. Ce
système permet de répartir les maitres d'ecole et
les instituteurs dans toutes les écoles normales et
de les faire profiter de leur cours, vivant et COM-
plet, au lieu des cours -Gres sommaires et dénues
de pratique pedagogique qu'on pouvait leur faire
pendant les quarante jours de vacances.

L'élimination du corps enseignant, a la suite des
cours de repetition, est une mesure tres grave, dont
nous n'avons use qu'avec la plus grande discretion
et dans les cas seulement oit le maitre d'ecole on
l'instituteur &tuft d'une facon evidente une cala-
mite pour l'enEeIgnement et gull n'y avait plus

A.
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aucun espoir de le corriger. Pendant ces derniers
six ans, depuis 1897 jusqu'A nos jours, on n'a élimine
de l'enseignement, A la suite des cours de répé-
tition, que trente-deux maitres d'école.

Il nous est permis d'espérer qu'A l'avenir le mi-
nistere se trouvera de plus en plus rarement place
dans la dure necessité d'user de ce moyen extreme
pour Cpurer l'enseignement des Clements incapables
et nuisibles.

Nous avons montre plus haut, et nous verrons
encore par la suite, la sévérite avec laquelle on
procede aujourd'hui A la nomination des maltres
d'Ocole et des instituteurs, ainsi que les etudes, lon-
gues, sérieuses et bien appropriees, qui sont exigées
A cet effet. II faut, en outre, ajouter que la nomi-
nation des maitres d'école et des instituteurs ne se
fait qu'a titre provisoire et que, pour obtenir la
nomination definitive, ils doivent, trois ans apres
leur entree dans Penseignernent, passer un nouvel
examen, apres lequel, s'ils echouent trois fois, ils sont
pour toujours exclus de l'enseignement.

Cet examen pour le definitivat se tient chaque
armee. II ne présente point de grandes difficultés.
Néanmoins, considérant la consequence grave de
Pelimination definitive A laquelle il peut dormer lieu,
le ministere accorde toujours de nombreux ajour-
nements et de nombreuses dispenses, autant que
possible, de sorte que lorsque Pélimination est pro-
noncée, elle est entierement méritée.

Le nombre des eliminations prononcees depuis
1897 A la suite de Pexamen de definitivat est de
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cent vingt-trois pour les maitres d'école et de trois
pour les instituteurs.

A cOte des moyens prescrits par la loi pour per-
fectionner les connaissances des membres du corps
enseignant primaire, ii faut tenir également compte
de ceux qui leur sont procures par les diverses pu-
blications, périodiques ou non.

Le corps enseign ant primaire publie lui-meme plu-
sieurs revues, qui rendent de signales services. Aussi
bien leurs collaborateurs que les lecteurs ont, en
effet, l'occasion, les uns d'Ocrire, les autres de lire des
ouvrages de nature pedagogique on encyclopedique.
Le même service est rendu par la revue Albina
et les bibliotheques fondées aupres des six cent qua-
rante Ccoles rurales, bibliotheques dont le nombre
augmentera encore. Le jour oh nous avons voulu bien
determiner le plan de notre activité dans l'enseigne-
ment primaire rural, nous l'avons exposé dans une
brochure qui a été distribuée a tons les maitres
d'école et instituteurs. L'effet en a ete excellent.
Tons ont vu, en effet, le but qui leur était indique,
ainsi que la voie A suivre pour y arriver.

Une mesure plus importante prise par nous, mais
qui demandera plusieurs annees pour etre entière-
ment réalisCe, a &LC celle de Pelaboration et de la
publication d'une bibliotheque pédagogique a Pusage
du corps enseignant primaire. Elle comprendra une
collection des meilleurs ouvrages pedagogiques des
auteurs Ctrangers et rournains, tous publiCs en langue
roumaine et mis en vente au plus bas prix possible.
Le plan de la premiere série de cette collection a
6-0 Ctabli par M. C. Meissner, ancien inspecteur ge-
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néral de l'enseignement prim aire et professeur
l'école normale «Basile-le-Loup (annexe No. 53).

Chacun des ouvrages de cette liste sera confié
une personne compétente pour etre traduit. Dejn,
Leonard et Gertrude, de Pestalozzi, a été confie
M. I. Radulesco-Pogoneano et sera sous peu mis
sous presse.

La Caisse des Ecoles supporte les frais de cette
publication.

La bibliotheque pédagogique remplacera les lec-
tures en langue étrangere, qui étaient impossibles
pour la plupart des maitres d'Ocole et des institu-
teurs, a cause de leur ignorance des langues étran-
geres et, du reste, les moyens manquaient de se
procurer des publications étrangeres cheres et norn-
breuses.

*

La loi de l'enseignement primaire de 1901 a ap-
porte une importante modification dans le mode de
recrutement du corps enseignant primaire.

D'apres le projet de 1886 et les lois de 1893, 1896

et 1900, il y avait deux sortes d'écoles normales:
les unes pour les maitres d'ecole et d'autres pour
les instituteurs. Les maitres d'ecole se recrutaient
dans les premieres et les instituteurs dans les se-
condes.

Neanmoins, l'art 63 de la loi de 1893 prévoyait
que les maitres d'école a titre definitif pouvaient
passer aux Ocoles urbaines de memo degré que celles
auxquelles ils etaient en fonctions, apres dix ans
de service et seulement pour un cinquieme des,

a

a.

ii.

* *

                     



198

places vacantes, la condition d'être recommandés
par l'inspecteur de la circonscription et de réussir

un examen equivalant a celui d'instituteur urbain.
Dans la loi de 1896, le stage au bout duquel

les maitres d'école pouvaient être admis l'exa-
men d'instituteur était abaissé de dix à trois ans,
et l'on supprimait la limite du cinquième des places
vacantes. Ceux qui avaient réussi a l'examen étaient
inscrits au tableau de capacité pour les instituteurs,

la suite des élèves qui ont terminO l'école nor-
male d'instituteurs la même année, et étaient nom-
mOs a leur tour.

Ces deux dispositions avaient pour but de don-
ner un moyen d'avancement aux maitres d'école
méritants. Par malheur, elles n'ont pu être appliquées
qu'une seule fois, en 1894, oit trente-trois maitres d'é-
cole furent avancés instituteurs. Depuis lors, elles n'ont
plus pu être appliquées parce que toutes les places
vacantes de l'enseignement urbain ont été occupées
a la suite des nombreuses nominations de nos nor-
maliens faites en 1894, de sorte qu'il n'y a plus
en de places pour l'avancement des maitres d'école.

Pour ne point laisser disparaitre une disposition
qui constituait un si puissant moyen d'encourage-
ment, on a déposé a la Chambre, en 1899, un pro-
jet de loi pour l'avancement sur place des maitres
d'école (annexe No. 54). Ce projet a été incorporé,
avec certaines modifications, dans la loi de 1900
(art. 61), et ensuite dans celle de 1901, aujourd'hui
en vigueur (art. 57).

Les examens d'avancement sur place se font tous
les trois ans. On y admet les maitres d'école qui

h

a

h

A

                     



199

ont un service de trois ans a titre définitif. A cha-
que examen on pent avancer de dix a vingt maltres
d'école, qui obtiennent alors le titre d'instituteur
et un traitement de 130 francs par mois, tout en
continuant néanmoins a fonctionner dans les écoles
rurales. Apres six ans de service en cette qualité, us
peuvent passer comme instituteurs dans les villes.

Toujours par la loi de 1901, on a supprime les
écoles normales d'instituteurs. Deja la loi de 1900
prevoyait que ces écoles ne seraient maintenues
qu'aussi longtemps qu'il serait nécessaire. En septem-
bre 1900, on avait (My', commence leur suppression,
en n'admettant plus d'élèves dans leur 1-ere classe
Depuis on a supprimé une classe par an, de sorte
que la dernière promotion aura lieu en juin 1904.

Par ce procédé a disparu la difference qui exis-
tait jusqu'en 1901 entre les maltres d'école et les
instituteurs. Ce second degre n'est plus que le der-
pier stage d'avancement des maitres d'école. A l'a-
venir, tous les instituteurs de la ville devront 'etre
pris exclusivement parmi les maltres d'école.

Ce systeme a été en grande partie impose par
la crise financiere des dernières années. Celle-ci ne
permettait plus l'entretien des quatre écoles nor-
males d'instituteurs, qui auraient continue a donner
chaque année une foule d'anciens Neves ayant le droit
d'aspirer a une chaire alors qu'il n'y avait plus
aucune place d'instituteur vacante. Ce systeme a
avantage d'avoir supprime la distance qui separait

les maltres d'école des instituteurs, l'école rurale de
l'Ocole urbaine, alors que toutes deux avaient le même
but. Il a encore le merite d'avoir cree parmi les ma-
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Itres d'école un nioyen d'émulation tres puissant.
D'autre part, cependant, il a im inconvenient. Le
maitre d'école est amen& a penser toujours a un
changement éventuel et A ne point se considerer
comme définitivement établi A son poste, ce qui
pourra etre un empechement a l'établissement d'une
installation definitive. II contribuera encore A tou-
jours attirer vers la ville les meilleurs elements des
villages, ce qui sera au detriment de ces derniers.

Le programme et le reglement de l'examen d'avan-
cement sur place ont été sanctionnés le 25 avril 1902.
On a évité de donner A cet examen le caractere
d'un examen purement scolaire; on a, par contre,
taché d'exiger des candidats surtout la connais-
sauce et l'intelligence des devoirs sociaux du maitre
d'école, en tenant compte de la maniere dont ils
savent les remplir.

Le premier examen a RC tenu pendant l'hiver
1902-3, avec un plein succes. II s'est presente 57
candidats a Bucarest et 50 A jassi, dont, apres eli-
minations successives aux diverses épreuves, il en
est demeure, pour la dernière, 40 it Bucarest et 29
A Iassi. Les rapports des presidents des deux com-
missions d'examen constatent avec une entière satis-
faction la valeur des candidats, l'étendue de leurs
connaissances pedagogiques et encyclopédiques, le
talent et la conviction de l'exposition; la compre-
hension de leur rOle dans l'ecole et dans la sociéte.
L'un des presidents écrit : «C'est le plus riche en
enseignements de tons les examens auxquels j'ai
participe. Nous possCdons des elements tout A fait
distingues dans notre corps enseignant rural; il y
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a relativement beaucoup de maitres d'école telle-
ment entendus et capables que le choix final con-
stituera une réelle difficulté Les conferences
en une langue populaire ont été soutenues avec un
brillant succès par plus de 15 candidats. Il est im-
possible quo des hommes qui parlent de la sorte
n'aient point une influence considerable sur leur au-
ditoire de paysans». (Voir aussi les annexes Nos. 55
et 56).

Un enseignement qui se degage de ce premier
examen d'avancement sur place est que le nombre
des maitres d'école pouvant en benéficier est beau-
coup trop petit, limité comme ii l'est par la loi
It un minimum de 10 et un maximum de 20, thus
les 3 ans. Cela nous fait de 3 A 7 avancements par
an. Pour un corps qui depasse déjà 4.600 membres, ii
est evident que ce nombre est tellement insignifiant
quo l'examen d'avancement ne peut memo plus con-
stituer un moyen d'encouragement, comme avait ete
l'intention de la loi. En effet, la probabilite pour chacun
de pouvoir se trouver parmi ces 3 ou 7 est tout A
fait insignifia.nte, quel que soit son mérite. Et quand.
nous constatons combien d'hommes de valeur ren-
ferme le corps des maitres d'école, ii n'est ni logique,
lii juste de réduire It si pen de chose leur principal
moyen d'encouragement.

Mais il est encore une consideration dont nous
devons tenir compte. D'après la loi actuelle, les
instituteurs ne seront recrutés It l'avenir que parmi
les maitres d'école avancés sur place. Nous avons plus
de 1.300 instituteurs; mais, lors méme que leur
nombre diminuerait jusqu'a 1.000, comme cela de-
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vrait etre, nous aurons besoin chaque annee de 30
50 maitres d'école avancés sur place pour rem-

plir les vides produits dans les rangs des institu-
teurs des villes, par la mort ou par la retraite.

La loi actuelle a été votée, en 1901, sous la pres-
sion de la crise financiere, ne permettant d'adopter
aucune mesure qui aurait pu conduire a une augmen-
tation des dépenses. Mais de ce que nous avons
dit on voit que la loi devra etre modifiée sur ce
point, de maniere a permettre un plus grand nom-
bre d'avancements sur place qu'à l'heure actuelle.

L'avancement sur place, quanci méme on pourrait
en elargir le cercle, comme nous le demandons ici,
n'est point un moyen suffisant d'encouragement pour
le corps enseignant prirnaire. Tout d'abord, ii ne
s'applique pas aux instituteurs urbains. Et, ensuite,
quoi que l'on puisse faire, il sera toujours limité ii
un nombre trop restreint de maitres d'école. Enfin,
ii ne pourra servir a recompenser qu'une categorie
spéciale de mérites et ne peut etre appliqué a, tous
les cas nombreux dans lesquels un maitre d'école
ou un instituteur merite une distinction.

Le (Want d'un moyen d'encouragement corres-
pondant a ces diffOrents besoins a éte l'une des
causes principales pour lesquelles le corps enseignant
prirnaire s'est considere, pendant tant d'années avec
quelque justice, comme oublie par ses supérieurs.
Pour combler ce vide on a cree, par decret royal
du 30 octobre 1898, la medaille Resplata

IL

* *

sissssicii
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pentru inveteimintul primar (Recompense au tra-
vail pour l'enseignement primaire), destinée spécia-
lement aux maitres d'école, aux instituteurs, ainsi
qu'a, tous ceux qui, sous une forme quelconque, ont
rendu un service signalé a l'enseignement primaire
(annexes Nos. 57 et 58).

Jusqu'it present, cette mCdaille a servi a récom-
penser plusieurs maitres d'école, instituteurs et dif-
férentes personnes appartenant a toutes les classes
sociales. Elle constitue un des stimulants au bien
les plus puissants dont nous disposons. Elle est, en
mOme temps, un acte de justice pour une catégorie
de services et de dévouements qui, jusqu'ici, étaient
demeurés entièrement oubliés ou inapercus.

Par le decret du 27 juin 1900, la médaille Re's-
plata muncii a été également instituée pour Pen-
seignement secondaire.

*
* *

Les mesures que nous avons indiquCes jusqu'ici
sont relatives aux moyens employes pour rehausser
le prestige du maitre d'école et de l'instituteur, et
pour le recompenser quand ii agit bien. II faut aussi,
cependant, nous occuper des mesures a prendre con-
tre ceux qui ne font pas leur devoir.

Nous avons montrO plus haut la difference qu'il
y a entre la situation actuelle du corps enseignant
primaire et celle que lui créait la loi de 1864. Il a
aljourcl'hui une situation stable et respectOe au] lieu de
la situation absolument précaire que lui faisait l'an-
cienne loi. Les peines les plus fortes ne peuvent lui
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etre appliquées qu'a, la suite d'un jugement pro-
nonce par une commission, qui n'en abuse jamais.

Ii faut cependant observer que si le ministere
ne manque point de reconnaitre et de recompenser
le mérite là oii il se trouve, il tient, avec la méme
perseverance, a réprimer le mal lorsqu'il se pro-
duit. Nous pouvons dire que ces dernières années
les manquements au devoir dont s'est renclu con-
pable le corps enseignant ont Ote poursuivis avec
plus' de sévérité que jamais et l'on s'est attache,
avec la plus grande perseverance, a élirniner de
l'enseignement, ou du moins a punir exemplaire-
ment, ceux qui le compromettent par une conduite
iinmorale ou par la negligence dans Paccomplisse-
ment de leurs devoirs. II est question ici non seu-
lement de l'interet du service, mais du prestige
même du corps enseignant, qui ne peut que perdre
par la faute de certains membres indignes de lour
mission. II faut cependant faire une distinction en-
tre les coupables.

Il en est pour lesquels la peine ne pent etre
considérée comme un moyen de correction. Se cro-
yant mis a couvert par les garanties que la loi leur
accorde, ils pensent pouvoir considérer leur chaire
comme un moyen d'existence assurée, une rente
personnelle et perpétuelle, leur permettant de me-
connaltre le devoir qu'ils ont envers l'école et en-
vers le pays. Pour eux, l'indulgence relative des
peines n'est qu'un encouragement a persister dans
leurs mauvaises habitudes. C'est contre cette cate-
gorie qu'il faut user de toutes les sevérites. Et, en
effet, en dehors de la mauvaise action en elle-m(111)e
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qu'ils commettent, ils font un mal plus grand en-
core par le mauvais exemple donne aux autres par
leur impenitence.

11 n'en est pas de meme de ceux qui se ren-
dent coupables d'une faute pour la premiere fois,
qui font preuve de regret et que la peine corrige.
Pour ceux-ci on peut admettre que le manquement
A leur devoir a réellement été la consequence d'une
negligence, d'une erreur, d'une inadvertance, d'une
negligence ou d'une impulsion momentanée. Il est
evident qu'A, regard de ces derniers ii n'est point
necessaire d'user de la meme rigueur qu'à regard
des premiers. Le but de la peine étant Patnendement
du pêcheur, ii ne serait point nécessaire ni juste de
faire peser pour toute la vie sur quelqu'un les con-
sequences d'une faute passagere, dont, par la suite,
il a ete prouve qu'il s'est repenti.

Aussi, le reglement pour l'application de la loi sur
l'enseignement primaire contient-il la fres sage dis-
position que les peines peuvent 'etre prescrites si
celui qui a ete puni prouve qu'il s'est amendé (ar-
ticle 168).

Nous avons use plusieurs fois de cette disposi-
tion et nous ne le regrettons pas, parce que nous
avons eu la satisfaction de constater chaque fois que
les peines avaient produit leur effet.

Nous croyons, cependant, qu'il convient de faire
un pas en avant dans cette direction. Nous intro-
duirons a cette fin dans le reglement un article qui
sera applique au corps enseignant tout entier et
aux termes duquel, dans le cas oft une peine est
prononcee contre un de ses membres, pour la
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premiere fois, le ministre, sur la base des états de ser-
vice de l'inculpé et d'autres moyens d'informations,
pourra, s'il le croit opportun, suspendre également de
la punition pour un certain temps, Ogalement fixO par
le reglement. Si, dans ce delai, celui qui a été puni
vient a donner des preuves indubitables d'amen-
dement, la punition pourra etre rayée et les choses
remises exactement au même -point oii elles auraient
été si la peine n'avait pas été prononcée.

Les motifs et les avantages d'une disposition de
ce genre n'ont pas, croyons-nous, besoin d'être en-
core expliqués.

Depuis quelque temps, certains instituteurs ont
commence a passer les examens de la Faculté de
droit. Une fois le diplOme de licencié obtenu, cer-
tains d'entre eux se sont faits inscrire au tableau
des avocats.

Cela se faisait au detriment du service, car les
heures de classe de l'instituteur coIncidant avec les
heures de travail des tribunaux et des cours, les
instituteurs avocats manquaient leur classe on bien
sollicitaient des congés sous toute sorte de prétex-
tes. En tous cas, ii leur était impossible de satisfaire

leur mission d'instituteur, mission tenement absor-
bante, et de professer en même temps un métier
aussi plein de responsabilites que celui d'avocat.

Pour ces motifs, sur la base de l'art. 66 de la
loi, et apres avoir pris l'avis du conseil permanent
de l'instruction publique, nous avons declare gull
y avait incompatibilite entre la fonction d'insti-
tuteur et le métier d'avocat et nous avons force
les instituteurs en question a opter entre les deux.
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Presque tons ont préfére demeurer dans Pensei-
crnement.

*
* *

Jusqu'a cette armee, les quittances de payement
pour le traitement des maitres d'école étaient vises
par les maires ruraux, pour servir de pr
la presence des maitres a leur poste. Ceux-ci ne
pouvaient toucher leur traitement que sur presen-
tation des quittances pourvues de ce visa. Cette
disposition était pour le maitre d'école une cause
d'innombrables vexations et humiliations, car les
maires abusaient souvent du droit qui leur avait Cté
donne, sans aucune utilite pour l'école. On a prouve,
en effet, a d'innombrables reprises, que les chicanes
qu'ils faisaient aux maitres d'ecole n'avaient rien

voir avec la presence ou l'absence de ceux-ci.
Nous avons mis un terme k cet etat de choses et
nous avons supprime une des causes principales de
l'abaissement du prestige des maltres d'ecole dans
les villages, par la decision du 3 mai 1902, laquelle
enlevait aux maires le droit de visa des quittances
des maitres d'école, pour le dormer aux reviseurs
scolaires.

Pour terminer ce que nous avions a dire au su-
jet du corps enseignant primaire, nous nous arrete-
rons un moment sur la question, assez discutée
chez nous, des maitresses d'école et des institutrices
d'école de garcons. Il est, en effet, des personnes
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qui soutiennent qu'il serait preferable de confier uni-
quernent aux femmes l'enseignement primaire.

Nous ne sommes pas de cette opinion.
Quoi qu'il en soit de l'avis que la femme possède
un plus haut degré que l'homme des aptitudes

pour l'éducation des enfants, les circonstances sont
telles dans notre pays que l'emploi d'une femme
dans une école de garcons est tres difficile. Nos
garcons sont turbulents et une institutrice jeune,
dont Page ne differe pas beaucoup de celui de ses
éleves, ne peut avoir l'énergie nécessaire pour les
dominer. La chose ne saurait plus faire de doute
pour personne aujourd'hui, apres dix ans d'expe-
Hence, quand on compare les classes de garcons
tenues par des femmes a celles qui sont tenues par
des hommes. Les institutrices elles-mêmes se ren-
dent d'ailleurs compte de la difficulté beaucoup plus
grande a laquelle elles se heurtent dans les écoles
de garcons et cherchent, des qu'elles le peuvent,
etre transferees dans les Ocoles de filles.

Dans les écoles rurales, la situation est encore
pire pour les maltresses d'ecole. Celles-ci y ont a
hitter avec le mauvais vouloir et la force d'iner-
tie du maire et des paysans. Elle doit appliquer
les amendes scolaires, faire le recensernent des en-
fants en age d'aller a l'école, intervenir pour se
faire donner un domestique, du bois et faire faire
les reparations pour l'école par la mairie, choses
que Pon obtient rarernent des maires ruraux sans
insistances et sans disputes. El les ne trouvent ni
logement, ni entretien. Leurs éleves sont en ma-
jorite des garcons relativement d'un age plus avance

                     



209

qu'h la vile. En outre, la maitresse d'ecole est pres-
que toujours une demoiselle de la ville, non habituée
aux difficultés de la vie de la campagne et qui se
trouve, pour cette raison également, entourée de
l'hostilité ou au moins de l'indifférence malveillante
de tons. Nous ne parlons plus des autres dangers
qui menacent une femme, jeune le plus souvent,
jetée sans aucun appui au milieu d'hommes qui
ignorent le respect que l'on doit aux plus faibles.

Aux termes de la loi actuelle, les écoles rurales
mixtes h un seul maitre d'école doivent toujours
etre occupées par des homilies. Dans les écoles h
plusieurs maitres d'école, on petit nommer aussi des
mattresses d'école, mais la direction doit toujours
etre confiée a un homme.

Dans les écoles mixtes, ob ne fonctionnent que des
maitres d'école, Penseignement du travail manuel
aux filles peut etre confie h des mattresses spéciales,
payees par la commune et nominees par le reviseur.

Les écoles de filles n'ont que des institutrices.
Dans les écoles urbaines de garcons, on ne pent
nommer d'institutrices que dans les deux premieres
classes. On peut en nommer aussi dans les écoles
mixtes; mais la direction doit toujours etre confiée
a, un instituteur.

En fait, il y a encore des mattresses d'école di-
rectrices dans les Ccoles mixtes, nominees entre
1893 et 1896. Mais chaque fois que c'est possible
elles sont transferees a d'autres écoles et remplacees
par des hommes.

Rapport adressd k S. 11 le Roi do Roumanie.Spirtt Hard. 1 4
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Les ecoles normales primaires.

La premiere école normale du pays a été l'école
«Basile-le-Loup», de Iassi ; la seconde, l'école « Carol I»,
'fonclée par la munificence de Votre Majesté et trans-
feree par la suite à Campulung.

Nous avons aujourd'hui six écoles normales de gar-
'cons: a Cralova, Campulung, Buzeo, Galatz, Ber-
lad. et Iassi, a côté desquelles ii faut aussi compter
celle de Bucarest, entretenue par la Societe pour
l'enseignement du peuple roumain et subventionnée
par l'Etat. Les écoles normales de filles sont au
nombre de deux: celle de Iassi et la section nor-
male de l'asile «Elena Doamna» (Princesse Helene).

On peut calculer que 25 A 40 éleves par an ter-
minent leurs coups dans chacune de ces 9 koles.
Au total, de 225 a 360. C'est entre ces limites qu'on
-pent, selon les circonstances, faire varier le nombre
des élèves sortants en fixant ad-libitum, chaque
année, le nombre des admissions aux écoles.

Le nombre total des membres du corps enseignant
.primaire, urbain et rural, est de 6.000 en chiffres
ronds. Mais l'enseignement rural a besoin d'etre com-
plete et, pour cela, ii faut encore, comme nous l'avons
montré plus haut, au moins 2.000 maitres d'école.
Pour obtenir ce nombre en l'espace de 10 ans, ii
faudrait augmenter l'effectif actuel de 200 par an.
En aucun cas on ne saurait en ajouter moins de
100 et, de fait, dans les a.nnees les plus difficiles
même, le nombre des rnaitres d'école s'est accru d'un
minimun de 50.
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Ainsi done les écoles normales doivent remplir
les vides se produisant chaque année et qu'il con-
vient de compter au moins a 3°,10 du nombre total.
El les doivent fournir aussi le personnel nécessaire
pour les nouveaux postes.

Avec l'effectif actuel des maitres d'école il se
produit done 180 places vacantes, par la mort ou
la retraite, et de 100 a 200 par les nouvelles créa-
tions; en tout 280 a 380 places.

Une fois complete le chiffre de 8.000 maltres
d'école et instituteurs, nous n'aurons plus a faire
face qu'aux vacances d'au moins 240 places par an
qui se produiront.

Dans tous les cas done, les Ccoles normales ac-
tuelles sont nécessaires et suffisantes. Mais a cOté
des écoles Cnumérées plus baut, ii y avait encore
les écoles normales d'institutrices de Bucarest et
CraIova et l'école normale d'instituteurs de Bucarest.

Du calcul que nous venons de faire, on voit que
ces écoles Ctaient inutiles, non seulement pour le
motif exposé plus baut, a savoir que dorénavant
les instituteurs seraient recrutés parmi les maitres
d'école, mais aussi parce que le nombre total des
maltres d'Ccole et des instituteurs nécessaires ne
justifie pas l'existence de 12 écoles normales.

Une observation s'impose spCcialement en ce qui
concerne les Ocoles de filles.

En admettant que le nombre des instituteurs et
des institutrices soit réduit jusqu'a 1.000, chiffre
suffisant; que la moitié en appartienne aux coles
de filles; et que sur l'autre moitiC dans la I-ère et
la II-ème classes de garcons, ii n'y aurait que des fern-
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mes, ce qui est evidemment une hypothese extreme,
nous n'aurons, quand les choses seront rentrees dans
leur etat normal, que 750 institutrices tout au plus
dans tout le pays.

A la campagne, ii ne pourra y avoir plus de
1.000 maitresses d'ecole, au maximum, car elles ne
peuvent etre employees que dans les ecoles de filles,
tres peu nombreuses, ou bien dans les postes de II-6me
et III-eme classes dans les ecoles ayant plusieurs
maltres d'ecole.

Pour 1.750 maitresses d'ecole et institutrices, les
vides annuels seront de 50 environ. Les deux ecoles
normales de filles de Bucarest et de Iassi sont et
seront, par consequent, non seulement suffisantes,
mais pent-etre plus que suffisantes.

De toutes les categories d'ecoles, it l'exception des
seminaires, les ecoles normales sont celles qui ont
les meilleurs batiments et Pinstallation la plus suf-
fisante. Toutes les écoles normales sont effective-
ment installees dans leurs propres maisons, batios
expres pour elles, et la plupart d'entre elles ont aussi
un mobilier et des installations bons et suffisants.
MCme l'ecole normale de la Societe s'est fait con-
struire, en partie avec le secours de l'Etat, un
biaiment dont les deux tiers sont dep prets. Seule
l'ecole de Buzeo, la plus nouvelle de toutes, est in-
stallee dans le local de l'ancien seminaire, qui est
tout a fait impropre et insuffisant et l'on devra lui
en construire un expres.

*
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Les Ocoles normales sont bien tenues, propres;
certaines d'entre elles pourraient être données comme
modèle, h tous les points de vue, et montrées avec
orgueil n'importe qui.

Néanmoins, il est un reproche que Pon pent leur
faire a toutes, sans distinction : c'est qu'elles sont
construites avec trop de luxe. La faute en est, sans
exception, a tous les ministres qui ont preside h leur
construction. Dominés par l'idée de l'importance
de ces écoles et animés du désir de faire le mieux
possible, ils ont approuvé les plans de constructions
vastes, de véritables palais, pourvus certaines fois
d'installations coifteuses et luxueuses. Apres réfle-
xion, on a vu que le t3pe le plus approprié pour
une école normale, peuplée de fils de paysans, aurait
été celui d'une ferme, composée de plusieurs corps
de batiments, séparés, sans étage, tout a fait simple.
Mais maintenant la chose est faite. On ne peut re-
venir là-dessus. 11 faudra done établir un régime
rapprochant le plus possible la vie des normaliens
de celle des paysans, pour ne plus les rendre étran-
gers a la vie qu'ils devront mener comme maitres
d'école.

Nous chercherons a réaliser cette reform par le
nouveau règlement des écoles normales, qui est déja
rédigé et sera prochainement promulgué.

*
* *

Une modification fondamentale a été apportée a.

l'organisation des écoles normales par l'introduction
des travauK pratiques d'agriculture.

i
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Jusqu'en 1886, toutes les écoles normales étaient
installées dans les villes, dans des bâtiments pris
en location, exigus et non adaptes a leur but. En
la dite année, la construction de bâtiments spéciaux
pour les écoles normales ayant été décidée, on a
résolu de les batir a, la campagne et de leur donner
un terrain assez grand pour que les normaliens puissent
y faire des travaux pratiques d'agriculture et de
jardinage. On a choisi alors pour l'école normale
«Carol L un grand terrain situé apres de l'Oglise
Flamanda, en face de Campulung; on a aclieté le
jardin Pester, a Copou, pour l'école «Basile-le-Loup»;
on a obtenu le grand terrain sis entre la ville et
le jardin public, pour l'école de Bérlad. On obtenait
en memo temps les credits nécessaires pour la con-
struction de ces Ocoles.

En 1898, on accordait aussi les credits pour les
Ccoles de Galatz et de CraIova, et on obtenait pour
elles de grands terrains situés aux confins de la ville.

L'école de Buzeo n'a pas encore de terrain de
culture; mais on fera les dOmarches nécessaires pour
lui en dormer.

L'Ccole normale de la Société de Bucarest, n'a
pas non plus de terrain. Mais nous avons mis i.

sa disposition le jardin, appartenant a l'Etat, situO
pres de l'église Radu-VodA, et achetO en 1886 en
vue de la construction du séminaire central.

Cependant, bien qu'une partie de ces Ccoles aient
en des terrains de culture depuis 1896, ces terrains
n'ont pas CO employes. Le cours d'agriculture ne
figurait en effet que pour la forme dans le programme,
purement théorique qu'il était, fait en classe seu-
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lement et non accompagné de la moindre pratique
sur le terrain. Exception était faite en partie seu-
lement a l'école «Basile-le-Loup».

Nous avons mis un terme a cette anomalie.
En 1897, nous avons charge M. I. Mitru, directeur

de l'école «Basile-le-Loup», d'étudier la question et
de nous presenter un rapport sur l'organisation de
l'enseignement pratique agricole dans les écoles nor-
males. Le rapport de M. Mitru (publie au Bulletin

Officiel du ministère, No. 101 du 15 octobre 1897)

a Cté le point de depart de la modification de Por-
ganisation des Ccoles normales et specialement de
l'adjonction d'une sixieme année d'études, en vue
de donner le temps necessaire a l'enseignement pra-
tique agricole.

La meme amiCe, on a nomme auprès des écoles
normales un agronome chargé de ne s'occuper, avec
les normaliens, que des travaux pratiques d'agri-
culture, sans faire aucun cours.

En 1901, la Caisse des ecoles a procure aux 6-
coles normales de Crallova et de Galatz une somme
de 1.098 francs, provenant d'un legs laissé par feu
Ch. Petrovici-Armis, avec lequel ces écoles se sont
procure le bétail et les instruments nécessaires pour
le travail de leurs terres.

Mais l'enseignement pratique agricole a recu son
organisation definitive par les derniers programmes
des écoles normales, sanctionnés le 2 juin 1903.
Desormais, les travaux pratiques sont obligatoires
pour les normaliens de toutes les classes, une demi-
journee par semaine pour chaque classe. Ces demi-
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journées peuvent etre cumulées aux époques oil les
travaux sont plus presses.

En outre, les écoles «Carol I» et «Basile-le-Loup»
possedent des fermes travaillées uniquement par les
normaliens, et qui sont des modeles a tous les points
de vue. On y cultive des céréales, des plantes four-
rageres, des legumes, des fleurs, des arbres fruitiers.
On y élève du bétail, des abeilles et des vers-a-soie,
comme dans la meilleure école d'agriculture. A Ber-
lad, les travaux sont également assez avances. A
Galatz et a Cralova, fis sont commences, mais ne
sont pas poussés trop loin, parce que les Ccoles sont

peine installées depuis un an. et que leurs fermes
ne possedent pas encore toute les installations ne-
cessaires.

Nous considérons cette réforme dans l'organisa-
tion des écoles normales comme etant de la plus
grande importance. Grace a elle on diminuera, si
l'on ne fait pas entièrement disparaltre, la distance
qui separe les normaliens de la vie rustique, co qui
était la consequence inevitable de l'ancien état de
choses. L'école rurale aura ainsi des maitres d'école
capables, qui feront une réalite de Penseignement
pratique agricole.

*

Un changement plus important dans l'organisation
des écoles normales a été apporté par la loi du 25
avril 1903, qui a élevé de 5 a 6 le nombre de leurs
classes, ce qui a rendu egalement necessaire la modifi-

a

*
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cation des programmes. Ces nouveaux programmes
ont été promulgués le 2 juin 1903.

Malgré l'adjonction d'une année, les nouveaux
programmes prévoient dans leur partie théorique des
simplifications assez importantes par rapport aux
anciens. Le programme des mathématiques surtout
a été beaucoup allégé. On a supprimé ensuite les
exercices militaires, devenus inutiles. La loi sur le
recrutement de 1898 rendait, en effet, illusoire la
disposition de la loi sur l'enseignement primaire de
1896, qui organisait militairement les écoles norma-
les, pour perrnettre aux normaliens de passer direc-
ternent dans la reserve a la sortie de l'école et pour
que de cette facon les écoles ne demeurent pas
privées de maltres pendant les trois ans oil ceux-ci
faisaient leur service militaire. La loi sur le recrute-
ment de 1898 oblige les normaliens a faire leur service
a la caserne, de sorte qu'il est de nombreuses écoles
privees des années entières de leurs maitres. Dans
de- semblables conditions il est evident qu'il était
inutile de consacrer encore du temps a l'enseigne-
ment militaire dans les écoles normales.

On a également supprimé Penseignement des Ian-
gues modernes dans les écoles normales. Le but de
leur introduction avait été de mettre les normaliens
en état de lire et de se servir des ouvrages de pé-
dagogie écrits en langues étrangeres, en francais ou
en allemand. Mais une experience de 10 ans a prouvC,
sans doute possible, que les normaliens ne pouvaient
acquérir, a PCcole, une connaissance suffisante des
langues étrangeres pour pouvoir s'en servir couram-
ment. Cela étant, le temps consacr6 It cette étude
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etait du temps perdu. On a done supprime l'ensei-
gnement des langues étrangeres, mais nous avons
pris des mesures, ainsi que nous l'avons montré plus
haut, pour former une bibliotheque pédagogique en
langue roumaine composee des meilleurs ouvrages
publiés en n'importe quelle langue étrangere, biblio-
thèque qui remplacera avec grand avantage et fa-
cilement l'emploi des langues étrangeres.

Le temps demeure libre par ces suppressions et
ces simplifications a éte employe pour donner plus
d'espace a certaines des matières qui étaient jusqu'a
present trop accumulées. On a introduit Penseigne-
ment pratique agricole, on a donne plus de temps

l'enseignement du travail manuel. Enfin, on a in-
troduit Un cours special sur les devoirs qui incorn-
bent au maitre d'école, hors de l'école, avec un
cours de comptabilite pratique, pour lui permettre
de devenir dans son village Pélément de progres
et de relevement que nous voulons en faire, le ren-
dant capable de fonder et de conduire les Banques
populaires, de faire progresser les cercles culturaux
et d'être, en un mot, en toutes occasions, le conseiller
Ccouté et respecté des paysalls.

Le programme ainsi élabore a été appliqué a la
fois dans toutes les écoles normales et dans toutes
les classes, le 1 septembre 1903. En general, l'in-
troduction d'un pro2Tamme nouveau ne peut se
faire que peu a peu. En Poccurrence, ii n'a point 6t
besoin de prendre une precaution de ce genre, parce
que le nouveau programme est plus simple et plus
facile que l'ancien, tout en étant rédigé d'apres le
meme plan. Il a suffi de prendre seulement quel-

it
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ques mesures de transition, pour éviter tous les in-
convénients du changement.

Les écoles normales, n'ayant que des élèves in-
ternes, en plus grande partie boursiers, sont, bien
entendu, soumises A un regime plus severe, en ce
qui concerne spécialement les promotions. Un nor-
malien qui doit redoubler sa classe perd sa bourse.
Ceux qui sont dans ce cas se trouvent dans une
situation tres difficile. A un Age relativement avancé
ils restent avec des etudes inachevees. Us n'ont
plus le courage de retourner A la charrue et, pour
la plupart, ils demeurent des declasses.

On peut en dire autant des seminaristes qui ont
redoubler leurs classes.
Nous avons estime que les uns et les autres pour-

raient etre employes utilement, aussi bien pour eux
que pour le pays, si, par des etudes comnlémen-
taires, on pouvait leur donner les connaissances ne-
cessaires pour servir de notaires de village. Dans
ce but, nous avons etabli un projet de programme
pour une école de notaires, dans laquelle on ad-

ettrait des normaliens et des seminaristes avec au
moins trois classes d'ecole normale on de séminaire.
Le programme comprend une année d'etudes spé-
ciales nécessaires au notaire.

Ce projet est encore étudié par nous et par M.
le ministre de Pinterieur.

IL

* * *
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Par un exces d'indulgence et de genérosite, plutOt
deplacees, on avait pris l'habitude de faire donner
par l'Etat les vétements et les livres a tous les nor-
maliens, sans distinction, méme a ceux qui n'étaient
pas dépourvus de ressources. Nous avons fait cesser
cet état de choses, dont les inconvenients sont évi-
dents, par la decision du. 14 janvier 1899.

                     



L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

La loi de 1898.

Notre enseignement secondaire est sous le régime
de la loi du 23 mars 1898, qui a été de nouveau
mise en application en juillet 1901, légèrement mo-
difiée, apres avoir été supprimée par la loi de 1900.

En ce qui concerne l'enseignement secondaire, la
loi de 1898 differe de celle de 1864 sur plusieurs
points essentiels : organisation des lycées et gym-
nases, égalite des conditions de Penseignement real
et de Penseignement classique, organiSation de Pen-
seignement secondaire- des fines, recrutement et dis-
cipline du corps enseignant, telles sont les plus im-
portantes modifications.

L'organisation des lycées et gymnases.

La loi de 1864 ne reconnaissait qu'un seul type
de lycée, le type dit classique. Cette denomination
n'était pas entièrement mCritée. Par lycée classique
on entend une école dans laquelle Petude des lan-
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gues latine et grecque forme la base de tout l'en-
seignement. Chez nous, la langue latine occupe en
tout 23 heures et la langue grecque 14 heures par
semaine, de sorte qu'il n'y a presque point d'exemple
qu'un élève, apres avoir terminé le lycee, soit en
état de lire couramment un texte latin et encore
moins un texte grec. Dans les lycées classiques fran-
cais, la langue latine occupe au moins 40 heures et
plus de 60 dans les lycées allemands.

En réalité, l'étude des langues latine et grecque,
telle qu'elle avait lieu, n'était d'aucune utilité, ou
du moins d'une utilité tres restreinte. Les 37 heures
qu'elle occupait pouvaient avec plus grand pro-
fit 'etre employees a autre chose de plus pratique
et de plus utile.

En 1875, on a créé le gymnase real, dont le but
avait était de donner un enseignement base sur
l'étude des langues modernes et des sciences; plus
conforme, par consequent, aux idées et aux besoins
modernes.

En realite, le gymnase real ne différait du clas-
sique que par la suppression des langues latine
et grecque.

Cette creation n'a, d'ailleurs, eu aucune influence
sur la marche de l'enseignement. Le gymnase real,
n'ayant que quatre classes, n'avait aucune perspec-
tive. Aussi, partout oh ii y en avait, s'est-on ef-
force de le transformer en gymnase classique. Ce
n'est que plus tard qu'on crea aussi un lycée real,

BraIla".
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Aux termes de la loi de 1898, le lycée a 8
classes.

Les quatre premieres classes ont le mOrne pro-
gramme dans tous les lycees, programme Olaboré
de facon a former un cycle complet de connaissances.

En V-eme classe, se produit la trifurcation.
Le lycée se divise en trois sections: classique,

réale et moderne, de sorte qu'it partir de cette classe
un écolier peut choisir la direction de ses etudes
ultérieures.

La section classique est caractérisée par l'ensei-
gnement des langues latine et grecque, auxquelles
on donne un grand développernent. Dans la section
réale, la premiere place est occupOe par les mathé-
matiques et les sciences physiques et naturelles. La
section moderne n'est autre chose que la section
classique, dans laquelle la langue grecque est rem-
placée par les sciences physiques et naturelles, en-
seignées d'apres le programme de la section reale
(annexes Nos. 59 et 60).

Sont communs pour les trois sections les cours
de religion, de langues roumaine, francaise et alle-
mande, l'histoire universelle et l'histoire du pays,
des notions de psychologie, de logique, d'économie
politique, de droit usuel et d'instruction civique,
de musique vocale et de gymnastique.

On voit tout de suite que cette organisation est
plus rationnelle que l'ancienne.

L'ancien programme du lycée imposait a tous
les jeunes gens un seul type d'enseignement, éla-
bore lui aussi en vue de certaines idées et de cer-
tains besoins qui ne corresponclaient plus im no-
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tre temps. Le grand mal qui en dOcoulait consis-
tait dans ceci que toute la jeunesse du pays était
poussée dans une seule direction. A la fin du lycée,
après onze ans d'études, elle se trouvait posséder
une foule de connaissances qui, pour la plupart,
étaient inutiles et destinées IL étre oubliées, tandis
que d'autres connaissances indispensables a la vie
lui manquaient. Nous répétons ce que nous avons
déja dit une fois: la vie de notre temps est trop
cornpliquée et trop difficile pour que l'école ne se
préoccupe pas du tout de ses difficultés et n'ait
point soil d'armer les élèves pour la vie gulls au-
rout a mener plus tard.

Cette conception ne fut pas non plus celle des
crèateurs de l'enseignement classique d'il y a 400
ans. A cette époque, celui qui n'apprenait que
le latin et rien d'autre ne faisait pas des etudes
destinées IL lui être inutiles plus tard. La langue
latine, Ctant la langue de la science, de Peglise, de
la diplomatie, de la justice et de l'administration
supérieure, son étude avait IL cette époque la InCme
raison d'être que l'étude des sciences appliquées ou
de la médecine aujourd'hui. Mais maintenant que
les langues classiques anciennes n'ont plus d'u-
tilité pratique que pour ceux qui se destinent aux
etudes littéraires et philologiques, les imposer au
même titre a tous était une absurdité et un gas-
pillage de temps et de forces qui ne pouvait plus
être toléré.

On a objecté au système actuel d'imposer aux
jeunes gens l'option pour une earriOre IL Page de
quinz ans, oil la plupart du temp3 la vocation n'est

                     



225

pas encore bien prononcée. Mais on oublie que dans
l'ancien système l'option devait se faire des la I-ere
classe, a Page de onze ans, car c'est alors que corn-
mencait la separation entre les lycees classique et
real. On oublie encore que cette option ne se faisait
pas au gre de chacun, mais d'une maniere forcee,
chaque ville ne possédant pas un lycée classique et
en meme temps un lycée real pour que chaque en
fant pftt choisir Pécole qu'il préférait. Si l'on fait
abstraction des gymnases reaux, qui ont eu si peu
d'importance, et si l'on pretend que l'option ne se
faisait qu'à la fin du lycée, ii aurait été logique que
celui-ci ne donnitt que le fonds de connaissances com-
munes nécessaires 5 un écolier, quelle qu'efit Ole
la direction qu'il aurait choisie par la suite, et qu'on
ne le chargeat point d'une somme de connaissances
que l'on savait 5 l'avanceinutiles it la plupart, au
lieu d'en enseigner d'autres indispensables a tous.

D'ailleurs, l'objection que dans le systeme de la
loi de 1898 l'option se faisait trop tot n'est point
fondee pour un autre motif encore. Lors memo
que, par la suite, un éleve estime avoir fait fausse
route, il pout toujours la changer et passer dans
une autre section par un simple examen de diffe-
rence sur les matières de l'autre, examen relative-
ment facile.

A tous les points de vue done le système de la
loi de 1898 est superieur a Vanden. Nous avons
d'ailleurs a cet egard en notre faveur l'exemple d'au-
tres pays, qui sont entres dans la même vole quo
nous. Sans parlor de la Norvege, qui nous a precede
sur ce point; de l'Allemagne, oü l'assimilation coin-

Rapport adresiti 1 S. M. le Roi de Rounnanie.--Spiru Haret. 15

                     



226

plete de l'enseignement classique avec l'enseigne-
ment real est enfin sur le point de se faire; de
la Russie, qui, il y a trois ans, a fait une réforme
ressemblant beaucoup L la Mitre, nous devons dire
que la France, en 1902, a introduit clans ses ly-
cêes le principe de la bifurcation des etudes, mais
d'une maniere beaucoup plus compliquée que chez
nous.

Elle aussi a admis le principe que chacun des
deux cours, inférieur et supérieur, du lycée doit re-
presenter un cycle complet de connaissances, ainsi
que celui des examens de fin d'études, non seulement
a la fin du lycée, mais aussi it la fin du gymna se.
Ces deux dispositions ont été acloptees par nous
pour la premiere fois.

II importe de relever que notre trifurcation it partir
de la V-eme classe n'a rien it voir avec la bifur-
cation bien connue du lycée francais, introduite en
1852, et qui, reconnue mauvaise, a été abandonnCe
depuis longtemps. Celle-ci n'avait lieu que pour les
deux dernières classes du lycée, et dans le seul but
de faciliter l'examen du baccalauréat. Chez nous, au
contraire, la trifurcation se fait pour les quatre
dernieres années, ce qui donne un temps suffisant
pour que les etudes spéciales de chacune de ces trois
sections puissent etre faites d'une maniere solide et
non pas superficielle, comme pour une preparation
d'examen. Cette erreur avait été faite dans la loi
de 1900, abolie en 1901, qui prévoyait la bifurcation
pour trois années seulement avec la mention que
dans la dernière clase seulernent les heures de
langues latine et grecque seraient plus nombreusea
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clans la section classique et celles des matherna-
tiques dans la section reale. Par ce procédé, la bi-
furcation ne demeurait qu'une apparence et une
mesure prise en vue seulement de l'examen de fin
d'études.

Cela signifiait répeter l'expérience malheureuse de
la France, en l'aggravant.

L'enseignement secondaire des filles.

La loi de 1898 prévoit, pour les filles, deux sortes
d'écoles secondaires: celles du Ier degre et celles
du II-ème degre. Les premieres peuvent etre com-
parées aux gymnases et les secondes aux lycées
(annexes Nos. 61 et 62). La difference est que les
ecoles du I-er degre comprennent encore une cin-
quième classe, destinée spécialement aux etudes
necessaires a la femme mais les jeunes filles qui
se proposent de passer dans les écoles du II-erne
degré n'ont point besoin de le suivre.

Le programme de ces dernières écoles, réparti
sur quatre ans, développe et complete les etudes
des écoles du I-er degre, en y ajoutant des notions
de psychologie, de logique, d'economie politique, de
droit usuel et d'instruction ciyique, ainsi que l'une
des langues latine, italienne ou anglaise.

Les éleves qui suivent la langue latine obtiennent,
l'école terminé, un certificat leur donnant des droits
égaux a ceux que confere l'examen de fin d'études
de la section moderne des lycées de garcons, parmi
lesquels aussi le droit d'inscription a l'universite.
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Les nouveaux programmes des lycées, gymnases
et ecoles secondaires de Hes.

La loi de 1898 prescrivait que les nouveaux pro-
grammes des écoles secondaires, et qui devaient être
rediges conformément a ses previsions, seront mis
progressivement en appliquation a partir du 1 sep-
tembre 1899, en commencant avec la 1-ere classe
des lycée, gymnase et école secondaire de filles du
1-er degr6 et avec la V-eme classe des lycées et
(Toles secondaire de filles du 2-e degré.

Des la promulgation de la loi, nous avons pris
des mesures pour que les nouveaux programmes
soient élaborés a temps. Mais, cette fois, ii n'était
point question de faire im programme sommaire
de distribution des matières par classe. Nous you-
lions &tab lir, pour la premiere fois chez nous, un
programme analytique dormant des explications pré
cises sur la maniere dont devrait 'etre enseignee
chaque matiere, la m&thode a suivre et la distribu-
tion de la matière par groupes de lecons, de facon

ce que dans chaque classe elle puisse 'etre entie-
rement terminée.

Dans ce but, nous avons forme, le 29 mars 1898,
une commission composée de 92 professeurs uni-
versitaires et secondaires, de toutes les spécialités.
Celle-ci s'est subdivisCe en plusieurs sons-commis-
sions, une pour chaque spécialité, qui ont établi
tout d'abord. un avant-projet de programme pour
chaque matiere. Ces avant-projets ont ensuite &LC
discutCs et amendCs en commission pléniere, qui en
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a forme un projet de programme complet. Ce der-
nier, a son tour, a éte soumis aux Mats du conseil
general, section de l'enseignement secondaire, et puis
au conseil permanent et au ministre. Le tout a ete
prêt et le programme publie au «Moniteur» le 1-er
avril 1899, terme fixe par la loi, de sorte que son
application pouvait commencer le 1-er septembre
1899 dans toutes les Scoles secondaires, comme
le demandait la loi.

Un changement de gouvernement Stant survenu
cette Spoque, le nouveau ministre de l'instruction

publique et des cultes a cru bon de ne l'appliquer,
dans toutes les écoles, que dans la 1-ère classe.
Dans la V. eine classe de garcons, il ne l'a appliquee
que dans 10 lycees sur 19. Dans les autres, le nou-
veau programme n'a Ste mis en vigueur dans la
V-ème classe que le 1-er septembre 1901, après le
retour an pouvoir des auteurs de la loi de 1898.

Pour cette raison, les 10 lycees dans lesquels le
programme a étS appliqué en 1899 ont deja donne
en juin 1903 la 1-ère serie d'élèves ayant termine
les huit classes, tandis que les autres 9 ne la don-
neront qu'en juin 1905.

Cette non concordance, qui maintient pendant 6
ans une difference entre 10 lycees, d'ime part, et 9,
de l'autre, a donne lieu a de nombreuses difficultes,
qui ne disparaitront entièrement qu'en 1905.

Par la decision du 1-er septembre 1898, nous
avions cependant pris la precaution de disposer qu'un
programme de transition serait établi pour la V-e
classe, afin d'eviter les difficultés pouvant naltre
de l'application des nouveaux programmes a des
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eleves qui ont fait le cours inférieur d'apres les an-
ciens programmes. Cependant, les programmes de
transition, toujours a cause du changement de gou-
vernement, n'ont pu etre faits aussitOt apres le 1 er
avril 1899, mais seulement A la fin d'aoilt de la
même armee.

Malgre toutes ces difficultés, les nouveaux pro-
grammes sont aujourd'hui appliques partout. Les
derniers vestiges des anciens ont disparu en juin 1903.

Sur les 19 lycées, il en est 4 qui, dans leur cours
supérieur, possèdent les trois sections classique, reale
et moderne (Berlad, BraIla, Cralova et Ploeshti); 4
ont les sections classique et moderne (St. Sabba de
Bucarest, le lycée internat de Iassi et les lycées de
Bacau et de Piteshti); 9 ont les sections reale et mo-
derne (Michel-le-Brave, de Bucarest, le lycée national
de Iassi et les lycées de Botoshani, Buzeo, Focshani,
Galatz, Piatra, Severin et Tulcea); 2 n'ont que la
section reale (Mathieu-Bassarab et Lazare, de Bu-
carest).

La cause de ces non concordances est que la loi
(art. 111) dit que les trois sections seront organi-
sees progressivement et que dans les villes posse-
dant plusieurs lycees les classes supérieures pour-
ront etre combinees en un seul lycée complet. Aussi
n'a-t.on pourvu des trois sections que les lycées les
plus peuples. A Bucarest et a Iassi, certaines de ces
sections ont été créées dans quelques lycées et d'autres
dans d'autres lycees. Dans les lycées a population
plus faible on n'a créé pour le moment que deux
sections, les plus recherchées.
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A remarquer que la section moderne figure par-
tout, étant la plus recherchée.

L'introduction de la nouvelle organisation et des
nouveaux programmes realise un progres dont, nous
en sommes certain, les effets seront bientôt res-
sentis.

Les etudes secondaires seront tout d'abord de
beaucoup allegees, non seulement a cause des me-
thodes plus parfaites que l'on impose actuellement,
mais aussi parce que les programmes auront ete
rendus analytiques. A la verité, avec l'ancien pro-
gramme, qui ne donnait que le nom seul de la ma-
tiere a enseigner dans chaque classe, sans la moindre
indication de l'extension qui devait lui 'etre donnée
et son mode de distribution, il était a peu pres im-
possible de tenir une juste mesure. Si le professeur
etait tenté de donner une plus grande etendue
une partie de son cours, ii risquait de ne plus avoir
le temps de terminer la matiere. Tres souvent, les
professeurs cédaient A cette tentation et beaucoup
d'entre eux se vantaient même de ce que leur cours
de lycée ressemblait a un cours d'université. Avec
les nouveaux programmes, de pareilles choses ne
peuvent plus arriver. Les programmes imposent d'une
facon precise le nombre de lecons qui doit etre con-
sacré a chaque partie de la matiere et ce nombre
de lecons est calculé de maniere a laisser une re-
serve suffisante aussi pour les cas imprévus.

L'accusation d'être trop charges, apportee aux

. *
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nouveaux programmes, est done entièrement dénuée
de fondement. Par rapport aux anciens, ils ne con-
tiennent que le supplement de matière justifiée par
l'acljonction d'une classe et par la trifurcation. Car
il est evident qu'on gagne du temps pour chacune
des trois sections en ne leur imposant plus cer-
taffies etudes, jusqu'ici obligatoires pour tous les
Cleves. Mais un grand allegement resulte, d'autre
part, du fait que les professeurs ne pourront plus
dormer a leurs cours un developpement non per-
mis et aussi de ce que l'on impose des méthodes
plus faciles que par le passé.

Ces derniers avantages n'ont pu encore suffi-
samment 'etre connus, k cause du manque de livres
appropries aux nouveaux programmes. On s'en rendra
compte également quand nous possèderons les livres
nécessaires,

Sans aucun doute, les nouveaux programmes ne
seront point parfaits. Un travail aussi considerable,
fait pour la premiere fois, ne peut pas être a l'abri
de tout reproche. Mais ils sont, sans conteste, su-
périeurs k tous les programmes antérieurs et, pour
les rendre de plus en plus meilleurs, il sera suffi-
sant de profiter de l'experience que l'on obtiendra
chaque =nee et d'arneliorer l'ceuvre peu a peu,
morceau par morceau.

Des son elaboration, nous avons cl6jh cherche a
utiliser l'expérience du passé. Comme exemple, nous
citerons le programme des mathematiques des I-ere
et Theme classes, qui contient une innovation, celle
de commencer l'enseignement de la geométrie avant
celui de l'arithmetique raisonnée. Nous n'avons adopté
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cette innovation queapres l'avoir expérimentée pen-
dant un an au gymnase de RAmnic-Sarat et avoir
constate son utilitO.

Les observations que l'on nous envoie sur ce pro-
aramme sont réunies et seront utilisées en leur
temps. Nous en avons déjà profité pour améliorer
le programme de cosmographie.

Les éleves prepares selon les nouveaux pro-
grammes auront des connaissances plus amples
et plus solides dans la spécialité a laquelle ils se
destinent. Ils seront done beaucoup plus aptes aux
etudes universitaires, qui, jusqu'ici, souffraient tant
A cause de la preparation lycéale incomplete des
etudiants. C'était une anomalie de voir que les Ctu-
diants en mathematiques ne possedaient pas A fond
les mathematiques élOmentaires, a leur entree dans
l'université, pour avoir perdu leur temps avec les
langues latine et grecque, et que, d'autre part, les
étudiants es-lettres étaient faibles en ces matières
parce qu'ils avaient chi, au lycée, s'occuper plus que
de raison des etudes scientifiques.

Ce qui caractérise les nouveaux programmes par
rapport aux anciens c'est qu'ils ne se contentent pas
de fixer les matieres par classe, mais qu'ils im-
posent aussi l'application de me3thodes plus ration-
nelles, appropriées A chacune Partout on de-
mande que les professeurs ne fassent appel A la
mémoire des Cleves que lorsque le raisonnement ne
peut en tenir lieu. Partout on impose de faire des

d'elles.
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applications et de dépouiller le plus possible l'en-
seignement de son caractere abstrait et purement
theorique.

De toutes les matières, celles pour lesquelles l'in-
troduction de ces méthodes aura l'effet le plus
considerable seront les langues, les langues mo-
dernes surtout. L'étude des langues, on le sait, se
réduisait jusqu'A present A l'étude de la grammaire,
avec ses innombrables dCfinitions, regles, exceptions
et subtilites. La langue elle-mOme était entière-
ment perdue de vue au milieu de ces abstractions
seches et fastidieuses, si bien qu'apres sept années
d'études les élèves n'étaient en état ni de parler, ni de
traduire, ni d'écrire la langue qu'ils avaient apprise.

Les nouveaux programmes proscrivent entièrement
ces méthodes vieillies, restes d'autres Ages, et irn-
posent l'ernploi des méthodes modernes, dans les-
quelles la conversation et les travaux pratiques
occupent la premiere place et les regles de la gram-
maire se dOduisent de l'étude de la langue elle-
mAme, au lieu de considCrer celle-ci comme une ap-
plication de la grammaire, ainsi que cela se faisait
jusqu'a present. De la sorte, la langue devient quel-
que chose de vivant et d'animé, intCresse l'Ccolier, au
lieu de la chose inanimée qu'elle était auparavant.
Et la supCrioritC des nouvelles m6thodes est telle-
ment grande que le programme ne craint pas d'e-
xiger que m'eme les Neves du cours infCrieur, apres
quatre ans de langue francaise et trois ans de langue
allemande, soient en état de les comprendre et de
les parler.

Ii y aura une certaine difficulté avant de faire
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pénétrer les nouvelles méthodes dans tout l'ensei-
gnernent, car ii n'est point facile de changer les
habitudes anciennes. Ensuite, pour certains pro-
fesseurs, ces méthodes ne sont pas assez connues.
Mais avec le temps et par la force de l'exemple
les choses changeront.

Pour aider cette transformation, nous avons
dispose qu'h partir du 1-er septembre 1902, on in-
troduirait la methode Berlitz pour l'enseignernent
de la langue francaise dans l'une des classes de
l'école commerciale du 1-er degre de Bucarest, et
nous avons invite tous les professeurs de langues
modernes suivre cette experience. Malgré la diffi-
culte des conditions dans lesquelles se fait l'expe-
rience, a, cause surtout du grand nombre d'élèves, les
resultats acquis sont assez bons pour prouver aux
plus incrédules la superiorité de la méthode. Il est
vrai que ce n'est point la méthode Berlitz qui est
recommandee par le nouveau programme des écoles
secondaires, mais l'expérience se fait a une école de
commerce et d'ailleurs la méthode Berlitz procède
du m'eme point de vue que celle qu'imposent les
nouveaux programmes. Comme celle-ci, elle est en
opposition absolue avec l'ancienne methode, pure-
meat grammaticale.

L'ehseignement du dessin, de la musique et de
la gymnastique a été jusqu'à present assez sacrifie
dans nos écoles. On considérait ces etudes comme

a,

a
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secondaires, comme accessoires, et on les designait
inême sous cette dernière denomination.

C'était la une erreur. Dans l'enseignement, toute
etude a un but bien déterminé, lequel n'est pas entie-
rement atteint lorsque l'une des matières fait défaut,
S'il n'en était pas ainsi, la logique demanderait qua
l'enseignement ffit débarrassé de tout ce qui est
accessoire, pour l'alleger et pour gagner du temps.

Les nouveaux programmes ont prêtC a ces objets
d'enseignement également toute leur attention, en
leur accordant le temps dont ils avaient besoin et
en prescrivant pour eux aussi les methodes a suivre.

D'autre part, par les ordres que nous avons don-
n és et par les mesures que nous avons prises, nous
nous sommes efforcé de rendre l'enseignement ef-
fectif et utile, au lieu de formaliste et inutile comme
ii l'était en grande partie.

La musique a acquis une importance toute par-
ticulière depuis la creation de la fete du 10 mai,
car elle a maintenant un objectif et une occasion
de se manifester.

La premiere consequence de cette mesure a et6
l'introduction du chant en chceurs, qui manquait jus-
que-là dans presque toutes les écoles. La musique
était auparavant enseignée séparément dans chaque
classe a son heure respective et la théorie occupait
la plus grande partie du temps. Le chant lui-m'eme
faisait entierement defaut dans certaines écoles et
presque entierement dans d'autres. II n'en est plus
ainsi aujourd'hui. Chaque école a, chaque semaine,
certaines heures oii toutes les classes sont rCunies
pour former le chceur.
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Comme consequence, il a déja été possible de
disposer le 10 mai 1898, a Bucarest, d'un chmur de
1.600 voix, compose par la reunion des chceurs déjà
formes dans les différentes écoles. On a pu, depuis,
suivre chaque année le progres accompli et constater
la perfection avec laquelle les chceurs s'acquittaient
de leur rOle, au 10 mai et en d'autres occasions.

Pour ajouter un nouveau stimulant, nous avons,
par le reglement du 12 aoirt 1902, creé a Bucarest
et a Iassi le concours de chceurs entre les diverses
écoles, concours qui doit se tenir chaque année au
mois de mai. Le premier a eu lieu le 15 mai 1903
et le public l'a cuivi avec un grand interet.

Une autre mesure, enfin, qui a trait A, l'étude
de la musique, est notre circulaire du 28 aotit 1902
(annexe No. 63), par laquelle nous prescrivions aux
maltres de musique de chercher a cultiver la mu-
sique nationale et de faire apprendre a leurs éleves
le plus de chants roumains possibles. La musique
doit etre, en effet, un moyen, et meme un puissant
moyen, de faire cultiver l'amour du pays et de tout
ce qui s'y rattache.

L'enseignement de la gymnastique a également
pris mi essor puissant ces dernières années, surtout
grace a la perseverance de quelques maltres, qui y
ont introduit des methodes et des exercices nou-
veaux en remplacement de l'ancien systeme, qui
avait donne cet enseignement plutOt le caractere
de l'acrobatie. Aujourd'hui, ce sont de preference les
mouvements du corps sans appareils qui sont en
honneur et peuvent etre executes meme par des
enfants a partir de sept ans, isolément on en groupes.

a
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Ces mouvements sont tres propres h développer la
vigueur et la sante du corps, en lui donnant en
m'eme temps des habitudes de discipline du geste.

Par nos decisions du 13 avril 1898 et de dCcembre
1898 (annexe No. 64), nous avons introcluit dans
les écoles le jeu de barres (oina) au nombre des
exercices habituels. Nous avons organisé it cet effet
le concours annuel de barres, qui doit se tenir le
10 mai, dans chaque \Tulle oh ii y a plusieurs écoles,
entre tous les lycées, gymnases, serninaires et ecoles
normales, ainsi que le concours general de barres,
oil les équipes victorieuses des diverses villes lut-
tent entre elles pour obtenir le premier prix. Le jeu
de barres est un exercice physique tres apte h 1.6-
velopper la vigueur, l'agilité, le courage et l'esprit
de decision et il sera le meilleur exercice pour notre
jeunesse, qui, nous le constatons avec regret, a perdu
le goilt de jouer, comme ii sied it son age.

Par notre decision du 23 janvier 1903, nons avons
encore decidé de tenir chaque année h Bucarest, au
mois de mai, une fête generale de gymnastique, it
laquelle toutes les écoles participeront. Cette annCe,
cette fête n'a pu 'etre tenue h cause du mauvais
temps, mais elle aura lieu les années prochaines et
elle sera un nouveau stimulant et une maniere nou-
velle de mettre en honneur Penseignement gym-
nastique donne dans les écoles.

Pour completer cependant toutes les mesures que
nous avons prises relativement h l'enseignement du
dessin, de la musique et de la gymnastique, ainsi
que du travail manuel dans les écoles de filles, ii
faudra, des que les moyens nous le permettront,
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creer un inspecteur special pour chacune de ces
etudes, a l'effet de surveiller l'execution du pro-
gramme et les dispositions du ministere, l'amelic-
ration des methodes, l'augmentation et la systema-
tisation des exercices.

L'article 75 de la loi sur l'enseignement profes-
sionnel prévoit que «certaMes écoles secondaires de
garcons pourront etre progressivement transformées
en écoles d'un caractere pratique et professionnel,
conformement aux besoins locaux et en vue de cer-
taines applications determinées».

Nous avons use de cette disposition dans les ly-
cées de Buzeo et de Piatra, non point pour les
transformer en écoles professionnelles, mais pour
faire un essai dans le sens des idées qui dominent
le present ouvrage : celles de rapprocher le plus
possible notre enseignement des besoins les plus
importants de notre temps et de notre societe.

La loi et le programme prévoient, dans la section
reale du lycee (cours superieur), trois heures par se-
maine dans chaque classe (en tout 12 heures) pour
Petude des langues italienne ou anglaise.

Comme a Piatra et a Buzeo nous n'avons pas
de professeurs pour ces langues, nous avons decide
de consacrer les heures d'anglais ou d'italien a un
cours d'agriculture, consideree non seulement comme
science pratique, mais aussi dans ses rapports avec
notre societe, la place qu'elle y occupe, Petendue
de ses avantages, les relations qu'elle etablit entre
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les hornmes, l'exportation et l'importation agricoles,
les industries dans leurs rapports avec l'agriculture,
les transports.

Le but de ce cours n'est point de faire de nos
lycéens des agriculteurs, de memo que le cours
d'histoire n'en fera pas des historiens, ni celui de
chimie des chimistes.

Son but est de les farniliariser avec les problemes
auxquels l'agriculture donne naissance dans notre
pays agricole, de les convaincre du grand rOle qu'elle
joue dans notre vie d'Etat, de leur prouver quel
vaste champ d'activité elle ouvre aux hommes ac-
tifs et intelligents. Nous estimons que, le lycée Otant
une école d'instruction generale, qui a le devoir de
bien faire connaitre notre jeunesse le milieu et
le temps ott elle vit, il est absurde de cacher a ses
regards précisément la chose qui occupe une si
grande place dans la vie moderne.

Nos vues ont d'ailleurs été exposees avec plus de
precision, quand nous axons pris cette mesure, dans
notre adresse aux directeurs des lycees de Buzeo et de
Piatra, a la date du 16 aotit 1902 (annexe No. 65).

Notre essai ne datant que d'une armee scolaire,
nous ne pouvons encore savoir quelle sera son uti-
lite. II a, cependant, été accueilli tres favorablement
par l'opinion publique des dites localités.

Dans le meme ordre d'idees, ii serait bon d'in-
troduire des cours commerciaux dans les sections
reales des lycées de Braila et de Galatz.

It
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Livres de classe pour le cours secondaire.

L'introduction de nouveaux programmes a fait
naltre le besoin indispensable et immediat de re-
diger des manuels nouveaux pour toutes les ma-
tières de l'enseignement secondaire. Les anciens ma-
nuels ne pouvaient plus convenir, car ni leur ken-
due, ni la distribution de la matière, ni les méthodes
n'étaient plus conformes aux exigences nouvelles.

Aussi, des le mois d'avril 1899, aussitk apres
la promulgation des nouveaux programmes, avons-
nous convoque un certain nombre de professeurs
secondaires et supérieurs qui, la suite de confe-
rences tenues entre eux, ont entrepris la redaction
de plusieurs des manuels necessaires. Le change-
ment de gouvernement survenu sur ces entrefaites
a laissé sans suite ce commencement, de sorte que
meme aujourd'hui, quatre ans apres le changement
des programmes, la plupart des cours se font encore
sur les livres ()Grits pour l'ancien programme.

L'application du nouveau programme se fait, par
consequent, de la maniere la plus defectueuse et
l'on ne pent encore juger de ses avantages, parce
qu'en fait il n'a pas eté applique comme ii devrait
Petre.

Nous avons chi, pour ces motifs, prendre des me-
sures énergiques afin de faire rediger les livres qui
manquaient et de chasser entierement de nos Ccoles
les livres qui ne faisaient qu'empecher la realisation
effective du programme actuel.

Par le reglement du 16 juillet 1902, on a dispose
Rapport adressd a 5. M. le Roi de Roumanie.Spiru Ilaret.

it
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qu'A, partir du 1-er septembre 1903 on n'admet-
trait plus dans les écoles secondaires que des li-
vres spécialement écrits en vue du nouveau pro-
gramme et approuvés par le ministere. Pour obtenir
cette approbation, le livre presente au ministere est
d'abord soumis a l'examen d'une commission com-
posee de 21 mernbres, divisee en 10 sous-commissions,
par specialités. Le rapport de cette commission est
ensuite débattu par le conseil permanent de l'in-
struction publique et, enfin, soumis a l'approbation
du ministre.

Les dépenses nécessitées par ces travaux sont
couvertes par une taxe payee par les auteurs qui
demandent l'autorisation.

La premiere application de ces dispositions a ren-
contré de grandes difficultes. Le nombre des livres
présentés a été si grand (plus de 300), que les tra-
vaux de la commission d'examen, au lieu de se
terminer le 31 mars 1903, comme le voulait le re-
glement, se sont prolonges jusqu'à la fin mai et
ceux du conseil permanent jusqu'au 20 juin, de
sorte qu'il n'est plus rest& le temps nécessaire aux
auteurs pour apporter it leurs livres les modifica-
tions demandées et que l'on aura a peine le temps,
jusqu'au 1-er septembre 1903, de faire imprirner les
livres admis sans corrections. Cette mesure ne pourra
done etre appliquee en son entier qu'en 1904.

Aussi avons-nous été force, pour cette fois, d'at-
ténuer les dispositions du reglement et d'accorder
encore un an de tolerance aux livres deja approu-
yes apres le 1-er avril 1899, soit sous le regime
du nouveau programme.
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Neanmoins, le commencement de l'annee scolaire
1903-1904 verra pour la premiere fois appliquer
le nouveau programme avec un plus grand nombre
de livres ecrits specialement pour lui.

L'inconvenient constaté plus haut pour les Ccoles
primaires, oh les éleves Otaient obliges certaines fois
de faire des dépenses plus grandes qu'il ne fallait,
en achetant des livres et des fournitures inutiles,
existait egalement pour les écoles secondaires.

Nous avons mis un frein Ii cet abus par les art.
171, 206 et 231 du reglement des écoles secon-
daires du 12 aoftt 1898. Aux termes de ces arti-
cles, la liste des livres necessaires doit etre fixee
chaque =lee au mois de juin pour l'annee sco-
laire suivante et contrOlee par les inspecteurs gene-
raux des écoles secondaires, qui peuvent supprimer
tout ce qu'ils y trouveraient d'inutile. Le directeur
a egalement le devoir d'observer que les livres une
fois mis sur la liste ne soient pas changes dans le
courant de Pannée et que l'on n'impose pas non
plus aux écoliers l'achat de cahiers, de blocs pour le
dessin, de cartes ou tout autres fournitures dont
la necessité ne serait pas reconnue par la conference
de l'école.

Ces dispositions ont a nouveau ete signalées IL
tous par nos circulaires du 1-er septembre 1901 et
du 17 janvier 1902.

*
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Le reglement des ecoles secondaires : mesures
d'ordre et de discipline.

Le vote de la loi de Penseignement secondaire
de 1898 a rendu nécessaire Pelaboration d'un nou-
veau reglement des écoles secondaires ; ii a dejà
éte promulgue le 12 aotit 1898.

Ce reglement contient des dispositions nouvelles
imposées par la loi, ainsi que des dispositions com-
prises dans d'autres reglements antérieurs et dans
des decisions ministerielles eparses qui ont ete re-
unies et mises d'accord entre elles et avec la nou-
velle loi.

Nous analyserons ici quelques-unes des disposi-
tions les plus importantes.

En premiere ligne viennent les dispositions rela-
tives a l'admission des Cleves dans les Ccoles se-
condaires, basees sur l'art. 15 de la loi qui limite
le nombre des admissions. Bien qu'on ait déja essaye
en 1885 d'imposer cette restriction, la chose a dft
etre a nouveau reglementee d'une maniere tres mi-
nutieuse pour éviter les malentendus.

Les regles pour le paiement des taxes scolaires,
Ia tenue des matricules et des catalogues et l'ordre
des classes occupent une partie importante du re-
glement.

La question des notes et de la promotion des Cleves
a recu une solution plus pratique et plus juste, re-

*
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sultant de l'expérience faite avec les nombreux sys-
temes essayés auparavant. A noter le rOle important
donne dans la promotion a la Dote de conduite et de
frequentation, mesure deja experimentCe en 1885 et
qui, a cette Opoque comme aujourd'hui, a donne les
meilleurs rCsultats pour la discipline et la régularite
des CI Oyes. II faut encore noter que l'on a diminuO
l'importance de la note de l'examen de promotion
par rapport a la moyenne des notes de Pannee. En
principe, Pexamen de juin pourrait m'eme disparaltre
et les CI Oyes devraient Ctre apprecies et promus
siir la foi de leur activité de l'année entière et non
point seulement d'apres l'epreuve momentanCe et ac-
cidentelle de Pexamen. Ii ne serait pas encore op-
portun de faire cette suppression, mais ii convient
de nous diriger peu a pen vers elle.

Les dexteritCs (le dessin, la musique, la gymnas-
tique, le travail manuel chez les filles) avaient an-
paravant une importance assez indCcise dans les pro-
motions. Certaines fois, elles Ctaient trop sacrifiees;
d'autres fois, on leur donnait une importance trop
exagérée. Le reglement actuel leur donne, croyons-
nous, la place qu'elles méritent, avec les precautions
voulues. II a supprim6 l'examen pour les dextCrites,
qui n'avait aucun sons.

Une partie importante du reglement est consacrée
a la question, assez difficile et compliquée, des exa-
mens des Clèves prepares dans leurs families on
dans des institutions privées.

Jusqu'en 1885, ces Cleves n'avaient droit a aucun
certificat constatant les etudes faites par eux. Ce
n'est que par tolerance, avec assez de difficultes et
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sans une regle définie, qu'ils étaient admis a passer
leurs examens de promotion a Pune des Ocoles de
l'Etat, et encore pas toujours.

En 1885 a 6,0 fait le premier reglement fixant
la procedure Ii suivre. On pent dire que c'est ce
reglement qui a consacré pour la premiere fois l'exis-
tence légale de Penseignement privé, en lui don-
nant la possibilite d'avoir une sanction légale par
l'autorisation que recevaient les éleves de passer de
véritables examens d'Etat.

Depuis cette époque, le reglement des examens
particuliers a varie quelque peu, oscillant tantOt vers
une trop grande, tantryt vers une trop faible sévérité.

Les dispositions insérees dans le reglement de
1898, qui sont aussi detainees et explicites que pos-
sible, représentent l'état de choses tel qu'il est re-
suite d'une experience de treize années.

*

On a donne une extension et une attention toutes
particulières a la partie du reglement qui s'occupe
de la discipline des élèves. Elle se 'Were a leur
conduite non seulement a l'école, mais aussi au de-
hors de Péco le.

Cette derniere partie a ete rend ue possible par
les dispositions du 29 septembre 1898, 12 mars 1899
et 29 mars 1899, ainsi que par Part. 272 du regle-
ment, qui a oblige les Cleves des lycées et gymnases
a porter Puniforme, mesure qui s'est rapidement gC-
nOralisée d'elle-mOme dans beaucoup d'autres écoles,
meme de filles, et aussi des écoles privees.

L'une des habitudes les plus mauvaises parmi les

*
*
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éteves et que nous nous sommes efforce d'extirper
a été celle de frequenter des endroits publics peu re-
commandables, tels que les cafes, avec ou sans con-
certs, les bals publics, les casinos, les jardins avec
spectacles, etc. C'etait aussi la conduite inconvenante
des élèves dans les rues et dans les locaux publics.
Aussi ne nous sommes-nous pas contenté d'inserer
dans le reglement des dispositions tres séveres.

Par des ordres aux autorités de police et des cir-
culaires, dont les unes ont été lues et affichées
dans les écoles, nous avons dispose que ceux qui
s'en ecarteraient seraient punis d'apres les regle-
ments de la police et qu'on nous ferait, en outre,
un rapport pour les punir d'apres les reglements
scolaires. Nous userons de toute la sevérite possible
pour mettre definitivement un terme a certains des-
ordres qui ont Ote trop longtemps tolérés et qui
en étaient arrives a etre insupportables.

*

Nous montrerons plus bas quelles sont les dispo-
sitions du reglement en ce qui concerne le person-
nel enseignant.

Il est complete par un reglement sur les inter-
nats, qui etait de nécessité absolue, l'ancien regle-
merit de 1864 etant tout h fait tombé en desuetude.

La partie la plus importante de ce reglement est
celle qui concerne le mode d'obtention et de con-
servation des bourses. Jusqu'à present, un éleve qui
avait obtenu une bourse dans un internat de l'Etat
la conservait meme s'il restait un éleve faible,

*

a.
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la seule condition de ne point échouer a l'examen
de promotion, mais méme .cette condition n'était
pas toujours observée. D'après les dispositions du
nouveau règlement, les boursiers doivent, pour con-
server leur bourse, demeurer parmi les bons élèves,
comme cela est d'ailleurs logique.

tine autre partie nouvelle de ce reglement est
celle qui rOglemente la disposition de l'alinéa IV de
l'art. 22 de la loi, prescrivant qu'un quart des places
des boursiers dans les internats des lycées soit ré-
serve aux fils de paysans.

Examens de fin d'études des lycées, gymnases et
ecoles secondaires de filles.

L'art. 19 de la loi crée l'examen de fin d'études
pour les élèves ayant terminé la 1V-ème classe de
lycee, de gymnase ou d'école secondaire de filles
du 1-er degré et la VIII-ème classe de lycée et
d'école secondaire de filles du II-ème degré. Le hut
de cet examen n'est point de prouver le degre de
connaissances du candidat, ce qui l'aurait identifiC
avec l'ancien examen du baccalauréat, mais «de
montrer surtout l'influence des etudes faites sur la
formation de la pensée des élèves».

Toutes les precautions prises d'ailleurs par la loi
pour définir les conditions de cet examen montrent
le caractère qu'il doit avoir et la difference absolue
qui existe entre lui et l'examen du baccalauréat.

Ce dernier était un examen exclusivement scienti-
fique, ne faisant appel qu'a, la mCmoire des écoliers,
ce qui les forcait, après avoir terminé toutes les

                     



249

classes du lycee, a faire encore de longues répéti-
tions sur les matières du lycée tout entier, pour
être en état de se presenter au baccalauréat.

L'examen de fin d'études, par contre, non sett-
lement n'a plus besoin de preparation, mais la loi
prend memo des mesures pour l'emp6cher, en pres-
crivant de le faire commencer des le lendemain de
l'examen de promotion de la dernière classe. A la
v6rité, le but de l'examen Otant seulement de mon-
trer la manière dont les 616ves se sont assimil6s
la matière et le profit gulls ont tire des etudes
faites pour apprendre it mieux penser, une prepa-
ration n'aurait plus aucun sens, car on ne saurait
faire en quelques jours ce qui n'a pas et6 fait en
quatre ou huit ans.

Une autre difference entre l'examen de fin d'études
et celui du baccalaur6at est que le premier se tient
devant une Commission formée de quatre professeurs
appartenant a l'école et qui, par consequent, connais-
sent les candidats et leur valeur. Seul le president
pourra etre prig au dehors. Pour l'examen du bacca-
lauréat, par contre, tous les professeurs étaient pris
dans l'université.

Mais on connaitra encore mieux le veritable ea-
-me-16re de l'examen de fin d'études d'après les dis-
positions du r6glement qui le concernent.

Voici quelles sont les 6preuves composant cet
examen :

Une composition &rite en langue roumaine traitant
d'un sujet choisi par l'616-ve sur une liste de cinq sujets
différents, proposes par la commission ;

Des traductions des langues francaise, latine, grec-
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que, italienne on anglaise en langue roumaine; Wane-
mand en francais; de roumain en latin selon la
section pour laquelle on passe l'examen;

La solution d'un problème de mathématiques
ou l'examen d'une question de physique, selon
section ;

Une dissertation orale, de 15 a 30 minutes dans
le cours inférieur, de 20 L 40 minutes dans le cours
supérieur, ayant trait a un sujet choisi par chaque
élève sur une liste de vingt sujets différents proposes
par la commission et appropriCs a chaque sorte
d'axameli. Deux heures de temps sont accordées pour
la preparation de la dissertation.

Les candidats ont le droit de consulter livres et
dictionnaires, aussi hien pour les épreuves Ccrites
que pour la preparation de la dissertation.

Ainsi qu'on le voit, ii n'est point du tout ques-
tion, dans ces épreuves, de surprendre le candidat
avec des questions auxquelles, pour répondre, ii
n'aurait d'autre ressource que sa mémoire. Au con-
traire, on a cherché a supprimer le rOle de la me-
moire et on a laissO aux candidats, pour toutes les
épreuves, du temps pour la réflexion et le moyen
de se preparer.

Voici, enfin, ce que dit le reglement (art 96) au
sujet de la mani6re d'apprecier le mérite des can-
did ats :

Dans l'appréciation du mérite des Cpreuves écrites
et de la dissertation, la commission cconsidèrera
jusqu'à quel point elles denotent, chez les Ccoliers
respectifs, l'assimilation de la matière Ctudiée et la
formation de la maturité de la pensCe, et non point

la
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Petendue de leurs commissances. Elle verra si les
élèves savent grouper les faits, choisir ceux qui sont
nécessaires au sujet, laisser de cOte les faits inutiles,
exposer avec clarté et méthode leurs idées, borner
leur exposition dans la limite du temps dont ils dis-
posent. Ce sera une cause d'infériorité notoire pour
nil élève que de ne pas avoir termine son travail
pour s'être écarté de la question ou l'avoir concue
sur un plan trop vaste, quand bien mëme la partie
exposée serait bien traitée. La commission appré-
ciera la note personnelle des tray aux au point de
vue des idées ou de la forme de l'expose. Elle at-
tachera un prix particulier a la correction de la
langue employee et, pour la dissertation, a la fa-
cilité et it, la méthode de l'exposition».

Le premier examen rCgulier de fin d'études, aussi
bien pour la IV-ème classe que pour la VIII-ème,

été tenu en juin 1903. Les rapports que nous
avons recus des presidents d'examens, sauf cer-
taines imperfections de detail qu'il sera facile de
corriger, sont, en general, d'accord pour reconnaitre
les avantages de l'examen de fin d'etudes. Hs font
ressortir particulièrement la latitude donnée actuelle-
ment It l'esprit de Pecolier de se manifester en toute
liberté, la possibilité qu'il a de montrer ses prefe-
rences, de mettre une note personnelle dans ses
travaux, toutes choses qui étaient entièrement ou
presque entièrement impossibles avec l'ancien exa-
men du baccalaureat, qui renfermait le candidat dans
des ornières immuables dont il ne pouvait sortir.

En juin dernier, on a vu des Clèves se presenter
comme des hommes sachant penser, parler, lire,

a
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comprendre classer dans leur esprit les choses
qu'ils lisent. On a constaté ces résultats non seulement
en VIII-ème classe, mais aussi en IV-ème et, chose
digne de remarque, il est arrive certaines fois que
des élèves qui n'étaient point notes parmi les pre-
miers au cours de leurs etudes de lycée se sont
affirmés d'une manière tout a fait remarquable It
leurs examens. Ce qui prouve combien pouvaient
Ctre paralysées les facult6s d'un jeune homme in-
telligent par le système de compression trop sou-
vent suivi dans nos écoles, qui ne laissait It l'Clève
ni la possibilité de dire un mot, ni d'émettre un avis,
ni de faire un raisonnement sortant du moule obli-
outoire.

Nous avons la certitude que les années prochaines
les résultats seront meilleurs encore. A la suite de
l'examen teim cette année, les professeurs sauront
mieux ce qu'on demande d'eux; ils habitueront leurs
élèves It travailler plus librement, It mieux tirer
profit de leur initiative, de manière It ne plus voir,
comme cette année, des élèves perdre une heure en-
tiCre pour se decider A choisir l'une des 5 a 20 ques-
tions entre lesquelles ils avaient le droit de choisir.
On fera un plus grand nombre d'exercices et de pro-
blèmes et on habituera les Clèves A exposer leurs
connaissances et leurs opinions dans des disserta-
tions, genre d'exercice tout a fait inconnu jusqu'it
ce jour dans nos écoles.

En ce qui concerne les Clèves, sans parler d'autres
avantages ils prendront l'habitude de lire, et de lire
de preference dans certaines directions, en vue de
leur prochaine dissertation. Cette année déja, plu-

et
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sieurs dissertations prouvaient que leurs auteurs
avaient fait des lectures nombreuses et variées en
dehors du cadre strict du programme.

Nous devons constater, d'autre part, que certaines
commissions ne se sont pas suffisamment pénétrées
du sens du nouvel examen et ont cherche a le ré-
duire, plus ou moins, toujours it l'ancien baccalau-
reat, malgré les prescriptions et les explications de
la loi, du reglement et des circulaires que nous
avons lancées le 12 et le 19 juin 1903, pour bien
éclaircir les choses. L'un des presidents, dans son rap-
port, dit même sans ambages que le nouvel examen
ne differe point du baccalaureat.

Avec le temps, les anomalies de ce genre ne se
reproduiront plus. Nous ferons encore des circulaires
explicatives et surtout nous publierons prochaine-
ment un extrait des rapports fournis par les pre-
sidents d'examens de cette armee, extraits qui seront
plus utiles encore que les circulaires.

Pour la connaissance et la comprehension entière
des choses, nous donnons ci-joint (annexes Nos. 66
et 67) un extrait du rapport de M. J. Biano, professeur
it Puniversité de Bucarest, qui a preside la commission
de la VI-eine classe du lycée Mihal-Viteazul, ainsi
que la liste des sujets proposes pour la composition
roumaine et la dissertation, sujets parmi lesquels les
candidats avaient le droit d'en choisir un,

Colonies d'ete, excUrsions, mesure d'hygiene.

Des Pannee 1895, le ministere a crée it Predeal,
sur un terrain donne par Votre Majeste, un s«na-
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torium oii les éleves des internats de l'Etat dont
la sante réclamerait un changement d'air pourraient
passer leurs deux mois de vacances.

Ce sanatorium a continue 5, recevoir, chaque CtC,
un certain nombre d.'Cleves. Depuis 1902, il recoit
deux series de 100 Cleves, un mois chacune. Peudant
leur sejour, les Cleves font des excursions dans les
montagnes et des exercices de musique et de gym-
nastique.

Cet essai a tellement bien réussi, qu'en 1898 le
ministere a entrepris de fonder encore un sanato-
rium de garcons au monastere de Tismana, qui Otait
en ruines a la suite de l'incendie d'il y a qu,Ilques
annCes. Dans ce but, on a obtenu un créd't de
100.000 francs, avec lequel on a entièrement yes-
tauré la partie dCtruite par l'incendie. Mais somhle
qui avait été r6servCe pour le mobilier a été annuleo
en 1901, ce qui fait qu'on ne pent utiliser actuel-
lement les batiments, faute de mobilier.

Il a été question un moment de créer un troisième
sanatorium, toujours pour les garcons, pres de Piatra-
Neamtz ; mais cette idCe n'a eu aucun commencement
d'exécution.

Pour les filles, ii n'existait aucun établissement de
ce genre. Pendant l'été 1903, on en a cré6 un au
monastere de Cozia, pour les Cleves de la section
primaire et professionnelle de l'asile Elena-Doamna.
II serait cependant necessaire d'en fonder encore un
pour les Cleves des autres internats de filles.

II serait bien, d'ailleurs, de ne pas accueillir dans
les sanatoriums uniquement des élèves des deux
sexes des internats de l'Etat, mais aussi des en-

::1
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fants faibles de sante de n'importe quelle Ccole, et
memo des externes Nous nous rapprocherions mieux
ainsi de l'idée des colonies scolaires de vacances qui,
depuis quelques années, rendent de si considérables
services dans d'autres pays.

La Caisse des Ecoles a utilise, pour y installer une
colonie de ce genre, l'établissement de bains de
Boboci, qui faisait partie de la fortune laissee pour
les écoles par le regretté J. Craciunesco, de Mizil.
Cet établissement, n'ayant pas été lone, a été mis
h la disposition de la société Sprijinul, qui y a
envoyé 20 enfents en 1902 et 33 en 1903.

En 1901, le Sprijintd avait envoyé 10 enfants
Bughea, pres de Campulung, dans un bâtiment

que le ministere avait pris en location et qui Otait
demeuré sans emploi.

A partir de 1904, la Caisse des Ecoles inscrira
dans son budget la somme nécessaire pour le lone-
tionnement regulier, memo a ses frais, de la colo-
nie de Boboci.

Le nombre des sanatoriums ne pouvant "etre trop
multiplie, et afin de donner au plus grand nombre
possible d'écoliers le moyen de profiter du bon air,
de connaitre le pays, de s'habituer h la fatigue et
IL une vie plus severe, nous avons conseillé d'or-
ganiser avec les Olèves des excursions d'ete, sous
la conduite et la surveillance des professeurs. Des
excursions de ce genre avaient déjà ete faites, de ci,
de lit, par des professeurs avec leurs éleves Par notre
circulaire du 9 janvier 1903 (annexe No. 68), nous

a

*
* *
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avons cherché a generaliser cette bonne habitude et
l'on a porte a notre connaissance que plusieurs ex-
cursions de ce genre ont déjà eu lieu en juillet et
mit 1903.

*

tine mesure hygiCnique d'une autre nature a &Le'
l'interdiction absolue du port du corset dans les
Ocoles publiques de filles, par notre ordre du 1"
juin 1902. Cette mesure n'a besoin ni d'explication,
ni de justification.

Maisons d'école et mobilier.

Quand on commenca, en 1880, la série de cons-
truction des bâtiments destines aux services publics,
les écoles ne furent point oubliées. De 1880 a 1898,
on a dCpens6 35.920.805 francs pour la cobstruc-
tion, la restauration, transformation on installation
de batiments scolaires, sans parler d'une autre somme
de 9.108,91 francs dCpensCe pour les biltiments re-
ligieux.

Parmi les constructions scolaires, les lycées et les
gymnases ont eu la part assez bonne.

En 1885, on achetait a Bucarest deux immeubles,
Pun it l'Ephorie des hOpitaux civils, l'autre a la fa-
mine Laurian. On les restaura entiCrement, on les
compléta par de nouvelles constructions et on y
installa les lycées St. Sabba et Matei Bassarab, qui
jusqu'alors p6r6grinaient de maison en maison prises
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en location et tout A fait impropres a leur desti-
nation.

En avril 1886, on accorda au ministere de Pins-
truction publique un credit de 21.107.892 francs
pour des constructions scolaires et religieuses et pour
le palais du ministere. Une somme de 6.627.892 frs,
était specialement affectée pour des lycees et gym-
nases, somme dans laquelle &talent aussi comprises
celles qui avaient été dépensees l'annee precedente
pour les lycées St. Sabba et Matei-Bassarab.

Vu l'importance de la somme A depenser, le disse-
minement des travaux dans toutes les parties du
pays, le besoin d'exercer un contréle competent et
persevérant sur les travaux, le ministere organisait
un bureau central charge crelaborer les plans, les
avant-projets, les devis et les cahlers des charges
pour toutes les constructions prevues dans le cre-
dit, &organiser le contrele par chantier, faire les re-
ceptions et les comptes definitifs. Ce bureau &alit
place sous la direction de MM. Louis Blanc, archi-
tecte, et G. Duca, ingenieur, qui fut plus tard direc-
teur general des chemins de for. Comme depenses
de regie, c'est-A-dire pour l'entrefien du bureau cen-
tral, le contr6le, l'etablissement des plans, etc , on
fixa la somme de 4,20% de la valeur des construc-
tions it effectuer.

Cette combinaison du ministere fut Aprement cci-
tIquCe repoque, comme coAtense et incapable
d'établir tin contrille sérieux Aussi le bureau con
tral so boma-t-il it executer tut oft deux trxtaux,
parmi lesquels le palais du tninb§tere, et it forater

Zaiipoxilt get' '&34 M Woi de kodetw 4pPwe H66 et

it
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les plans et les devis de plusieurs autres, parmi
lesquels l'université et le lycée internat de Iassi.
- Le gouvernement ayant change en mars 1888,

le bureau central flit dissous et les travaux donnCs
par contrat A des architectes engages spécialement
pour chaque travail. De ce nombre, ceux-là mêma
pour lesquels le bureau central avait déja fait les
plans et les devis. Mais ces plans et devis furent
mis de côté.

Les travaux effectués dans de pareilles condi-
tions ont laissé a desirer, en general, au point de
vue de l'exécution, car le contrOle n'a pas été assez
sévère et les depenses de regie se sont Clevées
8,25Vo au lieu de 4,20V auxquels les avaient limitées
le gouvernement de 1886.

A noter que la construction de l'université de
Iassi a été confiée toujours A M. Louis Blanc, mais
d'après les conditions nouvelles. Les frais de régie
se sont élevés A 231.450 frs., tandis que d'après les
conditions de 1887 on n'aurait depensé que 124.061
francs.

Voici la liste des écoles secondaires qui ont au-
jourd'hui leurs batiments a eux:
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-:-

NOM DE L'ECOLE
Date de
la cons-
traction

Coat de la
construction

OBSERVATIONS

1 Lycée St. Sabba, Bucarest. 18851 503.584 Y compris l'installation.
2 Mathieu-Bassarab 1885 548.553 ,)
3 Lazar, 1890 566.972

flmmeuble achetd, tout k
4 Mihaiu-Viteazul . 171.657 1 fait impropre.
5 Gymnase Shincai /)
6 Lycée de Bacau . . . . 1890 328.932
7
8

Rarlad.
Botoshani . .

11888833

332123..415223
Ancienne propr. de l'Etat.

9 Buzeo . 1889 332.211
10 Ma ssim de BraIla . . Local offert par la mairie.
11 Ralcesco . . 1884 262.400
12 de Creova 1900 1.029.001

13 Gymnase de CraIova . . . 1900 95.001
flmmeuble acheté, tout it
1 fait impropre.

14
15
16

,

,,,

,

,,

alra c . .
lung, CC 'a,m p u .

Dorohoiu . .

1 0
!3_9_

228.400

1891 254.982

f Construit aux frais de la
k

municipalite.
17 Lycée de Focshani . . . . 1898 446.390
18 Gymnase de Falticeni . . 1890 366.828
19 , Giurgevo . . 1895 223.667
20 Lycée de Galatz 1888 337.820

21 Gymnase de Hushi . . . .
f Ancienne propridté de
1 l'Etat (anc. séminaire).

22 Lycée national de Iassi 1890 614.471
23 internat 1892 1.455.950
24 Gymnase Etienne-le-Grand

de Iassi . . . . . . . 1900 130.508
(Immeuble acheté, tout i t
1 fait impropre.

25 Lycée de Piteshti . . . . 1897 49.994
26 Ploeshti . . . . 1895 1.149.827
27 Piatra-N. . . . . 1890 388.296

28 Gymnase de R.-Vaicea . .
f Ancienne propriété de
1 l'Etat (anc. sémin.).

29 R.-Sarat . . . 1890 268.988
30 Roman . . . 1898 324.745
31 , .Slatina . 1889 349.849
32 Lycél de . . 1890 530.790
33 Gymnase de Targovi§te. . 1890 347.976
,34 Tirgu-Jiu . . 1896 352.763
135 Tecuci . . . . 4888 253.530
36 7) 5) Vaslui 1891 238.145

i

37 Ecole de filles II-e degré Ruc 1888 1.154.957
38 I-er degre avec f Ancienne propriétó deintern at a CraIova . . . 1 l'Etat (impropre).

.

39 Ecole de filles I-er degre, Iassi 1898 242.954
Immeuble cédé par la

40 )) 1) )1 Ploeshti 1892 131.006 Société pour l'enseigne-
ment du peuple roumain.

,..

E

C
.7.

i

71 If .

1

I

) / )9

I (

,

,:

,

,,

.
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A relever dans ce tableau le cart beaucoup trop
elevé de la construction des lycées de Cralova et
de Ploeshti. Bien que simples externats, ils coil-tent
deux fois plus que les autres lycées externats, tout
autant que l'école de filles du II-ème degre de Buca-
rest, qui possède un internat pour 250 Olèves, et pas
beaucoup moins que le lycée internat de Iassi, dont
l'emplacement a coftté 50.986 frs., tandis qu'à Cra-
'lova et A Ploeshti le terrain n'a rien carte:

Sur les 40 écoles prévues dans ce tableau, il est
nécessaire de construire des bAtiments nouveaux,
au lieu des bAtiments actuels, tout A fait impropres,
pour le lycée Mihal-Viteazul et le gymnase ShincaY
de Bucarest, le gymnase de Cra'fova, le gymnase
Stefan-cel-Mare de Iassi et l'école secondaire de filles
du 1-er degre avec internat de Cralova. Ii faut rayer
de cette liste le gymnase de Crahva, qui sera sup-
prime a la suite du vote émis par la Chambre dans
sa dernière session. En ce qui concerne les gym-
nases de Hushi et Ramnic-VAlcei, ils peuv ent encore
derneurer dans leurs batiments actuels, si on les
restaure convenablement.

Observons encore que les gymnases de Campu-
lung, Slatina et Vaslui sont aussi destines it dis-
paraltre. Dans les batiments de celui de Slatina on
a déjà installe l'école des metiers, créée depuis peu,
et l'on fera de méme pour les deux autres gym-
nases.

Restent done sans batiments propres seulement les
Ccoles secondaires suivantes:

1. Le gymnase d'Alexandria ;
2. Cantemir, de Bucarest ;
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3. Le gymnase de Calarashi ;
4. I) de Constantza ;
5. ,2 Alexandru-cel-Bun, de Iassi ;
6. de Turnu-Magurele ;
7. Le lycée de Tulcea ;
8. L'école secondaire de filles du 1-er degre, No. 1,

de Bucarest ;
9. L'école secondaire_de filles du 1-er degré, No. 2,

de Bucarest ;
10. L'école secondaire de filles du 1-er degré de

Berlad ;
11. L'école secondaire de filles du 1-er degré de Bo-

toshani;
12. L'école secondaire de filles du 1-er degre de

Cralova;
13. L'école secondaire de filles du 1-er degré de

Focshani ;
14. L'école secondaire de filles du 1-er degré de

Tulcea
De cette liste, il faut enlever le gymnase d'Alexan-

dria, qui sera supprimé, et l'école de filles de Berlad,
qui est transformée en école professionnelle et de
ménage «Roshca-Codreano» et emménage, le 1-er
septembre 1903, dans un immeuble spécialement con-
struit, mais qui aura besoin d'annexes.

Ainsi, pour completer la construction de toutes les
écoles secondaires existantes, on aurait encore be-
soin de 17 constructions nouvelles.

*
* *

1)
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Les anciens banes longs, construits sans aucune
observation des regles de l'hygiene, ont disparu de
presque toutes les écoles secondaires.

On leur a substitué les pupitres a deux places,
en trois dimensions différentes.

Ii y a plusieurs systemes, dont le plus simple, le
meilleur marché, le plus durable et qui permet le
mieux le nettoyage des classes est celui qui a Ote
introduit en 105 aux lycées St. Sabba et Matei-Bas-
sarab, celui des banes en bois. Ce systeme fonctionne
depuis, en n'ayant besoin que de tres peu de re-
parations. II ne convient cependant point pour les
internats. D'autres types, dans la construction des-
quels entre aussi de la fonte, coiltent plus que le
double et sont moins durables.

Materiel didactique.

Les écoles secondaires sont loin d'être pourvues
du materiel didactique complet et l'installation qui
existe est fort inégale d'une école a l'autre.

Une somme de 500.000 frs. a été votée en 1884
pour munir les Ccoles secondaires, spéciales et su-
périeures du materiel didactique nécessaire. On a
procure alors une quantité importante de materiel,
aux universités surtout, par la creation et l'instal-
lation de leurs laboratoires.

En 1885, lors de la construction des lycées St. Sabba
et Matei-Basarab, on leur donna une installation
trés complete en mobilier et en materiel didactique
qui carta, pour les deux, 153.185 francs. Depuis, on
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a encore dépensé A plusieurs reprises différentes pe-
tites sommes.

Pour que les achats ultérieurs puissent se faire
d'apres un plan bien determine, nous avons forme,
le 3 juillet 1898, une commission de professeurs
spéciaux chargee d'établir une liste type de l'installa-
tion nécessaire A un lycée, un gymnase et une école
secondaire de filles.

En 1902, nous avons repris cette question sous
une autre forme. Nous avons d'abord constitué une
commission qui a établi la liste exacte du materiel
en bon état que possède actuellement chaque école,
ainsi que du materiel qui a besoin de reparation.

Une autre commission a établi ensuite la liste
type du materiel nécessaire, dans des proportions
plus modestes que celle de 1898.

La Caisse des Ecoles, apres avoir terminé la do-
tation des écoles primaires, qui a absorbé ses re-
venus pour plusieurs années, se chargera maintenant
de former aussi celle des écoles secondaires.

Nous avons dispose d'inscrire A, cet effet une
somme de 300.000 francs dans son budget pour
1904-1905. Nous esthnons pouvoir de cette maniere
terminer en deux ans la dotation des écoles secon-
d aires.

Des mesures seront encore prises pour installer
A Bucarest un petit atelier en vue de la reparation
des appareils détériorés ; car aujourd'hui, des qu'un
appareil est tant soit peu détérioré, il ne peut plus
servir parce qu'on n'a personne pour le réparer ou
que la reparation coilterait trop cher.
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Les bibliothèques des ecoles secondaires.

Bien que depuis 30 ans au moins le ministère
achète de temps a autre des livres pour les biblio-
theques des écoles secondaires, on ne peut point
dire cependant que cette question soit entrée jus-
qu'à present dans la voie d'une solution. Les achats
Up, faits sont trop peu nombreux et ont manqué
de tout plan pour pouvoir constituer serait-ce memo
un commencement de formation des bibliothèques
nécessaires.

Font exception seuls les lycees Matei-Bassarab et
St. Sabba, qui en 1885, quand on les a pourvus du
materiel didactique, ont recu une bibliotheque assez
riche, ainsi que le lycée de Buzeo. Cependant, la
bibliothSque de ce dernier n'est pas due a l'Etat,
mais a la persévérance de son ancien directeur, M.
B. Iorgulesco.

II y a dans d'autres écoles encore des commen-
cements de bibliotheques, établies sans aucune me-
thode et form ées par l'initiative des directeurs ou
des professeurs.

Mais il est nécessaire d'étudier cette question
dans son ensemble pour arriver un jour h une
solution.

Les bibliotheques que devraient posséder les écoles
secondaires sont de deux sortes : une bibliotheque
de l'école, destinée h l'usage des professeurs et des
élèves, et une bibliothèque de classe, qui comprenne
les livres de l'usage le plus courant et qui, dans
chaque classe, serait mis a la disposition continuelle
des élèves.
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Le 25 juin 1903, nous avons formé une commis-
sion pour établir les listes types de ces bibliotheques
de classe et nous en formerons encore une pour
donner la liste type d'une bibliotheque de lycée, de
gymnase ou d'école secondaire de filles.

La fourniture de ces livres tombera toujours
la charge de la Caisse des Ecoles, qui ne pourra ce-
pendant pas le faire avant d'avoir terminé la dota-
tion des écoles secondaires en materiel didactique.

Recrutement du personnel enseignant d'après
la nouvelle loi.

La loi de 1864 admettait, comme moyen presque
unique de recrutement du corps enseignant a tous
les degrés, seulement le concours passé sOparément
pour chaque classe ou groupe de classes mises au
concours. On déclarait admis ceux qui, après con-
cours, réussissaient a être classes en tête de la liste,
en nombre égal celui des classes spCcialement mises
au concours pour ce jour-lh.

II en résultait qu'un candidat pouvait échouer
Bucarest avec la note 9, alors qu'au même moment,

Iassi, un autre réussissait avec la note 7, parce que
la moyenne des ,_andidats y avait été plus faible,
ou parce que le nombre des classes mises au con-
cours pour Iassi avait été plus grand. 11 se pouvait
encore qu'un seul et même candidat filt refuse
un concours avec la note 9 et admis k un autre
avec la note 7. Il pouvait arriver, enfin, qu'un can-
didat se prêsentat et échouât d'innombrables fois
avec des notes êlevées, parce qu'à chaque concours
ii aurait eu la malchance d'être classé second, tandis

A

A,

A,

it
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qu'un autre réussissait du premier coup avec une
note plus faible, parce que le hasard a voulu qu'il
n'etit pas de concurrents sérieux.

De cette manière, le concours était loin d'être un
moyen sérieux d'établir le mérite des candidats.
C'était plutOt une sorte de loterie, dans laquelle
Phabilete du joueur avait aussi un certain role.

L'inconvénient le plus grave de ce système était
d'écarter de Penseignement les hommes de mérite,
qui ne voulaient point risquer leur reputation dans
une Opreuve ou la valeur jouait tut si faible role.
Mais il y en avait d'autres encore: l'insuffisance des
épreuves, qui ne différaient de celles des examens
d'écoliers que parce qu'elles étaient en general moins
serieuses. Enfin, la multitude des concours, qui se
tenaient continuellement et ne prenaient jamais fin.
A Pepoque oh il y avait peu d'écoles et ott le corps
enseignant était peu nombreux, ce dernier incon-
venient était moins ressenti; mais quand le nombre
des professeurs de tous les degres vint a dépasser
7.000, il y avait chaque année de 200 a 400 va-
cances et par consequent tout autant de concours.
On en était arrive a ne plus trouver assez d'exa-
minateurs, car une série de concours cornmencait
quand une autre n'etait pas encore terminée.

Pour ces motifs, on avait déjà, par le projet de
loi de 1886, propose le remplacement du concours
par des examens de capacité, se tenant a époques
fixes, non point en vue de certaines chaires vacantes,
mais par spécialités. En d'autres termes, on inscrit
sur le tableau de capacité avec le droit d'être
nommés aussitOt que se produira une vacance cor-
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responclante, tons ceux qui passent avec succès
l'examen de capacitS. Quant a l'examen lui-mSme,
ses épreuves étaient rendues beaucoup plus rigou-
reuses que celles du concours et, spécialement, l'on
imposait aux candidats la condition d'avoir fait aussi
des etudes de pOdagogie.

Ce système, employS a l'Stranger en beaucoup
de pays, a Ste adoptS dans tous les projets de loi
qui ont encore étS prSsentés depuis 1886 et a étS
finalement consacrS par la loi de 1898.

Au moment du vote de cette loi, on comptait déja
dans l'enseignement secondaire et special près de
600 chaires vacantes sur les 1.300 qu'il y avait en
tout. Car depuis longtemps déja les ministres, vo-
yant les inconvénients toujours croissants du con-
cours et dans l'attente d'une loi nouvelle, se gar-
daient de tenir des concours pour les vacances qui
se prSsentaient continuellement.

Aussi prit-on des mesures pour tenir les premiers
examens de capacitS immSdiatement après le vote
et la promulgation de cette dernière loi. C'est-a-dire
qu'on nomma des commissions d'examen pour chaque
spécialitS, dont le mandat devait durer quatre ans,
on fit le règlement du 15 décembre 1898 pour les
examens, les programmes d'examen pour les specia-
lités secondaires et on publia les chaires vacantes
ainsi que la date des examens a tenir.

Se lon ces dispositions, les examens auraient com-
mence" le 1-er octobre 1899 et se seraient terminSs
en juin 1900, pour toutes les spScialités, de sorte
que l'on pouvait croire que, le 1-er septembre 1900,
la plus grand e partie des chaires vacantes auraient
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été pourvues de titulaires. Mais les mesures prises
par nous ont été modifiées, de sorte qu'en 1899
1900 on n'a tenu des examens de capacité que pour
la religion, la géographie, les langues française et
allemande, le dessin, la calligraphie, le dessin line-
aire, la musique et la gymnastique. Et puisque la loi
nouvelle demandait que l'on Mt habilité au moins
dans deux spécialités pour pouvoir être nommé pro-
fesseur titulaire (cette condition West pas deman-
dee aux maitres de dextéritOs), on n'a pu pourvoir
de titulaires, en septembre 1900, que les chaires de
dextérités.

En 1901, nous avons de nouveau pris des me-
sures pour tenir egalement les examens qui avaient
été ajournés et qui étaient précisérnent les plus
importants. Es ont eu lieu d'octobre 1901 a mai
1902, de sorte qu'en juin 1902 les tableaux de ca-
pacité demandés par la loi étaient déjA formés pour
toutes les spécialités.

Les examens tenus ont démontré, au surplus, leur
supériorité sur l'ancien concours et les jeunes gens
entrés leur suite dans Penseignement sont des
éléments excellents, qui auront la meilleure influ-
ence sur la marche future de nos écoles. A cela,
en dehors de leur valeur, prouvée par Pexarnen, ne
contribuera pas moins la circonstance que chacun
d'eux a dir passer Pexamen non seulement pour
une spécialité, comme le voulait la loi ancienne,
mais pour deux au moins et trois au plus. Le but
de cette disposition de la loi est de pouvoir varier
les occupations du professeur a l'école et d'éviter
ainsi son immobilisation dans un cercle étroit d'idées

a
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et de connaissances, comme cela avait lieu avec la
loi de 1864. Cette disposition est encore utile pour
pouvoir completer plus facilement le nombre de
douze heures par semaine que chaque professeur est
oblige de donner. Avec la speicialisation des profes-
seurs, certains d'entre eux en Ctaient arrives, en
effet, A ne plus pouvoir avoir que six heures par se-
maine et memo moins, ce qui aboutissait a une perte
de temps et a une vaine dCpense, très considerable.

Aujourd'hui, non seulement nous avons pu com-
pléter les douze heures de presque tous les professeurs,
mais nous avons meme pu introduire dans le rè-
glement (art. 236) le principe de la rotation pour
eux également, chose qui, dans le passe, était tout
it fait impossible

A la, suite des examens de capacité de 1S99
1900 et de 1901--1902, 192 professeurs et maitres
ont été nommés titulaires, dont 75 en 1899-1900
et 117 en 1901-1902.

Dans ce nombre n'entrent point les 35 profes-
sours et maitres nommés le 1-er février 1901, sans
concours et sans examen de capacité, uniquement
parce qu'ils avaient 6-0 suppléants un certain nombre
d'annCes. Cette nomination a 61-.6 faite sur la base
de l'art. 95 de la loi du 5 avril 1900, supprimée
l'année suivante.

Malgré toute ces nominations, le nombre des
chaires vacantes était si grand qu'il en est quand
même rest6 beaucoup d'inoccupées, pour certaines
spécialités surtout. Aussi, usant du droit que nous
confère la loi, avons-nous fixé des examens de capa-
cite supplCmentaires pour les spécialités dans lesquel-
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les il y a plusieurs places libres. Ces examens auront
lieu en 1903 1904 et nous esperons qu'h leur suite,
en septembre 1904, le nombre des chaires vacantes
demeurera tres petit.

Moyens de perfectionnement.

La disparition des professeurs suppléants mar-
quera certainement une grande amelioration h l'en-
seignement secondaire. Les suppléants, pris au ha-
sard, sans aucune garantie de capacité et manquant
de stabilité, ne pouvaient apporter a l'école ni les
connaissances, ni le dévoilment que peuvent donner
les professeurs titulaires, stables et recrutés avec
tant de soin, comme le demande la loi actuelle.

Mais ce n'est point tout. II faut faire quelque chose
encore pour empêcher les professeurs, une fois nom-
més, couverts par leur inamovibilité, de s'imrnobi-
liser dans ce qu'ils savaient avant leur entrée dans
l'enseignement, car, pour eux, l'immobilité signifie
déchéance. II faut encore faciliter a ceux-lh, meme
qui sont demeurés un peu en retard la possibilit6
de se relever. On a vu plus d'une fois, en effet,
des professeurs possédant une preparation plus in-
complete arriver a égaler et dépasser les meil-
leurs, grace seulement h leur perseverance. On a vu
de ces exemples dans l'enseignement primaire sur-
tout, oil les moyens de perfectionnement du corps
enseignant ne manquent point.

Pour le cours secondaire, ces moyens sont moMs
nombreux, mais on peut néanmoins en trouver.

Le 23 mars 1898, aussitôt apres le vote de la

a
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loi, nous avons adressO une circulaire a tous les pro-
fesseurs, en leur demandant leur concours pour
entrer résolument dans la voie nouvelle qui nous
était imposée. Mais ii était difficile d'attendre de
la seule initiative du corps enseignant la satisfac-
tion d'une multitude de nécessités, les unes anciennes,
les autres créées par la nouvelle loi elle-même.

La nouvelle loi imposait spécialement de nouveaux
programmes et de nouvelles méthodes et il était
indispensable de faire quelque chose pour que le
corps enseignant soit initié de plus près a leur
connaissance et se trace la voie qu'il avait a suivre
pour leur application.

Nous avons créé dans ce but les conferences
pour les professeurs secondaires, qui devaient se
réunir par groupes de spécialités pour travailler
ensemble.

Les decisions y relatives datent du 20 novernbre
1898 et du 5 janvier 1899. El les prévoient pour
le moment des conferences avec les professeurs de
sciences physiques, de mathOrnatiques, de langue
roumaine et de langues etrangeres modernes.

Les unes devaient se tenir a Bucarest, d'autres
Iassi, en avril et mai 1899. Mais le changement

politique survenu a cette époque a fait que l'on n'a
tenu que celles de sciences physiques et de sciences
mathématiques. Les autres ont été contremandées
et n'ont eu lieu qu'en mai 1903, a, la suite des
nouvelles mesures que nous avons prises.

Tons ceux qui s'intéressent a, la bonne marche des
écoles ont suivi avec un vif intérOt ces conferences

it
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et l'opinion generale est qu'elles ont donne et don-
neront encore les meilleurs résultats.

Les professeurs réunis ont tenu des conferences
et des lecons pratiques, qu'ils ont discutées ensuite,
éclaircissant les points obscurs ou discutables, émet-
tant des opinions et des desiderata, approfondissant
les questions mises en discussion. En même temps, les
conferences ont encore eu pour effet de réunir les
professeurs d'une méme spécialite de tout le pays,
de leur perrnettre de faire connaissance et de pro-
voquer entre eux des courants de sympathie qui,
nous l'esperons, détermineront A, l'avenir de leur part
une action plus serrée et plus methodique, toute au
profit de l'école, au lieu de l'isolernent complet de
jusqu'a, present.

Aussi nous proposons-nous de continuer egalement
la série de conferences commencée pour les spécia-
lites non encore convoquées et d'en faire une insti-
tution permanente.

*
* *

Un autre rnoyen de perfectionnement pour le corps
enseignant, auquel nous aurons recours des cet au-
tomne, sera d'envoyer chaque année un certain
nombre de professeurs en mission A, l'étranger. On
a dejA, fait un essai de ce genre en 1886, avec un
tel succes qu'il s'imposait d'y revenir.

La mission serait donnée pour trois mois A, un an,
selon les spécialités et les circonstances. Le profes-
seur envoy& devra étudier les methodes, l'organisa-
tion scolaire, les habitudes, les institutions d'une
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certaine region, éventuellement, se perfectionner lui-
meme dans ses connaissances. Ce système convien-
drait tout particulierement pour les professeurs de
langues modernes.

Au retour, ils devront faire un rapport.

*
* *

Enfin, une creation utile, que nous espérons pou-
voir réaliser prochainement, est celle d'une revue di-
dactique pour Penseignement secondaire, a laquelle
on pourrait adjoindre aussi l'enseignement special et
professionnel. Cette revue serait le meilleur moyen
d'établir entre le corps enseignant le lien qui lui
manque. Elle serait surtout une tribune d'ou se ma-
nifesteraient les idees, oft l'on discuterait les que-
stions controversées et l'on mettrait en evidence le
fruit des efforts de chacun, pour que d'autres aussi
puissent en beneficier. Elle serait un stimulant au
travail, une occasion pour les commencants de se faire
connaitre, une archive dans laquelle seraient con-
signes les résultats du travail commun au benefice
des professeurs presents et a venir. Nous savons que
le corps enseignant desire depuis longtemps la fon-
d ation d'une revue de ce genre et nous croyons que,
avec son concours et celui du ministere, l'idée pourra
etre réalisée.

*
* *

La discipline des professeurs secondaires, comme
celle des professeurs superieurs, est mieux régle-
mentee par la loi de 1898 que par celle de 1864,

Rapport adresed a S. M. le Roi de Roumanie.--Spiru Haret. 13
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qui desarmait entièrement le ministre en face des
irrégularités et des abus. Et néanmoins, la sta-
bilité du corps enseignant est tout aussi solidement
assurée aujourd'hui qu'elle l'était avant 1898.

Par le reglement des écoles secondaires du 12
aotit 1898, nous avons fixé d'une maniere aussi
claire que possible quels sont les devoirs du pro-
fesseur. La loi et le reglement se completent l'une
l'autre a cet égard et assureraient entièrement le
bon ordre dans l'école sans l'existence de certaines
causes extérieures, dont nous parlerons plus bas et
qui paralysent en grande partie les efforts du mi-
nistere tendant it maintenir l'ordre, la tranquillité
et la bonne harmonie dans l'Ocole.

La nouvelle loi confere au directeur des droits
et lui impose des devoirs qu'il n'avait pas aupa-
ravant, ce qui lui donne une importance toute f.)ar-
ticuliere comme organe administratif.

Par le reglement, nous avons cherché it definir
le plus largement possible sa mission et, pour la
solution ces difficultés les plus importantes qui
peuvent se presenter, nous nous proposons d'inau-
gurer des conferences de directeurs qui se tiendront
de temps en tempspeut-être une fois par an it

Bucarest. La premiere conference aura lieu en jan-
vier 1904.

*
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La question de la population des écoles
secondaires.

La loi de 1864 fixait le nombre des lycées et gym-
nases qui pouvaient etre créés dans le pays et corn-
prenait certaines dispositions qui auraient éte suf-
fisantes pour limiter, jusqu'A un certain point, la trop
grande agglomeration de la jeunesse dans les lycées
et gymnases.

Mais sur ce point, comme sur tant d'autres, la
loi de 1864 n'a pas été observée. Non seulement
on a abuse de la creation de classes divisionnaires,
mais le nombre des lycées et gymnases fixé par la
loi a 60 dépassé de beaucoup et celui des éleves
de chaque classe est arrive A 100 et méme plus.

Pour atteindre de semblables effectifs, ii faut
croire que le contingent tout entier des écoles pri-
maires se précipitait dans les lycées et les gymnases
et, de fait, il en était ainsi. Aucun obstacle ne leur
barrait le chemin. Quiconque possedait le certificat
de fin d'étude des écoles primaires n'avait qu'A le
demander, pour etre inscrit au lycée ou au gymnase.
On ne lui opposait jamais le manque de places. On
ignorait ce qu'était une classe complete. Tous les
Clèves qui se présentaient étaient acceptes, jusqu'A
ce que leur nombre atteignit 80, 90, 100. Et si la salle
ne pouvait pas en contenir un plus grand nombre,
quelque bonne volonte qu'on mit A les tasser du
mieux possible, on demandait et on obtenait la
creation d'une classe divisionnaire.

Ce qua pouvait etre Penseignement dans de sem-
blables conditions n'est point difficile a comprendre.
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La majorité des élèves ne figuraient sur les cata-
logues que pour la forme. Leur tour d'être inter-
rogés n'arrivait pas pendant des mois entiers. Ils
passaient leur temps dans leurs banes, rendus ma-
lades par l'air infect de la classe et, chaque fois,
ils sortaient des classes avec un mal de tête et
une journée perdue de plus. D'ailleurs, la plupart
n'auraient pas étO capables de suivre le lycée sans
une agglomeration pareille, soit par suite de l'in-
suffisance de leurs connaissances, soit parce que leurs
moyens materiels ne leur auraient point permis de
rester sept années a l'école, pendant lesquelles
ils n'auraient fait que consommer sans rien pro-
duire. Ces élOves, non seulement ne pouvaient
pas profiter de l'enseignement, mais empêchaient
d'en profiter d'autres qui auraient peut-Ctre pu le
suivre utilement.

A la vérité, quelles classes, quel enseignement
pouvait-on faire avec 100 élèves? Quelle méthode ?
Quelle surveillance?

Voila pourquoi les examens de promotion Otaient de
véritables désastres. Quand, avec indulgence, on pou-
vait faire passer la moitié d'une classe, cette classe
Ctait considCrée comme bonne. Combien de fois le
nombre de ceux qui devaient red oubler leur classe ne
s'élevait-il pas jusqu'a 800/0? Mais les élèves de cette
catégorie sont des valeurs negatives pour l'enseigne-
ment. Ils représentent du temps et du travail perdus,
pouvant 'etre plus utilement employés autre part. Ils
reprCsentent des places inutilement occupées sur les
banes de PCcole, obstacle pour les autres de pouvoir
travailler et tirer profit de l'école. S'il etait possible
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d'admettre qu'une école ne produise que des élèves
obliges de redoubler leurs classes, il est evident que
cette école devrait etre supprimée ; et si elle ne
donnait que 200/ d'élèves prornus, cela signifierait
qu'elle ne donne que 20 0/0 de l'effet utile qu'elle
doit produire.

Eh bien, on a constate que sur 100 élèves inscrits
dans la 1-ère classe d'un lycée, 8 A peine termi-
naient leur VII-ème classe. Tous les 92 autres de-
meuraient en chemin, la plupart avec a peine une,
deux ou trois classes terminées. Un lycée ne donne
en consequence que 8 °A, tout au plus d'effet utile.

Ii faut done poursuivre, par thus les moyens, la
reduction au minimum possible du nombre des élèves
ayant a redoubler leurs classes et, pour cela, la pre-
mière condition est de ne plus permettre Pagglome-
ration outre mesure des élèves.

Ilne faut plus du tout accepter ceux que l'on sait,
des le debut, ne pouvoir etre en état de suivre l'é-
cole. Et, une fois admis, si l'on constate qu'ils ne
peuvent s'en tirer, il ne faut point, des le commen-
cement, les encourager a persister.

Mais l'état de choses que nous décrivons ici corn-
portait aussi un autre danger. Non seulement l'en-
seignement du lycée était compromis, mais le grand
nombre d'élèves refuses, qui n'étaient pas capables
de terminer le lycée apres l'avoir commence, demeu-
raient des declasses, incapables d'entreprendre une
autre carrière et condamnés, de ce fait, A se rejeter
sur le budget, au compte duquel chacun se croyait
capable de vivre.

Il n'est pas besoin d'expliquer combien de diffi-
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cultés les gouvernements éprouvent de ce chef et
le peril qui en résulte pour la société roumaine.

Enfin, le grand mal est que, le lycée absorbant
lui soul Pentière activité scolaire de la jeunesse

des écoles, toutes les autres branches d'activité, le
commerce, Find u strie, Pagriculture, sont délaissées.
Aucun homme prévoyant ne saurait demeurer in-
different au danger futur que crée ce désequilibre.

* *

Ce tres grave kat de choses a préoccupe plusieurs
des ministres de l'instruction publique et a fait tenter
d'enrayer le mal.

La premiere mesure de ce genre a été prise en
1885, sous le ministere de M. D. A. Stourdza, par
un reglement qui décidait de ne plus admettre dans
la 1-ere classe des lycees et gymnases qu'un nombre
limité d'enfants, choisis au moyen d'un examen fa-
cile (annexe No. 69). Cette mesure etait basee sur
la disposition de la loi de 1864 que seuls les en-
fants possédant des connaissances de classes pri-
maires seraient inscrits dans le cours secondaire.

La mesure de 1885 a eu un tres bon effet, car
les classes formées en vertu de ses dispositions ont
été de bonnes classes, avec des promotions relati-
vement excellentes. Cette mesure fut néanmoins
abrogee au bout de trois ans et, dans la periode qui
a suivi, loin de mettre un obstacle quelconque
Pagglomeration des enfants dans les lyeées, on leur
a donné toutes les facilites possibles; les classes sont
devenues plus nombreuses que n'importe quand et,

*
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celles qui existaient ne suffisant plus, on a multi-
plie outre mesure les écoles secondaires et les classes
divisionnaires (annexe No. 70). On a vu alors des
lycées arrivant A avoir jusqu'A 14 classes et 1.300
élèves.

Cette expansion a considérablement augmenté
la difficulté de réfréner le mal, en contribuant
fortifir parmi les gens la conviction que l'Etat a le
devoir de donner place dans les Ocoles secondaires

tous les enfants qui le demanderont, croyance ab-
solument erronée, car l'Etat n'a ce devoir que pour
l'enseignement primaire, qui est obligatoire pour
tous, et non point aussi pour l'enseignement secon-
daire, dont l'extension doit etre appropriée aux be-
soins du pays, et rien de plus.

Malgré ces difficultés, et malgré le mécontente-
ment que devait provoquer toute tentative d'en-
rayer ce courant irresistible, nous n'avons point,
pour notre part, des 1897, hésite k prendre des
mesures en ce sens. Par notre circulaire du 8 auk
1897, nous avons dispose que l'inscription dans la
1-ere classe des lycées et gymnases ne pourra plus
se faire qu'à la suite d'un examen, comme en 1885.
En memo temps, par notre circulaire du 8 octobre
1877, publiée dans le Moniteur (annexe No. 71),
nous attirions l'attention des directeurs et des pro-
fesseurs sur les grands inconvenients resultant de
l'excessive agglomeration dans les lycées et nous les
invitions A seconder nos efforts pour mettre un
frein A cette invasion.

La loi de 1898 est venue nous donner une force
nouvelle dans cette lutte, par son article 15, qui
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consacrait la regle suivant laquelle l'inscription dans
le cours secondaire ne se ferait qu'en nombre limite et
par ordre de mérite. Aussi les admissions de septembre
1898 ont-elles été faites avec plus de sévérité en-
core qu'en 1897, A la suite surtout de notre circu-
laire du 8 octobre 1898 (annexe No. 72).

Nous avons réussi ainsi a faire en sorte qu'au mois
de septembre 1898, non seulement les 1-eres mais
aussi les V-emes classes secondaires ne comprenaient
plus que l'effectif legal d'élèves. Si cette mesure
avait été maintenue, dans un délai de quatre ans
toutes nos classes secondaires auraient été réduites
A l'effectif legal.

Malheureusement, en 1899, on a de nouveau ou-
vert les portes toutes grandes et l'on a non seule-
ment admis les élèves en 1-ere classe en nombre ii-

limité et sans examen, au mépris de la loi, mais
on' a recommence a creer des écoles et des classes
nouvelles. A Bucarest meme, oü ii y avait déjà 4
lycées et 2 gymnases, on a transforme un de ceux-
ci en lycée. Si l'on agissait ainsi en cette année de
crise extreme, nous pouvons comprendre facilement
oti nous aurait conduit ce système s'il avait con-
tinue egalement les années suivantes.

En 1901, cependant, nous avons de nouveau mis
la loi en application et nous avons insiste avec la
plus grande sévérité pour qu'elle soit observée sans
aucune infraction; si bien qu'aujourd'hui, apres une
série de trois inscriptions faites d'apres la loi, nous
possédons trois classes dans lesquelles a disparu
l'encombrement du passé.

Mais la loi actuelle nous a donne un autre moyen
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encore d'enrayer ce courant par la creation de taxes
scolaires pour Penseignement secondaire.

Par la loi de 1900 (MA ii avait été prévu que
chaque élève de Penseignernent secondaire paierait
une taxe de 48 francs par an pour le cours infé-
rieur et de 72 francs par an pour le cours snipe-
rieur. Mais bien que la loi ait eté promulguée en avril,
cette disposition ne fut pas appliquée en septembre
suivant.

Par la loi actuelle de 1901, les taxes ont éte
maintenues, en les réduisant a 30 frs. et 50 frs. par
an. Depuis le 1-er septembre 1901 elles sont régu-
lièrement percues. On en exempte, bien entendu, les
enfants pauvres et qui le méritent, jusqu'h concur-
rence du tiers de l'effectif de chaque classe, selon
les prescriptions memes de la loi.

Par ce moyen, on a mis un obstacle de plus h
Pentrée dans le lycée des élèves auxquels ni leur
capacité, ni leurs ressources n'auraient permis de
le suivre avec succès.

Enfin, une troisièrne mesure, la plus radicale, a
été de supprimer une partie des gymnases et les
nombreuses classes divisionnaires, reform e réalisée
par les divers budgets, depuis celui de mars 1901
jusqu'à nos jours. Ainsi, en dehors des classes di-
visionnaires des Ccoles encore existantes, on a sup-
prime ou bien on est en train de supprimer un
lycée a BraIla et un gymnase a Berlad, Iassi, Vas-
lui, Campulung, Slatina, Alexandria et Cralova.
On a supprime ainsi au total, depuis 1901 jusqu'à
ce jour, 87 classes dans les lycées et gymnases
et l'effectif total des Clèves a diminue d'une ma-
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nière tres sensible. En échange, on a fond é une
école de metiers a Berlad, Campulung et Slatina,
une d'agriculture et de commerce a Alexandria, en
dehors de celle de metiers qui devra etre créée
Vaslui et des nombreuses autres écoles de metiers
et d'agriculture que nous avons déjà fondées dans
toutes les parties du pays, ainsi que d'autres qui
devront etre fondées a l'avenir. Mais nous en par-
lerons plus bas.

Sans doute, ces mesures n'ont pas été accueil-
lies sans une certaine meffance et un certain me-
contentement. C'etait facile a próvoir, car on ne pent
supprimer sans resistance, en deux ans seulement,
un courant commence, soutenu et encourage depuis
60 ans. Mais nous sommes stir que, finalement, l'évi-
dence de la justice de ces mesures s'imposera a tous.

Ce que nous avons dit jusqu'ici ne s'applique pas
seulement aux garcons, mais aussi aux filles, sous
une forme différente néanmoins. Les filles ne s'ag-
glomerent point dans leurs écoles secondaires, par-
ce que celles-ci ne leur donnent pas le droit d'en-
trer it l'université ou du moins d'obtenir le certi-
ficat de fin d'études des lycées de garcons. Un fres
grand nombre de filles s'imposent cependant des sa-
crifices de travail et des depenses souvent au-dessus
de leurs forces pour suivre les etudes de lycée en fa-
mille ou dans des écoles privées. Apres avoir, avec
beaucoup de difficulté, et trop souvent d'une ma-
niere insuffisante, terminé les etudes qu'elles ont

h

*
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entreprises, la grande majorite sollicite des places
dans Penseignement, ott, depuis longternps, ii n'y en
a plus. II y a là un mal tout aussi considerable que
celui contre lequel nous avons pris des mesures si
énergiques chez les garcons. Mais il est plus diffi-
cile ici de nous y opposer, parce que la chose se
passe en dehors des ecoles de l'Etat. Il est cepen-
dant des moyens d'action que nous mettrons là aussi
en mouvement.

                     



LES SEMINAIR ES.

La loi de 1864, qui, sur ce point, se bornait A con-
sacrer l'état de choses anterieur, décidait qu'il y au-
rait un séminaire aupres de chaque diocese : Ceux
des dioceses métropolitains avec sept classes, ceux
des dioceses épiscopaux avec quatre classes. On pou-
vait ordonner comme prêtres ruraux les élèves
ayant terminé leurs quatre classes. Ceux qui avaient
sept classes pouvaient être ordonnés pour les villes.

La loi du clerge sOculier de 1893 a apporte une
amelioration par la reduction du nombre des sémi-
naires, qui donnaient un contingent beaucoup plus
grand qu'il n'était nécessaire. Aux termes de cette
loi, il ne devait y avoir que deux séminaires inférieurs:
A Curtea d'Argesh et A Roman avec trois classes
chacun, dont les éleves devaient achever leurs etudes
séminariales aux séminaires supérieurs de Bucarest
et de Iassi, qui avaient cinq classes. De fait, cepen-
dant, on a encore laissé subsister un troisième sO-
minaire inférieur A Rimnic-VAlcei. Les anciens Cleves
ayant terminO huit classes de sOminaire pouvaient
Otre ordonnOs prêtres dans les villages et les licencies
en thOologie dans les villes.
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En 1901, une reduction generale des depenses de
l'Etat étant devenue necessaire, on a concentre l'or-
ganisation des séminaires en fondant les séminaires
inférieurs avec les seminaires supérieurs en un seul
seminaire complet, l'un Bucarest et l'autre a Iassi,
avec chacun sept classes.

Cette transformation a nécessité Pétablissement
d'un nouveau programme, qui a eté rédigé sur un
plan analytique, a éte sanctionné le 18 aofit 1902
et appliqué, a la fois dans toutes les classes, a,
partir du 1-ère septembre 1902, le moyen ayant
et6 trouve de menager la transition sans aucune
secousse. Le nouveau nrogramme, bien qu'établi seu-
lement pour sept classes, reserve une place plus
importante aux etudes religieuses que le programme
de 1893, qui avait huit classes.

Nous de vons ajouter que, du 1-er septembre
1901 jusqu'en janvier 1902, les deux seminaires ont
continue a fonctionner avec huit classes, car on ne
pouvait donner l'absolutoire aux seminaristes qui
avaient étudie jusqu'au 1-er septembre 1901 d'a-
pres Pancien programme et fini leurs sept classes
avant d'avoir complete leurs etudes religieuses,
toujours d'après l'ancien programme de la VI1I-ème
classe. Aussi, un examen de capacite special eut-il
lieu en janvier 1903 pour cette serie d'anciens
Neves.

Lin nouveau règlement des séminaires a été éga-
lement promulgue le 14 décembre 1901. II etait
devenu necessaire autant A cause de la modification
de leur organisation que des imperfections des an-

i
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ciens règlements de 1893, qu'une experience de dix
ans avaient mises en evidence.

De méme, la modification des programmes nous
a oblige a chercher a procurer aux seminaires les
livres didactiques appropriés aux nouveaux pro-
grammes. Mais on. ne pouvait plus faire ici comme
dans les lycées et les gymnases, oil, la population
scolaire étant nombreuse, nous pouvions laisser aux
auteurs le soin d'imprimer et de vendre leurs livres
après approbation. La vente y est, en effet, assez
grande et rapide pour que l'auteur d'un livre ap-
prouvé soit certain de pouvoir couvrir ses frais et
réaliser, en outre, un benefice légitime. Par contre,
les séminaires ne sont qu'au nombre de deux et la
population scolaire en est faible.

Aussi, pour les livres nécessaires aux séminaires
avons-nous chargé quelques professeurs, choisis a
la faculté de theologie et dans les deux séminaires,
de rédiger un certain nombre de livres, les plus
immédiatement nécessaires. Leurs manuscrits ont
été examines par une commission composée de trois
eveques délégués par le St. Synode, au point de
vue de la religion, et d'un agregé de la Faculte des
lettres de Bucarest au point de vue de la langue.
Pour les livres trouvés bons la Caisse des Eglises a
payé aux auteurs une indemnité en rapport avec
leur travail. Les manuscrits seront imprimés tou-
jours aux frais de la Caisse des Ecoles, qui se dé-
frayera peu a peu de ses dépenses au moyen de la
vente des livres.
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Les deux séminaires actuels, avec le séminaire
«Niforp>, sont suffisants pour répondre a tous les
besoins. On calcule que 4.000 prétres seront suffi-
sants, mêrne en tenant compte de certains besoins
que la loi actuelle ne satisfait pas et pour lesquels
on devra prendre des mesures. Pour remplir les
vides qui se produiront parmi ces 4.000 prêtres,
trois seminaires, produisant 50 ou même 40 élèves
par an, seront suffisants. Dans tous les cas, la n6-
cessité de l'agrandissement des séminaires actuels
ou de la creation d'un nouveau séminaire ne se
présente que comme une Oventualité très eloignée.
Au contraire, nous avons étO oblige, pour quelque
temps, de diminuer le nombre des admissions dans
les séminaires. On ne pouvait, en effet, faire qu'un
très petit nombre de nouvelles ordinations avant la
disparition des prêtres surnuméraires actuels, de
sorte que le nombre des anciens Olèves de semi-
naire est, pour le moment, plus grand que le
nombre nécessaire.

*
* *

Chacun des deux séminaires possède un bâtirnent
a lui, en bon état et suffisant.

Celui de Bucarest utilise le nouv eau bâtiment
construit pour l'école normale d'instituteurs, demeuré
libre par la suppression de cette école. La construc-
tion est spacieuse, très bien conditionnCe et n'a
besoin que de certains petits travaux pour l'arran-
gement de sa cour et de -son jardin.

Le séminaire de Iassi est installé dans l'ancien
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palais du prince Michel Stourdza, aménagé et agrandi
en vue de sa nouvelle destination. II peut contenir
jusqu'A, 250 internes, nombre un peu faible en considO-
ration de l'organisation actuelle. Quelques annexes
seront nécessaires, ainsi que certaines modifications
et une dêsinfection gOnérale de la partie déja, exis-
tante.

Le mobilier et la dotation sont insuffisants et au-
ront besoin d'être complétés.

Les séminaires actuels présentent une lacune con-
sidérable, faudra combler et cela le plus tOt
possible: ils ne possOdent point du tout de terrain
de culture, de sorte que les séminaristes, bien que
Penseignement de l'agriculture figure dans leur pro-
gramme, ne peuvent faire la moindre pratique sur
le terrain. Pour cette raison, Penseignement de Pa-
griculture dans les sOminaires est tine pure fiction,
qui n'est d'aucun profit pour les prétres ruraux.

Par notre adresse du 13 novembre 1898 (annexe No.
25), nous avons consulté les directeurs des séminaires
sur les moyens par lesquels on pouvait donner un
caractOre pratique cet enseignement. Mais cette
démarche n'a eu aucune suite. Nous mettrons de
nouveau la question A l'étude et nous chercherons

lui dormer une solution.

5

s * s

qu'il

A

                     



L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL ET
COMMERCIAL

Considerations genérales

Les idees qui nous guident dans la question de
l'enseignement professionnel ont, en partie, ét6 ex-
posées dans ce qui précède.

Nous pouvons dire que jusqu'en 1899 cet ensei-
gnement n'existait, pour ainsi dire, pas chez nous.
Non qu'il n'y efit point d'écoles d'agriculture, de
métiers, de commerce; mais celles qui existaient
ne pouvaient, vu leur organisation et leur petit
nombre, exercer une influence sur l'enseignement
public pour le dOtourner de la voie exclusivement
-théorique dans laquelle le maintenaient les lycées,
les gymnases et les universités. Avec trois ou quatre
écoles d'agriculture isolées dans quelques centres et
-tenues a l'écart du contact avec les paysans, avec des
règlements sévères, des programmes difficiles et sans
sanction pratique, on ne pouvait espérer changer
les habitudes séculaires d'un million d'agriculteurs,
que leur ignorance rendait plus résistants aux inno-
vations. Ce n'est point avec deux écoles supérieures

Rapport adreastS it S. M. le Roi de Roumanie.Spiru Haret. 19
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de métier que l'on pouvait éveiller dans le peuple
roumain le gait de l'industrie. Quant aux écoles de
commerce, elles ne différaient des lycées que par
le changement, plutôt nominal, de quelques-unes des
matières du programme, mais nullement par l'esprit
même de leur enseignement.

Le but que nous nous sommes propose d'attein-
dre a ete double: d'une part, réfrOner le courant qui
poussait la jeunesse entière uniquement vers les
écoles theoriqueA et, d'autre part, crCer un ensei-
gnement professionnel qui soit en contact le plug
intirne possible avec le peuple, qui lui soit le plug
accessible et qui ait les prCtentions les plus petites
possible.

On a vu, jusqu'ici, de quels moyens nous nous
servons pour rCaliser la premiere partie de notre
programme et les résultats que nous avons obtenus.
Nous avons déjà réussi a faire baisser la population
des écoles purement théoriques et nous en avons
pouss6 l'excedent vers les écoles a caractere pra-
tique.

En ce qui concerne la deuxieme partie du but
que nous nous sommes fix6, il est nécessaire de
la mieux Clucider.

En general, une école a pour but de satisfaire
une nécessité qui existe (MA L'école créera plug
rarement et plus difficilement un besoin qui n'existe
pas. Elle pent, cependant,et elle en a le devoir
faire comprendre certains besoins qui existent déjà,
mais que l'on ne comprend pas, et determiner des.
courants dans l'opinion publique. A ce point de vue,
ii n'y a aucune difference entre la mission de PO-

A
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cole d'éveiller et d'entretenir le sentiment national
d'un peuple et celle d'acheminer son activité eco-
nomique dans telle ou telle direction.

Dans d'autres pays, l'industrie et le commerce
se sont développés et ont prospOré par la force
des circonstances, l'aptitude du peuple, les moyens
et les facilités qu'il a eus de créer une industrie
et un commerce. LA, les Ocoles de commerce et
d'industrie sont venues ultérieurement, non pas pour
créer ce qui existait (NA, mais pour y apporter un
nouvel élément de consolidation et de progres.

Chez nous, c'est le contraire qui se présente.
Nous avons besoin de créer presque tout d'un
coup notre industrie, ressaisir de nouveau le com-
merce, que nous avons laissO echapper de nos mains,
et prouver a nos millions d'agriculteurs que nous
pouvons tirer de la terre que nous possédons des
profits beaucoup plus grands que ceux qu'elle nous
donne actuellement. Par consequent, les écoles que
nous avons déjà et celles que nous créerons encore
auront plutOt a préckier notre mouvement écono-
mique qu'à le suivre.

Leur devoir sera de former une opinion publique,
de faire entrer dans la conviction de tous que Pen-
seignement professionnel est tout aussi honorable
et, a l'heure actuelle, beaucoup plus nécessaire et
plus fructueux que l'enseignement théorique. Elles
devront former la couche de laquelle s'Olèveront
les hommes qui, avec le temps, créeront chez nous
l'industrie, le commerce et la grande agriculture.
Ces choses ne s'improvisent point, en effet, et elles
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ne peuvent prendre naissance que d'un substratum
préexistant.

Aussi, les écoles elémentaires et inférieures de
métiers que nous avons fondées et que nous fon-
derons encore n'ont et n'auront pas du tout la
prétention de créer chez nous la grande industrie.

Leur but est de former une couche aussi nom-
breuse que possible de petits industriels ou de con-
solider celle qui existe déja.

Quand le pays possedera une classe nombreuse
d'artisans habitués a vivre du travail de leurs mains,
accoutumés a la vie d'atelier, s'entendant a con-
naltre et a satisfaire les goats de leur clientele,
nous disposerons alors de l'élément principal et
indispensable a (Want duquel il est inutile de
songer a créer la grande industrie sur une vaste
échelle. A quoi bon, en effet, fonder de grandes fa-
briques si nous n'avons pas d'ouvriers pour elles ?
Et comment aurions-nous des ouvriers, s'il n'existe
pas une couche sociale spécialement preparée pour
nous les donner? Nous savons bien qu'un grand in-
dustriel peut aussi aller chercher ses ouvriers parmi
les paysans qui n'ont jamais travaillé dans une fa-
brique. Mais quelle peine pour les trouver ! Quelle
peine pour les former et les instruire dans le mé-
tier! Et qui ignore que, lorsque, apres beaucoup de
peines et de perte de temps, on est parvenu a for-
mer ses ouvriers, ceux-ci vous quittent des qu'ils
ont amassé un petit capital, pour retourner a la char-
rue ? Cela n'est point du tout étonnant. L'ouvrier
arraché a la charrue n'est qu'un ouvrier d'occasion.
Ce n'est point un ouvrier de profession. Aussi voyons-
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nous que presque toutes les fabriques plus impor-
tantes qui se fondent sont forcées de faire venir des
ouvriers étrangers, ce qui diminue beaucoup les
services qu'elles rendent au pays.

Nos modestes koles de métiers changeront avec
le temps cet état de choses. El les prennent l'en-
fant a la sortie même de l'école primaire et exer-
cent leur action sur lui a un age oil son esprit
pent recevoir des impressions durables. On formers
ainsi un nombre assez grand de gens habitués a ne-
vivre que du produit de leur travail industriel et
parmi lesquels les fabriques futures trouveront des
ouvriers stables et déjà habitués a la vie d'atelier.

Les écoles élémentaires et inférieures de métiers
ont pour objet de développer la petite industrie et
spécialement les industries qui transforment les ma-
tieres premieres qui existent dans le pays et dont
les produits trouvent un dCbouché dans le pays même.
C'est une chose anormale, honteuse et onCreuse que
d'être obliges de faire venir de l'etranger les cha
peaux de feutre, la bure, les meubles ordinaires en
bois, les seaux en bois (doni0), les pots, voire mkne
les sandales de paysan et les fourches en bois. II est
d'innombrables objets qui se trouvent dans le même
cas, bien que leur fabrication soit facile, ne demande
d'instruments ni nombreux, ni cofiteux, ni une longue
education, et bien que le bois, la laine, les peaux
soient a la portOe de tous. Nos écoles chercheront
a propager toutes les industries qui peuvent 'etre
facilement pratiquees dans de petits ateliers, dans
la maison même du paysan, avec des instruments
peu nombreux et peu coftteux. De cette maniere,
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nous utiliserons beaucoup de matériaux qui, aujour-
d'hui, ne trouvent pas leur emploi. Nous donnerons
du travail a une quantité de gens, la possibilité aux
paysans de tirer profit des journées d'hiver, qu'ils
pendent actuellement sans rien faire, et nous re-
tiendrons dans le pays beaucoup de millions qui
vont en ce moment au dela de nos frontières payer
une foule d'objet simples destines a la consommation
du peuple.

* *

Ce que nous avons dit sur l'industrie peut, en
grande partie, être répOté pour l'agriculture. Nos
écoles élémentaires et inférieures d'agriculture n'ont
point du tout comme but la propagation des con-
naissances les plus hautes d'agriculture.

El les se proposent de servir au plus grand nom-
bre possible d'enfants de paysans, pour leur donner
d'une manière pratique des connaissances restreintes
leur permettant de cultiver la terre d'une facon
plus perfectionnée que leurs parents. Nous nous
proposons ainsi d'améliorer peu a pen la pratique
suivie par la masse des paysans en leur faisant
adopter successivement et insensiblement certaines
habitudes faciles a prendre et que seuls l'ignorance
ou le manque de perseverance ont fait méconnaltre
jusqu'à present. Nous aurons ainsi, croyons-nous,
rendu un grand service a notre agriculture en ha-
bituant les paysans a introduire la rotation annu-
elle, a cultiver quelques plantes fourrageres, a em-
ployer des semences mieux choisies et a faire de
meilleurs labours. Nous sommes bien loin de songer
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leur enseigner l'analyse chimique des terrains,
l'expérimentation de cultures rares et autres choses
semblables. Et nous sommes convaincu que lorsque
la masse des paysans aura adopte ce peu de choses
que nous voulons leur enseigner, il sera beaucoup
plus facile aux grands agriculteurs de faire l'agri-
culture qu'ils voudront, parce qu'ils auront avec qui
la faire. Et le revenu de notre terre doublera.

Tels sont les motifs pour lesquels, A la difference
du systerne suivi jusqu'à present, au lieu de nous
borner it un petit nombre d'écoles grandes et coil-
tenses, soit A l'enseignement supérieur, nous avons
prefere créer le plus grand nombre possible d'écoles
de metier et d'agriculture, petites, peu coifteuses,
donnant un enseignement fres restreint et que nous
pourrons répandre sur toute la surface du pays,
et surtout dans les villages et les petites villes. A
la vérité, puisqu'il est question de créer un ensei-
gnement destine surtout aux enfants pauvres, ii
etait naturel de chercher A transporter l'école
chez eux, au lieu de vouloir les faire venir de loin,
a quelques grandes écoles. Nous avons pu ainsi,
des la premiere armee, donner dans les écoles élé-
mentaires et inférieures de métiers l'enseignement
it un nombre de plus de 1.000 enfants, qui nous
coiftent en moyenne 300 frs. par tete et par an,
tandis que dans les grandes écoles nous n'avons
que 385 Cleves, qui cadent chacun 2.500 frs. par
an. Ces derniers, il est vrai, recoivent un ensei-

* *
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gnement de beaucoup supérieur a celui recu par les
premiers. Mais il est tout aussi vrai que pour les
écoles de la premiere categorie nous avons eu
supporter dans ces premieres années les dépenses
d'installation, qui ne sont faites qu'une fois pour
toutes, et qu'au debut une école ne gagne presque
rien, tandis que par la suite elle pent en grande
partie vivre sur ses propres ressources. Ainsi, dans
les années suivantes, le coat annuel d'un Neve sera
réduit de 300 a tout au plus 150 frs. (Une école
élémentaire de metiers, a un seul maitre, une fois
constituée, ne caite pas plus de 2.000 frs. par an,
de sorte que, si elle n'avait que 30 Cleves, le cart
annuel de l'un d'eux serait h peine de 70 frs.)

Le systeme des écoles petites et nombreuses a
done l'avantage de nous permettre, avec une pe-
tite depense, de donner l'ensoignement 5 un grand
nombre d'eleves et de former ainsi, en peu de
temps, avec des sacrifices insignifiants, un grand
nombre d'ouvriers industriels et de paysans con-
naissant leur métier. Ces jeunes gens auront passé
deux ou trois ans h l'éeole et auront pu voir
qu'avec l'enseignement recu ils ont réussi, a Page de
13 a 16 ans, a subvenir a leur entretien, de maniere

ne rien carter a leurs parents et h amasser memo
un petit capital. Ils auront pu faire la comparaison
entre les benefices qu'ils ont tires et qu'ils peuvent
encore tirer des choses apprises et le travail en
grande partie sterile de leurs parents, encore can-
tonnes dans leurs méthodes et leurs idées routinieres.
Ainsi disparaitra, avec le temps, la méfiance de notre
peuple pour tout ce qui ne concorde pas avec les

a

o
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connaissances que l'on tient de ses parents, aussi
bien que la méfiance pour les métiers manuels, qui,
selon lui, ne sont pas capables de nourrir leur
homme et ne sont bons que pour les étrangers.

La loi de l'enseignement professionnel de 1899.

La loi de Penseignernent professionnel promulguOe
le 31 mars 1899 a été inspirée par ces considéra-
tions. La rOforme de l'enseignement public, pour-
suivie pendant près de 40 ans avec tant de tOna-
cite, ne pouvait, en effet, être considérée comme ac-
complie par le vote des lois de 1893, 1896 et 1898.

A la vCrité, ii n'était pas seulement question
d'avoir des écoles primaires, des lycées ou des
universitOs meilleures qu'auparavant. Ce que l'on
demandait, c'était de reformer l'enseignement lui-
memo, dans son ensemble. Il était question de lui
rendre Pequilibre, qui lui manquait, de développer
ses parties atrophiCes, de completer les vides et de
réduire aux proportions convenables les parties a-
normalement dCveloppCes. Void pourquoi la loi sur
Penseignement secondaire de 1898 a conduit au
résultat, illogique en apparence, de faire baisser le
nombre des Clèves des lycées. C'est qu'il y avait

un excCs de développernent que nous avons cher-
ch6 sciemment et volontairement it réduire. Voici
encore pourquoi, d'une manière logique et forcCe,
ii fallait completer la loi sur l'enseignement profes-
sionnel, car sans cela on n'aurait pas remCdié au
dCséquilibre ancien et la réforme n'aurait pas me-
rite son nom.

Ii
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II y avait ici, cependant, une difflculté. Une partie
des écoles visées par la loi sur l'enseignement pro-
fessionnel dépendait du ministère des domaines.

Ii était difflcile de scinder la reforme en deux
et de legiferer a deux points de vue differents.
L'expose tout entier que nous venons de faire
montre quelle étroite unite domine dans le plan
integral de la reforme. Aucune des parties de l'en-
seignement ne saurait etre considérée séparement.

El les se pénètrent et s'influencent les unes les
autres, de telle sorte que l'organisation donnée a
l'une d'entre elles impose en grande partie celle
qui doit etre donnée a toutes les autres.

Nous avons déjà vu comment l'enseignement pro-
fessionnel a pénetre dans l'école primaire et l'école
secondaire. Nous verrons plus bas comment il se
fraie un chemin jusque dans l'universite même.
Comment eirt-on pu admettre que la loi qui le con-
cernait pat étre faite sans qu'on se préoccupat en
aucune facon de ce qui avait ete fait dans les au-
tres branches d'enseignement? Comment pouvait-on
Meyer un mur de separation entre lui et le reste
de l'enseignement?

Tels ont ete les motifs pour lesquels il a fallu
qu'une seule et mérne loi reglat l'enseignement
professionnel tout entier, aussi bien pour les écoles
dependant déja du ministère de l'instruction pu-
blique que pour celles qu'administre le ministère des
domaines. La consequence en a ete le transfert de
ces dernières écoles a l'administration du ministere
de l'instruction publique.

Cette mesure, d'ailleurs, n'a rien d'insolite en elle-
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même, car ii existe encore des pays oii. Penseigne-
ment tout entier est réuni sous la seule autorité
du ministere de l'instruction publique.

La loi de Penseignernent professionnel du 31 mars
1899 n'a pas été appliquée un seul jour. Le gou-
vernement du 12 avril 1899 l'a abrogée et a rétabli
l'ancienne loi de 1893, avec la seule difference que
les écoles commerciales ont ete laissees sous Pau-
toritC du ministere de Pinstruction publique, comme
elles l'avaient et6 avant 1883.

Mais la loi de 1899 a 60 retablie le 9 juillet 1901
avec quelques modifications, dont la plus importante
a et6 de laisser au ministere des domaines Pecole
superieure d'agriculture de Herestrau.

Tel le qu'elle est et telle qu'elle est appliquée, la
loi comprend trois grandes sous-divisions, savoir
l'enseignement de l'agriculture, des metiers et du
commerce.

Les Ccoles d'agriculture pour garcons sont de deux
categories : écoles elémentaires et Ccoles inferieures.
Pour les filles, ii y a des écoles élémentaires de
menage rural (annexe No. 73, art. 6 et 7).

Les écoles élémentaires d'agriculture ont deux
al-1116es de cours. Leur enseignement comprend, outre
Penseignement pratique de l'agriculture et de ses
industries annexes ou dCrivCes, de tres succinctes
connaissances theoriques, qui sont limitees a trois
heures au plus par sernaine, a Pepoque du travail
des champs, et A deux heures tout au plus par
jour A l'époque oü ce travail est suspendu. Le but

*
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de ces écoles est l'enseignement pratique de l'agri-
culture rationnelle, en vue de la petite culture.

Les écoles inférieures d'agriculture ont pour objet
de former de bons administrateurs ruraux pour une
culture plus étendue, ainsi que des maitres d'école
pour les écoles 61émentaires d'agriculture. Leurs cours
ont une durée de trois ans (annexe No. 73, art. 15).

Pour l'enseignement des métiers, il y a des Ocoles
élèmentaires avec deux années de cours, des écoles
inférieures qui peuvent être du 1-er degré avec cinq
années de cours ou du 2-6rne degré avec sept années,
ainsi que les écoles supérieures de métiers de Bu-
carest et de Iassi (annexes No. 73, art. 21, 28, 29,
43 et 45).

Enfin, l'enseignement commercial est donné, pour
les garcons, dans les écoles commerciales du 1-er
degré; pour les filles, dans les écoles élémentaires
de filles et les classes commerciales annexées aux
écoles secondaires de fines 3 pour les adultes, dans
les cours commerciaux du soir et du dimanche
(annexe No. 73, art. 58, 59, 60, 61 et 75).

Ii y a, enfin, les cours de commerce et de mOtiers
pour les apprentis et les adultes (annexe No. 73,
art. 76).

Ecoles professionnelles existant avant 1901 et
ecoles fondees depuis cette époque.

Au moment de la mise en application de la loi
de 1901 stir l'enseignement professionnel, les écoles
professionnelles suivantes existaient déjà:

Ecoles d'agriculture : les écoles inférieures de Stri-

                     



301

haretz, Roman et Armaseshti et l'école supérieure
de Herestrau.

Ecoles de metiers: les écoles supérieures de Bu-
carest et de Iassi; 15 écoles professionnelles de filles
dependant du ministère de l'instruction publique.

Ecoles de commerce: 5 écoles de commerce infé-
rieures et 4 écoles de commerce supérieures.

On voit par la que l'enseignement des metiers
pour les garcons ne possedait pas du tout d'ecoles
élementaires et inférieures, mais uniquement des
ecoles supérieures. De memo, l'enseignement de l'a-
griculture ne disposait que de quatre écoles, toutes
avec internat, et une organisation relativement su-
perieure et compliquée. Ii fallait done completer le
cadre, en créant d'une pike l'enseignement élémen-
take agricole et industriel et surtout en le repan-
dant partout, au lieu de le tenir concentre sur quel-
ques points seulement.

Dans le budget 1901-1902, on avait mis a la
disposition du ministère une somme de 234.761
francs pour la creation des Ccoles nécessaires. Le
11 avril 1901, nous avons adresse aux préfets une
circulaire (annexe no. 74) pour leur demander leur
avis sur le genre des écoles a créer et la localite

fallait les installer.
Conformement aux réponses recues, par notre

decision du 11 juillet 1901 (annexe no. 75), nous
avons decide de creer, de subventionner ou de trans-
former 53 écoles en écoles professionnelles. On n'a
pu, sur ce nombre, en créer que 39 pour le moment.

Le &Nut de batiments d'ecole ou d'autres circon-
stances nous ont empêche de fonder les autres. Les

on ii
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unes furent créées ultérieurement et certaines méme
sans avoir été prévues dans la decision de 1901. En
résum6, nous avons aujourd'hui les écoles profes-
sionnelles suivantes (voir aussi l'annexe No. 76):

Eeoles
d'agrkulture

Eeo les de nnitiers
de garcons

.,_

',"

0.

-

P,eoles corn-
merotales de

garcons
32

5

S.."

..,,,

z.-...

"
P
c.,"-=

.
,4-

.t.,
¶-.

Anciennes

Nouvelles.

1

7

3

1 18

2

9

2 15

3

5

2

4

2 3 3

32

48

8 4 18 11 2 18 7 4 2 3 3 80

Parmi les écoles prévues dans ce tableau, l'Ccole
élémentaire agricole d'Odobeshti (Putna), celle in-
férieure de niCtiers de Tergul Ocnei et l'Ccole de
ménage de l'Asile Elena Doamna, bien que créCes
avant le 1-er septembre 1901, avaient été fondées
touj ours en vue de la direction que l'on comptait
imprimer It l'enseignement par la loi de 1899. Il en
a CM de memo de l'école de viticulture de Draga-
shani, qui a passé aujourd'hui A la charge de la
Société culturale de VAlcea.

Parmi les écoles professionnelles de filles, celles de
Hushi et Vaslui, bien que portées comme ayant
été crCées après le 1-er septembre 1901, existaient
en réalité auparavant comme écoles communales.
Au 1-er septembre 1901, elles ont été passées A la
charge de l'Etat et rCorganisées d'après le modèle
de ses autres écoles.
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Ii faudrait, enfin, ajouter au tableau precedent les
écoles secondaires de filles de Berlad et de Focshani,
qui sont sur le point d'être transformées, la premiere
en une école mixte professionnelle et de menage,
la seconde en une école professionnelle.

D'autres observations sont encore a faire. Nous
les ferons plus bas, a leur place.

Dans le tableau ne figure pas l'école supérieure
d'agriculture de Herestrau, qui depend du rninistere
des domaines.

Ii serait difficile d'exposer toutes les difficultés
que nous avons eu it vaincre pour creer cette pre-
mière série d'écoles professionnelles et la multi-
tude de mesures de detail qui ont dü etre prises.

Ainsi qu'il ressort du tableau, notre but a surtout
éte de developper I'enseignement professionnel
mentaire et inférieur, pour donner une base siire
l'enseignement supérieur, qui existait déjà.

Mais les écoles du type que nous fondions etaient
presque inconnues dans le pays, ce qui augmentait
les difficultés, parce que le personnel meme appele
it les conduire n'était pas, au commencement, bien
&lake sur le but des écoles et la direction que nous
voulions leur imprimer.

On s'est bien tire de ce premier moment de grandes
difficultes et les résultats que nous constatons deka,
apres un temps aussi court, nous permettent de con-
cevoir de bonnes espérances pour l'avenir.

a.

*
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La premiere difficulté, et la plus grande, a été
de trouver le personnel enseignant. Nos écoles tech-
niques supérieures ont donne depuis qu'elles exis-
tent de nombreux élèves. Mais ceux-ci avaient déjh
des situations toutes formées, auxquelles ils ne con-
sentaient pas a, renoncer pour les salaires tres mo-
destes que nous leur offrions. 11 n'était point facile,
d'autre part, de trouver parmi les simples ouvriers,
meme parmi ceux connaissant bien leur metier, des
hommes réunissant en même temps les autres qua-
lites demandées it une personne appelée it professer
clans une école.

Nous avons été oblige de nous livrer a, de lon-
gues recherches, it de nombreux changements et,
pour certains métiers peu pratiques dans le pays,
de fake venir des maitres de Transylvanie et jusque
d'Allemagne. 11 en a ete ainsi pour la corderie, la
poterie, les jouets, et nous serous forces d'en faire
autant pour d'autres spécialités.

La deuxième difficulte a &LC cello de l'installation
materielle. Nous voulons parler non point de la four-
niture des instruments de travail, pour lesquels nous
avions un fonds suffisant, mais des batiments d'ecole.
Une école de metiers, une école d'agriculture recla-
ment des Masses speciales, telles qu'ateliers, maga-
sins, Ccuries, que l'on ne trouve point facilement,
surtout dans les villages et les petites villes, oü nous
voulions installer nos ecoles. Ii faut reconnaltre que,
sans le concours devoue et persevérant des prefets,
des maires et meme des simples particuliers, il nous
aurait CM, la plupart du temps, tres difficile, voire
meme impossible, de trouver ce dont nous avions
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besoin. Nous avons pu néanmoins transformer cer-
taffies constructions anciennes, dont quelques-unes
étaient d'anciens conacs (maisons 'de residence) des
propriOtés de l'Etat, vendues en lots. On les a
restaurées, on y a ajouté des annexes et, la oil
c'était absolument nécessaire, on a méme élevé des
constructions nouvelles. Les dépenses nécessitées
par ces travaux ont été couvertes surtout avec
les subventions accordées par les districts et les
communes, conformément a la loi, et certaines
fois avec les donations de propriétaires généreux
tels que MM. Sava Shomanesco a Sopot et Dra-
ghiceni-Linceni, Marinco a Po Yana, B. Stirbey
Buftea.

Malgré tout, les installations déjà faites ne peu-
vent être considérées comme définitives. La plupart
sont encore insuffisantes et certaines sont d'une
construction légere, si bien qu'elles devront, dans
quelque temps, être remplacées par des bâtiments
plus solides. Cela sera d'autant plus indispensable
que, dans les localités respectives, on n'a méme
pas la possibilité de prendre en location les locaux
nécessaires, comme cela se fait dans les villes plus
importantes.

Une troisième difficulté, très grande, a été celle
qui résulte de l'indigence des enfants auxquels nos
écoles étaient destinées. Nos élèves devaient être
des fils de pasyans ou des citadins appartenant
aux classes les plus pauvres, pris parmi ceux que
leur pauvreté memo empêchait de suivre avec suc-
cCs le lycée ou le gymnase. Celix d'entre eux dont
la famille n'habitait pas dans la localité oil se trou-

Rapport adress6 it S. M. le Roi de Roumanie.Spiru Haret. 20
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vait l'école auraient dil en consequence prendre et
payer pension en ville, ce qui était au-dessus des mo-
yens de leurs parents. Il ne faut pas, en outre, perdre
de vue que, entre l'age de 12 et de 17 ans, un garcon
est d'un grand secours pour des parents pauvres et
qu'il peut contribuer de sensible facon A alleger les
charges d'une famille et même A apporter certain
gain dans la maison. C'était done un double sacri-
fice pour une famille pauvre que de se priver de
l'aide d'un garcon et de l'entretenir A ses frais a,
une école plus éloignée. La loi prévoit, il est vrai,
que, sur les benefices de l'école, la plus grande
partie serait distribuée aux élèves A la fin de leurs
etudes; mais ceci ne resout pas le probleme de
leur entretien pendant la &Tree meme de leurs
etudes.

Cette difficulté est tellement sérieuse qu'elle était
de nature A compromettre le succes de l'enseigne-
ment professionnel tout entier.

Dans les anciennes Ccoles, elle avait été resolue
par la creation d'internats aupres de chacune d'elles
Mais ici nous ne pouvions penser A ce systeme, parce
qu'il coute cher et qu'il aurait rendu impossible la
multiplication et la dissemination des écoles. Et
ensuite, l'internat présente dans le cas present le
grand inconvenient d'habituer les éleves A une vie
exempte de soucis et relativement confortable qu'ils
n'auront pas A la sortie de l'école.

La loi de 1901 a préféré adopter le système des
cantines scolaires, qui avait déjà CO expérimenté
dans les ecoles primaires et avait donne de si
bons résultats En vertu de la loi, des cantines
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avaient déjà éte installées aupres de quelques-
unes des écoles nouvelles, des leur fondation. Mais
leurs moyens d'entretien étaient tout a fait insuf-
fisants.

Par la decision du 23 décembre 1902 (annexe
No. 77), nous avons decide la fondation de cantines
scolaires aupres de toutes les écoles élementaires de
métiers et d'agriculture. Pour leur entretien, nous
avons prévu le produit du prix de la nourriture
payé par les élèves cantiniers, les subsides donnés par
le ministere, la Caisse des Ecoles, les districts, les
communes et les institutions privees, les donations,
le produit des fetes, des collectes et, surtout, une
partie du revenu net des ecoles, ne dépassant pas
la moitié du dit revenu.

Déja la Caisse des Ecoles accorde a ces cantines
une subvention de 14.000 francs par an. La part
provenant des benefices de l'école est beaucoup plus
considerable. Cette part doit, il est vrai, en s'en
tenant au texte strict de la loi, etre délivree aux
616-yes a la fin de leurs etudes; mais nous avons
estime que le premier de nos devoirs était de leur
donner la possibilite de suivre les cours de l' ecole,
faute de quoi celle-ci n'aurait pu exister, ni les
616-yes avoir un benefice quelconque.

Au demeurant, en leur accordant l'entretien et
en leur donnant la facilité d'apprendre un metier,
on assure aux Neves un profit pour le moins tout
aussi important quo la possession d'un capital plus
oTand a leur sortie de Pecole.

Aussi croyons-nous notre mesure bonne et utile.
Nous avons fait valoir notre decision du 23 de-
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cembre 1902 par les circulaires des 3 et 8 janvier
1903 aux préfets et aux reviseurs scolaires (an-
nexes Nos. 78 et 79), par lesquelles nous demandions
leur concours et nous leur indiquions les moyens
de venir en aide aux cantines.

En outre, nous avons crée un revenu nouveau
pour ces cantines par la vente aux Clèves de car-
nets personnels prévus a l'art. 215 du règlernent
des écoles secondaires et imposes par la suite aux
élèves de toute categorie. Ces carnets seront &pis
par la Caisse des Ecoles et tout le benefice pro-
venant de leur vente sera verse au profit des cantines
scolaires professionnelles.

Enfin, l'entretien de cantines auprès des écoles
d'agriculture et de celles qui possèdent des jardins
est de beaucoup facilité par les legumes que pro-
cure le jardin.

Par ces moyens on a, croyons-nous, momentané-
ment assure de facon suffisante l'entretien des can-
tines et le bon fonctionnement des écoles. Effecti-
vement, bien que les mesures prises par nous ne
doivent recevoir leur entière execution qu'a partir
de septembre 1903, le nombre des eleves a déja
augmente et la frequentation est devenue plus régi]:
Here. Nous ne doutons pas qu'à partir du 1-er sep-
tembre 1903 l'amélioration ne soit plus grande et
évidente pour tous.

*
* *

Nonobstant les difficultes inséparables de tout
debut, nous avons la satisfaction de constater que
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les ecoles nouvellement creees ont été accueillies en
general avec faveur et qu'on y travaille avec beau-
coup d'ardeur. Nous en avons visite plusieurs et
avons partout constaté des résultats qui, dans cer-
taines d'entre elles surtout, dépassent toute espe-
ranee. Les Cleves travaillent avec zele. Certains d'entre
eux manifestent des aptitudes véritablernent sur-
prenantes. Les cultures faites par les écoles d'agri-
culture sont, en general, dignes de toute louange.
Quant au public, il manifeste sa faveur par le grand
nombre de ses commandes, qui, dans certaines écoles,
dépassent même la production possible. Pour cette
raison, des leur deuxième année d'existenee, les
écoles ont pu couvrir tous leurs frais de materiel
et donner des benefices considérables, qui, aux ter-
mes de la loi, sont partagés entre les maitres et
les élèves. Cette disposition de la loi est tres op-
portune, parce qu'elle constitue un stimulant puis-
sant pour les uns et pour les autres et qu'elle
donnera aux futurs diplOrnés la possibilité de pouvoir
exercer leur metier au moyen du petit capital qu'ils
se seront constitué pendant leur séjour h l'école.

La premiere exposition des écoles d'agriculture et
des métiers prévue par l'art. 74 de la loi sera
tenue It Bucarest en septembre 1903. Nous espe-
rons, It cette occasion, pouvoir convaincre tout le
monde de l'utilité du nouvel enseignement et de
l'aptitude particulière qu'ont, chez nous, les fils du
peuple pour les industries manuelles.

Entrons maintenant dans quelques explications
plus detainees sur les diverses categories d'ecoles.
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Ecoles elementaires et inferieures d'agriculture.

Parmi les écoles d'agriculture dépendant du mi-
nistère de l'instruction publique, il en est trois qui
ont été créées avant le commencement de la réforme
de l'enseignement. Ce sont les écoles inférieures de
Striharetz, Roman et Armaseshti. Cette derniOre a
aussi une section de métiers. Elle possède une di-
vision pour les garcons et une autre pour les filles.

Ces écoles sont pourvues toutes trois d'internats
et ont des budgets respectifs de 30.545, 33.910 et
55.112 francs par an.

Nous avons créé, le 1-er septembre 1897, deux
écoles primaires supérieures, avec applications pra-
tiques de viticulture, l'une a Dragashani et l'autre
a Focshani. Cette dernière a été transférée en 1901
a Odobeshti. Leur organisation a étO fixOe par le
règlement et le programme du 3 septembre 1897
et par la decision du 23 décembre de la memo
annOe. Lors de l'entrée en vigueur de la loi sur l'en-
seignement professionnel, le 1-er septembre 1901,
l'école d'Odobeshti a été soumise a l'organisation
commune des écoles élementaires d'agriculture et
a recu aussi une section de tonnellerie. Celie de
Dragashani a passe a la charge de la société cul-
turale de Valcea, qui a ajouté une section de métiers.

Les écoles de Branishtea, Balceshti, Leh liu, Stre-
haIa et Nucet ont été créées avec des terrains cOdes
sur les proprietOs de l'Etat; celles de Po Yana, Sopot
et Draghiceni, sur les terrains donnOs en toute pro-
priOté par des particuliers. A Po Yana, M. Marinco a
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offert 37 hectares et a Sopot et Draghiceni, M. Sava
Shomanesco 20 hectares dans chacune de ces localités,
sans compter d'autres facilit6s. Cette bienveillance
pour la nouvelle institution de la part de MM. Ma-
rinco et Sava Shomanesco est de nature a beaucoup
encourager nos efforts, surtout qu'elle est loin d'être
isolée et que nous avons recu de nombreux encou-
ragements et de nombreux concours de la part de
beaucoup d'autres personnes.

Le 1-er septembre 1903, un nouvel établissement
d'enseignement agricole commencera a fonctionner

R.-Sarat.. Cette commune nous a offert dans ce
but le local de l'ancien pare, ainsi que 100 hec-
tares de terrain et un second rnorceau de terrain
aupres de la riviere du Minnie, destine a un jardin
potager.

Avec ces terrains, la Caisse des Ecoles créera et
entretiendra a ses frais une ferme modèle pour l'in-
struction agricole des maitres d'école se destinant
aux écoles Olémentaires d'agriculture, conformément
aux art. 9 et 10 de la loi, ainsi que pour les maltres
d'école ambulants et pour thus ceux qui se propo-
sent de perfectionner leurs connaissances agricoles.

Nous avons admis la creation de cette ferme, spé-
cialement organisée en vue des exigences de l'en-
seignement agricole.

Nous nous proposons encore, a l'aide de cette
ferme, d'introduire, perfectionner et propager cer-
taffies industries qui se rattachent intimement a,
l'agriculture. Dans ce but, et pour preparer le per-
sonnel nécessaire, nous avons envoy6 deux maltres
d'école en Bohême, afin d'dtudier l'élevage des pores

A
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et la fabrication des jambons et deux en Bosnie,
pour le sechage des prunes.

Toujours au 1-er septembre 1903, sera ouverte
Alexandria (Teleorman) une ecole inferieure d'agri-
culture, oil l'on fera aussi quelques cours commer-
ciaux. Cette école est destinée A remplacer le gym-
nase et l'école de métiers de la localité, qui sont
supprimOs. Le terrain nécessaire, d'une étendue de
100 hectares, nous a été cede par la commune, sur
les propriétés de la ville.

Ecoles elementaires, inferieures et superieures
de métiers.

L'organisation donnée aux écoles supérieures de
metiers de Bucarest et de Tassi par la loi de 1893 n'a
été modifiée que dans les points de detail. Mais
les écoles inférieures et élémentaires ont été toutes
créées conformément A la loi de 1901. 11 est vrai que
celle de Tirgu-Ocna avait CtO fondée le 1-er sep-
tembré 1897 et celle de Berlad en 1899; mais la
premiere n'était cependant qu'un commencement en
vue de l'introduction de l'enseignement profession-
nel et élémentaire et la seconde a imité son orga-
nisation.

Dans les 29 écoles élémentaires et inférieures que
nous possédons aujourd'hui, on a introduit en pre-
mière ligne les métiers du bois, la charronnerie et
la ferronnerie, que l'on retrouve dans la plupart. En
outre, on enseigne, selon les circonstances locales, un
ou deux des métiers suivants: la serrurerie, la fer-

it
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blanterie, la menuiserie, la fabrication des chapeaux
de feutre, la poterie et la céramique, le tressage
du carex et de l'osier, la tonnellerie, la corderie,
la cordonnerie et le métier de tailleur pour hommes.
Chacun de ces métiers est pratiqué dans la localité
oh il est le plus recherche ou bien oft l'on trouve
plus facilement la matière premiere. Lorsque cette
matiere ne se trouve pas, nous avons pris des me-
sures pour la produire dans le pays quand c'est pos-
sible. Ainsi, on ne trouve point chez nous la quantite
suffisante de chanvre et la qualité voulue pour la
corderie et on le fait venir de l'étranger. Nous avons
dispose que les directeurs des écoles oh l'on enseigne
ce métier passent contrat avec les paysans du voi-
sinage pour leur faire cultiver la quantité et la qualité
voulues de chanvre, avec l'obligation pour l'école de
l'acheter. On contribuera de la sorte a la reintro-
duction de cette culture, qui avait diminué chez nous
depuis quelque temps. Faisons remarquer que l'é-
cole de métiers d'Alexandria (qui est rernplacée
maintenant par une école d'agriculture), ainsi que
celles de Bel. lad, de Campulung et de Slatina rem-
placent des gymnases que Pon est en train de sup-
primer ou qui ont éte supprimés.

Est egalement digne d'attention le fait que presque
partout les écoles nouvellement créCes ont joui de
l'appui des autorités locales des districts ou com-
munes et des particuliers.

L'épitropie des établissements Madona-Dudu, de
Cralova, se propose de créer entièrement a ses frais
une école inferieure de métiers a Maglavitu, district
de Do lj. M. B. Stirbey a donne le bâtiment, les in-
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struments necessaires et 5 hectares de terrain pour
l'école de Buftea. La commune de Braila entretient
a son compte une école inferieure de métiers créée
en 1901.

Pour parfaire l'application de la loi en ce qui con-
cerne les écoles élémentaires et inférieures d'agri-
culture et de métiers, il faut encore élaborer leurs
programmes et leurs reglements d'application. Pour
l'enseignement agricole, élémentaire et inférieur, le
reglement du 16 avril 1903 a déjà été promulgué.
Pour les écoles de métiers, le reglement est en pré-
paration. En attendant sa promulgation, on a déjà
distribué des «instructions pour l'emploi des revenus
et la distribution des benefices provenant des travaux
executes» . Pour les écoles supérieures de métiers, un
projet de reglement, déjà élaboré, se trouve encore

l'étude du conseil permanent de l'instruction pu-
blique.

En ce qui concerne les programmes, nous croyons
que le moment n'est pas encore venu de les re-
diger. Les écoles dont nous parlons sont de créa-
tion tout a fait récente et les indications de l'expe-
rience nous manquent. Pendant quelque temps, leur
fonctionnement devra etre régle uniquement par
des ordres et instructions ministériels, jusqu'à la
reunion d'un nombre d'observations suffisant pour
permettre d'en tirer certaines régles communes.
B est méme bon de laisser a chaque école une cer-
taine liberté de mouvement, pour qu'elles puissent
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s'accommoder plus facilement aux circonstances lo-
c ales.

Nous avons cru néanmoins nécessaire d'élaborer,
sous forme d'instructions pour les écoles de me-
tiers, un horaire et un programme, dont le but est
uniquement de determiner les connaissances qui doi-
vent y 'etre enseignées.

A ce point de vue meritent attention les dispo-
sitions de la loi (art. 6, 15, 21, 28), qui lirnitent
avec beaucoup de soin Petendue A donner aux con-
naissances théoriques pouvant "etre enseignées dans
les écoles professionnelles. En opposition avec ce
qui se passait jusqu'a present, le grand souci de
la loi actuelle n'est point de donner le plus d'exten-
sion possible a ces connaissances, mais, au contraire,
de leur imposer des limites qu'elles ne doivent pas
dépasser. C'est la une nouvelle preuve de la ten-
dance que nous nous efforcons d'imprimer a, l'en-
seignement public et spécialement a Penseignement
professionnel. On sait que jusqu'a present la ma-
jorite des diplOmes de cet enseignement assiégeaient
les autorités, demandant des fonctions au lieu de
chercher a exercer le metier qu'ils avaient appris.
La cause, croyons-nous, en était que Penseignement
recu ne leur inculquait pas suffisamment Pamour de
leur metier et la confiance dans son succès et laissait
trop de place A la croyance qu'ils étaient dignes
d'un sort plus elegant que celui de simples artisans.
A l'avenir, nous esperons qu'il n'en sera plus de
méme. La loi limite si bien l'étendue du programme
théorique et élimine avec tant de soin tout ce qui
n'est point strictement necessaire a un bon artisan
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pour l'exercice de son métier que nous sommes en
droit de croire qu'il ne restera plus dans leur es-
prit aucune place pour des aspirations contraires
au but de Pecole dont ils ont suivi les cours.

.Ecole de metiers pour filles.

La premiere des écoles de metiers pour filles a
eté créée en 1877, sous le nom d'école profession-
nelle de filles, par l'ancien ministre G. Chitzo. De-
puis, leur nombre a augmente graduellement, jus-
qu'au chiffre actuel de 18, auquel nous devons ajou-
ter la section professionnelle de l'Asile Elena-Doamna.

L'administration de ces écoles a été organisée par
le reglement du 18 aofit 1877 et leur enseignement
par le programme promulgué la méme année.

A cette époque, la durée des etudes dans les écoles
professionnelles n'était que de trois ans. On s'est
vite apercu que ce temps était loin d'être suffisant,
non seulement parce qu'il était trop court pour l'étude
d'un métier, mais aussi parce que les Cleves, venant

terminer Pécole trop jeunes (vers les 14 ou 15 ans),
ne pouvaient tirer profit de ce qu'elles avaient
appris.

Pour cette raison, le nombre des classes fut pro-
gressivement porte a quatre, puis A cinq. La chose
eut son utilité pour Penseignement du métier, mais
elle a eu l'inconvénient de permettre en même temps
l'augmentation du programme théorique, a tel point

contrebalancait celui des métiers. On en vint
ainsi it étudier deux langues étrangeres, la litté-
rature, la geométrie, etc. Le résultat fut que les

qui'l
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élèves, après avoir terminé l'école, ne connaissaient
pas mieux leur métier que lorsqu'elles n'avaient que
trois années d'études. El les avaient, par contre, de
plus grandes pretentious. Tout a fait rares étaient
les élèves diplOmees qui ouvraient des ateliers a leur
compte ou qui allaient travailler dans les ateliers
d'autrui. Presque invariablement, elles venaient sol-
liciter des postes, de sorte que cette utile et sage
réforme avait abouti a former une pépinière de pos-
tulantes. Et cette idée erronée avait pris tant de con-
sistance dans l'esprit des Cleves aussi bien que dans
celui des parents que, lorsqu'il y a deux ans, nous
avons fait afficher dans les écoles professionnelles
un avis portant que les diplOrnes délivrés par elles
ne donnaient pas droit a des fonctions publiques,
mais uniquement l'exercice de métiers, le nombre
des Clèv es a subitement diminué.

En septembre 1897, nous avons convoqué une
commission de personnes compOtentes, avec lesquelles
nous avons étudié cette question. De ces (Mats est
résulté le programme du 14 juin 1898, organisant
les écoles avec sept années d'Ctudes, dont cinq desti-
'lees a Penseignement proprement dit et deux au
perfectionnement dans le métier.

Ce programme, bien que simplifié en quelque
sorte par rapport a celui que l'on suivait de fait
l'époque, était nOanmoins trop chargé dans sa partie
thCorique. Aussi, par la loi de 1901, qui a conserve
le nombre de sept classes, a-t-on beaucoup restreint
le programme en supprimant une des langues étran-
Ores et en imposant pour les etudes theoriques une
limite de 18 heures maximum par semaine dans

it

it
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les deux premieres classes, de 12 dans les trois sui-
vantes et de 6 heures dans les deux dernières.

La loi a encore prevu qu'une école de métiers
devait avoir au moMs cinq classes, dont les deux
premieres préparatoires. Une école de cette categorie
porte le nom d'école du 1-er degre. On peut ajouter
deux classes de perfectionnement et alors l'école
devient du 2-enie degré.

Les écoles professionnelles de filles enseignent les
métiers suivants: la couture et la confection pour
fenames, la lingerie, les modes et la fabrication des
fleurs artificielles. On enseigne les deux premiers
dans toutes les écoles. En outre, dans quelques écoles
on enseigne la fabrication des corsets, des dentelles,
la broderie nationale et la broderie artistique.

De fait, les métiers que l'on peut enseigner dans
les écoles professionnelles de fines ne sont pas beau-
coup plus nombreux. Nous nous proposons d'intro-
duire encore dans le plus grand nombre possible
d'écoles la confection de vétements pour enfants,
métier assez approprie A nos besoins et assez ren-
table.

II est cependant une direction qu'il est nécessaire
de suivre chez nous et dans laquelle les écoles pro-
fessionnelles de fines ont A jouer un rele tout in-
diqué. Nous voulons parler de l'art roumain.

On sait la rapidité avec laquelle se perdent les
modeles des anciens travaux d'aiguille et des an-
ciens tissus roumains, d'un art si fin et qui pro-
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vogue a un si haut degré Padmiration des connais-
seurs. Les anciens modeles disparaissent chaque jour,
chassés par les importations etrangeres dénuées de
caractere et d'esthétique. Si nous ne prenons pas
d'urgentes mesures, ii n'en restera bientOt plus au-
cune trace. Avec elles disparaitra l'un des éléments
les plus précieux pour la constitution d'un art pro-
prement national, dont nous espérons et attendons
la creation avec fermeté et confiance.

Pour conjurer ce danger, nous nous proposons de
consacrer l'une des quatre écoles professionnelles
de Bucarest uniquement a l'enseignement et h la
culture de l'art national féminin.

Nous possédons déjh un premier élément. Ii existe
une maltresse de broderie nationale.

Nous lui avons adjoint, le 1 septembre 1902, une
maitresse pour la confection des tapis.

Pour le moment, deux choses manquent h cette
dernière industrie: les modeles et le moyen de teindre
la laine dans toutes les nuances voulues.

En ce qui concerne les modeles de tapis, on de-
vra les former par la combinaison des innombra-
bles motifs que l'on retrouve dans les travaux d'ai-
guille, les tapis roumains, les broderies, les ce u f s

peints, les sculptures d'eglise et les vieilles mai-
sons, etc. Nous chercherons a confier ce soin A un
artiste possédant la science, la comprehension et
l'amour de ces questions.

Nous avons, d'autre part, fait venir dans le pays
un spécialiste de Constantinople, qui a été chargé
d'enseigner A nos Cleves l'art de teindre les laines
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dans toutes les couleurs usitées pour les tapis orien-
taux et avec les mêmes matières.

Par la collaboration de la maitresse pour tapis,
de l'artiste dessinateur et du maitre de teinturerie,
nous espérons donner naissance a une fabrication
de tapis roumains a grands poils et a poils ras;
ce sera le meilleur moyen d'utiliser les admirables
motifs que nous possedons.

La creation de l'atelier de teinturerie nous per-
mettra ensuite de chercher a varier et a perfec-
tionner nos modèles de tapis, qui, chaque jour, s'é-
loignent des modèles aussi bien que des nuances em-
ployes autrefois. Nous creerons un atelier special
pour tapis.

Le tissage, enfin, formera l'objet d'une cinquième
specialité et cela suffira momentanement pour con-
stituer une école de nature a exercer la plus heu-
reuse et decisive influence sur le développement
futur de l'art national.

Bien entendu, l'atelier de tissage aura le devoir,
non point de produire de la toile destinée au com-
merce, mais de cultiver et de perfectionner les nom-
breux systèmes de tissage fin et artistique, autrefois
l'objet de tant de soins de la part des femmes rou-
maines et tellement délaisses de nos jours.

*
* *

La creation d'une école spCciale consacrée a l'art
national appelle la fondation d'un Illusée d'arts na-
tionaux. Le but de cette dernière institution doit
être d'amasser et de conserver tous les vestiges
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que l'on trouve encore des productions artistiques
du passé de notre pays: travaux d'aiguille, broderies,
tissus, peintures, sculptures, miniatures, enlurninures,
etc. Ce Musée mettra a la disposition de l'école
d'arts nationaux les éléments qui lui seront néces-
saires pour la composition des modeles et procurera,
d'autre part, aux artistes futurs des motifs d'inspi-
ration d'une inestimable valeur.

Des 1901, nous avons pris les premieres mesures
pour la constitution de ce Musée. A cette date, nous
avons chargé le peintre Alpar de recueillir tout
les matériaux possibles et nous avons mis a cet
effet une certaine somme a sa disposition.

Ce dernier étant décOdé peu de temps apres,
nous avons chargé de cette mission M. Hyppolite
Strambulesco, professeur it l'école des beaux-arts
de Bucarest, l'un de nos jeunes artistes qui ont con-
sacré le plus d'attention aux productions artistiques
roumaines.

Il a déja, parcouru plusieurs des districts du pays,
Gorj, Valcea, Neamtz, et a réuni des objets de
valeur.

Nous avons pris, en mOme temps, des mesures pour
que cette collection soit faite sur une plus grande
échelle par les maltres d'école. A l'occasion des con-
férences générales de 1902, nous avons adressé aux
reviseurs scolaires la circulaire du 11 avril 1902
(annexe No. 80), leur donnant des instructions sur
la maniere dont les recherces devaient "etre faites.

Les objets recueillis ont ensuite été examines par
M. Strambulesco, qui n'a retenu que ceux qui le
méritaient.

Rapport adressd it S. M. le Roi de Rounianie.Spiru Hard. 2 1
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-One remarquable collection de travaux d'aiguille
et de broderies avait été faite par un amateur au
cours d'excursions qu'il a faites plusieurs années dans
le pays. Nous l'avons achetée. Nous nous sommes
assure une collection de travaux d'aiguille, de tissus
et de dessins de travaux analogues provenant de
Transylvanie.Enfin, nous avons introduit dans le
règlement des Ccoles des beaux-arts une disposition
ajoutant aux autres travaux des élèves la copie
obligatoire des documents artistiques anciens que
l'on trouve encore dans le pays.

Par ces moyens, aussi modestes et peu coateux
qu'ils soient, on pourra commencer sous de bons
auspices le Musée, qui n'aura plus ensuite qu'à se
développer progressivement au cours du temps.

Nous espCrons que le Musée pourra déjà être ou-
vert a l'automne de 1903, dans les bhtiments de l'é-
cole professionnelle de fines No. 3, chaussCe Kisselef.

Au moment de la mise en application de la loi
sur l'enseignement professionnel, les écoles profes-
sionnelles de filles qui fonctionnaient présentaient
entre elles des differences d'organisation assez im-
p ortantes.

Certaines avaient trois annCes de cours, d'autres
quatre ans et quelques-unes cinq années. Aucune ne
possédait les sept années prévues par la loi pour
constituer une école professionnelle du II-ème degré.

Par le budget de 1902-1903, nous avons fait ren-
trer dans la loi toutes les écoles existantes, en leur

* * *
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imposant cinq années d'études pour former des écoles
completes du 1-er degré. Nous avons procédé ainsi
même pour les écoles de Hushi et de Vaslui qui, jus-
qu'en 1901, avaient été entretenues par les commu-
nes et étaient loin d'avoir une organisation complete.

D'autre part, nous avons élevé l'école No. 1 de
Bucarest au rang d'école du Theme degré, par l'ad-
jonction des ateliers nécessaires et de deux années
de cours (annexe No. 81). Les nouvelles classes ont
été ouvertes en septembre 1902. El les ont &é peu-
plées chacune de cinquante éleves pour l'étude de
divers métiers. Bon nombre de ces élèves fonction-
naient déja, comme mattresses ou adjointes aux mat-
tresses suppléantes dans diverses écoles profession-
nelles.

La creation de cette école permettra a l'avenir
d'appliquer la loi en ce qui concerne le recrutement
des mattresses d'école professionnelle qui, aux ter-
mes de la loi, devaient avoir terminé au moins les
cours d'une école du II-ème degrO. Jusqu'ici, faute
d'une école de ce genre, les mattresses étaient re-
crutées uniquement parmi les anciennes éleves des
écoles du I-er degré, ce qui fait que certaines d'entre
elles laissaient & desirer.

Conformément a, la loi, la section supérieure nou-
vellement crCée comporte tres peu d'heures de cours
(six par semaine dans chaque classe). Tout le reste
du temps est passé dans les ateliers, qui recoivent
de tres nombreuses commandes.

Ce qui empêchait, en quelque sorte, le développe-
ment de l'école, était l'absence d'une installation suf-
fisante. L'école occupe, rue Fantanet, un immeuble
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central et bien situé, mais tres impropre pour une
école de ce genre et, surtout, manquant de salles
d'atelier assez vastes. Mais cet immeuble, d'une va-
lour de 350.000 francs, a été :donne a perpétuité

l'école par M. Al. F. Robesco. Cela nous a permis
de construire sur les fonds de l'école des salles nou-
velles d'atelier et d'exposition, qui seront prêtes sous
peu et donneront un nouvel essor a l'école.

A Iassi, existait depuis de longues années une
des écoles professionnelles les plus anciennes du
pays, entretenue par la « Reuniunea femeilor ro-
mane» (Reunion de femmes roumaines) et subven-

t

premieretionnée par l'Etat. Cette école a été la qui,
a la suite du programme de 1898, a &LC completee
par la creation de sept classes et des ateliers d'appli
cation nécessaires pour former une école du II-ème
degre. Ces circonstances nous ont permis de la re-
connaitre comme école du II-ème degre, en lui im-
posant certaines conditions pour la valabilitC de
ses certificats. Cela nous a dispense de crCer a Iassi
une école de cette catégorie, pour laquelle nous n'a-
vions ni le personnel, ni les ressources nécessaires.

Le courant qui se produit déjà avec une certaine
force en faveur de l'enseignement professionnel s'est
manifesté ces dernières années par l'initiative prise
dans plusieurs localités de transformer en écoles pro-
fessionnelles les Ocoles secondaires de filles qui y
existaient.

On a procCdO ainsi jusqu'à present pour les eco-

A

*
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les secondaires de Focshani et de Berlad, ainsi que
pour l'école «Penetis et Zurmale» de Brana, cette
dernière entretenue par la commune. La transfor-
mation a commence en septembre 1901 et se pour-
suit classe par classe. Les écoles de Focshani et
BraIla sont remplacOes par des écoles profession-
nelles; celle de Berlad par une école mixte profes-
sionnelle et de ménage, d'un type particulier, dont
nous parlerons plus bas.

Le programme des écoles professionnelles de 1898,
bien qu'établi pour des etudes de sept ans, avait be-
soin d'être modifié pour être mis d'accord avec la
loi sur l'enseignement professionnel. Le projet du
nouveau programme est déjà rédigé.

IR est soumis en ce moment aux débats du con-
seil permanent et sera promulgué sous peu.

On a Ogalement promulgué, le 12 aoilt 1902, un
règlement des écoles professionnelles de fines, ces
écoles ne possOdant que l'ancien reglement de 1877,
tout a fait incompatible avec la situation actuelle
et déjà tombO en désuétude.

L'art. 80 de la loi de l'enseignement profes-
sionnel dispose que «dans les trois ans de la mise
en application de cette loi, les professeurs et les
maitresses suppleantes des écoles professionnelles
de fines qui auront, a cette date, au moins trois

*
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ans ininterrompus de suppleance pourront etre nom-
mées professeurs et maitresses A titre provisoire,
A la suite d'un examen de capacité spécialement
institué. Pour etre admises a ce concours les pro-
fesseurs suppleantes devront, en outre, posseder le
certificat de fin d'études lycéales et les mattresses
d'atelier suppleantes le diplOme de fin d'études d'une
école professionnelle complète

Cet examen a Ste tenu, pour des mattresses
d'atelier seulement, d'avril A juin 1903. Y ont pris
part 14 maitresses remplissant les conditions de-
mandees par la loi; trois d'entre elles ont reussi
et ont Ste nominees A titre provisoire.

Quant a l'examen de professeur, il aura lieu A
partir du 15 mars 1904.

Les Scoles professionnelles de filles ressentent
vivement l'absence d'un service special d'inspection.
Cet enseignement, cree depuis peu et manquant de
toute tradition, avait plus que tout autre besoin
de surveillance et d'une direction severe exercee
par une personne compétente, qui sache l'acheminer
dans la voie repondant le mieux A son but. On
n'a point procede ainsi. Les Scoles ont Ste fondees
les unes apres les autres, avec un personnel com-
pose de mattresses jeunes, sans aucune experience,
souvent denuees d'une instruction professionnelle
suffisante, et ont Ste laissees libres de marcher a
leur gre.

Le personnel superieur du ministSre, manquant

k
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lui aussi de competence, n'a pu contribuer presque
en aucune facon A la bonne direction de ces écoles.
C'est pour cette raison qu'on trouve peu d'écoles
professionnelles ott une bonne tradition pratique
ait pu s'établir.

Une bonne inspectrice aurait puissamment con-
. tribuë A faire disparaltre beaucoup d'inconvénients,
it reglementer le travail dans les ateliers, A orga-
niser la surveillance des commandes. II ne faut pas
croire que Penseignernent professionnel des filles
puisse sans elle jamais obtenir l'unité et le sérieux
nécessaires.

Dans l'impossibilité ou nous étions de pouvoir
nommer une inspectrice permanente pour cet ensei-
gnement, le budget ne nous fournissant pas les mo-
yens nécessaires, nous avons formé A Bucarest un
comité de huit dames et A Iassi un autre de trois da-
mes, choisies parmi celles d'une competence notoire en
la matière et s'intéressant a l'enseignement profession-
nel de la femme. Nous avons confOrO it ce comité
le droit permanent de visiter les écoles profession-
nels de Bucarest et de Iassi, de donner des con-
seils aux mattresses et aux directrices, de faire des
rapports et des propositions au ministère. Elles con-
stituent des sortes de comités de patronage, qui ont
déja rendu d'importants services et qui, nous Pes-
pérons, en rendront encore. Mais il est certain que
ce n'est là qu'une solution transitoire de la difficultO
et qu'il faudra, le plus tot possible, créer le poste
d'inspectrice des écoles professionnelles de filles.
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Une question fres sérieuse qui se présente est
celle de la situation des anciennes Mews des écoles
professionnelles.

Voila vingt-six ans que la premiere école de ce
genre a ete créée et nous en avons aujourd'hui 18.
Des milliers de jeunes fines ont passé par ces écoles.
Mais lorsque nous cherchons a savoir combien ii
en est qui vivent du fruit du métier qu'elles ont
appris, nous demeurons surpris de leur petit nombre.
Nous ne possedons pas une statisque exacte, et d'ail-
leurs celle-ci ne serait pas facile a faire. Mais nous
savons suffisamment que, dans l'espace de ces vingt-
six ans, les anciennes éleves de ces écoles profession-
nelles n'ont pas fondé plus de 10 A 15 ateliers ;
que peu d'entre ceux-ci ont pu se maintenir et que
fres peu nombreuses sont les anciennes éleves des
écoles professionnelles qui travaillent dans les ate-
liers appartenant a d'autres. La plupart d'entre elles,
quand elles veulent profiter de leur metier, deman-
dent des places soit de maltresse d'atelier, soit de
maltresse adjointe, soit memo de maitresse d'ecole
ou de suppleante de maltresse d'école.

C'est lit un résultat desastreux, qui, s'il n'avait
pas son explication et son remede, justifierait la
fermeture immediate de toutes les écoles profes-
sionnelles de filles.

Les causes du mal sont multiples.
En premiere ligne, le caractere trop theorique

de l'enseignement. Non seulement les etudes pure-
ment théoriques, telles que les langues modernes, les
mathOmatiques, etc., occupaient la premiere place
dans 10 programme et la plus grande partie du
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temps, mais l'enseignernent du métier lui-rneme était
donne théoriquement. On enseignait des formules,
on faisait des dessins sur le tableau noir, mais les
616ves ne travaillaient pas assez pour se faire la
main et habituer PI:ell, conditions sans lesquelles
l'étude theorique d'un métier n'a aucune valeur.

Les jeunes filles qui sortaient de l'école avaient
en consequence des pretentions de savoir en rap-
port inverse avec la connaissance réelle de leur
métier. Pour des savantes qu'elles se croyaient,
elles trouvaient dégradant de vivre de leur métier,
estim ant qu'une fonction publique était la seule re-
compense convenant h leur mérite et a la peine
qu'elles s'étaient donnée de venir a l'école.

Un autre grand inconvenient résidait dans le trop
jeune age auquel les élèves finissaient l'école. Quand
l'école professionnelle avait trois classes, les élèves
en sortaient a 14 ans; elles en sortaient a 16
ans avec cinq classes. A cet age encore enfantin, l'école
leur conférait le titre de maitresse. La jeune fille
qui se voyait armee de ce diplOme a un age oil
elle n'etait pas encore capable de se guider toute
seule dans la vie trouvait inadmissible de travailler
dans les ateliers comme apprentie ou même comme
ouvrière. Le diplOme devenait ainsi pour elle un
empéchement h parfaire son education technique, ce
dont elle avait cependant toujours besoin. Quant a
diriger elle-méme un atelier, il ne fallait même pas
y songer. La direction d'un atelier réclame une ex-
perience et une énergie que l'on ne saurait trouver
chez des enfants de 14 a 16 ans.

Ces inconvénients sont Ocartés, ou du moins en
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grande partie attenues, par la loi sur l'enseigne-
ment professionnel, les programmes et les regle-
ments qui l'ont suivie. La reduction tres considerable
de Penseignement theorique, la grande importance
donnée h Penseignement pratique, Paugmentation
de cinq h, sept du nombre des classes et la deli-
vrance du diplôrne de maitresse seulement apres
sept années d'études correspondent en tous points
aux besoins constates depuis tant d'années.

Mais le grand mal n'est pas encore écarté. A 18
ans même, une jeune fille ne possède pas encore
toutes les qualités d'énergie et d'expérience deman-
dées a une maitresse pour diriger un atelier. En
outre, les élèves des écoles professionnelles sont
presque toujours pauvres et n'ont point d'oh pren-
dre les quelques millers de francs nécessaires a l'ou-
verture et h l'entretien d'un atelier.

On a cherché h parer h cet inconvenient en don-
nant aux meilleures élèves des secours en argent
pris sur le fonds forme par les revenus de l'école,
afin de leur permettre d'ouvrir un atelier. Nous avons
cherche a réglementer l'attribution de ces secours
par notre decision du 17 novembre 1898 (annexe
No. 82).

La question est néanmoins beaucoup plus sérieuse
et se présente non seulement pour les filles, mais
aussi pour les garcons qui finiront les cours des
écoles de métier. Ce qui leur manque A tous, plus
que les capitaux, c'est l'expérience, la perseverance,
le courage et, surtout, l'appui de la clientele, qui
ne va pas volontiers donner ses commandes a des
jeunes gens debutants et inconnus.
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Nous croyons que c'est le rOle de la société de
se substituer ici au ministère. Les chambres de
commerce doivent prendre en mains la protection
des étudiants et elles peuvent faire beaucoup pour
eux. On pourrait encore fonder des sociétès de pa-
tronage pour les anciens élèves des écoles de mO-
tiers. Ces sociOtes auraient un beau rOle a accomplir.
Nous avons cherchO, mais sans succès, a provoquer
la fondation d'une sociétO de ce genre. Le milieu
dans lequel peut s'exercer notre action n'est pas
approprié a une pareille entreprise.

Ecoles de menage pour filles.

A l'Otranger, surtout en Allemagne et en Suisse,
les écoles des ménage sont très populaires. Chez
nous, elles Otaient inconnues ii y a six ans encore.
Et, malgré cela, elles ne sont nulle part plus né-
cessaires que dans notre pays, non seulement pour
former des mOnagères, mais aussi pour remplacer
la multitude de domestiques Otrangers qui remplis-
sent le pays.

Nous avons ouvert la premiere école de ménage
en septembre 1897. Cette école est une succursale
de l'Asile Elena-Doamna, car elle recrute ses élèves
parmi celles de l'Asile qui ont prouvO qu'elles ne sont
aptes a, aucune des diffOrentes sortes d'enseignements
que l'on y donne.

Les élèves sont internes. Le cours de l'école est
de quatre ans. Les spécialités devaient Otre celles de
bonnes d'enfants, de domestiques de luxe, domes-
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tiques ordinaires, cuisinières et blanchisseuses; mais
les deux premieres spécialités n'ont pas encore pu
etre instituées, pour diverses raisons. Par le nou-
veau reglement du 18 décembre 1902 (annexe No. 83),
on a d'ailleurs supprime ces deux spécialités. Le
nombre des éleves de cette école n'a pas depasse
30 jusqu'h present.

A partir du 1-er septembre 1903 il sera porte
h 40.

La deuxième école de ménage a été créée, tou-
jours h Bucarest, le 1-er septembre 1902, avec des
ateliers de cuisine, de blanchisserie et de repassage,
de confection et de lingerie.

Les élèves sont externes. Les cours sont de deux
ans. On y a admis 50 éleves des la premiere année,
mais les demandes d'admission ont été de beaucoup
supérieures. Au 1-er septembre 1903, on recevra
encore 50 élèves.

Le reglement de cette école a été sanctionne le
25 juillet 1903 (annexe No. 84).

* *

Une école d'un type different est en train d'être
fondée a Berlad. C'est l'école professionnelle et de
menage «Roshca-Codreano».

Le fonds «Roshca-Codreano» est constitué par
un legs de 6.000 ducats, laissé en 1854. Sa desti-
nation était de fonder un hOpital et une école oü
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les jeunes filles apprendraient «la lecture, l'écriture,
la grammaire, la géographie, Parithmetique, l'his-
toire universelle et, surtout, l'histoire de la patrie ;
la tenue des ménages, différents travaux de bro-
deries et de coupe, la blanchisserie, l'art de la cui-
sine; en un mot, tout ce qui est absolurnent né-
cessaire pour faire de bonnes femmes d'intérieur,
de bonnes épouses et de bonnes meres; elles étu-
dieront encore les langues italienne et francaise v.

Quelques années après, ce fonds a failli être
perdu A cause de prêts consentis sans garantie.

II s'est accru par la suite, non cependant suf-
fisamment pour qu'on puisse accomplir avec son
revenu les volontés du testateur.

Après de longs pourparlers, les administrateurs
du fonds convinrent :avec le ministère, en 1901,
de ceder A la Caisse des Ecoles l'ancienne maison
Roshca, de Berlad, avec tout son terrain, plus une
somme de 400.000 francs en effets, a charge d'em-
ployer une somme de 100.000 frs. pour construire
sur le terrain cede un nouveau bAtiment oti l'on
installerait une école dans les conditions du tes-
tament.

La construction était déjà presque achevée. Elle
est cependant un peu exiguë, vu l'impossibilité de
faire mieux avec 100.000 frs. L'école a été ouverte
le 1-er septembre 1901, avec 5 élèves internes. Le
nombre des classes devra augmenter d'une par an,
jusqu'A six.

Quant au programme, il n'est pas encore fixé par
décret royal, car, l'école &twit d'un type tout A fait
particulier, ii convient de lui donner quelque temps
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d'observation avant d'établir son organisation défi-
nitive. Toutefois, les conditions qu'elle doit remplir,
aux termes du testament, sont telles que l'école
présente, en quelque sorte, le triple caractère d'une
ecole professionnelle, d'une école de ménage et
d'une ecole d'éducation gOnOrale. Ce type semble le
plus propre a former de bonnes épouses et de bon-
nes mères de famille, et nous espSrons que son
succès sera complet.

La decision de Son Altesse Royale la Princesse
Marie de consacrer a la fondation d'une école de
ménage, a Iassi, le fonds formO par le don que Lui
ont fait les dames roumaines a Son arrivée dans
le pays est venu couronner de la plus heureuse
facon cette serie de fondations.

Car des institutions, en effet, qui jouissent d'une
si Haute approbation revOtent, par cela mCme, d'em-
blée, la consecration que le temps seul, autrement,
pouvait leur donner.

La donation de Son Altesse Royale la Princesse
Marie se compose d'un fonds en effets publics d'une
valeur de 255.000 francs et d'un immeuble avec
un grand terrain, sis k Iassi. On y installera une
école de ménage, dont le programme sera le memo
que celui de l'école de ménage externe de Bucarest.
Elle admettra aussi 12 internes, dont les unes pour-
ront être payantes. Le terrain entourant la mai-
son pourra étre utilisé pour le jardinage.

Les bonnes conditions dans lesquelles est fondée
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cette école, la spacieuse construction qu'elle possède
et surtout le Haut patronage dont elle bénéficie en
feront en peu de temps une école modèle.

*
* *

La loi de l'enseignement professionnel (art. 7) pré-
voit la creation d'écoles de ménage rurales pour filles.
Jusqu'h pr6sent, le manque de ressources ne nous
a pas permis de fonder aucune école de ce genre.
Nous espOrons cependant pouvoir en annexer une
auprès de la ferme que l'on est en train de créer
a Ramnic-Sarat et auprès de quelques-unes de nos
écoles d'agriculture.

*
* *

Les Ccoles de ménage, h peine h leurs debuts, au-
raient besoin d'inspections de tout moment pour
assurer leur bonne direction, pour observer a temps
les erreurs et les redresser. Ne pouvant avoir une
inspectrice spéciale, nous avons formé, comme pour
les Ccoles professionnelles, un comité de patronage
de quatre dames, qui s'occupe avec le plus grand
in-04-k des deux écoles que nous possédons h Bu-
carest.

Autres formes de l'enseignement professionnel.

Dans le present chapitre, nous avons montré
jusqu'ici de quelle facon nous thchons d'organiser
l'enseignement professionnel dans des écoles spé-
cialement créées pour lui, les unes depuis un cer-
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tain temps déjà et la plupart en vertu de la loi
de 1901.

Mais ce n'est point la seule maniere dont nous
nous efforeons de répandre cet enseignement. Notre
avis est qu'il ne faut point faire de separations ab-
solues entre les diverses sortes d'enseignement. Il
faut, au contraire, qu'elles soient en contact et se pe-
netrent méme, en quelque sorte, les unes les autres.

La plupart des mesures que nous avons prises en
vue de l'enseignement professionnel, en dehors des
écoles proprement dites d'agriculture et de métiers,
ont déjà ete exposées dans les chapitres precedents.
Il suffira done de rappeler ici les plus importantes
pour avoir sous les yeux un apereu de l'ensemble
de l'organisation que nous donnons a cet enseigne-
ment :

Pour l'enseignement agricole: L'introduction de
l'enseignement pratique agricole dans les écoles pri-
maires rurales ;

La creation de jardins scolaires;
L'affermage du terrain de l'école aux maitres d'é-

cole ;
La creation de maitres d'école ambulants ;
L'institution de prix destines aux maitres d'école

pour les jardins scolaires et pour la culture de la
pomme de terre ;

L'introduction des questions d'agriculture dans les
débats des conferences annuelles des maitres d'ecole
et des instituteurs ;

La creation d'expositions annuelles des jardins
scolaires;
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Les mesures pour la propagation de la culture des
abeilles et des vers-h-soie;

L'organisation de l'enseignement pratique agricole
et des fermes auprès des écoles normales;

L'introduction de cours d'agriculture dans la sec-
tion reale de deux lycées;

Enfin, la creation d'une chaire de chimie agricole
et d'un cours libre d'agriculture a l'Université de Bu-
carest, dont nous parlerons plus bas.

Pour l'enseignement des métiers: L'encouragement
et la propagation du travail manuel dans les écoles
primaires, rurales et urbaines;

L'introduction de l'enseignement simultané du tra-
vail manuel dans les ecoles primaires urbaines de
filles;

L'entretien de quelques apprentis dans des ateliers
privés, pour l'étude de certains métiers;

L'introduction d'un atelier de tissage auprès de
la section normale de l'asile Elena-Doamna;

L'envoi de deux maltres d'école en Bohême pour
étudier la fabrication des jambons et de deux autres
en Bosnie pour étudier les procédés de séchage des
prunes.

Dans plusieurs endroits, l'initiative privée fonde
dans les villages, auprès des écoles, des ateliers
pour l'enseignement des métiers. Ainsi a. Teishani
(Prahova), IL Comaneshti (Bacau) et plusieurs autres
villages.

Ces dernières tentatives nous réjouissent, parce
qu'elles nous prouvent que le courant que nous nous
sommes efforce de determiner a commence a pé-

Rapport adressd b. S. M. le Roi de Roumanie.--Spiru Hare!. 22
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nétrer dans les masses. Quand ii y prendra racine,
I'avenir de l'enseignement professionnel sera entière-
ment assure.

L'enseignement commercial des garcons.

Les écoles commerciales, dont la creation a com-
mencO en 1864, ont été sous l'administration du
ministere de l'instruction publique et des cultes jus-
qu'en 1883, ott elles ont passé sous celle des do-
maines.

Rendues an ministere de l'instruction publique
par la loi de l'enseignement professionnel de 1899,
elles sont demeurées sous son administration, la loi
abrogee en 1900 ayant CM remise en vigueur en 1901.

Au commencement, ces écoles n'avaient qu'un
seul degré. Elles recevaient des Cleves ayant terminé
le cours primaire. Elles comprenaient trois années d'C-
tudes. Par la loi de l'enseignement professionnel de
1893, on a créé deux sortes d'écoles commerciales:
celle du I-er degre avec trois années d'etudes, qui re-
cevait les anciens Cleves de l'école primaire ages
de 11 jusqu'h 14 ans, et celle du II-ème degré, ayant
toujours trois années d'études et dans laquelle on re-
cevait les Cleves ayant quatre classes de lycée ou
d'une école commerciale du I-er degre;

La loi de 1901 a conserve cette dernière orga-
nisation, a cette difference pres qu'elle a donne quatre
années d'études aux écoles du II-erne degre, a encore
réduit le programme des écoles du I-er degré, sur-
tout par la suppression des langues modernes, dis-
pose la creation de bureaux commerciaux aupres
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de chaque école commerciale de tout degre et, en-
fin, les anciens élèves des écoles du I-er degré ne
sont plus admis it s'inscrire dans celles du II-ème
degré.

De cette manière, la destination des écoles du
I-er degré sera de produire le personnel qui s'oc-
cupera du commerce courant de detail. Jusqu'a pré-
sent, ces écoles n'étaient que des portes de passage
dans les écoles du II-ème degré, dont les Clèves
avaient des aspirations beaucoup plus grandes que
d'être de simples vendeurs de magasin ou de di-
riger un petit commerce.

En leur fermant ce dChouché, les anciens Clèves
des écoles du I-er degre ne pourront faire autrement
que d'entrer dans le commerce, d'autant plus que la
reduction apportee aux programmes de ces écoles
n'est point de nature a éveiller en eux des aspira-
tions vers les fonctions publiques.

Quant aux écoles du II-ème degré, elles demeu-
rent destinées, comme dans la loi de 1893, a former le
personnel pour le grand commerce, pour la banque,
pour les grandes administrations financières.

On a exprimé la crainte que les écoles du II-Cme
degré se dépeupleraient si l'on enlève aux anciens
élèves du I-er degre la possibilite de pouvoir y entrer.
Nous croyons ces apprehensions sans aucun objet.
Aujourd'hui même, les écoles supérieures sont sur-
tout peuplCes d'élèves ayant fini leurs quatre classes
de lycée. Au demeurant, ii n'est même pas tres dési-
rable que les écoles supérieures donnent trop d'eleves,
les carrières qui leur sont réservées étant assez limi-
tees. Enfin, nous ne doutons point que la restriction
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des perspectives ouvertes aux élèves finissant le
lycée ne soit un moyen puissant de diriger de
nombreux lycéens vers la carrière plus sfire du com-
merce. Une récente mesure du ministère des fi-
nances, qui a decide de donner la preference pour
certaines fonctions aux anciens élèves des ecoles de
-commerce superieures, contribuera beaucoup a ce
résultat.

Une creation fres importante de la loi de 1893 a
été celle du bureau commercial, dans lequel les éco-
Hers auront a faire la pratique commerciale de la
maniere se rapprochant le plus possible de la pra-
tique du vrai commerce. Le bureau commercial doit
etre pour l'école commerciale ce qu'est le champ
d'expériences pour l'école d'agriculture et l'atelier
pour l'école de métiers. A son défaut, l'enseignement
commercial derneure une simple abstraction, sans
consistance et sans utilite.

A l'école commerciale de Severin, les Cleves, en
l'absence d'un bureau commercial, ne suivent les
cours que le matin, merne les dimanches et fetes.
Dans l'apres-midi, ils sont envoyés faire de la pra-
tique dans divers magasins de la ville, oil la direc-
tion a reussi a les faire admettre. Les résultats sont
tres bons, surtout parce que les éleves prennent l'ha-
bitucle du commerce et que presque tous y entrent.
On a meme vu des Cleves quitter le lycée apres deux
ou trois ans d'études pour passer a l'école cormner-
ciale et entrer dans le commerce.

Ces differences entre la loi de 1901 et celle de 1893
imposent de nouveaux programmes. Le projet de
ces programmes pour les écoles du I-er degre,

                     



341

aussi bien quo pour celles du II-enie degre, est
dejà re tlige et approuvé par le conseil general
de l'instruction publique. En ce moment, il est
somnis aux deliberations du conseil permanent et
sera sous peu prêt it etre promulgué. Comme il est
probable, cependant, que les modifications qui lui
seront apportees au conseil permanent ne seront
point fondamentales, et pour ne point perdre encore
un an, nous avons pris des mesures pour que le nou-
veau programme soit applique, a partir du 1-er sep-
tembre 1903, dans la I-ere classe des écoles des deux
degres, quitte a tenir compte graduellement, dans
le courant de l'année, des modifications que le conseil
permanent apporterait éventuellement au projet vote
par le conseil general.

Le 1-er avril 1903 on a encore promulgué le re-
glement des écoles du II-erne degre, qui, avec de
petites modifications, sera egalement appliqué aux
Ccoles du I-er degre. Ces reglements sont faits en
vue de la loi actuelle et remplacent les anciens
reglements de 1878, qui ne correspondaient plus en
rien a l'état de choses actuel.

Il existe aujourd'hui cinq écoles commerciales in-
ferieures: a Bucarest, Iassi, CraIova, Galatz et Plo-
eshti ; et quatre écoles supérieures : a Bucarest, Iassi,
CraIova et Galatz. L'Etat accorde, en outre, une sub-
vention de 10.000 frs. et une autre de 7.000 frs.
aux écoles inférieures de commerce de Turnu-Se-
verin et Giurgevo, fondees par des groupes de pro-
fesseurs de ces villes et subventionnées aussi par
les communes ou les districts respectifs.

Mais le courant pour le developpement de l'en-
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seignement commercial s'éveille de jour en jour.
La chambre de commerce de Piteshti subventionne
déjà depuis quelques années une école de commerce
de la localité et, récemment, le congrès des cham-
bres de commerce a émis le vceu de voir fonder
une école de commerce dans chaque chef-lieu de
district. La realisation de ce vceu serait une bonne
chose, avec certains temperaments et avec la reserve
de ne point faire de creations trop rapides et sans dis-
cernement, afin qu'il n'arrive point pour les écoles
de commerce ce qui est arrive avec les lycées et les
gymnases, dont nous sommes force aujourd'hui de
diminuer le nombre.

D'ailleurs, nous ne disposons pas que de la voie
des écoles de commerce proprernent dites pour pro-
pager les connaissances commerciales.

L'art. 60 de la loi sur l'enseignement profes-
sionnel prévoit la creation de cours commerciaux du
soir et du dimanche. Nous espérons pouvoir, sous
peu, instituer ces cours aupres des écoles commerciales
sans qu'il en rCsulte des frais pour l'Etat, en mettant
a profit les heures libres des professeurs de ces Ccoles.

Nous avons encore profitO de la disposition de
l'art. 75 de la memo loi pour fonder des cours d'a-
griculture aupres de deux lycées. Cette disposition
pout tout aussi bien nous permettre d'introduire
des cours commerciaux dans certains lycees propices,
comme seraient, par exemple, ceux de Galatz et
de Bralla.

Mais nous avons déjà profité d'une autre facon de
cette disposition, en crCant, a partir du 1-er septembre
1903, une classe commerciale spéciale aupres du lycée
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de Ploeshti et du gymnase de Constantza. Cette
classe, qui portera le nom de V-ème classe commer-
ciale, recevra des éleves ayant quatre classes de
lycée ou de gymnase et leur donnera les connais-
sances de commerce les plus indispensables pour
pratiquer le commerce avec entendement. Le but
n'en est pas de parfaire leur education commerciale,
car ils la feront dans les maisons de commerce oft
ils pratiqueront.

Le programme de ces classes commerciales a déjà
été vote par le conseil general et se trouve encore
soumis aux débats du conseil permanent.

La loi prévoit (art. 61 al. VIII) la fondation de
deux bourses de voyage pour les etudes commer-
ciales, a, donner par voie de concours tons les trois
ans. L'utilité de ces bourses est évidente, et il est
regrettable que le manque de moyens ne nous ait
pas permis, jusqu'à present, de réaliser cette dispo-
sition de la loi.

Nous espérons pouvoir le faire sous peu.

L'enseignement commercial des filles.

L'enseignement commercial des filles est une crea-
tion de la loi de 1901. Jusque-là, ii n'existait aucune
école qui leur fftt destinée, ni aucune disposition
dans la loi s'occupant de cette question.

La loi de 1901 prévoit la fondation d'écoles corn-
merciales élémentaires pour filles, ainsi que l'ad-

* * *
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jonction d'une V-ème classe commerciale auprès des
écoles secondaires de filles du 1-er degré.

Ces creations ont pour but d'attirer vers le com-
merce une partie de la multitude de jeunes fines
qui cherchent aujourd'hui a se former une carrière
par Pdcole et qui, pour le moment, se jettent pour
la plupart dans la carrière de l'enseignement, qu'elles
encombrent et oh 11 n'y a plus de place.

On n'a pu, jusqu'a present, ouvrir aucune école
de commerce pour fines. Nous avons pu seulement,
l'année dernière, crCer la VI-ème classe commerciale
auprès de l'école secondaire de Iassi et, cette année,

Bucarest également. Le programme de cette classe
a deja été sanctionné le 17 aofit 1903.

Un fait qui mérite d'être mentionné est qu'a Iassi,
pendant l'année scolaire 1902-1903, la V-ème classe
commerciale a attire un nombre d'Clèves plus grand
que la V-ême classe secondaire.

h

                     



L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

L'organisation de l'enseignement.

II y a une profonde difference entre l'organisation
donnée l'enseignement supérieur par la loi de 1898
et entre l'organisation qui lui avait été donnée par
la loi de 1864.

Cette derniere prévoyait quatre Facultes (sciences,
lettres, médecine et droit). Elle donnait la liste des
cours qui devaient etre faits dans chacune d'elles
et prescrivait que chaque cours serait fait par un pro-
fesseur nomme selon toutes les formes légales.

Cette organisation faisait de l'Université une sorte
d'ecole supérieure au lycée, mais sars en dif-
férer autrement. Mêmes programmes invariables,
mêmes examens passes a, époque fixe, mémes diplO-
mes, mémes cours limités et comme membres et
comme étendue. Mais la science progresse, les idées
évoluent sans cesse et l'Université, pour mériter son
nom, doit etre au moins tenue au courant de ces
idees, sinon contribuer elle-méme a cette evolution.
La loi de 1864 ne donnait point pour cela d'autres
moyens que de créer de nouvelles chaires.

Tout autre a éte notre conception du rOle que doit

h
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avoir une Université. D'apres nous, pour une Uni-
versité la question des examens et des diplômes doit,
sinon demeurer au dernier plan, du moins ne pas
absorber toute son attention et ne point lui faire
perdre de vue sa principale mission, qui est d'être
le centre cultural le plus élevé du pays. Elle doit
attirer et retenir dans la sphere de son action tous
ceux qui sont en mesure de contribuer a l'avance-
ment de la science, ou tout au moMs de l'exposer
sous sa forme la plus recente. L'Université doit etre
une tribune ott l'on puisse librement exprimer les
idees, clélivrées des chaines des programmes, des exa-
mens et des diplômes. Sans doute, l'Université doit
aussi se préoccuper de ces derniers; mais ii ne faut
point que cette preoccupation soit unique, ni qu'elle
prime le tout.

D'autre part, l'enseignement universitaire, comme
la totalité de l'enseignement, d'ailleurs, ne doit pas
faire abstraction des besoins, des aspirations ainsi
que des circonstances que traverse le pays et, s'iso-
lant exclusivement dans la region des speculations
supérieures, se faire un point d'honneur de ne point
se laisser entrainer hors de la sphere des abstrac-
tions.

*

Partant de ce point de vue, la loi de 1898 s'ef-
force, tout d'abord, d'elargir le cercle étroit dans le-
quel etait renfermée chaque chaire. Elle prévoit
que : «Chacun des enurs universitaires peut etre
fait par un ou plusieurs professeurs ou agrOgés. Par
contre, le memo professeur ou agregé peut etre
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chargé de plusieurs cours dans le cadre de sa spécia-
lite. Les professeurs et agrégés peuvent etre obliges
de faire également des cours dans d'autres facultés,
mais seulement pour la matière qui entre dans la
sphere de leur spécialité et, dans ce cas, ils recoivent
une indemnité».

Ainsi prendra fin l'idée que chaque cours appar-
tient exclusivement ii, un certain professeur, qui ne
peut plus s occuper d'une autre branche de la science
que celle qu'on lui a confiée depuis le commence-
ment, avec l'obligation de la répéter continuellement,
aussi longtemps qu'il sera professeur. Ainsi cessera
l'isolement entre les cours et les professeurs. On
pourra chaque année faire des combinaisons nou-
velles, permettant a chaque professeur d'aborder
n'importe quelle partie de la science dont il se
sera occupé. Ainsi finira egalement l'isolement entre
les diverses Facultés, qui formaient jusqu'a, pre-
sent des Ocoles absolument distinctes et n'ayant au-
cune relation entre elles, ce qui faisait aussi que le
nom d'Université donne a leur reunion n'était point
mérité. A ce dernier resultat contribuera encore la
maniere dont les reglements des diverses Facultes
fixeront les cours qui devront etre suivis en vue
de chaque sorte de diplOme et qui pourront, d'apres
les circonstances, etre empruntes a deux ou plusieurs
Facultes.

Mais, en dehors des cours faits par les professeurs
et les agreges, qui constituent les cours normaux,
pour lesquels on passe ordinairement des examens
et qui sont prevus dans le budget, les docents pourront
egalement faire, sur chaque branche de science, des
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cours libres et gratuits, ou rétribues seulement par
les étudiants qui les suivent, en dehors des cours
faits par les professeurs ou les agrégés ou parallèle-
ment A ceux-ci. Ces cours, apres trois ans, peuvent
'etre declares obligatoires s'il a été prouve dans
l'intervalle qu'ils présentent Un intérét particulier
pour l'enseignement universitaire.

Enfin, des cours libres et gratuits peuvent etre
faits A l'Université sur n'importe quelle branche de
la science par des personnes qui n'appartiennent point
au corps professoral universitaire, mais qui ont la
permission du sénat de l'Université et l'approbation
du ministère.

L'Université devient de cette maniere, ainsi que
nous le désirons, la tribune libre a laquelle tout
homme de mérite a acces pour parley au nom de
la science.

On a dit que l'espérance de voir quelqu'un sol-
liciter le titre de docent ou l'honneur de faire un
cours libre était illusoire. On disait qu'il ne se trou-
verait pas d'homme de science qui, sans etre payé,
's'exposerait a passer l'examen d'habilitation de do-
cent et s'imposerait le travail de faire un cours gra-
tuit. Les évènements ont prouvé combien non fon-,
dées étaient ces craintes.

Jusqu'a present, quinze docents ont ete habilites au-
pres des deux Universités. Certains d'entre eux sont
des. hommes déjà connus par leurs travaux sciefiti-
fiques. Les uns font des cours libres, d'autres sont
on seront utilises comme assistants, chefs de labo-
ratoires ou de travaux pratiques. Ii y a aussi quel-
ques cours libres faits par des personnes encore non
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habilitées, dont les uns sont d'un intérêt reel et
comblent le vide ressenti dans l'enseignement uni-
versitaire.

Mais les docents peuvent encore rendre une autre
sorte de services importants dans l'Université: d'a-
près la loi, ils peuvent remplacer au besoin les
professeurs a leurs cours et aux examens.

Cette question des examens est devenue une ques-
tion sérieuse dans les Facultés les plus peuplêes,
comme celles de droit et de médecine de Bucarest.
Le nombre des examens est devenu tellement grand
que les professeurs sont excédés et n'arrivent plus
a les faire passer. Les docents peuvent etre appeles

partager cette tâche avec les professeurs et peu-
vent leur alleger considérablement la besogne.

Les docents seront enfin appelés a faire des con-
ferences et des travaux pratiques faute desquels on
ne saurait même concevoir un cours universitaire
et qui, dans certaines Facultés, n'existent pas du
tout, oil sont encore loin d'être complets.

A tous les points de vue done, les docents se-
ront un element précieux dans les Universités et
l'on s'explique d'autant moins le manque de con-
fiance d'aucuns a leur egard. L'organisme d'une
UniversitO moderne est beaucoup plus complique
et a beaucoup plus d'exigences qu'autrefois. Une
Université ne pent plus, aujourd'hui, se renfermer
dans des formes hieratiques, sans risquer de devenir
un anachronisme Si la creation des docents est
une innovation dans notre pays, il ne nous est
plus permis de nous effrayer des innovations, nous
dont la tradition universitaire n'a pas plus de

a.
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quarante ails d'existence, lorsque nous voyons des
Universités ayaut des traditions six fois séculaires se
laisser pénétrer par l'esprit nouveau.

Nos Universitéscelle de Iassi a été créée en 1860
et celle de Bucarest en 1863,ont eu des debuts assez
modestes. Elles n'eurent, pour commencer, que les
Facultés de droit, des sciences et des lettres. Celle de
médecine a ét6 fondée 5, Bucarest en 1869 et A
Iassi en 1883. Celle de théologie, h Bucarest,
en 1884.

Bien que toutes les Facultés, h l'exception de celle
de medecine, n'eussent délivré que le diplOme de
licence, leur organisation fut tres incomplete au
debut. II n'y avait pas de chains en nombre suf-
fisant. Certains cours indispensables faisaient tota-
lernent (Want; d'autres étaient réunis par deux et
trois a la charge d'un seul professeur. Les collections,
les laboratoires manquaient. II n'était presque pas
question des travaux pratiques des étudiants.

Les vides commencerent cependant de bonne heure
h etre remplis. On ajouta les chaires qui manquaient,
on separa les cours trop charges; on créa les la-
boratoires et les travaux pratiques. Tout cela un
peu sans méthode et d'apres les besoins ou les
moyens du moment.

Pour cette raison, les diverses branches de l'ensei-
gnement supCrieur ne sont point également favori-
sees La Faculté de medecine en est arrivée a posse-
der plusieurs chaires pour un même objet d'enseigne-
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meat et certaines chaires qui ne sont merne pas
indispensables. A la Faculté des lettres, les sections
historique et philosophique sont assez bien dotées,
tandis que les deux sections philologiques manquent
encore des chaires absolument nécessaires, comme,
par exemple, celle de littérature allemande.

A chaque nouveau budget on cherche a faire dis-
paraltre ces inconvénients, soit par la creation des
chaires qui manquent, soit, dans ces derniers temps,
par la suppression de certaines chains demeurees
vacantes et dont l'enseignement pouvait etre ré-
parti a d'autres. La loi de 1898 prévoit la creation
du diplOme de doctorat a toutes les Facultes qui ne
le possèdent pas encore (seule la Faculté de méde-
cine confère ce titre jusqu'à present). Presque toutes
les Facultés, et memo celle de droit, possèdent déjà
certains Clements pouvant servir a cette inno-
vation.

II est certain, néanmoins, qu'il faudra encore
ajouter quelques chaires, Ces adjonctions devront etre
faites peu a peu, conformément non seulement aux
moyens budgétaires, mais aussi au personnel scienti-
fique dont on disposera.

A la Faculté de droit, la creation du doctorat
s'impose le plus rapidement possible.

Les personnes compétentes affirment que les con-
naissances de la licence en droit ne sont pas suf-
fisantes pour la magistrature, alors surtout que la
grande majorité des etudiants en droit obtiennent
leur diplOme tout a fait jeunes, de 20 a 23 ans.
Ils ont besoin de faire des etudes plus prolongées,
non seulement pour acquérir des connaissances
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plus étendues, qui leur sont nécessaires dans la car-
riere, mais aussi pour donner plus de maturité
leur esprit, avant de leur confier une fonction aussi
hérissée de responsabilites que celle de magistrat.

La creation du doctorat en droit est, en outre,
également nécessaire pour faire disparaltre l'opinion
que l'étude du droit est la plus facile, ce qui fait que
cette Faculté est envabie par tous ceux qui se jugent
eux-mêmes incapables de faire des etudes plus dif-
ficiles. En même temps que le prestige de la Fa-
culté en est amoindri, cela constitue encore une
cause de reel affaiblissernent de son enseignement.

Conjointement avec la creation du doctorat, ii
faudra, a la Faculté de droit, rnettre encore a exé-
cution une autre exigence de la loi, cello de crOer la
section des sciences d'Etat.

La nécessite de cette creation ne saurait m'erne
etre discutCe, quand nous songeons gull est tant
de fonctions administratives et financières aux-
quelles aucune de nos écoles ne prepare. La Fa-
culté de droit, en effet, avec ses etudes purernent
juridiques, donne une partie des connaissances
nOcessaires a un bon administrateur, disons mCme
les plus nécessaires, mais est loin de les donner
toutes.

Nous avons commence depuis deux ans déjà les
etudes et les démarches pour Paccomplissement de
ces deux vwux de la loi. Mais, jusqu'à present, nous
nous somm es beurtés a toute sorte de clifficultés
et de resistances incomprehensibles qui devront,
finalement, 'etre vaincues.

Autrement, en effet, la Faculte de droit ne pourra

                     



353

pas sortir de l'état de souffrance dans lequel elle
se trouve et ne pourra pas non plus répondre en-
tièrement it sa mission. Et la realisation de ces de-
siderata ne sera pas si difficile, parce que la Faculté
de droit dispose déja, de certains elements utiles
qui n'auront qu'a etre completes ou utilises autre-
ment pour que nous posséclions le doctorat et aussi
la section des sciences d'Etat.

* *

Les Facultés des sciences et des lettres ont vu, pen-
dant les dernières vingt-cinq années, s'accroitre tres
rapidement la faveur dont elles jouissaient. Beaucoup
se souviennent du temps, non éloigné, oit leurs cours
etaient suivis par un tres petit nombre d'étudiants,
dont la plupart ne l'étaient que nominalement; tres
peu faisaient regulierement leurs etudes et passaient
leurs examens.

Ii n'en est plus ainsi aujourd'hui. Le nombre des
auditeurs s'est accru dans une proportion inespérée
et une bonne partie d'entre eux suit avec la plus
grande assiduité les cours, les conferences, les tra-
vaux de laboratoire.

Il est cependant it prevoir que cette époque de
pi.osperité sera suivie d'une autre dans laquelle la
population de ces deux Facultés souffrira une dimi-
nution. A la vérité, en dehors des preoccupations
de science pure, elles ont encore pour objet de for-
mer les futurs professeurs des cours secondaires et
supérieurs et une partie de ceux des écoles spéciales.

Aussi longtemps que Pon a continue a augmenter
le nombre des membres du corps enseignant secon-

Rapport adress6 a S. M. le Roi de Rounianie.Spiru Haret. 2 3
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daire, supérieur et special, les licenciés es-sciences
et es-lettres trouvaient un emploi plus ou moins
certain dans les écoles correspondantes, dont le
nombre allait aussi augmentant. Mais l'enseignement
secondaire n'a plus besot(' maintenant de continuer
a se développer.

Nous constatons, au contraire, gull a atteint une
extension plus grande qu'il n'était nécessaire et, pour
cette raison, nous cherchons a le restreindre. D'autre
part, les centaines de chaires vacantes sont presque
toutes occupées par des titulaires, k la suite des
examens de capacité tenus l'an dernier et de ceux
qui se tiendront encore cette année. Le rOle des
Facultés se reduira done, it ce point de vue, a rem-
plir seulement les vides qui se produiront chaque
annee par la mort on la retraite.

Cette observation est juste, mais surtout en ce
qui concerne l'auditoire feminin des deux Universités.
La presque unanimite de la multitude de jeunes
fines, qui peuplent surtout la Faculté des lettres, ne
s'impose les difficultes et les depenses des etudes uni-
versitaires que dans l'espoir de se faire une carriere
dans l'enseignement. Elles doivent toutes aujourd'hui
se convaincre de la vanite de cet espoir. Les trente-et-
une Ocoles secondaires normales et professionnelles
de filles dans lesquelles les licenciées es sciences et es
lettres peuvent trouver un débouche disposent de
trop peu de postes pour pouvoir satisfaire la dixieme
partie seulement de celles qui aspirent it les occuper.
Et encore faut-il observer que ces postes sont presque
tons occupes par des titulaires, ce qui fait que le
nombre des chaires vacantes auxquelles on pent,
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nommer de nouvelles titulaires est insignifiant. C'est
pour cette raison, d'ailleurs, que Pécole normale supe-
rieure de filles, prévue par la loi, ne sera pas créée
taut que les élèves qu'elle pourrait donner ne trou-
veront aucun emploi.

Voila pourquoi nous avons la ferme conviction
que le courant qui pousse aujourd'hui les fines vers
l'Université se moderera bientOt, chose fres desirable,
car il ne fait qu'épuiser les forces et les ressources
de tant de jeunes fines, sans réaliser aucune de
leurs espérances.

II est done indubitable que bientOt la plus grande
partie des jeunes gens qui n'ont pas les moyens de
faire des etudes supérieures uniquement pour la sa-
tisfaction morale qu'elles procurent prendront d'autres
directions et que la clientele des Facultés des lettres
et des sciences diminuera.

Cette perspective ne nous inquiete pas. Les Fa-
cultés étant appelees remplir une fonction bien
déterminée dans l'Etat, il est nature! et logique que
leur clientele vienne a varier en rapport avec les
besoins ii satisfaire. Par contre, ce serait un mal
que de rompre l'équilibre entre l'offre et la dernande,
ce qui se produirait pourtant si les Facultés conti-
nuaient a fonctionner quand la demande est petite
avec la memo intensité que lorsqu'elle était grande.

Mais la chose ne nous inquiete pas pour un autre
motif encore. C'est que ces deux Facultés ont a ex-
ploiter un champ d'activité plus étendu que le champ
actuel et que le nombre des auditeurs grandira de
soi quand elles aggrandiront leur cercle d'action.

11 serait suffisant pour cela que les Facultés cher-

A
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chassent aussi a se préoccuper des nombreuses ques-
tions de nature pratique, qui doivent solliciter au
même titre l'attention des homrres de science, comme
cela se produit egalement ailleurs. A la vérite, la Fa-
culte de medecine et celle de droit ne font pas seu-
lement de la science pure. El les tirent de la science
des enseignements pratiques et produisent des me-
decins et des hommes de droit qui pratiquent la
science d'une maniere effective et ne se bornent
pas a des speculations abstraites. La Faculté des
lettres pourra avoir un objectif analogue et s'oc-
cuper, par exemple, de produire des hommes sachant
parler et écrire les langues modernes pour l'usage
pratique, au lieu de s'occuper uniquement de ques-
tions de grammaire et de littérature. C'est là une
spécialité qui sera toujours recherchee. Et ce n'est
pas la seule dont pourraient s'occuper les Facultés
des lettres.

Quant a celles des sciences, leur champ d'action
est encore plus vaste. On sait que le grand essor
pris par l'industrie allemande est dii en grande
patrie h la science et l'on trouve des hommes de
science dans chaque labrique plus importante. En-
suite, les questions agronomiques sollicitent notre
attention plus que dans tout autre pays, on les etudes
de chimie agricole, de zootechnie, de botanique ap-
pliquée a l'agriculture ne manquent point, bien que
l'agriculture n'y occupe pas dans l'Etat la place
prépondérante qu'elle occupe chez nous.

Ces considerations nous déterminent a chercher
completer aussi l'enseignement des Facultés des
sciences dans le sens des applications pratiques de

a
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la science. Nous avons fait un commencement en
approuvant la decision de la Faculté des sciences
de Bucarest de transformer une de ses chaires de
chimie theorique, en chaire de chimie technologique.
Nous avons prié ensuite un spécialiste competent,
M. C. Ionnesco, de faire a la même Faculté un cours
libre d'agriculture, que nous espérons voir commen-
cer en octobre 1903. Nous tenions beaucoup a pos-
seder un cours de ce genre, non seulement A cause
de son utilitO pratique, mais aussi pour que l'agri-
culture, notre noble occupation nationale, ne soit
pas privee de l'honneur de posséder sa place dans
notre plus haute école du pays.

Bâtiments scolaires, laboratoires, reglements.

L'Université de Iassi (Facultés des sciences, des
lettres et de droit) possède le batiment le plus vaste
et le mieux amenagé de toutes les constructions
scolaires du pays. Sal les de cours, amphitheatres,
laboratoires bien dotes, bibliotheques, rien ne lui
manque.

La Faculté de médecine de Iassi occupe l'ancien
batiment de l'Université et un batiment spéciale-
ment construit pour l'institut d'anatomie. Le palais
de la Faculté a besoin d'être entièrement modifié,
restauré et complété, car, dans son état actuel,
il est loin de correspondre a sa destination. Quant

l'institut d'anatomie, bien qu'ayant coilté 650.480
francs, IL est mal construit et mal approprié A sa
destination.

IL
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A Bucarest, l'Université est tees mal partagee en
ce qui concerne le local. Le palais de l'Université,
malgré ses grandes dimensions, correspond fort peu

sa destination, ayant été construit ii y a 45 ans,
un temps oil l'enseignement supérieur n'avait pas

meme la dixième partie des exigences actuelles et oh
personne ne pouvait prévoir le développement qu'il
prendrait chez nous. L'Universite n'occupe d'ailleurs
que la troisième partie du palais construit pour elle.
Le reste est occupé par le SCnat et les musks,
si bien que l'Université ne possède pas assez de
salles de cours et aucun amphitheatre assez vaste
pour les auditeurs de certains des cours les plus
frequentés. Aussi les dispositions des reglements
relatifs a la frequentation sont-ils lettre morte.
Comment contraindre les 1.500 étudiants de la Fa-
culté de droit a ne pas manquer aux cours, alors qu'on
ne peut même pas donner de places it 300? La
Faculté des sciences a, pour salles de cours, des cor-
ridors de quelques metres carrés et ses labora-
toires sont disperses dans des maisons louées dans
tous les quartiers de la ville. Comment pourra
faire ses etudes un étudiant oblige de se rendre
du laboratoire de botanique de Cotroceni h celui de
chimie du quai Maghero, a celui de physiologie situé
au dela du ministere des finances, h celui de mor-
phologie pres de l'église Sylvestre et h certains cours
dans le palais de l'Université? Et quels cours peut-on
faire dans des laboratoires installés dans des maisons
particulières, sans espace, sans hunière, sans rien de
ce qui est nécessaire it un laboratoire?

Cette situation est tout it fait intolerable et il faut

a
a
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y mettre un terme le plus t6t possible, si nous
voulons que notre Universite mei-Re son nom.

La meilleure solution serait de dOmOnager du
pal ais de l'Universite toutes les autorites et insti-
tutions qui en occupent la plus grande partie et de
consacrer ce palais tout entier A l'Universite.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, ii ne repond
pas aux exigences d'une UniversitO moderne.

Ii serait encore preferable de faire une construction
spOciale pour la Faculte des sciences, avec toutes ses
annexes. Si, ensuite, les II-urges passent, eux aussi,
dans une intallation leur appartenant et definitive,
l'ancien palais pourrait demeurer pour le SOnat et
les FacultOs des lettres et de droit, qui auront alors
assez de place.

Pour ce qui est de la Faculte de thOologie, sa place
est indiquOe dans la grande bAtisse elevOe a Radu-
Voda, oh se trouve l'internat thOologique et ou ii
y aurait suffisamment de place egalement pour les
cours de la Faculte.

En prevision de cette solution, nous avons ache-0
trois propriOtaires, en 1898 deja, un terrain de

10.000 metres carres, allant de la strada Acade-
miei a la strada Enei et longeant le terrain de
l'ancienne Universite, avec lequel il fait corps. Les
changernents et les temps difficiles qui se sont pro-
duits depuis n'ont pas permis de donner suite
notre idee de 1898; mais nous persistons it croire
que c'est la seule qui convienne.

La batisse pourrait Otre relativement peu coil-
tense, car pas n'est besoin de faire des travaux de
luxe, qui ne font en rien avaneer la science. On peut

it
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construire des edifices avec Cconomie et qui auraient,
en outre, l'avantage de pouvoir etre facilement rem-
places si, par suite des progres realises par la science,
ils cesseraient, avec le temps, de répondre A leur but.

Parmi les instituts dependant de la Faculté des
sciences, seul l'institut de botanique possède une
installation en propre, qui est parfaite sous thus
les rapperts. Il est sane un peu loin du centre, mais
ii n'aurait pu avoir sur un autre point de la vine
le vaste jardin botanique qui l'entoure. Cet incon-
venient n'a done pu etre évité.

La Faculté de médecine de Bucarest a également
son installation definitive dans une bAtisse neuve, qui
a coilté 4.410.686 francs. Cet edifice était destine

contenir seulement l'institut d'anatomie; mais il
a été concu sur un plan tellement vaste que toute
la Faculté de médecine, avec tous ses laboratoires et
ses instituts, y a largement trouve place.

Cependant, quelques travaux accessoires sont ne-
cessaires, tels que des clOtures, des écuries, etc.

Les reductions budgétaires de 1901, les sommes
allouées aux différents instituts et laboratoires uni-
versitaires ont subi une diminution considerable. Pour
quelques-uns de ces etablissements, cette baisse est
moMs sensible ;_mais elle a frappe plus lourdement les
laboratoires, oil travaillent un grand nombre d'étu-
diants et oil, par consequent, l'on consume beaucoup
de materiel. II n'en est pas moins vrai que les grandes

0
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dépenses qu'ils nécessitent sont pour la plupart
dues A leur organisation actuelle. Chaque labora-
toire est indépendant de l'autre, ayant son person-
nel, son materiel, son budget et même son local.
Rien qu'a l'Université de Bucarest, on compte cinq
laboratoires de chimie, deux de physique, deux d'a-
natomie humaine, quatre d'anatomie, de physiologie
et de morphologie generale, etc. Quelle économie de
personnel, de local et de materiel ne réaliserait-on
pas si, au lieu de cinq laboratoires et instituts dis-
tincts de chimie, ii n'y en avait qu'un seul !

Cette concentration devra done etre poursuivie,
d'autant plus qu'elle serait egalement avantageuse
pour les etudes. Mais elle ne sera possible pour
l'Universite de Bucarest que le jour seulement oü
celle-ci aura son propre local; raison de plus pour
ne plus en retarder la construction.

Un autre besoin se fait sentir dans l'enseigne-
ment supérieur, c'est celui d'un jardin zoologique,
aussi modeste soit-il. II répondrait, pour le cours
de zoologie, a une nécessité tout aussi impérieuse
que le jardin botanique pour le cours de botanique.
Et, plus que ce dernier, ii contribuerait a réveiller
dans le peuple de l'intérêt pour Petude de la na-
ture et aiderait ainsi A son education.

Nous avons étudie la question d'une pareille crea-
tion a Bucarest. Bien que le prix que l'on nous a
fixé fat tres modeste, vu qu'il s'agissait de peu-
pler le jardin aussi avec des animaux exotiques, il a
toutefois dépassé nos ressources actuelles. Aussi
avons-nous renoncé, pour le moment, A ce désir et
nous essaierons de créer un jardin plus modeste,
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peuple seulement d'animaux du pays. Ce serait jeter
les premiers jalons d'un jardin complet, mais dans
ces proportions mêmes cette initiative n'en serait
pas moins d'une tres grande utilité au point de vue
de la vulgarisation de la connaissance de notre
faune, si mal connue méme de beaucoup de nos
hommes de science.

La loi de 1898 a rendu nécessaire la transforma-
tion de tous les reglements universitaires. Ceux-ci
doivent étre mis d'accord non seulement avec la
nouvelle loi, mais entre eux-mémes, car les regle-
ments des Facultés de Bucarest différaient de ceux
des Facultés similaires de l'Université de Iassi, ce qui
donnait lieu a d'interminables difficultés.

Les nouveaux reglements ont éte établis et mis en
vigueur dans toutes les Facultés, l'enseignement phar-
maceutique y compris, sauf les Facultés de droit,
dont le projet de reglement se trouve encore sou-
mis aux débats du conseil permanent.

La cause de ce retard provient surtout de ce que
le conseil a attendu qu'une solution intervint dans
la question du doctorat et de la section des sciences
d'Etat.

Un point auquel ce dernier reglement devra donner
un solution pratique est celui des examens, qui ac-
tuellement sont si nombreux que les professeurs ne
suffisent plus a la -ache. Aussi ces Opreuves sont-
elles devenues superficielles.

Une grande amelioration sera réalisée lorsqu'on

                     



363

aura limité le droit de se presenter aux exarnens,
limite qui n'existe pas aujourd'hui.

Le reglement actuel, qui date d'une Opoque øü
les Facultes de droit comptaient a peine deux on trois
cents étudiants, fixe quatre sessions d'examen par an.

Un étudiant qui a échoué dans une session peut
se représenter a la premiere session qui suit. Cela
n'est pas rationnel. Car lorsqu'un étudiant n'est pas
admis A un examen, cela prouve qu'il ne connait
pas sa matière et ce n'est pas clans les deux mois
qui séparent une session de l'autre qu'il pourra la
preparer suffisamment.

D'autre part, la possibilite qui est donnée aux Otu-
diants de se presenter A l'examen quand bon leur
semble, alors meme qu'ils savent ne pas y 'etre pre-
pares, augmente inutilement le travail des profes-
seurs.

Ii faudrait une sanction, savoir l'institution d'une
taxe d'examen, dont le montant servirait en grande
partie a rémunerer les examinateurs et qui ne
serait pas rendu h l'étudiant lorsqu'il &hone. Dans
ces conditions, l'étudiant réfléchira avant de se
presenter A l'examen sans etre prepare, car son
échec entrainerait une perte pour lui.

Enfin, la situation des professeurs sera allegée
lorsque les Facultes, étant pourvues d'un certain
nombre de docents, ceux-ci seront appelés a prendre
part aux examens en meme temps que les profes-
seurs. Le travail de ces derniers sera recluit; d'autre
part, les docents se feront connaitre par ces exa-
mens et s'habitueront a l'atmosphere universitaire.
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L'UniversitO ne pourra qu'y gagner, car les docents
forment en grande partie la pépinière oti seront
recrutés les futurs professeurs.

Les etudiants.

Aucun reglement de discipline pour les étu-
diants n'existait dans nos Universités jusqu'en 1899.
La nécessité s'en est fait cependant depuis long-
temps sentir, surtout après les désordres des ans
derniers. Mais cette nOcessité devenait impérieuse
ces derniers temps, a la suite de la rapide augmen-
tation de la population universitaire de Bucarest,
qui s'élève a plus de 3.500 étudiants. Le règlement
était nécessaire non seulement pour permettre le
maintien de la discipline dans cette foule, mais aussi
pour enrayer l'accroissement artificiel du nombre
des étudiants, Ils sont, en effet, nombreux les étu-
diants s'inscrivant L une Faculté sans en suivre les
cours ni passer les examens. Il a méme été constaté,
ces dernières années, que des agents provocateurs
ont pris des inscriptions a, l'Université. C'était de
leur part un moyen de s'introduire parmi les étu-
diants pour les pousser aux dOsordres.

Il arrive encore que beaucoup de jeunes gens s'in-
scrivent a deux Facultés, pour ne suivre ensuite que
les cours d'une seule. Bs n'en restent pas mains
inscrits it l'autre, dont les registres indiquent ainsi
un nombre d'étudiants supérieur it celui qui existe
en réalité.

On n'a dispose, jusqu'en 1899, d'aucun moyen de
Tégulariser la situation de cette catCgorie d'etu-
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diants. Aussi les voyait-on figurer depuis dix ans dans
les matricules, bien qu'ils n'aient plus depuis long-
temp fait acte d'étudiant en règle.

Le reglement d'ordre et de discipline du 10 fé-
vrier 1899 a comblé ces vides en établissant, d'une
part, certaines regles ainsi que des peines dis-
ciplinaires et, d'autre part, les normes suivant les-
quelles les étudiants irréguliers devaient 'are rayés
des matricules.

Ce reglement établit également le mode de fonc-
tionnement des Sociétés d'étudiants. Celles-ci doi-
vent obtenir l'autorisation du sénat universitaire
et communiquer d'une fawn régulière au rectorat
les nouvelles admissions de membres, la liste des
membres du bureau et les comptes rendus de la
gestion financière de la Société.

Ces mesures étaient devenues nécessaires a la
suite des désordres auxquels certains groupes d'é-
tudiants ont donné lieu depuis quelques années.
Sous diffOrents prOtextes, et souvent sans prétexte,
la capitale et des villes de province ont été agitées
au nom de la jeunesse universitaire.

Nous devons ajouter que presque toujours, dans
les regrettables incidents qui se sont produits, il a
té constaté que les principaux agitateurs avaient

depuis longtemps perdu, de fait, le droit de se dire
étudiants. Ils avaient, en effet, quitté les etudes
depuis de longues années ou bien c'étaient des in-
dividus louches, qui s'étaient inscrits a l'UniversitO
afin qu'a, l'abri de son nom ils puissent commettre
des désordres sans crainte d'un châtiment. Il a été
prouvé, enfin, que parmi les étudiants se faufilaient
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des gens sans aveu, professionnels du desordre, agents
payés pour agiter la rue.

11 est absolument nécessaire de mettre un terme IL
de pareils scandales, une fois pour toutes. Des faits
de cette nature déshonorent l'Université et ceux
qui s'en rendent coupables deviennent indignes d'y
figurer encore. Nous userons done de toute la ri-
gueur contre ceux qui commettront IL l'avenir de pa-
reils actes et nous rétablirons Porc lre colite que carte.
Nous rendrons ainsi le plus grand service a l'Uni-
versité, en l'épurant de mauvais elements qui, depuis
des années, la compromettent aux yeux du monde
et troublent la bonne marche de l'enseignement.

Bien que comptant seulernent quarante ans d'exis-
tence, nos Universités disposent déjà de différentes
installations importantes appelées a, seconder les
efforts des étudiants.

En tete de ces établissements vient la Fondation
Carol, créée en 1891 par Votre Majesté et dont le
reglement a été modifié le 10 octobre 1898.

Elle met a la disposition des étudiants une bi-
bliothèque admirable, dans un local splendide, et avec
des facilités de travail exceptionnelles. La Fonda-
tion accorde, en outre, des bourses et des secours
de différentes sortes.

Le ministere prévoit, de son dote, cinquante bourses,
inscrites au budget, pour les étudiants, chacune de
100 francs par mois. Ces bourses sont réparties entre
les deux Universités.

* * *
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L'Université de Bucarest dispose du fonds Hillel,
qui aujourd'hui s'élève a environ 300.000 francs. Il
provient d'une donation de 100.000 francs, qui
a Ote faith par feu Hillel Manoach, en 1870. Le
revenu de ce fonds sert a accorder quelques secours
d'études dans le pays et a envoyer aussi des bour-
siers it l'étranger.

Il en est de méme du fonds Adamaki, administré
par l'Académie roumaine et sur lequel on accorde,
entre autres, des bourses dans le pays et pour Pe-
tranger aux étudiants de l'Université de Iassi.

Les fonds Joseph Niculesco et Sirnonidi, admini-
strés par la Caisse des Ecoles, sont spécialement
affectés a des bourses et des secours it l'étranger.

Nos étudiants disposent ainsi de facilites relative-
ment importantes, autant pour faire leurs etudes
dans le pays que pour les achever it Petranger.

Parmi les étudiants envoyés a l'étranger, nous
tenons it mentionner particulièrement M. Georges
Murnu, docteur en philosophie de l'Université de
Munich, verse dans la connaissance des langues et
de la littérature anciennes, que nous avons réussi it
faire admettre it l'école allemande d'Athenes, une
des institutions les plus hautes pour l'étude de Par-
cheologie hellene. Cette école fait des fouilles et ses
découvertes l'ont déjà rendue Mare; c'est une fa-
veur particulière qui a été faite it un jeune homme
roumain en l'y admettant. Apres qu'il aura termine
ses travaux it Athenes, M. Murnu devra etre envoyé
a, Rome pour s'y perfectionner dans Parchéologie
romaine également. Toutes ces etudes sont nCces-

saires afin de former un bon archéologue pour
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notre pays, oii un si grand nombre d'antiquités ro-
maines et grecques se trouvent les unes a ate des
autres.

Enfin, la Caisse des Ecoles a entrepris de fonder
une cantine universitaire a Bucarest et une autre
a Iassi, pour procurer aux Otudiants sans ressources
une nouriture suffisante et a bon marche. Au debut,
elle consacre a cette fondation une somme de 16.000
francs par an, qui, nous l'espérons, augmentera,
grace a l'obole des personnes génereuses. Les can-
tines universitaires commenceront a fonctionner le
1 novembre 1903.

                     



LA SITUATION DU CORPS ENSEIGNANT
EN GENERAL.

Remunerations, institutions de secours.

Sous le régime de la loi de 1864, la rOmunération
du corps enseignant n'était soumise a aucune règle ;
on la fixait par voie budgetaire; aussi variait-elle
d'un professeur a l'autre et d'un an a l'autre. Mais
cette loi contenait une disposition (art. 387) aux
termes de laquelle le traitement doublait au bout
de douze ans de service. Cette disposition n'a ce-
pendant jamais été appliquée. D'ailleurs, elle n'aurait
pu l'être, car elle aurait entrainé des dépenses fan-
tastiques, surtout a une époque de rapide multi-
plication des écoles.

Le 6 mars 1883, M. P. S. Aurelian étant mi-
nistre de l'instruction publique, a été sanctionnée la
loi dite de la gradation, qui fixait des normes plus
réalisables pour le traitement du corps enseignant.
A la place de la disposition de 1864, elle introdui-
sait la gradation, qui consistait dans une augmen-
tation du traitement primitif de 15 qo tons les cinq

Rapport adressd it S. M. le Roi de Roumanie.Spiru Hare!. 2 4
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ans, jusqu'a l'accomplissement de 20 axis de service,
lorsque Paugmentation s'arretait.

Cette réforme, qui constituait Un avancement sur
place, a été un acte de grande justice h l'égard du
corps enseignant, ainsi qu'un grand bienfait, non
seulement pour ce dernier, mais encore pour Pen-
seignement. En effet, les services que rend le pro-
fesseur de tout degré ne sont pas bien rétribués
en comparaison des autres services publics, ni chez
nous, ni ailleurs. Ce privilege, les professeurs le par-
tagent généralement avec toutes les categories de
serviteurs de l'Etat, dont le nombre est considerable.
C'est une nCeessité que l'on ne pent Oviter. Mais
pour le corps enseignant sa situation s'aggrave en-
core de cette circonstance qu'un professeur, une fois
nomme L un poste, y reste sa vie durant. Le pro-
fesseur n'aurait done aucune possibilite d'améliorer
sa position avec le temps, car il est priv6 du
moyen d'avancement, qui ne manque a aucune autre
carriere.

II s'en suivrait done qu'un professeur qui a et6
nomme a Page de 21 ans avec un traitement donne
continue a recevoir les mCmes honoraires pendant
30 on 35 ans, sans aucune augmentation, alors
me'me qu'il aurait femme et enfants a Meyer et
que Page, avec les infirmités qui y sont inherentes,
ne lui permettrait plus de supporter les privations
qu'il pouvait .s'irnposer jeune encore.

Et une pareille situation malheureuse serait pre-
cisement le lot reserve au corps dont le recrutement
est soumis aux conditions les plus difficiles: de lon-
gues etudes, des examens, ainsi que des concours
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difficiles et répetés que l'on ne retrouve dans au-
cune autre carriere. Le laisser dans cette situation
sans espoir d'avancement c'efit été d'une injustice
si grande que certainement la carriere professorale
art été entièrement abandonnée et serait devenue,
tout au plus, un refuge pour les incapables et les
rates des autres carrières.

Des craintes ont pourtant été exprimées que la
gradation, en continuant 'a augmenter de la sorte,
ne finisse par peser d'un poids insupportable sur
le budget. Mais il est facile de comprendre qu'il ne
saurait en etre ainsi. La gradation devait fatalement
s'arrêter tout au plus vingt ans apres sa mise en
vigueur, car, au bout de ce laps de temps, ceux qui
avaient droit a cette augmentation l'auront deja
obtenue et, quant a l'avenir, la gradation devait se
maintenir A un chiffre a peu pres fixe, les nouvelles
inscriptions etant compensees par les suppressions
resultant des vacances qui se produisent. De fait,
les choses ne se sont pas passees tout a fait ainsi,
A cause des continuelles creations d'écoles et de
nouveaux postes, dans ces vingt dernières années.
L'accroissement annuel de la gradation a pourtant
de beaucoup baisse et il ne saurait, en aucun cas,
"etre une cause de désequilibre budgetaire.

Le total des gradations s'éleve aujourd'hui
2.900.000 frs. en chiffres ronds pour un total d'ho-
noraires de 16.764.689 francs par an, ce qui revient

17°/s. La moyenne de l'accroissement de la gra-
dation depuis 1883 jusqu'à ce jour a eté de 73.000
par an, augmentation qui est également destinee A.
disparaitre, des que la periode des creations sera close

a.
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Nous ne croyons pas qu'il existe un autre corps oh
les avancements représentent un chiffre aussi faible.

La crise des années dernières n'a pas manqué de
frapper le corps enseignant aussi, et même dans une
mesure plus sensible que les autres corps, parce
que la rOforme des lois de l'instruction a co'incide
avec le moment oh la crise avait atteint son ma-
ximum d'intensité. C'est pourquoi les honoraires du
corps enseignant ont eu a subir non seulement la
reduction progressive appliquée a thus les traite-
merits, mais encore une autre diminution, celle que
Pon applique a ceux qui sont nommés depuis 1901 et
que Pon appliquera également a l'avenir. C'est ainsi
que le traitement d'un instituteur a et6 fixé 160
francs par mois au lieu de 200, comme ii aurait
dh Pare apres la reduction progressive ; celui d'un
professeur de lycée h 300 francs au lieu de 330,
d'un professeur d'Université de 550 francs au lieu
de 720 francs. Quant aux gradations pour les futurs
professeurs de tous les degres, elles sont fixées a 100/0
pour cinq ans au lieu de 150/a. Il est done a prC-
voir que dans un dOlai de 20 ans le chiffre de la
gradation sera réduit d'un tiers.

En résumé, on ne saurait dire que notre corps
enseignant est moins bien rétribuO que dans tout
autre pays, ainsi que d'aucuns le prCten dent. II est vrai,
cependant, que la vie est organisée chez nous de facon

Ctre pour les pauvres plus difficile qu'ailleurs. Aussi,
nous devons bien en convenir, un professeur dispo-
sant de ressources modestes et oblige nCanmoins de
tenir convenablement son rang dans la société, vient-il

it
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peniblement a bout des difficult& auxquelles il se
heurte.

Et lorsqu'une circonstance malheureuse l'oblige
se départir de son budget, il pourra très difficile-
ment retablir l'ordre dans ses finances. Voila pour-
quoi certains d'entre eux, pour accroitre leurs re-
venus, cherchent-ils des occupations hors de l'école,
au plus grand detriment de l'enseignement.

La Caisse d'economie, de ca edit et de secours du
corps enseignant, fond& par la loi du 31 janvier
1903 sur le modèle de celle qui existe deja pour
le corps des officiers, mais avec d'importantes ame-
liorations, a pour but de venir en aide aux profes-
seurs de tous degres, en les mettant a l'abri de l'usure
laquelle ils etaient exposés lorsque, par une suite
de circonstances, ils etaient obliges de dépasser
leur revenu regulier. La Caisse a pour but de ca-
pitaliser avec un faible interet les cotisations men-
suelles des membres, fixées a, 2 0/0 du traitement,
tout au moMs, et de leur accorder des prêts a un
taux également faible, ainsi qu'avec de grandes fa-
cilites de payement. En outre, la caisse se crée un
fonds pour secours sur lequel, en cas de malheurs,
elle pourra accorder des pensions et des secours lu
ses membres, a leurs veuves ou orphelins. Elle pourra
aussi, grace a ce fonds, fonder et entretenir des
institutions d'éducation pour les enfants de ses mem-
bres ou pour leurs orphelins et tout autre établis-
sement philanthropique a leur profit.

Cette institution, créée le 1 avril 1903, se pré-
sente dejà comme un des bienfaits les plus impor-
tants pour le corps enseignant. En moins de six

a.

a.
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semaines elle a enregistré 3.000 inscriptions, sur un
total d'environ 7.700 membres que compte le corps
enseignant tout entier, et les inscriptions continuent
sans cesse. Son capital, modeste pour le moment,
a été employe a accorder des préts, dont la plu-
part ont tire les emprunteurs de situations graves.
Mais et c'est là le plus grand bienfait qu'on lui
doive la Caisse, a peine constituee, a pu remplir
une autre grande mission qui lui incombe, c'est de
veiller au sort des orphelins des membres du corps
enseignant.

Le sort de ces désherites est tout Ii fait deplo-
rable. Un professeur ne peut presque jamais faire
des economies en vue d'assurer l'existence de la
veuve et des orphelins, en cas de malheur. Aussi
y a-t-il une foule d'enfants, souvent orphelins de
pere et de mere, restes littéralement dans la mi-
sere apres que leur pere ou leur mere a occupe
une chaire pendant de longues annees.

C'est pour eux qu'a eté fondee, le 1 septembre 1903,
Orphelinat du corps enseignant, qui, des le debut

même, a pu recevoir cinquante Cleves du cours
primaire. Mais dans son organisation, qui sera com-
plete dans trois ans au plus tard, il est prévu une
section d'agriculture et de métiers pour garcons,
une section primaire de menage rural et d'industrie
domestique pour filles et un jardin d'enfants (annexe
No. 85). L'orphelinat est installe dans les vastes biiti-
ments du convent de Bistritza (diStrict de Valcea),
qui nous ont été cedes, a cet effet, par le ministere
de la guerre et que nous avons restaurés. B dispose
aussi d'un terrain le 10 hectares, qui servira aux
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applications d'agriculture, de jardinage et de po-
in ologie.

Nous e3perons que la Caisse d'économie sera bien-
tOt en mesure de prendre soin egalement des veuves
restees sans ressources et des professeurs infirmes

n'ayant pas droit IL la pension et n'etant pas
en Otat de faire leur cours, se trouvent dans la si-
tuation la plus deplorable. Pour ne pas les jeter sur
le pave nous sommes obliges de leur accorder des
conges, mais cela ne pourra se faire indéfiniment.
Lorsqu'il sera possible A la Caisse de leur accorder
un petit secours leur permettant de vivre, elle fera
un acte d'humanité en meme temps qu'elle rendra
un service A l'école.

La stabilite du corps enseignant.

La necessite pour le corps enseignant de jouir
d'une situation bien assurée, A l'abri des fluctuations
politiques, a Ote de tout temps reconnue par tout
le monde et l'on ne s'est sépare que sur les moyens
de réaliser ce principe. II est evident, en effet, qu'une
occupation intellectuelle aussi absorbante et fati-
ounte que celle de professeur, et pour laquelle la
condition de continuité est indispensable, serait en-
tièrement paralysée si celui qui est appele A la
remplir devait IL chaque moment avoir le souci du
lendemain.

Mais, d'un autre côte, nulle part la discipline la
plus exacte et Paccomplissement du devoir ne sont
plus necessaires que dans le corps enseignant. Et
ce devoir, le professeur ne doit pas Penvisager
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d'après la lettre de la loi et du reglement, mais
bien le puiser dans sa conscience d'honnête homme
et dans le sentiment de sa responsabilité morale.

II est assez difficile, dans cette alternative, de
trouver toujours la mesure juste et de poser des
règles qui sauvegardent l'intOrêt de l'école avec tin
égal succès a ces deux points de vue.

La loi de 1864 est allée jusqu'à l'extrême limite
dans le premier sens, car elle enlevait au ministre
le droit de frapper d'une peine quelconque les mem-
bres du corps enseignant, sauf l'avertissement. Tout
autre peine ne pouvait être prononcée que par une
commission de cinq professeurs, tires au sort pour
chaque cas spécialement.

Cette disposition présentait déjh l'inconvCnient
d'arnoindrir le prestige du ministre vis-h-vis de ses
administrés et, d'autre part, les peines, quand on
les appliquait, venaient si longtemps apres la faute
qu'elles perdaient l'effet que l'on en attendait.

Il est encore a remarquer que la loi de 1864, qui
créait une situation si privilOgiee aux professeurs
second aires spéciaux et supérieurs, laissait les maitres
d'école et les instituteurs it la discretion absolue du
ministre et memo du reviseur scolaire, qui pou-
vaient, de leur propre autorite, prononcer toute peine,
la destitution même.

Mais, chose plus mauvaise encore, souvent les
commissions judiciaires, telles qu'elles étaient consti-
tuées de par la loi de 1864, n'ont pas compris leur
devoir. S'inspirant d'un esprit de corps mal entendu,
elles se croyaient obligées de preserver l'accusé de
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toute peine, parfois dans des cas de culpabilité évi-
dente.

Les choses, certes, ne se passaient pas toujours
ainsi. Mais il a suffi d'un nombre important de sen-
tences rendues dans ces conditions pour que toutes
fussent ensuite frappées de discredit. A tel point
que les ministres préféraient laisser les coupables
non punis, plutôt que de s'exposer a etre affrontes
par des acquittements immérités.

Une reaction contre cet état de choses s'est pro-
duite des le debut meme. Tous les projets de loi,
depuis 1866, ont, en effet, propose Pelargissement du
pouvoir de repression du ministre, sans cependant
porter atteinte a la sécurité de la position du pro-
fesseur.

Pour ce qui est de la situation intolerable in-
justement faite aux maitres d'ecole et aux insti-
tuteurs par la loi de 1864, elle a été améliorée, en
fait, avant memo la modification de la loi de 1864,

la suite des mesures prises, de 1885 a 1887, par
M. Dem. Stourdza, ministre de l'instruction publique

cette époque.
Apres differents changements determines par les

modifications apportées aux lois votées dans ces
dix derniCres années, la situation actuelle est la
suivante: Pour les maitres d'ecole, les instituteurs
et le personnel enseignant des Ccoles élémentaires
et inferieures de metiers et d'agriculture, Pavertisse-
ment, l'amende, la censure et Pajournement de la
gradation sont prononcés par le ministre; la suspen-
sion et le transfert par le ministre egalement, apres
avis conforme du conseil permanent; le second trans-

it,

is
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fert et Pexclusion temporaire ou definitive par une
commission judiciaire nommée pour un délai de six
ans et composCe d'un professeur d'UniversitO et de
deux conseillers de cour d'appel.

Pour les professeurs de Penseignement secondaire,
ainsi que pour ceux des Ccoles de commerce et des
Ccoles supCrieures de metiers, Pavertissement et l'a-
mende sont prononcés par le ministre; la censure par
le ministre après avis conforme du conseil permanent.

Quant aux autres peines, elles sont prononcées par
une commission judiciaire composée de cinq profes-
sours universitaires et nommCe pour six ans.

Pour les professeurs ou les agrOgés d'UniversitC,
Pavertissement et l'amende se prononcent par le mi-
nistre après avis conforme du conseil permanent.
Toutes les autres peines par la memo commission que
pour les professeurs de Penseignement secondaire.

De cette facon, le ministre ne peut pas, aujourd'hui
non plus, appliquer une de ces peines de nature A
compromettre la stabilité de la situation d'un pro-
fesseur quelconque ou a l'ébranler au point que le
professeur puisse 'etre oblige de quitter la carrière
do l'enseignement. D'autre part, les commissions ju-
diciaires, étant nommées pour six ans et non pour
chaque cause spOcialement, seront plus pénétrées du
sens de leur responsabilitC et pourront Ctab lir une
jurisprudence qui mette de l'harmonie dans leurs dé-
cisions, chose qui était impossible A obtenir dans le
système de la loi de 1864.

La situation actuelle serait done assez bonne et
assurerait une administration assez réguliere si une
circonstance que nous allons indiquer ne venait pa-
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ralyser les bonnes intentions du législateur : C'est
l'introduction, de plus en plus, dans l'école, des luttes
politiques, avec toutes leurs passions et toutes leurs
violences.

L'origine de cette calamité reside dans deux dis-
positions legislatives, toutes deux excellentes en elles-
m'emes, ayant un but différant du tout au tout du ré-
sultat auquel elles ont abouti. Une de ces dispositions
est celle qui assure la stabilité du corps enseignant.
La seconde est celle de la loi electorate et de la loi
communale, qui admettent les professeurs de Pensel-
gnement secondaire et supérieur dans les Corps électifs
politiques : la Chambre, le Sénat et les conseils com-
munaux.

On ne saurait admettre que le législateur ait établi
ces exceptions dans l'intention de faire une faveur
spéciale et de créer un privilege pour le corps en-
seignant, au detriment des intCrests de l'Ocole et du
pays. S'il a voulu assurer la stabilité du corps en-
seignant, allant même jusqu'à l'extrême, soit jusqu'à
le soustraire a toute action du ministre, ainsi que
le faisait la loi de 1864, c'Ctait précisément pour le
mettre a l'abri de la politique.

On craignait, en effet, que le ministre, comme
homme politique, ne ffit exposé aux influences de
parti et Von a voulu que ces influences ne pussent
pas troubler le calme et la sCvCritO de l'école.

D'autre part, si les professeurs, bien que fonc-
tionnaires rCtribués par l'Etat, ont été exception-
nellement admis dans les conseils Clectifs, c'est qu'on
attendait d'eux un concours utile aux affaires pu-
bliques. On pensait qu'en hommes indépendants et

                     



380

éclairés, habitués a juger les choses avec l'objec-
tivité réclamée par la science, les professeurs appor-
teraient dans les debats sur les intérets publics
la tranquillité, le sang-froid, la réflexion, la logique
non troublée par des considerations personnelles
que l'on était en droit d'attendre de leur part. Et
combien inestimable un concours de ce genre n'eht-il
pas été dans la concluite des affaires de l'Etat !

Mais ii n'en a pas et6 ainsi. La politique a pe-
nétre dans l'école sans laisser a la porte rien de son
bagage et a apport6 avec elle la zizanie, la violence,
le desordre et l'indiscipline.

Le droit des professeurs de faire de la politique
a été interprCte par eux comme un droit d'être
inconvenants, non seulement avec les autorites sco-
laires, mais avec toute autorite du pays, sans mCme
excepter celle qui les domine toutes.

Dans la presse, dans les reunions publiques, par-
tout oh une manifestation politique se produit, de
quelque nature qu'elle soit, on voit figurer des pro-
fesseurs et leur facon d'agir ne se distingue mal-
heureusement en rien de celle de toute personne
qui n'est retenue par aucune consideration.

Ils ne sont pas nombreux ceux qui pensent que
leur qualit6 de professeur a une certaine portee,
qu'elle leur impose certaines reserves dont il ne
leur est pas permis de s'emanciper.

Si une loi leur a permis de se faire elire, ii n'y
a pas de loi qui les dispense de leurs devoirs de
professeurs et qui, en premiere ligne, leur impose
d'être disciplines, respectueux de l'ordre et des au-
torités et de donner aux Cleves un exemple de jus-
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tice, de vérité et de bienséance dans les rapports
sociaux, de quelque nature qu'ils soient.

Celui qui ne sait pas ou ne peut pas concilier ces
devoirs avec l'exercice de certains droits, celui-la ne
doit pas 'etre professeur. Qu'il ne s'occupe done plus
que de politique, celui qui ne peut pas la faire d'une
facon digne et calme et ne sait pas placer ses de-
voirs envers l'école au-dessus de son prétendu droit
de s'Omanciper de toutes les regles de bienséance
et d'ordre. Celui-la n'a que chercher dans l'école.

Il y a une incompatibilitO absolue entre la haute
et sainte mission d'un professeur, celle d'être Pap "(Are
de la vérité et de Pamour du prochain, et la triste
besogne consistant A. semer la haine et A, travailler
a la perversion du sens moral du pays.

Nous devons cependant reconnaitre que les pro-
fesseurs ne sont pas les premiers coupables de ce
qui se passe. Les législateurs du passé ont témoi-
gné a leur égard d'une haute confiance en les ap-
pelant a la conduite des affaires publiques. Mais
ils n'ont pas prévu qu'il se trouverait des politiciens qui
ne craindront pas d'introduire Panarchie jusque dans
l'école, uniquement pour augmenter le nombre de
leurs clients.

Ils n'ont pas prévu les amorces, les promesses,
les faveurs dont on usera pour faire des pro-
fesseurs de vulgaires agents politiques, au lieu
d'être des hommes pond érés et sages au service du
pays, tels que les avaient connus les législateurs
dont nous parlous. Et c'est d'un grand mérite et
une preuve de sagesse de la part du corps ensei-
gnant que, malgré ces appitits et ces faveurs, un

.
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nombre insignifiant de ses membres mérite les se-
vères critiques que nous formulons ici. La grande
majorité d'entre eux s'approprient entièrement les
paroles prononcées dernièrement par le corps ensei-
gnant d'un autre pays:

«Nous avons vu et voyons encore thus les jours
des politiciens sans scrupule liant la fortune de
l'école a la fortune très précaire de leurs destinées
électorales, en faisant de l'instituteur leur esclave,
en l'abaissant, pas meme au rOle de propagandiste
d'une doctrine, mais a celui d'agent d'une coterie, au
service d'une personnalité. Au nom de l'intéret supe-
rieur du pays et pour sa sauvegarde, nous vous prions
de nous debarrasser au plus tOt des politiciens».

Chez nous ce cri n'est pas seulement celui des pro-
fesseurs intelligents et qui souffrent de voir avilie la
dignite du corps dont ils font partie, mais du pays
tout entier.

II faut que Fecole soit mise h l'abri de la po-
Hague, carite que carte et tout de suite. II est
superflu de parler de la réforme de l'école, de la
réforme des mceurs, aussi longtemps que nous as-
sisterons, impuissants ou impassibles, h la perversion
du sens moral des generations futures, perversion
perpétree sous nos yeux par d'aucuns de ceux-là
memo qui ont jure et sont payés pour cela de
travailler seulement pour les diriger dans la voie
du bien et de la verite.

A ce point de vue, le regime qui existe chez nous
n'a son pareil dans aucun autre pays. Nulle part,
absolument nulle part ailieurs, on n'a pensé qu'un
professeur peut tout se permettre du moment oti
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il se place sous l'égide de la politique. Nous avons
vu dans des pays dont le libéralisme ne saurait etre
discuté un professeur d'Université frappe de la
peine de la suspension pendant cinq mois pour une
manifestation assez modeste, mais qui a été jugee
offensante pour l'autorité. Un autre professeur a
été éliminé du corps enseignant pour une publica-
tion dont l'esprit était oppose aux idées d'amour
de la patrie et d'ordre.

Par contre, on a vu chez nous, il y a quelques
annees, un professeur quittant la classe avec ses
éleves, enfants de 16 ans, pour les conduire a une
reunion publique. II n'eut pourtant a subir aucun
desagrement de ce chef, au contraire. On a en-
core vu des professeurs, rCgulièrement jugés et con-
damnés pour des faits infamants, proteges et re-
compenses des qu'ils se sont mis sous l'egide de-
la politique.

Dans ces conditions, les quelques dispositions re-
pressives prévues par la loi demeurent elles-mêmes
impuissantes, car la peine est appliquée non pas
tant pour infliger une souffrance au coupable que
pour donner un exemple.

Mais comment en serait-il ainsi quand le coupable
se voit transformé en héros politique, designe pour
les recompenses de demain ?

Quelles qu'eussent ete les bonnes intentions du
législateur, l'experience est maintenant faite. It a.

ete prouv6 que si l'introduction du professeur dans
la politique a rendu au pays des services incontestes,
aujourd'hui ces services sont contrebalancésavec
un surcroit chaque jour grandissant par le mal
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enorme qui est fait A l'école et par l'avenir dan-
gereux que Pon prepare au pays, A cause de la
mauvaise education donnée A la jeunesse. L'expe-
rience a été defavorable.

Ii ne sera certainement pas facile d'y apporter
le remede nécessaire. Dans la vie politique, tout pas
en arrière est difficile A faire. Mais le devoir des
classes dirigeantes est de se rendre compte du mal,
d'en calculer les consequences et de dire toute la
vérite. Pour notre part, nous accomplissons ce
devoir, convaincu d'ailleurs, malgre les protesta-
tions des intéresses, de voir nous rendre justice
par tons ceux qui jugent les choses avec impar-
tialité et patriotisme, sans excepter l'immense majo-
rite du corps enseignant lui-même. Du reste, quicon-
que s'adresse A Votre Majeste est oblige de Vous
dire toute la verité, sans se preoccuper de rien
d'autre.

Pour remédier a cet état de choses, ii faut faire
cesser la confusion entre le droit du professeur de
faire de la politique et ses devoirs de professeur.
Ii faut que l'on sache qu'il ne jouit d'aucun droit
lui permettant de se soustraire a ces devoirs.

Et parmi ceux-ci figurent, en premiere ligne, les
devoirs d'ordre, de discipline, d'obeissance A la loi,
qu'il est lui-même oblige d'inculquer a ses Cleves.
Ii faut établir des moyens pour punir rapidement
tout manquement de cette nature. Sinon, le des-
ordre se perpétuera, et l'école ne peut vivre dans
le désordre.

La redaction d'un code s'impose done prévoyant
des peines déterminees pour toute infraction aux
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devoirs professionnels. Ces peines devront atteindre
tons les coupables, ceux qui font comme ceux qui
ne font pas de politique, quel que soit leur rang
dans l'enseignement.

Qu'on ne dise pas que l'on portera ainsi atteinte
au prestige du corps enseignant. Persoune ne pent
se prévaloir d'un droit dont l'exercice peut aller
jusqu'à la licence. Lorsqu'un pareil abus se produit,
le prestige du corps est atteint par le fait de la
licence et non pas par les mesures prises pour la
rOfréner.

Ii existe encore dans l'Etat des corps respectés et
aimés de tous, sans qu'il leur soit permis d'abuser de
l'exercice de leurs droits civiques, pas même d'en user
dans la mesure que nous demandons A imposer au
corps enseignant. Ce sont la magistrature et l'armOe,
dont le prestige, loin d'être amoindri, est, au con-
traire, agrandi et assure par l'interdiction de toute
manifestation passionnée. Que l'on compare et que
l'on dise si le prestige du corps enseignant a gagn6
on a perdu par l'immixtion de ce corps dans les
luttes de la politique militante !

D'ailleurs, quand nous discutons sur l'intérêt de
l'Ocole, sur l'intérêt du pays, nous ne saurions nous
arrker A l'intOrêt d'un corps, quel qu'il soit.

Que l'on ne dise pas que les mesures demandées
par nous restreindraient la libertO d'action du nrofes-
seur dans l'exercice des droits que lui conferent les
lois existantes. Tous les droits consacrés par les lois
peuvent être exercés dans toute leur plenitude, lors-
que chacun reste dans les limites qui lui sont tra-
cées et ne tombe pas dans la licence. Mais s'il était

Rapport adressd a S. M. le R oi de Roumanie.--Spiret ha ret. 25
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vrai que l'exercice par les professeurs de leur droit
de faire de la politique ne pent avoir lieu qu'A la
condition de maintenir l'état anarchique d'aujour-
d'hui, nous n'hésiterions pas un instant A dire qu'il
faudrait leur retirer ce droit.

Nous Oprouvons quelques difficultés A lutter contre
une habitude introduite depuis quelque temps dans
Penseignement a tous les degrés celle d'accorder
de longs conges sous les prétextes les plus frivoles;
on invoque la maladie et l'on exhibe des certificats
médicaux de complaisance; on invoque encore la né-
cessité de faire des etudes, des intéréts de famille.

A un certain moment, les conges accord& dans
l'enseignement primaire seulement atteignaient un
total de 180 ans et allaient de quelques mois a trois
et quatre ans.

Le mal qui en resulte pour Penseignement est tres
grand. Un suppléant ne pent jamais presenter les
garanties qu'offre le titulaire, dont la nomination
est entourée de tant de precautions et n'a lieu q'a-
près tant d'épreuves témoignant de sa capacité. 11
ne peut jamais apporter dans sa chaire Pentende-
ment, Pintéret, l'attachement que nous sommes en
droit d'attendre du titulaire, lie A elle pour la vie.

On fait une injustice A l'Etat en l'obligeant A payer
un titulaire et A se contenter des services d'un sup-
pléant.

Ii arrivait ainsi qu'une chaire entretenait trois
ou quatre personnes, chacune d'entre elles en tirant

* * *
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un profit quelconque, tandis que le service était
proportionné au benefice dont jouissait le dernier
suppleant.

Nous luttons avec perseverance pour extirper ce
mal, malgré les difficultés auxquelles nous nous
heurtons, car ii n'est pas de moyen que l'on n'em-
ploie pour Alder nos mesures.

La seule exception que nous ayons faite a (AC
en faveur des anciens normaliens instituteurs et
institutrices, qui, it defaut de places dans les villes,
ont ete obliges d'accepter des postes de maitre d'e-
Cole dans les campagnes. Nous avons pense clue nous
devons user de quelque indulgence it leur egard,
jusqu'a, c qu'ils se soient faits A lair deception. Mais
pen a pen nous les ramenerons egalement dans la
regle commune.

* *

La loi de 1864 (art. 387) disait: «Tons les mem-
bres du corps enseignant public ont droit a Pexemp-
tion du service militaire, pendant qu'ils se trou-
vent en activité de service».

Cette mesure était excellente, au point de vue
de notre enseignement. On ne peut, en effet, cal-
culer le mal qui resulte pour Penseignement du
fait de retenir A, la caserne, pendant trok ans on
un an seulement, un maitre d'ecole, a quelque de-
gre qu'il appartienne. Cette interruption lin fait per-
dre une grande partie de ses connaissances et de
['education pedagogique speciale qu'il a acquise apres
taut de labeur, a Pecole normale, organisée en in-
ternat, particulierement en vue de cette education.
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A la caserne, ii contracte des habitudes jurant avec
cette education et le cours de ses idOes subit une
interruption ou une deviation très préjudiciable. Et
pendant ce temps sa chaire, &taut supplOe, subit tons
les inconvénients dont nous parlons plus haut.

Malheureusement, la disposition de la loi de 1864
a et6 annulée par les lois de recrutement subs6-
quentes.

La loi de l'enseignement primaire de 1896 avait
rCussi A concilier l'int6r6t de l'Ccole avec celui de
l'armée en organisant militairement les Ccoles nor-
males de maltres d'école et d'instituteurs. Les nor-
maliens acquCraient ainsi l'instruction militaire A
Neole, sous le contrOle du ministère de la guerre,
et, les etudes terminCes, ils n'étaient plus tenus de
faire le service permanent dans Parmée.

Ce régime n'a dure que jusqu'a 1898, lorsque,
par la loi de recrutement de cette annCe-lA, le corps
enseignant primaire a et6 de nouveau soumis A la
loi commune. Une foule de chaires primaires restent
done inoccupCes parce que leurs titulaires font leur
service militaire et, chaque an, en septembre, a Pe-
poque prCeisOment oii Pactivit6 de Hcole est plus
intense, une multitude d'écoles ferment, les maitres
d'Ocole Ctant appelCs aux concentrations, sans memo

.pouvoir se faire supplCer. Car comment trouver un
suppléant A la campagne pour trois semaines, avec
une retribution de 58 francs par mois ?

H est indispensable de revenir aux dispositions de
la loi de 1896, sinon a cedes de 1864.

                     



L'ENSEIGNEMENT PR IVE.

De toutes les branches de Penseignement, c'est Pen-
seignement privO qui a rOalisé le moins de progres.

Parmi les lois de l'instruction publique qui ont
été votées pendant ces derniers quarante ans, seule
la loi de 1864 contenait douze articles consacrés It

l'enseignement privé.
Mais ces articles n'établissent presque pas de regle

certaine, si bien que les écoles particulieres sont
restées, de fait, presque libres d'avoir n'importe quel
programme, n'importe quel règlement, n'importe quel
personnel.

II s'en suivit que les écoles sérieuses qui avaient
té fondées dans le temps n'ont pu soutenir la con-

currence de celles qui ne se faisaient aucun scrupule
de donner un enseignement superficiel avec un per-
sonnel recrutO au hasard. Ces dernières pouvaient,
en effet, se contenter d'une retribution qui ne suf-
fisait pas a couvrir les dépenses d'une école bien
organisée. Aussi, beaucoup parmi les bonnes écoles
ont-elles dft fermer, tandis que les autres mènent
une existence penible, lorsqu'elles ne benCficient
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pas d'une circonstance extraordinaire qui leur per-
mette de soutenir la lutte.

Le reglement de 1885 a quelque peu contribué
ameliorer cet état de choses, en obligeant une

partie des écoles moins sérieuses a fermer, par suite
du contrOle severe qu'il a établi au sujet de la
promotion des Neves prepares hors des écoles de
l'Etat.

Mais le reglement de 1885 a encore présenté une
autre importance pour Penseignement prive. C'est
lui, en effet, qui a donne, la premiere fois, une con-
secration officielle a l'enseignement des écoles pri-
vées, car il a organise d'une facon régulière des
examens de promotion pour leurs éleves et leur a
délivre des certificats valables pour les écoles de
l'Etat.

Cette mesure avait provoque des reclamations
de la part de ceux qui n'en avaient pas corn-
pris le sens au premier abord. C'est grace, cependant,

cette mesure que des milliers d'eleves, qui au-
trefois recevaient un enseignement tout de forme,
ont pu regulariser leurs etudes, en acquerant la
garantie que leur travail dans les écoles privees
ne sera pas perdu au point de vue de la conti-
nuation et de Pachevement de leurs etudes.

Le reglement de 1885 a CM modifie plusieurs
ois depuis. Mais son principe est reste intact, sa-

voir que les élèves peuvent passer des examens de
promotion d'Etat, dans certaines conditions.

Mais cela n'est pas suffisant. L'enseignement privé
a besoin d'une loi speciale, qui fait (Want a Pheure
actuelle, car beaucoup des dispositions de la loi

a
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de 1864 sont tombOes en désuétude et, d'autre
part, il est des questions dont cette loi ne s'est pas
occupée et qui réclament aujourd'hui une solution.

Ainsi, pour n'en citer qu'une, ii y a la question de
l'enseignement primaire, qui, aux termes de la
Constitution, est obligatoire pour thus les enfants
de Roumains, alors que dans la plupart des écoles
privOes cet enseignement est tout a fait negligé
et remplacé par des etudes Otrangeres au pro-
gramme.

C'est pourquoi nous présenterons dans la pro-
chaine session des Corps législatifs deja un projet
de loi sur Penseignement privé.

A l'heure gull est, Penseignement privé est sou-
mis aux rCglements suivants: le reglement du 4
juillet 1896 sur les écoles privées; celui du 29 mai
1896 pour les examens de l'enseignement primaire
des élCves préparOs en famille ou dans les instants
privés reconnus par l'Etat; celui, enfin, du 11 aoilt
1898 relatif aux écoles secondaires et qui s'occupe
egalement des examens de promotion des élèves
particuliers du cours secondaire. De tous, celui du
4 juillet 1896 est le seul qui cherche a donner une
organisation a l'enseignement priv6 tout entier.

Hormis ces règlements, l'enseignement privO, en
ces dernières annCes, n'a plus donnO lieu a des me-
sures generales organiques. Nous nous bornerons
énumérer ici quelques-unes des principales disposi-
tions prises a son egard.

Nous nous sommes prOoccupé des tendances peu
nationales qui se manifestent dans les écoles pH-
vCes dirigées par des étrangers, parfois par des Rou-

A.
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mains meme et dont les élèves sont des enfants de
Roumains. Nous avons observe que ces enfants sont
privés d'un enseignement suffisant de la langue rou-
maine, que l'histoire et la géographie du pays sont
negligCes et que l'enseignement de la religion ortho-
doxe est souvent donnO avec la plus coupable nC-
gligence.

Nous avons encore remarqué que la partie édu-
cative est tout A fait omise, que le temps qui
doit être consacré au travail est abrégO par des
vacances et des fetes qu'aucun reglement ne prévoit.

Nous avons donné des ordres répétés pour sévir
contre ces irrégularités et pour quelques écoles, tout
particulièrement récalcitrantes, ces ordres ont et6
suivis de mesures de repression sCvere.

Tel le notre circulaire du 16 novembre 1898 (an-
nexe No. 86), relative L Penseignement de l'histoire
nationale et de la religion, et celle du 8 aoilt
(annexe No. 87), par laquelle nous imposons d'une
facon obligatoire l'introduction dans les écoles pri-
vCes des chants nationaux, de l'hymne royal et des
tableaux historiques nationaux.

Par la circulaire du 29 janvier 1903 (annexe
No. 88), nous recommandons qu'il soit donn6 plus
d'attention a l'éducation dans les écoles privCes.

Par celle du 17 novembre 1897, nous avons interdit
de suspendre les cours dans les écoles privCes pen-
dant des jours autres que les fetes prévues pour les
écoles de l'Etat. Nous ne citerons pas plusieurs autres
circulaires, de moindre importance.

Malgré ces ordres rCitérés, ii y a des écoles qui
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se soustraient avec persistance h leur devoir et qui,
par là, s'exposent a des mesures de repression. C'est
ainsi que nous avons et6 oblige d'ordonner la fer-
meture des écoles bulgares de Toulcea et de Baba-
dag, qui, en dCpit de tous les ordres et avertisse-
ments et malgré les facilitCs qui leur furent accor-
(lees, s'Ctaient refuges, pendant une grie d'annCes,
a se conformer au reglement, s'obstinaient a priver
une foule d'enfants sujets roumains d'un enseigne-
ment suffisant de la langue roumaine et confiaient
l'instruction de ces enfants a des &rangers, venus
d'au dela, des frontières, qui ne comprenaient pas
un mot de roumain.

Nous nous sommes Cgalement prCoccup6 des li-
vres introduits dans les écoles privées et avons in-
terdit l'emploi de ceux qui Ctaient de nature
Cbranler l'amour et le respect de nos enfants pour
leur pays.

Nous avons cherch6, enfin, It faire en sorte que
les autorisations d'ouvrir des asiles confessionnels
ne soient plus accordCes qu'h des personnes remplis-
sant certaines conditions de competence et de mo-
ralitC, bien Ctablies.

Certes, toutes ces mesures ne sont pas suffisantes
pour assurer a l'enseignement priv6 un developpe-
ment fCcond et extirper les nombreuses irr6gula-
rites qui ont pu s'y infiltrer durant tant d'annees.
Le défaut d'une loi spCciale et d'un personnel de
contrOle car nous ne disposons que de deux in-
specteurs ne nous a pas permis de faire davantage.
Nous espCrons que le vote de la prochaine loi mettra

a
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le ministère en mesure de travailler avec plus de
profit dans cette direction Ogalement.

Un fait digne d'attention est que l'on a corn-
mencé, depuis deux ans, a fonder des écoles privOes
professionnelles, écoles qui n'existaient presque pas
jusque la. C'est la, un indice que la nouvelle ten-
dance vers l'enseignement pratique prend racine
da.c.s l'esprit du peuple, car sans cela des écoles de
ce genre n'auraient aucun rnoyen de se fonder et
de vivre. Nous tacherons d'encourager celles qui
s'en montreront dignes.

                     



L'OBJECTIF DE L'EDUCATION DANS L'ECOLE.

Ayant terminé ici l'exposO de la situation de
l'enseignement tout entier, nous croyons nécessaire
de résumer en quelques 'mots la direction que nous
nous efforcons de lui imprimer et d'insister sur quel-
ques mesures dont nous n'avons encore rien dit,
mesures qui caractOrisent une partie do cette di-
rection.

Une de nos fins est de restreindre le domaine
purement théorique de Penseignement autant que
possible, sans en compromettre ni l'unité, ni la so-
lidité, et d'en développer la partie pratique. Nous
nous eflorcons d'écarter de l'enseignement tout ce
qui n'avait de vie que par la force de la tradition,
sans répondre a quelque réalitO, soit A une néces-
site sociale actuelle, soit A la satisfaction d'une nC-
cessité spirituelle.

Nous cherchons, en outre, A rapprocher Pécole du
peuple, A la rendre aimée et respectée, A en faire
le centre d'oii partent les courants bons et sains,
en vue de Pkaltation et de Paffermissement de
la race.

Nous cherchons a faire de notre enseignement
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un enseignement national, puisque nous nous at-
tachons a l'adapter a notre pays, au lieu de nous
contenter de l'emprunter tout prêt, dans des condi-
tions qui ne sont plus les nOtres.

La tentative est, sans doute, difficile et peut être
sujette a critique dans ses details. Mais il est im-
possible que son but n'ait pas l'approbation de tous
les bons patriotes et de tous les hommes prévo-
yants. Nous avons rnême la conviction que les
moyens employes par nous sont, dans leur genera-

justes.
Le but de l'enseignement n'est pas seulement

l'instruction, mais encore l'éducation de la jeunesse
et cette seconde partie est la plus importante et
plus difficile a rOaliser que la premiere. Elle est
difficile surtout chez nous, ott les efforts du pro-
fesseur ne sont pas suffisamment secondes par les
parents. Car, trop souvent, sous l'empire d'un sen-
timent d'affection paternelle mal compris, ils sont
portés a, considCrer comme un acte d'hostilitO di-
rigé contre les enfants toute tentative de discipli-
ner le caractère de ces derniers. C'est difficile pour
le ministère Cgalement, car il ne dispose, sous ce
rapport, que de moyens plutOt indirects. Et elle est
malaisCe surtout parce que chez nous, comme nulle
part ailleurs, la jeunesse se trouve placée entre les
conseils de discipline, de correction, d'amour du
prochain et de la vOrité qui lui sont procliguCs du
haut de la chaire, et les exemples d'insoumission,
de révolte, de violence et de haine que la politique,
introduite A l'école, met constamment sous ses yeux.

lite,
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Une bonne education dans l'école sera impossible
aussi longtemps que durera cet état de choses.

L'école doit, avant tout, serner dans l'âme de la
jeunesse l'amour sans bornes du pays et le senti-
ment de la solidarité nationale. Une série de mesures
a eté prise dans ce sens pendant ces six dernieres
années.

La premiere en date et en importance a Cté l'in-
stitution de la journee du Dix Mai comme jour de
fete nationale pour toutes les écoles. Cette innova-
tion a eté réalisee par la circulaire du 22 avril 1897
(annexe No. 89) et par le décret royal du 24
mai 1897.

Elle a pris racine des le debut. En mai 1897, nous
avons dispose que cette fête fat celébrée seulement
dans les écoles secondaires et speciales. Et, bien que la
mesure ne fht prise que dix-huit jours avant la fête,
toutes les écoles s'y sont associees partout, meme
les écoles primaires, celles des campagnes y com-
prises.

Depuis, le Dix Mai est reste un jour de grande
manifestation nationale pour toutes les ecoles et il
est célébré avec un enthousiasme qui est loin de
faiblir. Ii y a des villes et des villages oh toute la
population prend part au mouvement scolaire.

L'organisation de la solennité est entièrement
laissee a Pinitiative des directeurs des ecoles. Elle
comprend des chants en chceur, des discours tenus
par les professeurs et des eleves, des marches dans

** *
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les champs, des exercices gymnastiques et un con-
cours de jeu de barres. A Bucarest et h Iassi, on y
a ajouté le concours general des chceurs des écoles
secondaires et spéciales. Quelques-unes des meil-
leures conferences tenues h cette occasion ont éte
imprimees et repandues en un grand nombre d'exem-
plaires.

La journée du 24 Janvier est, elle aussi, un jour
de fete generale pour toutes les écoles.

En dehors de ces deux fetes, on a encore institué
Panniversaire des batailles de Valea-Alba et Ca lu-
gare ni.

A cause des vacances, le jour de ces fetes ne
coIncide pas exactement avec les jours anniversaires;
la fête de Valea-Alba a lieu le 30 aotit, anniversaire
de la prise de Grivitza, et celle de Calugareni le
premier dimanche de septembre.

La fete de Valea Alba, qui a 60, celebree cette
annee pour la sixieme fois, est une des plus belles
et des plus reconfortantes. Les maitres d'ecole, les
Cleves et les paysans de tous les villages des en-
virons, même ceux situés h de grandes distances,
viennent y prendre part avec enthousiasme et joie.
Celle de Calugareni, instituée par la decision du 30
novembre 1902, a ete celebrée pour la premiere fois
cette annee

Un ordre que nous avons donne par rapport a ces
fetes, et qui est execute h la lettre, dispose que les
veterans de la guerre de 1877 y soient touj ours ap-
pelés et fetes de la facon la plus digne; d'autre
part, les pretres doivent, dans 10 service religieux,
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faire une mention spéciale de ceux qui sont tombés
dans la guerre.

Le 19 décembre 1897, réalisant une idée emise
par M. D. A. Laurian, nous avons dispose la con-
fection de tableaux commémoratifs des combattants
tombes en 1877 dans la lutte pour la conquete de
l'indépendance du pays.

Chaque tableau contient les noms des morts de
chaque village, entoures d'une couronne de lauriers
et de chene et accompagnés d'une dédicace. Le ta-
bleau de chaque village est suspendu a l'école et A
l'église.

Les maitres d'école sont obliges de parler aux
élèves dans toutes les occasions des evénements de
1877 et de glorifier alors ceux qui sont morts pour
le pays; quant aux pre tres, ils ont recu l'ordre de la
part de LL. SS. les eveques de citer leurs noms dans
les liturgies, aux grands jours.

A l'occasion de la composition de ces tableaux,
nous avons été oblige de faire faire de longues re-
cherches dans les villages par les maitres d'école,
les prêtres et les maires, pour établir, d'une facon
certaine, la liste complete de ceux qui sont morts
la guerre. Nous avons puhlie ensuite cette liste dans
un volume.

Toujours pour éveiller et entretenir le sentiment
patriotique, a l'ecole et hors de l'école, nous avons
dispose de faire composer et répandre, dans les écoles
et dans le public, les tableaux historiques dont nous
parlions plus haut; oblige les maitres de musique

cultiver les chants roumains; fait ecrire et re-
pandre, an prix le plus bas possible, des ouvrages

it

it

                     



400

comme Le conte dune couronne d'acier, Histoire de
la guerre de rindépendance et Antologie roumaine
par M. G. Coshbuc, la Roumanie pittoresque par M.
Al. Vlahutza.

On est sur le point, en outre, d'écrire une his-
toire populaire des Roumains.

Par différentes circulaires, notamment par celle
du 15 aoilt 1902, adressée aux reviseurs scolaires
(annexe No. 90), nous avons insisté sur la façon
dont on doit comprendre Penseignement de l'histoire
dans les écoles primaires pour former chez les en-
fants la conscience nationale.

C'est dans le memo ordre d'idées qu'a été prise éga-
lenient la decision du 2 septembre 1902 (annexe
No. 91), par laquelle les élèves sont obliges de saluer
le drapeau et d'écouter l'hymne royal debout et
nu-tCte.

L'esprit d'ordre et d'économie est inseparable d'une
bonne education et Pécole peut agir d'une façon
efficace pour le développer.

Pour seconder l'action des maitres d'école, nous
avons pris quelques dispositions, dont nous noterons
les principales.

Les caisses d'économie scolaires, fondées par la loi
de la caisse d'économie du 16 janvier 1880, avaient
été vouOes a l'abandon pendant quelque temps.
Nous avons pris des mesures pour qu'elles fonction-
nassent régulièrement, fait relever les comptes en re-
tard et chargé un instituteur du soin de s'en occuper
et de nous tenir au courant de leur marche. Les

*
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depOts faits par les Olèves ont sensiblement augment6
pendant cette dernière année. Mais il nous faudra
prendre des mesures pour que ces caisses fonction-
nent egalement dans les écoles secondaires, oii
elles n'existent pas encore, malgré les prescriptions
de la loi.

Par la circulaire du 17 aoilt 1903 aux maitres
d'école, nous leur :avons recommandé d'habituer
les élOves a recueillir les plantes employees dans la
médecine, que nos pharmacies achétent actuelle-
ment a l'étranger, ainsi que les vieux chiffons,
bons pour les fabriques de papier. Cette mesure aura
pour résultat non seulement d'habituer les enfants

l'esprit d'épargne, mais de retenir dans le pays
une somme d'argent assez considerable que nous
payons chaque armee a l'étranger, sans nOcessitO
aucune.

Par la circulaire du 8 juin 1902, nous avons ab-
solument proscrit le port du corset dans les écoles
de filles, autant pour combattre des habitudes de
luxe que pour des motifs d'hygiene.

Dans un autre ordre d'idées, quelque peu different,
nous avons voulu habituer les élèves A se contenter,
autant que faire se peut, des produits de l'industrie
du pays. Aussi avons-nous, par des ordres rCitOrés,
interdit aux directeurs et directrices des internats
de l'Etat d'acheter aux fabriques étrangeres les
étoffes, draps et autres articles qui sont produits
dans le pays. Les fabriques de cordes ont ét6 obli-
gees de produire dans le pays le chanvre dont elles
ont besoin, ainsi que nous l'avons montr6 plus haut.

Nous tâcherons, pour ce qui est des excursions
Rapport adress6 it S. M. le Rot de Roumanie.Spirm Hard. 2
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scolaires, dont nous avons (NA, parle, de les en-
courager et de les propager, non seulement comme
un excellent moyen d'éducation physique, mais aussi
pour mettre les eleves en mesure de connaitre et
d'aimer leur pays.

Toutes ces mesures ont pour but, chacune dans
sa sphere, de contribuer a l'éducation de la jeunesse.
Mais ne nous faisons pas l'illusion de les juger
suffisantes. TI est certain que réducation ne peut
etre que l'oeuvre du maitre et surtout celle de la
famille. Le rOle du ministere est de beaucoup plus
restreint et ce n'est que celui-là que nous avons
envisage.

                     



ECOLES DES BEAUX-ARTS, DE MUSIQUE ET DE
DECLAMATION. LE THEATRE.

Celui qui se rappelle combien restreint était, ii y
a vingt ans, le cercle d'activité du ministere de Pin-
struction publique et des cultes et considere com-
bien vaste il est aujourd'Imi peat se rendre compte
du chemin fait pendant ce laps de temps. Le la-
beur déployé n'a pas été vain, car Pédifice de Pen-
seignement public s'est élevé de plus en plus. C'est
ainsi qu'ont été recompenses les efforts de ceux qui
y ont apporté leur pierre.

Mais au milieu de cette activité feconde, une par-
tie de l'enseignement a Re laissée dans Poubli et
elle réclame également notre sollicitude attentive :
ce sont les beaux-arts.

La generation de 1864, dans son élan de précur-
sour, n'avait pas perdu de vue les intéréts de Part
non plus. C'est d'alors que datent les écoles des
beaux-arts, de musique et de declamation, le musee
d'antiquites, les pinacothèques. Bien plus, dans son
ardeur, elle a cru necessaire de fonder deux ecoles
des beaux-arts, deux de musique. Si bien qu'à une
époque oii notre mouvement artistique etait presque
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nul, nous dépassions, au point de vue du nombre des
écoles d'arts, les pays les plus anciens et les plus
orands.

Mais le mouvement commence en 1864 s'est ar-
rêté sur place. Les écoles sont restées dans l'état
oii elles se trouvaient au moment de leur fondation,
et comme organisation, et comme nombre du per-
sonnel, et comme installation. Le musée et la pi-
nacotheque vegètent, entassés dans des locaux im-
possibles et dépourvus a peu pres entièrement de
tout moyen de s'enrichir. Notre monde artistique
ne trouve aucun encouragement ; l'enseignement ar-
tistique est rudimentaire.

La cause de cet état de choses reside dans ce fait
que le grand problème de l'enseignement a tenement
absorbé l'attention des ministres, qu'il n'a plus dtd
possible de tern oigner d'une Cgale sollicitude aux que-
stions d'art.

D'autre part, les ministres, eux-mCmes rarernent
competents dans la matière, n'ont trouvé aucun
concours auprès du personnel du ministCre, oii n'exis-
tait pas le moindre service aussi modeste firt-il
spécialernent consacrO aux arts.

C'est pourquoi les efforts et le bon vouloir de
ceux qui, par ci, par la, ont pu pr'eter quelque
attention aux arts, n'ontils été d'aucune utilité.
C'est, enfin, le manque presque complet d'un budget
des arts, car on ne saurait dormer ce nom au fonds
de 7.500 frs. par an destinés a enrichir la collection
de deux pinacothCques.

II faudra, le plus -Mt possible, prendre des mesures
pour donner aux écoles et aux musOes des locaux
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et des installations plus dignes du pays. II faut
augmenter le fonds pour l'enrichissement des musées,
mais ii faut surtout donner aux institutions arts-
tiques des lois, qui leur font complètement défaut,
pour que ces institutions puissent s'organiser enfin.
Car l'organisation actuelle, basée sur des règlements
vieux de trente-neuf ans et redigés A la hate, it une
époque oil manquaient les hommes et les moyens,
ne mérite meme pas ce nom.

Ii y aurait suffisamment de materiel pour ces lois.
Sans parler de l'expérience acquise pendant quarante
ans, nous possédons de nombreux projets et me-
moires relatifs it cette question. Mieux que cela, nous
avons institué, en 1897, trois commissions, dans les-
quelles nous avons nommé des hommes verses dans
les questions d'art, avec la mission de rediger trois
projets de loi : l'un sur les Ccoles des beaux-arts,
un second sur les écoles de musique et de dkla-
mation et un troisième pour les thatres.

Mais les travaux de ces commissions n'ont pas
été utilisés jusqu'A ce jour. Nous nous proposons de
nous en servir le plus tOt possible.

Nous tAcherons tout particulièrement d'organiser
les écoles des beaux-arts et de musique de maniOre
A ce qu'elles puissent servir de pCpinières qui nous
donnent des maitres de dessin et de musique bien
préparés pour les écoles secondaires et spéciales,
chose que l'organisation actuelle n'a nullement en
vue.

En 1892 fut votée la loi pour la découverte des
monuments et objets antiques et celle pour la con-
servation et la restauration des monuments publics,
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lois importantes et utilesla dernière notamment
mais qui n'ont pourtant pas donné les résultats que
l'on en attendait. L'une, A cause de l'insuffisance des
moyens administratifs pour la surveillance des (ikon-
vertes d'antiquit6s; la seconde par suite du manque
de ressources pécuniaires. Cette dernière loi s'est
même tournOe contre son propre but. Car, ne per-
mettant pas que les monuments soient restaurés an-
trement qu'en conformité avec les opinions de la
commission des monuments bistoriques et les mo-
yens manquant pour ce faire, les monuments sont
tombés en ruine. Pour que la loi puisse avoir l'effet
utile dont elle est susceptible, ii faudra done, ici
également, donner les ressources nécessaires, sous
forme d'allocation budgétaire, pour la restauration
et l'entretien des monuments historiques.

L'inventaire des monuments publics et des mo-
numents historiques exigO par la loi de 1892 a été
fait et publié en mai 1897.

Les ecoles des beaux-arts.

Ce que nous venous de dire a fait ressortir la
nécessité pour les écoles des beaux-arts et les con-
servatoires d'une reorganisation radicale. Nous nous
bornerons maintenant A montrer les principales me-
siires qui out étO prises A leur sujet ces dernieres
années,

line creation importante, a l'Ccole des beaux-arts
de Bucarest, a CO celle de la section d'architecture
par la decision du 30 mai 1897 elle a CO organisCe
par le réglement du 12 septembre 1898. Cette section,

;
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dont la nécessite s'est fait depuis longtemps im-
périeusement ressentir, a réuni des le debut un
nombre assez grand d'éleves, trop grand même, pent-
etre, parce que le conseil de l'école, par une inter-
pretation trop large du reglement, avait admis un
certain nombre d'élèves d'une école privée qui ne
remplissaient pas toutes les conditions voulues.

Une autre mesure a ete celle édictee par Parrêté
du 19 avril 1903 (annexe No. 92), qui oblige les
étudiants de l'école des beaux-arts A faire chaque
armee, parmi leurs autres travaux, un travail de
copie ou de reproduction d'apres les vieux monu-
ments roumains. Cette mesure a pour but, d'une
part, de rnettre en mesure nos étudiants de mieux
connaltre ces monuments et, d'autre part, de ne pas
laisser se perdre tant de vestiges artistiques qui
sont en train de disparaitre.

Les bons travaux contribueront a augmenter le
fonds destine A la creation d'un musee religieux,
dont le besoin est chaque j our plus vivement ressenti,
et celui pour un musee d'arts nationaux, dont nous
avons parle plus haut, a l'occasion de l'enseigne-
ment professionnel.

Peut-être même serait-il bon de réunir les deux
musées en une seule institution, pour laquelle Pe-
glise Stavropoleos, reparée et restaurée, serait mi
cadre admirable.

Nous avons parlé plus haut de la transformation
de l'une des écoles professionnelles de filles de Bu-
carest en une école spéciale d'arts nationaux. Nous
ne reviendrons plus sun cette question.
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Les conservatoires de musique et de declamation.

Pour ce qui est des écoles de musique et de de-
clamation, les seules mesures génerales que nous
puissions citer sont au nombre de deux: la premiere
a été la creation de taxes pour les élèves des con-
servatoires, par le reglement du 31 juillet 1901;

la seconde, l'introduction du diapason normal, par
l'ordre du 3 septembre 1902.

L'introduction des taxes aura pour effet d'eloi-
gner des conservatoires la foule d'éleves qui s'y in-
scrivent sans etre doués du moindre talent artis-
tique et dont le grand nombre a pour résultat de
faire de certains cours une simple fiction. Nous avons,
des 1897 et 1898, pris des mesures contre ce mal
et nous les avons repetees depuis. Ces ordres eta-
blissent que les admissions aux conservatoires ne
peuvent avoir lieu que par voie de concours et en
nombre limité, en fixant d'une facon precise le
nombre d'élèves pour chaque cours.

Cette mesure n'a pas encore etc pleinement exé-
cutee. Le nombre des éleves déjà admis était, en
effet, si considerable, que l'on n'a pas pu le réduire
A la limite normale, sauf dans quelques cours. D'autre
part, cette habitude de laisser le conservatoire ou-
vert a tous ceux qui voulaient y entrer était si
enracinée, que c'est a grande peine que nous avons
pu vaincre la resistance de ceux qui voulaient per-
sister dans les vieux errements.

L'enseignement dans les conservatoires etant in-
dividuel, le nombre démesurément grand des élèves
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a eu pour résultat evident de réduire a, quelques
minutes peine par semaine le temps que l'on
pouvait consacrer a chacun d'entre eux. Et puisque
dans ces conditions il ne pouvait etre question d'un
enseignement digne de ce nom, l'habitude s'était
établie que les élèves prissent chez leurs professeurs
des lecons particulières rétribuées. Avec ce systeme,
l'on encourageait Paccroissement excessif du nom-
bre des élèves et l'on rendait impossibles les etudes
pour les pauvres, memo quand ils ont du talent,
car ils ne sont pas en mesure de payer les lecons
privees des professeurs.

Aussi, en meme temps que nous limitions le nom-
bre des admissions, interdisions-nous absolument aux
professeurs de dormer des lecons payees aux eleves
de ces écoles.

La loi de 1900 (art. 102, al. II) assimile les pro-
fesseurs des écoles spéciales aux professeurs des
écoles secondaires par rapport a leurs devoirs. Cela
vent dire que les professeurs speciaux sont obliges
de faire douze heures de cours par semaine, comme
ceux de Penseignement secondaire. C'était pourtant
une habitude qu'un professeur ne donnilt que six
heures. Nous les avons obliges a rentrer dans la loi.

* *

Le reglement des conservatoires du 7 novembre
1870 prévoyait que le directeur füt seconde dans
la conduite de Pecole par un comité musical. Mais
cette disposition était restCe lettre morte jusqu'en
1901, quand nous avons, pour la, premiere fois, Con-
stituO ces comites.

A

*
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Parmi les mesures prises par eux, signalons l'orga-
nisation des orchestres a chaque conservatoire avec
les élèves de l'école et les productions publiques don-
nées avec les mêmes éleves. On avait, (INA en 1901,
forme un chceur du conservatoire, a la suite de la
creation d'une chaire de chant vocal. La chaire a
éte completee par le cours de fugue et de con-
trepoint, qui n'avait pas lieu jusqu'à present.

Ce sont là autant de préparatifs pour l'avenir.
Mais les conservatoires attend ent leur organisation
d'une loi, qui aura a résoudre beaucoup de points
qui ne sauraient etre tranchés par des mesures mi-
nisterielles. Tel le, par exemple, la question de la
nomination du personnel enseignant et celle de l'or-
ganisation de l'enseignement.

* *

Nous avons exposé plus haut, pour ce qui est de
l'enseigment musical, les differentes mesures prises
par nous: institution de concours de musique dans
les écoles secondaires et spéciales, enseignement
effectif de la musique dans les Ccoles primaires,
prix pour les meilleurs chceurs dans les villages,
introduction dans les Ccoles des chants roumains.
Nous ne reviendrons plus sur ce sujet.

Le the Atre.

De toutes les institutions qui dependent du mi-
nistere des cultes et de l'instruction publique, c'est
le théâtre, sans nul conteste, qui marche le plus
difficilement. On ne saurait cependant soutenir que

*
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l'Etat ne lui ait pas témoigné d'intérêt et ne soit pas
venu A, son secours de toutes les facons. La loi du
6 avril 1877 a taché de donner au théâtre une or-
ganisation solide, d'apres le modèle de la Comédie-
Française.

L'Etat sert aux theatres de Bucarest, Iassi et
Cralova des subventions qui pendant de longues
annOes ont été maintenues au chiffre de 195.000 francs
par an, sans compter les 46.000 francs de depenses
de la direction générale des théatres. Dans ces der-
nières années, ces subventions ont et6 réduites, mais
elles se chiffrent quand mkne A 168.000 et 41.000
francs.

Les thatres de Bucarest et de Iassi dispo-
sent de salles gratis, ce qui représente encore une
somme assez importante, que l'on ne saurait eva-
luer a moins de 100.000 francs par an pour le thea-
tre de Bucarest seulement. Les trois théâtres ont,
en outre, des subventions de la part des communes
et des districts, s'Clevant a un total qui n'est pas
inférieur a 90.000 francs par an.

Enfin, l'Etat a fait et fait de continuelles dé-
penses avec la reparation, l'entretien et l'enri-
chissement des installations du thatre de Buca-
rest. Ces depenses se sont élevCes, de 1875 a ce
jour, A 1.715.621 francs. Nous ne parlous plus des
deficits importants que l'Etat a payCs A plusieurs
reprises. Tout cela reprCsente au moins 500.000 par
an. Que ne pourrait-on pas faire avec une telle
somme, si on la consacrait d'une autre facon au
profit des arts !

Une pareille subvention de la part de l'Etat, des
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villes et des districts semble assez importante. Mal-
gré thus, les trois theatres mènent une vie précaire
et peut-être auraient-ils depuis longtemps fermé
leurs portes si l'appui de l'Etat leur avait manqué
dans les circonstances les plus difficiles.

Les causes de cet etat de chose sont nombreuses:
1) La .circonstance qu'un nombre relativement

grand de sociétaires ne sont plus en état de rendre
des services en rapport avec la situation qu'ils occu-
pent au theatre et que l'on ne peut pas les en
éloigner en les mettant d'office it la retraite ou d'une
autre facon quelconque. Cela peso sur le theatre
d'un lourd poids.

2) Le système memo de l'organisation en société,
qui fait des sociétaires de véritables fonctionnaires,
jouissant d'une sorte d'inamovibilité précoce, incom-
patible, pour les uns, avec le travail intensif que ré-
clame l'art thatral.

3) La difficulté de faire face avec une seule troupe
aux exigences du repertoire varie que doit avoir
l'unique theatre de la ville, la fatigue excessive qui
est imposée aux artistes et la difficulté pour eux de
bien répéter, dans ces conditions, les pieces qu'ils
sont appelés it jouer.

4) La faiblesse des etudes dramatiques aux con-
servatoires, qui ne produisent pas suffisamment de
talents bien prepares pour rajeunir le personnel.

5) Et encore le système sociétaire, qui, en immo-
bilisant l'ancien personnel, rend difficile, sinon im-
possible, son renouvellement, alors même que les
conservatoires produiraient des jeunes gens de va-
leur.
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6) La dissemination des subsides officiels, qui vont
h trois theatres, au lieu de nous en contenter d'un
seul bien organise, qui alors pourrait a lui seul sa-
tisfaire aux nécessités auxquelles actuelfement les
trois theatres ne satisfont point. (La France n'a
qu'une seule Comedie-Francaise; nous avons trois
theatres subventionnés).

7) L'organisation coilteuse que rend nécessaire
cette multiplicité des theatres subventionnes.

8) Le Want d'un repertoire assez complet, écrit
dans une langue pure et choisie et approprie au
gout des différentes categories du public.

9) Le manque d'une administration energique,
incompatible, d'ailleurs, avec l'organisation actuelle,
dans laquelle l'autorité du directeur se reduit it
l'execution des decisions prises par le comae et dont
le directeur n'est pas responsable.

10) La concurrence des cafes-concerts et des trou-
pes étrangeres, le plus souvent tout it fait infe-
rieures, lesquelles, n'etant sujettes it aucune taxe
au profit des pauvres, comme cela se passe ailleurs,
ni it aucune limite de prix, absorbent la plus grande
partie de la clientele qui pourrait autrement appar-
tenir au theatre national.

Nous nous bornons it Pénumeration de ces quel-
ques causes, qui nous paraissent 'etre de celles qui
ont engendre l'état actuel de nos theatres, mais nous
nous abstenons d'insister et de discuter, car il nous
faut encore Otudier la question avant de pouvoir
nous prononcer it ce sujet avec certitude.

                     



L'EGLISE ET LE CLERGE.

La loi sur le clerge seculier et les séminaires du
1 juin 1893 est celle qui regit en ce moment les
affaires ecclésiastiques. Pour ce qui"est des séminaires,
l'organisation qu'ils ont recue en 1893 a été changee
par la loi modificative de 1901, dont nous avons
déjà parle.

La loi de 1893 comprend en essence les disposi-
tions suivantes par rapport a l'Eglise et au clerge:

1) On limite le nombre des paroisses a '297 pour
les villes et a 2.734 pour les villages. On maintient
en consequence 297+2.734=3.031 prêtres comme
titalaires de paroisses ; on reduit les autres, dits
surnuméraires, et l'on interdit en principe de porter
le nombre des eglises au dela, de celui qui existait
en 1893.

2) On fixe le traitement du personnel ecclesia-
stique.

3) On met a la charge des communes urbaines
la retribution du personnel des paroisses urbaines et
A la charge de l'Etat les paroisses rurales. A cette fin,
la loi frappait d'une taxe de quatre francs par an
chaque chef de famille orthodoxe dans les cam-
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pagnes et une somme de 500.000 francs était in-
scrite au budget a titre de subvention accordée par
l'Etat aux communes urbaines.

4) Tout le pouvoir disciplinaire sur les prêtres
est Were, dans chaque eparchie, à un consistoire
compose de trois membres du clerge, nommés pour
trois ans.

Apres dix ans d'experience, on pent juger suffi-
samment en connaissance de cause des avantages
comme des inconvénients de la loi du clergé.

*

On remarque, de prime abord, que le nombre des
paroisses est trop petit. Dans les villes, le nombre
de 400 familles fixé par la loi pour une paroisse
est admissible, parce que la population est concen-
tree et que la question de la distance n'a pas une
grande importance. Il n'en est pas de même a la
campagne. LA-bas, l'étendue moyenne d'une paroisse
telle que la fixe la loi est de plus de 4.700 hec-
tares, ce qui implique des distances moyennes de 7
kilomkres, a parcourir en long et en large. De
fait, il y a beaucoup de paroisses dont Petendue
est plus grande encore et, dans cette categorie, se
trouvent précisement les paroisses des regions mon-
tagneuses, oil les routes sont mauvaises et les ha-
meaux tres dissémines. El les ne sont point rares les
paroisses oti le pretre doit parcourir des vingt ki-
lomkres pour visiter ses paroissiens. Et cette Cnorme
difficulte des distances n'est memo pas compensee
par un nombre plus petit des ouailles. Le nombre

*
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moyen de famille qui revient a une paroisse rurale
depasse, en effet, 360.

Il est aise de comprendre quo, dans ces condi-
tions, il est impossible a un cure de campagne de
faire convenablement son devoir, qui consiste non
senlement a life la liturgie dans l'église, mais aussi

visiter continuellement ses paroissiens pour leur
donner des conseils et les consoler dans leurs peines.

Mais la question se complique davantage quand
on considère le nombre des eglises existantes. II
est de beaucoup plus grand que celui des paroisses,
puisqu'il y a 3.348 églises succursales a ate des
2.734 eglises paroissiales.

Aux termes de la loi, le prétre titulaire d'une
paroisse est oblige de célebrer le service religieux a
tour de rOle dans toutes les eglises de sa paroisse.
Par consequent, la oü ii y a plusieurs églises dans
une paroisse, les fideles ne peuvent plus entendre
le service religieux que toutes les deux ou trois
semaines. Car il arrive rarernent que les distances
soient assez petites pour permettre aux habitants
de se rendre a Peglise oh est Mare le service.

On comprend le grand mal qui découle de cet
kat de choses, surtout aux grandes fetes, a Ptiques
et a Noel, quand l'église du village reste ferrnée. Ii
est des villages oh, depuis 1893, le service divin
'n'a plus CM officie pendant les fetes de Paques et
de Noel, parce que l'unique pretre a été occupé
l'église paroissiale.

Ces inconvenients vont augmentant et se multi-
plient a mesure que le nombre des pretres surnu-
méraires diminue. Aussi comprend-on pourquoi les

a
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Mestropolitaines et les éveques tachent par tous les
moyens d'empecber la reduction de ces surnume-
raires. Mais le ministere est oblige de poursuivre
cette reduction, puisque les prescriptions expresses
de la loi l'y obligent.

Ces désavantages de la loi ont apparu des sa
mise en vigueur et c'est pourquoi Pon a commence,
des ce moment, a agiter la question de l'augmen-
tation du nombre des paroisses. Le Synode s'en est
occupe a plusieurs reprises et des listes ont été
dressées des nouvelles paroisses jugées nkessaires.
Leur nombre s'élève a environ 500. Mais ii n'a pas
eté possible jusqu'a ce jour de faire droit aux de-
mandes réitérées du Synode, parce qu'il n'a pas ete
possible d'augmenter dans ce but le budget d'en-
viron 500.000 francs par an.

En revanche, le nombre des paroisses urbaines
est trop grand dans la plupart des villes. Dans
certains endroits, leur nombre pourrait etre facile-
ment recluit a un tiers du chiffre actuel, ce qui
signifierait un allegement considerable pour les bud-
iyets des communes respectives.

* *

Le fait d'avoir, en principe, decide que les pretres
seront payés par l'Etat ou par la commune est le
point capital de la loi de 1893, car il a assure la si-
tuation du clerge, par rapport a sa position précaire
du passé. Ce que l'on peut reprocher a cette partie
de la loi, c'est d'avoir impose a l'Etat une charge
trop lourde et qui deviendra de heaucoup plus

Rapport adressi; h S. M. le Roi de Roumanie.Spira Ilcrret. 27
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lourde A l'avenirsans avoir, en même temps, cr66
des ressources sitres pour y faire face.

En effet, la loi du clerg6 a impose a l'Etat, des
le debut même, un surcroit de depenses de 4.513.870
francs par an, somme appelée a augmenter encore
d'environ 3.000.000 de francs, par suite de la grada-
tion des prêtres et du remplacement progressif des
prêtres A titres insuffisants par d'autres ayant ter-
mine les seminaires et qui sont rétribuOs plus cher.
C'est done une nouvelle charge, presente ou future,
de plus de 7 millions qui a 6t6 imposée a l'Etat
en 1893. Pour y satisfaire, la loi créait un impOt
de 4 francs par tete de famille rurale, ce qui pouvait
donner 4.000.000 par an au plus. Mais cet impOt
n'a pu etre maintenu, l'on sait pourquoi.

Cette question est tres serieuse et ne doit pas etre
mise de cOt6; elle intOresse nos budgets futurs A
un degre tres considerable, puisqu'il s'agit d'un ac-
croissement futur si important.

Si A ces inconv6nients on ajoute cehii de l'affai-
blissement de la discipline parmi les prêtres A la
suite de l'annihilation de l'autorit6 des Metropoli-
tains et des 6.0ques, qui a 6t6 remplacée par celle
de consistoires, on se rend compte qu'il existe assez
des raisons imposant une revision de la loi de 1893.
Cela n'a pu encore etre fait, A cause des nombreux
travaux des années dernieres et parce que le mo-
ment &CA 6t6 mal choisi pour une pareille reforme,
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au milieu de la crise dont nous étions éprouvés.
Mais cette revision sera accomplie sous pen.

Cependant, la crise a eu pour effet de faire mo-
difier les chiffres fixes par la loi de 1893 au mkne
titre que les modifications apportOes A toutes les
lois contenant des dispositions de nature financière.
On a supprimé, entre autres, l'allocation annuelle
de 500 000 francs représentant les subventions ac-

.
cordées aux communes urbaines.

Cette disposition a créO certaines difficultCs du
COO des municipalites. Quelques-unes ont cru, en
effet, pouvoir réduire ou meme entièrement supprimer
les allocations pour le clerg6, imposCes par la loi. Les
communes Wont pas ce droit.

Le vote des Chambres de 1901 a suspendu toutes
les lois antérieures en taut seulement qu'elles WC-
talent pas d'accord avec le budget vote pour l'exer-
cice 1901-1902, mais rien de plus. II ne modifiait
en rien les autres obligations réciproques de l'Etat
et des communes.

D'ailleurs, ces derniCres avaient recu des avan-
tages qui, tout compte fait, dCpassent de trois fois
et demi la subvention qui leur a et6 supprimCe.
Ces avantages consistent dans un surcroit de re-
venus provenant de l'accroissement de l'irnpOt fon-
cier et de la reduction progressive des traitements
pay Cs par elle.

La Caisse de l'Eglise.

La loi du 21 janvier 1902 et son rCglement du
31 mars 1902 ont cr66 et organisC une institution
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qui, nous l'espérons, rendra a l'Eglise des services
tout aussi signales que ceux rendus i l'enseignement
par la Caisse des Ecoles.

La Caisse de l'Eglise a pour mission d'administrer,
sous le contrôle et l'autorité du ministre, toutes les
affaires ecclesiastiques et religieuses qui tombent dans
les attributions de ce dernier. Mais elle est, en même
temps, declaree personne juridique et, en cette qualité;
on lui confere le droit de contrOler Padrninistration
des biens ecclésiastiques, quelle qu'en soit la pro-
venance, ainsi que de faire respecter et rigoureu-
sement executer les testaments et les actes relatifs
aux donations faites au profit des établissements
religieux.

L'importance de cette dernière disposition est plus
grande pour les eglises que pour les écoles, car les
Oglises possèdent des fortunes, leguees par testa-
ment ou données par actes entre vifs, beaucoup
plus considérables que celles des écoles, sans que,
cependant, un contrOle quelconque soit exerce
leur sujet. Les comptes des églises, qui, d'apres la
loi, devaient etre verifies par les mairies, n'ont pas
eté contrOles, pour la plupart du temps, pendant
de longues années. Nous avons eu l'occasion de voir
des comptes qui n'ont pas été verifies depuis quinze
ans.

Quant aux biens legués par testament, les irré-
gularites qui se commettaient dans leur administra-
tion dépassaient tout ce que l'on pouvait imaginer.
Des églises posséd ant des revenus de dizaines de
mille de francs tombaient en ruines, alors que leurs
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rentes servaient a entretenir des armées de fonc-
tionnaires.

La Caisse de l'Eglise est appelée mettre de
l'ordre dans ce désarroi et, de fait, elle s'est mise

Pceuvre avec énergie et persistance. Dans les dix-
huit mois depuis qu'elle existe, elle a déjh dévoilé
une foule d'irrégularités et s'efforce d'y mettre un
terme. Deja les comptes du passé sont h peu prés Clu-
cidés pour la plupart des Cglises et la Caisse de FEglise
a rCcupCré, ou est sur le point de ressaisir, beaucoup
de fortunes que Fon était menace de perdre. Mais
ce travail est hCrissé d'inimaginables difficultés, car
ils sont très nombreux ceux qui, d'une facon ou d'une
autre, jouissaient injustement des biens ecclCsiasti-
ques. II faudra une lutte longue et acharnée pour les
leur arracher des mains. Mais lorsqu'on aura rCussi

ce faire, lorsque l'Eglise sera replacée dans la pos-
session de tous les biens qui lui appartiennent et qui,
aujourd'hui, sont dissipes, elle sera en grande partie
émancipCe de la tutelle de l'Etat et pourra retrouver
son ancienne splendeur, rien que par ses propres
moyens.

Mais, pour le moment, la situation de la Caisse
de l'Eglise est assez difficile. Fond Ce au moment du
maximum de la crise, les moyens mis a sa dispo-
sition sont trés restreints et sa force combative est,
par consequent, rkluite dans la meme proportion.

Jusqu'h ce jour, le seul revenu propre A la Caisse
de l'Eglise est, en vertu de l'art. 7 de sa loi con-
stitutive, celui provenant de l'affermage des terrains
qui ont et6 concédés aux églises par les diffCrentes

A,

A

A,
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lois donnant des terres aux paysans. Ce revenu est,
pour l'année 1903-1904, de 180.000 francs.

Des la première année de sa fondation, la Caisse
de l'Eglise a, cependant, pu commencer a remplir les
obligations que lui impose l'art. 8 de sa loi. Elle a
entrepris, en 1902, avec ses propres moyens, la ré-
edification du palais de la Métropole de Iassi, la
restauration et le completement des habitations de
l'église Antim de Bucarest et a inscrit pour la pre-
miere fois dans son bugdet une somme, modeste
pour le moment, destinée t contribuer A la construc-
tion d'églises rurales et A la reparation de celles qui
manquent de ressources.

L'action de la Caisse de l'Eglise sera ressentie da-
vantage A mesure que ses moyens augmenteront.
C'est pour les accroitre et pour rendre en mkne
temps A l'Eglise un service qu'elle réclame depuis
longtemps, que nous nous sommes propose de re-
glementer la fabrication et l'emploi dans les eglises
des cierges de cire.

On ne tolerait autrefois dans les eglises que l'em-
ploi des cierges de cire pure d'abeille. C'etait ht un
bien et au point de vue de Phygiene des fideles et
de la conservation des peintures. D'autre part, on
alimentait ainsi une industrie florissante, celle de
Papiculture, qui enrichissait des regions entieres.

Mais peu a peu la fabrication des cierges a com-
mence a etre falsifiée par le mélange de toute sorte
d'ingredients et surtout de la parafine.

Si bien qu'aujourd'hui les cierges employes dans
les eglises ne contiennent presque plus de cire pure
et A cause de cela l'air se remplit d'une furnee
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noire et épaisse, qui constitue, d'un cOté, un danger
pour la sante et détruit, de l'autre, les peintures que
l'on avait conservées pures et belles A travers les
siècles.

Quant a l'apiculture, elle a disparu presque par-
tout et les tentatives pour la ressusciter iie réussi-
ront pas aussi longtemps que l'on n'aura pas de
nouveau assure aux produits de cette industrie
l'emploi qu'ils trouvaient autrefois.

Depuis longtemps dejA, le Synode a demandé avec
insistance que l'on interdit la fabrication des cierges
falsifies ainsi que leur emploi dans l'eglise. Des pro-
jets de loi ont meme Cite rediges en ce sens, mais
ils n'ont pas et6 votes.

Pendant l'automne de 1902, nous avons affecte
une somme de 50.000 francs, prise sur les revenus de
la Caisse de l'Eglise, pour la fondation dans un con-
vent d'une fabrique de cierges de cire pure. Ce projet
n'a pas ete mis A execution, parce qu'il donnait lieu
a des difficultes pratiques et semblait rendre difficile
la situation des fabricants de cierges.

-A la suite des conferences que nous avons eues
tant avec les chambres de commerce qu'avec les
dits fabricants, nous avons redige un projet de loi
pour la fabrication des cierges et pour empêcher la
falsification. Nous presenterons ce projet aux debats
des Corps legislatifs.

La restauration des monuments. religieux anciens
et la construction de nouveaux monuments ont et6
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toujours l'objet de la constante preoccupation de
Votre Majesté.

Dans l'intervalle seulement de 1880 A 1898, on a
dépensé dans ce but 9.108.791 francs. Pendant ces
dernières années, la gene financiere nous a oblige

faire moins de ces travaux, qui, depuis 1901, ne
peuvent plus etre continues que grace â la somme
de 237.037 francs que Votre Majesté daigne consa-
crer a cette fin sur Sa liste civile.

Cependant, une somme de 200.000 francs a ete
accordee au ministere des cultes sur l'excedent de
Pannee 1901-1902 pour la restauration de la Me-
tropole et du palais métropolitain de Bucarest, des
églises Cotroceni, Antim, Popautzi, St. Nicolas de
Dorohol, St. Georges de Harlan, Golia, Barnovski et
MihaI-Voda, ainsi que des monasteres Viforita, Go-
vora, Arnota, Caluiu et Cetatzuia.

Nous n'avons pas voulu entreprendre une restau-
ration complete, ainsi que l'exigeraient les regles
de l'art, car c'efit ete impossible avec une somme
aussi insignifiante. Mais nous avons seulement voulu
preserver d'une ruine complete des monuments d'un
interet historique de premier ordre, jusqu'a ce que
des temps meilleurs nous permettent de consacrer
les sommes voulues a une restauration complete.

On constate cependant un effort réconfortant de
la part des fideles eux-memes en faveur de la re-
paration ou de la renovation des églises. Il est
assez grand le nombre des travaux qui sont entre-
pris grace seulement A des souscriptions et A des
subsides particuliers. II y a des villages qui dépen-
sent des dizaines de mille de francs pour se con-

a
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struire une Oglise. Il est même nécessaire de pren-
dre des mesures pour que ce salutaire courant ne
devienne pas un prétexte pour les spéculateurs d'a-
buser de l'ignorance des gens, en leur livrant des
travaux mauvais et chers, ainsi que cela est déjà
arrivé dans plusieurs endroits.

*
* *

Une question qui préoccupe taut LL SS. les Me-
tropolitains et les évêques que nous-même est celle
de former les chantres nécessaires a l'Eglise. 11

n'existe aucune institution reguliere de ce genre et
c'est pourquoi l'art du chant ecclesiastique est rare-
ment cultivO dans les églises, surtout dans cellos plus
OloignOes du centre. Leurs Saintetés ont bien fond6,
auprès de chaque MCtropolie et de chaque CvêchO
rine école spéciale de chantres, qui coilte peu et rend
de bons services. Le ministère vient au secours de
quelques-unes d'entre elles avec de petites sommes.
Mais il faudra trouver des subsides un peu plus irn-
portants, afin que l'on puisse entreprendre quelque
chose de plus sCrieux.

** *

Ajoutons, pour terminer avec ce que nous avons
a dire sur les affaires religieuses et ecclCsiastiques,
que pour faciliter aux prOtres la possibilitC de parler
A, leur auditoire et de donner aux fidèles de bons
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conseils, nous avons pris des mesures pour former
une collection de prêches appropriés aux différentes
fetes et aux diverses circonstances. Nous nous ef-
forcons aussi d'attirer les prêtres également dans
le mouvement cultural, qui s'accentue d'une facon
si satisfaisante parmi les maitres d'école. Mais nous
avons déjà panle plus haut sur ce point_

                     



L'ADMINISTRATION CENTR ALE.

L'administration centrale du ministere a été orga-
nisée par la loi du 31 aoiat 1892. Elle a subi dim-
portantes reductions en 1901, toutes imposées par
les difficultés de cette époque; entre autres, le ser-
vice des constructions a été rattaché a eelui de la
comptabilite. Ces reductions ont eté consaerees par
la loi du 9 juillet 1901. Une nouvelle modification
a encore été introduite par la loi de la Caisse de
l'Eglise du 21 janvier 1902, qui a enleve au minis-
tere le service des cultes pour le passer a cette
Caisse.

Les services du ministere se trouvent done répartis
en ce moment entre ce service, la Caisse de l'Eglise,
qui a pris toutes les affaires relatives au elergé et

l'Eglise, et la Caisse des Ecoles, a qui l'on a at-
tribue toutes celles concernant la dotation des écoles,
la construction des maisons d'école primaire et leurs
biens particuliers, ainsi que les terrains scolaires.

Nous avons parle de ces deux Caisses et montré
les eminents services qu'elles rendent. C'est, en effet,
grace a elles que l'on a établi, dans l'administra-
tion des biens particuliers des églises et des ecoles,

a
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l'ere de l'ordre et de l'économie. Aussi est-il a de-
sirer que les ressources dont elles disposent soient
accrues, afin d'augmenter ainsi leur force d'action.

Nous avons montré, pour la Caisse de l'Eglise, de
quelle facon nous croyons pouvoir en augmenter
les revenus dans une certaine mesure.

Mais pour ce qui est de la Caisse des Ecoles, ii
est a craindre que ses revenus ne deviennent bien-
tk insuffisants pour l'accomplissement de sa mis-
sion, car ces revenus, loin d'augmenter, ont deem
ces dernieres annks. Voici les causes principales de
cette baisse :

C'est d'abord la diminution du produit de la re-
tenue de 207, destink a disparaitre complete-
mentque l'on opere sur les appointements des sup-
pléants dans les Ocoles secondaires, professionnelles
et commerciales, retenue qui est verge a la Caisse
des Ecoles. Cela s'explique par la grande diminution
du nombre de ces professeurs suppleants, a la suite
de l'examen de capacite de l'annee dernière.D'ailleurs,
cette categorie de professeurs disparaitra entièrement
apres les examens de capacite qui auront encore lieu
pendant les années prochaines.

D'autre part, les retenues pratiquées pour les ab-
sences sur les appointments des professeurs sont
versées, aux termes de la loi des pensions, non plus
a la Caisse des Ecoles, mais bien a la Caisse des
pensions.

Jusqu'a ce jour, la Caisse des Ecoles n'a pas en-
core eu beaucoup it souffrir de cette situation; bien
au contraire, pendant ces deux dernières années,
grace a de severes economies, elle a pu accuser un
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excédent important, bien qu'elle ait, eu h payer des
sommes considérables pour une partie des fourni-
tures destinées aux écoles primaires et qui avaient
été engagées les années précéclentes. Nous devons
cependant nous préoccuper de l'avenir et nous cro-
yons juste et logique que les revenus créés par
des lois spécialement en vue de certaines nécessités
scolaires soient cedes A la Caisse des Ecoles, afia
que celle-ci les emploie suivant leur destination.

Parmi ces ressources, les principales sont: Les
sommes avec lesquelles les communes et les dis-
tricts contribuent a l'entretien de l'enseignement
professionnel, conformément A la loi, et les taxes
payees par les éleves des écoles second aires et su-
périeures.

Pour ce qui est des premieres, la chose est évi
dente. La loi de l'enseignement professionnel (art. 2,
8, 16, 23 et 42) statue que les Ocoles profession-
nelles seront a la charge de l'Etat, des districts et
des communes, dans des conditions determinées par
elle. Actuellement, les districts et les communes ver-
sent a, l'Etat leur part contributive et c'est l'Etat
qui prévoit, au budget du ministere, toute l'alloca-
tion nécessaire A l'entretien des écoles.

Quant aux taxes scolaires, le but de leur creation
a 60 «de couvrir les depenses faites pour le ma-
teriel didactique, la bibliotheque de l'école, le ma-
teriel des laboratoires, la reparation du local et du
mobilier par suite des déghts qu'ils ont subis» (art.
16 et 54 de la loi de l'enseignement second aire et
supérieur). Malgré cela, depuis l'institution de ces
taxes en 1901, aucune somme n'a été ajoutée aux
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chiffres correspondants du budget du minis-We et
le procluit des taxes constitue une ressource de
l'Etat.

II serait d'autant plus nécessaire de verser ce
revenu a la Caisse des Ecoles, que ce qui se passe
avec les constructions dépendant du minis-We de
l'instruction publique a lieu de nous inquiéter. Pour
ne parler que des edifices scolaires, on a dCpense,
depuis seulement 1880 jusqu'a ce jour, 40 millions
de francs pour leurs construction et restauration.
Si l'on ajoute a cette somme la valeur des bati-
ments scolaires qui étaient la propriété de l'Etat
avant 1880, ainsi que celle des bâtisses prises en
location, mais dont l'entretien tombe également a la
charge de l'Etat, on obtient facilement un total d'au
moins 60 millions.

Pour les reparations et leur entretien en bon
Ctat, le budget ne prévoit que 70.000 francs par
an, qui doit servir Cgalernent a l'achat de mobilier
et A la dotation scolaire.

II faudrait une somme au moins quatre fois plus
grande, Ctant donné que beaucoup de vieux bati-
ments sont en mauvais Ctat et que, d'ailleurs, des
maisons qui recoivent des centaines d'enfants sont
exposCes a de plus grandes dCtériorations que d'au-
tres batisses.

D'autre part, les laboratoires des Universités sont
frequentCs par un nombre d'Ctudiants de plus en
plus grand et leurs exigences vont chaque jour
augmentant.

Aujourd'hui que les étudiants payent des taxes
pour les laboratoires, il est tout particuliOrernent
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nécessaire de mettre h leur disposition des locaux
et un materiel suffisants.

Cela prouve amplement que le revenu cree dans
le but précis de faire face a ces nécessites doit
alter a sa destination, et la Caisse des Ecoles est
tout indiquee a cette fin.

Et ce que nous avons dit par rapport aux JAE-
ments scolaires est encore plus vrai pour les edi-
fices religieux.

Le pays est convert de centaines de convents et
de milliers d'eglises, dont beaucoup sont des monu-
ments historiques ou artistiques de la plus haute
valeur. II convient d'entretenir tous ces monuments,
les uns parce que l'Etat en use, les autres de par
la loi sur la conservation et la restauration des
monuments publics, tons parce qu'ils font partie
du patrimoine du pays et parce qu'ils sont les uni-
ques témoins, presque, de notre passé, fait de souf-
frances et de vaillance. Cependant c'est 45.000 francs
par an que l'on accorde a cet effet. Pas n'est besoin
d'insister encore.

C'est un calcul erroné que celui qui conduit h ne
pas entretenir ce que l'on a. Lorsqu'une reparation
n'est pas faite h temps, cela entraine une depense
plus forte qui sera faite plus tard.

II est indispensable de mettre a la disposition du
ministére des sommes suffisantes pour la reparation
et l'entretien des batisses. Nous evaluons ces som-
mes a 500.000 francs par an.

*
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II serait difficile et, d'ailleurs, ii n'est même pas
nOcessaire d'énumérer les mesures qui ont été pri-
ses au ministère pour assurer une administration
aussi bonne, aussi exacte et aussi économique que
possible. II suffit d'en mentionner quelques-unes.

La tâche la plus lourde pour le ministere a ét6
ces ans derniers la mise it execution des nouvelles
lois de l'enseignement, avec la multitude de regle-
ments, programmes, circulaires, ordres, explications
et statistiques qu'elles ont comportés.

Pour s'en faire une idOe, ii suffit de considérer la
liste des lois, règiernents, programmes et principales
circulaires, depuis 1897 jusqu'h ce jour (annexe
No. 97).

Nous nous sommes efforcé de faire en sorte que
les principaux règlements concordent entre eux,
bien qu'ils se réfèrent a des écoles de nature dif-
fOrente. Nous soumettrons ces règlements bientOt

un nouvel examen, afin d'en faire disparaitre les
dissemblances qui ont pu y subsister.

C'est une chose assez inexplicable que le mi-
nistère de l'instruction publique, qui administre un
personnel enseignant si nombreux, chez lequel les
conditions de bonne condnite sont essentielles, n'ait
pas possédé un service d'états personnels, embrassant
tout ce qui concerne les titres, services, mérites et
dérnérites de chaque membre du corps enseignant.

Un pareil service existe dans toutes les adminis-
trations bien organisées, méme dans celles. oil la
valeur morale du fonctionnaire a moins d'importance
que dans l'enseignement.

Pour combler ce vide, nous avons organisC, par

A

                     



433

le reglement du 30 mai 1898, un service des états
personnels (annexe No. 94) qui a déja commence a
fonctionner depuis le 1 juin 1898 et a réussi, en
dix mois seulement, a établir les états personnels
de tout le personnel de l'enseignement primaire.

It est regrettable que ce service ait été suppritné
en avril 1899. Nous l'avons rétabli en 1901; mais
les circonstances ne nous ont permis de le faire que
pour le personnel de l'enseignement primaire. Il est
indispensable de le completer pour qu'il puisse corn-
pendre le corps enseignant tout entier.

Le système d'apres lequel sont organisees les
archives est des plus primitifs; il en résulte une
grande perte de temps chaque jour et des docu-
ments s'égarent, chaque jour également. Par le re-
glement du 3 juillet 1897, nous avons introduit un
système de beaucoup meilleur, qui Ocartait tous les
inconvénients, facilitait le service dans une large
mesure et établissait un contrede rigoureux Mais en
1899 on est de nouveau revenu a l'ancien systeme.
Aujourd'hui, le service laisse it desirer plus qu'avant
1897, car les changements survenus en 1897 et en
1899 l'ont encore plus embrouillé. Il est indispen-
sable de rétablir le system e aboli en 1899 pour met-
tre un terme au désordre.

On avait introduit, dans plusieurs des bati-
ments scolaires les plus importants, la lumiere élec-
trique et le chauffage central au coke. Cela a beau-
coup complique et rench6ri le service, en rendant
nécessaire tout un personnel de mecaniciens et de
thauffeurs, ainsi qu'un combustible coilteux. II a done
fallu y apporter de grandes simplifications.

Rapport adressd it S. M. le Roi de Rou.maaie.Spira Haret. 2 8
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La lumière électrique avait étè introduite aux
lycées de Cralova et de Ploeshti. Ce dernier lycée
était organise en externat et n'avait, par consé-
quent, pas de service le soir. Nous avons done sup-
prime la lumière électrique, comme

On Pa également supprimée au lycée de Cralova
apres que l'internat de cette école a été passé au
lycée St. Sabba.

Le chauffage central avec du coke était introduit
l'école normale de Campulung. Mais, vu que le

bois est abondant et bon marché dans cette region,
le systeme de chauffage a été transformé, en 1898,
afin de permettre l'emploi du bois.

Les calorifères de l'Asile Elena Doamna, qui avaient
été aménagés.pour l'emploi exclusif du charbon, ont
été transformés en vue de l'usage des résidus de.
pétrole. Il en résultera une économie si impor-
tante que les depenses de la transformation seront
couvertes en moins e deux ans. On a également
transformé en vue de l'emploi des résidus de pétrole
ou du bois les calorifères du lycée internat de Iassi,
de l'institut d'anatomie et de l'Université de Iassi
et de l'institut de bactériologie de Bucarest. On en
fera de même pour l'institut botanique de Bucarest
et pour les lycées de Ploeshti et de Cralova.

Malgré ces ameliorations et transformations, l&
chauffage au moyen de calorifères donne lieu a un
si grand gaspillage de combustible que les credits.
accordés ont et6 tous les ans dépassés avec des
sommes variant entre 80 et 120.000 francs.

Pour mettre un terme a ce gaspillage, provenent
uniquement de la negligence ou du mauvais vou-

inutile.

is
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loir du personnel charge de la direction et de la
surveillance des installations mécaniques, nous avons
convenu avec un ingénieur spécialiste pour qu'il
assume la surveillance des installations et du per-
sonnel technique.

Sa retribution consiste dans une partie des eco-
nomies qu'il réalisera sur le combustible par rapport
A la dépense qui avait été faith pendant Phiver
1900-1901 ; le reste des economies appartient au
ministere. La part qui est revenue a Pingenieur, a.
la suite de cette entente, a ete de la moitie pen-
dant l'hiver 1901-1902 et d'un tiers dans l'hiver
1902-1903.

Le resultat de cette combinaison a CO que l'on
a realise, le premier hiver, une economie de 15.000
et le second hiver plus de 69.000 francs. L'eco-
nomie sera plus grande encore a la suite de la
transformation operee dans quelques installations
en vue de l'emploi des résidus de petrole.

A partir de 1864, les ecoles se sont multipliées
avec une tres grande rapidité et leurs services ré-
clament chaque jour davantage plus de competence
speciale. Le personnel enseignant ayant ete pendant
longtemps forme d'apres des regles pas assez se-
veres, beaucoup de ses membres auraient eu besoin
d'une certaine directive, car elle est bien insuffi-
sante la direction qui leur est indiquee par les cir-
culaires et les ordres ministériels.

II aurait fallu disposer, des le debut, d'un corps
nombreux et capable de reviseurs et d'inspecteurs,
dont la mission n'eftt pas &LC seulement adminis-
trative. Ils auraient dii etre, au contraire, des con-
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seillers préoccupés d'introduire les bonnes méthodes,
de surveiller de près la marche des écoles et l'appli-
cation des programmes, d'élucider les points obscurs
ou douteux, de prévenir les erreurs et de les re-
dresser lorsqu'elles se produisaient.

Par suite de la réforme que nous avons entre-
prise, rOforme qui atteint et se propose de changer
toutes ces habitudes et toutes les tendances du
passé, ce besoin a été ressenti, ces dernières années,
plus vivement que jamais. L'introduction des nou-
veaux programmes de Penseignement secondaire,
des écoles de commerce et des écoles profession-
nelles, la modification de l'organisation des Ow les
primaires, la -Cache de faire pénétrer partout la
tendance de donner a l'enseignement un carac-
tère plus pratique, au lieu de celui exclusivement
theorique, tout ce travail ne peut être effectué d'une
acon satisfaisante et facile qu'avec les conseils et

sous la surveillance de tous les instants de ceux qui
connaissent bien la nouvelle direction et peuvent
ainsi la faire comprendre a notre corps enseignant,
si nombreux.

Cependant. notre enseignement a toujours été
insuffisamment outillé sous ce rapport. Ainsi, l'en-
seignement primaire ne disposait, jusqu'en 1866, que
de seize reviseurs scolaires pour tout le pays. L'en-
seignement secondaire n'avait aucun inspecteur
jusqu'en 1882; a partir de cette date, il en a eu
tantôt un, tantOt deux.

Ce nombre s'est accru au prix de grandes diffi-
cultés et l'on était arrivé a compter 33 reviseurs,
4 inspecteurs primaires et 4 inspecteurs secon-
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daires. Mais par suite des reductions des années der-
nières, le nombre des inspecteurs primaires a 6t6
abaiss6 2; il en a 6t6 de m6me de celui des
inspecteurs secondaires.

On y a ajout6 deux inspecteurs pour l'ensei-
gnement professionnel lorsque cet enseignement a
6t6 passé au ministOre de l'instruction publique.

Ce personnel de contrOle est loin d'être suffisant.
Tout son temps lui suffit a peine pour faire face
A la partie administrative seulement de sa mission;
mais la partie didactique est sacrifi6e.

II est done nOcessaire, et cela le plus t6t pos-
sible, d'augmenter le nombre des inspecteurs pri-
maires, secondaires et sp6ciaux et de cr6er des
sous-reviseurs, que l'on réclame depuis vingt ans.
Ils coftteraient très peu et seraient d'un grand se-
cours dans les multiples aches que leur impose
le nouveau genre d'activit6 du corps enseignant
primaire.

Parmi les mesures d'ordre general prises par le-
ministOre, nous croyons nécessaire de mentionner
celle qui a impose l'orthographe de l'Acad6mie rou-
maine comme obligatoire pour toutes les écoles et
toutes les autorités dependant du ministOre.

Bien que cette orthographe puisse encore subir
l'avenir certaines modifications, elle est aujourd'hui
admise par la plus haute institution culturale du pays.
Cl6tait done la seule que nous pussions imposer.

Notre mesure contribuera, nous le croyons, a l'éta-
blissement dOfinitif d'une orthographe regulière, dont
l'absence est, A l'heure présente, si pr6judiciable au
progrès de la langue elle-même.

a

a
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Bien que nous ayons remplacé, en 1901, la dis-
tribution de livres comme prix aux éleves des écoles
secondaires par la distribution de médailles, la ques-
tion des livres donnés en guise de prix est encore
d actualité .

Car on continue a distribuer des livres dans les
écoles primaires et l'on ne s'imagine pas quels ou-
vrages on choisit souvent pour cette destination.

Nous nous proposons de former une bibliotheque
spéciale a cet effet et de proscrire entièrement jus-
que la tout livre qui ne remplirait pas certaines
conditions.

'

                     



CONCLUSION ET RÉSUMÉ.

Jiro,

L'exposé que nous terminons ici sera utile, espé-
rons-nous, pour élucider pleinement l'esprit dans
lequel nous conduisons le travail de réforme de l'en-
seignement.

Nous sommes entrés dans les details, car une
entreprise de cette nature ne peut être jugée
sur des principes Oneraux seulement, mais encore
d'après les mesures de detail prises pour la mener
a bonne fin.

Mais nous avons limité notre exposé presque ex-
cl usivement a, la pOriode écoulée depuis 1896 jusqu'a,
ce jour, parce que c'est dans cet intervalle que
l'on a vote les lois et pHs 'les principales dispo-
sitions, dont le complexe constitue la réforme dans
son organisation actuelle.
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Cependant, si le temps et l'espace nous l'avaieht
permis, ii eat étO bon que cet exposé contint ega-
lement une partie historique commencant de 1864.

II efit Oté, en effet, utile de suivre la filiation des
principales idées qui ont été agitées depuis et dont
quelques-unes ont été réalis6es a peine aujourd'hui.
En outre, ii cut été juste de connaitre la part de
labeur que chacun de nos prédécesseurs a mise au
service de la réforme que nous poursuivons.

Pour ce qui est notre ceuvre même, elle pourra
être jugée de différentes facons; nous croyons ce-
pendant qu'il sera difficile de porter sur elle un
jugement juste et définitif d'ici quelques années.

Jusqu'à ce jour, nos mesures n'ont recu que des
commencements d'exécution ; les résultats ne se
verront done que plus tard.

Nous ne nous faisons pas l'illusion de croire qu'ils
seront parfaits sous tous les points de vue. Notre
travail pourra, certes, presenter des cOtés susceptibles
de perfectionnement, comme tout travail humain,
surtout quand ii s'agit d'une ceuvre aussi vaste et
aussi compliquée.

Mais nous avons fait de notre mieux pour que ce
travail ffit bon et la -Cache de nos successeurs aussi
facile que possible.

Pour pouvoir donner un apercu general du plan
de toute notre entreprise, nous résumons ici, avant
de terminer, d'un 650 les principaux travaux déjk
accomplis et, d'un autre, ceux qui restent a faire.

*
* *
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Parmi les travaux déjà achevés, on qui vont
être achevés, citons les suivants :

Dans l'enseignenwnt primaire. La loi de Pen-
seignement primaire et normal primaire de 1896,
qui avait été abolie en 1900 et que nous avons
rétablie, avec quelques additions, en 1901;

Le nombre des maitres d'école n'étant pas suffisant,
on a introduit dans les écoles rurales un horaire
permettant de réaliser une grande économie de per-
sonnel et de bâtiments; par contre, les instituteurs
étant plus nombreux ne faut, leur nombre est
rOduit par la suppression des places qui restent
vacantes ;

Des mesures énergiques ont été prises pour corn-
pléter le nombre des maisons d'école primaires;
on a allégé leurs conditions de construction et l'on
a fait en sorte que dans l'espace de deux ans on
a pu construire 439 écoles rurales, avec 718 salles
de classe et 172 logements pour les dirigeants ;
d'autres batisses ont été commencées ou seront
cornmencées sous peu. On a, en outre, construit
pendant ces sept dernières années 61 écoles ur..

baines, avec 245 salles de classe;
On a entrepris de regler les circonscriptions sco-

laire primaires;
Nous insistons pour l'arnélioration du mobilier

scolaire;
On a nché de pourvoir les écoles de materiel

didactique, et notamment de cartes et de tableaux
historiques ;

On a commencé la série des publications antial-
cooliques de la Caisse des Ecoles;

qu'il
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On a cherche a alléger et a améliorer les dispo-
sitions relatives aux amendes scolaires, en assurant
en même temps leur perception régulière;

On a rendu bon marche les livres scolaires pri-
maires et l'on a assure leur uniformite;

On a fonde les cantines scolaires;
On a créé des fonds pour secourir avec des livres

les enfants pauvres;
On a fait monter la proportion de la frequentation

dans les écoles primaires par une mesure très im-
portante; dans certains districts cette proportion a
augment& de 5°/, d'une armee a l'autre;

On a simplifie le programme de l'école primaire;
On a modifié et complete les reglements en vue

de la loi actuelle;
On a allege dans une large mesure le travail en

classe du maitre d'école par la repartition des classes
rurales en trois divisions et par le nouvel horaire
scolaire;

On a régle les vacances régionales dans les écoles
rurales;

On a réglé les examens de fin d'études du cours
primaire de facon a assurer le contrOle sérieux de
ces épreuves;

On a introduit l'enseignement pratique agricole
dans les écoles primaires rurales;

On a crée des maitres d'école ambulants en vue
de cet enseignement;

Des efforts sont déployes pour propager par PC-
cole l'agriculture et la sériciculture;

On a fondé et organise des écoles scolaires;
Des prix ont ete ere& pour les maitres d'école
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qui auront de bons jardins scolaires et contribue-
rout l'extension de la culture de la pomme de
terre;

On a inauguré la solennité de la plantation des
arbres;

Des mesures ont été prises pour l'organisation
et Pencouragement du travail manuel dans les éco-
les rurales et pour son introduction dans les écoles
urbaines également;

On a commence a introduire Penseignement si-
multané pour le travail manuel dans les Ocoles de
filles;

On a pris des mesures pour le développement de
l'enseignement du dessin et de la musique;

On a inaugure pour les maitres d'école tout un
programme d'activite culturale et économique, pour
aider a l'amélioration du sort de la couche rurale;

On a commence, avec le concours des maitres d'é-
cole, la lutte contre l'alcoolisme;

On a fonde dans l'espace de vingt-deux mois
700 banques populaires, avec 59.844 membres et un
capital de 4.250.600 francs;

On a organise les cercles culturaux des maitres
d'Ocole, en cherchant a attirer les prêtres également
dans la sphere d'action de ces cercles;

On a fondé les veillees villageoises que les mat-
tresses d'école tiennent pour les femmes et les fil-
les du village;

On a ouvert 995 ecoles d'adultes;
Des mesures ont été prises pour la creation des

emirs complémentaires prévus par l'art. 32 de la loi;

a
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On a fondé 640 bibliothèques rurales et la revue
populaire Albina ;

On a pris des mesures pour la publication d'ou-
vrages populaires, dont un certain nombre a déjh
paru;

On a encore pris des mesures pour vulgariser
les regles les plus élémentaires de l'hygiene;

On a encourage les fetes scolaires ayant un ca-
ractere moral et patriotique;

On a commence la publication d'une bibliothe-
que pédagogique en langue roumaine Pusage des
maitres d'école et des instituteurs;

On a inaugure l'examen d'avancement sur place
pour les maitres d'école;

On a creé la médaille 1T6sp1ata muncii pentra
invetamintul primar (La recompense du travail pour
l'enseignement primaire);

On a tente, enfin, tout ce qui a ete possible pour
relever le prestige du maitre d'ecole dans son village
et pour en faire un agent d'action de premier ordre
en v ue du relevement de la situation du pays.

Pour les écoles normales. On a fonde Pecole nor-
male de Buzeo;

On a lAti des maisons poUr celles de Galatz,
Cralova et Berlad et l'on a agrandi les bkiments
oit est installée l'école «Basile-le-Loup»;

L'enseignement pratique agricole a ete introduit
dans leur programme et celui-ci a ete simplifie dans
ses autres parties, bien que le nombre des annees
de cours ait ete porte de cinq a, six;

On a fonde une ferme aupres de chacune de ces

à.
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coles et donné a chacune d'entre elles un agro-
nome spécialement chargé de conduire les travaux
pratiques des élèves.

Dans l'enseignement secondaire. La loi du 23 mars
1898, abolie en 1900, a étd rétablie en 1901 et
toutes les Ocoles seconclaires ont Ma, été organisées
conformément aux prescriptions de cette loi;

On a établi les programmes analytiques des lycées,
des gymnases et des écoles secondaires de lilies,
en conformité avec la nouvelle loi et en vue de
méthodes plus perfectionnées que par le passé;

On a prété plus d'attention aux dextérités (dessin,
musique, gymnastique); on a organisé des cliceurs
et introcluit les concours pour les jeux de barres ;

On a introduit un cours d'agriculture dans deux
lycOes;

On a pris des mesures pour faire rédiger des livres
didactiques adaptés aux nouveaux programmes et
interdire l'introduction dans les écoles des livres qui
s'éloignent de ces programmes;

On a pris des mesures pour que les élèves ne
soient pas charges de depenses inutiles pour livres
et fournitures scolaires;

Un nouveau reglement complet a été établi pour
les écoles secondaires;

On a introduit les taxes scolaires;
On a établi des regles disciplinaires sévères; Puni-

forme a été impose h tous les élèves des deux sexes
de Penseignement secondaire;

On a réglementé les examens de fin d'études des
(6coles secondaires;
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On a fondé la colonie d'été de l'Asile Elena Doamna,
A Cozia, en dehors de celle qui existe déja A Pre-
deal et de celle qui sera organisée a Boboci;

On a commence A faire des excursions avec les
élèves de l'enseignement secondaire pendant l'été;

On a établi un plan d'après lequel on pourvoira
les écoles secondaires du materiel didactique ;

On a mis it Pétude la question de la creation des
bibliothèques des écoles secondaires et spCciales;

Des examens de capacité ont et6 tenus pour
l'occupation des chaires vacantes dans Penseignement
secondaire; 117 professeurs titulaires ont été nom-
més A la suite de ces Cpreuves; une session sup-
plCmentaire aura encore lieu dans le courant de
PannCe 1903-1904;

On a fond6 les conferences des professeurs se-
condaires;

On a Ctabli le règlement relatif A la commission
judiciaire appelCe itjuger les professeurs secondaires
et supérieurs ;

On a convoquO la premiere conference des direc-
teurs des écoles secondaires pour discuter des ques-
tion d'organisation et d'administration;

On a rkluit le nombre des ClCves des classeS se-
condaires inférieures a l'effectif fix6 par la loi et
cette mesure sera appliquee aux autres classes éga-
lement pendant les années suivantes. Grace a cette
mesure et A d'autres encore, la proportion des élèves
promus a sensiblement augmenté;

On a diminu6 le nombre des gymnases ainsi
que celui des classes divisionnaires de lycée et de
gymnase.

                     



447

Pour les sémincires. On a cree deux séminaires
complets h sept classes chacun a Bucarest et a
Iassi, au lieu des cinq séminaires incomplets avec des
cours durant huit ans, tels qu'ils existaient jus-
qu'en 1901;

On a établi des programmes analytiques en con-
formité avec la nouvelle organisation ;

Un nouveau règlement a été élabore ;
Des mesures ont été prises pour que les livres

didactiques destines aux séminaires soient imprimés
aux frais de la Caisse des Ecoles;

Un nouveau batiment a été édifie pour le semi-
naire de Bucarest.

L'enseignement professionnel et commercial. On a
fait la loi de l'enseignement professionnel du 31 mars
1899, abrogée en 1900 et rétablie en 1901;

On a fonde de nouveau 8 écoles d'agriculture; 27
Ocoles de metiers, 2 classes de V-ème commerciale
auprès des lycées de garcons, 3 classes commerciales
de filles, 3 écoles de menage pour filles. On a fonde
de nouveau et mis a la charge de l'Etat 3 Ocoles
professionnelles pour filles; on a subventionné 2 é-
coles de commerce fondees par les districts ou les
communes; on a transformé en écoles professionnelles
3 Ccoles secondaires de filles;

On a fondé des cantines auprès des écoles élé-
mentaires et certaines écoles inférieures d'agricul-
ture et de métiers ;

On a commence, en septembre 1903, la série des
expositions annuelles des écoles d'agriculture et de.
métiers;
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On a fonde la ferme de Ramnic-Sarat pour les
besoins de l'enseignement professionnel;

Deux maitres d'école ont été envoyés en Boheme
et deux autres en Bosnie, pour apprendre la prépa-
ration du jambon et le sechage des fruits ;

Des mesures ont éte prises pour que le chanvre
nécessaire aux écoles de métiers soit cultive dans
le pays ;

On a élabore le reglement des écoles d'agriculture
et un projet de reglement pour les écoles de métiers;

On a modifié le programme des écoles profession-
nelles de filles en vue de la loi de 1899 sur la base
d'un enseignement de sept ans;

On a fondé un atelier pour la confection de tapis
et l'on prepare la creation d'un autre atelier pour
la teinture des laines;

On a jeté les premiers jalons d'un musée d'arts
n ationaux ;

On a créé l'école professionnelle d u II- eine degré pour
filles, Bucarest, dont le local a été agrandi; Pen_
seignement des écoles du 1-er degré a été unifié ;

Des examens de capacité ont été tenus pour les
maitresses suppléantes des écoles professionnelles,
conformément aux previsions de Part. 80 de l'ensei-
gnement professionnel;

On a institue des commissions de patronage corn-
posées de dames pour les écoles professionnelles de
filles, de Bucarest et de Iassi, et pour les écoles de
menage de Bucarest;

On a réglementé les secours que l'on accorde aux
anciens éleves des écoles professionnelles pour leur
permettre d'ouvrir des ateliers;

k
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La loi de 1901 prévoit la fondation de bureaux
commerciaux auprès des écoles de commerce;

De nouveaux programmes et règlements ont été
élaborés pour ces écoles;

On a établi le programme de la V-ème classe corn-
merciale auprès des lycees et gymnases; .

Quelques classes commerciales ont été créées au-
près des écoles secondaires de filles et leur pro-
oTamme a été établi.

Dans renseignement supérieur. La loi de 1898 a
beaucoup élargi l'autonomie des Universités dans les
affaires qui les concernent;

Quinze docents ont été habilités dans les deux
Universités et a différentes facultés;

On a créé une chaire de chimie agricole a l'Uni-
versité de Bucarest;

On a acheté un vaste terrain pour la construc-
tion des laboratoires de la Faculté des sciences de
Bucarest ;

Tous les services de la Faculté de médecine de
Bucarest ont été concentrés dans l'édifice qui a été
construit pour elle;

On a fait de nouveaux règlements, en concor-
dance avec la nouvelle loi, pour toutes les Facultés,
sauf celle de droit, dont le reglement est encore
débattu par le conseil permanent;

On a établi un reglement de discipline pour les
étudiants des deux Universités;

On a admis Paclmission d'un étudiant a Pécole
allemande d'archéologie a Athènes;

Rapport adressd a S. M. le Roi de Roumanie.Spiru Haret. 2 9
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On a fondé deux cantines universitaires, l'une
Bucarest et l'autre a Iassi.

En ce qui concerne le corps enseignant en ge-
neral. On a fonde la Claisse d'économie, de credit
et de secours du corps enseignant ;

On a fondé l'Orphelinat du corps enseignant du
monastere de Bistritza (district de Valcea);

On a cherché a restreindre le plus possible les
congés et on les réduira encore.

Au point de vue general de l'éducation dans
l'ecole. On a organise les fetes patriotiques scolaires
du 10 mai et du 24 janvier, ainsi que celles de
Resboeni et de Calugareni;

On a place dans les écoles et les églises le ta-
bleau commémoratif mentionnant les noms de ceux
qui sont tombes dans la guerre de l'indépendance ;
on a publie, a cette occasion, en volume la liste com-
plete de ces noms, a la suite d'enquetes faites dans
tout le pays avec le concours des makes, des maitres
d'école et des prêtres;

La fondation des caisses d'économie scolaires a
&LC poursuivie avec attention et les maitres d'école
ont ete incites a s'occuper avec leurs éleves de re-
cueillir les plantes medicinales;

On a recommande aux maitres d'école d'adopter
le costume roumain;

Le port du corset a été interdit aux ecolières;
On a impose l'emploi dans les écoles des produits

de l'industrie du pays.

A
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En ce qui concerne les arts et l'enseignement ar-
tistique. On a dressé l'inventaire des monuments
historiques et nationaux;

On a fondé l'école d'architecture de Bucarest;
Des commissions ont eté formées et chargées d'e-

tudier la question et de recueillir le materiel pour
l'élaboration des lois respectives;

On a oblige les étudiants des écoles des beaux-
arts a executer, entre autres travaux, des copies et
des reproductions d'apres les anciens monuments
nation aux ;

On a introduit 'des taxes et des examens d'ad-
mission dans les conservatoires de musique et de
declamation;

On a introduit le diapason normal;
On a fait une réalite des cornités musicaux pres

des conservatoires, ainsi que cela est deja prevu par
leur reglement du 7 novembre 1870;

On a organise aupres de chaque école un chceur
et un orchestre composes d'eleves.

Pour l'Eglise et le clergé. On a cree la Caisse de
l'Eglise et établi son reglement ;

On a commence a regler les comptes des eglises,
restés incertains pendant ces dernières annees;

On poursuit la revendication des biens ecclésia-
stiques perdus, eparpilles ou usurpes dans le cours
des temps;

On reconstruit le palais metropolitain de Iassi ;
On a restauré l'église et le palais de la Metro-

pole de Bucarest et plusieurs eglises et monasteres
historiques ;
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On a dispose la formation d'une collection de ser-
mons appropriés surtout aux besoins de la popu-
lation rurale pour être lus dans Peglise les dimanches
et les jours de fête.

En ce qui concerne radministration géndrale. On
a Otab li le service des états personnels;

On a organisé les archives du rninistère d'après
un système pratique et rationnel qui, cependant,
a ete supprimé en 1899 ii faudra l'introduire nou-
veau ;

Dans plusieurs des écoles fondées ces dernières
années, le système du chauffage central a été trans-
formé en vue de Pemploi du pétrole ou du bois
au lieu du coke ;

On 4 introduit pour les installations de chauffage
central un système de surveillance qui realise une
importante Cconomie de combustible;

L'orthographe de l'Académie roumaine a été ren-
due obligatoire dans toutes les écoles et toutes les
autorités dépendant du ministère.

On voit de tout cela combien vaste et variée est
la thche entreprise et combien il reste faire pour
aboutir h des résultats définitifs. Ii faudra encore de
longues annCes de labeur et beaucoup de series
d'ouvriers.

Nous mentionnerons, pour le moment, les tra-
vaux suivants parmi ceux qui sont en voie d'exC-
cution ou qui vont 'etre bientôt entrepris:

a

a

* .
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Dans l'enseignement primaire. Multiplier les jar-
dins d'enfants, dans les localités surtout oii exis-
tent des populations parlant des langues étrangeres ;

Completer le nombre des maisons d'école pH-
maire;

Perfectionner le système de perception des amen-
des scolaires;

Simplifier les travaux de chancellerie des maitres
d'école, des instituteurs et des reviseurs scolaires;

Créer au moins 2000 nouveaux postes de maitres
d'école dans un délai de 10 ans au plus;

Augmenter le nombre des reviseurs scolaires et
supprimer les sous-reviseurs;

Introduire des examens de fin d'études du cours
primaire dans les écoles urbaines également;

Tâcher d'organiser des excursions de maitres
d'école, afin que ceux-ci apprennent a connaitre le
pays et visitent les meilleures écoles;

Pourvoir de terrains de jardinage et de culture
les écoles qui n'en ont pas encore;

Augmenter le nombre des maitres d'école ambu-
lants et les inscrire au budget du ministère;

Prendre des mesures afin de faire une réalité de
l'enseignement du travail manuel pour les jeunes
filles des écoles rurales ou les chaires ne sont occu-
pees que par des hommes;

Poursuivre la lutte contre l'alcoolisme par Hcole
et le maitre d'école;

Former une collection de dessins coloriCs pour
projections lumineuses nécessaires aux cercles cul-
turaux;
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Multiplier les cours d'adultes dans les villes et a,
la campagne;

Faire une loi pour faciliter le colportage des pu-
blications officielles;

Augmenter le nombre des maitres d'école pou-
vant Otre avancés sur place;

Créer une école de notaires pour laquelle on em-
ploierait des normaliens et des séminaristes qui
auront terminé trois ou quatre classes normales
ou séminariales.

Dans renseignement secondaire. Augmenter le
nombre des inspecteurs et en créer un pour chaque
dextérité ;

Maintenir l'habitude d'envoyer chaque armee a,
l'étranger, en mission scolaire, un certain nombre
de professeurs secondaires et spéciaux;

Construire les batiments qui manquent encore
pour les écoles secondaires;

Renouveler l'ancien mobilier et le remplacer avec
un mobilier methodique et perfectionné;

Pourvoir les écoles d'un materiel didactique corn-
pl et ;

Créer des bibliothèques auprès de chaque école;
Continuer avec les conferences des professeurs

,secondaires;
Créer une revue de l'enseignernent secondaire

special et professionnel;
Perpétuer les conferences des directeurs, qui doi-

vent être tenues tous les deux ou trois ans.
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Pour les séminaires : Completer et améliorer l'édi-
fice du séminaire de Iassi;

Pourvoir les deux séminaires de tout le mobilier
et de tout le materiel didactique nkessaires-;

Prendre des mesures pour l'introduction dans les
sCrninaires de l'enseignement pratique de l'agri-
culture.

Dans l'enseignement professionnel et commercial.
Transformer une des écoles professionnelles de Bu-
carest en une école pour l'art roumain des travaux
de femme;

Introduire la spécialité des vêtements .d'enfants
dans les écoles professionnelles de filles;

Créer un poste d'inspectrice des écoles profession-
nelles de filles;

Travailler a la créaAion d'une societe et d'institu-
tions de patronage pour les élèves des deux sexes
qui ont terminC les Ccoles professionnelles et corn-
merciales;

Créer des cours comrnerciaux du soir et du di-
manche pour adultes;

Créer des bourses pour Petranger, comme l'exige
la loi ;

CrCer des écoles de commerce pour les filles.

Dans l'enseignement supérieur. Créer des chaires
strictement nécessaires, qui manquent encore;

CrCer la section des sciences d'Etat aux Facultés
de droit;

Créer le doctorat aux Facultés oii il n'existe pas;
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l3atir des edifices spéciaux pour la Faculté des
sciences de Bucarest et ses laboratoires;

Reorganiser les laboratoires des Universités en
les réunissant en un nombre plus petit d'instituts,
afin de réduire leurs dépenses de personnel et de
materiel;

Créer un jardin zoologique a Bucarest.

En ce qui concerne le corps enseignant en général.
Instituer des secours pour les veuves et les or-
Olefins, ainsi que pour les infirmes du corps en-
seignant qui n'ont pas droit a la retraite;

Etablir une cour disciplinaire du corps ensei-
gnant;

Rendre possible la radiation complete des peines
lorsque ceux qui en sont frappés donnent des preuves
incontestables d'amendement;

Atténuer les prescriptions de la loi de recrute-
ment it l'égard des membres du corps enseignant.

Dans l'enseignement privé. Faire une loi spéciale
pour cet enseignement.

Au point de vue général de l'éducation a l'école.
Créer des caisses d'économie scolaires dans les éco-
les secondaires et spéciales egalement;

Creer une bibliotheque spéciale pour livres it dis-
tribuer comme prix dans les écoles.

Au point de vue des arts et de l'enseignement ar-
tistique. Faire une loi pour les écoles des beaux-
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arts, pour celles de musique et de declamation,
ainsi que pour les théâtres;

Créer au ministère un bureau special pour les
affaires relatives aux arts et a l'enseignement ar-
tistique ;

CI-6er un musée special d'art religieux qui serait
peut-Ctre installé IL l'église Stavropoleos;

Affecter d'une facon régulière par voie budge-
take un fonds suffisant pour la restauration des
monuments historiques.

Pour l'Eglise et le clergé. Augmenter le nombre
des paroisses.

Assurer une meilleure discipline des prêtres;
lilkg ler par une loi la fabrication des cierges de cire;
Augmenter le revenu particulier de la Caisse de

l'Eglise ;
Règlementer les conditions de construction des

églises ;
Mieux organiser les écoles de chantres et leur don-

ner des ressources.

Rn ce qui concernel'administration générale. Com-
pleter le service des états personnels;

Changer le système actuel des archives.
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are,

Nous nous sommes attaché dans le present tra-
vail a exposer le probleme de notre enseignement
tel qu'il se presente actuellement, de la facon la
plus complete et objective.

La question est vaste et difficile et nous ne nous
permettons pas de croire que notre maniere de l'en-
visager et les solutions que nous proposons seront
toujours les meilleures. Nous serons heureux, cepen-
dant, si Votre Majeste daigne croire que le present
travail pourra contribuer quelque peu a la solution
d'un des problemes les plus importants qui La
préoccupent.

Jo suis, avec le plus profond respect
SIRE,

de Votre Majesté
le très humble et très soumis serviteur,

le ministre de l'instruction publique et des cultes,

SPIRO C. HARET.
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Annexes.

Annexe No. 1
Situation des batiments scolaires ruraux

communes sur le fonds de

I DISTRICT

V ALEUR DES CONSTRUCTIONS

D'apres
le proiet

D'apr6s
le contrat

D'apr6 s
la situation

Francs C. Francs p_T- Francs 1 C.

Argesh . . . . 11 23 183.696 90 206.154 51 216.555 30

Bacrtu . . . . 11 20 198.655 09 212.258 28 222.707 62

Botoshani . . . 5 12 106.723 64 123.639 77 126.221 07

Braila . . . . . 5 13 118.377 30 141.810 22 144.072 55

Buzeo . . . . . 7 12 122.425 28 131.857 17 134.773 82

Constantza . . 12 23 234.161 73 251.425 23 252.608 38

Covurlui . . . 1 3 33.504 18 32.024 04 32.748 71

Dâmbovitza . 9 19 181.006 45 195.612 96 194.861 78

Dolj . . . . . 13 38 333.523 13 360.682 89 368 691 39

Dorohoiu . . 6 15 136.397 7. 154.883 82 153.602 13

Mein . . . 4 10 79.799 96 91.771 94 92.608 22

Gorj - . . . . 6 15 426.500 50 141.048 44 141.155 6E

Ialomitza . . 8 21 193.307 77 211.506 89 212.267 72

Mehedintz . . . 11 30 255.256 09 285.236 51 286.984 -
Muscel. . . . . 5 7 72.497 69 75.537 62 75.351 38

Neamtz . . . . 4 6 69.751 6, 61.544 18 61.890 11

Prahova . . . . 14 26 248.455 24 282.868 56 285.376 22

Putna . . . . 9 15 143.887 97 160.836 58 169.270 6E

R. Sarat . . . 9 21 194.016 32 201.822 44 200.552 91

Roman . . . . 9 17 169.090 07 184.666 3? 184.783 91

Romanatz . . 5 17 160.527 18 158.629 09 157.966 OC,

Suceava . . . . 5 1'7 123 990 69 141.529 1. 143.519 a
Tecuci . . . . 10 30 243.355 28 264.866 12 277.561 72

Teleorman . . 5 14 426,535 95 132.861 19 132.996 12

Tulcea . . . . 7 14 141.735 68 161,578 - 163.186 72

Tutova . . . . 5 13 115.614 91 135.222 91 142.344 81

Vaslui . . . . 8 19 170.793 70 174.917 21 180.868 72

Valcea . . . . 4 6 64.061 99 63.763 11 67.024 22

Total . . 208 476 4.343.639
1

88 4.740.244 87 4.822.560 a

Valeur des constructions d'apres les
A ajouter :

a) Quantieme des ingénieurs en cher

b) Prix des terrains achetes
Valeur totale des constructions

payee sur :
a) l'emprunt accorde sur le credit
b) le fonds des communes (donations,.

construits avec les emprunts accordes aux
30.000.000 de francs. (Page 24). Annexes.

Paienients, effectuds pour prix
des constructions

PAIEMENTs A
EFFECTUER

Pterrixraidness

achetSs

Emprunts
realises par
les commu-
nes sur le
credit de
30.000.000

Aux entre-
preneurs

Aux ing6nieure
en chef

Aux entre-
preneurs

Aux in-
g6nieurs

Francs C. Francs C. Francs C. Francs IC. Francs IC. Francs C.

216.555 30 2.062 16 -
483

-
41

- 2.300 - 203.765 79
222.223 21 6.078 83 - 139.567 64
126.221 07 3.780 07 - -1 - - - - 121.231 52
135.095 61 4.322 16 8.976 94 - -- 126.700
134 725 07 4.043 06 48 75 - - - 131.816 94
252.608 78 7.027 20 - 211.700 -
32.748 71 982 46 - - - - 13.500

194 861 78 4.840 60 - - - - - 191.310 53
368.651 70 9.216 20 39 69 - - 325.163 93
153.163 30 4.608 06 438 83 - - -- 143.375 21
90.840 - 1.659 18 1.768 23 - - 67.270 35

141.133 42 3.528 90 22 24 - 140.602 28
212.267 28 6 373 51 0 44 - - 175.809 72
286.239 05 7.174 56 744 95 - - - 294.287 89

75.351 38 1.936 95 - - 76.133 60
58.541 70 2.107 19 3.384 45 -

333
-
14

- 60.798 22
281.506 22 9.422 80 3.870 -

2.245 60
276.952 03

460.845 03 5.077 78 8.425 67 - - 160.176 74
200.512 31 6.008 01 40 60 - - - - 189.467 53
183 913 57 6.467 44 870 34 - 160.558 75
157.787 46 4.738 97 178 63 - 162.383 85
142.408 63 6 023 17 1.110 65 - -

2.593
- 125.509 09

277.074 82 7.213 19 486 90 96 242.068 93
132.160 70 3.956 93 835 42 - - 125.499 90
162.512 30 4.899 42 674 42 - - 158.693 24
142.244 85 3.730 100 -

97
-- 125.268 08

179.890 34 3.969 83 978 39 874 149 01 168.132 19
65.783 061 1.204 32 61 24 1 - - - 67.335 35

4 787.866 25 131.342 95 34.648 01 1.208 11 7.288 47 I 4.385.079 48

situations définitives

payes 131.342,95
payer 1.208,11

132.551,67
7.288,47

francs

4.822.550 26

139.839,53
4 . 962.389,79

de francs 5.000.000, francs 4.385 079,48
revenus ordinaires, etc.) 577,310.31

4.962.389,79

f
la

1

1

-
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Annexes. Annexe No. 2.

Circulaire No. 4.194 du 24 mai 1901,
a MM. les préfets des districts, relative au mode

de construction des maisons d'école primaire
(Page 29).

Monsieur le Préfel,

Vu les conditions difficiles dans lesquelles ont ét4 con-
struites jusqu'h present les maisons d'dcole, conditions
qui pèsent considdrablement sur les communes h cause
des annuités a payer pour les sommes empruntdes par
elles a la Caisse des Ecoles ;

Vu la crise financière que traverse l'Etat et qui rend
impossible pour le moment l'exdcution de Part. 10 de la loi
constitutive de la Caisse des Ecoles et considerant, d'autre
part, que l'application de Pobligativite dans Penseignement
rural ne peut être r4alisée uniquement a cause du manque
de maisons d'dcole;

Le soussignd, se réf6rant h la circulaire No. 1.835 du
2 mars 1900 et en la compldtant, a l'honneur de porter a
votre connaissance que, dans le but de pourvoir le plus
rapidement possible toutes les communes rurales de mai-
sons d'dcole, il a dispose que le service architectonique
de l'administration de la Caisse des Ecoles mette a, Petude
et lui presente, dans le Mai de 20 jours au plus, les plan
de constructions scolaires comprenant 1, 2, 3 ou 4 salles,
dresses de facon h être en concordance avec les moyens
dont disposent les communes et avec la situation actuelle.
Ces plans ne seront obligatoires qu'en ce qui concerne les
dimensions. Comme materiel de construction j'approuverai,
toutes les fois qu'on me le demandera, Pemploi soit de
poutres ou de pig, soit de clayOnnages, de pierres ou de
briques ou m'Ome encore de torchis. En un mot, je suis
dispose h admettre toutes les combinaisons possibles rd-
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clamees par les exigences économiques des differentes lo- Annexes.
calités dans lesquelles seront construites les écoles.

Grace a. ces facilites et si vous insistez aupres du maire,
du maitre d'école, du prêtre et des principaux habitants
de la commune pour gulls cherchent a. persuader a, tous
les paysans et gens de bien de contribuer les uns par des
sommes d'argent, d'autres par la fourniture ou le tran-
sport de matériaux, par différents travaux de maçonnerie,
de menuiserie, etc., je suis convaincu, M. le préfet, que
l'on pourra arriver rapidement et sur une échelle beaucoup
plus étendue que jusqu'a present au but poursuivi par
nous tous, qui est de voir chaque commune posseder un
batiment d'école spacieux, hygiénique et peu coffteux.

La Caisse des Ecoles aura soin de fournir a .chaque com-
mune les plans nécessaires aux constructions a élever, en
tenant compte du nombre des enfants en age de fréquentre
l'école. Elle fixera l'emplacement de l'école, ordonnancera
par la prefecture et sur le fonds possédé par la commune
le paiement des matériaux et des travaux que l'on aura
convenu de payer et, enfin, fera la reception des travaux.

Le contrôle de la Caisse des Ecoles et son intervention
demeurent en consequence en vigueur comme jusqu'a pre-
sent, sans que, pour cela, le service technique districtuel
soit dispense de l'obligation a. lui imposée par l'art. 4 al. II
de la loi sur la Caisse des Ecoles, obligation qui vous a
été rappelée par la circuIaire No. 4.151 du 30 mai 1900. De la
sorte, toutes les fois que la Caisse des Ecoles trouvera bon
de s'adresser au service technique districtuel, celui-ci devra
etre prepare par vous a executer n'importe quels travaux
qui lui seraient demand& dans l'intérêt des constructions
scolaires.

A l'avenir done, apres avoir fixé quels seront les mate-
riaux avec lesquels, selon les localités, vous pourrez faire
construire les écoles, apres vous etre assure des quantités
de matériaux qui vous seront offertes gratuitement et du
nombre des ouvriers gratuits, vous disposerez l'établisse-
ment, par les soins du service technique du district, d'un

                     



6

Annexes. devis des matkiaux dont il sera encore besoin, ainsi que de
la somme d'argent ndcessaire au paiement des ouvriers
faudra engager. Vous transmettrez ce devis a la Caisse des
Ecoles aux fins d'approbation, en invitant en memo temps
l'autoritd communale, dans le cas oii ses fonds auraient étd
ddposds en d'autres lieux qu'A la Caisse des Ecoles, A les
mettre aussitOt a la disposition de cette administration pour
que celle-ci ait de quoi faire le paiement des sommes en-
gagdes pour Pachèvement de la construction.

Avant de finir, je tiens encore A vous faire savoir, M. le
préfet, que j'ai, aujourd'hui memo, écrit aux reviseurs sco-
laires, les invitant a lutter A vos c6tés pour la réalisation
de ce but, en vous donnant tout le concours que vous trou-
verez bon de leur demander, concours dont ils devront
toujours vous assurer toutes les fois qu'une circonstance
favorable se prdsentera pour une construction scolaire A
élever.

Annexe No. 3.

Circulaire No. 3.749, du 2 avril 1902, a MM. les
prefets des districts, leur donnant des instructions
sur le mode de constitution par les communes du
fonds destine A la construction de leurs maisons
d'école et au choix des emplacements pour les ecoles.

(Page 30).

Monsieur le Prefet,

Conformément aux circulaires lancdes par l'administra-
-Lion de la Caisse des Ecoles pas les adresses No. 4.194 du
24 mai de l'an dernier et No. 1.426 du 11 février de l'annde
tourante, relatives A la construction de locaux d'dcole dans
les communes rurales et a. la pro cddure A suivre aussi bien

qu'il
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par les autorites communales et districtuelles que par la Annexes.
Caisse des Ecoles, j'ai l'honneur de vous enumerer, sur la
contre-page de cette adresse, les communes de ce district
qui, ayant consigne a votre disposition et pour la construc-
tion d'écoles les fonds notes en regard, seraient en mesure
de pouvoir executer des l'annee courante ces constructions.

Ainsi que le montre ce tableau, beaucoup de ces fonds
sont suffisants pour couvrir les frais de ces constructions
dans le cas oü elles seraient exécutées le plus simplement
possible, en suivant de preference le type admis par l'ad-
ministration de la Caisse des Ecoles, sans ornements et
sans pretentions, avec les materiaux que l'on trouvera a
bon marche dans la localité, mais a la condition absolue que
les salles de classes aient les dimensions indiquees dans
les plans établis par le service technique de l'administra-
ti on de la Caisse des Ecoles.

En ce qui concerne les ressources disponibles des com-
munes, nous vous rappelons encore a cette occasion que,
par nos circulaires suscitees, nous avons admis que, pour
l'accroissement de leurs fonds de constructions, les com-
munes pourront, en cas de besoin, faire appel au concours
des habitants, se manifestant soit a l'aide de contributions
bénévoles d'argent, de donations, de terrains ou de mate-
riaux, soit par la main-d'ceuvre ou des transports, ce qui,
croyons-nous, pourra etre realise sans grandes difficultés
dans toute commune du pays oil la population sera pénétrée
du sentiment du progres et de l'instruction. Nous vous
prions en consequence, a nouveau, Monsieur le Préfet, de
mettre toute votre insistance pour que les communes de
votre district cherchent obtenir le plus possible de ces
avantages.

Nous portons de memo a votre connaissance que l'ad-
ministration de la Caisse des Ecoles vous fera toutes les fa-
cilites pour la délivrance des sommes nécessaires au payement
des travaux, soit que ces travaux se fassent par adjudica-
tion, cas dans lequel, pour l'ordonnancement de la somme
due a l'entrepreneur, on nous présentera d'abord la situation

is
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Annexes des travaux executes, soit que ces travaux se fassent en
régie ou par entente h Pamiable par les communes, selon
que vous nous le proposerez, dans le cas oft l'on n'aura
pu obtenir un resultat satisfaisant par voie d'adjudication.
Quant aux acomptes demand& par anticipation, les com-
munes, pour être assurees que les fonds n'auront point
d'autre emploi que la construction d'ecoles, devront être
obligees de justifier ulterieurement des payements faits, en
presentant a l'administration de la Caisse des Ecoles les
comptes et quittances delivres par les chefs de chantiers
et les fournisseurs de materiaux.

Je porte dgalement A votre connaissance, par la meme
occasion, que dans le budget de la Caisse des Ecoles, dont
nous vous envoyons aussi un exemplaire, nous avons prevu
sous Part. 10 du chapitre des dépenses un fonds de 50.000
frs. pour accorder aux communes possédant dejh un capital
de 500 frs. au moins de petits emprunts destines A servir
A, la construction des maisons d'ecole nécessaires.

Les communes qui solliciteront et obtiendront ces em-
prunts les paieront par annuites calculdes pour le temps
qui leur conviendra et au taux de 5°/0 par an.

Quant a la question de l'emplacement, nous vous prions,
pour les communes qui ne possèdent pas le terrain néces-
saire, de procéder conformement aux dispositions indiquées
dans notre dernière circulaire A l'al. A sous la lettre B, en
nous en soumettant l'acceptation dans le cas oft le terrain
appartient a la commune ou bien en nous indiquant les
conditions demandees pour robtenir, dans le cas oft II appar-
tiendrait a l'Etat ou A des particuliers.
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Annexe No. 4. TABLEAU Annexes.

du nombre et de l'espece de constructions
scolaires, dont la construction a été approuvée pour les

années 1902 et 1903. (Page 30).

ANNEE 1902

District

Nombre des
locaux

Type
du

projet

1 Argesh . .
2 Bacau. . .

3 Botoshani .

4 Braila. . .
6 Buzeo. . .

6 Constantza
7 Covurlui .

8 Dambovitza
9 Dolj. . . .

10 Dorohoi: .

11 Falciu. .
12 Gorj . . .
13 Ialomitza. .
14 lassi . . .

15 Ilfov .
16 Mehedintz
17 Muscel .
18 Neamtz
19 Olt . . .

20 Prahova.
21 Putna. .
22 R.-Sarat.
23 Roman . .
24 Romanatz .

25 Suceava . .

26 Tecuci . . .
27 Teleorman.
28 Tulcea .
29 Tutova . .

30 Vaslui .
31 Valcea . .

32 Vlashca . .

Totaux .

'7

1

2
13

1

1

13
1

5

8
2

2
1

8

1

1

1

3

2
6
2
3

2

2
2

1

5
2
2
3

13

1

^

1

2

3

3

1

2
1

2

1

4

1

10

2
6

19
1) 3

7 3 7
2

18

2
10

9
7
2 1 2
4
5

25

1

3

3
2
1

1 110

1 2
5
3
2

18
1

2

1

4

6

1

1

6
1
1

2

2
10

4

4

1

1

2

3
2

18
2

18
1

9
3

24

1

2 3 1 61 1 6
5 1 61 6

75 65 18 11 154 64 6 i 93

ANNEE 1903

District

1 Argesh . .

2 Bacau. . .

3 Botoshani .
4 Braila,. . .

5 Buzeo. . .
6 Constantza
7 Covurlui .

8 Dambovitza
9 Dolj . . .

10 Dorohol.
11 Falciu. . .

12 Gorj . . .

13 Ialomitza .

14 Iassi . . .

15 Ilfov . . .

16 Mehedintz 2
17 Muscel . .

18 Neamtz . .

19 Olt . . . .

20 Prahova. .

21 Putna. .

22 R.-Sarat. .

23 Roman . .

24 Romanatz .
25 Suceava. .

26 Tecuci . .
27 Teleorman.
28 Tulcea . .

29 Tutova . .

30 Vaslui .

31
32

Valcea .

Vlashca .
Totaux .

Nombre des
locaux

Type clu
projet

or+

5 13 12 1 12
1 4 1 6 4 2
8 4 1 13 2 13
7 6 13 12 12 1

11 1 12 1 7 5
4 2 6 6
9 9 9

3 3 3
4 4 4 4

10 1 1 12 9 1 11
5 3 3 2

6 4 1 11 1 11
5 3 8 3 5

6 1 7 6 6 1

12 4 1 2 19 12 2 17

7 14 2 23 12 11
19 6 25 2 1 24

4 5 9 8 9
1 6 7 3 7

11 4 4 4 23 1 23
9 1 10 10 1 9
2 1 3 1 3

6 3 3 16 8 1 14
3 4 4
4
2 1 3 3

14 3, 2 3)19 4 8 11
2 11 3 3

1621991 6118 285 1111147 138

1) Local constitue selon le type urbain, a etage, avec 8 salles de classe, 2 chan-
celleries, 2 salles pour le travail manuel et bibliotheque, 2 chambres de domes-
tiques, directeur..

2) La relation nécessaire n'est pas arrivée a temps.
9 Un des locaux est a 4 salles, pour PietrariI-de-sus, de jos et Rarzeshti, et l'autre

est a 6 salles pour Ocnele-MarI.

1.2 2.
r!.

1

1

1

I

:4!
"61

Pr4

.

-
-
-------
-
--

1

1

5

a = III i'l V h
':i q, .1 ,'.; ° '

.

.

.
.

.

. . -
.

.

.

-

-
- ---

---

-
--

-

-
- -

---
1 --
- -- -
- ---

5

1 -
-- -

-- -

-

8

-

-

--

--

-
---

6

--

-

--

5

-

-
-

-
--

-
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Annexes. Annexe No. 5.

Decision ministérielle No. 1.729, du
29 janvier 1903, fixant les dimensions des salles de
classes dans les écoles rurales en vue du nouvel

horaire. (Page 34).

Nous, ministre secretaire d'Etat au département des cultes
et de l'instruction publique, vu notre decision No. 37.900
du 17 juillet 1902 fixant l'horaire des écoles primaires
rurales;

Vu que cet horaire rend possible la frequentation de
l'école rurale par un plus grand nombre d'eleves pour un
local d'une capacité donnée;

Vu le besoin de modifier dans ce sens les decisions an-
térieures, qui fixaient la capacité des salles de classes dans
les écoles rurales,

DECIDONS :

ART, 1.Les dimensions d'une salle de classe d'école ru-
rale est fixée a 3 metres cubes de capacité et 80 decime-
tres carres de superficie horizontale au minimum, pour
chaque enfant.

ART. 2.La hauteur du plafond au-dessus du plancher
dans les salles de classes ne sera jamais inferieure a 3m.80.

ART. 3.Les dimensions maximum suffisantes pour une
salle de classe sont celles nécessaires a une salle pour 80.
enfants, quel que soit le nombre des enfants en age de fré-
quenter l'école dans la commune.

EL sera suffisant que les salles de classes les plus grandes
aient 240 metres cubes de capacité et 64 metres carrés de
superficie horizontale.

ART. 4.Pour qu'il soit tenu compte de l'augmentation
future de la population scolaire, dans la construction des
nouveaux batiments d'ecole primaire rurale, on prendra
comme base la population scolaire actuelle que l'école doit
desservir, majorée de 50°/0.

                     



ART. 5. Vu que dans les ecoles ne possedant qu'un Annexes.
seul maitre, les elèves, d'aprOs le nouvel horaire, ne vien-
nent pas tous en même temps 5. Pecole, la salle de classe
clans ces ecoles sera considerde comme pouvant servir
Un nombre d'élèves une fois et demi plus grand que celui
pour lequel elle a eté construite.

Pour les ecoles possedant deux ou plusieurs maitres, les
dimensions qui devront etre donnees aux salles de classes
seront fix6es dans chaque cas particulier par la Caisse des
Ecoles, d'aprbs le nombre des elèves en age de fre-
quenter Pecole et d'après leur repartition par classes.

Annexe No. 6.

Circulaire No. 1.073, du 31 janvier 1903,
A MM. les prefets des districts, attirant leur atten-
tion sur la facilité apportée par le nouvel horaire
dans la construction des maisons d'école rurale.

(Page 34).

Monsieur le .Préfet,

L'une des causes les plus importantes pour lesquelles
l'enseignement primaire rural ne s'est pas suffisamment
developpe a ete le manque de maisons d'ecole.

Il est evident gull etait superflu que la loi prévoie
Pobligativite de Penseignement primaire et aussi des sanc-
tions pour Passurer, du moment ot nous n'avions pas de
locaux pour y accueillir les enfants quo:, nous appelions
et que nous forcions a venir a Pecole.

Aussi hien la loi sur l'instruction publique de 1864 que
les lois ulterieures ont impose aux communes le devoir de
construire a leurs frais les maisons d'ecole necessaires.
Mais, en majeure partie, les communes rurales surtout n'ont

11

it
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Annexes, point exécut6 cette obligation. Le manque de ressources
p6cuniaires ne saurait expliquer ce fait qu'en partie seu-
lement. II est difficile, en effet, d'admettre que pendant 40
ans une commune, aussi pauvre n'ait pu r6unir
les quelques milliers de francs strictement nécessaires
cet effet. Au demeurant, ce qui a 6t6 fait pendant la cam-
pagne de l'ann6e 1902, au cours de laquelle on a corn-
menc6 la construction de plus de 200 maisons d'6cole, dans
les communes les plus pauvres méme, a prouvé qu'il est
beaucoup de ressources auxquelles on pout avoir re cours,
en dehors des ressources budgétaires.

Je ne doute point, M. le Pr6fet, que, dans la campagne
qui approche, l'activit6 que vous d6ve1opperez dans ce but
ne soit tout aussi fructueuse que celle que vous avez d6-
veloppée dans la dernière campagne Mieux encore, j'espère
que 1'exp6rience acquise et le courant (16,ja form6 dans la
bonne direction 'VOUS permettront cette année d'aller plus
loin encore que l'an dernier.

De notre part, préoccup6 du souci de completer le plus
rapidement possible les constructions scolaires et d'6carter
le plus possible tous les obstacles pouvant retarder la réali-
sation de ce désir, nous avions, ii y a deux ans déja, par
notre circulaire du 24 mai 1901, allege dans une tres large
mesure les conditions imposées pour la construction de
bâtiments d'ecole et avions laiss6 la plus large latitude A.
votre initiative personnelle, aussi bien pour le choix des
matériaux selon les localites et les circonstances, qu'en ce
qui concerne le mode de reunion des fonds necessaires.

Nous venons apporter cette armee une nouvelle et impor-
tante facilite pour les villages les moins peupl6s, surtout.

Le 1-er septembre 1902 a 6t6 introduit dans les ecoles
rurales un nouvel horaire qui permet de faire venir alterna-
tivement A Pecole les &eves des differ entes classes, certaines
classes dans la matinee et d'autres l'après-midi.

Cette disposition permet A. une meme salle de classe de
servir A un nombre d'élOves beaucoup plus grand, double
presque que d'apres l'ancien horaire. Par ce moyen, beau-

fat-elle,
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coup de villages qui, d'apres l'ancien horaire, auraient eu Annexes.
besoin de deux maltres d'4cole et par consequent d'une
maison d'école avec deux salles de classes, auront assez
d'un seul maitre d'6cole et d'une seule salle de classe.

II y aura aussi des petits villages auxquels, avec l'ancien
horaire même, tine seule salle aurait suffi.

Avec le nouvel horaire, cette salle pourra être beaucoup
plus petite.

Vous voyez bien l'importante reduction de dépenses qui
résultera de ce fait et, par consequent, de combien votre
tâche sera également facilitée, pour trouver les fonds aces-
saires.

Notre decision en date du 29 janvier 1903, publiée au
Moniteur Officiel" No. 242/1903, explique et réglemente les
nouvelles conditions dans lesquelles peuvent être dorénavant
construites les maisons d'école primaire rurale. En comp-
taut a l'avenir également sur votre persévérance dans la
réalisation d'un desideratum si important, resté jusqu'ici en
souffrance, je vous prie de recevoir l'assurance de ma con-
sidération distinguCe.

Annexe No. 7.

Circulaire du 25 amit 1898, adressée a MM. les
maires des communes urbaines, pour leur demander
de faire prendre par les communes des mesures
energiqu es en vue de la construction de leurs maisons

d'école. (Page 38).

Monsieur le Maire,

Les communes ont Pobligation de procurer aux écoles
primaires le local et le mobilier. Cette obligation est établie
par Fart. 79 de la loi sur l'enseignement primaire et normal
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"Annexes. primaire. Mais elle leur était imposée depuis trente-quatre
ans MA en vertu de l'art. 42 de la loi sur l'enseigne-
ment du 5 décembre 1864. Quant au paiement du personnel
enseignant, il est A la charge de l'Etat.

En ce qui concerne les communes urbaines, l'Etat a rempli
son devoir.

Il a payé le nombre d'instituteurs qui lui a été demandd
et si les sacrifices faits par lui n'ont pas toujours donné
les résultats entiers qu'ils devaient dormer, la cause en est
que souvent les communes n'ont point rempli leurs obliga-
tions dans la memo mesure que l'Etat, ou bien, quand elles
qnt fait des sacrifices, elles ne les ont pas faits de la ma-
niere la plus pratique.

Voici dans quelles circonstances :
Tout d'abord, ii n'existe presque aucune commune urbaine

ayant cornplété ses blitiments scolaires d'apres les exigences
de sa population. Presque partout, les communes urbaines
ont la majorité de leurs écoles installées dans des immeu-
bles pris en location, jamais ni suffisants, ni appropriós aux
besoins de Pdcole.

D'apres Part. 31 de la loi, en effet, un instituteur pout
etre chargé d'un nombre d'éleves allant jusqu'A 80. Quel
est pourtant le baiment d'école pris en location qui ait
quatre salles de classes capables de contenir chacune 80
&eves ? Cela ne se volt jamais.

Les salles de classes, le plus souvent, ne dépassent point
40 metres carrés.

Dans beaucoup de cas, elles descendent jusqu'à 20 m. c.
et memo moins. Nous avons des exemples de salles de
classes de 9 ou 10 m. c. La hauteur des plafonds varie entre
2 m. 60 et 4 metres; mais ce dernier chiffre est tres rare.
De la sorte, la salle de classe contient A peine 15 A 40
éleves et ceux-lã tassés les uns sur les autres, dans une
atmosphere video, dans des salles mal éclairées et sans
aucune ventilation. Il n'y a presque point d'exemple de
salle de classe prise en location qui puisse contenir les 80
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élèves légalement pr6vus dans des conditions d'hygiene Annexes.
acceptables.

II est le premier inconv4nient, et le plus grand.
Le second vient de ce que, lors même que les commu-

nes ont bAti des 6co1es, elles ne l'ont point fait dans les
nkeilleures conditions voulues.

Souvent, tout d'abord, la distribution des maisons d'é-
cole dans la ville est faite sans aucun discernement. Il est
des villes, et de grandes villes, qui ont accumuló leurs
bâtiments scolaires les uns auprès des autres dans le cen-
tre de la vfile, laissant sans aucune ecole des quartiers
6tendus, parmi les plus peuplós.

II s'en est suivi que chacune des écoles du centre est
reste'e avec un nombre insignifiant d'élèves, perdus dans
de vastes salles qni demeuraient inoccup6es, tandis que
des centaines et des milliers d'enfants d'autres quartiers
ne pouvaient suivre Hcole parce qu'on ne leur en avait
construit aucune. Quand ii s'est agi de faire une réparti-
tion rationnelle de la ville en circonscriptions scolaires, cer-
tains locaux d'kole, t peine construits, ont dfi être aban-
donnés, comme inutiles.

Nous passons sur le fait que ces maisons d'kole sont
souvent 6Ievées sur des emplacements absolum ant insuf-
fisants comme 6tendue, ou bien insalubres, ou bien mal si-
tu& au point de vue des exigences pédagogiques.

Une troisième cause pour laquelle on volt souvent des
classes possédant un nombre insignifiant d'élèves est que
les communes, en gdn6ral, n'adoptent point pour leurs con-
structions scolaires le type h six salles, le seul qui convien-
drait le mieux aux villes. On sait, en effet, que dans les
1-ère et II-ème classes primaires le nombre des e'lèves est
plus grand que dans les 1II-ème et 1V-ème classes, en sorte
qu'il faut, en g4néra1, le contingent de deux classes inf--
rieures :pour former le contingent suffisant d'une classe
supérieure.

Voilh pourquoi, si les communes construisaient toutes
leurs maisons d'dcole avec quatre salles de classe, ii s'ensui-

                     



16

Annexes. vrait nécessairement que les III-6me et IV-6me classes ne
seraient pas suffisamment peupldes.

La consequence de cet dtat de choses est que les enfants
soumis a Pobligativitd de l'enseignement n'ont point de
place dans les maisons d'école que donnent les communes
et, le courant de frdquentention scolaire prenant un essor
de plus en plus grand, un nombre considerable d'enfants
ne trouve, chaque année, point de places a Fdcole ou bien
en trouve dans les plus mauvaises conditions. L'obliga-
tivitd de Penseignement primaire demeure, pour cette raison,
une fiction. Comment pourrions-nous, en effet, parler d'obli-
gativitd quand nous ne pouvons memo pas accueillir dans
nos dcoles les enfants qui demandent bénévolement a. y
être admis ? Comment, a, plus forte raison, poursuivre ceux
qui cherchent a se soustraire a. Pobligativitd ?

Il est cependant un fait qui se reproduit d'une manière
constante : au debut de chaque amide scolaire, les communes
ne manquent point de demander au ministère de créer de
nouveaux postes d'instituteur, sous le prétexte que les
élèves n'ont point de place dans les dcoles deja. existantes.

Mais des faits exposés jusqu'à present on voit bien qne
si ces 416ves n'ont point de place, la faute n'en est pas au
ministère, mais au manque de maisons d'école suffisantes,
ce qui rentre dans les obligations des communes et non
point dans celles du ministère.

Ce dernier, tout au contraire, a rempli son devoir et
au dela. Chaque année, il a continuellement augmentd le
nombre des instituteurs, s'imposant de ce fait une charge
beaucoup plus grande que celle qui lui incombait de par
la loi.

A la vane', le ministère paie aujourd'hui 1.370 insti-
tuteurs et institutrices, tandis quo le nombre des enfants
roumains en age d'aller a. Pécole n'est, dans toutes les
communes urbaines, que de 77,380, ce qui donne 56 416-
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ves pour chaque instituteur, au lieu de 80 comme la loi Annexes.
le pr6voit. L'Etat paie, en consequence, non seulement le
nombre d'instituteurs qui serait necessaire pour donner l'in-
struction h tous les enfants roumains des villes, mais memo
un nombre d'instituteurs beaucoup plus grand. Se lon la loi,
en effet, ii ne serait besoin pour les 77.380 éleves des 6-
coles que de 967 instituteurs, c'est-h-dire 403 de moins que
n'en pale l'Etat.

En fait, cependant, la disproportion est encore plus grande;
car, a cause de l'insuffisance des locaux scolaires, le nombre
des enfants fréquentant les écoles urbaines n'est que de
12.367, ce qui ne donne pour chaque instituteur que 31 Cleves
au lieu de 80. Ce resultat est tout a fait désastreux.

Dans les calculs ci-dessus, ii n'a pas 6t6 tenu compte des
enfants d'etrangers qui, d'apres la loi, ne sont admis dans
les ecoles qu'après qu'on aura satisfait aux demandes d'ad-
mission des fils de Roumains.

Dans l'aat actuel des choses, ii ne pout memo pas Otre
question des enfants d'ftrangers aussi longternps que les
locaux d'école ne pourront contenir que la moitie du
nombre des enfants des Roumains. Mais ii n'est point sans
inter-61 de constater que les instituteurs payés par l'Etat
sont encore plus nombreux qu'il n'est besoin alors memo
que l'on fait entrer en ligne de compte les enfants d'etran-
gers. A la verite, le nombre total .des enfants roumains et 6-
trangers, dans les communes urbaines, s'élève h 106.826 et,
pour ce nombre total, on n'aurait besoin quo de 1.335 insti-
tuteurs, soit 35 de moins que l'Etat n'en pale.

La Caisse des Ecoles met a la disposition des communes
urbaines et rurales un moyen excellent de s'acquitter de
leurs devoirs de la manière la plus facile et la plus éco-
nomique possible. Elle leur avance les sommes necessaires

la construction et a l'ameublement des maisons d'école, h
charge pour les communes de les rembourser en annuites,
aux mêmes conditions que les emprunts de l'Etat. Les com-
munes pourront, de la sorte, sans aucun.e nouvelle charge,
6lever en deux ou trois ans toutes leurs constructions

Rapport adrossd it S. M. le Roi de Roumanle.Annexes.Spiru Havel. a

A
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Annexes. scolaires. Nous disons intentionnellement sans aucune nou-
velle charge, parce que nous sornmes convaincu que les
loyers dnormes que paient aujourd'hui les communes pour
des maisons d'école tout a, fait mauvaises et insuffisantes
couvriront les annuitds qui, en quelques annks, les ren-
dront propridtaires de maisons d'dcole spacieuses, dclai-
rdes, hygidniques et correspondant entiOrement a leur but.

La Caisse des Ecoles, d'autre part, met encore A la dis-
position des communes des plans type, dtudiés dans leurs
moindres d6tails et tout prêts a être mis a execution.

Je vous prie done tout particulièrement, M. le maire, de
bien vouloir soumettre dans le plus bref délai possible la
question aux ddlibdrations du conseil municipal et de prendre
toutes les mesures nkessaires pour que la commune a la
tete de laquelle vous vous trouvez, realise le plus rapide-
ment possible la construction de ses maisons d'école, soit
sur ses propres ressources, soit a l'aide d'emprunts a la
Caisse des Ecoles ou soit d'une autre facon.

Toujours par rapport a cette question, j'ai encore l'hon-
neur d.attirer votre attention sur ce qui suit :

1). 11 est indispensable de consulter le ministère et d'a-
voir son approbation pour le choix do Pemplacement oii
devra s'élever Pkole. Cette question est, effectivement, in-
timement Ede a, celle des circonscriptions scolaires, que
le ministère doit fixer d'accord avec les communes, ainsi
qu'a, celle du nombre des instituteurs, qui est exclusive-
ment du ressort du ministère. Aussi ai-je l'honneur de
vous prier, d'une manière generale, lorsque la commune
decidera la construction d'une maison d'dcole sur un terrain
quelconque, de faire transmettre au ministère le plan de
ce terrain, en y joignant le plan de la vine, avec indication
de la situation de ce terrain. La commune n'achêtera ce
dernier que lorsque le ministère Paura reconnu propre

cette destination.a.

*
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2). On ne commencera les travaux d'aucune construction Annexes.
scolaire sans que les plans en aient été examines et ap-
prouvés par le ministere. C'est en procédant ainsi seule-
ment qu'on dvitera la construction des maisons d'école ne
correspondant pas A leur destination, malgré leur chert6
relative, comme cela est arrivé dans certaines communes.

Faisons remarquer que, sur ce point, ainsi que sur lo
point précédent, les droits du ministere sont établis par
les art. 4 A 9 de la loi sur la Caisse des Eco les.

3). On recommande avec insistance aux communes ur-
baines d'adopter de préférence le type A six salles de classes,
qui correspond le mieux aux besoins scolaires et qui est
aussi moins couteux. D'apres ce type, effectivement, deux
maisons d'école, ayant a elles deux douze salles de classes,
ne nécessitent que deux logements de directeur, deux chan-
celleries, deux chambres de service, deux chitures. D'apres
le type a quatre classes, au mOme nombre de douze salles
de classes, correspondraient trois logements de directeur,
trois chancelleries, etc. Sans compter Pkonomie de con-
struction proprement dite et celle qui rdsulte de la pos-
sibilitd de rendre les III-erne et IV-eme classes plus peuplées
qu'aujourd'hui.

4). Les communes ont aussi A se préoccuper du mobi-
lier scolaire, car il est impossible de continuer avec Pan-
cien, mobilier détériord et, surtout, impropre et mal choisi,
qui dans trop d'écoles torture encore les enfants, qui en
sortent souvent atteints de (Wants physiques qu'ils y ont
contractés.

La Caisse des Ecoles peat, h ce point de vue aussi, fa.
ciliter la tache des communes en mettant a leur disposi-
tion des types rationnels de mobilier, types commodes et
bon marché.

J'espere, M. le maire, que Pexposd complet et sincere
que je viens de faire vous convaincra, aussi bien que le
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Annexes. conseil municipal que vous pr6sidez1 de l'importance de
la question et de Purgence qu'il y a A lui donner une so-
lution. Vous apprécierez également, je Pespère, la facilit6
avec laquelle elle pout être r6solue en un temps aussi
bref que possible. Dans ces conditions, je suis convaincu
que, dans un délai de deux h trois ans, la commune dont
vous avez la direction pourra s'enorgueillir de ses 6coles
et qu'en ce qui nous concerne nous aurons la satisfaction
de voir que les sacrifices faits par l'Etat produisent les
résultats que nous sommes en droit d'attendre.

Annexe No. 8.

Tableau des écoles urbaines construites
depuis 1896. (Page 38).

Nombre do9
maisons

construites
Nombr(' des mulles

(1e classy

Piteshti
Curtea-d'Argesh
Bacau
Tg.-Ocna
Botoshani
Harlau
Bralla 3 13
Buzeo l) 2 10
Mizil
Constantza
Cernavoda
Medjidie
Mangalia

5 23

1) Une salle de classe a encore été ajoutée l'école de garcons No. 3.

d

--
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Nombre deg
masons d'6eole

eme.truites.
Nombre 41e

ela,,e.tic
,

5 2'3

HArshova .. 1 10
Cuzgun 1 1

Ostrov
Galatz 4 22
Targovishte
Gaeshti
Cralova
Calafat
Doroho'i 1 4
Hertza
Mihalleni
Hushi 3 13
T.-Jiu
CA1Arash 1 6
Urziceni
Iassi 15 60
Tg.-Frumos 2 9
Bucarest 5 26
01tenitza
Tarnu-Severin
Baa-de-Arama
Campulung
P.-Neamtz 1 4
Tg.-Neamtz
Slatina 1 4
Ploeshti 5 20

1 2
Campina
Sinab, 1 4
Sranic
VglenI 1 4
Urlatz 1 4
Focshani

49 216

Annexes

Filipeshtii-Tirg

.

--

. .
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Nombre des
maisons dWole

sonstruitE e.
Nombre des Mulles

de Ouse.

49 216
Odobeshti
Panciu
R.-Sarat
Roman
Caracal 1 4
Corabia
Falticeni 2 8
Tecuciu
Turnu-Magurele
Alexandria 4 16
Zimnicea
Roshiori-de-Vede 1 2
Tulcea
Mahmudia
Babadag
Isaccea
Mein 1)
Chilia-Veche
Su lina
Berlad 3 12
Vaslui .

R.-Valcei
Dragashani 2) 1 4
Ocna
Giurgevo
Salles ajoutdes . 3

Total 61 265

2) On a encore ajouté 2 salles a l'école de fines.
2) Construite par M. Laure Simulesco.

. .

.

.
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Annexes.
Annexe No. 9.

Circulaire No. 6.288, du 16 mai 1903, adressee aux
maires des communes urbaines pour leur demander
de prendre des mesures energiques en vue de la

construction des maisons d'ecole. (Page 37).

Monsieur le Moire,

Nous revenons de nouveau avec insistance sur la question
des maisons d'école primaire et nous vous prions de bien
vouloir lui accorder l'attention qu'elle mkite.

Vous savez que la loi oblige les communes a donner et
A entretenir les maisons d'kole primaire. Si les communes
avaient commenc a prendre des mesures en ce sens des
1864, il est certain qu'elles en seraient arrivks sans aucune
difficulté a posséder aujourd'hui toutes les maisons d'école
dont elles ont besoin. El les auraient pu faire chaque annk
de légCres 6conomies qui, avec le temps, auraient constitué
le capital nkessaire, ou bien encore contracter des em-
prunts A longue klAance.

Au lieu de procéder ainsi, les communes se sont content6
de prendre A location des immeubles, presque toujours
exigus et insuffisants. Pour cette raison, quand les enfants
de la ville n'avaient plus de place dans les maisons
la commune demandait k l'Etat de créer des 6co1es nou-
velles, ce qui imposait des charges nouvelles et injustes
ce dernier et a la commune elle-même, que l'Etat obligeait
A payer de nouveaux loyers.

Avec le temps, ce systeme aboutit a faire raribuer par
l'Etat 1.350 instituteurs, alors que la population scolaire
des villes .n'en aurait eu besoin que de 1.000. Cela signifie
pour l'Etat supporte une charge annuelle de 1.250.000 frs.,

supporte uniquement parce que les communes n'ont
pas rempli leurs obligations légales.

d'icole,

quit
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Annexes. Nous cherchons actuellement h ramener les choses leur
kat normal en supprimant les postes vacants d'instituteur
jusqu'à leur reduction au nombre normal. Mais, dans cette
operation memo, nous sommes empeche par l'exiguite des
maisons d'école, qui empêche les instituteurs que nous con-
serverons de pouvoir donner Penseignement a un assez
grand nombre d'enfants.

Vous reconnaitrez, M. le maire, que cette situation ne
peut plus durer. Il est impossible que l'Etat continue A sup-
porter une charge aussi grande, qui ne r6sulte aucunement
de sa faute, et sans que ce sacrifice apporte une benefice
quelconque A personne, Mt-ce A la commune, filt-ce aux
elèves.

Au contraire, ainsi que nous l'avons dit, la situation
actuelle pOse sur les communes elles-mOmes, h cause des
loyers eleves qu'elles ont a payer pour des maisons in-
suffilsantes, mauvaises et insalubres. Quant aux enfants,
qui ignore comment leur sante est ruin& et comment,
chaque armee, us sont fauchés par centaines et par mil-
liers victimes des epidemies, qui s'infiltrent trOs facilement
dans des habitations pareilles, victimes aussi de Pagglome-
ration, du manque d'air, de lumière et de proprete?

Au-dessus du devoir purement administratif que les com-
munes ont envers le ministOre, elles ont aussi celui, beau-
coup plus important, de prendre soin de la sante de lour
population, laissCe dans l'abandon dans Petat actuel des
choses.

Le ministOre, d'autre part, en dehors de ces obligations
qui le concernent personnellement, a encore celle de pren-
dre des mesures pour que toils les enfants en Age d'aller

l'école y trouvent de la place. Autrernent, l'obligativité
de Fenseignement primaire continuera a Otre lettre morte,
comme elle l'a 6-65 jusqu'a, present.

Pour tous ces motifs, je vous prie trOs instamment, M.
le maire, de bien vouloir saisir le consell municipal, dans
sa premiere reunion, de la question de la construction des
ecoles dont la ville a encore besoin et de faire prendre les

a.

a

                     



25

mesures necessaires à ce sujet. Vous attirerez son atten- Annexes.
tion sur le fait que la loi (art. 76) confere au ministere
le droit de prendre des mesures forcant la commune a
remplir ce devoir. 11 a évite jusqu'a present de recourir
a, ce moyen, mais la question est tellement serieuse et la
charge injustement imposee a. l'Etat est si lourde, que le
ministere sera, finalement, force d'user, malgró lui, du droit
que lui confere la loi.

Le moment est particulièrement favorable pour les com-
munes, aujourd'hui oil, par la nouvelle loi creant le fonds
communal, beaucoup d'entre elles auront un surcrolt de
revenus. Ce surplus pourrait servir au paiement des an-
nuites de l'emprunt fait pour la construction d'écoles. En
échange, la commune pourrait, des Pannée prochaine, eco-
nomiser le paiement des loyers, ce qui serait toujours a.
son benefice

Il sera nécessaire d'étudier la construction des nouveaux
bailments de facon a faciliter le plus possible les charges
de la commune et aussi celles de l'Etat. La premiere chose
dont on devra tenir compte pour cela, sera la bonne dis-
tribution des circonscriptions scolaires. Certaines commu-
nes ont effectivement construit une partie de leurs bail-
ments scolaires, mais elles en ont si mal établi la repartition
que certaines parties de la ville ont trop d'écoles, si
bien que celles-ci sont en partie vides, tandis que d'autres
parties en possedent trop peu, de sorte qu'une multitude
d'enfants n'y trouvent pas de place.

Aussi la loi prévoit-elle la formation de circonscriptions
scolaires comprenant chacune le nombre d'enfants 'Aces-
saire pour peupler une école. Chaque circonscription dolt
etre pourvue d'une école, et d'une seulement. La fixation
de ces circonscriptions, dont le ministere s'occupe depuis
plusieurs années, dans les grandes villes surtout, sera done
d'un prix inestimable pour les communes et nous vous
prions, en consequence, de ne faire commencer la con-
struction d'aucun immeuble scolaire avant de vous 'etre
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Annexes. entendu avec le ministere sur l'emplacement oa ii devra
etre construit.

On peut faire d'importantes economies, dans les grandes
villes surtout, en construisant des maisons d'école A cinq ou
six salles do classe. Les I-re et IL erne classes sont toujours
plus peuplées que les ITI-eme et IV-eme, et, au lieu de
construire des maisons d'école spéciales uniquement pour
les I-re et Theme classes, il est préférable de construire
un seul immeuble, contenant deux I-res classes et même
deux Themes classes. On fera ainsi PCconomie d'un lo-
gement de directeur, sans parler d'autres economies.

J'attire, enfin, votre attention, M. le maire, sur la ques-
tion du mobilier scolaire, qui, dans beaucoup de villes, est
encore tout a fait primitif. Les anciens banes de six A douze
places, construits sans aucun solid de la sauté des enfants,
produisant le rachitisme, la deviation de la colonne ver-
tarale, la myopie et une quantitC d'autres infirmités, doi-
vent être entièrement bannis de l'école. II faut faire des
pupitres méthodiques, d'apres les modeles que possede le
ministere, modeles Men Ctudiés au point de vue bygiéni-
que. Nous n'admettrons plus A aucune prix des bancs con-
struits d'apres l'ancien modele. La sante des generations
futures mérite, croyons-nous, l'insignifiant sacrifice que
représente la difference de prix resultant de l'adoption
générale des pupitres.

Je. ne doute point, M. le maire, quo, comme nous, vous
ne soyez convaincu que l'état de choses actuel ne peut
plus .durer, A aucun prix, et que vous no manquerez point
de prendre les mesures les plus énergiques pour que la
commune a la tke de laquelle vous vous trouvez s'ac-
quitte d'une obligation de premiere importance et qui
n'admet plus de retard.
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Annexes.

Annexe No. 10.

Liste des sujets de tableaux muraux de l'histoire
de la Patrie. (Page 51).

Ext5-
cutits

Non e-
x6eutés

1. Trajan devant le pont de pierre de T.-
Severin, faisant un sacrifice au milieu de ses
legionnaires et des deputations des barbares . 1

2. Une grande bataille entre Daces et Ro-
mains 1

3. Prise d'assaut de Sarmizeghetuse . . . . 1

4. Entree triomphale de Trajan t Rome . 1

5. Garde de la frontière romaine, avec la for-
teresse de Tropaeum et le monument triom-
phal d'Adam-Klissi 1

6. Rome avec le forum et la colonne Trajane. 1

7. Invasion des barbares dans la Dacie . . 1

8. Les freres Pierre et Assan levent le dra-
peau de délivrance des Roumano-Bulgares de
sous le joug byzantin 1

9. La deuxième colonisation du pays rou-
main sous Radu Negru 1

10. Dragosh-Voda de Maramuresh, découvrant
a la chasse le pays de Moldavie 1

11. Nicolas Alexandre Bassarab bat Charles-
Robert, roi de Hongrie 1

12. Mircea-le-Vieux bat Bayazet Ilderim,
Rovine, près de Creova . 1

13. Mircea-le-Vieux bat le roi Sigismond de
Hongrie au monastere de Paserea . . . . . 1

14. Alexandre-le-Bon, Prince de Moldavie,
dans sa salle du TrOne, recevant les envoy&
de Pempereur de Byzance 1

8 6

.

. .

It

.
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Annexes. Exe- Non e-
xdeutéscutis

8 6

15. Vlad-Tzepesh attaque pendant la nuit le
camp turc de Mohamet II 1

16. Entrée d'Etienne-le-Grand en Souverain
dans Suceava 1

17. Bataille de 13aIa et fuite de Mathias Corvin 1

18. Etienne-le-Grand et Aprodul Purice . . 1

19. Etienne bat les Tatares sur le Dniester. 1

20. Etienne bat les Tures a Podul Ina It . . 1

21. Etienne et sa mere a. la forteresse de
Neamtz 1

22. Etienne demande conseil au solitare de
Voronetz 1

23. Les Polonais attelés au joug et labou-
rant le Dumbrava Roshie 1

24. Fondation du monastere de Putna . .

25. Etienne sur son lit de mort, donnant des
conseils a, son fils et aux boyards

26. La bataille livrée par Pierre-Raresh a
Obertin, en Pologue 1

27. Cons6cration de l'église du monastere de
Curtea-d'Argesh par Neagoe Bassarab . . . . 1

28. Radu-de-Afumatzi bat les Tures a. Nico-
polis 1

29. Michel-le-Brave tenant conseil avec les
boyards pour lever l'étendarcl de l'indépendance
contre les Tures. 1

30. La bataille de Calugareni 1

31. La bataille livrée a. Sinan-Pacha, au pont
de Giurgevo 1

32. La bataille entre Michel-le-Brave et André
Baton a. Shelimberg. 1

33. On apporte a. Michel-le-Brave la tête de
Batori 1

18 15

1.

.

--
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E'"'"cut6s Non Annmes.xecutés

15

34. Entree triomphale de Michel-le- Brave a
18

Alba-Julia 1

35. Assassinat de Michel-le-Brave 1

36. Le synode de Iassi dontre le calvinisme . 1

37. Reconciliation de Mathieu Bassarab et de
Basile-le-Loup. 1

38. Les habitants de la forteresse de Neamtz
et le roi de Pologne Sobieski. 1

39. Les grands ecrivains de Moldavie et du
pays roumain, de la seconde moitié du XVII-ème
siècle à la fin du siècle suivant. 1

40. Tudor Vladimiresco recoit, h Cotroceni,
le serment do fidelite des boyards 1

41. Tudor Vladimiresco trahi et fait prison-
nier a Goleshti par Bimbasha Sava. 1

42. Le combat du Dealul Spirei. 1

43. Le Divan ad-hoc du pays rournain. . . 1

44. Le Divan ad-hoc de Moldavie 1

45. La journee du 5 janvier 1859. 1

46. La journee du 24 janvier 1859 1

47. Loctroi de terres aux paysans en 1864 . 1

48. L'entree du Prince Charles I-er a Bucarest
le 10 mai 1866 1

49. Le Prince Charles prend conseil des prin-
cipaux hommes d'Etat en vue de la guère de
l'independance. 1

50. Le bombardement de Vidin par les bat-
teries de Calafat 1

51. Le passage du Danube par ramie() rou-
maine Corabia. . . .... 1

52. La prise de Grivitza... . . . . 1

53. La bataille de Rahova.. .. 1

54. L'attaque d'Opanez. 1

24 3)

r-

a,

.

--

. .
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Ex6-
mit&

Non e-
xecutes

24 30
55. Le combat de Smardan 1

56. L'occupation de Vidin. 1

57. La Princesse régnante Elisabeth soignant
les blesses. 1

58. La chute de Plevna ...... . . . 1

59. Le defile des prisonniers de guerre devant
le Prince Chafies I-er 1

60. Presentation du drapeau conquis Gri-
vitza par le II-ème bataillon de chasseurs . . . 1

61. Entrée triomphale du Prince Charles I-er
Bucarest 1

62. Couronnement de Leurs Majesté le Roi et
la Keine 1

63. Le jubild de 25 ans de l'AcadCmie rou-
maine 1

64. L'inauguration du pont de Cernavoda . . 1

65. Le défilé de l'armCe roumaine devant
l'Empereur F'rancois-Joseph 1

66. Sherban Cantacuz6ne sous les murs de
Vienne 1

67. A la mCmoire des héros morts pour la
patrie en 1877-78 1

68. L'assaut de Grivitza 1

69. La bataille de Marienbourg 1

Total . . 31 38

a.

A
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Annexes.
Annexe No. 11.

Rapport No. 190 du 28 janvier 1902 de M. l'inspec-
teur S. Halitza, adresse au ministre des cultes et

de l'instruction publique dans la question des
livres et des fournitures scolaires. (Page 65).

Monsieur le Minis Ire,

Par la resolution mise sur le rapport ci-joint, enregistre
sous le No. 53 906 de 1901 de M. le reviseur scolaire de
Mehedintz, vous avez bien voulu me charger de Petude des
moyens propres a réduire au minimum possible le prix
des livres et des fournitures scolaires du cours primaire.

La decision que vous avez prise, en publiant un nou-
veau concours pour l'abécklaire et le livre de lecture, ró-
soudra aussi la question de la reduction du prix des deux
livres indispensables a tout élève du cours primaire. Le
ministère, en devenant le propriCtaire de ces livres, fixera
les prix les plus récluits possible.

Cette mesure a ad approuvee sans reserve par la presse
impartiale et dCsireuse de rendre l'enseignement primaire

qui est obligatoire d'après la Constitution accessible
aussi aux plus pauvres. Elle a ete salude avec joie par tous
les instituteurs et les maitres d.dcole et bénie par les
parents.

Les protestations et les critiques interessees de quelques
anonymes auteurs avides d'un benefice qui leur échap-
pait--sont demeurées isolées et sans aucun echo.

Cette mesure etait tellement attendue et r6pondait si
bien au sentiment de tous, que la grande majorité des
membres du corps enseignant ont eté plus loin encore:'-
ils en ont demandé l'extension aux autres manuels du
cours primaire.

En ce qui concerne Petude de la langue roumaine, en
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Annexes. dehors de l'abaissement du prix des manuels, on a pu en-
core réaliser par ce procédé un autre avantage, beaucoup
plus grand et d'un ordre plus Cleve.

Nous possédons des grammaires, approuvées et introduites
dans l'école primaire, qui massacrent l'orthographe, les de-
clinaisons, les definitions, les regles de syntaxe, etc., etc.

Cet état de choses est tres préjudiciable aux malheureux
éleves, qui passent d'une école A une autre on l'on em-
ploie une autre grammaire ou qui, continuant leurs etudes
dans le cours secondaire, tombent sur un professeur de
roumain qui a d'autres vues que cellos de l'auteur de la
grammaire d'apres laquelle le nouvel Cleve avait étudié.
Combien d'anciens Cleves qui ont termine avec succes les
etudes primaires n'echouent-ils pas aux concours pour les
bourses des écoles normales ou aux examens d'admission
dans les lycees et gymnase, par la faute du livre de gram-
maire sur lequel ils ont étudie ?

J'estime done que, en dehors d'autres considerations, assez
importantes au point de vue de la science en elle-memo,
cette seule circonstance est suffisante pour l'adoption d'un
memo livre de grammaire dans le cours primaire. Et quand
je dis e un memo livre do grammaire,>, ii ne faut point
comprendre un seul manuel rédigé par un seul auteur,
avec une seule sorte d'exereices, typiques et obligatoires
pour tout l'enseignement, ce qui conduirait forcément A la
mécanisation de cette etude. II s'agit de ne point admettre
dans le cours primaire des grammaires présentant entre
elles des differences fondamentales sur les memos ques-
tions, donnant d'autres regles, d'autres definitions, d'autres
classifications, etc.; contenant des theories et des innova-
tions discutables, sur lesquelles la science n'a pas encore
dit son dernier mot. Et je ne crois pas que l'on trouve
un seul professeur sérieux pour soutenir que l'on mette
un obstacle au progres par l'adoption d'une memo gram-
maire dans l'école primaire.

Les hypotheses et les theories, discutables et contestables,
au sujet de n'importe quel objet d'enseignement et de
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la grammaire A plus forte raison, ne peuvent pas avoir leur Annexes.
place dans le cours primaire,

En envisageant la question a ce point de vue dgalement,
je suis d'avis, M. le ministre, de ne pas limiter a Pali&
cedaire et aux livres de lecture la mesure que vous avez
prise. Elle doit etre appliquee progressivement a tons les
manuels, selon les mêmes normes que vous avez décidks
pour ces deux livres. Par ce procéde, on ne mettra au-
cun obstacle aux ameliorations de méthode ou de fond
qui seront reclamees par le progres, puisque, au bout d'un
certain nombre d'années, on tiendra de nouveaux concours,
oi l'on primera et oil Pon adoptera les ouvrages qui se-
ront juges les meilleurs. On empêchera, d'autre part, les,
changements sans raison des manuels et l'on mettra un
terme a la publication des nombreuses editions dans les-
quelles la pagination seule est modifiee. Et grace A cette
stabilite, limit& a quelques annks, on pourra realiser
d'importantes reductions dans le prix des livres.

L'année scolaire étant commencée et les éleves ay ant
dejà acheté tous leurs livres, toute mesure en vue de la
reduction du prix exagéré de certains livres ne pourra
etre prise qu'a partir du commencement de la prochaine
année scolaire.

J'aurai Phonneur de vous adresser un reféré sur ce su-
jet des que j'aurai A ma disposition tous les élernents ne-
cessaires et de vous proposer Pétablissement d'un prix
maximum pour chaque manuel, selon les objets d'étude
et pour chaque classe. Ce prix devra etre rendu obliga-
toire pour tous les auteurs ou éditeurs, k partir du mois
d'avril prochain. Ce prix maximum ne devant pas etre
depassé, on laissera toute liberté a la concurrence au-des-
sous de ce prix.

Si le prix exagéré de plusieurs do ces livres a dechalnd
de légitimes protestations, les fournitures scolaires étaient

Rapport adressd it S. M. le Roi de Roumanie. -Annexes.Spirn Haitt. 3

*
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Annexes. devenues, ces derniers temps, une veritable calamit6 pour
les poches des parents. Les cahiers surtout, sous toutes
sortes de denominations: cahiers speciaux et non speciaux,
de dictée, de dictée orthographique, de grammaire, de com-
position d'arithmetique, de geographie, de dessin géogra-
phique, de dessin linéaire, de dessin habituel, d'agenda des
loons, de journal de classe, de calligraphie, etc., se sont multi-
plies et rCpandus comme une veritable épid6mie. Le prix de
la plupart est fabuleux par rapport au prix reel du pa-
pier. Séduits par le benefice facile, sans effort, realise par
Ia grande vente de cette multitude de cahiers, les auteurs
de cahiers ont surgi en foule de tons cads. II n'est pres-
que point de ville dans le pays possedant une typogra-
phie oi ii ne se soit trouv6 un auteur pour mettre s9n nom
sur la couverture d'un cahier quelconque, ayant des lignes
tracees d'apres «un nouveau systeme», certainement «le
plus nouveau», le «meilleur» et le seul «salutaire».

Afin de me rendre compte, approximativement, des de.
penses auxquelles sont aujourd'hui exposes les parents
par l'achat des fournitures scolaires et specialement des
cahiers, j'ai demande a. MM. les reviseurs scolaires des
centres possedant plusieurs 6coles de me faire parvenir
la liste de tous les cahiers introduits dans les ecoles de
leurs district. J'ai examine' ces listes et établi le tableau
ci-dessous. Loin d'être complet, parcequIl n'énumere pas
tons les cahiers des divers auteurs, cahiers anonymes ou
&lit& par telle ou telle librairie, il nous montre cepen-
dant le nombre des pages et les prix de commerce de la
majorite des cahiers introduits dans presque toutes nos
6coles.

Cahiers introduits dans la I re classe primaire :

Le prix d'une collection complete, parmi les moins cheres,
serait de 3 fr. 70 ; celui de l'une des plus cheres de 4 frs.
60, ou, en moyenne, de 4 frs. 15.

Cahiers introduits en Il-ème classe :
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Le prix d'une collection bon marche serait de 9 frs. 10; Annexes.
de la plus chere, de 12 frs. 20, ou, en moyenne, de 10 frs. 65.

Callers introduits en lII-ème classe :

Le prix d'une collection bon rnarche serait approxima-
tivement de 7 frs.; de la plus chere de 11 frs. 30; en mo-
yenne de 9 frs. 15.

Callers introduits en IVerne classe:
. . . . . .

Le prix d'une collection complete, bon marche, serait de
6 frs. 80, d'une des plus cheres de 14 frs. 50, en moyenne
de 10 frs. 65.

Nous n'avons mentionne dans la liste qui precede que
les callers employes dans plusieurs écoles. Le nombre rclel
de tous les callers qui inondent les librairies est de beau-
coup plus grand. Ceci nous prouve quo le metier consistant

imprimer son nom sur une couverture de caller est tres
lucratif.

Le caractere de speculation de la plupart, du caller dit
special surtout, ressort du fait qu'un memo auteur pos-
sede differents callers speciaux pour une meme classe,
des prix tres différents et avec un nombre de pages tres
variable.

Du moment oft l'on a introduit cette sorte de callers
dans les deoles pour servir a un nombre determine de de-
voirs mensuels, a, raison de 5 devoirs par mois et d'uno
page chacun, on utilisera pendant les 9 mois scolaires 45
pages. Si le nombre des pages necessaires reste h peu pres
constant et connu d'avance, a quoi bon tant d'especes de
callers pour la memo classe et du memo auteur encore ?
Il est clair que l'on n'envisage point l'intéret de l'ensei-
gnement, ni d'epargner aux parents des depenses que l'on
pourrait &Titer, mais que l'on recherche la vente de la
marchandise.

Le but pour lequel on a introduit dans Pecole le caller
special a ete de consigner mois par mois, dans un ca-
ller a cet effet, les progres realises par l'eleve. Ce caller

is
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Anexe. devrait être l'image du progres realise par les élèves depuis
la 1-re classe jusqu'a la IV-me. 11 devrait, par consequent,
n'y en avoir qu'un soul. Mais Pexperience a prouve que,
pour plusieurs motifs, il était plus pratique d'en avoir deux,
un pour les I-re et Il-me classes, et un second pour les III-e
et IV-me classes. Dans lour desir de lucre, les soi-disant
auteurs ont neanmoins compose de telle facon la plupart
de ces cahiers gulls contiennent trop peu de pages pour
deux classes et trop pour une seule classe.

11 est vrai qu'il y a des callers pour les deux classes,
mais les plus usites sont les premiers. Je n'insiste plus
sur le prix fabuleux de la plupart des cahiers, comme, par
exemple, de ceux de dictée, d'orthographe, de dessin, d'exer-
cices de grammaire, etc., cahiers dont on peut se dispenser
sans le moindre inconvenient pour Penseignement et qui
peuvent être remplaces par des cahiers de papier simple,
faits par les élOves.

J'ai trouve aussi, il est vrai, des professeurs qui n'ont
pas introduit les cahiers en question. Les dièves se font
eux-mêmes des callers de 12 feuilles, qui ne cofitent que
5 centimes, mais co sont la, des exceptions.

En regle generale, j'ai observe que les cahiers avec nom
d'auteur sont les plus chers. Viennent ensuite les callers
anonymes et, enfin, ceux qui sont edit& par les librairies,
et qui sont relativement les meilleur marché.

.Les callers spéciaux et une partie des cahiers plus con-
teux, comme ceux de dictee orthographique, de dessin geo-
graphique et de dessin lineaire sont intro duits aussi dans
les écoles rurales.

En dehors de ces cahiers, nous avons encore les cartes,
les livrets de notes et, dans certaines ("Toles, les compas
et les ardoises dites methodiques.

Le rapport ci-joint du reviseur de Iassi, enregistre au
No. 2683 du 12 janvier a. c., s'occupe de ces dernières.
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La speculation sur les fournitures seolaires a pris cle Annexes.

grandes proportions et va augmentant. Ii faut done prendre
des "mesures énergiques pour l'extirper, au plus grand
bien de l'école et des parents.

De tous les cahiers introduits, avec ou sans nom d'auteur,
les cahiers de calligraphie et le cahier special sont ndces-
saires sans etre absolument indispensables. Conforrndment
au programme de calligraphic), les eleves sont tenus d'ecrire
progressivement sur une Cchelle qui va diminuant. Ils corn-
mencent clans la 1-ere classe par une ecriture plus grande
et vont progressivement en r6duisant le corps de PCcriture
sur des intervalles de plus en plus petits, jusqu'à ce que,
en 4-ème classe, ils arrivent a des intervalles d'au moins
2 mm. On a besoin, par consequent, d'un cahier ayant
une reglure appropriCe aux exigences du programme. Les
Cleves ne pourront conserver ces proportions s'ils reglent
eux-memes leurs cahiers. Le cahier special est done n6-
cessaire pour les motifs montrCs plus haut.

Pour ces deux cahiers, on pout etablir certaines condi-
tions, par exemple: le cahier de calligraphie devra con-
tenir au moins dix feuilles de bon papier, plus les con-
vertures, et ne pourra pas coiner plus de 10 centimes; les
cahiers spéciaux devront etre au nombre de deux: l'un de
30 feuilles pour la 1-ere et la 2-ème classes, eartonnd en
bon papier au prix maximum de 30 centimes, et le second
de 50 feuilles, cartonn6 en bon papier de 50 centimes
maximum pour la 3-ème et la 4-ème classes. Tous les
autres cahiers peuvent etre supprimés sans le moindre in-
convenient pour l'école, en laissant aux Cleves la liberté
de les faire en papier simple d'apres un modele dCterminC
par le maitre d'Ccole ou Finstituteur pour conserver l'uni-
formitd.

En ce qui concerne les autres fournitures, telles que la
carte de la ville et du district, les compas, les ardoises
inCthodiques, etc., je suis d'avis de les interdire comme
superilus. Les leeons ne perdront rien de leur valour; au

                     



3S

Annexes. contraire, elles y gagneront quand le professeur dessinera
sur le tableau et que la figure ou la carte faite sur le ta-
bleau servira de modele A l'é leve au lieu de la figure du
cahier, que, la plupart du temps, ils copient mócaniquement

Annexe No. 12

Résolution mise par M. le ministre sur le
rapport de lVi. l'inspecteur de l'enseignement pri-

maire et normal No. 190 du 28 janvier 1902,
concernant la question des livres et des fournitures

scolaires. (Page 66).

Sont approuvées les propositions du rapport, c'est-Adire
gull est absolument interclit, a partir du mois de septembre
1902, d'introduire dans les écoles publiques primaires ur-
baines et rurales tous cahiers sous n'importe quelle d6no-
mination, des livrets, des plaques réglées, des cartes, des
compas, etc.

Les seules fournitures scolaires qui seront obligatoires
pour les enfants seront les cahiers de calligraphie, qui de-
vront contenir au moins 10 feuilles chacun, plus les cou-
vertures, etre en bon papier et coAteront tout au plus 10 cen-
times la piece; leur renouvellement ne pourra etre impos4
aux éleves quo selon los besoins, c'est-A-dire que l'on no
pourra imposer l'achat d'un cahier neuf tant que l'ancien
ne sera pas presque tout a, fait rempli.

Chaque elève devra, en outre, avoir un seul cahier sp6-
cial, comprenant 30 feuilles, cartonnó en bon papier, d'un
prix maximum de 30 centimes, qui lui servira pour toute
la 1-ère et la 2-ème classes, et un second cahier sp6cial
de 50 feuilles cartonn6 en bon papier d'un prix maximum
de 50 centimes, qui lui servira pour la 3-6me et la 4-eme
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classes; done au total pour le cours primaire tout entier Amlexe9.
deux cahiers spéciaux (deux pieces) et autant de cahiers
de calligraphic) qu'il sera necessaire.

11 est absolument interdit de chercher h imposer aux
éleves d'autres fournitures, de n'importe quelle sorte, en de-
hors de celles-ci. On attirera l'attention des reviseurs sco-
laires, des direeteurs des écoles primaires urbaines, des
dirigeants des eeoles primaires rurales, qu'ils sont obliges de
faire la plus grande attention, chacun dans le cercle de ses
attributions, h ce que cet ordre soit observe avec la plus
grande severite, car ceux qui, par negligence ou condescen-
dance coupable, tolareraient sans les denoncer des abus de
ce genre seront elimines et les instituteurs et maltres
d'école qui continueront a, etre en faute seront mis en ju-
gement.

En ce qui concerne les livres, les mesures necessaires se-
ront completees en leur temps.

Annexe No. 13.

Decision du 24 mai 1901, par laquelle on decide
l'admission d'un seul abecédaire et d'un seul livre de

lecture dans toutes les écoles primaires
publiques. (Page 69).

Nous, ministre des cultes et de l'instruction publique,
Vu que les auteurs changent trop souvent les editions

des abecedaires et des livres de lecture, changement qui
se réduit uniquement a placer dans un ordre different les
morceaux de lecture, mais qui, par suite des difficult& pro-
venant ainsi de la non concordance des editions, suffit
pour forcer les instituteurs et les maitres d'ecole a imposer
aux eaves l'obligation de se procurer toujours la dernière
edition ;
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Annexes. Vu que par le passage d'une école une autre les élèves
sont presque toujours forces de se procurer de nouveaux
livres ;

Vu que le prix de ces deux livres, indispensables aux
élëves du cours primaire, est trop élevé, ce qui fait que
les élèves pauvres ne peuvent se les procurer et sont, par
consequent, emp6chés de continuer A suivre l'école ;

Décidons :
ART. 1. --- A partir du 1-er septembre 1902, il ne sera

admis dans les écoles primaires publiques qu'un seul abe-
cedaire et un seul livre de lecture pour les classes pri-
maires.

Le ministère chargera de la redaction de cet abecedaire
et de ce livre de lecture des commissions qui les élabore-
rout d'après un plan donne, etabli en vue des programmes
en vigueur.

Les manuscrits approuvés resteront la propriete du mi-
nistère, qui aura le droit de les imprimer et de les vendre
aussi longtemps gull le jugera necessaire et comme ii l'en-
tendra

ART. 2. Le prix auquel seront vendus Pabecédaire et
le livre de lecture adopt& sera établi de manière a cou-
vrir seulement les frais de redaction, d'impression, de car-
tonnage et de vente, plus un benefice de 10 a 15 pour
cent, dont on formera un fonds de secours pour procurer
aux enfants pauvres les livres et les fournitures néces-
saires.

ART. 3.Les abécédaires et les livres de lecture ayant
obtenu jusqu'a ce jour Papprobation du ministère pourroAt
être employes dans les écoles jusqu'au 30 juin 1902.

A partir de ce jour, ii ne sera plus admis dans les écoles
primaires d'autres abécédaires ni d'autres livres de lec-
ture que ceux adopt& conformément a l'art. 1 de cette
décisi on.

a

.
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Annexes.
Annexe No. 14.

Les conditions du concours pour les livres
didactiques du cours primaire. (Page 69).

I. L'abecédaire.

1. L'abk6daire, h cet6 de sa destination d'apprendre aux
&eves A lire et a écrire, doit encore répondre a cello
d'éveiller en eux l'amour et l'intérêt pour les 6tudes.

devra done etre Rah li de la maniere suivante:
2) Un soul volume de 8 A 9 feuilles d'imprimerie for-

mat 8° avec des lettres corps 13 au 14 antique, comprenant
deux parties: I° des exercices pour l'aude des lettres,
grandes et petites, d'kriture et d'imprimerie. 110 des exer-
eices de lecture en prose et en vers.

1) La premiere partie, qui peut etre faite d'apres une
des rathodes graphiques des mots normaux ou mixtes, corn-
prendra des exereices pr6paratoires d'kriture (lignes, des-
sins simples d'objets et éléments des lettres), lettres et
mots A un sens reel, noms et propositions courtes.

a) Les mots et les propositions en earacteres d'ecriture
seront en plus petite quantité que ceux en caracteres
d'imprimerie. Les deux sortes de lettres relatives L une
leeon d'ecriture et de lecture devront se trouver sur la
même page. Les lettres d'ecriture et les exereices form&
avec ces lettres précèderont ceux en caracteres d'impri-
merie.

b) Les mots qui serviront A l'étude des sons seront, au-
tant que possible, monosyllabiques ou bisyllabiques et chol-
sis parmi les plus faciles A ecrire ou lire. Ils ne devront
pas etre plus nombreux que les sons de la langue.

e) Les lettres et les mots seront places d'apres leur de-
gró de facilite d'écriture et de prononciation. Dans une
leeon, excepte peut-être la premiere, on ne devra faire con-

A

11
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Annexes. naltre aux droves qu'un seul son avec les lettres respectives
d'écriture et d'imprimerie ; les mots devront etre s6par6s
en syllabes.

d) Les illustrations devront être choisies avec soin, afin
de montrer des êtres et des choses en action. Entre le mot
et la figure il devra exister une concordance parfaite do
sens, afin que P6l6ve, en voyant l'image, trouve le mot et
le son a rendre.

2) Les exercices de lecture de la seconde partie corn-
prendront des récits moraux sur des sujets tires de la vie
de l'enfant, de la vie de famine, des narrations religieuses,
des chants de No61, parmi les plus simples, des prières, des
exercices intuitifs pr6vus dans le programme, de petites
podsies, de petites fables, des devinettes, des sentences et
des proverbes se rapportant a de petites narrations morales.

a) L'on devra choisir, autant que possible, de petites
narrations pouvant servir de bon exemple; elles seront res-
treintes en propositions courtes et Cerites dans un esprit
enfantin.

b) Afin que les morceaux des exercices intuitifs ne
soient pas fatigants et sans intdrêt pour les enfants, ils
devront avoir une forme le plus attrayante possible.

c) Les auteurs devront Ccrire dans une langue purement
litteraire, en Cvitant les néologismes et les formes dialec-
tiques qui ne sont employees que dans certaines parties des
pays habit& par les Roumains.

cl) Les morceaux reproduits porteront le nom de l'au-
teur on du livre d'oh ils auront été pris, a la table des
matières.

e) On ne devra employer que des illustrations servant
élucider une notion ou it rendre le livre plus attrayant.
Les modèles dorm& devront être aussi clairs et bien

exCcutds que possible, afin de servir au développement du
gout estaique ; on utilisera aussi quelques images mon-
trant des actions que les Cleves pourront raconter pre-
mière vue.

t) L'orthographe sera celle de l'Académie.

a

a
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Livres de lecture. Annexes.

1) Le contenu des livres de lecture pour toutes les classes
sera t peu pres encyclopedique, a cad des morceaux
de lecture A fond instructif et ethique ; ils devront corn-
prendre aussi les matières suivantes, prevues dans le pro-
gramme analytique : la religion, la langue roumaine, l'his-
toire, les sciences naturelles et des morceaux se rapportant
A la geographie.

2) Les sujets a contenu moral devront tendre a cul-
tiver les sentiments moraux et A developper chez l'enfant
les qualites qui assurent a l'homme le succes dans la vie:
tel que l'esprit d'observation, l'attention, le prix du temps,
du travail, de l'économie, la patience, la perseverance, la
constance, l'esprit d'initiative, Penergie, etc. Et, par dessus
tout, devra prédominer l'esprit de patrie.

3) Les sujets des differentes matières des livres de lec-
ture se succèderont dans l'ordre indique par le programme
et alterneront entre eux.

Cela se fera, autant que possible, dans un ordre constant.
Les auteurs devront cependant tenir compte davantage

de la liaison qui pent etre etablie entre les connaissances,
de sorte que Penseignernent constitue un tout aussi har-
monieux et aussi consistant que possible.

4) Les livres de lecture etant destines aux enfants des
deux sexes, aussi bien des villes que des villages, con-
tiendront des morceaux appropriés A chacune de ces cat&
gories d'enfants.

5) La langue employee sera la langue litteraire; le style
sera aussi leger et aussi peu figure que possible ; l'ortho-
graphe sera celle de l'Academie.

6) Les morceaux a contenu moral, pris d'apres les au-
tours etrangers, devront etre adapt& de maniere A pre-
senter des scenes de la vie de notre peuple.

7) Des illustrations ne seront mises dans les manuscrits
qu'autant qu'il en sera necessaire et possible d'en trouver
et executer.

IL
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1. Le livre de lecture pour la Theme classe urbaine
et la Theme division rurale.

a) Les morceaux de lecture seront aussi courts que pos-
sible (tout au plus une page d'impressi on, caracteres Nos. 10
on 11);

b) Les lecons de grammaire seront redigees sur des
exemples tires des exercices de lecture;

c) Les poesies seront choisies dans les ceuvres des poetes
les plus renommes ; celles destinées aux exercices de me-
moire seront courtes et ne dépasseront pas le nombre de
20, excepte .les légendes en vers;

d) Les sujets de religion seront courts et rédiges dans
le style admis par le St. Synode.

e) Les legendes seront choisies conformement aux in-
structions du programme;

f) Les proverbes, les devinettes, les sentences morales,
les maximes devront etre choisis parmi ceux faciles
comprendre; les solutions des devinettes seront placees
la table des matieres ;

g) Le contenu tout entier du livre de lecture pour cette
classe et cette division formera un volume de 14 A 16
feuilles d'impression pour la II-erne classe et de 16 a 18
feuilles pour la II-eme division;

h) Pour les deux années de la ll-ème division rurale ii
sera établi un soul volume. Les morceaux de lecture, les
exercices de memoire, les questions de religion et d'his-
toire prevus au programme pour etre enseignes dans la
1-ere année figureront dans la 1-ere moitie du livre.

La partie de ces matieres prévues pour etre enseignks
dans la Theme armee figurera dans la Theme partie du
livre.

Les sujets de grammaire et les exemples intuitifs, étant
communs aux deux années, seront mis par moitie clans
la parte de la 1-ere annee et le reste dans la seconde
partie de la II-eme annee, parmi les sujets des autres etudes.

a.

I.

                     



45

c ;Les auteurs ne sont nas tenus de presenter des manus- Annexes.
crits differents pour les écoles rurales. Les manuscrits des
livres de lecture pour la seconde classe urbaine auront it
la fin, comme supplement, la matière suppIernentaire de-
mandée par le programme pour la seconde division rurale ;
et, apres la table des matieres pour la seconde classe
urbaine, il sera etabli une autre table des matières pour la
seconde division rurale, dans laquelle on pourra voir les su-
jets des differentes etudes, arranges dans l'ordre oü ils de-
vront l'être dans le livre imprime.

2. Les livres de lecture pour la III-bne et la IV-6me
classes urbaines et la 1:17-ême division rurale.

a) Les morceaux de lecture choisie adaptes ou nouvel-
ment composes seront conformement au programme
plus varies; les plus longs devront avoir trois pages d'im-
pression pour la III-eme classe et quatre pages pour la
IV-eme classe et la III-eme division.

b) Les poesies seront choisies d'apres les instructions
prevues par le programme et seront plus longues quo
cellos de la seconde classe; leur nombre sera limite it 30,
tout au plus, pour chaque classe;

c) Les biographies seront courtes et seulement d'auteurs
roumains dans les ceuvres desquels on a choisi des mor-
ceaux pour le livre do lecture respectif.

d) Les sujets d'histoire comprendront seulement les faits
principaux et tendront a la culture des sentiments patrio-
ques. La chronologie sera reduite au strict necessaire.

Conjointement avec les sujets d'histoire seront traitees,
autant quo possible, les questions d'enseignement civique
et d'organisation de l'Etat, en cherchant, conformement an
programme, a donner plus de developpement it l'organi-
sation actuelle.

e) Les sujets de sciences naturelles seront exposes d'une
facon claire et .précise, avec le moins de termes techniques
possible.
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f) Les proverbes, les devinettes, les sentences morales,
les maximes, etc. rempliront les memos conditions que
pour la II-erne classe.

g) Le contenu entier du livre do lecture pour la III- erne
classe sera de 15 a 20 feuilles d'impression et pour la
IV-Cfne de 25 a 50 feuilles.

h) Pour la III-eme division rurale on imprimera un livre
sépare pour chaque armee, c'est pourquoi les manuscrits
de lecture pour la 1Therne classe urbaine seront accom-
pagnes du complement de matière de la premiere amide
et de la table des matieres pour cette armee. Ceux de la
IV-eme classe seront pourvus d'une table des matieres
pour la seconde année de la III-eme division, ainsi qu'il est
etabli pour la II-eme division.

III. Dispositions generates

1) Les abecedaires et les livres de lecture pour la IIeme
classe utbaino et la Theme division rurale devront etre
presentes jusqu'au 15 avril 1902, ceux des livres de lec-
ture pour la IH-Cme et la IV-eme classes urbaines et la
111 eme division rurale jusqu'au 15 janvier 1903.

Les travaux seront present& au ministere en manuscrit
et porteront une devise. Les noms des auteurs seront ren-
formes dans une enveloppe et collés sur la seconde bulb
du manuscrit;

2) Les auteurs qui ont deja obtenu l'approbation jusqu'a
ce jour pour des livres de ce genre peuvent presenter
leurs travaux, modifies conformement aux exigences pre-
sentes, en manuscrit et sans devise.

3) Les concurrents devront indiquer, sans les motiver
en aucune bacon, des le commencement du manuscrit, en
deux pages tout au plus, le plan d'apres lequel est couçu
le travail.

4) Les manuscrits seront examines par la commission
institude par le ministere, qui primera pour chaque classe
trois des meilleurs ouvrages avec les sommes suivantes :

                     



47

a) Pour Pabécklaire: Annexes.

Un 1-er prix de 1500 frs. payd aussitOt après l'approbation
du livre et une part de bo'néfice annuel de 3000 frs. pen-
dant tout le temps que le livre sera on possession du mi-
nistère.

Un 2-6me prix de 1500 frs. et un 3-6me de 1000 frs.
payables en une seule fois après l'approbation de l'ouvrage.

b) Pour le livre de lecture de la II-6me classe et de la
II-6me division:

Un 1-er prix de 2000 frs. lors de l'approbation et un
b6n6fice annuel de 35C0 frs.

Un 2-6me prix de 2000 frs. et un 3-6mo prix de 1500
frs. pay& en une seule fois lors de l'approbation.

c) Pour le livre de lecture de la III-6me Glasse et de la
I-6re ann6e de la IIf 6me division:

Un 1-er prix de 2500 frs. payable e. l'approbation et un
lmindfice annuel de 4000 frs.

Un 2-6me prix de 2500 frs. et un 3-6me prix de 2000
frs. payds en une fois après Papprobation.

d) Pour le livre de lecture de la IV-6me classe et de la
II-6me annde de la III-6me division:

Un 1-er prix de 3.000 frs. payable A, l'approbation et un
be.nace annuel de 4.500 frs.

Un 2-6me prix de 3.000 frs. et un 3-6me de 2.500 frs,
accord& en une seule fois apres l'approbation.

5) Les manuscrits primes demeurent en la possession
du ministère pendant trois ans.

Le ministère imprime pour chaque classe le manuscrit
qui aura obtenu le 1-er prix, en se róservant d'y introduire
les modifications qu'il croira ndcessaires et en utilisant le
materiel des ouvrages ayant obtenu le 2-6me et le 3.6me
prix.

La correction typographique du volume est a la charge
de l'auteur et sous la surveillance d'un des membres de
la commission qui a examind les livres.

                     



48

Annexes. Annexe No. 15.

Circulaire No. 21.287, du 14 janvier 1898, adressêe
aux reviseurs scolaires pour la fondation des

cantines scolaires. (Page 75).

Monsieur le reviseur,

La frequentation régulière de récole par les élèves est
une des conditions essentielles pour assurer la marche
normale des lecons et pour la realisation des résultats que
nous sommes en droit d'attendre de récole primaire, en
echange des sacrifices enormes que fait rEtat pour cet
enseignernent.

II suffit quo nous ayons chaque jour quelques élèves ab-
sents qui figurent dans les catalogues comme Clèves régu-
liers, abstraction faite de ceux qui manquent depuis le
commencement de rannée, pour que l'enseignement tout
entier s'en resseute. Le maitre d'ecole est force de revenir con-
tinuellement sur les lecons déjh faites s'il vent que les nou-
velles matières qu'il a a traiter soient comprises et se lient
avec la precedente. Ces absences intermittentes ont tin effet
desastreux sur Penseignetnent, surtout dans l'école rurale,
on le maitre d'école a plusieurs classes, ou le temps reserve
a chacune est réduit en proportion du nombre des classes
et oU la possibilite de revenir sur les lecons précédentes
est plus petite encore a cause du manque de temps. Les
dispositions de la loi concernant robligativite ne sont pas
suffisantes pour assurer la régularité de Ia frequentation.

Si nous sommes en droit d'appliquer ces dipositions pour
vaincre l'ignorance ou Pentêternent de certains parents, qui
ne comprennent pas ou ne veulent pas comprendre les
avantages de l'instruction; si nous pouvons les contraindre h
envoyer lours enfants a recole, alors qu'ils l'ont a leur dis-
position, quand, en d'autres termes, ii leur est possible de
la frelluenter, nous ne pourrons pas faire usage de ces dis-
positions quand des circonstances de force majeure rendront
vaine la bonne volonte des parents d'envoyer hears enfants
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a l'ecole et en rendront la frequentation presque impossible. Annexes.
Une circonstance de ce genre, qui constitue un cas de

force majeure, est la situation topographique de la plupart
de nos communes rurales.

Une grande partie de ces communes, quoique formees
d'un seul hameau, s'allongent siir de grandes etendues,
de sorte que les ecoliers doivent parcourir des distances
assez considerables pour arriver a Pecole.

Dans les communes formées de plusieurs hameaux, pas
chacun d'entre eux possede une ecole.

Les grandes distances qui separent les hameaux pos-
sedant des ecoles sont, surtout pendant l'hiver, difficiles

parcourir memo pour des personnes adultes ; pour des
enfants, elles sont tres fatigantes et non exemptes de perils.

Dans de pareilles circonstances, beaucoup de parents pre-
ferent ne pas envoyer leurs enfants à l'ecole.

Pour écarter cet inconvenient, le soussigné vous prie de
thercher a mettre en pratique celle des mesures que nous
proposons plus bas et que vous croirez applicable, suivant
les localités.

Les &eves faisant partie d'un hameau ayant une deole
et habitant loin de celle-ci ne devront pas aller à la mai-
son a, midi ; ils dejeuneront a l'école et apporteront le
manger de chez eux.

Dans les localités oil les parents s'entendront cet effet,
on fondera des cantines scolaires oil les eleves pourront,
au prix de 5 ou 10 centimes, recevoir un plat chaud.

La salle a manger sera etablie l'école si le local le
permet, ou dans une maison particuliere proche de l'ecole.

Vu que notre paysan gagne difficilement son argent, je
crois donnerait plus volontiers les aliments en nature.

La cantinière pourrait etre soit la femme du maitre
d'ecole, soit une femme du village engagee cet effet.
Enfin, la table commune des éleves pourrait etre preparee
a tour de rele par les meres des enfants elles-memes. Ii
y aurait dans ce cas une emulation a servir chacune le
mieux et le plus proprement possible.

Rapport adresed Ia S. M. le Roi de Roumanie.Annexes.Spiru Haret. 4
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Annexes. Le loyer de Pdcole dans le cas oi la maison d'dcole
ne disposerait point de place pour la cantine et la cui-
sineet autres menus frais pourraient être converts sur
le budget de la commune ou par des contributions IA-
ndvoles.

On trouvera certainement des propridtaires animds du
ddsir de voir progresser l'école du village et qui, d'uno
manière ou (rune autre, viendront en aide a ces cantines
scolaires.

Pour les dcoliers habitant les hameaux dloignds, ces can-
tines seront un bienfait plus grand encore.

Ces enfants ne pourront frequenter réguliërement I'dcole
que lorsqu'on leur aura dvitd les difficult& qu'lls dprou-
vent a, parcourir les grandes distances séparant le harneau
oi habitent lours parents du hameau possddant l'dcole.

Cela n'est realisable que de deux facons, soit en trans-
portant les enfants Pdcole tous les matins avec un cha-
riot, pour être ramends tous les soirs de la même facon, soit
en fondant une sorte d'internat un dortoir a Pdcole s'il
y a de la place, ou dans une maison loude dans ce but..

Ces dlèves transport& le lundi matin avec le chariot,
approvisionnd chacun pour une semaine avec la nourri-
ture nécessaire, qui serait prdparde la cantine, demeu-
reront toute la semaine h l'dcole pour être reconduits de
la mdme manibre le samedi soir chez leurs parents, pour
les faire changer de lingo et pour leur faire donner les.
autres soins ndcessaires.

Dans le premier cas, le transport sera plus difficile
faire, parce qu'il est plus frequent. Le second cas me semble
plus avantageux, h plusieurs points de vue. Le service de
transport sera fait a, tour de rOle par les parents des dlOves
et après entente.

Memo dans les hameaux ayant une dcole, et qui sont
néanmoins disperses sur des &endues de deux a trois ki-
lomètres et oil l'école se trouve par hasard h une extrd-
mite du village, 11 serait bon que les enfants fussent trans-
port& a l'dcole avec le chariot, surtout par les mauvais.

a,

a.
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temps, et qu'on engageat les parents a faire cet office a Annexes.
tour de rOle.

L'administration et la surveillance aussi bien des can-
tines scolaires que des dortoirs incomberont au maitre
d'école.

Vous comprenez trOs bleu, M. le reviseur, qu'il n'est pas
possible de prendre une mesure uniforme et générale ap-
plicable A, toutes les communes, c'est pourquoi, Rant donn6
que vous connaissez votre district, je laisse a. votre apprd-
ciation de prendre finitiative de mettre en pratique ce que
vous croirez pouvoir être fait, d'aprOs les circonstances
propres a chaque localité.

Nu lle part mieux qu'ici ne s'applique le proverbe : Tout
commencement est difficile. Mais j'ai la conviction que
si ce commencement est fait avec sagesse, la solution qui
nous pr6occupe entrera dans les habitudes de nos paysans,
d'autant plus facilement que les profits qui en r6sulteront
seront plus évidents.

Vous vous adresserez done, soit par des circulaires
ceux des maitres dont les écoles se trouvent dans des con-
ditions identiques, soit par des adresses s6par6es aux autres
maitres, dont les écoles fonctionnent dans des conditions
différentes, pour les exhorter A, essayer tout le possible.

Dans le cours de vos inspections, profitant de votre pré-
sence dans la commune, et aprOs entente avec 1. autorit6
communale, vous convoquerez les habitants et, après leur
avoir expliqué les avantages de Pune ou l'autre des me-
sures que vous croirez ralisable, suivant la localit6, vous
lour conseillerez de s'associer pour venir en aide A, leurs
enfants, taut pour leur faciliter et assurer la frequentation
réguliOre de l'école, que pour ameliorer leur nourriture.
Dans les communes disposant de ressources suffisantes,
vous ferez appel au conseil communal, afin qu'il y contri-
bue pour une certaine somme.

Vous nous présenterez un rapport Maine au sujet des
résultats que vous réaliserez.
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Situation des cantines scolaires

DISTRICT
Noms des

ANNEE DE LA
FONDATION I

reviseurs scolaires
en 1902 3 1

CO
,-I

.
7
00-

.-.

7
0
,-1

...

7
0
1-1

1

1 Argesh. . . D. I. Pomponiu. . 3 1 4 2 2 242

2 liacau . . . Pierre Stoica. . . 6 1 2 9 1 8 32f

3 Botoshani . Cons.V. Ficshinesco 5 5 = C 16 2 14 341

4 13raila . . . Panait Gheorghiu. 3 2 5 1 4 12

5 Buzeo . . . M. Niculesco . . . -

6 Constantza . P. Pasha 3 3 3

9

15

53

pendant l'année 1901-1902 (Page 78).

COOT D'IIN EL "EVE
FONDS DE

CANTINES

Par jour Par an Francs C.
OBSERVATIONS

fs.0,07-fs 0,10 3-5 frs.

fs 0,08-18.0,15 16-40 »

fs.0,20

fs.0,50

7-20 0

4.666 25

Les
dtd

premieres cantines d'Argesb ont
fonds

1

fonddes en 1898-99 sur le
fourni par la Caisse des Ecoles. Ce fonds
a dtd augmentd ultdrieurement par des
fetes scolaires et les subventions des
communes. En 1901-902 un socidtd des
cantines scolaires a dtd crdde k Piteshti.
Le district a encore besoin

population
de 5 cantines

au moins. La scolaire et
la frdquentation ont sensiblement aug-
mentd depuis la fondation des cantines.
Ex. Cdcole de Ilareshti-Vlaslicutza pos-
sddait auparavant 180 dleves; sa popu-
lation a monte k 280 dleves apres la
fondation des cantines.

1

Les cantines scolaires, fonddes en
1898-99, n'ont point toutes fonctionnd
rdgulièrement en 1900-901, certaines
d'entre elles ayant vu rdduire les sub-
ventions alloudes par la commune et
ayant dte ndgligdes. En 1902 une socidté

1

des cantines a dtd fondde a Bacau, qui,
par la rdunion de fonds, a assure le
fonctionnement regulier de toutes les
cantines. La population scolaire a aug-
mentd pendant le fonctionnement des
c a n et is

tines de Botoshani sont entre-
tenues par la sociad des cantines, qui
possede un fonds de 2.500 frs. rduni par
subvention communales, donations et

1

produit des fetes scolaires. Aux &ales
possedant des cantines, la population
scolaire a monte de 839 dleves a 1.169.
On a encore besoin de 22 cantines.

1

En 1898-99 on avait fondd 6 cantines.
En 1899 900 une seule cantine a fon c-
tionnd; en 1900-901 aucune cantine n'a
fonctionnd ayant Rd ddlaissdes.En 1901-
902 une socidtd fut fondée et 6 cantines
ont dtd mises en etat de fonctionnement.
11 est eneore besoin de 6 cantines pour
tout le district. Le fonds d'entretien a dtd
amassd par des fetes scolaires, des dona-
tions et les subventions des communes.
La population scolaire a augmentd et
la frequentation est plus rdgulière.

N'a pas eu de cantines.
En 1898-99, 3 cantines avaient dtd

fonddes. En 1900-901 on en supprima 1

une, faute de fonds. Comme elle dtait
ndcessaire, on a pris des mesures pour
la rdtablir. On a fondd une socidtd des
cantines, qui a rdtmi un fonds de 4.666
frs. 25 centirnes.

Annexes.
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ce

0

0

DISTRICT
Noms des

reviseurs scolaires
en 1902 3

ANNEE DE LA
FONDATION

7-1

03

SMITE
DE

g CANTINES

cc

6-0

t11

,s1

zr)72cT.,

.0 0
5 .1)
0

7 Covurlui .

8 DamLoyitza.

N. Nicolaesco. .

G. Cherciu . . .

9 Dolj . . . . C. Alexandresco .

10 DorohoI . . Elysee Mavrodin

11 Falciu . . . Gh. Stefanesco .

12 Gorj. . . . Alx. Stefulesco

2

8

2

2 3

1

- 8

4

3

3

8

13

7

8

1

2

1

6

1

6

11

1

8

130

178

80

221

12

COUT D'UNE ELEVE FONDS DES
CANTINES

I

I

OBSERVATIONS
Par jour Par an Francs C.

fs.0.12-fs.0,24

1'8.0,0648.0,36

'ft 0,05-fs 0.22

f8.0,32

4-16 fs.

Pour assurer le fonetionnement rd-
gulier des cantines on a cred une so-
cidtd des cantines destindes it amasser
le fonds necessaire. La population sco-
laire a augmentd et la frequentation
est reguli ere.

ILe fonds des cantines scolaires a ad
rduni en 1898-99 par un comite. Sur
ce fonds de 3.000 francs on a cred pro-
gressivement des cantines les annees
suivantes. Le fonds a dte amasse par
des fetes scolaires, des donations et des

) subventions communales. Il est dans
Ile district de Drimbovitza des dcoles
qui, sans les cantines, auraient une po-
pulation tres irreguliere. Les hameaux
sont disseminds et, pendant l'hiver
surtout, les eleves ont de grandes dif-
ticultds it surmonter pour se rendre it
Pecole.

En 1898-99, il s'est fonde une socidtd
des cantines scolaires du district, la-
quelle, it l'aide de fetes scolaires et de
listes de souscriptions, a reuni une
somme de 7.000 francs. De ce fonds on
a cref petit it petit des cantines, pen-

1

dant la dite armee et les annees sui-
vantes. On a encore besoin de 3 can-
tines avec dortoir. La ville de Cralova
possede encore une autre socidte des
(lames de CraIova La cantine scolaire",
fondee en 1898-99.

Il existe trois cantines dans les deo-
les urbaines: 2 k Doroho'i et 1 it Mihai-
leni, nourrissant 100 Oleves par jour.
Elles sont entretenues du produit de
fetes donnees chaque armee. Le dis-
trict a encore besoin de 14 cantinas.
fEn 1898., le fonds ndcessaire ayant

ete reum, on avait fonde 3 cantines
supprimees par ceux-la memes qui
dtaient appeles it les soutenir. Ce dis-
trict a encore besoin d'au moins 14
cantines et le besoin est tellement res-
sentl que les habitants des communes
de Novaci et Giurcani ont crde et en-
tretenu des cantines it leurs frais pen-
dant l'hiver 1901-902.

En 1898-99 on avait fonde une can-
tine avec dortoir dans la commune de
Stitneshti, hameau de Cennudia. Les
(Sieves venaient k Pecole d'une distance
de 3 km. La cantina a ete supprimde en
1900 et n'a plus ete retablie.

Annexes.
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-0.0
co
F.
0=

0

Z

DISTRICT
Noms des

ANNEE DE LA
FONDATION

CORTE
DE

CANTINES

reviseurs scolaires
en 1902-3 : '

00CO
v--1 e-,

ai

C.
1-1

7
C.
v-

0.`i i

`'-.- %

M cC

13

14

15

16

17

Ialomitza. .

Iassi . . . .

Ilfov. .

Mehedintz .

Muscel. . .

,

G. Protopopesco

D. Sachelaresco .

A. Sinisteano ch c. 1
G. Stoenesco 1. 11

D. C. Bungetziano.

Gr. Teodosio . .

5

5

11

4

2

2

6

1

1

6

10

7

14

2

6

5

1

4

4

2

13

--

124

19E

42(

276

57

COtT D'UN ELEVE
FONDS DES

CANTINEs

OBSERVATIONS
Par jour Par an Prancs C.

Des 1898-99 on avait commencd a
rOunir les fonds ndcessaires it la fon-
dation de cantines; mats elles n'ont pu

IS. 0,101s.0,20 1.500 dire crddes qu'en 1901-902.11 faut en-
core 6 cantines. Il existe une socidie
des cantines, possedant un fonds de
1600 francs.

En 1898 99 une socidtd .Cantina
Scolarat fat crdde qui rdunit un fonds
de 6.000 francs; une des cantines se

7-25 N. .
trouve a Iassi et touche de la com-
mune une subvention de 1.000 francs.
On aniasse des fonds par des fetes
scolaires, des souscriptions et des sub-
ventions.

En debors de la socidtd des canti-
nes scolaires du district, il existe une

I

autre socidtd des cantines it Bucarest.
Dans le district et li. la ville, les pre-
mieres cantines ont dtd crddes en 1838_ _ 1,5.000 _ 99. Les fonds ont did rdunis par des
fetes scolaires, des hates de souscrip-
tions, des donations et les subventions
des communes. Le comitd des cantines
du district est compos4 de maltres d'd-
cole. Celui de Bucarest, d'instituteurs.

Les premieres cantines ont did crddes
en 1898-99 avec le concours de la Caisse
des Ecoles. Ultdrieurement, on a rduni
les fonds ndiessaires pour order pro-- 5-10 N. gressivement les autres cantines. Les
fonds proviennent de fetes scolaires et
de subventions servies par les com-
munes. On a encore besoin de 6 can-
tines. Depuis la crdation des cantines
la population scolaire a augmente et
la frequentation est rdguliere.

En 1898-99 un comae fut formd, qui
amassa une somme de 1489 fr. 20 pour
fonder des cantines qui sont absolu-
ment ndcessaires. Deux cantines a-
vaient did fonddes par la Caisse des &D-
ies. Ce fonds est demeurd inutilise les
amides suivantes, personae n'ayant
plus songd aux cantines iusquYen 1902.
Les cantines fonddes avaient cessd de
fonctionner. Actuellement, une socidid
des eantines a etd constitude qui, it
partir de 1902-903, fondera plusieurs
cantines. On a besoin de 15 cantines.

Annexes.

I

r.
...,'. o

.2
E, '
'4

k cno o
co

g

.o
V

.-.0 ,t

. .

                     



IT
ot

al
 d

es
 c

an
tin

es

A
ve

c
I

do
rt

oi
rs

=
 f

g

I

N
om

br
e 

de
s 

61
ev

es
ca

nt
in

ie
rs

en
 1

90
1-

19
02

1

19
00

-9
01

--
-

19
01

-9
02

I

C
on

fi
ne

s
11

 r
'r"

7"
' 1

1 de
jo

ur
.

Annexes.

58 59

DISTRICT
Noms des

reviseurs scolaires
en 1902 3

ANNEE DE LA
FONDATION

Gra

I

CC
a>
CO

.
0

I

CI40
GO

18 Neamtz . . G. Nicolau . . . . 4 5 9 9 315

19 Olt G Tomesco . .

20 Prahova . . T. G. Georgesco . 1 3 4 8 8 367

I

21 Putna . . . G. Simionescu. . . 1 4 5 3 2 303

,

22 Roman. . . I. Ciocan . . . . . 1 1 2 1 1 39

23 R.-SArat . . G. Diano . . . . 2 3 2 7 2 5

CODT D'UN ELEVE
FONDS DE

CANTINES

Par jour Par an Francs C.

OBSERVATIONS

fs.0,05-fs.0,20

X0,0740,20

4-15 fs

fs.0,08f-s.0,22 14-20 D

fs 0,30

9.708

2.059

5.000

82

15

iLes cantines de Neamtz sont entre-
tenues par la socidte Propäsirea",
fondee en 1898-99 par les membres du
corps enseignant prirnaire sur les en-
couragements du mini stere de l'instruc-
tion publique. Elles ont en une grande
influence sur la frequentation reguliere
des eleves et l'augmentation de leur

Inombre. Ainsi Pecole de la commune
de Poiana-Teiului comptait 87 eleves
avant la fondation des cantines. Elle
en cut 130 apres. L'ecole de Buhalnitza
a 124 dleves au lieu de 68 qu'elle avait
avant. 11 y a deux cantines dans la
ville. Le district a encore besoin de 9
cantines.

N'a pas eu de cantines.

rDes 1898 99 on a reuni des fonds
pour les cantines. Une cantine fut fon-
dee au debut et Pon a continue h. en

'order par la suite. iluit cantines sont
encore necessaires.

/En 1898, la premiere cantine scolaire
fut fondee par la Caisse des Ecoles.
En ladite annee un comite fut Forme
pour reunir les fonds necessaires it la
fondation d'autres cantines. En 1900
901, malgre le besoin qu'on en avait,
les cantines ont ete abandonnees. Le
comitd n'a plus fonctionne. En 1901-902
un comite des cantines scolaires comp-
tant 6 membres fut organise. Les can-
tines ont rendu de grands services it
Pecole. Frequentation reguliere de Pe-
cole. Population scolaire augmentee.
L'ecole de la commune de Faurei, qui
comptait 39 eleves avant la fondation
des cantines, en a eu 128 apres.

tEn 1898-99 un comite avait ete forme
pour reunir un fonds destine aux can-
tines. Une cantine fut creee it l'aide de
ce fonds. En 1900-901, les cantines ont
ad abandonnees. En 1902, tine societe
de secours pour les cantines a ete
constatude.

iEn 1898-99 une societe des cantines
scolaires a ad fondde, laquelle reunit
les fonds ndcessaires. Sur ce fonds, h.
Paide de souscriptions et des subven-
tions des communes, on a, petit h petit,

'organise les cantines. On a encore be-
soin de 7 cantines en dehors des can-
tines actuellement existantes. Le fonds
de 5000 frs. est inalienable.

Annexes.
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DISTRICT
Noms des

reviseurs scolaires
en 1902 3

ANNEE DE LA
FONDATION

¶
00

.
CC

.-.

CI i

.
.,

24 Romanalz . Petre Radulesco 2 2 1 1

i

25 Suceava . . G. T. Ionescu . . 4 4 4 67

26 Tecuciu . . Ion I. Teodoru . 3 8 11 11 274

27 Teleorman . S. Spulbereanu .

I

1

28 Tulcea . . . I. Ionesco . .

29 Tutova . . V. Diaconesco . . 1 1 1 16

30 Vaslui . . . V. Dimitriu . . . 8 8 6 2 92

6 1

COUT Di UN ELEVE FONDS DES

CANTINES

OBSERVATIONS
.Par jour Par an Francs C.

Is. 0,0548.0,45

Is. 0,07

fs. 0,05-f8. 0,10

5-15 fs.

3-10 D

_

3 D

5-15 1

388_

1.552

_

--

_

Un comite de reunion de fonds pour
la creation des cantines a éte

fr.
forme en

1898-99. On teunit 1027 20, dont
on fonde
subsides

2. cantines et on donne des
a l'éco le inferieure de BM-

tiers de la commune de Vishina. Le
comite n'a plus fonctionnd en 1900-901.
Le district a encore besoin de 7 can-
tines.

DOs 1898-99, nn comitd avait dtd
formd qui commence it rdunir des fonds
pour la creation de cantines scolaires.
En 1900, fut fondde a Falticeni une
socidte des cantines scolaires et de se-
cours pour les eleves pauvres. C'est
avec les fonds de cette socidtd, fonds
ntunis par paiement de cotisations et
des letes scolaires, qu'ont dtd fondees
les cantines scolaires existantes.

Les premieres cantines ont eld fon-
dees en 1898-99 avec Paide

suite,
de la Caisse

des Ecoles. Par la un comitd
local a did formd qui arnasse des fonds
it. Paide de fetes scolaires de subven-

donations.tions communales et de

IEn 1001-902 a dtd formde une societe
des cantines scolaires qui a rduni

lequel
un

fonds de 639 frs., 65, avec on
lerdera les cantines dont on a besoin
dans certaines communes.

ddes avec Paide de la Caisse des Eco-

i

En 1898-99, 8 cantines ont dtd fon-

les. Les cantines dtaient aussi sub-
ventionndes par la societe

1900-901
ttLuminas.

cantinesEn
ont dtd

1899-900 et les
suprimees, et le fonds de la

soeidtd <Lumina a ete dpuisd, per-
sorme ne s'intdressant plus au sort des
cantines.

En 1898-99 une cantina a etd fon-
dee par les maltres d'ecole dans la
commune de Murgeni, laquelle a fonc-
tionnd sans interruption. Le district a

"encore besoin de 80 cantines. Il faut
fonder It cet effet une soeidtd des can-
tines.

fLes cantines ont fonctionnd irrdgu-
lierement en 1899 900 et 1900-901,
presque dans Pabandon. En 1901-902
un comite a rduni les fonds ndcessai-
res et les cantines out fonctionnd re-
gulierement.
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DISTRICT
Noms des

reviseurs scolaires
en 1902-3

ANNEE DE LA
FONDATION

cO

0

.
co

co

-
0
0

a,

-I
0

31

32

Valcea . . .

Vlashca . .

Bucarest . .

Craiova . .

D. Constantinesco

R. Rigorcea . . .

Total . . .

3

8

1

--

2

52

4

4

55

4

10

5

12

2

43

2

10

5

2,380

154

1.630

350

76 43 122 241 61 180 8.475

63

COET D'UN ELEVE
FONDS DES

CANTINES

Par jour Par an Francs C.

fs.0,05-fs 0-15 5-15 fr. 1.350

fs.0,15-fs. 0,22 43.000

9 30.000

-- 119.219 22

OBSERVATIONS

En 1898-99 on avait cr66 86 cantines
qui ont fonetionn6 r6gulierement jus-
qu'en mars 1899. A ce moment 83 &en-
tre
torit6

elks ont 6t6 supprimdes par Pau-
scolaire et administrative lo-

cale de Fdpoque.

IEn 1898-99 une cantina scolaire a-
vait 6t6 cr6de avec des fonds priv6s.
En 1901-902 a 6t6 fondde la socidtd
tOfrandas avec les fonds de laquelle
4 cantines scolaires ont ad crédes.

Voir observation No. 15, Ilfov.

Voir observation No. 9, Dolj.

1
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Annexes. Annexe No. 17.

Situation des cantines scolaires pendant l'année
1902-1903. (Page 78).

,

DISTRICT

Rake des
entities

0.1. CA
MI

Argesh . .

Bacau . . .

Botoshanl .
Braila . . .

Buzeo . . .

Constantza
Covurlui .

Dambovitza
Dolj . . .

Dorohoi .

Falciu . . .

Gorj . . .

Ialornitza .

lassi. . . .

Ploy . . .

Mehedintz .

Muscel . .

Neamtz . .

Olt . . . .

Prahova . .

Putna . . .

R.-Sarat . .

Roman . .

Romanatz .
Suceava . .

Tecuci . .

Teleorman
Tulcea . .

Tutova . .

Vaslui . .

Valcea . .

Vlashca . .

Total . .

2

2

2

1

1

2
2

3
4
1

2

10

2

3

13

1

1

5

1

1

2

2
11

5

5

16

6

5

6

1

3

1

1

1

3

1

1

35

7

7

3

3

3
3

13
2

3
9
1

7

26

6

7

9

14
3

1

1

1

3

'1

1

1

35

8

2

1

2

3

5

4

2

2

1

8
1

1

1

2

1

1

12

f Nourriture fournie it 114 enfants payants et
k117 gratmts.

Nourriture fournie gratuitement h 92 enfants.
f en payant 10 ntet it 125 gratuitement

N'en a pas eu,
f Les
tfonds

deux cantines rurales entretenues du
L. Cazzavillano.

Nourriture fournie gratuitement a 28 enfants.
" 331

gratuites et
,

1.7433.414, "portions pa-
k s.Iyante

Nourriture fournie gratuitement it 291 enfants.
., ,I 11 I, ii ,)

N'en a pas eu.
N'en a pas eu.
Nourriture fournie gratuitement

10 enfants.
a 172 en-{tants et en payant h

Un nombre de 1.000 dldves a utilisd les can-
tines et la nourriture a dtd donnde

jour.
gratuite-

ment a 70 a 100 enfants par
Les enfants ont apportO de chez eux 1 eur

nourriture, qui a été prOparde par le domesti-
que de la cantine.

f On a servi 4.929 portions gratuites et 6.152
1 payantes.

La nourriture a dtd fournie gratuitement
enfants.{ I305

enfants et en payant a 70
N'en a pas en.
N'en a pas en

10n a fourni gratuitement 2.078 portions et
k o payantes.

Nourriture fournie gratuitement it 88 enfants.
t Les enfants ont apportd it manger de la

maison.
Nourriture fournie gratuitement 11140 enfants

f f 7, 23 15

I, 7, ,, 128
N'en a pas eu.

f Nourriture fournie gratuitement h 38 enfants
tet en payant a 20.

Nourriture gratuite 5, 12
apportd

enfants.
fants ont h manger de la

(m aLiss enon

Dans quatre eantines rurales la nourriture
a dtd fournie gratuitement a 67 enfants et en
payant a 36.

5211 9 171 49

I

___

305
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Annexes.
Annexe No. 18.

Circulaire No. 85.561, de janvier 1899,
adressée a M.M. les préfets des districts et les re-

viseurs scolaires, dans la question des cantines
scolaires. (Page 79).

Monsieur,

C'est avec une grande satisfaction que le ministére con-
state la chaleur avec laquelle a été accueillie la proposi-
tion faite par sa circulaire No. 21.287, du 14 janvier 1898,
relative a la cr4ation de cantines aupres des Eicoles pri-
maires. Dans beaucoup de localités, des coml.-Ws ont étd
organises, des dons importants ont ét6 faits et, au bout
d'une année peine, l'institution des cantines scolaires est
déja, devenue une réalité. Dans certains endroits, on a réussi

constituer des capitaux pour en assurer l'existence a,

l'avenir. Les bienfaits rendus par cette institution a la
population pauvre sont des maintenant tres considérables
et cela nous fait envisager avec joie un avenir oh elle
sera entièrement assise sur des bases solides et entrée
dans nos moeurs.

Le ministere croit de son devoir d'exprimer par votre
intermódiaire ses remerciements a toutes les personnes qui
ont accueilli avec faveur sa proposition et lui ont donné
un si grand concours pour en assurer la réussite.

Désirant, néanmoins, réunir quelques données sur cette
creation, nous vous prions de nous communiquer celles
clue vous croirez nécessaires pour nous faire connaltre
l'état de la question dans votre district et dont nous dis-
poserons la publication au Bulletin du ministere.

Je me permets, en memo temps, de formuler encore un
vmu. Dans certains districts, on fait preuve d'un grand
zele pour les cantines scolaires de la vile et d'un zele

Rapport adress6 it S. M. le Roi de Roumanie.Annexes.Spiru Haret. 5

a
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Annexes. moindre pour celles des villages. Nulle part, n6anmoins,
la charit6 ne peut mieux trouver son emploi que dans
les villages. Qui parmi nous ignore les miseres contre les-
quelle ont A lutter les pauvres enfants des villages pour-
pouvoir suivre l'école? L'éloignement, l'absence de routes,
la violence des intempéries et le défaut de protection
contre celles-ci, pour des enfants qui sont oblig& de tra-
verser les champs pour arriver a l'école, sont des dif-
ficult& que les enfants des villes ne connaissent point.
Ajoutons-y, pour beaucoup d'enfants, le manque de vete-
ments chauds, de livres, ainsi que la pauvreté des com-
munes, qui ne peuvent d'aucune façon leur venir en aide.
Toutes ces circonstances rendent, la campagne, les can-
tines scolaires absolument indispensables dans beaucoup
de localit&. 11 existe beaucoup d'ócoles rurales que la cr6a-
tion d'une cantine scolaire peut faire prospérer, tandis qu'a.
son (Want elles peuvent rester désertes.

Dans ces conditions, nous vous prions, dans la limite-
du possible et sans empêcher le moins du monde les gé-
néreux donateurs de disposer librement de leurs donations,
d'attirer aussi l'attention sur les cantines des écoles ru-
rales, qui méritent a un si haut degré la sollicitude des
hommes de bien, pour faire diriger aussi stir les enfants
des villages une partie tout au moins du courant de sym-
pathie et de bienveillance qui se reverse sur les enfants
des villes.

Nous sommes heureux, d'ailleurs, de constater que, dans
cette vole également, plusieurs districts nous ont devanc6
et ont (MA réussi a obtenir de brillants résultats.

A
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Annexe No. 19.

Reglement du 26 fevrier 1899, pour les examens
de fin7cl'etudes du cours primaire. (Page 106).

ART. 1. L'examen de fin cl'année des élèves de la 1V-ème
classe des écoles urbaines et des écoles rurales a type
urbain, ainsi que des élèves de la V-ème classe des écoles
rurales, se tiendront du 1 au 25 juin inclusivement.

ART. 2. Les écoles du memo district seront classées en
un certain nombre de cercles scolaires, chaque cercle corn-
prenant plusieurs écoles, choisies de telle facon que la dis-
tance de chacune d'elles jusqu'a l'école formant le centre
du cercle soit aussi petite que possible et facile a par-
courir.

Le nombre des cercles de chaque district ne sera pas
supérieur a 25.

ART. 3. Les élèves de la dernière classe primaire de
toutes les écoles constituant un cercle scolaire se réuni-
ront a l'école centrale du cercle, désignée a l'avance et au
jour fixé au préalable par le reviseur.

lls passeront l'examen ensemble, en presence du délégu6
du ministere.

Le choix des centres des cercles scolaires et la deter-
mination des jours d'exarnen pour chaque cercle scolaire
seront faits par le reviseur et communiqués aux maitres
d'école et aux instituteurs respectifs avant le 1-er mai.

ART. 4. Le ddlégué du ministère fera passer l'examen
et donnera des notes d'examen. 11 tiendra également
compte des notes obtenues par les élèves dans le cou-
rant de l'année, d'après les catalogues de l'école, qui lui
seront présentés par les maItres d'école et les instituteurs
respectifs.

Les notes données par le dClégué du ministère seront
les seules a être portées dans le certificat de fin d'études
des élèves ayant subi l'examen.

Annexes.
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Annexes. ART. 5. Les cercles scolaires seront fixo's une fois pour
toutes. On pourra faire, chaque annde, des modifications
dans leur composition, sur les indications des reviseurs
scolaires, mais seulement avant le 1-er. avril.

ART. 6. Le délégué du ministère pour les examens de
fin d'études du cours primaire sera le reviseur scolaire ou
une autre personne ddsignée par le ministère.

ART. 7. Dans les districts oh le nombre des 6coles pri-
maires urbaines et rurales, ainsi que celui des élèves de
la dernière classe primaire sont trop élev6s, on pourra nom-
mer deux ou plusieurs dél6gu6s de la part du ministère.

Annexe No. 20.

Appel adresse en février 1902 aux propriétaires
ruraux, enfin de procurer aux ecoles le terrain ne-

cessaire pour la pratique agricole. (Page 110).

Dans le but de faire correspondre le plus possible l'en-
seignement rural aux besoins de la population rurale, le
ministère a pris des mesures pour organiser un ensei-
gnement agricole exclusivement pratique dans les écoles ru-
rales disposant d'un terrain de culture.

L'objet de cet enseignement sera de faire en sorte que
les enfants de paysans, a leur sortie de l'école primaire, soient
familiarisés avec la pratique de certaines mahodes meil-
leures pour la culture de la terre, la connaissance de cer-
taines plantes utiles, auxquelles nos paysans ne sont gén6ra-
lement pas habitu4s, tels que les fourrages artificiels, les
16gumes, les pommes de terre, etc., le choix des bonnes
semences, les soins a lour donner, etc.

Mais cet essai, dont la grande importance n'a pas besoin
d'être prouvée, ne peut être fait qu'avec la troisième partie
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peine des écoles rurales existantes, les seules qui possedent Annexes.
10 terrain voulu permettant d'y faire l'enseignement pra-
tique agricole. Les deux autres tiers de la population pay-
sanne risqueraient d'être privés des bienfaits que nous
espérons rdaliser par cette mesure.

Pour empêcher cette éventualitd, le ministere fait appel
an bienveillant et patriotique c. ncours des propridtaires
ruraux, qui sont plus en mesure que n'importe qui de se
rendre compte de l'importance du but que nous poursui-
vons et du grand in-WU qu'ils ont eux-mêmes ce que
nos paysans soient d'aussi bons agriculteurs quo possible.

Le minis-We, en consequence, prie MM. les propriétaires
ruraux de lui prêter leur concours dans la réalisation de
son projet, en procurant le terrain nécessaire aux écoles
qui n'en ont pas.

11 suffirait d'un terrain de 5 hectares au moins (10 pogones
ou 3y, falci) et de 10 hectares au plus (20 pogones ou 7 falci),
A la seule condition qu'il se trouve le plus près possible
de Pdcole.

Le ministère serait reconnaissant de tout secours, quelle
que serait la forme et la rnanière dont il se produirait.
Le terrain peut être donné a perpetuite a l'école, par acte
authentique, et, dans ce cas, le nom du donateur sera in-
scrit dans le Livre d'or de la Caisse des Ecoles. II peut
encore être donné pour un temps limite, mais non infd-
rieur a 5 ans, pour quo l'enseignement ait le temps de
donner quelques résultats appréciables.

Dans les localités oi ii ne serait pas possible de venir
en aide A l'école de cette façon, ii serait desirable que les
propriétaires veuillent bien donner au moins 2 hectares,
soit a perpdtuité, soit pour un temps limité, et affermer en
outre au maitre d'école de 3 A 7 hectares, avec les plus
grandes facilités possibles pour ce qui est du prix du bail et
des conditions de paiement.

Le minis-We ne doute point que son appel, parti d'un sin-
cère désir de faire correspondre le mieux possible l'ensei-
gnement primaire rural aux besoins des paysans aussi bien

a
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Annexes. que des proprietaires, sera entendu et que les propri6-
taires, qui, dans beaucoup d'occasions, viennent de la
mani6re la plus bienveillante au secours de l'ecole, ne man-
queront pas, cette fois non plus, de lui apporter leur con-
cours.

Annexe No. 21.

Circulaire du 25 avril 1901 adressée aux
reviseurs scolaires, reglementant le mode d'affer-

mage aux maitres d'école des terrains
scolaires. (Page 112).

Monsieur le Reviseur,

Presque la troisième partie des ecoles rurales possèdent
des terrains de plein champ, qui leur ont eté donnes pros-
que toujours dans le but de servir h l'instruction agricole
des 616ves. Pour differentes raisons, on en est arrive
les affermer afin que leur revenu soft employe A la realisa-
tion des buts auxquels ils sont destines par la loi.

Nous croyons cependant que ces buts se realiseront
mienx et plus stirement si les terrains de Peoole étaient
donnes A bail aux maitres d'ecole eux-mêmes. Par leur
intermediaire, la Caisse des Ecoles pent, en effet, d'une part,
prendre certaines dispositions permettant A ces terrains
.de servir a la propagation do certaines methodes de cul-
ture meilleures et, d'autre part, apporter aussi certaines
ameliorations A la situation materielle des maitres d'ecole,
qui pourront benéficier de cette mesure.

Pour ces motifs, nous avons decide que dorenavant les
terrains de l'école seraient affermés aux maltres d'ecole
eux-m6mes, aux conditions et aux modalités suivantes:

ART, 1. On ne donnera a bail que les terrains de plein

a
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champ et non point aussi ceux situ& a l'intérieur du vil- Annexes.
lage, qui ont été dorm& pour le bâtiment, la cour et le
jardin de l'école.

ART. 2. Si le terrain de plein champ appartenant a l'é-
cole n'est pas plus grand de 10 hectares, il sera donne A
bail en totalité h un seul maitre d'école.

S'il est superieur a 10 hectares, on en fera plusieurs
lots, se rapprochant le plus possible de 8 hectares et 5.000
m. c. ; chacun de ces lots sera afferme a un instituteur.
En Dobroudja, ces lots seront de 10 hectares.

ART. 3. Si le nombre des maltres d'une école est plus
grand que le nombre des lots que l'on peut former du
1errain de plein champ de l'école, le premier lot sera af-
forme au directeur et les autres aux maltres d'école, dans
l'ordre d'ancienneté de leur nomination comme titulaires
flans l'enseignernent.

ART 4. Si le nombre des maitres d'une école est plus
petit que le nombre des lots qui peuvent etre formes, les
lots qui restent seront affermés aux mahres de l'école la
plus rapprochée du terrain de plein champ, A la condition
que cette distance, en ligne droite, ne soit pas supérieure
a 4 kilometres.

Dans ce cas, le premier lot vacant sera donne au di-
recteur et les autres aux maitres d'école, dans l'ordre de
l'ancienneté de leur nomination comme titulaires dans
l'enseignement.

ART. 5. S'il n'y a aucune école & une distance plus pe-
tite de 4 kilometres des lots demeures vacants, dans le cas
prévu a l'art. 4, les lots vacants seront encore affermés
aux instituteurs ruraux de l'école a laquelle ces lots ap-
partiennent, et cela toujours dans l'ordre indique a l'art. 3.

ART. 6. Les instituteurs ruraux suppleants et les insti-
tutrices rurales suppleantes ne peuvent pas prendre h bail
les terrains appartenant aux écoles. Dans le cas oi, parmi
les instituteurs, directeurs ou autres des écoles comprises
dans un rayon de 4 kilometres autour du terrain depen-
dant d'une école ii s'en trouvait un ayant fait des etudes
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Annexes. régulières et completes dans une école d'agriculture, un
lot lui sera donné de préférence sur tous les autres sol-
liciteurs.

ART. 7. Les instituteurs ruraux punis d'une peine plus
grave que Pamende seront privés du droit de prendre
bail des lots faisant partie des terrains de l'école, pendant
trois ans a compter du prononcé de la sentence.

ART. 8. Dans le cas oü un instituteur rural, étant déja
fermier d'un lot, vient a 'etre puni d'une pénalité de ce
genre, il perdra le droit de fermage. Dans ce cas, la Caisse
des Ecoles ddcidera s'il pourra continuer a bénéficier de
son droit de fermage jusqu'après la récolte des pro-
duits qui se trouvent sur son champ a ce moment-la,
ou bien s'il passera le lot a un autre instituteur rural,
qui aura le droit de récolter les produits avec l'obliga-
tion de dddommager l'instituteur éliminé des dépenses
gull aura faites au cours de ladite arm& avec les labours,
les semailles, etc.

ART. 9. Les instituteurs ruraux transférés d'une loca-
lité a une autre n'auront point le droit de prendre a,
bail l'un des lots dépendant du terrain de l'école a laquelle
ils sont transférés, et cela pendant toute la durée des
cinq ans de leur peine, conformément a Part. 168 du
règlement.

ART. 10. Au debut, le prix de l'affermage aux institu-
teurs ruraux des terrains appartenant aux écoles sera égal
au prix auquel ces terrains ont été affermés pendant la
derniOre période de cinq années.

ART. 11. Ce premier affermage sera considéré comme
fait pour une durée de trois ans, aprOs l'expiration des-
quels la Caisse des Ecoles aura la faculté de modifier le
prix du bail.

ART. 12. Le bail sera fait pour une durée de cinq ans
pour les instituteurs qui, au moment de ce premier affer-
mage, consentiront a payer un prix de 100/0 au-dessus de
celui qui est spécifié a l'art. 10.

ART. 13. Le prix de fermage pourra 8tre diminué pour

2.
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les instituteurs qui auront employé sur leur lot un mode Annexes.
de culture méthoique ou bien qui se seront attaches a,
introduire et A propager des cultures nouvelles utiles
aux paysans, ou bien encore qui auront su enseigner

leur éleves des méthodes de culture meilleures. La
Caisse des Ecoles aura la faculté d'annuler le contrat
de fermage dans le cas oh l'instituteur aura été con-
vaincu de ne se donner aucune peine pour propager
parmi les paysans un systeme d'agriculture meilleur et
plus productif.

ART. 14. Dans le cas oh, a un moment donné, la Caisse
des écoles viendrait a, avoir besoin d'une partie du ter-
rain de l'école, dans le but d'y établir un enseignement
agricole pratique, elle aura le droit de disposer A son gre
jusqu'à la huitieme partie de chaque lot, et cela theme
pendant la periode du bail.

En ce cas, elle n'entrera en possession de cette portion
de lot qu'apres que l'instituteur-fermier aura récolté ses
produits, et le prix de fermage sera, A partir de ce mo-
ment, diminué d'une somme proportionnelle a l'étendue de
la portion utilisée par la Caisse des Ecoles.

ART. 15. Le bail sera résilié de droit, en son entier,
dans le cas oh la Caisse des écOles aura besoin du ter-
rain de Pecole pour y installer une école d'agriculture,
d'horticulture, de jardinage, de viticulture ou d'arboricul-
ture, de n'importe quel degré.

ART. 16. Les instituteurs pourront payer leur bail
en échéances mensuelles a l'aide de retenues faites sur
leurs appointements par le ministere. Chaque échéance
mensuelle s'élevera au minimum a la douzieme partie du
prix du fermage annuel. Dans le cas oh, néanmoins, l'ins-
tituteur aura payé une écheauce mensuelle plus élevée,
une diminution correspondante lui sera faite sur les éché-
ances des mois suivants.

Pour la premiere année, les échéances peurront etre
réduites de moitie. Dans ce cas, l'instituteur devra néan-
moins acquitter nécessairement le restant du prix régulier

a
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du bail avant le 1-er novembre suivant immédiatement
Pannée de son entrée en possession du lot.

Pourront encore etre admises d'autre comninaisons pour
le paiement du fermage, pourvu que, dans tous les cas,
elles en garantissent le paiement integral.

ART. 17. Dans aucun cas et sous aucun prétexte II ne
sera permis aux maitres d'école de sous-affermer leurs lots.
Toute tentative en ce sens serait suivie du retrait immé-
diat du bail.

ART. 18. La Caisse des Ecoles pourra procurer aux maitres
d'école des semences de choix, des arbres fruitiers et des
arbes a plantations provenant des fermes ou pdpinieres
de l'Etat, ou ayant une provenance autre. Les instituteurs
en feront également le paiement selon les dispositions de
l'art. 16

ART. 19. Le bail sera rCsilid de droit en cas de déces
du maitre d'dcole fermier. Les héritiers ne seront main-
tenus dans ses droits et devoirs que jusqu'à l'expira-
tion de Pannée au cours de laquelle se sera produite le
déces.

Telles sont, Monsieur le reviseur, les principales dispo-
sitions a l'aide desquelles nous espérons rCaliser le but que
se proposaient les lCgislateurs quand ils ont affecté pour
les Ccoles des terrains aussi nombreux et aussi Ctendus.

A la même date, plus de 2.350 maltres d'école sur le nombre
total de 4.567 pourront bénéficier de ces terrains et con-
tribueront en même temps a propager autour d'eux la pra-
tique d'une culture plus rationnelle de la terre.

Je vous envoie un nombre suffisant d'exemplaires de
cette circulaire pour etre distribués aux maitres des écoles
qui sont pourvues de terres cultivables, ainsi qu'a, ceux qui,
conformément a l'art. 4 sus-citC, pourraient etre appelés

en avoir a bail une partie. Ceux d'entre eux auxquels
notre combinaison viendrait a convenir vous transmettront
leurs declarations, dans lesquelles ils devront également
montrer de facon tres claire la maniere dont ils enten-

a

                     



dront payer le montant du fermage, aux cas oft ils pren- Annexes.
draient un lot h bail.

Vous nous ferez parvenir, a votre tour, ces declarations,
en notant sur chacune d'elles les observations que vous
avez a, faire.

Speciatement, vous n'oublierez pas de noter si le maitre
d'école dont il est question a subi tine peine quelconque au
tours des trois ou des ping dernières annees, cela, selon les
distinctions etablies par l'art. 168 du reglement et Part. 6
sus-citC. Vous noterez également si la condition &Mille
par l'art. 4 sus-citC, relative h, la distance, se trouve ob-
servée.

Vous ferez en sorte que toutes ces opCrations ne souf-
front point de retard, étant donn6 que la realisation des
Wes comprises dans cette circulaire imposera h la Caisse
des Ecoles des travaux longs et minutieux, qui devront né-
cessairement etre terminés en temps utile pour que les
futurs fermiers puissent, des Pautomne prochain, entrer en
possession de leurs lots.

Annexe No. 22.

Decision du 17 juillet 1902, autorisant les maitres
d'école a suspendre les cours, en cas de besoin, en

vue de l'enseignement agricole. (Page 114).

ART. 1. Tout maitre d'école qui possèdera un jardin sco-
laire ou un champ d'experiences aura la facultd de sus-
pendre les lecons pendant troisjours par mois au maximum;
c es suspensions de cours pourront avoir une durCe d'une
demi-journée, une journee, une journée et demie, deux
on même, en cas de besoin, trois jours consCcutifs, aux

75
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Annexes. epoques oit le temps est favorable A l'execution de cer-
tains travaux agricoles, qui ne sauraient souffrir de retards..

ART. 2.Les maltres d'école sont obliges d'en rapporter
sur le champ de chaque suspension de cours aux maires des
communes respectives, ainsi qu'au reviseur scolaire, en spd-
ciflant pour quels travaux et pour combien de temps s'im-
pose la suspension des lecons.

ART. 3. Sans en attendre l'approbation, le maitre d'ecole-
notera la suspension des lecons sur le registre de presence,
indignant leur duree et la nature des travaux qui seront
executes. 11 devra se rendre avec les elèves dans le jardin
ou sur le champ d'experiences et procèdera aux travaux.

ART. 4. Le maitre d'école devra faire son possible pour
completer progressivement, pendant les heures de pratique
agricole prevues dans le programme, les lecons qui auraient
dii Otre faites pendant le temps oü les cours ont ete sus-
pendus pour la pratique agricole. Cela, jusqu'à la mise au
courant. Si besoin est, il prendra des heures supplementaires
les jeudis après-midi.

ART. 5. Messieurs les reviseurs scolaires auront le de-
voir de contrOler de près, a l'occasion de leurs inspections,
si les jours de suspension ont en la destination qu'ils
devaient avoir et si les autres lecons qui auraient dii être
faites pendant ces jours ont ete compldtees ulterieure-
ment pendant les heures prévues dans le programme pour
la pratique agricole.

ART. 6. On attire tout specialement l'attention des ins-
tituteurs sur le fait que ceux qui auront ote convaincus
d'avoir abuse de cette disposition et auront suspendu les
cours pour leurs interêts personnels, sans faire de pra-
tique agricole avec les eleves, seront sevèrement punis.
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Annexe No. 23.

Circulaire du 5 février 1902 aux reviseurs scolaires
organisant l'enseignement pratique agricole dans

les écoles rurales et créant les instituteurs
ambulants. (Page 115).

Monsieur le Reviseur,

On accuse souvent notre enseignement primaire rural
(le dormer aux fils des paysans des connaissances qui leur
seront inutiles plus tard, au cours de leur vie de paysan,
et, par contre, de ne point leur donner les connaissances
pratiques dont ils auront besoin.

Ces accusations sont en partie fond4es, en partie non
fond6es.

Au cours de ces vingt dernières années, le programme
do l'enseignement primaire a (Re continuellement allégé.
Tel gull est h l'heure actuelle, bien peu de choses pourraient
encore en être supprimdes, car il se trouve porte a la li-
mite minimum des connaissances faute desquelles on ne
saurait considerer quelqu'ua comme un homme et un ci-
toyen accompli. Al ler trop loin dans cette direction si-
gnifierait ébranler le principe même de l'enseignement pri-
maire, dont la gratuité et le caractère obligatoire n'au-
raient plus aucune raison d'être, si son but n'etait de donner

tous le minimum du fonds de connaissances indispen-
sables a quiconque, quelle que soit sa condition sociale.

Pour l'avenir donc, un plus grand allegement du pro-
gramme devra Otre fait plutOt par l'amelioration des me-
thodes, la repartition plus rationnelle des matiOres, l'a-
melioration des locaux d'ecole ainsi que du materiel di-
dactique, et très peu par des suppressions nouvelles.

Si, cependant, a ce point de vue, les imputations apportées
a l'enseignement rural ne sont pas suffisamtneut moritees,

It
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Annexes. il n'en est pas de memo en ce qui concerne le deuxième-
chef d'accusation.

Malgré tout sa gratuité, l'enseignement primaire repré-
sente pour le villageois une charge importante, par le fait
quo pendant cinq ans ii ne peut utiliser les bras de son
enfant et cela a un age oü celui-ci est déjà en kat de-
lui rendre certains services. Sans doute, cette charge est
amplement compensée si, au bout de ces cinq ans, l'enfant
a acquis une certaine instruction. Mais le paysan n'est
point en mesure de juger a sa veritable valeur nn avan-
tage de cette nature et dont les consequences ne se reali-
seront que plus tard.

D'autre part, étant donne que l'immense majorité des
enfants de paysans ne prolongeront pas lairs etudes au
dela, de l'école prirnaire, il est aussi de notre devoir de-
chercher a mettre a Profit ces cinq années d'enseignement
de la manière la plus avantageuse possible, dans le but,
non seulement de leur donner les connaissances qui cons-
tituent l'enseignement primaire proprement dit, mais encore
d'armer le mieux possible les fils de paysans pour la lutte
pour la vie qu'ils auront a mener.

Je crois, en consequence, qu'il nous faut enfin commen-
cer a donner satisfaction au vceu general suivant lequel
l'ecole rurale doit preparer spécialement les fils de pay-
sans pour leur metier d'agriculteurs.

Cette reforme ne sera point chose facile. Nous aurons
a nous buter au manque des moyens materiels et a la pre-
paration insuffisante de notre personnel didactique. Mal-
gre tout, nous disposons déjh d'eléments h l'aide desquels
on pourra faire un bon commencement.

Le but de cette circulaire est de vous faire connaitre les me-
gures que nous nous proposons de prendre sans plus tarder.

Une nombre important d'écoles rurales disposent de ter-
rains qui lour ont été donnes a roccasion des differentes
lois rendant les paysans propriétaires ; d'aucunes les ont
obtenus par donations particulieres. Sur 3.485 écoles ru-
rales que nous avons aujourd'hui, 1.450 possèdent des ter-
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rains soit attenant a l'ecole, comme jardins scolaires, soit Annexes
de plein champ

Par notre disposition No 3.227 du 25 avril 1901, nous
avons decide qu'à l'avenir ces terrains ne seraient plus
affermes qu'aux souls maitres d'ecole, aux conditions les plus
avantageuses possible pour eux, aussi bien comme prix que
comme mode de paiement.

Cette disposition n'avait point seulement pour but de
permettre d'apporter quelque amelioration a la situation
materielle des instituteurs ruraux. Nous avions aussi l'inten-
tion de procurer le moyen de cr.eer un enseignement agri-
cole pratique auprès du plus grand nombre possible d'e-
coles rurales.

cet effet, et partir meme de la presente armee, nous
prenons les dispositions suivantes, pour l'execution des-
quelles vous aurez a nous donner tout votre concours:

Aux écoles qui possédent des terrains en champs, deux
hectares seront consacrés a l'enseignement pratique agri-
cole. Bien entendu, le prix du bail payé par les maitres
d'ecole sera diminue proportionnellement.

Ces deux hectares seront cultives par le maître d'dcole
aide des eleves les plus ages, quelle que soit la classe a la-
quelle ils appartiennent. Lh oi ces élèves ne seront pas
trop nombreux, le maitre d'ecole aura la faculte d'accepter
aussi d'anciens élèves et, a la rigueur, n'importe quel adulte
du village desireux de s'instruire.

L'objet de cet enseignement, bien entendu, variera sui-
vant les localités. Ii devra, néanmoins, être exclusivement
pratique, c'est-h-dire consister en travaux faits sur le ter-
rain et nullement en enseignement theorique fait en classe.
Ii faudra encore, et d'une manière absolue, que cet ensel-
gnement n'ait point de grandes prétentions. 11 suffira que
chaque maitre d'ecole se propose un, deux ou trois objec-
tifs, appropries aux circonstances locales, et qu'il s'applique

les poursuivre avec perseverance. Si un maître d'ecole
réussit, par exemple, a populariser la culture de la pomme
de terre et a habituer les paysans h la rotation annuelle des

a
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Annexes, cultures, il leur aura déjh rendu un grand service. Un
autre pourra travailler a l'introduction des fourrages arti-
ficiels ; un autre A la culture des legumes qui entrent dans
l'alimentation des paysans, et ainsi de suite.

Sans pr6juger en lien des mesures danitives qui seront
prises aprës une etude plus détai116e, apres une experience
d'au moins un an ou deux et qui sfirement varieront d'une
localité t l'autre, nous croyons que ces deux hectares pour-
raient 'etre divises en quatre parties Cgales, qui serviraient

la rotation annuelle des cultures. Quoi qu'il en soit, ces
deux hectares, cultivCs avec intelligence, avec attention,
avec de bonnes semences et des plantes qui donnent un
bon rendement, comme les legumes, peuvent produire un
assez bon revenu, revenu beaucoup plus fort, d'ailleurs, que
celui des hectares de terrain appartenant aux paysans et
cultivCs par eux selon leur methode primitive.

Du revenu brut des deux hectares on diminnera les
frais d'ensemencement et les frais des bêtes de somme,
mais non ceux des ouvriers. Du revenu net restant, le maitre
d'école prendra 35°/0 et les Clèves qui ont participe aux
travaux 65°/0.

De cette manière, les elèves n'apprendront pas seulement
tine chose qui leur est utile, ils auront aussi un petit benefice.

Cette disposition aura pour effet, croyons- nous, d'inte-
resser les enfants des paysans a suivre cet enseignement
pratique et elle rkluira A néant l'accusation que les paysans
portent souvent contre les maltres d'école, quand il est ques-
tion de pratique agricole, savoir que leurs enfants ne travail-
lent qu'au profit de l'instituteur. Le benefice que chaque
Clève tirera de cette combinaison ne sera pas prkisement
nCgligeable. Si nous comptons 20 eleves prenant part aux
travaux par ecole, ce qui, au commencement, sera un maxi-
mum, et si nous supposons seulement 100 francs de benefice
net par an pour chaque hectare, cela donnera néanmoins
6 francs par tele d'ecolier. Mais nous pensons que le b6-
n6fice sera plus grand que 100 frs. par hectare, car l'on
n'aura pas A payer les bras et, en outre, certaines cultures
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plus particulières, comme celles des l4gumes, par exemple, Annexes.
donnent un profit beaucoup plus grand que les céréales.
Tout le monde sait que les Bulgares et les Serbes tirent
jusqu'A mille francs par an d'un pogone de lAgumes. Ii
suffira que Fécole n'en tire que le tiers ou le quart de cette
somme pour que le béne-fice s'accroisse considkablement.

On poursuivra un systeme analogue pour les jarclins sco-
laires, a la difference que, pour ceux-ci, la nature des cul-
tures ne sera pas la memo que celle des champs et les
regles A suivre ne seront point non plus les memos. En
outre, les revenus du jardin de l'école devant appartenir au
maitre d'école, les 616ves n'en recevront que 2570 comme ré-
munération de leur travail, et cola seulement pour que celui-
ci ne soit point gratuit. La difficulté d'application de ce sys-
teme viendra de ce que beaucoup de maitres d'école ne posse-
deront point de preparation nkessaire pour donner un en-
seignement agricole conforme A nos vceux. Les normaliens
eux-mêmes ne recevaient jusqu'A ces dernieres annks,

normale, qu'un enseignement agricole purement thCo-
.rique et ce n'est que ces derniers temps et dans quelques-
unes de ces koles seulement quo cet enseignement a corn-
mencé A se faire d'une maniere pratique sur le terrain
même.

Certes, ii ne sera point difficile A un maître d'école in-
telligent et qui veut s'instruire de s'assimiler les cfuelques
connaissances qui lui seront nkessaires pour professer l'en-
seignement agricole tres modeste que nous avons en vue.

Mais, pour ne rien laisser au hasard, nous préférons avoir
recours, pour quelques annCes au moins, au systeme des
instituteurs a bulants.

Ii y a un assez grand nombre de maItres d'école qui se
connaissent en agriculture suffisamment pour réaliser le but
que nous nous proposons, les uns pour avoir passé par
une kole d'agriculture ou par une ferme modele; les au-":
tres pour avoir fait eux-memes d& l'agriculture et corn-
plété .lenrs connaissances par la lecture.

On pourrait laisser a un de ces maitres cfkole le
Rapport adress6 a S. M. le Roi de Roumanie.Annexes.Spiru Haret. 6

a
l'école
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Annexes. soin de s'occuper de 8 a, 15 écoles pourvues de terrain, dans
un rayon qui ne serait pas trop grand autour du village-

habite. Le nombre des écoles qui lui seront confiées
variera, bien entendu, d'apres les distances, les circonstances
et les nécessités locales.

Le maitre d'école sera chargé, pendant toute la durée
de la période du travail des champs, de visitor les unes
apres les autres toutes les écoles qui lui auront été confiées..

Le jour de sa visite a chaque école devra etre annoncé-
a l'avance pour que ce jour-la le maitre d'école ainsi que
ses élèves prenant part aux travaux l'attendent aux champs.
de l'école. L'instituteur ambulant indiquera les travaux
qu'il y a faire et la manière de les executer. II assistera

ces travaux un, deux ou trois jours, donnera au maitre
d'école local toutes les instructions sur ce qu'il aura a faire
jusqu'a sa prochaine visite et passera ensuite a une autre-
école. Il est evident que ces visites devront être faites
d'apres un plan bien Ctudid et établi pour toute Pannée-
des le printemps, avant le commencement des travaux. Ce
programme sera établi pour cbaque groupe d'éboles par
l'instituteur ambulant, apres entente avec les instituteurs
de son groupe.

L'instituteur ambulant, pendant tout le temps du travail
des champs, sera suppléó a sa chaire au compte de la Caisse-
des Ecoles. Ii recevra, en outre, 100/0 du revenu net de 2
hectares de champs de culture des écoles faisant partie-
de son groupe.

Tel est le système par lequel nous pourrons introduire,
pour le moment, l'enseignement agricole dans les écoles.
qui ont des terres.

En ce qui concerne les autres, la difficulté pourra être
tournée de diverses maniCres.

Ii y a, dans beaucoup de communes, des terrains rest&
a leur compte a la suite de l'octroi de terres aux paysans.
Ii suffira que la commune afferme au maitre d'école un de
ces terrains aux conditions auxquelles la Caisse des Ecoles.

A
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afferme les siens, pour que ce systeme puisse aussi y être Annexes.
mis en application.

Par ci, par la, on pourra faire appel A la bienveillance des
propriétaires locaux pour leur demander de donner h 1'6-
cole de petits terrains de 5 h 10 hectares tout au plus et,

ou cela ne sera pas possible, de les donner tout au
moins a bail h l'école h des conditions faciles.

En procédant de la sorte, en peu de temps la plus
grande partie de nos écoles rurales pourront donner Pen-
seignement pratique agricole et nous aurons ainsi réalis6
un des desiderata les plus importants de ceux que pr.&
occupe la sort de nos paysans.

En attirant votre attention sur tous ces faits, Monsieur
le reviseur, je vous invite, des le recu de la pr6sente
adresse, A nous indiquer quels sont les maltres d'6coIe de
votre district qui pourraient Otre employ& comme insti-
tuteurs ambulants dans les conditions ci-dessus indiquees,
afin que nous puissions mettre des maintenant en pratique,
en partie tout au moins, les mesures que nous proposons.

Cette année, nos moyens ne nous permettront point
d'avoir plus de 32 instituteurs ambulants pour tout le
pays. Si cependant notre exp6rience r6ussit, nous esp6rons,
pour l'avenir, pouvoir organiser la reTorme de facon A g6-
néraliser l'enseignement pratique agricole, sans charges
nouvelles ni pour l'Etat, ni pour la Caisse des Ecoles.

la,
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Annexe No. 24.

Resolution ministérielle du 26 clécembre
1898 pour l'organisation de l'enseignement pratique

agricole dans les écoles normales et celle des
jardins aupres des écoles primaires

rurales. (Page 120).

Il est indispensable que tout ce qui est enseignd a Pdcole
soit enseignd sdrieusement, aft de rendre utile cet ensei-
gnement.

L'enseignement agricole dans les écoles normales d'insti-
tuteurs semble néanmoins ne pas ayoir jusqu'ici rdpondu

cette règle. Le present rapport fait egalement la memo
constatation, dont la justesse a d'ailleurs ete reconnue par
tout le monde.

Pour remédier a cette Insuffisance, autant que possible,
nous disposons:

1) L'enseignement de l'agriculture dans les ecoles nor-
males d'instituteurs sera sdpard de celui des sciences phy-
siques et naturelles et sera fait surtout d'une manière plus
pratique.

Le projet de budget pour 1899-1900 a prévu dans
ce but les fonds nécessaires au paiement d'un professeur
distinct, d'un maitre d'agriculture ou d'un maitre de jar-
dinage.

2) L'enseignement de l'agriculture et de l'horticulture
dans ces écoles se fera tout specialement dordnavant d'une
manière pratique. A cet effet, l'horaire de ces écoles sera
etabli de facon a ce que chaque classe ait chaque semaine
un apr6s-midi specialement consacrd a l'agriculture et a
l'horticulture, fasse des excursions d'herborisation, de re-
cherches d'insectes qui intdressent l'agriculture, etc. Pen-
dant les mois des travaux des champs, on fera travailler les
élèves dans les champs ou dans le jardin de l'école, au la-

O
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hour, aux semailles, a la récolte, a des plantations d'arbres, Annexes.
A lour émondage, etc. M. Mitru, directeur de l'école nor-
male «Vasile Luptp, se charge de nous presenter, jusqu'au
1-er février, un projet d'horaire et de travaux h cet effet.

3) Pour les écoles de Cralova, Galatz, Berlad, Iassi, sur
le fonds de construction et les fonds destines h completer
les travaux de construction et d'installation notes pour
chacune d elles, on fera les dépenses d'aménagement du
terrain de l'école en vue de construction d'écuries, de han-
gars, d'achat d'instruments agricoles, de plantations, etc.,
la oil les travaux de ce genre n'auront pas dejh Cté prévus
dans les devis respectifs.

Pour Campulung, on utilisera dans ce but ce qui de-
meurera encore disponible de la donation Petrovici Armis,
et on demandera des credits pour le restant.

A chacune de ces écoles ces travaux seront faits après
l'achèvement des travaux de construction, afin qu'on puisse
determiner avec certitude le terrain disponible pour les
travaux agricoles et horticoles. Ces travaux seront faits
en regie par le professeur special d'agriculture ou le jar-
dinier en chef, sous la surveillance du directeur.

4) Dans la disposition du terrain de culture de l'école
on aura soin de reserver une étendue d'au moins un
hectare, destine a la plantation d'arbres, surtout fruitiers.
Les arbres pour plantations seront demand& aux pépinières
de l'Etat. Les normaliens seront obliges de s'exercer as-
sidilment aux travaux d'arboriculture et, .au moment de
leur nomination comme maltres d'école, ils recevront chacun
un certain nombre d'arbres, avec obligation de les planter
et d'avoir soin d'eux dams le jardin de l'école oft ils seront
nommés.

5) Le devis et le plan pour jardin d'ecole rurale annexes
ce rapport ne sauraient convenir, parce qu'ils sont établis
en vue d'un terrain d'un hectare, alors que, selon la loi, les
dcoles ne disposent pour leur jardin que d'un demi-hectare.

Pour cette raison, M. Halitza sera prié de faire étudier
un plan et un devis établis en vue d'un demi-hectare.

a
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Annexes. 6) La Caisse des Ecoles possede les elements statistiques
relatifs aux terrains dont disposent les écoles rurales. Le
bureau statistique reunira ces elements en une brochure
qui sera imprimée.

7) Un ord.re circulaire sera envoys aux instituteurs di-
recteurs pour faire parvenir au ministere par leur revi-
sorat, jusqu'au 15 fevrier, un mémoire dans lequel 11 sera
indique si l'école possede un terrain pour la construction de
Phabitation du directeur avec ses dépendances et pour le
jardin, quene &endue a ce terrain, son plan approximatif,
quelle distance de l'école il se trouve, quelles cultures peuvent
y etre faites avec le plus de profit, une liste des instru-
ments et des semences strictement nécessaires pour com-
mencer avec les éleves un enseignement pratique d'horti-
culture, ainsi que leur coat approximatif. Chacun d'eux indi-
quera également quelles connaissances pratiques ii possede
en cette branche et quels travaux ii pourrait utilement
executer. Le bureau statistique reservera ces memoires et
les resumera en un tableau sur la base duquel le minis-
-Uwe prendra des mesures ulterieures pour l'organisation
des jardins scolaires.

8) Parrni les autres mesures pour l'organisation de ces
ecoles, chaque éleve qui a terrnine les cours de Pecole re-
cevra un certain nombre d'arbres de la pepiniere de l'école
pour les planter dans le jardin paternel.

9) Les reviseurs seront obliges, lors de leurs inspections,
d'inspecter le jardin de l'école et de fournir des relations
sur la maniere dont il est entretenu.

10) On inscrira au budget de la Caisse des Ecoles, des
l'annee 1899-1900, une somme de 1.600 francs, destinée

constituer 32 prix de 50 francs chacun, un prix par
chaque district, pour le maitre d'ecole rural qui aura le
jardin le mieux entretenu et le mieux distribue et qui y
aura plante le plus grand nombre d'arbres. Plus tard, quand
le nombre des jardins aura augmente, l'allocation budge-
taire sera proportionnellement augmentee.

11) La Caisse des Ecoles fera etudier un nouveau plan

is

is
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pour les habitations des maltres crecole directeurs, plan dans Annexes.
lequel les habitations devront remplir une condition, cello
de se rapprocher le plus possible du type d'une bonne ha-
bitation de paysan d'aisance moyenne, pourvue d'une etable
pour deux bceufs et une vache, d'un hangar pour un char et
une charrue, de poulaillers et d'enclos pour animaux, d'un
magasin pour ceréales, etc., en un mot tout ce qu'il faut

une installation de paysan d'aisance moyenne. On prendra
cet effet l'avis d'hommes competents.
12) Le present rapport, ainsi que la resolution seront

publies au Monileur Officiel, au Bulletin du ministère et en
brochures qui seront distribuCes aux reviseurs, aux écoles
normales, aux professeurs d'agriculture de ces écoles, etc.

Annexe No. 25.

Adresse du 13 novembre 1898 adressêe aux direc-
teurs des sêminaires dans la question de l'enseigne-
ment pratique agricole dans les séminaires. (Page 125).

Rév4rend Pere Directeur,

En vertu de l'art. 20 de la loi du clerge séculier et des
seminaires, des notions d'agronomie, d'horticulture et de
viticulture, ainsi que de medecine veterinaire doivent fi-
gurer au programme.

Le but du législateur, en prevoyant cette disposition, a
ete de faire du prêtre rural un bon agriculteur. Cela, aussi
bien dans son propre interêt que pour contribuer, par son
exemple, au relèvement de l'agriculture clans les classes
inferieures de la population. 11 est, a la verito, incontes-
table qul beaucoup de points de vue le prêtre de village

A
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Annexes, peut rendre de plus grands services memo que le maitre
d'école.

Le pram, plus souvent que le maitre d'6cole, dispose des
moyens nécessaires pour faire un bon agriculteur. Plus
que le maître d'6cle, il est écouté par les paysans et fixe
leur attention.

Voilh pourquoi, dans la lutte entreprise par nous pour
am6liorer, par tous les moyens possibles, la situation ma-
t6rielle des paysans, moyens parmi lesquels le perfection-
nement de leurs m6thodes de culture de la terre figure au
premier rang, le pretre de village, loin d'être un élément
négligeable, est, tout au contraire, un facteur de premier
ordre.

Malheureusement, ce qui a ét6 fait jusqu'h pr6sent dans
ce sens n'a pas donné les résultats d6sir6s, hien que Pintro-
duction de l'agronomie dans le programme des sérninaires
remonte non point a 1893, mais h une trentaine crannées
au moins. La cause en est que ce cours a toujours été
fait d'une maniere exclusivement théorique, sans aucune
exp6rience sur le terrain, sans jamais montrer aux &eves
des pieces ou des semences, sans faire aucune excursion
dans la campagne. Plus que cela. Le cours ciagronomie
a toujoUrs 6t6 consid6r6 dans les s6minaires comme un
cours accessoire et sans importance et Papplication de
l'horaire actuel a encore aggrav6 cet inconv6nient.

Il est indispensable, Révérend Pere, que cet 6tat de choses
prenne fin d'uno maniere ou d'une autre. Si Pagronomie
n'est point n6cessaire pour les pretres, il nous laut Pen-
lever, entierement du programme des s6minaires. Si elle
est indispensable, comme nous le pensons, il faut absolu-
ment faire quelque chose pour que ce cours ait une portée
pratique et ne soit plus une simple fiction, comme au-
jourd'hui.

Avant de prendre une mesure quelconque a ce sujet, le
ministere d6sire, Révérend Pere, avoir sur la question aussi
bien votre avis que celui du conseil scolaire du s6minaire.

Nous cl6sirons particulierement savoir quels moyens pra-
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tiques pourraient, selon vous, 'etre employes pour atteindre Annexes.
le but dont nous avons parle plus haut. Faudrait-il an-
nexer aux seminaires un champ d'experiences oh les se-
minaristes pourraient travailler de lours propres mains,
comme on projette de le faire pour les ecoles normales pri-
maires?

Convient-il que les seminaristes aillent visiter quel-
ques-unes des fermes modeles ou des écoles pratiques d'a-
griculture avant leur ordination? Et, dans cette dernière
hypothèse, combien de temps leur faudrait-il consacrer
ces visites? A quel moment ? Pendant Pannée scolaire,
pendant les vacances ou a la fin de leurs etudes ?

Nous vous prions de nous faire parvenir, dans le delai
d'un mois A, partir de ce jour, les réponses A ces ques-
tions, ainsi que les autres réponses que Votre Sainteté ou le
conseil scolaire estimeraient necessaire de nous donner.
Ces réponses nous serons très utiles dans l'adoption de la
solution que nous chercherons A donner A cette impor-
tante question.

Annexe No. 26.

Circulaire du 12 avril 1901 adressee aux
reviseurs scolaires, relativement a la creation des
jardins dans les écoles rurales et des prix pour les

meilleurs jardins scolaires. (Page 126).

Monsieur le Reviseur,

L'art. 24 de la loi prévoit que l'instituteur rural, dolt
faire de la pratique agricole avec ses éleves sur le terrain
accordé pour le jardin d'ecole. Malgre cela, on n'a pres7
que nulle part tenu compte de cette disposition; ou bien

A
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Annexes. le terrain appartenant A Hcole n'est pas cultive, du tout,
ou bien l'instituteur le cultive de telle maniëre qu'il n'en
r6sulte aucun profit pour les élèves.

Chaque année, un certain nombre d'instituteurs ont ét6
envoy& dans les pépinières de l'Etat pour suivre les cours
pratiques faits par les inspecteurs respectifs. Nous ignorons
cependant, et vous ne nous avez point fait savoir, de quelle
utilité leur ont été ces cours et s'ils ont mis en pratique,
sur le terrain de l'école, les connaissances acquises par eux
Nous avons également envoys plusieurs maltres d'école
suivre les cours pratiques de pomologie et d'agriculture
A Kujdin, ea Transylvanie, dans le but de développer leurs
connaissances ; mais nous ne savons pas davantage jus-
qu'à quel point ils ont tire profit de ces etudes et s'ils
ont pris des mesures en vue d'un travail méthodique
du terrain de l'Ccole. Vous nous tiendrez au courant de ce
que feront ces maltres d'école et nous vous falsons savoir
que nous punirons avec toute la rigueur voulue ceux
d'entre eux qui seront nCgligents ou malveillants.

En outre, vous chercherez A ce que dans toutes les ecoles
disposant de terrains, les maitres fassent de la pratique
avec les élèves et s'efforcent de lour donner toutes les con-
naissances nécessaires.

Nous ne tenons pas A ce que le jardin de l'école soit
un jardin de luxe. Mais nous voulons que les maitres d'Ccole
cultivent sur ce demi-hectare un peu de toutes les plantes
potagères, legumes, certaines plantes d'alimentation, des
fleurs, quelques arbres fruitiers et d'ornement; qu'lls en-
seignent aux élèves A greffer ; A planter quelques rangCes
de ceps de vigne et memo de vigne américaine lh oil se
trouvent des vignobles, de facon A posseder ainsi un
jardin de belle apparence et utile.

Tel a étá le motif qui nous a déterminé A adresser aux
maitres d'ecole la presente circulaire et nous attirons se-
rieusement votre attention sur notre desir de voir la loi
appliquée et les maitres d'école se conformer au pre-
sent ordre.
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Dans les inspections que vous ferez aux ecoles, vous Annexes.
observerez si le maître d'ecole travaille avec cceur et vous
noterez dans le registre d'inspection les r6su1tats qu'il a
obtenus. Vous chercherez a faire executer les conseils que
vous leur donnerez relativement aux jardins scolaires et
vous contrôlerez leur execution lors de la nouvelle inspec-
tion que vous ferez a l'école. Vous ne tarderez pas a d(5-
signer au ministère, afin d'être punis, ceux des maitres
.d'école que vous trouverez coupables de negligence.

Nous vous prions encore de nous faire parvenir un ta-
bleau dans lequel vous nous montrerez : 1) quelles sont
les écoles de votre district qui ne possèdent pas de terrain
pour le jardin; 2) s'il est possible de lour dormer un ter-
rain soit autour de Pkole, soit aux confins du village et si
nous pouvons obtenir ces terrains soit sur les proprikk de
l'Etat soit sur celles de la commune; 3) la oi ni l'Etat, ni
la commune ne possèdent de terrain, vous nous indiquerez
les noms des proprikaires auprès desquels nous pourrions
intervenir pour obtenir l'insignifiant lopin d'au moins un
demi-hectare.

Nous désirons avoir ces donnks dans le plus bref dkai
possible.

Par la memo occasion, il est porte A, votre connaissance
que le ministère a prévu dans le budget de la Caisse des
Ecoles une somme sur laquelle, dans chaque district, seront
dorm& cinq prix de 50 francs chacun aux maitres d'ecole
qui possèderont le jardin le mieux installé et qui se seront
appliques A, faire imiter leur exemple par le plus de pay-
sans possible de ladite commune.

Ce prix servira aussi A l'achat des instruments et des
semences dont on aura besoin pour pouvoir faire une cul-
ture methodique.

Vous communiquerez cette disposition du ministère a
tous les maltres d'ecole, soit au emirs des inspections que
vous ferez dans les écoles, soit a la conference ; et, au
mois d'octobre de Pannée suivante, vous nous indiquerez
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Annexes. les noms de ceux qui auront rempli les conditions précitees,
pour leur attriblier les prix que nous avons crées.

Nous vous demandons de nous donner tout votre con-
cours pour mener a, bonne fin cette entreprise, dont vous
connaissez suffisamment 'Importance.

Annexe No. 27.

Circulaire du 12 avril 1901, adressée aux maitres
d'école, relativement a la fondation des jardins au-

près des écoles rurales. (Page 126).

Monsieur le Maitre d'ecole,

Nous connaissons tons l'importance et la necessité du
developpement de l'agriculture pratique dans les écoles
rurales.

Vous n'en Res pas moins convaincu vous-même. Quand
le législateur a introduit l'article 24 dans la loi de l'ensei-
gnement primaire, il a envisage les grands avantages qui
en resulteraient pour notre pays le jour oa les anciens é-
lèves des ecoles rurales, a eke d'autres connaissances, pos-
sèderaient aussi des connaissances suffisantes d'agricul-
ture pratique.

11 ne suffit pas que l'enfant du paysan sache seule-
ment ecrire, lire et compter, possède des connaissances
d'histoire et de géographie, car ces connaissanses ne sont
point suffisantes pour lui. Les connaissances pratiques lui
sont aussi necessaires. Ainsi, il devra s'entendre un peu
au travail manuel, au tressage d'une natte, d'un panier,
d'un chapeau, etc., savoir chanter a Peglise ou dans les
chceurs, pouvoir arranger un petit jardin avec des herbes
potagères, des legumes et des arbres fruitiers. Alors seu-
lement nous pourrons dire que l'ancien elève de l'école
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rurale possede les connaissances completes que Pecole Annexes,
peut lui donner.

Le motif qui nous determine, cette fois, a nous adresser
vous est d'attirer serieusement votre attention sur cet

article de la loi et de vous faire remarquer que le maitre
d'école doit servir en toutes choses d'exemple aux paysans
et par consequent aussi en ce qui concerne Pagriculture.

Ii depend de vous d'inspirer aux eleves le goa de l'a-
griculture et de leur faire considérer cette occupation
comme la plus belle et la plus utile.

Employez avec eux les heures que vous avez de libres
au greffage des arbres, a la culture des diffCrentes plantes
potageres, telles que l'oignon, le chou, les laitues ; des
legumineuses, telles que le haricot, le petit pois, la fève ;
A la culture des arbres fruitiers et d'ornement; a celle des
plantes d'alimentation, etc. Faites en sorte que le jardin
de Pecole ne soit pas seulement le plus beau du village,
mais serve aussi aux pay-sans de modele digne d'imitation.

Vous ferez partager, autant que possible, aux pay sans
les connaissances que vous avez sur l'agriculture ou que
vous chercherez h acqu6rir par la lecture ou la pratique
,sur le terrain de r6cole.

Vous tiendrez avec eux des conferences pratiques, les
dimanches et fetes, dans lesquelles vous leur montrerez
les avantages d'une culture nAthodique de la terre, ainsi
que les nombreux avantages gulls pourront obtenir lors-
que leur cour et leur jardin seront entretenus soigneu-
sement et gulls y planteront les legumes et les herbes
potageres necessaires.

Au lieu des Cpines, des ordures et des detritus de toutes
sortes, qui sont amasses dans les cours et les jardins des
paysans et qui sont souvent des foyers d'infection, je crois
qu'il serait beau de voir des jardins remplis de flours,
d'herbes potageres, d'arbres fruitiers.

Et votre satisfaction morale sera d'autant plus grande
que vous saurez que tout est dft h vos efforts et aux con-
seils dorm& par vous. Il est honteux de voir les paysans

A

Pail,
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Annexes. laisser leurs jardins dans rabandon et se dépouiller de leur
dernier sou pour acheter de l'oignon, des choux, de l'ail
et autres herbes potageres et legumes nécessaires à leur
ménage.

Il est deplorable, quand nous passons aujourd'hui dans.
nos villages, de voir beaucoup de cours et de jardins sans
enclos, deserts, sans verdure et sans le moindre arbre-
fruitier.

Vous indiquerez egalement aux paysans les methodes
de culture les plus appropriées et vous chercherez a de-
raciner les systemes surannes qui, loin d'être aujourd'hui
d'une utilite quelconque, sont memo nuisibles a l'agriculture.
En procedant ainsi, vous contribuerez h relever Pagriculture-
et a la diriger dans une voie meilleure et plus utile.

Nous savons que beaucoup de paysans n'ecouteront pas
vos conseils et ne mettront pas h profit les exemples.
que vous leur donnerez. Mais une chose demeure certaine,
c'est que les Cleves que vous formerez sous votre surveil-
lance chercheront tous a executer ce qu'ils auront vu et.
appris et mettront en pratique les connaissances acquises.
soit dans les champs, soit dans le jardin de l'ecole.

Vous conseillerez de bonne heure aux eleves de cul--
tiver les legumes et les herbes potageres dans le jardin
de leurs parents. Aux anciens eleves de l'école vous don-
nerez un petit nombre d'arbres fruitiers greffes par eux
ou non greffes, pris dans le jardin de Pecole.

Vous contrOlerez de pres les travaux de jardinage des.
anciens éleves, stfmulerez lour zele et chercherez à com-
pleter les connaissances que vous leur avez données
Pecole.

Tels sont les résultats que nous attendons de vous et
nous ne doutons pas un seul moment quo vous applique-
rez la loi de bon gre et sans contrainte, car, en cas de
negligence ou de mauvaise volonte, nous n'hesiterons pas-

vous punir avec toute la rigueur voulue.a

A
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Annexe No. 28.
Annexes.

Circulaire No. 37.165 du 28 juillet 1902 adressee
aux reviseurs scolaires, obligeant les éleves des

ecoles rurales a. avoir chez eux aussi un jardin
pour lequel on leur donnera des notes.

(Page 127).

L'un des moyens les plus efficaces pour assurer mieux
encore la ralisation du but que nous poursuivons par
l'introduction de Penseignement pratique du jardinage dans-
les écoles primaires rurales est le suivant :

Chaque élève de la III-ème division sera oblige de parceller
et de planter, sur le modèle du jardin de Pécole, une pe-
tite portion du jardin de ses parents. Les plantes et les
arbres nécessaires seront donnCs par le jardin de Pécole
comme recompense pour l'application et la part de travail
de chacun.

Le maître d'école sera tenu de surveiller la manière-
dont l'élkve cultivera cette portion de jardin et de lui
donner le directif et les conseils nécessaires. La note pour
les sciences agricoles, aussi bien aux examens de promo-
tion d'une division A l'autre qu'a la fin des etudes, sera.
dorm& a chaque élève en tenant compte non seulement
des connaissances qu'il possède en horticulture et en agri-
culture, mais surtout des efforts et du travail gull aura
déployés dans le jardin de l'école et le jardin de ses parents,.
ainsi que des résultats obtenus.
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Allenex No. 29.

Reglement du 12 aoirt 1902 sur l'exposition des
produits des jardins scolaires ruraux et les prix
distribuer aux maitres d'école qui se. distinguent

dans la culture de ces jardins. (Page 128).

ART. 1. Tons les terrains des jardins scolaires, quelle
qu'en soit Pdtendue, seront cultivds méthodiquement par
les maitres d'école avec les élèves de Pdcole.

ART. 2, Les maitres dont les écoles possèdent un ter-
rain d'au moins 50 ares (un pogon) devront cultiver toutes
les espèces de legumes, d'arbres fruitiers et toutes les
sortes d'herbes potagères employees par les paysans, ainsi
que les espèces inconnues, mais qui leur seraient plus
utiles.

Ils donneront un plus grand ddveloppement a, la culture
de la pomme de terre et des legumes les plus courants,
tels que l'oignon, l'ail, le piment, le chou, la tomate.

ART. 3. Une partie du jardin de l'ecole, proportionnel-
lement a, son dtendue, sera réservde pour la culture, la
multiplication et le greffage des arbres fruitiers; une au-
tre partie sera réservde aux cereales plus connues dans la
localité et aux plantes fourrageres (lucerne, trèfie, centil-
lon, betterave, etc.

Dans un coin du jardin on fera une plantation d'arbustes
(nerprun, bois gentil, etc ) pouvant servir A la confec-
tion des haies vives et une collection de plantes médici-
nales et des plantes nuisibles poussa:nt dans notre pays,
pour que les eleves et les paysans puissent les reconnaItre.

ART. 4. Dans la culture du terrain on se servira d'en-
grais et d'assolements, pour servir d'exemple aux paysans
et leur faire connaltre de plus près les avantages de la
culture rationnelle.

ART. b. Pour la plantation des arbres et le marcottage
des legumes on tiendra compte de la region dans laquelle
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se trouve l'école et on ne plantera que les arbres aux- Annexes:
quels le climat conviendra le mieux et qui poussent plus
sitrement.

Dans les regions de collines, on donnera plus de déve-
loppement A la culture de la vigne et des pommiers.

ART. 6. Les élèves des classes supérieures prendront
part A tous les travaux du jardin pendant le temps prévu
dans l'horaire de l'école et sous la direction du maitre
d'école. Les filles participeront surtout A la culture des A-
gumes, des plantei médicinales, textiles, des flours et A la
culture des vers-a-soie.

ART. 7. Chaque année, du 15 au 18 septembre, on fera
dans la capitale de chaque district une exposition des pro-
duits des jardins scolaires sur un emplacement désigné par
le reviseur scolaire d'accord avec le préfot du district.

ART. 8. Les communes faciliteront le transport des
produits des jardins scolaires destinés A l'exposition.

ART. 9. Les maltres d'école exposeront des specimens
de toutes les cultures des jardins scolaires et en plus
grande quantité des specimens des produits qui ont le mieux
réussi.

Ils exposeront aussi le plan du jardin, en indiquant son
parcellement, Pdtendue de chaque parcelle, la variété des
produits ensemencés dans les parcelles.

ART. 10.L'exposition comprendra les sections suivantes:
a) La section des legumes et de toutes les sortes de lé-

gumineuses et d'herbes potagères ;
b) La section des arbres et les différentes sortes d'ar-

bustes ;
c) La section des flours, des plantes textiles, médicinales,

huileuses, sutrCes, des produits de sóriciculture et d'api-
culture, des arCales et des plantes fourragères.

ART. 11. Un jury, compose du reviseur scolaire, du
prffet du district ou d'un de ses délégués, d'un professeur
d'agriculture d'une école normale ou d'une école d'agricul-
ture du district, appréciera les produits exposés et les me-

Rapport adreasé it S. M. le Roi de Roumanie.Annexes Spiru Haret. 7
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Annexes. rites des maitres d'école et dtablira les prix a accorder aux
maltres d'dcole qui se seront distingués.

Dans l'attribution des prix, le jury ne se bornera pas
seulement a l'apprdciation des produits exposds, mais ii
examinera autant que possible la composition et les soins
donnés au jardin scolaire, les résultats obtenus par le maitre
d'école au point de vue de la quantitd des legumes ou des
fruits obtenus et surtout les efforts faits pour leur diffu-
sion parmi les élèves et les paysans.

ART. 12. Les prix consisteront en instruments choisis
parmi ceux dont on a besoin pour la culture du jardin,
en semences et livres d'agriculture, de pomiculture, etc.,
ainsi qu'en argent pour ceux des maitres d'école qui pos-
sèderont deja les instruments nécessaires et des semences.

Des prix consistant en instruments et en semences pen-
vent aussi être dkernés aux anciens élèves les plus appli-
qués des écoles primaires rurales.

ART. 13. Pour que les produits ne soient pas con-
testes, l'autoritei communale locale fera la constatation de
leur provenance.

ART. 14. A la fin de l'exposition, les produits exposés
seront vendus au profit des cantines scolaires du district.

Annexe No. 30.

Circulaire du 10 janvier 1903 adressée aux reviseurs
scolaires pour recommander la culture du jardin
et du terrain de l'école par le maitre d'école en as-
sociation avec les éldves et les parents des élèves.

(Page 130).

Monsieur le Reviseur,

Par nos circulaires du 12 avril 1901, publide dans le
Bulletin No. 184, page 2.368, et du 5 fevrier 1902, publiée
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au No. 194 page 9.729, nous avons cherchd inaugurer Annexes.
l'enseignement pratique agricole dans les dcoles rurales.

Les premiers essais nous donnent l'espoir que, en sui-
vant la voie indiqude par nous, l'école rurale arrivera a
possdder le caractêre que dolt avoir une dcole destinde
aux enfants d'agriculteurs. Nous ne pouvons point, cepen-
dant, ne pas reconnaitre qu'il y a encore des difficult&
nombreuses, que seuls le temps, la perseverance et la con-
naissance exacte des circonstances spéciales a chaque lo-
calitd nous aideront a vaincre.

Ddjt l'expdrience obtenue clans un temps si court nous
donne certains enseignements, dont nous pouvons profiter.

Pour aujourd'hui, nous nous proposons d'attirer votre
attention sur une manière de procdder qui nous semble
tres rdussie et qui a ad imaginde et appliquen cette an-
ne par le maitre d'ecole Theodore Zaharesco, de Glodeano-
Sarat, district de Buzeo.

Deux ont dtd les difficult& qu'il a eues en vue: la pre-
mière, que rdcole ne possddait pas de terrain ; la deuxième,
que les paysans et memo leurs enfants ne montraient pas
assez d'intdrêt pour le nouvel enseignement.

M. Zaharesco a surmontd la premiere difficultd en prenant
a bail un petit morceau de terrain; quant a la deuxième,
ii s'est associd pour l'exploitation de ce terrain avec les
plus ages de ses dlèves et avec lours parents.

Le germe de cette idde dtait deja compris clans la den-
xième de nos circulaires sus-citdes, puisque l'on y prdvoyait
que les dlèves auraient 65°/o du revenu net du terrain
cultivd pour l'enseignement agricole. M. Zaharesco lui a
donne ndanmoins une plus grande extension en cherchant
a attirer dans la combinaison aussi les parents des dlèves.

Par ce moyen, ii realise a la fois plusieurs avantages
1) Il dcarte d'une maniCre encore plus radicale l'objection
faite souvent par les paysans contre l'enseignement pra-
tique, a savoir que leurs enfants ne travaillent qu'au profit
du maitre d'ecole; attendu que dans cette combinaison ce
dernier leur abandonne les deux tiers du revenu de la terre;

h

:
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Annexes. 2) Il fait participer aussi les adultes au modeste enseigne-
ment agricole de Pécole rurale, en les faisant travailler
sous la direction du maître d'école et en les mettant en
position d'apprécier par eux-mêmes les rdsultats qu'on peut
obtenir a l'aide une culture meilleure.

L'idde de M. Zaharesco, si elle était mieux appliquée et
d'une manike plus géndrale, pourrait done être le point
de ddpart d'une vkitable réforme clans les habitudes de
culture. de nos paysans. Pour ce motif, je vous la recom-
mande et je vous invite h la porter h la connaissance des
maltres d'école de votre circonseription, but dans lequel
je vous adresse un nombre de . exemplaires imprimds
de cet ordre.

Maintenant que le moment des travaux approche, les
maItres d'école pourraient déjh commencer h prendre des
mesures pour se procurer le terrain nécessaire, lh oii ils
n'en ont point. Notre circulaire du 12 avril 1901 leur donne
déja suffisamment d'indications a. ce sujet.

Annexe No. 31.

Decision du 10 avril 1902 instituant des prix pour
les maitres d'école et les pretres ruraux qui auront

contribué a la propagation de la culture de la
pomme de terre. (Page 133).

On institue trois prix annuels pour les maltres d'école
et les prêtres ruraux qui auront fait preuve du plus d'en-
tendement et de fructueuse activitd dans la propagation
de la culture de la pomme de term et son introduction
dans Palimentation courante des paysans.

Ne seront admis h concourir que ceux des maltres d'é-
cole et des prêtres qui auront fait la preuve non seule-
ment d'avoir accoutumé un plus grand nombre possible
de paysans a. la culture de la pomme de terre, mais de
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les avoir aussi habitues a s'en servir eomme nourriture Annexes.
courante.

Ces prix seront respectivement de 1.000 frs., 500 frs. et
250 frs.

Si, dans une localite, plusieurs collaborateurs, tous
tres d'école ou tous prêtres, auront uni leurs efforts et
auront donné des résultats dignes d'être prim6s, le prix
sera augmenté de 20°/o pour chaque collaborateur et sera
partagé entre eux, conformément a leurs m6rites respectifs.

Si, cependant, ce sont des prêtres et des maltres d'école
qui collaborent, l'augmentation du prix sera de 30°/0 pour
chaque collaborateur et il sera de nouveau partagó entre
eux, conformément A leurs mérites respectifs.

Le mode de distribution des prix, dans les différents
cas qui peuvent se pr6senter, se voit clairement dans le
tableau suivant :

re' PRIX 11-6'" PRIX III-eme PRIX
Qua" Hy a seule-
meat des
maitres

d'kule ou
seulement
des pritres

Quand il
y a des
Maitres

d'deole et
des urêtres

ass-twit:6'

Quand il
y a seule-
ment des
n2nitresd'eeole on

seulement
des prams

Q." H
, a des
'naitres

di'ticsIe et
des metres

diisassoc

Quaint 11
y a smile-
ment des
inaitres

d'CcoIe on
seulement
des metres

Quaint Il
y a des
mitres

d'ceole et
des !mares

-assuctes

1 Concurrent. .

2 Collaborateurs

3

4 0

D

1.000

1.400

1.600

1.800

2.000

1.000

1.600

1.900

2.200

2.500

500

700

800

900

1.000

500

800

930

1.100

1.250

250

330

400

450

500

230

400

475

550

625

Les prix seront décernés chaque année au 1-er décembre,
A partir du 1-er décembre 1904.

Leur montant sera payé par la Caisse des Ecoles sur
ses fonds particuliers.

Les concurrents devront se procurer des preuves va-
lables et suffisantes constatant leurs efforts.

mat-

D
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Annexes. Annexe No. 32.

Extrait de la decision du 8 février 1902 instituant
la fête de la plantation des arbres. (Page 133).

ART. 1. Pour développer et stimuler chez les jeunes
g6nérations le gout et le plaisir de planter des arbres, on
institue pour les écoles rurales la fête cle la cplantation
des arbres».

ART. 2.Les ëlèves des écoles rurales, sous la conduite
du maître d'école, fêteront chaquo année la cPlantation
des arbres» dans run des trois jeudis paadant les Ra-
meaux, toujours dans le courant du mois de mars.

Les paysans seront aussi invites A cette fete.
ART. 3, La fete consistera A planter autant d'arbres

que l'on formera de groupes de 8 avec les éleves des deux
dernières classes. Si le nombre des eleves de ces deux
classes est infdrieur A 8, on ne plantera qu'un seul arbre.

ART. 4.La plantation se fora dans les terrains libres,
propriCté de la commune, sur les chaussées et les terrains
appartenant a l'école et A l'église.

ART 5.Les arbres destines A etre plant& auront de
4 a 5 ans d'Age et une hauteur de 2 A 3 metres, mesuae de-
puis la racine jusqu'au commencement de la couronne.

ART. 6.En dehors des arbres fruitiers greffés, on pa-
ferera pour les plantations les tilleuls, les milriers, les
marronniers d'Inde et les peupliers a, forme de pyra-
mide. Sur les routes ou les chaussees on plantera les
arbres a. une certaine distance des lignes al6graphiques
ou telephoniques, pour que l'on n'ait pas besoin de les
couper quand ils se dthrelopperont.

ART. 13. Chaque maitre d'école tiendra la comptabi-
lité de l'espece et du nombre des arbres plantés chaque
année, ainsi que des groupes d'éleves auxquels on aura
confie le soin de chaque arbre qui a été planté.
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ART. 14. On chargera les groupes d'elèves des classes Annexes.
inferieures de soigner les arbres plant& le jour de la fête.
Les elèves des classes qui ont fait la plantation ne sont
pas dispenses des soins a donner aux arbres. Pendant quatre
ans, du mois d'avril au mois de septembre inclusivement, ils
devront sarcler les mauvaises herbes et bêcher la terre
autour de Parbre, une fois par mois, Parroser en temps de
secheresse et entretenir la clOture en bon etat.

La negligence dans ces soins entraine l'abaissement de
la note de conduite des ClOves du groupe tout entier ou
de coax des ClOves qui se soustrairalent A cette obligation.

ART. 15. Pendant cinq ans a partir de la mise en appli-
cation de cette decision, on acceptera les arbres dorm&
par toute personne bienveillante. On les prendra ensuite
dans la pepiniOre qui sera creee auprOs de chaque école
possedant des terrains pour le jardin et qui sera entre-
tenue par les ClOves de toutes les classes.

ART. 16. Le 1-er septembre de chaque armee, on presen-
tera au ministère, par Pintermediaire des revisorats sco-
laires, des tableaux montrant en detail le nombre des
arbres plantes pour chaque ecole, leur espOce, les endroits
oft ils ont ete plant& et le nombre des arbres qui ont
pris aprOs les plantations de chaque =nee.

ART. 17. On institue cinq prix en argent de 50 francs,
qui seront distribues chaque armee aux directeurs d'ecole
qui auront prouve qu'ils ont plante le plus grand nombre
d'arbres et gulls possOdent a Pecole les pepinières les plus
grandes, les mieux soignees et les plus riches en arbres
fruitiers greffes.

Le prix sera decerne dans la IV-Ome armee de la mise
en application de cette decision et seulement A la suite
d'une constatation de la part du service d'inspectorat.

ART. 18.Les administrations communales ont le devoir
de prendre des mesures pour que les hommes ou les ani-
maux ne deteriorent pas les arbres plant& et elles de-
vront instrumenter, conformement A la loi de la police
rarale, pour des delfts de cette nature.
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Annexe No. 33.

Decision du 22 mai 1902, pour faire mettre
chaque annee par la Caisse des Ecoles une somme

de 10.000 francs a la disposition des maltres
d'école afin d'aider a leur installation

rurale. (Page 134).

ART. 1. M. Padrninistrateur de la Caisse des Ecoles
est autorisd 1 réserver sur le fonds prdvu dans le budget
de la Caisse des Ecoles pour l'exercice 1902-1903, chap. I,
art. 8, une somme de 10.000 frs., mettra a, titre
d'emprunt h la disposition des maitres d'école s'occupant
de l'enseignement pratique agricole pour leur faciliter la
crdation d'une modeste installation.

ART. 2. Chaque reviseur scolaire recommandera Un
seul maitre d'dcole de son district, qu'il trouvera plus actif
et plus entendu dans les travaux agricoles. La Caisse des
Ecoles accordera autant que possible aux maitres d'dcole,
sur la somme rdservde, un emprunt allant de 300 a 500
frs , avec la destination prdvue a l'art. I.

ART. 3. La somme empruntde sera restitude h la Caisse
des Ecoles dans les quatre ans IL partir du 1-er avril 1903
et sera garantie par le salaire du maitre d'école respectif.

ART. 4. Dans aucun cas, les maitres d'dcole n'emploie-
ront la somme empruntée h une autre destination qu'au
paiement des instruments agricoles, du bétail et des se-
mences.

qu'il
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Annexes.

Annexe No. 34.

Resolution du 22 décembre 1901 de M. le ministre
des cultes et de l'instruction publique, mise sur le
rapport No. 532 du reviseur scolaire de Roman
présentant le memoire de M. Antoine Mureshano,
maitre d'ecole a Bftra, relativement au travail ma-

nuel dans les écoles rurales. (Page 146).

Les opinions exprimés dans le mémoire de M. Mureshano
sont en grande partie justes et beaucoup d'entre elles sont
réalisabes. Il est incontestable que l'enseignement manuel
doit, avec une preference toute particulière, s'exercer sur
les matieres premieres quo nous possedons dans le pays
et de nature A procurer un profit au villageois. J'admettrai
quo l'on fasse, lors des expositions de travail manuel qui
ont lieu A l'époque des conferences annuelles, des concours
entre les éleves présentes par les divers maitres d'ecole,
que Pon tienne compte des objets exposés, que les maItres
d'école soient recompenses proportionnellement A leur me-
rite, au lieu de recevoir tous le memo supplement de 100/0.

faut cependant, sur ce dernier point, rechercher s'il n'y
a pas de difficultes au point de vue legal. d'approuve tout
particulièrement la remise aux elCves de la moitie du
prix de vente des objets. Ce la est conforme, d'ailleurs, au
principe de la loi sur l'enseignement professionnel et con-
stitue le plus puissant moyen de rendre populaire le tra-
vail manuel.

II nous est plus difficile d'avoir des maitres ambulants
pour le travail manuel, parce qu'il en résulterait une charge
pour le budget, alors que, pour le moment, nous avons
besoin de completer le nombre de nos écoles rurales, qui
est loin de répondre aux exigences actuelles.

M. N. Moga, instituteur a Campulung, sera prie d'urgence,

II
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Annexes. des les conferences d'avril prochain, de nous soumettre
des propositions sur le moyen de réaliser cette idée. Il en
sera de memo de la proposition d'enseigner le travail ma-
nuel toutes les apres-midi, pendant un certain nombre
de jours par semanie.

Annexe No. 35.

Rapport No. 3.306, de février 1903, de M. l'ad-
ministrateur de la Caisse des Ecoles, relatif au

travail manuel dans les ecoles primaires. (Page 148).

Monsieur le Minislre,

A partir de 1899, la Caisse des Ecoles a prévu dans son
budget une somme annuelle de 40.000 francs pour l'en-
couragement du travail manuel dans les ecoles rurales et
pour l'execution des prescriptions de la loi sur l'ensei-
gnement primaire, relativement a l'augmentation de 10Vo.

Jusqu'en 1898, cette augmentation etait prévue dans le
budget du ministere. Par votre decision de la dite armee,
elle a passe dans celui de la Caisse des Ecoles. Jusqu'a
present, la Caisse des Ecoles a payé dans ce but une
somme de 101.591 frs. 95. Le ministere avait deja ddbours6
70.767 frs. 10, soit au total 172.359 frs. 05 de 1895 a 1900.

Un nombre de 903 maltres d'ecole ont recu ce supplement
de la Caisse des Ecoles en un espace de trois ans, de 1899
a 1902. Nous n'avons pas encore recu le tableau pour
1902--1903. En comptant par district, comme on peut le
voir de la liste ci-jointe, les districts qui tiennent la tete
sont Dambovitza, Suceava, Neamtz, Braila et Bacau. Les
metiers enseignés dans les écoles ont été : les tressages,
la fabrication des brosses, des badigeons, des cordes et des
harnais, le tréforage, le cartonnage, la sériciculture, la ton-
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nellerie, l'agriculture, la fabrication des balais, la sculpture, Annexes.
la menuiserie, la fabrication des instruments de peche,
parmi lesquels on a donné une extension plus grande au
tressage de toute sorte, au tréforage, au cartonnage,
A la fabrication des brosses et des cordes, Pdlevage des
vers soie, pratiques par la plupart des maltres d'école.

En dehors des maItres d'école inscrits dans les tableaux
d'augmentaton, il en est beaucoup d'autres qui ont pra-
tiqué et pratiquent encore le travail manuel. Les commis-
sions les ayant estimés inférieurs a ceux qui étaient pr-o-
poses et vu le fonds mis a leur disposition par la Caisse
des Ecoles, ils n'ont pas RC recommandCs.

11 semblerait, au commencement, que le travail manuel
a fait de grands progrès dans nos Coo les rurales et qu'une
grande partie des anciens Clèves de notre enseignement
rural connaissent, plus ou moins, le métier enseigné par
le maitre d'Ccole et peuvent s'en servir, soit pour les be-
soins de leur maison, soit pour avoir une occupation ren-
table pendant les jours et les longues nuits d'hiver. En
fait, nCanmoins, le pouvoir central s'est toujours fait des il-
lusions, car le travail manuel a RC tres faiblement enseigne
et n'a point donne de rCsultats correspondant aux sacri-
fices. Les maitres d'Ccole venaient aux conferences avec
quelques objets travaillCs par les Clèves et les commissions
jugeaient d'après les objets prCsente's et nullement d'après
le r6-sultat obtenu dans Hcole conduite par le maitre, au-
quel on accordait une augmentation de 10'/o.

Ce que je viens de dire ne rend pas seulement mes im-
pressions personnelles, car les memos observations ont ete
faites par les reviseurs scolaires et par M. l'inspecteur du
travail manuel, M. N. Moga, qui a inspecté, ces temps der-
niers, une grande partie de nos Coo les rurales. Du contrOle
fait par la Caisse des Ecoles au bazar du corps enseignant
de Bucarest, ii ressort quo cinq ou, au plus, six maltres
d'Ccole d'Ilfov et du pays tout entier ont mis en vente
des objets confectionnds avec le concours des CI Cves. Je
ne veux point dire par la qu'il n'y ait pas de maltres d'Ccole
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Annexes. ui ont conscienciensement rempli leur devoir et pleine-
ment mérit6 le surplus de 100/a; mais ceux-ci sont très
peu nombreux.

Nous savons quo votre désir est quo tons les maltres
d'6cole sachent de pres une spécialité de travail manuel, afin
qu'A leur tour ils fassent des efforts pour l'enseigner aux
élèves ou aux adultes des écoles; c'est pourquoi je me per-
mets de vous presenter quelques propositions relatives A
l'organisation de cet enseignement pratique :

1. Je crois bon que, pendant quelques années du moins,
la somme prévue A cet effet au budget de la Caisse des
Ecoles soit r6partie en deux parts égales, dont une sera
donnée aux maltres d'école méritants comme une augmen-
tation de 10 °/. L'autre partie serait employee pour per-
fectionner cet enseignement.

2. Les ateliers qui fonctionnent aupres des Ccoles nor-
males devront être complétés et pourvus de tolls les
instruments nécessaires aux différentes branches du tra-
vail manuel. 11 faudra envoyer a ces écoles, pendant les
mois de vacances, un certain nombre de maitres d'école
des districts avoisinants, afin gulls se perfectionnent dans
une des spécialités sous la surveillance et la direction
du maitre des travaux de l'école on d'autres maitres. Les
différeates écoles pratiques de métiers que vous avez fon-
d6es dans toutes les parties du pays pourraient, A mon
avis, servir a cet effet. Les maltres des écoles normales
ou de m6tiers recevraient un supplement d'appointements
pour le travail qu'ils auront fourni et les maitres spécia-
lement engages seraient rétribués pour le temps pendant
lequel on aurait besoin de leurs services. Le cours aurait
une durée d'un mois pour chaque série de mitres d'école
'et le nombre de ces derniers serait fix6 selon la somme
pr6vue au budget. Les maltres d'école appelés a ces cours
seraient log& et entretenus gratuitement.

3. Je crois encore qu'il serait nécessaire que les in-
stituteurs recoivent aussi une instruction de ce genre,
car le travail manuel enseign6 dans les 6coles urbaines
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également rendrait des services tout aussi grands. Les insti- Annexes.
tuteurs des villes oa se trouvent des écoles normales pour-
raient commencer des a present les cours avec les metres
respectifs de ces écoles. Ils feraient la pratique necessaire
soit pendant deux apres-midi par semaine, dont Papres-
midi du jeudi ne manquerait pas, soit entre 41/2 et 6 heu-
res de Papres-midi. Les instituteurs des villes oü ii n'existe
ni des écoles normales ni des écoles de métiers devront
travailler ensemble avec les maitres d'école pendant les
grandes vacances, a Pecole normale la plus rapprochée.
Pent-etre pourrait-on, avec le temps, créer aussi une école
ambulante de travail manuel, que nous utiliserions pour les
instituteurs.

Pour ce qui est de l'augmentation de 10%, ii faudrait,
a mon avis, l'accorder a ceux qui rempliraient les condi-
tions suivantes:

1. Prouver par des actes en regle qu'il a confectionné
avec les éleves de l'école suffisamment d'objets et vendu
une partie, soit par l'intermédiaire des bazars fond& dans
les différents chefs-lieux des districts, soit par Pentremise
des cornmerçants qui débitent des articles scolaires.

2. Avoir réussi a faire bien apprendre au moins a la moitid
des éleves qui ont terminé les cours de l'école la branche
du travail qui a ete leur enseignee.

3. Lorsque 10 a 20 parmi les adultes du village prati-
queront le métier appris.

4. On donnera la preference a ceux dos mitres d'école
qui pratiqueront des metiers qui peuvent etre facilement
appris par les éleves des ecoles primaires et leur etre
utiles dans la vie, comme des nattes de carex et de paille,
la corderie, les brosses, etc.

5. Ce surplus sera egalement donne, dans les conditions
ci-dessus, aux maltresses d'ecole pour des tissages choisis
roumains, broderie, lingerie, etc.

6. Les instituteurs qui pratiqueront avec succes le tra-
vail manuel recevront un prix de 100 a 120 francs par an.

7. Ceux des maltres d'école qui auront obtenu le sur-
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Annexes, plus de 10°/0 ou les instituteurs a qui on aura accordé le
prix fixé ne pourront pas toucher la somme donnée avant
Xavoir prouvé gulls possOdent tous les instruments likes-
saires ou pris l'engagement de les a cheter sur Pargent
touché.

8. Le surplus et le prix devront être donnés A tour de
role aux maitres d'école et aux instituteurs méritants et,
puisque la somme n'est pas assez importante, perionne ne
pourra la recevoir pendant deux années consécutives, mais
bien de trois en trois ans tout au plus.

Je ne doute pas, Monsieur le Ministre, qu'en prenant ces
mesures on ne realise un pas en avant dans la direction
vers le travail manuel.

La somme de 30.000 francs prevue au prochain budget
suffira pour cette armee. Nous réserverons 15.000 francs
pour le perfectionnement de cet enseignement et nous l'em-
ploierons comme suit:

1) Nous paierons 200 francs comme supplement d'appoin-
tements pour les deux mois de vacances a chaque maitre
de travail manuel de nos six écoles normales, soit au to-
tal 1.200 francs.

2) Pour cette année nous appellerons a chaque école vingt
maltres d'école par mois, soit au total 240, dont l'entretien.
fixé a 0,50 centimes par jour, entrainerait une dépense
de 7.200 francs.

3) Ce qui reste jusqu'a 15.000 francs, nous l'emploierons
h completer les ateliers de travail manuel qui fonctionnent
auprès des écoles normales, a accorder une petite augmen-
tation de 50 francs par mois aux maltres qui donnent des
lecons aux instituteurs, ainsi qu'a rétribuer les maitres
trangers qui seraient engages.

Il nous resterait, pour Paugmentation de 100/0, la somme
de 15.000 francs, qui serait suffisante pour 150 maitres
d'école. Nous ne donnerons, cette année, aucun prix aux
instituteurs, car c'est maintenant a peine qu'ils commen-
cent A apprendre le travail manuel et nous ne pourrons
apprécier que PannCe prochaine les résultats obtenus.

6-
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II ne me reste plus qu'une seule question envisager Annexes.
avant de terminer ce rapport. M. N. Moga, nomme par
vous inspecteur du travail manuel, n'a jusqu'ici aucun rOle
dans le choix des maltres d'ecole meritant l'augmentation
de 10 Va. Ceux-ci sont, en effet, design& par une commis-
sion compose() du reviseur scolaire, d'un instituteur et d'un
membre du conseil general. Je suis d'avis de maintenir
cette commission, mais de laisser le dernier mot & M. N.
Moga. C'est lui qui devrait adresser le rapport general a
la Caisse des Ecoles proposant les maltres d'école qui me-
ritent cette augmentation.

L'exposition du travail manuel devrait commencer au
moins deux jours avant l'ouverture des conferences et fes-
ter ouverte au moins pendant trois jours encore après leur
clOture, afin que M. Moga ait ainsi le temps d'inspecter ces
conferences pour designer ensuite les maltres d'école qui
méritent l'augmentation de 10 °/0.

Ce serait au ministre personnellement, ou la Caisse des
Ecoles, a se prononcer en dernière instance sur ce rapport,
que l'inspecteur du travail manuel devra adresser au plus
tard jusqu'au mois d'aofit de chaque année et sur les me-
sures qu'il proposera en vue de la bonne marche cle cet
enseignement.

Annexe No. 33 bis.

La decision du 18 février 1903 relative au travail
manuel dans les ecoles primaires. (Page 148).

ART. 1.La somme prévue au budget de la Caisse des
Ecoles pour l'acquittement de l'augmentation de 10 V° sera
divisde en deux parties egales. L'une fournira l'augmenta-

a
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Annexes. tion de 100/0 des appointements des maltres et des mai-
tresses d'école qui se seront les plus signal& dans Pen-
seignement du travail manuel, ainsi que les prix de 100
et de 120 francs A accorder aux instituteurs qui s'occu-
peront A pratiquer cet enseignement. La seconde partie
servira acheter les outils necessaires aux ateliers des
écoles normales de maitres d'école, A payer l'entretien des
maltres d'école, A payer le supplement de traitement sco-
laire qui sera accorde aux maltres de travaux qui feront
le cours, ainsi qu'A payer intégralement les nouveaux mal-
tres qui seront engages.

ART. 2.Après que les ateliers des écoles normales se-
vont pourvus au complet de tous les instruments néces-
saires aux differentes branches du travail manuel, on en-
verra a chaque école deux series, composees chacune de
vingt maitres d'école pour y recevoir Penseignement pen-
dant un mois, ayant le logement et l'entretien a Pécole.
La Caisse des Ecoles donnera 0,50 centimes par jour et
par tête.

ART. 3.Les instituteurs recevront Pinstruction néces-
saire de cette nature, soit dans les écoles normales des
villes oh il en existe, soit dans les écoles de métiers,
oh ils iront deux fois par semaine, le jeudi ou les autres
jours de la semaine, de 41/2 a 6 heures.

Les instituteurs des villes oh ii n'y a ni écoles normales,
ni école de métiers recevront cet enseignement pendant
les grandes vacances, en memo temps que les maltres
d'école

ART. 4.I1 faut qu'un membre du corps enseignant se
trouvant dans la catégorie prévue a l'art. 1. remplisse les
conditions suivantes pour pouvoir concourir en vue de
Taugmentation de ses appointements ou d'un prix:

a) Prouver avec des actes en règle qu'il a confectionné
avec les Clèves de l'école suffisamment d'objets et vendu
tine partie, soit par Pintermédiaire des bazars fondes dans
les différents chef-lieux des districts, soit par l'entremise
des commercants qui débitent des articles similaires.

a
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b) Avoir reussi A faire bien connaltre au moins a la Annexee.
moitie des élèves ayant termine les cours de Pecole la
branche du travail qu'il leur a enseignee.

c) Prouver quil compte 10 a '20 parmi les adultes du
village qui pratiquent le metier appris.

Prouver gull a pratique des metiers qui peuvent are
facilement appris par les elèves des 6co1es primaires et
leur être utiles dans la vie, telles des nattes de carex et
de paille, la corderie, les brosses, etc.

cl) Les maltresses d'école devront prouver qu'elles se sont
occupees, avec succès egalement, de tissages choisis rou-
mains, broderies, lingerie.

ART. 5. Les maitres d'école qui obtiendront l'augmen-
tation de 100/0 on les instituteurs h. qui l'on aura donne
le prix de 100/ ne pourront toucher les sommes attribuees
avant d'avoir prouve qu'ils possèdent tous les instruments
necessaires ou pris Pengagemant de les acheter sur l'ar-
gent touch&

ART. 6.L'augmentation et les prix seront dorm& A tour
de rOle aux maItres d'ecole et aux instituteurs meritants;
vu que la somme n'est pas assez grande, personne ne pourra
les obtenir pendant deux annees consecutives, mais bien
de trois en trois ans tout au plus.

ART. 7. La commission appelee h apprecier et proposer
ceux qui meritent l'augmentation de 100/a ou le prix se
composera du reviseur scolaire respectif, d'un instituteur et
d'un membre du consell general. Elle sera presidee par
l'inspecteur du travail manuel.

Etant donne que nous n'avons qu'un seul inspecteur du
travail manuel, l'exposition des travaux n'aura lieu par con-
sequent qu'a partir du commencement des conferences ge-
nerales annuelles jusqu'A la fin mai.

ART. 8.M. l'inspecteur du travail manuel, apres avoir
visite toutes les expositions et pris part A toutes les com-
missions des districts, arrêtera, sur la foi des procès-verbaux
dresses pour chaque district separement, un tableau general
contenant les noms des personnes qui meritent l'augmen-

Rapport adressd a S. M. le Roi de Roumanie.Annexes.Spiru Haret. 8
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Annexes. tation ou le prix et l'enverra A la Caisse des Ecoles, ati com-
mencement du mois d'aoirt, au plus tard.

Une decision au sujet de ce rapport sera prise person-
nellement par nous ou par M. Padministrateur de la Caisse
des Ecoles, en conformitC avec les normes etablies et en
tenant compte des reserves budgétaires.

ART. 9. M. l'adminitrateur de la Caisse des Ecoles est
charge de l'execution des dispositions du present arrêté.

Annexe No. 36.

Circulaire de septembre 1898 adressée aux reviseurs
scolaires, leur recommandant d'engager les maitres

d'école a tenrr des conferences contre
l'alcoolisme. (Page 156).

Monsieur le Reviseur,

Pour combattre le vice de Fivrognerie, dont les funestes
consequences sont universellement connues, le ministère,
entre autres mesures qu'il a prises, croit opportun d'attirer
votre attention également sur cette question et vous prie
d'inciter les maitres d'école A mettre A profit les occasions
favorables pour tenir devant les paysans des conferences
contre l'alcoolisme.

Ils diront l'état de degradation oa tombent ceux qui
abusent des boissons alcooliques, en conseillant aux paysans
d'éviter ce vice. Ils pourront consulter sur la matiOre, en
attendant qu'un manuel en roumain soit rédige, les auteurs
ci-après, qui ont écrit sur les consequences de l'alcoolisme:

1. Jules Steeg, Le danger de l'alcoolisme (Lectures sco-
laires, Maximes, Sujets de redaction ou problèmes, Paris,
Fernand Nathan, 1896.
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2) Dr. Galtier Boissiere, Livret d'antialcooligue, Paris, Annexe&
Armand Collin, 1896, et L'enseignement de l'antialcoolisme,
1897.

3) Edmond Varlet, Petit manuel de temperance, Bruxelles.
4) Eugene Picard, Dangers de l'abus de boissons alcoo-

ligues, Manuel d'instruction populaire l'usage des insti-
tuteurs, Paris.

5) J. Denis, Manuel de temperance, Geneve.
6) Dr. Laborde, La lutte contre Calcoolisme, Manuel A

l'usage des enfants des 6coles et de leur klucation. Paris
1896.

Annexe No. 37.

Circulaire du 18 avril 1903 adressée aux maitres
d'école ruraux recommandant d'éclairer les pay-
sans sur les intrigues qui s'ourdissent con tre les

banques populaires. (Page 161).

Monsieur le Maitre d'école,

D4sireux d'asseoir sur des bases solides l'existence des
banques populaires villageoises, d'aider A leur développe-
ment et consolidation, le gouvernement et les Chambres
ont fait la loi du 28 mars 1903 relative a ces banques.

Cette loi contient une foule de dispositions qui facilitent
puissamment la fondation de banques populaires : ainsi,
l'acte de constitution de la banque n'a plus besoin d'être
fait au tribunal, mais bien chez le juge de paix, qui est
beaucoup plus A la port& des paysans; les formalitds de
constitution ont 616 abr4gties de fawn qu'elles peuvent
'are remplies en l'espace de trois jours; aucune taxe n'est
plus exig4e pour les publications au Moniteur Officiel, qui

it
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Annexes. cofitaient très cher jusqu'a ce jour; les banques sont
exemptes du droit de timbre; elles sont reconnues comme
personnes juridiques et considérées comme soda& corn-
merciales, mais les forma1it6s du code de commerce sont
simplifiées et allégks en leur faveur.

La loi a encore un autre but. Elle crée une banque
centrale qui viendra en aide aux banques villageoises, lors-
qu'elles auront besoin d'argent. Vous savez avec quelles
difficult& on fonde une banque dans les villages pauvres
et, une fois fondée, combien il est difficile d'en augmenter
le capital. Mais c'est prkisément dans les villages pauvres
que les banques sont le plus nécessaires; c'est précigment
dans ces villages que les paysans pauvres ont besoin d'8tre
aide's, d'être sauves de l'usure, qui ne leur permet pas de
se remettre un peu d'aplomb. En Paat actuel des choses,
cette cate'gorie de villages auraient continue a are presque
entiërement privée des bienfaits des banques populaires.
Mais avec la nouvelle loi, la fondation d'une banque sera
facile, car la ot le capital fera défaut, on l'empruntera
la banque centrale, jusqu'à ce que le village soit en me-
sure de s'aider lui-même.

La loi prévoit, en outre, que chaque banque prélève une
partie de son bkéfice actuel pour la formation d'un fonds
de reserve. Ce capital, personne ne le prendra ; il restera
toujours aux paysans; mais il sera mis de cOté, afin qu'il
serve a compenser les pertes que les banques pourraient
subir. Supposons, par exemple, que des voleurs enlèveraient
la nuit le coffre-fort d'une banque. Qu'arriverait-il alors? Les
membres de la banque seraient dépouillés de leur argent
et la banque devrait fermer, ce qui serait un second mal-
heur pour le village. Tandis qu'aujourd'hui, l'argent vole
serait remplacé par une somme prise sur le capital de
reserve et les paysans ne subiraient aucune perte.

11 en est de memo si le conseil d'administration d'une
banque fait des fautes, s'il prête, par exemple, de l'argent
a des personnes qui ne peuvent pas le rendre. Jusqu'a ce
que l'on poursuive les mauvais payeurs, l'argent serait
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restitué sur le capital de reserve et le village n'en serait Annexes.
pas privé.

Mais la mission de la banque centrale est encore de veiller
ce que les conseils d'administration des banques villageoi-

ses administrent comme ii faut l'argent des paysans ; elle
fera, en d'autre termes, le contr6le qui manquait jusqu'à ce
jour, ce qui était un danger, car il y a mauvaises gens
partout; ii suffirait de deux ou trois personnes malhonnêtes
pour faire perdre l'argent place par tout un village dans
une banque populaire. Avec la nouvelle loi, de pareilles
choses ne pourront plus arriver.

Par consequent, a tous les points de vue, la nouvelle
loi est bonne et aidera puissamment h affermir les banques
villageoises ainsi qu'à assurer leur argent contre toute
perte.

Malgré cela, ii y a, nous le savons, de mauvaises gens
sans vergogne qui répandent parmi les paysans toutes
sortes de mensonges, savoir que les banques villageoises
sont supprimées, que le gouvernement essaie de s'appro-
prier leurs capitaux et autres mensonges de ce genre. Ceux
qui colportent ces bruits sont les usuriers, qui dévalisaient
jusqu'à present les paysans, qu'ils rCduisaient A la misère
noire, en leur prenant des intérêts de 300 pour 100 par
an, et qui voient que la possibilit6 leur Cchappe de les
dCpouiller encore h l'avenir. Cela va de soi, lorsqu'une ban-
quo existe dans un village, les usuriers n'ont plus qul
s'en alter et lorsque tons les villages auront des banques
dans de bonnes conditions, les paysans s'enrichiront, tan-
dis que les usuriers périront.

Tel est le but de la loi et cola ne saurait faire le compte
des usuriers, voilh pourquoi ils cherchent par tous les
moyens t effrayer les paysans et a les Cloigner des banques
populaires.

Mais ii faut que tous, tant que nous sommes, nous fas-
sions notre devoir pour ne pas permettre que les paysans
tombent victimes de leur crédulitC. C'est vous, maitres d'C-
cole, qui avez fond6 les banques populaires; c'est done ton-

a
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Annexes. jours A vous qu'il appartient de ne pas les laisser devenir
la proie des mensonges.

Ii faut que vous éclairiez les paysans danS toutes les
occasions, aux cercles culturaux, aux reunions, A Póglise, A
la mairie, partout.

II faut leur faire comprendre quelles sont les visées de
ceux qui essayent de les tromper; leur montrer le but et
le sens de la loi, que vous leur expliquerez ligne par ligne,
afin de ne laisser place A aucune equivoque.

D'ailleurs, la preuve que le lien avec le passé n'a pas dté
du tout rompu et que le gouvernement s'efforce de main-
tenir et de consolider ce qui a etC si heureusement ac-
compli, cette preuve nous est fournie par le fait que les
maitres d'Ccole ont ete maintenus a la tete de ce mouve-
ment. C'est pourquoi il a nomm6 un maitre d'Ccole, M.
Brezeano, au poste élev4 de membre du conseil d'admi-
Mstration central des banques populaires. C'est encore un
maitre d'Ccole, M. Dumitresco-Bumbeshti, auquel on doit
pour une si large part l'extension de cette institution, qui
a eth nomme inspecteur des banques populaires. Enfin, la
loi statue que les agents du ministere de l'instruction pu-
blique serviront Cgalement A exercer le contrôle sur les
banques.

Sous tous les rapports done, l'avenir des banques est
assure et je ne doute pas que les maltres d'Ccole sauront
continuer une ceuvre si bien commencCe par eux.
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Aimexe No. 38. Annexes.

Circulaire du 13 juin 1902, par laquelle il est re-
commandé aux maitres d'école de ne pas laisser les
banques populaires se lancer dans des entreprises

pouvant compromettre leur capital. (Page 163).

Monsieur le Maitre d'dcole.

Nous sommes informd que quelques banques populaires
fondées pour la plupart avec le concours des mitres d'école
et des prOtres, ne se bornent pas A ce qui doit etre leur
principale mission, c'est-h-dire a venir au secours des pay-
sans dans l'embarras et A combattre Pusure, mais qu'elles
se livrent A différentes speculations, comme exploitation
de forks, de carrières, etc.

Aussi longtemps que les banques ne disposent que de
capitaux restreints et que leur existence et lour fonction-
nement ne sont pas garantis par une loi, de pareilles en-
treprises constituent une grave imprudence, de nature A
rnettre en danger les capitaux des banques, en même temps
qu'a engager la responsabilite des maitres d'ecole ainsi que
de ceux qui figurent dans les conseils d'administration
de ces banques. .

Nous vous invitons, par consequent, jasqu'au vote de la
loi, qui est deja en vole de preparation, A vous abstenir
avec le plus grand soin de diriger la banque dans le con-
sell de laquelle vous figurez clans une si fausse vole et

dclairer les paysans de votre village sur le danger qu'il
y a pour eux de se lancer dans des aventures qui peuvent
engloutir leur avoir.

Vous qui êtes la personne la plus éclairée du village,
vous avez plus que tout autre la responsabilite du mal qui
pout arriver, si vous ne tonez pas compte de ce que nous
venous do vous exposer.

A
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Annexe No. 39.

Decision du 21 février 1902 pour l'organisation des
cercles culturaux. (Page 165).

Nous ministre secretaire d'Etat au département des cultes
et de l'instruction publique,

Décidons :
ART. 1.Toutes les écoles rurales du district se répar-

tissent en groupes de neuf ecoles au plus'chacun. Les maitres
d'école d'un group,e forment un cercle cultural.

ART. 2.Les groupes sont fixes par le reviseur scolaire.
Ii faudra observer dans la fixation des groupes que la

distance la plus grande de l'école la plus éloignée t celle
du centre du cercle ne dépasse pas 10 kilometres au ma-
ximum. On tachera égalernent, autant que possible, que
chaque groupe comprenne une des écoles pourvues de bi-
bliotheques populaires.

ART. 3. Chaque cercle cultural aura un president,
nomme par le reviseur scolaire parmi les professeurs
titre définitif du cercle.

Le president a l'obligation de faire executer a la lettre
toutes les dispositions relatives aux cercles culturaux. II
communiquera dans des rapports speciaux tout ce qui con-
cerne la marche régulière du cercle dont la direction lui
est confiée.

ART. 4.Le but poursuivi par les cercles culturaux est
double :

1) Perfectionner les membres du corps enseignant rural
en élargissant la sphere de leurs connaissances.

2) Relever l'état moral des paysans en cultivant chez
eux les beaux sentiments ; relever leur état materiel en
enrichissant leur int,elligento de connaissances pratiques.

ART. 5.Pour atteindre ce but, les membres du cercle
cultural tiendront deux seances, Pune privée et l'autre pu-

A
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blique, un dimanche par mois, dans l'intervalle de septem- Annexes.
bre a mai inclusivement et a tour de rele dans toutes les
écoles qui composent le cercle cultural.

ART. 6.La premiere reunion du cercle aura lieu a l'é-
cole du centre. C'est la que sera décidé l'ordre dans le-
quel le cercle cultural se transportera, dans le Courant de
l'année, aux autres écoles.

L'ordre établi pourra etre module par le président du
cercle lorsque des circonstances imprévues l'exigeront. Cette
modiRcation sera portée tant a la connaissance du reviseur
que des membres du cercle.

ART. 7.--Lorsque le temps sera favorable, les membres
du cercle arriveront a temps dans la localitd oi auront
lieu les seances, aim d'assister d'abord au service divin. L'un
d'eux tienclra un preche.

ART. 8. S3u1s les instituteurs et les institutrices qui
composent le cercle cultural participeront a ses seances
privées.

Les questions qui seront débattues seront purement di-
dactiq u es :

a) On communiquera les résultats obtenus : 1) par l'ap-
plication des méthodes indiquées par le programme analy-
tique memo; 2) par l'emploi des livres introduits ; 3) par
l'application du systerne admis pour la correction des tra-
vaux par écrit ; 4) par la méthode faisant alterner les lecons
directes avec les loons indirectes, et 5) par la reunion des
divisions, au chant, a la gymnastique, au travail manuel.
On discutera ensuite tout autre question se rattachant au
systerne de fonctionnement par divisions des écoles rurales;

b) On fera des leçons pratiques suivies de leur critique
au point de vue de la forme et du fond;

c) On fera des comptes rendus des livres ou des articles
lus, livres et articles du domaine de l'éducation et de l'in-
struction ;

d) 11 sera tenu des conferences a, sujets purement scion-
tifiques et littéraires qui se rattachent aux objets de l'école
primaire ;
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Annexes. e) On parlera des difficult& que rencontre Pécole dans
l'application des prescriptions de Pobligativite et des moyens
les plus pratiques d'en assurer une frequentation reguliere,
en usant le moins possible de Pamende et sans meme re-
courir a ce moyen.

ART. 9. Le maitre de l'école oit se tient la reunion du
cercle aura soin de faire participer le plus de paysans pos-
sible aux seances publiques. C'est lui qui sera le president
d'honneur de la seance publique.

Les sujets qui seront trait& aux seances publiques :
Les maux decoulant de la paresse, de la dissipation, du

mensonge, etc ;
Les sentiments nobles: l'amour du bien, le sentiment re-

ligieux et particulièrement l'amour du pays ;
Les avantages de Pecole ;
L'ilygiene de la maison. L'habillement. La nourriture.

On insistera beaucoup sur les causes de la pellagre, sur
les consequences de l'alcoolisme et sur la necessite d'en
appeler A un medecin en cas de maladie grave;

Les soins a donner aux animaux;
L'agriculture rationnelle ; on parlera aux paysans en

premier lieu des engrais et de Passolement;
La culture des arbres fruitiers;
La culture de la vigne ;
La culture des plantes potageres de premiere nécessite;
La culture de la luzerne, dii trefle, etc., etc.; le melange

des semences de fourrage;
La culture du chanvre et du lin, l'industrie de ces plantes

et les avantages des industries domestiques en general;
Les soins methodiques donner aux abeilles;
L'elevage des vers-A-soie.
La necessite pour les paysans de se grouper en societes

economiques et de credit et de tenir chacun un registre
de comptes. On developpera, enfin, tout autre question de
nature A eclairer l'intelligence du paysan.

Afin que tous les paysans comprennent ce qu'on leur
dit, les maltres d'6cole devront tacher de leur parler dans

a.
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une langue facile et comprehensible; le but de ces réu_ Annexes

nions serait autrement rendu vain.
Les discours qui seront tenus aux seances publiques

seront precedes ou suivis de chceurs, d'exercic.es de gym-
nastique, de danses nationales, de recitations ou de repre-
sentations nationales avec des pikes moralisatrices, ad-
mises par Pautorité scolaire.

ART. 10. Les questions didactiques, prévues a Part. 8,
al. a et b, et dont les cercles culturaux s'occuperont dans
le courant de Pannée, seront arrêtées par le reviseur et
communiquées aux cercles a la fin du mois d'aoirt. Toutes
les autres questions sont choisies par les membres des cer-
cles. Les membres du cercle devront tenir compte, dans le
choix des sujets a développer aux seances publiques, des
besoins des localités oi ces questions seront traitées. Le
reviseur peut approuver ou modifier le choix fait par les
cercles.

ART. 11. Après chaque seance, le president du cercle
dresse un procès-verbal qui sera signé par tous les mem-
bres presents.

Le procès-verbal sera communiqué en copie au revisorat.
Les procès-verbaux et tous les actes relatifs aux tra-

vaux du cercle formeront un dossier special, qui sera con-
serve A Pecole oft fonctionne le president.

ART. 12.La frequentation règulière des cercles cultu-
raux est obligatoire pour ses membres.

L'absence sans motif plausible est consider& comme un
jour d'absence a l'école et entralne la retenue correspon-
dante sur le traitement.

ART. 13.Le reviseur scolaire est oblige de visiter les
cercles culturaux de son district et de consigner ses consta-
tations dans des rapports mensuels sur les inspections
faites.

ART. 14. Une des journées des conferences genérales
sera consacrée A des deliberations au sujet des cercles.
Ce jour-lA, une séance sera tenue sous la présidence du re-
viseur, le matin avec les presidents des cercles seulement

                     



124

Annexes. et une autre séance l'après-midi avec tons les membres
du district.

ART. 15 et dernier. M. le directeur de l'enseignement
primaire et normal primaire est chargé de l'exécution de
la présente decision.

Annexe No. 40.

Decision du 4 février 1902, pour l'organisation des
cercles culturaux. (Page 165).

ART. 1. Dans chaque cercle cultural on discutera
chaque année, au mois de février, sur le mode dont
chaque membre du cercle devra travailler dans le sens
de Famelioration de l'état materiel et moral de son vil-
lage, en tenant compte des circonstances et des nécessite's
locales, des moyens dont il dispose, etc.

ART. 2. Seront également convoquCs aux seances de
chaque cercle cultural les prkres de la circonscription du
cercle. Ils seront admis aux discussions prCvues t l'art. 1.

ART. 3. --Les résultats des discussions pr6vues t l'art. 1
seront communiqués aussi aux reviseurs scolaires res-
pectifs.

ART. 4.Chaque maitre d'école présentera au reviseur,
pendant les conferences genérales annuelles, un bref rap-
port en deux exemplaires sur la façon dont il a travaillé
en vue de la réalisation du but de la présente decision et
sur les résultats qu'il a obtenus. L'un de ces exemplaires
sera annexé l'état personnel du maitre d'école et l'on en
tiendra compte pour sa classification au point de vue des
récompenses.

A
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Annexe No. 41.
Annexes.

Tableau des cercles culturaux existant en
juin 1903. (Page 165).

DISTRICT

....
,,.,.-
....-
d=

OBSERVATIONS

1 Argesh . . . . 19 Par la decision No. 10.825/902, les
2 Bacau 10 districts ont éte divises en cercles
3 Botoshani . . . 12 culturaux comprenant 9 communes
4 BraIla 9 au plus par eercle. La distance
5 Buzeo 19 &entre chaque commune doit etre
6 Constantza .. . . 8 au maximum de 10 klm. pour fa-
7 Covurlui 8 ciliter la participation des maitres
8 DAmbovitza . . . 14 d'école aux seances tenues dans
9 Dolj 1-1 toutes les communes.

10 Dorohol. 13
11 Falch; 9
12 Gorj . . 19
13 Ialomitza . . . . 15
14 lassi . . . . 10
15 llfov 26
16 Mehedintz. . . . 14
17 Muscel 14
18 Neamtz 11
19 Oh . 12
20 Prahova 21
21 Putna . . . 10
22 Watnnic 12
23 Roman 9
24 Romanatz . . 26
25 Suceava 13
26 Tecuci 12
27 Teleorman . . . 17
28 Tulcea 10
29 Tutova 12
30 Vaslui 9
91 VAlcea . . . . . 15
32 Vlashca . . . . 15

Total . . . 444

.

. . . .

.
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Annexe No. 42.

Adresse du 28 octobre 1902, de l'administration
de la Caisse des Ecoles, 'a MM. G. Coshbuc et Al. Vla-
hutza, pour les prier de participer aux reunions

des cercles culturaux. (Page 169).

Sur l'iniative de la Caisse des Ecoles, vingt bibliotheques
populaires ont 616 crée'es auprès des écoles rurales de
chaque district.

Le but de la creation do ces bibliothèques a 616 de dé-
velopper chez notre paysan le gait de la lecture et de
relever ainsi, autant que possible, son niveau cultural.

C'est au maitre auprès de l'e'cole duquel une biblio-
thèque de ce genre a 6té créée que devait revenir, en pre-
miCre ligne, la charge de travailler A la r6alisation de ce
but. Mais la plupart des maltres d'école n'ont pas ét6 en
6tat de correspondre au but desire. VoilA pourquoi la ma-
jorit6 des bibliothèques sont demeur6es ferm6es et aucun
de leurs livres presque n'a été lu par les paysans ou les
anciens 616ves des 6coles rurales.

La faute, selon moi, n'en est cependant pas tout h fait
aux maitres d'école, car beaucoup d'entre eux n'ont pas
pu tenir des conferences aux paysans.

Dans ces conferences ils devaient leur lire et leur expli-
quer des morceaux choisis de nos auteurs, développer en
leur presence diverses questions economiques, etc.; leur
faire acquérir ainsi le gout de la lecture et faire produire
de la sorte h la bibliothèque les fruits attendus.

Les maltres d'Ccole ont done besoin d'une direction dans
cette vole. Je crois que mieux que toute autre personne
vous et M. Vlahu'uza, tous deux hommes de lettres distingués,
conuaissant les besoins de notre paysan, sachant écrire et
parler la vraie langue du paysan roumain, vous pourrez tra-
vailler avec un plein succès h la realisation du but que nous
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poursuivons. En qualité de fonctionnaire de la Caisse des Annexes.
Ecoles vous 'Otos tenu de visiter chaque mois au moins
quatre centres culturaux du pays, aux jours de reunion des
maitres d'école, et de leur montrer en même temps la maniere
d'user de la bibliotheque rurale. Je crois qu'il ne serait pas
moins utile que vous teniez vous-même, dans quelques com-
munes, les premieres conferences destinCes aux paysans, afin
que le maitre d'Ccole soit initié d'uno maniere pratique et in-
tuitive hla maniere dont ces conferences doivent 8tre tenues.

Nous faisons appel a votre patriotisme pour vous prier
de nous seconder de tout votre cceur, afin de nous per-
mettre d'atteindre un instant plus tOt le but desire.

Nous vous prions en mOme temps de nous indiquer chaque
mois h l'avance les centres culturaux quo vous voulez
visiter, pour que nous puissons avertir le président du
cercle cultural ainsi que le reviseur scolaire respectif.

Annexe No. 43.

Adresse du 20 février 1902 a LL. SS. les
Metropolitains et les Evéques, les priant de faire

collaborer les pretres a raction culturale des maitres
d'école. (Page 170).

Par une de nos adresses antaieures, nous nous sommes
permis de solliciter Votre Saint concom dans la lutte que
nous avons entreprise pour l'amélioration de l'état moral
et materiel des classes laborieuses, et surtout des paysans.

Dans cette lutte d'importanee capitale, pouvons-nous dire,
les instituteurs et les maitres d'école dtaient nos souls
agents auxiliaires. Nous nous sommes rendu compte ce-
pendant que, dans l'occurrence, le rOle du prOtre Ctait pour
le moins de memo importance, et mOme, croyons-nous, plus
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Annexes. important que celui du maitre d'école Sa mission memo
dans la socidté est de travailler a la realisation du but
que nous poursuivons avec tant d'ardeur.

11 y avait encore une autre consideration. C'était le désir
sincere et persévCrant que nous nourrissons de rapprocher
l'un de l'autre le prêtre et le maitre d'Ccole, de faire dis-
paraltre les causes de mésintelligence et de méfiance qui
surgissent si souvent entre eux. Pour arriver a ce résultat,
nous avons estimé que le meilleur moyen, moyen d'une effi-
cacité presque certaine, étalt de les faire collaborer tous
deux à, la réalisation d'une lame ceuvre, dans laquelle ii ne
peut etre question de divergences de vues entre honnetes
gens, aimant leur prochain et leur pays, et surtout entre le
prêtre et le maitre d'école, dont les missions se confondent
quant il est question de porter aide et consolation a ceux
qui en ont besoin.

Guide par ces sentiments, nous avons prié Vos Saintetés
d'exhorter les prêtres a s'associer aux maitres d'école dans
la direction dorm& par nos conseils.

LL. SS. les Ores éparchiotes ont bien voulu entrer dans
nos vues et cela nous a &é d'un grand secours pour le
succes de notre entreprise. Nous devons memo, avec une
entiere satisfaction, remarquer que, dans les endroits oü le
prêtre et le maitre (r6cole ont travaillé ensemble, le succes
a été plus rapide et plus complet que M oa ils sont de-
meurés isolés run de l'autre. Les effets de cette collabo-
ration ont surtont Cté ressentis dans la constitution de
soda& rurales d'économie, ayant pour objectif de déve-
lopper chez les paysans l'habitude de l'économie et de leur
épargner le fléau de l'usure.

Mais les pretres sont, eux aussi, des hommes et il faut
aussi de temps a autre leur répóter les bons conseils. Cer-
tains d'entre eux, en outre, n'ont pas preté une obéissance
suffisante aux conseils de leurs supérieurs éparchiotes et
quelques-uns, tres rares, heureusement, n'ont pas craint
de les mépriser en parlant du haut de la chaire contre
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les efforts de ceux qui travaillaient pour le bien de leurs Annexes.
concitoyens.

VoiIà pourquoi, tres Saint Pere, nous venons respectueu-
sement solliciter de la bienveillance de Votre Saintet6 de
rappeler avec insistance aux prêtres de Votre diocese les
instructions que vous avez bien voulu leur donner prké-
demment, relativement à l'objet de la prdsente adresse.

Nous ne doutons point que le but dlev6 et tout a fait
désintéressé que nous poursuivons ne trouve en Votre Sain-
tet6 un z6I6 protecteur, car l'Eglise ne saurait rester in-
différente alors qu'il est question d'une entreprise ayant
pour objet le développement de la fraternité et de l'amour
entre les hommes.

Annexe No. 44.

Tableau des veillées scolaires existant en juin 1903.
(Page 172).

District
Nombre des

veilldes

Argesh 6
Bacau 19
Botoshani 9
Bazeo 15
Bra:Ha 20
Covurlui 28
Constantza 6
D amb o vitz a 23
Dolj 10
DorohoI 13
Falciu
Gorj 3
Ialornitza 11

Iassi 4
Ilfov 115
Mehedintz 13

301
Rapport adressd O. S. M. le Roi de Roumanie.Annexes.Spiru Haret. 9

.
.
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Nombre:des
District veilldes

301
Muscel 8
Neamtz 8
Olt 5
Prahova 1

Putna 20
R.-Sarat 5

Roman 5

Romanatz 30
Suceava 4
Tecuci 7

Teleorman 27
Tulcea 6
Tutova 1

Valcea 11
Vaslui 4
Vlashca 3

Total . 446

Annexe No. 45.

Circulaire du 31 aodt 1902 adressée aux préfets
des districts pour la creation des cours d'adultes.

(Page 172).

Monsieur le Préfet,
La loi de renseignement primaire (art. 34) dit :
«Les communes urbains et rurales pourront instituer,

leur frais, des cours pour adultes ayant pour objet les ma-
tières du cours primaire».

«Ces cours seront de deux beures par semaine au moins.
'Bs ne pourront être ouverts qu'avec un minimum de 5
auditeurs clans les communes rurales et de dix dans les
communes urbaines, les premiers munis de l'autorisation
de l'inspecteur de la circonscription et les seconds de
celle du ministère».

«Ds ne pourront être faits quo par des maltres d'dcole

.

.

.

.
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ou des instituteurs en exercice on par des personnes pos- Annexes
sédant au moins les titres nécessaires pour être maltres
d'école ou instituteurs».

La personne qui dirigera un cours d'adultes dans une
commune rurale aura droit a une retribution d'au moins
10 frs. par mois et de 30 francs au moins dans les com-
munes urbaines.

En ce qui vous concerne, Monsieur le Préfet, vous vous
rendez parfaitement compte de la grande importance de
l'enseignement des adultes clans un pays oa ii y a un si
grande nombre d'illettres. L'art. 34 de la loi montre avec
quels faibles sacrifices on pourrait organiser cet ensei-
gnement, memo dans les communes rurales.

Beaucoup de ces communes prCvoient (Mjà dans leurs
budgets certaines subventions pour les maItres d'ecole.
Tous ces maitres d'école sont obliges par la loi de donner
l'enseignement aux adultes en échange de cette subvention.
Le ministére a pris les mesures nécessaires clans ce but.

En ce qui concerne les autres communes ne donnant
aucune subvention au maitre d'école, le sacrifice de 120 frs.
par an qu'on leur demande pour avoir aussi un enseigne-
ment d'adultes est si faible qu'il n'est besoin de leur part
que d'un peu de bonne volonte pour que la plupart puis-
sant le realiser.

Nous vous prions en consequence, Monsieur le Préfet, de
nous accorder dans cette occurrence également votre con-
cours, qui pent avoir une influence decisive. Je vous prie de
bien vouloir, a Poccasion de l'établissement des budgets des
communes pour le prochain exercice, vous employer a
y faire inscrire la petite somme nécessaire dans ce but.
Veuillez nous en avertir pour quo nous prenions des me-
sures en vue d'obliger les maitres d'ecole respectifs a faire
leur devoir.

11 est possible que certaines communes soient assez
pauvres pour ne pouvoir faire méme le sacrifice de 120
frs. par an. Mais nous sommes convaincu que la plupart
n'éprouveront aucune difficulté a assumer cette charge.
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Annexe No. 46.

Tableau des écoles d'adultes qui ont fonctionné
au cours de l'annes scolaire 1902 1903. (Page. 173).

DISTRICT

Nombre des
ecoles d'adultes

Urbaines Rura les

1 Argsh 43
2 Bacau 4 74
3 Botoshani 27
4 Braila 27
5 Buzeo. . . . . . . . 1 94
6 Covurlui. 1 45
7 Constantza 23
8 Dambovitza 15
9 Do lj ...... . . 32

10 Dorohoi 1 5
11 Falciu
12 Gorj 1
13 Ialomitza 15
14 Iassi.
15 Ilfov 2 55
16 Mehedintz 1 38
17 Muscel 4
18 Neamtz. 1 36
19 Olt 54
20 Prahova 15
21 Putna 1 62
22 Romanatz 7
23 Roman 10
24 R.-Sarat 84
25 Tecuci . . . . . . . 26
26 Suceava 96
27 Teleorman 21
28 Tulcea 1 33
29 Tutova 1 5
30 Vaslui 3
31 Valcea 1 18
32 Vlashca 97

Total 15 995

. . . . .

. ..

.
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Annexe No. 47. Annexes.

Adresse No. 25.520 de 1902 aux reviseurs
scolaires de Muscel, dans la question des jurys d'ar.

bitrage. (Page 176).

Monsieur le Reviseur,

J'ai appris par un journal local que les maltres d'dcole
du cercle cultural «Riul Doamnei» ont eu Pidde de crder
dans les villages des jurys d'arbitrage, dans le but d'a-
planir par voie de mutuel consentement les diffdrends qui
peuvent surgir entre paysans. Jai memo vu gulls ont
rdussi a provoquer des rdconciliations dans des questions
assez délicates.

Je trouve cette initiative tres bonne et je vous prie en
consdquence de remercier de la part du ministère, pour
leur initiative, les maitres d'école du cercle «Riul Doamneb)
et, spécialement MM. J. Grigoresco et Paul Luca, qui sem-
blent s'être mis a la tete de ce mouvement.

En memo temps, a titre d'encouragement, comme aussi
pour vulgariser ce bon exemple, j'ai donnd Pordre de por-
ter la présente adresse a la connaissance du corps ensei-
gnant par la voie du Bulletin Officiel du ministère.

Annexe No. 48.

Decision du 16 octobre 1898 pour la creation des
bibliotheques rurales. (Page 160).

Nous, ministre secrdtaire d'Etat au département de Fin-
struction publique et des cultes;

Ddsireux de mettre a la disposition des payans sachant
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Annexes, lire les moyens d'etendre leurs connaissances usuelles, pour
l'affermissement et l'exaltation de leurs sentiments d'hom-
mes et de Roumains, d'éclaircir en eux Fidde de droit et
de devoir, de les mettre en dtat de résoudre les problèmes
qu'ils rencontrent au cours de leur existence, d'ouvrir, en-
fin, leurs times au beau, au bien et au vrai ;

Considérant que ce but ne peut être atteint que par la
creation de biblothOques populaires auprès des ecoles pri-
maires des communes rurales et dont nous avons un nombre
considerable de commencements sérieux, bibliothèques pour-
vues des ouvrages les mieux choisis et ecrits dans une
langue roumaine pure ;

Vu les sommes dont nous disposons par le budget de
la Caisse des Ecoles, vu les rapports qui nous ont eté faits
et les offres qui nous ont etC presentees ;

Decidons :
I. Il est cree pour le moment un nombre de 320 bi-

bliotheques populaires auprès des ecoles rurales, 10 par
district ;

II. Les bibliotheques populaires seront pourvues, du joUr
même de leur creation, des ouvrages suivants:

Alexandri : Poésies complCtes, 2 volumes ; Prose, 1 vo-
lume ; Fdntdna Blanduziei, 1 volume, et Ovide, 1 volume.

Alexandresco: Poesies et Fables, 1 volume ;
Balcesco: L'llistoire de Michel-le-Brave, 3 volumes ;
Bruto-Amante : Guide en exil, 1 volume ;
Bolintineano : Poésies, 2 volumes ;
Furtuna : L'économie du Mail, 1 volume ;
Felix : Elements d'hygiêne ;
Jean Ghica : «Entretiens économigues», 3 volumes : Let-

tres à Alexandri, 1 volume.
Gane : Nouvelles, 3 volumes.
Hashdeu : Ioan Vodci-cel-Cumplit, 1 volume; Rdsvan-Voda,

1 volume ;
Gerard : Le phylloxera de la vigne, 1 volume ;
Huxley : Notions sur les sciences, 2 volumes ;
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Moga: L'agriculture, la culture des arbres fruitiers et la Annexes,
viticulture, 1 volume chacun ;

Slavici : Nouvelles, 2 volumes;
Urechia : Légendes roumaines, 1 volume ;
Filimon : Les « ciocof anciens et nouveaux, 1 volume;
Xenopol : L'Histoire des Roumains ; edition populaire, 12

volumes ;
De la revue encyclopédique Gazeta Seiténului (Le journal

du pavan), un abonnement ;
De la revue Albino& (l'Abeille), la collection 1897-98 et

un abonnement ; ainsi que les ouvrages edit& a cet effet
par le ministère et ceux que l'on trouvera compatibles
avec le but poursuivi.

III. Les ouvrages cites seront procures par la maison
Socec, les librairies Charles Muller et Storck, ainsi quo
directernent par les auteurs, aux prix offerts et approuvés.
Ils seront livrés avec un cartonnage simple, mais solide.

IV. Le prix des ouvrages, ainsi que les dépenses de carton-
nage, d'expedition seront couverts sur le fonds de 500.000
francs prévu au budget de la Caisse des Ecoles, chap. I.
art. 6, et destine a l'achat du materiel didactique néces-
saire a la dotation des écoles primaires, fonds dans lequel
est comprise aussi la somme destinée h la dotation des
bilbiothèques populaires.

V. Le paiement sera fait a la suite de l'approbation sol-
licitée du conseil des ministres.

VI. Les bibliotheques populaires fonctionneront sous la
direction des maltres d'école dirigeants, avec le contrOle
des autorités scolaires, selon les dispositions du règlement
approuve par le conseil des ministres au journal No. 75
de la séance du 26 aollt 1898 et inséré au Illoniteur Of-
ficiel No. 123 du 5 septembre 1898, confirm() par le décret
royal No. 3.070 du 16 octobre 1898.
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Annexe No. 49.

Liste des livres dont ont été dotees les 320
bibliotheques populaires, créées en 1898 par la

Caisse des Eccles. (Page 179).

TITRE DU LIVRE A ITTEUR

1 Poésies completes 2 V. Alecsandri.
2 Fantana Blanduziei . 1

3 Ovide 1 D

4 Poésies et Fables 4 Gr. Alexandresco.
5 L'Histoire de Michel-le-Brave . . 3 N. Ralcesco.
6 Ovide en exil . 1 Bruto-Amante.
7 Poésies . 2 D. Bolintineano.
8 L'économieTdu bétail 1 FurtunL
9 Elements d'hygiene 1 Felix.

10 Entretiens économiques 3 loan Ghica.
11 Lettres a Alecsandri. 1 D

12 Nouvelles 3 Gane.
13 Than Voda-cel-Cumplit 1 Hashdeu.
14 Razvan Voda 1 v

15 Le phylloxera de la vigne . . . 1 Gerard.
16 Notions sur les sciences . . . . . 2 Huxley.
17 L'agriculture, la culture des arbres

fruitiers et la viticulture . . . 3 V. Moga.
18 Nouvelles 2 Slavici.
19 Legendes roumaines 1 Urechia.
20 Les ciocoii anciens et modernes . 1 Filimon.
21 L'Histoire des Roumains, edition po-

pulaire . 42 Xenopol.
22 Le guide du zoologue 1 Dr. N. Leon.
23 La physiographie 1 Nicolesco-13railatzeano.
24 Les enseignements de l'Eglise chre.

tienne 2 I. Stefanelli.
25 L'astronomie populaire. 3 Camille Flammarion.
26 L'annuaire des banques populairesp. 1901 . ...... . . . . 1 La Caisse des Ecoles.
27 L'annuaire de la Caisse des Ecoles 1 p

28 L'agriculture 1 Dr. Popovici-Lupa.
29 La bibliothéque antialcoolique Nos.

11 et 12. 2 La Caisse des Ecoles.
30 Contes (traduction) 1 Les freres Grimm.
31 Le livre du paysan 1 Brudariu et Kirileano.
32 Le guide des metiers 1 N. I. MK

5.

..

.

. . . ......
. . . . . . . . .

. . . . .

. . . .

. . . .
. . .

. . . ......
. ..
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TITRE DU' LIVRE AUTEUR

I

I

33 Le livre de la longue vie (traduction) 1 Dr. L. Bilehner.
34 Le guide pour la fondation des

banques populaires 1 Dumitresco-Bumbeshti.
35 Le memento du cultivateur de

I betteraves. 1 Dr. Popovici-Lupa.
36 Types et dictons de Bucovine . . 1 Em. Grigorovitza.
,37 La chrestomathie de la langue
I

allemande (traduction) . . . . 1 La Caisse des Ecoles.
38 L'éducation du peuple 1 Gradineano et autres.
39 Lettre encyclique du patriarchs

de Constantinople 1 St. Synode.
40 Le bonheur de vivre (traduction). 1 Sir. John Lubbock.
41 L'hygiene de la cuisine (traduction). 1 Dr. I. Laumonier.
42 L'histoire de la musique en Italie,

Allemagne et France (traduction). 1 Brendel.
43 Dans le verger 1 Alex. Timotesco.
44 L'homme prehistorique 2 Sir John Lubbock.
45 Robinson Crusoe (traduction ). . . 1 Daniel de Foe.
46 Roumanie pittoresque 1 Alex. Vlahutza.
47 Sociétés cooperatives, commercia-

1

les et industrielles 1 C. Brudariu.
48 Les sciences naturelles avec ap-

I plication aux jardins scolaires . 1 D. Nitzesco
49 Le Dix Mai, conference 1 C. Bano.
50 Jours de revolution 1 C. Colesco-Vartic.
51 Les récits du Pelesh 1 Carmen Sylva.

Annexes.
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Annexes. Annexe No. 50.

Listes des livres dont ont etê pourvues les 320 biblio-
theques populaires créées en 1903 par la Caisse des

Ecoles. (Page 179).

TITRE DU LIVRE AUTEUR Observations

1 L'Astronomie populaire, tra-
du etion . . . . . . Camille Flammarion fPropr.,"de la Caisse

2 L'Annuaire des banques po-
pulaires de Roumanie pour

t des Ecoles

1901 La Caisse des Ecoles D I)

3 L'Annuaire des banques po-
pulaires de lioumanie pour
1902 . . ..... 1) 11 D

4 L'Agriculture, connaissances
pratiques. Dr. Popovici-Lupa P

3 La Biblioteque antialcoolique

6
fascicules Nos. 11 et 12 .

La Bibliotheque Minerva Nos.
Spineano et autres ), .

1 8. Differents auteurs
7 Contes, traduction de l'alle-

mand. Freres Grimm I
k.

Proprieté de la
8 Morceaux choisis pour le peu- Caisse des Ecoles

ple A. Vlahutza et Coshbuc b D

9 Le livre du paysan roumain Kirileano et Brudariu >, D

10 Le guide des metiers, conseils
utiles. N. I. Bibiri

11 Le guide pour la fondation
des banques populaires . Dumitresco-Bumbesci

12 Le livre de la longue vie,
traduction Dr. L. Buchner ( Propriete de la

13 Le memento du cultivateur Caisse des Ecolesk

de betteraves Dr. N. Popovici-Lupa
14 Types et dictons de Bucovine Em. Grigorovitza
15 La Caisse de Ecoles, sa crea-

tion et son activitd. . . . Alexandresco-Dorna
16 La Christhomatie de la lan - .

t7
gue allemande (traduction)

La connaissance des plantes
avec application a la me-

La Caisse des Ecoles ( Propriéte de la
k Caisse des Ecoles

decine populaire. . . . . Dr. St. Bartolomeiu
18 Les ciocoii anciens et moder-nes. ..... . . . . N. Filimon
19 L'educateur du peuple . . . Grädineano et autres
20 Episode du regne d'Alexan-

dre Cuza-VodA. . - . - . Basilie C. Liviano
21 La Princesse Ruxandra. . . N. Gane

»

I

'

. . . . . . . . . .

..... . . .

. . . . . . .

. . . . .
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TITRE DU LIVRE AUTEUR Observations

22 Lettre encyclique du patriar-
che de Constantinople. . St. Synode

23 Actes et paroles ioumains . G. Coshbuc I Proprieto de la
1 Caisse des Ecoles

24 Le bonheur de vivre, tra-
duction Sir John Lubbock D D

25 L'Hygiene de la cuisine . , Dr. I. Laumonier » »

26 L'Ilygiene dans la maison
du paysan . Dr. Sofron Comsa

27

28

L'histoire de la musique en
Italie, France et Allemagne.

Hymnes religeux pour les en-
Brendel f Proprikó de la

k Caisse Ecolesdes
fants Iacob Negruzzi

29 L'histoire de la guerre russo-
turco-roumaine Capitaine Damian Gh

30 L'industrie de la soie . . . A. D. Xenopol
31 L'enseignement chretien de

l'eglise orthodoxe. . . . . I. Stefanelli
32 L'histoire des roumains sous

Michel-le-Brave N Balacesce
33 Dans le verger (piece de

thatre) .. . . . . . Alex. Timotesco
34 Essai sur l'état social du peu-

ple roumain Alex. Philippide
35 L'enseignement agricole dans

l'école rurale N Nicolaesco
36 J. Creanga, ceuvres completes Ed. Minerva"
37 Liturgie de l'dglise orthodoxe I. Stefanelli
38 Les legendes ou les contes

des Roumains P Ispiresco
39 Morale chrétienne . . . . 1. B. M.
40 Mémoires du Roi Charles I Témoin oculaire
41 Mythologiegrecque etromaine St. Mihaileano
42 Une lecon de geographic sur

le Banat V V. Mania
43 L'homme préhistorique vol. 1 I Propr., de la Caisse

et 2 (relies ensemble). . . Sir John Lubhock l. des Ecoles
44 Le conte des sous d'or . . Aurel Alexandresco
45 Poésies ceuvres completes (Ed.

Minerva" V, Alexandri
46 Conseils populaires pour la

connaissance des melodies
chez les animaux. . . . . G. Joco

74 Poésies (Ed. Saraga). . . . D. Bolintineano
48

49

Prose, idem Vie d'Alexan-
dre J. Couza ,

Contes (Ed. Saraga). . .

,)
El. D. 0. Sevastos

50 Les contes du Pelesh (idem) Carmen Sylva
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51 La pneumo - entérite infec-
Itieuse chez les pores . . . Dr. I. St. Furtuna
52 Le guide du cartonnage . N. I. Moga .
53

154
Robinson Crusoe . . . . Daniel de Foe 1 Propr. de la Caisse

.1_ des Ecoles
La Roumanie pittoresque Alex, Vlahutza

55 L'école du tissage Olga Mironesco
56 Ecrits lit. et historiques vol. I Alex. Odobesco
57 /1 I/ 17 II IF

58 77 7/ Ill ,,
59 Sociétes cooperatives commer

eiales et industrielles . . . C. Brudariu
60 Les sciences naturelles avec

application au jardin de
161

l'école . . . . . . . D. Nitzesco
i Conseils aux paysans . . G. Vasilesco
62 Tarifs telegraphiques,tetépho-

niques et postaux . . . . R. N. Preda
63 4848 en Roumanie Officiel
64 Vers et prose (Ed. Minerva" Gr. Alexandresco
65 Jour de revolution . . . C. Colesco-Vartic
66 Le Dix Mai . . . . . . . C. Bano
67 La Reviste Noue" an VII B. P. Hasdeu
68 Revista Gazeta SttteanuluI an

XI. C C. Datculesco
69 Revue Gazeta sateanuluI an

XII . 1)

70 Revue Gazeta Sateanului an
XIII 11

71 Revue Gazeta Sateanului an
XIV F1

72 Revue Gazeta Sateanului an
XV

73 Revue Gazeta Sateanului an
XVI 17

74 Revue Gazeta Sateanului an
XVII. . . . . . - . . . 31

75 Revue Gazeta Sateanului an
XVIII 77

76 Catalogue inventaire . . . .

77 Registre avec bulletins de
pret des livres de biblio-
theques --,

0

1

11

71
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Annexes
Annexe No. 51.

Le règlement du 7 aoat 1898, pour le fonc-
tionnement des bibliothèques populaires. (Page 180).

ART. 1.Des bibliotheques populaires seront crddes pro-
gressivement auprès des écoles primaires urbaines et ru-
rales, lesquelles seront mises a la disposition du public et
fonctionneront sous la direction et les soins du directeur
ou du dirigeant de l'6cole.

ART. 2. Le fonds de livres des bibliotheques popu-
laires sera forme :

a) Des livres procures par l'Etat, le district ou la com-
mune.

b) Des donations particulières.
c) Des livres qui étaient Ma la propriété de l'ecole au

moment de la creation de la bibliotheque.
d) Des livres procures peu h peu, sur les fonds propres

de la bibliothOque ou par tous autres moyens.
ART. 3.Pour que l'Etat ou le district prOcure des livres

pour la bibliothèque, l'ecole devra posséder, comme mo-
biller special, au moins une armoire fermant A clef, pourvue
egalement d'un tiroir fermant h clef, pour la conservation
du catalogue de la bibliotheque et des autres ecritures y
relatives.

ART. 4.La reception dans la bibliotheque des livres de
provenance autre quo le ministere ne pourra être faite
qu'avec approbation du reviseur scolaire.

Cette approbation sera demand& par le directeur ou le
dirigeant de Pecole.

ART. 5.Tout livre recu a la bibliotheque sera immd-
diatement inscrit dans son catalogue qui fait partie de
l'inventaire de recole. Il sera egalement revêtu du sceau
de Pecole et de la signature du directeur ou du dirigeant.
On y adaptera une etiquette gommée, portant le numéro
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Annexes. d'ordre sous lequel il a 6té passe dans le catalogue, ainsi
que le numéro du volume pour lcs ouvrages composes de
plusieurs volumes.

L'aiquette sera collée, autant que possible, au dos du
livre.

ART. 6.Quand une bibliotheque populaire dépassera
100 volumes, le directeur ou le dirigeant sera oblige de
tenir, en dehors du catalogue sus-cité, un second cata-
logue, par matières, dans lequel on passera tous les ou-
vrages de la bibliotheque selon le lien logique de leur
contenu.

Les chapitres de ce deuxième catalogue seront habituel-
lement les suivants:

1) Religion, philosophie, (psychologie, logique, éthi-
que, etc.), phlagogie et didactique;

2) Economie politique, legislation, administration;
3) Histoire, et biographies;
4) Géographie et voyages;
5) Litt6rature: poésies, th6Atre, nouvelles, romans;
6) Sciences mathématiques;
7) Sciences physico-naturelles;
8) Linguistique ;
9) Agriculture, industrie, commerces, metiers;

10) Divers.
On laissera, d'un chapitre a l'autre, suffisamment de

feuilles blanches pour pouvoir y passer les nouveaux ou-
vrages quo l'on viendrait A acquérir.

Dans les bibliotheques possédant le catalogue par ma-
tières, on ajoutera sur l'étiquette mentionnée A l'art. 5 le
numéro du chapitre, ainsi que son numéro courant sous
lequel le livre est passé dans le catalogue par matieres.

ART. 7.Les livres peuvent etre prêtés pour la lecture,
A l'intérieur de l'école, aux heures fixées par le directeur
ou le dirigeant et sous sa surveillance.

Ils peuvent aussi 'etre prêtés A domicile, mais, pour les
bibliotheques urbaines, seulement aux personnes domici-
liées dans la circonscription de l'école ou dans des cir-
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conscriptions limitrophes et, pour les bibliothèques rurales, Annexes.
dans la commune oü se trouve l'école ou dans les com-
munes limitrophes.

Le prêt sera accords sur signature d'un bulletin de de-
mande, faisant partie d'un registre special. Les demandes
sont recues tous les jours, mais seulement aux heures fi-
xdes par le directeur ou le dirigeant.

Si l'emprunteur est mineur, la domande devra etre si-
gnée par ses parents ou par son patron.

Le catalogue-inventaire, ainsi que le catalogue par ma-
tières, seront mis a la disposition de quiconque voudrait
les consulter.

ART. 8.Les prêts ne se font que pour un seul volume
a la fois. Ils ne seront pas consentis pour plus de 15 jours.

Les prêts pourront cependant etre renouveles pour le
memo volume, a la condition qu'a l'expiration du premier
terme Ie volume soit presente au contrOle du directeur
ou du dirigeant.

ART. 9.Si, dans les 8 jours de l'expiration du (Mai
d'emprunt, le livre n'est pas rendu a la bibliotheque, l'em-
prunteur sera poursuivi par le directeur on le dirigeant
en restitution de son prix ainsi que des frais de poursuite.

II sera procedo, de memo, si l'on restitue le livre dC-
teriore.

ART. 10.A la fin de chaque annCe, le directeur ou le
dirigeant adressera au reviseur scolaire un rapport separe
sur Mat de la bibliotheque, les changements subis par
elle dans le cours de l'annSe Ccoulée, le nombre des vo-
lumes pretCs, etc.

ART. 11.Les bibliotheques populaires sont soumises a,
l'inspection et au contrOle des autorites scolaires.

Tout manquement de la part des directeurs ou des di-
rigeants an present réglement ou aux instructions minis-
tCrielles relatives a cos bibliotheques seront punis confor-
mément a la loi sur l'enseignement primaire et normal
primaire.
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Annexes. Annexe No. 52.

Liste des livres dont ont été pourvues 145 biblio-
théques créées par l'initiative privee aupres de 142
écoles primaires rurales et deux paroisses du dis-

trict de Romanatz. (Page 179).

TITRE DU LIVRE AUTEUR OBSERVATIONS

-1 L'Anadolide, poème . . . . I. Heliade-Radulesco.
2

3

L'Astronomie populaire (tra-
duction).

L'Anuaire des banques po-
pulaires de Roumanie pour

Camille Flammarion. r Edit. et propr. de
IlaCaisse des Ecoles

1901 La Caisse des Ecoles. idem
4 L'Agriculture, connaissances

pratiques . Dr. N. Popovici-Lupa. idem
5 La Bibliothèque antialcoolique

fasc. Nos. 11 et 12 . . . . Auteurs divers. idem
6 Coutes (traduction) . . . . Freres Grimm. idem
7 Le livre du paysan roumain. Brudariu et Kirileano. idem
8
9

Le guide des metiers . . .

Le livre de la longue vie .

N. I. Bibiri.
Dr. L. Bilchner. f Edit. et propr. de

10 Le guide pour la fondation
des banques populaires . Dumitresco-Bumbesci.

Pa Caisse des Ecoles

11 Carolide, poeme I Thorand.
12 Guide pour le souffrage du bid

et le sechage des fruits dans
les appareils Chirovici.

13 La Caisse des Ecoles, sa crda-
lion et son activitd . . Alexandresco-Dorna .

14 La Chresthomatie (traduc - l Edit. et propr. de
15

tion)
La connaissance des plantes

avec application a. la me-
decine populaire

La Caisse des Ecoles.

Dr. Bartolomeu.

ila Caisse des Ecoles

16 L'educateur du peuple . . Gadineano et autres.
17 L'Education nationale fasc. 1

et 2 . . . . . . . . . . M. Caloiano.
18 La lettre encyclique du Pa-

triarche de Constantinople. St. Synode.
19
20

Le bonheur de vivre (traduc.)
L'hygiene de la cuisine (tra-

Sir John Lubbock. If Edit. et propr. de
t la Caisse des Ecoles

duction) D I Laumonier. idem
21 L'histoire de la musique (tra-

duction) Brendel. idem

II
E

Z'

. . . . . . . . .

. . . . .

. . . . .

. . . . . .

. ..... . . .

.
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TITRE DU LIVRE AUTEUR OBSERVATIONS

22

23

24

25

26

27

28
29

30
31

32
33

'34
35

36
37
38
39
40

41
42
43
44

45

Les institutions de la Rou-mania . ...... - . .

L'enseignement chretien du
peuple orthodoxe, 2 vol. . .

Dans le verger (piece de thea-
tre villageois)

Mémoires du temps de la
guerre de 1877-1878 . .

L'homme préhistorique, vol 1
et 11 . . . . . .

Poésies populaires sur Avram
Ianco . . . . . . .

Récits patriotiques et moraux.
Conseils populaires pour la

connaissance des melodies
chez les animaux . . .

Robinson Crusoe
Revue Gazeta sateanului ",

année XIV et XV . . .

+1 orale chrétienne
Monographie des races de

poules . .

La mere et l'enfant . . .

Notions élémentaires de mu-
sique . . . . . . . .

Le conte des sous d'or . . ,

La Roumanie pittoresque .

Esquisses et souvenirs d'Italie.
L'école du tissage
Les sciences naturelles avec

application au jardin de l'é-
cole . . . . .

Jours révolutionnaires . .

Le Dix-Mai
1848 en Roumanie . . . .

Les soins it donner aux vaches
et aux juments pleines . .

Nouvelles et esquisses . . .

I. Heliade-Radulesco.

I. Stefanelli.

Alex. Timotesco.

St. Georgesco,

Sir John Lubbock.

S. Fl. Marian.
Radu Popesco.

G. Joco.
Daniel de Foe.

C C Datculesco.
I. B. M.

N Filip.
Dr. Catherine Ralli.

G. Stephanesco.
Aurel Alexandresco.
AI. Vlahutza.
Smara.
Olga Mironesco.

D. Nitzesco.
C. Colesco-Vartic.
C Bano.
Officielle.

D. Alexandresco.
I. Pop-Reteganul.

{ Edit. et propr. de
la Caisse des Ecoles

j Edit. et propr. de
I la Caisse des Ecoles

j Edit, et propr. de
1 la Caisse des Ecoles

j Edit et propr. de
I la Caisse des Ecoles

Rapport adressd a S. M. le Roi de Roumanie.Annexes.Spiru Haret. 1 0
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Annexe No. 53.

Le refer& du professeur C. Meissner, enregistré
sous le No. 13.954 de 1903, dans la question de la
formation d'une bibliotheque pédagogique et la re-

solution ministérielle. (Page. 197).

Est decidee Pimpression d'une bibliothèque pgdagogique
A l'usage des maitres d'ecole et des instituteurs. Son pre-
mier fonds sera compose des 10 ouvrages proposes aux
pages 6, 8 et 9, du present rapport. Ceux de ces livres
qui ne sont pas traduits seront traduits par des per-
sonnes que nous choisirons. Chaque livre sera imprime en
6.000 exemplaires, le plus economiquement possible, et
sera vendu A son prix de revient, avec une majoration de
15"/ pour couvrir les pertes. On decide, en principe, la fon-
dation de bibliothOques districtuelles auprès des revisorats
scolaires, bibliotheques formees de livres propres A entre-
tenir, a completer et A developper les connaissances du
corps enseignant primaire. Les livres de ces bibliothèques
pourront être prêtés aux membres du corps enseignant
primaire, d'après certaines règles A fixer ulterieurement
et destinées A assurer la conservation des livres. La Caisse
des Ecoles est chargee de la mise execution de cetta
resolution.

13 mai 1903.
Le ministre, HARET.

Monsieur le Ministre,

En me conformant a la mission dont vous m'avez ho-
nore d'élaborer un catalogue des livres nécessaires a une
bibliotheque pédagogique, je me permets de soumettre
votre haute appreciation le catalogue demande ainsi que

a
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les considerations qui m'ont guide dans son Claboration. Annexes.
Eprouve-t-on la necessite d'une bibliothèque de ce genre

h l'usage des membres de notre corps enseignant primaire?
S'il est vrai que dans toute branche de la pens& et de

Pactivite humaines le progrès se base, de generation en gé-
aration, sur les pensees et le labeur des prédkesseurs,
il est certain que c'est un devoir pour nous que de fournir
aux instituteurs et aux maltres d'ecole la possibilité de con-
naltre les écrits des grands penseurs dans les questions
d'Cducation.

Ce serait chose impardonnable que de nous contenter
du bagage pédagogique que possèdent les normaliens au
moment ou ils quittent les banes de Pecole, des notions ele-
mentaires acquises dans un manuel plus ou moins aride de
pedagogie ou dans un sec compendium de l'histoire de cette
science, sans penser h la necessite qu'eprouve toute intel-
ligence normale d'élargir le cercle de ses connaissances re-
latives A la profession embrassée. Et si nous nous en con-
tentions, eux ne s'en contenteraient pas, jeunes gens pour
la plupart enthousiastes et desireux de s'instruire et de se
perfectionner dans l'interet de l'accomplissement de leur
mission.

Mais rien ne peut jeter une aussi vive lumière sur les
problèmes qui nous préoccupent, rien n'est capable de nous
ouvrir d'aussi larges horizons que d'approfondir les ou-
vrages des veritables promoteurs de la science. Dans toute
branche, si Fon veut penetrer les choses et se penetrer de
la verite, ii faut chercher h se mettre en contact direct
avec ceux qui ont jete les bases de la science, accumul6e
et systematisee ensuite dans des manuels et des compen-
diums, par des hommes de deuxième et troisième main.

Ce qui importait done, c'était de mettre les anciens élOves
de nos écoles normales en mesure de pouvoir s'abreuver
aux sources autant que possible. Pourquoi leur imposer
une limite en les obligeant h connaltre les pensees de tel
ou tel auteur classique, uniquement par le prisme du cerveau
d'un illustre Y ou X quelconque ?
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Annexes Nous retirerons toujours un bénéfice incomparable en
ayant recours aux originaux et en ne nous bornant pas
des adaptations.

C'est par de semblables considerations qu'a étá certaine-
ment guide le législateur de 1893, en introduisant l'étude
des langues Ctrangeres modernes dans le programme des
écoles normales. Son but était de permettre aux institu-
teurs et aux maltres d'école de pouvoir se servir des ceuvres
de valeur de la littérature pédagogique étrangere, soit fran-
caise, soit allemande.

Pour des motifs que nous n'avons pas A discuter ici, on
a supprimé les langues modernes par la loi de 1901.

Vous avez songé alors a la maniere dont on pourrait
remplir le vide qui en est rCsulté et A ce qu'il y aurait

faire pour que les instituteurs et les maltres d'école ne
soient pas privés de la possibilité de connaitre les ouvrages
pédagogiques d'une valour .reconnue. C'est ainsi que vous
êtes arrive' A la solution de créer une petite bibliotheque
pédagogique.

La solution est heureuse, car, malgré tous les efforts des
professeurs de langues modernes, l'on n'avait pu atteintre
le but desire et arriver a ce que les normaliens puissent se
servir utilement des textes originaux des auteurs étrangers.

En mettant a leur disposition de bonnes traductions
d'ouvrages bien choisis, le profit cultural sera beaucoup
plus consi derabl e.

De quelle sorte d'ouvrages dolt etre composée une bi-
bliotheque pCdagogique ?

En premiere ligne, bien entendu, des ceuvres principales
des pédagogues classiques, comme nous l'avons vu plus
haut. Mais ce n'est pas suffisant.

Une bibliotheque de ce genre devrait encore comprendre
des ouvrages d'interprétation et de vulgarisation de ceux
des maltres de la pens& dont les ceuvres originates sont

a

a
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difficiles h comprendre, soit h cause de leur fonds, trop Annexes.
abstrait, soit a cause de la lourdeur de leur forme.

Considerons, par exemple, Herbart, stir lequel s'appuient
presque tous ceux qui, en Roumanie, s'occupent de ques-
tions pedagogiques. Traduire ses ceuvres ? Ce serait h coup
stir un travail sans utilitd pratique. Si une grande parte
du monde pddagogique appartient aujourd'hui a I'dcole
d'Herbart, on le doit aux vulgarisateurs du philosophe et
non point directement h lui. Ses ceuvres ne sont comprises
et goiltdes que d'un nombre très restreint de personnes
en Allemagne même, et nous ne pouvons pretendre qu'elles
soient comprises et gotitdes des .6ducateurs roumains.

Mats ce n'est que dans de pareils cas exceptionnels clue
nous avons recours a dos adaptations. La regle gdndrale
demeure que les bibliothèques pddagogiques ne contien-
nent uniquement que des ceuvres originales.

Ii faudrait, enfin, reunir en quelques volumes les ceuvres
roumaines plus importantes, soit particulières, soit offi-
cielles, relatives a des questions d'education ou d'ensei-
gnement.

Dans cette categoric entreraient des articles plus remar-
quables de nos revues pedagogiques, des circulaires, des
rapports, des discours tenus dans nos assembldes lCgisla-
tives par des ministres, des rapporteurs, des senateurs ou
des deputes h l'occasion des debats des diffdrentes lois
sur Pinstruction publique ou d'interpellations plus impor-
tantes.

Si toutes ces ouvrages n'ont point le caractère scienti-
fique des ceuvres des pddagogues classiques, en Cchange,
ils interessent par le fait que nos besoins s'y reflètent, qu'ils
jaillissent des circonstances dans lesquelles nous vivons,
gulls sont plus rapprochés de notre manière de penser et
de sentir.

Que personne, d'ailleurs, ne craigne que ces differents
ecrits ne manquent d'elevation de vues et de connaissances
solides utiles au lecteur. Il est temps de commencer h
avoir plus de confiance en nous et de cesser de considérer
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Annexes. comme un devoir de bon ton de rnépriser tout ce qui est
a nous et de reserver notre admiration pour les étrangers.

Dans une bibliothèque pédagogique des maltres d'école
roumains doivent figurer aussi des ouvrages roumains.

Mais dans le present rapport il me faut me borner
l'objet de la mission que vous avez bien voulu me donner,
c'est-a-dire de proposer la liste des principales ceuvres
étrangères qu'il faudrait traduire pour former le premier
noyau de la bibliothOque p6clagogique pour les maitres
d'école primaire.

J'avais tenu seulement a mentionner quels pourraient
être les divers elements constitutifs d'une bibliothèque de
co genre.

Le problème t résoudre est de beaucoup facilité par le
fait de l'existence a l'étranger de semblables bibliothèques
ou collections d'ouvrages péclagogiques plus importants.

De ce nombre sont
1) Bibliothek padagogischer Klassiker, herausgegeben von

Fr. Mann. Verlag von Hermann Beyer u. Söhne, in Lan-
gensalza.

De cette collection ont dja paru jusqu'a present 24 au-
teurs en 34 volumes.

2) PAdagogische Klassiker, herausgegeben von Dr. G. A.
Lindner Verlag von A. Picbler's Witwe und Sane, Wien.

Ont paru 18 volumes. 11 n'en sera plus publié d'autres.
3) Karl Richter's Ridagogische Bibliothek, Leipzig.
4) Dans le courant de l'année 1902, on a commence la

publication d'une nouvelle collection du nom de Schrödels
Padagogische Klassiker, Halle a. S., dans laquelle une di-
zaine de volumes ont té publiCs jusqu'a present.

Je no connais point dans la littCrature francaise de col-
lections analogues de pedagogues classiques.

Les auteurs Mlèbres dont les ceuvres ont et6 rCunies
dans ces collections sont en grande partie les mêmes. C'est

a

                     



151

ainsi que nous trouvons dans les deux bibliotheques de Annexes.
Fr. Mann et de G. A. Lindner qui sont les bibliotheques
les plus riches et les plus répandues les ceuvres de Luther,
Comenius, Pestalozzi, Zalzmann, Fichte, Niemeyer, Dinter,
Fr6bel, Diesterweg. Schrödel lui aussi a introduit les trois
premiers, Luther, Comenius et Pestalozzi dans sa collec-
tion.

Nous avons, en echange, dans la collection de Mann, les
ceuvres de Locke, Montaigne, Fene lon, Rousseau, Herbart et
autres, qui manquent dans celle de Lindner ; et, dans cette
dernière, les noms de Quintilien, Jacotot et autres, qui ne
figurent point dans la premiere.

Dans chacune de ces collections, nous ne trouvons pas
qu'une simple réédition, ou, quand l'auteur est étranger,
une simple traduction des ceuvres classiques.

Chaque volume comprend la biographie et la caractéris-
tique de l'auteur, ainsi que les annotations explicatives ne-
cessaires pour l'entière comprehension du texte.

Je propose d'etablir également notre bibliotheque péda-
gogique sur le modele de ces collections et, A mon avis,
les premiers ouvrages qui devraient y figurer sont les
suivants :

1) I. Amos Comenius: «Didactica magna»;
2) I. Henri Pestalozzi: ((Leonard et Gertfude»;
3) I. Henri Pestalozzi: «Comment Gertrude instruit ses

enfants» ;
4) J. Locke: «Pensees sur l'educationA;
5) Fenelon: (CL'education des filles»;
6) J. J. Rousseau: «Emilen (on admettra dans le livre IV

la profession de foi du Vicaire savoyard).
7) Diesterweg: Quelques-uns des articles publiés par cet

auteur dans «Rheinische Blätter», savoir :
1) Du principe supreme dans l'éducation;
2) L'enseignement primaire dolt etre conforme A la na-

ture et conforme a la culture;
3) Chaque instituteur, un connaisseur de la nature; chaque

maitre d'ecole rural, un naturaliste;
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Annexes. 4) Dieu clans la nature;
5) Aphorismes pédagogiques ;
6) Divers.
Les ouvrages de ces sept auteurs sont mentionnés dans

Pordre dans lequel ils devraient etre traduits, au cas oi
l'on ne pourrait entreprendre leur traduction simu1tan6e,
soit faute de ressources, soit faute de traducteurs corn-
pétents.

Ainsi, avant tout, il importe de mettre a, la disposition
de notre corps enseignant le «Didactica magna» de Co-
menius, et les 2 ouvrages classiques de Pestalozzi; ensuite,
les ((Pensées sur l'éducation», de Locke, etc.

Les sept ouvrages recommand6s doivent etre traduits et
mis la disposition des lecteurs in extenso et non point
en fragments ou en extraits. Avec des fragments ou des
extraits, on ne peut pas arriver l'intelligence complete, a
Papprofondissement de l'ouvrage d'un auteur, chose a la-
quelle nous tenons précisérnent. R est de beaucoup pr6fé-
rable de pr6senter aux lecteurs un nombre plus restreint
d'ouvrages et ceux ci progressivernent seulement, mais tons
in extenso, que de donner des troncons avec lesquels on
ne peut pas atteindre le but poursivi.

Nous ajouterons d'autres ouvrages a ceux chija 6num6r6s
J'estirne qu'il est d'indispensable nkessitó de donner

nos maitres l'occasion de faire de plus pres connaissance
avec la pédagogie herbartienne. Nous ne pouvons songer
aux ceuvres originales de Herbart pour le motif montr6
plus haut. Ce que l'on peut faire, aanmoins, est de tra-
duire ceux de ces ouvrages qui ont le mieux 61ucid6 et
rendu accessible au public allemand les idées du philosophe.
J'ajoute pour cette raison les 2 ouvrages suivants a la
liste précitée:

8) Chr. Ufer : «Vorschule der Padagogik Herbart's». Dres-
den. Verlag von Bleyl u. Kammererune très lumineuse
introduction dans la p6clagogie moderne herbatienne;

9. Dr. W. Rein, A. Pickel und E. Scheler. «Teorie und
Praxis des Volksunterrichts. Das erste Schuljahr». Dresden ,

a.,

a

a
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Verlag von Bleyl und Kammerer. ouvrage dont on ne Annexes.
traduira que la I-re partie, «Die Grundlegung», compre-
nant les principes fondamentaux de la didactique et de la
mgthode dans le systerne de Herbart.

Ce sont la, en tout, les ouvrages que je propose comme
premiere sdrie, pour le commencement d'une bibliotheque
p6dagogique. Plus tard viendrait le tour d'autres auteurs,
comme Zalzmann Niemeyer, Frabel, DOrpfeld, Jacotot,
Herbert Spencer et autres. Mais cette deuxième série se
rffere pour le moment a un avenir trop éloigné pour que
j'insiste plus longtemps sur eux a cette place.

Je donne ici quelques notes bibliographiques, qui pour-
ront servir aux personnes chargées de la traduction et
du commentaire des ceuvres, ainsi que de la redaction de
la biographie des auteurs classiques :

I. Amos Comenius, Grosse Unterrichtslehre, mit einer
Einleitung von Dr. Gustav Adolf Lindner, 4-te Auflage (de
la collection «Padagogische Klassiker») vol. I.

Amos Comenius, Grosse Unterrichtslhere, ilbersetzt, mit
Anmerkungen und des Comenius Biographie versehen von-
Prof. Dr. Th. Lion, 3 Auflage (De la «Bibliotheic padago-
gischer Klassiker», publiee par Fr. Mann)

Leben und Schicksale des Comenius von Anton Vrbka,
Znaim 1892. Fournier u. Haberler (Livre festif ecrit a l'oc-
casion du jubilé de 300 ans de la naissance do Comenius
et comprenant aussi, en annexes, toute la littCrature al-
lemande y relative. G. Migot, Jean Amos Comenius, le der-
nier éveque morave, Etude pCdagogique et thCologique,
Paris 1891. Henri Favre, 15 rue Racine. P. Garboviceano,
La grande didactique de Comenius.

I. E Pestalozzi, Wie Gertrud ihre Kinder lehrt, Mitthei-
lung und Comentar von Karl Riedel (III-Cme volume de
la collection «Padagogische Klassiker» publi6 par G. A.
Lindner). I. E Pestalozzi, Lienhard und Gertrud, mit Ein-
leitung und Anmerkungen von Dr. I. Wychgram (XVI1I-eme
volume de «Padagogische Klassiker» publie par G. A. Lind-
ner). Pestalozzi's ausgewahlte Werke mit Einleitungen und
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Annexes. Pestalozzi 's Biographie, herausgegeben von Fr. Mann. 4 Auf-
lage, 4 Bande. (Dans la «Bibliothek padagogischer Klas-
siker» publik par Fr. Mann). Etudes sur la vie et les tra-
vaux pédagogiques de I. E. Pestalozzi, par P. P. Pomp&
Paris, Delagrave, 1 vol. 1878. Pestalozzi, Etudes biogra-
phiques par I. Guillaume, Paris, Hachette, 1 vol. 1890.

lohn Locke's Gedanken tiber Erziehung. Mit Einleitung
und Anmerkungen, herausgegeben von Dr. E. von Salwfick,
2 Auflage, 1 Band (De la «Bibliothek padagogischer Klas-
siker», publiée par Fr. Mann), Locke, Pensees sur l'édu-
cation, traduction par Gabriel Compayr6, Paris, Hachette
1882.

«Fénelon und die Literatur der weiblichen Jugend in
Frankreich, von Claude Fleury bis Frau Necker, de Saussur»
von Dr. E. von Sallwiik, Langensalza 1886 (De la «Biblio-
tek padagogischer Klassiker», publik par Fr. Mann). P.
Rousse lot, Histoire de Hducation des femmes en France,
Paris, Didier 1883, 2 vol. P. Rousse lot, Pédagogie
Paris, Delagrave 1881.

J. J. Rousseau's Emil, iibersetzt, mit Einleitungen und
Anmerkungen versehen, von Dr. E. von Sallwiick, mit Rous-
seau's Biographie von Prof. Th. Vogt, 2 Bande 3 Auflage
(In «Bibliothek padagogischer Klassiker», publiée par Fr.
Mann). Rousseau's Emil bearbeitet von Karl Reimer (In
Karl Richter's «Padagogische Bibliothek»). Rousseau's Emil,
von Gehrig, Schrödels Padagogische Klassiker). On cher-
chera en outre une edition plus nouvelle d'Emile, en langue
fran caise.

Diesterweg Rheinische Blatter, ausgewahlt und mit Ein-
leitung versehen von A. Chr. Tessen, 2-te Auflage (VI-6111e
volume de la collection (cPadagogische Klassiker», publié
par G. A. Lindner).

* *

Permettez-moi de toucher A, un des cOtés de la question
qui nous occupe. Dans l'isolement, impose par les circons-
tances, ott les maitres d'école sont contraints de vivre, loin

feminine,

*
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de tout foyer intellectuel, je ne puis me figurer pour eux Annexes.
un bienfait plus grand que celui qui consiste a, mettre a
leur disposition un certain nombre de livres de réelle va-
leur, pouvant servir h leur profession. Et quels livres peuvent
etre pour eux de plus grande valeur que ceux qui corn-
prennent les écrits des grands nenseurs en matière d'édu-
cation ? La bibliotheque pédagogique est destinée a pre-
venir la torpeur, l'engourdissement intellectuel du maitre
d'école et, lh on les effets de l'inaction se sont déjà fait
sentir, a réveiller ses forces intellectuelles et morales par
une lecture instructive et réconfortante.

Mais, je me le demande : Beaucoup parmi les maitres
d'école seront-ils capables de se procurer ces livres, en
supposant même que nous les possédions? Aussi faible
qu'en soit le prix, je crains fort que fres pen d'entre eux
puissent se payer le luxe d'une bibliotheque personnelle.

Plus encore. Notre jeune maitre d'école, a peine sorti des
bancs de l'école, peut-il, étant données ses modestes res-
sources pécuniaires, profiter de quelques-uns au moins
des ouvrages pédagogiques, litteraires ou scientifiques qui
paraissent chez nous?

Combien d'entre eux ne restent-ils pas, pour longtemps
encore, réduits aux manuels et aux textes avec lesquels
ils ont quitté l'école normale ? Qui ne volt que s'il passe
un certain nombre d'années sans faire de lecture nouvelle,
sans nourriture intellectuelle substantielle, le maitre d'é-
cole ne restera pas seulement sur place, mais reculera
fatalement. Beaucoup d'entre eux ont a leur disposition
la petite bibliotheque rurale, cela est vrai.

Mais celui qui se figure que cette collection de petits
livres, faite pour les paysans un pen plus instruits, pourra
suffire a un maitre d'école normalien, pourra satisfaire ses
besoins intellectuels et moraux, celui-lh ne connait pas
l'état de choses actuel.

Non. Les maitres d'école liraient beaucoup, mais ils n'en
ont pas les moyens. Avec leur modeste traitement ils ne
peuvent se monter une bibliotheque personnelle.
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Annexes. Ces considerations, M. le Ministre, me font soumettre
votre appreciation, la proposition de creer des bibliotheques
districLtelles, auprès de chaque revisorat scolaire, a l'usage
des membres du corps enseignant primaire du district.
Chaque instituteur et maitre d'école y emprunterait les
livres dont il a besoin, d'après les dispositions d'un regle-
ment special.

Le ministère, l'administration de la Caisse des Ecoles,
le district, les communes et les particuliers pourraient
contribuer a l'augmentation du nombre des volumes de la
bibliotheque.

Le stock principal de livres devrait se composer d'ou-
vrages relatifs a, l'enseignement, de trait& et publications
pédagogiques, auxquels on pourrait ajouter des ouvrages
litteraires et scientifiques utiles aux maitres d'ecole et
aux instituteurs. Sous le nom de bibliotheques cantonnales,
de nombreuses fondations de ce genre existent en France
et prennent un essor de plus en plus grand.

L es inspecteurs scolaires examinent la liste des livres
empruntes et les constatations faitesinfluencent sur Pappre-
ciation des mérites du personnel enseignant place sous
leurs ordres. (Voir le rapport de M. Istria, inspecteur d'Aca-
demie, dans la publication officielle ((L'inspection acadó-
miquep. Paris, Imprimerie nationale, 1900, page 586).

L'emploi des bibliothëques districtuelles, d'oft ne manque-
raient pas particulièrement quelques-unes des collections
de la bibliotheque pédagogique, que vous êtes en vole de
creer, auraient egalement une remarquable influence en
bien sur les discussions et Pactivite entière des membres
du corps enseignant primaire dans les conferences gene-
rates et les cercles culturaux.

Il est un ouvrage encore dont le besoin se fait res-
sentir : Nous manquons de livres contenant des lectures
pedagogiques â l'usage des eleves des dernières classes

e * *
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des 6coles normales. Il no peut encore s'agir id de volumes Annexes
entiers, comme ceux qui nous avons proposes pour la bi-
bliotheque pedagogique. En outre, un certain temps pas-
serait jusqu'à qu'ils soient prêts. En consequence, la
redaction d'une chrestomathie pMagogique s'impose, qui
comprenne des morceaux choisis des écrivains les Plus
remarquables dans les choses de Peducation et de l'in-
struction.

En vous rernerciant, M. le 'Ministre, de l'honneur que
vous m'a vez fait de me charger de la redaction du ca-
talogue des livres nécessaires a une bibliothèque pédago-
gigue, je vous prie de bien vouloir agréer l'assurance de
mon estime et de ma consideration particulière.

C. Meissner.

Annexe No. 54.

Extrait du projet de loi pour l'avancement sur place
des maitres d'école, depose a la Chambre des de-

putes en janvier 1899. (Page 198).

Des examens pour Favancement sur place des maitres
d'école seront tenus chaque année. Ces examens auront
lieu en tous points selon les normes prevues a Fart. 61
de la hd sur l'enseignement primaire et normale primaire.
Les maitres d'école qui rCussiront recevront le titre d'in-
stituteurs et auront un traitement de 150 frs. par mois,
auquel on appliquera la gradation conformCment A la loi
de 6 mars 1883. Ils continueront cependant A servir dans
Fenseignement rural. Le nombre des places pour lesquelles
ces examens seront tenus sera fixé par le budget. 11 ne
sera cependant pas inférieur A 10, ni supérieur A 25, pour
chaque année.
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Annexes. Les maltres d'école qui auront obtenu le titre d'insti-
tuteur de la manière indiquée dans cet article pourront
etre transfer& A une école urbaine, avec un salaire de 225
francs par mois, après avoir servi pendant cinq ans comme
instituteur a une école rurale et sur recommandation de
l'inspectour de circonscription.

Annexe No. 55.

Extrait du rapport du 28 février 1903,
de M. S. Halitza, inspecteur de l'enseignement pri-
maire, sur le résultat de l'examen de 1902-1903
pour l'avancement sur place des maitres d'école

(commission de Bucarest). (Page 201).

Monsieur le Minis Ire,

Je tiens t relever spécialement la brillante réussite des
conferences populaires.

Je vous avoue, Monsieur le Ministre, que tout bon roil-
main ne pouvait s'empêcher de ressentir une veritable sa-
tisfaction morale en voyant cette fiOre phalange de mai-
tres d'école, doués de connaissances si variées et si belles,
maltres de cette langue séduisante du paysan, exposer
avec facilité et t la portée de son intelligence des choses
même plus difficiles et plus abstraites; chercher a captiver
son attention et son intérOt par des exemples bien choi-
sis et des conseils, des enseignements utiles, tires de sa
vie même de chaque jour, de ses épreuves et de ses souf-
frances.

Si 20V, seulement de nos maitres d'école sont, dans
l'art de tenir des conferences populaires, de la force de
ceux qui se sont present& a, cet examen, nous pouvons
etre certains que lour activité dans les cercles culturaux,
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a la condition d'être bien dirigée, donnera des fruits inat- Annexes.
tendus.

En these gén6rale, nous avons constaté avec satisfaction
que les membres du corps enseignant primaire rural, qui
se sont prt5sent4s a cet examen, ont prouv6 quiIs taient
un él6ment conscient de la haute et grande mission qn'ils
ont t remplir au sein de notre population rurale.

D'un ceté, la plupart d'entre eux se sont affirm& comme
connaissant bien les malers et peuvent etre mis sur le
memo niveau que les instituteurs les plus distingués en
ce qui concerne leurs connaissances professionnelles. D'au-
tre part, ils ont prouv6 qu'ils déploient un labeur digne
de toute louange pour s'armer d'uno multitude de connais-
sances, qui leur sont indispensables pour pouvoir s'acquitter
du rele qu'ils sont appelés a remplir parmi leurs concitoyens.

Pour les encourager dans cette voie et tenir sans cesse
en 4veil leur 6mulation, il est besoin, croyons-nous, de
porter le nombre des places d'avancernent au moins a, 20
par chaque circonscription.

Le président de la commission
S. Halitza

Inspecteur de l'enseignement primaire et normal.

Annexe No. 56.

Extrait du rapport du 6 mai 1903 de M. C. Meissner,
ancien inspecteur general de l'enseignement pri-
rriaire, sur le résultat de l'examen de 1902-1903
pour l'avancement sur place des maitres d'école

(commission de Iassi). (Page 201).

Monsieur le Ministre,

En nous conformant a l'art. 13, al. 4 du reglement pour
l'avancement sur place des maltres et des mattresses d'6-
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Annexes. cole en date du 25 avril 1902, nous avons Phonneur de
soumettre a votre haute appreciation, par ce qui suit, nos
observations relatives au resultat de l'examen.

Ce rCsultat est des plus rejouissants. Cinquante candidats
ont concouru et vingt-neuf d'entre eux ont réussi a obtenir
les moyennes nécessaires, t chacune des quatre epreuves
auxquelles ils ont été soumis. Plus de la moitió de ces
vingt-neuf se sont affirm& comme elements de valour réelle,
ce qui nous a autorisCs a declarer, dans notre dernier proces-
verbal No. 25, du 2 mars, que ce sont des instituteurs ab-
solument distingués, tant par la culture génCrale qu'ils
possedent, la maturité de la pensée dont ils ont fait preuve
et leurs aptitudes didactiques, que par les sentiments qui
les guident dans l'accomplissement de leur mission, sen-
timents qui se sont tout specialement manifest& a l'occa-
sion des conferences tenues en langue populaire.

Tels sont les faits, Monsieur le Ministre.
Si Part. 57 de la loi de l'enseignement primaire et nor-

mal primaire, en vertu duquel se tiennent ces examens,
dtait en premiere ligne destine a encourager a un travail
fructueux tous les maitres d'ecole capables du pays, en
vue d'ameliorer leur situation materielle et de donner par
cela un nouvel essor a notre enseignement rural, ce but
est certainement atteint.

Mieux que cela. Le resultat de l'examen constitue une
revelation precieuse pour tous ceux qui s'intéressent
l'avenir du paysan roumain : la revelation que le pays
possede parmi les maitres d'école, beaucoup plus qu'on ne
le pourrait croire, des elements capables, actifs et animes
du feu sacré de leur mission.

La dissemination fatale de ces modestes facteurs de cul-
ture sur toute la surface du pays, leur isolement du monde
culte des centres plus importants ont eu pour resultat de
les faire méconnaftre ou de les faire connaltre en mal.
Soit par Pincapacite du petit nombre de ceux leur voulant
du bien qui venaient en contact avec eux, soit a cause
de la mauvaise foi de beaucoup de facteurs interesses

Is

a.
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les denigrer, une sorte de mot d'ordre s'était accrédité de Annexes.
les presenter comme des hommes dangereux pour l'état
social actuel, h tendances rebelles, comme des ennemis
de la nation. Les hommes haut places meme ajoutaient
foi a ces voix alarmées et étaient sincèrement convaincus
de la perversité des pensées, des sentiments et des aspi-
rations de la grande majorité des membres de notre corps
enseign ant rural.

Toute cette situation provenait surtout du fait que les
maltres d'école, dans leur majorité, n'étaient vus par les
cercles dirigeants qu'à travers le prisme de ceux
comprenant pas le sens du but consistant a éclairer le
people par l'instruction, confondaient dans la memo haine
et l'institution et ses représentants les mat-
tres d'école

Nous ne nierons pas que ces derniers aient eux-mêmes
contribué, en partie, a leur mauvaise renommée par leur
attitude provocatrice aux congres et par des articles irre-
flechis publiés par quelques-uns d*entre eux dans des
revues.

Mais ii faut reconnaltre que ces champions audacieux
et coupables étaient peu nombreux et ils ont pu gagner
une certaine gloriole aux yeux de leurs camarades par
suite précisCment du desespoir de ceux-ci en presence des
accusations incessantes et immeritées dont ils étaie it l'objet.

La révolte morale contre l'injustica est naturelle.
Done, la veritable et principale cause du dédain dont

était frappe le corps enseignant reste celle-ci: ignorance
du veritable état de choses, appreciations erronées de la
part des milieux dirigeants, appreciations suggérées par
tons ceux qui étaient intéressés a frapper Pecole et les mai-
tres d'ecole et, Dieu merci! ils sont assez nombreux.

Cette situation était destinée a durer longtemps et memo
h s'aggraver, si l'on n'avait pas cherché par tons les moyens

tirer les maitres d'école de l'isolement dans lequel ils
croupissaient et a les rapprocher de tous ceux qui désirent
le bonheur de la population rurale.

11Rapport adressd k S. M. le Roi de Roumanie.Annexes.Spirtt Hard.

P4cole

qui,Ine
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Annexes. C'est vous, Monsieur le Ministre, qui Res Phomme qui
a le plus contribué A ce rapprochement. Vous avez témoi-
gné de la confiance aux maitres d'école et vous avez re-
love leur moral. La consequence en a 6té que les dangereux,
les revoltes, les criminels d'hier sont aujourd'hui les fac-
teurs les plus utiles, les plus intelligents et les plus zélés
du relèvement moral, intellectuel et materiel du paysan
roumain.

Notre examen d'avancement sur place peut être consi-
are comme un anneau de la chaine des mesures prises
pour connaitre de plus près la valour de nos maitres d'école.
Ici s'est trouvé reuni, non pas tout ce qui est bon et ca-
pable dans l'enseignement rural, car beaucoup d'hommes
de valeur ne se sont pas presentes, mais seulement ce qui
présente quelque garantie dans Paccomplissement honnête
de leurs devoirs a P6cole et au dehors.

Jusqu'A la tenue de cet examen, l'occasion ne s'etait
jamais presentee de voir réunis en bloc, en nombre aussi
considerable, les elements les plus choisis de l'enseignement
rural. Il est vrai que les maitres d'école se reunissent en
cercles culturaux, en conferences générales, en congres,
mais la comparaison au sein des deux premieres assemblees
ne peut se faire que dans des spheres plus restreintes, et
ce ne sont pas toujours les plus distingues qui se pr6-
sentent dans les congres et y déploient lours talents.

Nous avons eu de nouveau l'occasion de constater que
ce ne sont pas les orateurs bruyants, habitas des congres,
les beaux parlours et les audacieux qui sont réellement Ies
premiers parmi les premiers.

Ce sont des hommes tout A fait modestes qui se sont
distingués d'une favon remarquable a notre examen ; ils
etaient, il est vrai, admirablement notes par les revisetirs
scolaires, mais inconnus dans des cercles plus etendus.
L'examen a mis en evidence ceux qui ont le plus de va-
leur; c'est la d'un grand profit pour les autorités scolaires.

C. Meissner, G. Fintinaru, M. Tomida.
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Annexes.

Annexe No. 57.

Rapport du 3 octobre 1898 du ministre de l'in-
struction publique et des cultes a S. M. le Roi, pour
la creation de la médaille .116splata muncei pentru
inv6timintu1 primar». (Recompense du travail pour

l'enseignement primaire). (Page 203).

Sire,

Les lois sanctionnées au cours des dernières années, con-
cernant Penseignement public, tendent de plus en plus a
mettre de l'ordre dans les écoles. Le corps enseignant con-
naIt ses devoirs d'une facon plus precise et se
trouve, par consequent, mieux en mesure de les remplir
avec exactitude. Il est done juste que, étant donné que la
loi confére aujourd'hui des moyens plus gfirs et plus aptes

réprirner les infractions, il existe aussi le plus de moyens
possible de recompenser le zéle et le bon vouloir.

Le corps enseignant primaire, urbain et rural, merite
notre attention, tant pour les difficult& spéciales avec
lesquelles il a A lutter que par le peu de moyens de recom-
pense dont nous disposons en sa faveur. Il est donc.d'autant
plus nécessaire aujourd'hui de pouvoir donner une marque
de satisfaction A ceux d'entre eux qui remplissent leurs de-
voirs. D'autant plus que, dans l'isolement ofi la plupart vi-
vent, on doit pouvoir leur prouver qu'ils ne sont pas prives
de la sollicitude de Pautorité centrale. Cela les fortifiera
dans l'accomplissement de leurs devoirs, car ils se senti-
ront surveillés et soutenus.

aujourd'hui

it
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Annexes. C'est pour ces motifs que je soumets avec respect A la
Haute approbation de Votre Majeste le projet de décret
ci-joint, portant creation d'une medaille speciale pour ceux
qui rendent des services A un titre quelconque a l'ensei-
gnement primaire et a, Péducation populaire.

Annexe No. 58.

Règlement du 30 octobre 1898 pour l'institution
de la medaille (<116sp1ata niuncel pentru
tul primar». (Recompense du travail pour l'ensei-

gnement primaire). (Page 203).

ART. 1. II est institue une médaille portant la devise:
«En recompense du travail pour Penseignement primaire»,
ayant deux classes, qui sera accordée comme encourage-
ment et recompense pour les services rendus A l'enseigne-
ment primaire et A Peducation populaire.

ART. 2. La medaille est conferee A vie.
ART. 3. Le droit de la porter est personnel et ne se

transmet en aucun cas.
ART. 4. Le nombre des medailles A accorder est incl.&

termine.
ART. 5. La médaille ne sera accord& qu'aux indigenes

ayant reldu d'importants services A l'euseignement pri-
maire et a, Peducation populaire, soit en qualite de maitre
d'école ou d'instituteur, soit par des écrits, donations im-
portantes, etc.

ART. 6.- La medaille se compose : celle de 1-ère classe
d'une pike de metal jaune, de forme circulaire, d'un dia-
metre de 30 mm. et d'une epaisseur de 21/2 mm. ; celle
de 2-ème classe d'une pike de metal blanc, ayant les memos
dimensions et la memo forme. La médaille des deux classes
porte sur une face, en relief, Peffigie de S. M. le Roi en-

invgtimin-
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tour& des mots : «En r6compense du travail pour Pensei- Annexes.
gnement primaire», entour6s eux-mOmes d'une guirlande
de feuilles de chêne re-unie en haut et en bas par un nceud
de ruban.

ART. 7. Le ruban est en sole moirde, de 30 mm. de
largeur, ayant au milieu une bande blanche verticale de
10 mm. de largeur et sur les deux bords une bande rouge
verticale de memo largeur.

ART. 8.- La médaille se porte sur la poitrine, du cOté
gauche.

ART. 9.Dans aucun cas le ruban ne pourra être port6
seul.

ART. 10.--Seul le Chef de l'Etat a le droit de conf6rer
la niklaille.

ART. 11.La radaille est accordée par decret royal, a
la suite du rapport du ministre de l'instruction publique
et des cultes et le ddcret est publi6 au Moniteur Officiel.

ART. 12.Un brevet sign6 par le Chef de l'Etat, muni
du sceau royal et contresign6 par le ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes, sera remis en memo temps que
la mddaille.

ART. 13. La mddaille se perd pour les mAmes causes
que celles qui entrainent la perte de la qualitd de citoyen
roumain.

Les membres du corps enseignant perdent le droit de
la porter lorsqu'ils sont punis de l'exclusion dffinitive du
c9rps, conformdment aux art. 70, 71, 72, 73 et 74 de la
loi de l'enseignement primaire et normal primaire du 29
avril 1896, et aux art. 48, 49, 50 et 77 de la loi de Pen-
seignement secondaire et supérieur du 23 mars 1898.

ART. 14. Un registre special pour l'inscription succes-
dive de ceux auxquels la medaille a &é accord& sera
tenu au ministère de l'instruction publique et des cultes.

Ce registre comprendra, outre le nom du medaille, le
numero et la date de Pexpedition du brevet, ainsi que la
classe de la medaille conferee.
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Annexe No. 59.

Articles 3 et 4 de la loi de l'enseignement secon-
daire et supérieur du 23 mars 1898. (Page 223).

ART. 3.Les lycées ont huit classes, chacune d'une armee.
Dans les quatre premieres classes, les objets d'étude

sont : la religion, les langues roumaine, latine, francaise et
allemande ; Phistoire universelle et l'histoire du pays ; la
geographie generale et la geographie du pays; les mathé-
matiques raisonnées élementaires avec applications h l'ar-
pentage, au nivellement, aux drainages, aux irrigations et
notions de comptabilite ; elements de physique, chimie,
sciences naturelles, cosmographic) ; notions d'hygiene; no-
tions de droit usuel et instruction civique, calligraphie,
dessin, musique vocale, gymnastique. Ces cours seront
enseignes de maniere a former un cycle complet de con-
naissances. lls sont obligatoires pour tous les éleves des
quatre premieres classes.

Dans les quatre dernieres classes, les objets d'etude sui-
vants sont obligatoires pour toils les eleves : la religion ;
les langues roumaine, francaise et allemande ; l'histoire
universelle et l'histoire du pays ; notions de psychologie,
de logique, d'economie politique, droit usuel et instruction
civique ; musique vocale et gymnastique.

En outre, les eleves se destinant aux etudes classiques
et qui formeront la section classique suivront encore les
cours suivants: langues latine et grecque ; repetitions de
mathematiques, de sciences physiques et naturelles et le
dessin ; et ceux qui formeront la section reale, les cours
suivants : une des langues italienne ou anglaise ; la géo-
graphie ; les mathematiques raisonnées (algebre et trigo-
nométrie plane et spherique, avec complements et theorie
generale des equations h une inconnue; applications a la
topographie, nivellement, drainages, irrigations, elements
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de g4om6trie analytique h deux dimensions ; notions de Annexes.
mécanique raisonnée et de technologie ; notions de g6o-
marie descriptive) ; physique, chimie, cosmographie, scien-
ces naturelles, hygiene, dessin lin6aire.

Les 61eves de la section classique pourront remplacer
Vétude de la langue grecque par celle de la physique, de
la chimie, des sciences naturelles, de Phygiene et de la
ge.ographie, et suivront ces cours en commun avec les
41eves de la section réale.

ART. 4. Les gymnases ont quatre classes, (run an
chacune. Leur programme d'études est identique h celui des
quatre classes inf4rieures des lyc4es.

Annexe No. 60.

Horaires pour les gymnases et lycees d'apres le
programme du 1 avril 1899. (Page 223).

Horaire pour gymnase et cours inférieur de lycée.

Gymnase et lycee cours inférieur 1 I II III IV

Religion 2 1 1 1
Langue roumaine 4 3 3 3

27 latine 2 2 3
If française 3 3 3 2

allemande 3 3 3
Instruction civique, droit usuel et économie politique. 1

Histoire universelle et histoire du pays 2 2 2 2
Geographie et cosmographie 3 2 2 2
Mathematiques rationnelles et élémentaires . . . 3 3 3 3
Sciences physico-naturelles ° 2 4 3
Hygiene 1
Musique vocale 2 2 2 2
Dessin 1 2 1 1

Calligraphie 3 2 1
Gymnastique 1 1 1 1

26 28 28 28

. ......... .
, . ...... . . . .

. . . .

.
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Horaire pour le cours supérieur de lycée.

LYCEE COURS SUPERIEUR
CLASSIQUE l'IAL MODERNE

v vI 171 I* v VI "VII VIII V -VI VII NM

Religion I 1 1 1 1 1 1
Langue roumaine. . . 3 3 3 2 3 3 3 2 3 3 3 2

11 latine . . . . 8 8 6 6 8 8 6 6
grecque . . . 5 5 5 6
française . . 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

11 allemande . 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2
)9 italienne ou

anglaise 3 3 3 3 1

Philosophie, droit, in-
struction civique, dco-
nomie politique. . . 2 3 2 3 2 3

Histoire universelle et
histoire du pays . . 2 2 3 3 2 2 3 3 2 2 3 3

Géographie. 2 2 2 2
Mathematiques . . . 2 2 6 6 4 4 2 2 2 1
Sciences physico-nat u-

relies 2 2 3 3 5 3 3 3 5 5
Hygiene . 2 2
Musique vocale . . 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1
Dessin 1 1 1 1 1 1
Dessin lineaire . . . 2 2 2
Gymnastique . . . . . 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

I28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28

1

n

1

.

.

.

- - -
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Annexes.

Annexe No. 61.

Articles 5 et 6 de la loi de l'enseignement secon-
daire et superieur du 23 mars 1898. (Page 227).

ART. 5.---Les objets d'fitude dans les écoles secondaires
de jeunes filles du 1-er degrd sont : la religion; les langues
roumaine, française et allemande; la gdographie gdné-
rale et la géographie du pays ; l'histoire géndrale et l'his-
toire du pays ; l'arithrndtique et la gdomdtrie éldmentaire
raisonnde avec applications pratiques et notions de comp-
tabilitd ; 616ments de cosmographie; dléments de sciences
naturelles, de physique et de chimie; notions de pddago-
gie, d'hygiene, de médecine et de pharmacie domestiques,
surtout en vue de l'élevage des enfants et des soins
leur donner; dconomie domestique, travaux manuels, cal-
ligraphie et dessin, musique vocale, gymnastique.

La durde des etudes dans les ecoles secondaires de jeunes
filles du 1-er degrd sera de cinq ans. La cinquième année
sera spdcialement consacrde aux etudes nkessaires 5, la
femme.

ART. 6.Les deoles secondaires de jeunes filles du 2-erne
degre sont destindes a dormer une culture generale plus
elevee que les ecoles du 1-er degre. Dans ce but, on y
developpera et completera les Ctudes des koles du 1-er
degró en y ajoutant des notions de psychologie, de logi-
que, d'économie politique, de droit usuel et d'instruction
civique, ainsi qu'une des langues latine, italienne ou an-
glaise.

La durde des dtudes dans les écoles secondaires du 2-erne
degré sera de quatre ans. On y recevra, par vele de con-
cours, les éleves ayant terminé les quatre premieres classes
des écoles du 1-er degré.

Les Cleves ayant termind les cours de ces ecoles en
ayant suivi l'étude de la langue latine obtiendront un cer-

h
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Annexes tificat portant la mention : Equivalent au certificat des
etudes classiques modernes de lycée. Co certificat donne
le droit d'inscription dans les universités aux Facultés aux-
quelles peuvent etre inscrits, conformément aux reglements
particuliers, les éleves ayant termine les etudes classiques
modernes des lycees

Annexe No. 62.

Horaire des ecoles secondaires de jeunes filles,
d'apres les programmes du 1 avril 1899. (Page 227).

Horaire pour les êeoles secondaires de jeunes filles
du 1-er clegré.

ECOLES DE JEUNES F1LLES DU 1-er DEGRE I II III IV V

Religion 1 1 1 1 1

Langue roumaine. 4 3 3 3 3
1, francaise 3 3 3 3 2
B allemande . 3 3 3 3

Pedagogie
Histoire generale et histoire du pays . 2 2 2 2
Geographie generale, géographie du pays, cos-

mographie ... . . . 2 2 2 2
Arithmétique et geometrie elémentaire . . . . 3 3 2 2 1

Sciences physico-naturelles 2 2 2 2
hygiene, médecine et pharmacie domestique . 2
Economie domestique , . . . ...... 2
Musique vocale 2 2 2 2 2
Dessin . . ........... . . . . 2 1 2 2 2
Calligraphie 2 1 1 1

Travail manuel 2 2 2 2 4
Gymnastique 1 1 1 1 1

26 26 26 26 261

. . . . . ...... 3

. . . . .
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Annexes.

Horaire pour les écoles secondaires de jeunes filles
du 2-enze degré.

ECOLES DE JEUNES FILLES DU 2-ême DEGRE
I

III lv

Religion
Langue roumaine ... ..

latine, italienne ou anglaise
francaise
allemande . .

Philosophie (psychologie et logique)
Pédagogie
Instruction civique, droit usuel et économie poll-

tique
Histoire gdndrale et histoire du pays.
Gdographie
Mathématiques
Sciences ph3. sico-naturelles
Hygiene, medecine et pharmacie domestique
Economie domestique
Musique vocale
Dessin
Travai I manuel
Gymnastique

Annexe No. 63.

1

3
3
2 3 3
2

2
2
2
2

2
2
2

3
3

3

2
2
2
2

'

2
2 2
1 1

281 28

2

2
2
1

2
2
2
1

--
2
3

3

2

2
2

1

2
9

2
1

2

281 28

Circulaire du 21 aodt 1902 adressée aux maitres et
maltresses de musique de toutes les écoles dépen-

dant du ministère. (Page 237).

Monsieur le maitre,

Le but de l'introduction de Pdtude de la musique dans
Penseignement n'est pas de surcharger nos élèves de quel-
ques connaissances purement thdoriques, mais de leur ap-
prendre chanter et, surtout, A chanter des morceaux
de nature A les émouvoir.

11

1

1

a

...
n . .

. . . . . ........
. . . . ...

3

3
2
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Annexes. Aucun genre de composition n'atteint mieux ce but que
les morceaux de musique roumaine.

Le puissant effet moral produit par l'audition des chants
entendus a la maison paternelle, non seulement sur les
enfants, mais sur les hommes mers de tout age, est un
fait connu de tout le monde. Ils réveillent de tendres
souvenirs du passé et rattachent Phomme au sol de la
patrie, dont les chants expriment les souffrances et les
joies.

On ne tient pas suffisamment compte de ce point dans
Penseignement de la musique dans nos écoles de tons les
degrés. Non seulement certains maltres consacrent une
trop grande partie de leur temps a l'enseignement de la
théorie musicale et trop peu au chant, mais encore les
morceaux qu'ils choisissent manquent souvent de tout
caractere, ou sont exclusivement empruntés aux répertoires
étrangers, dcrits méme quelquefois sur des paroles étran-
Ores.

Comment un semblable enseignement peut-il exercer une
influence educative quelconque sur les enfants?

Et pourtant, les maitres ont une indication sere dans
la chaleur, l'enthousiasme avec lesquels sont accueillis par
les auditeurs les morceaux roumains chaque fois qu'on en
entend Pexécution par des écoliers, aux examens, dans des
productions publiques, aux fetes, etc.

Nous ne voulons pas dire que l'éducation musicale de
la jeunesse doive etre absolument unilatérale. Ii faut, certes,
enseigner des chceurs d'opéras, des compositions des grands
maitres, mais cet enseignement ne doit pas occuper toute
la place. Au contraire, la place principal() doit etre prise
par la musique roumaine, cello qui, outre Penseignement
purement technique, procure aussi la satisfaction morale
que les enfants peuvent plus difficilement trouver dans
une musique qu'ils ne comprennent pas et qui ne leur dit
rien.

II est inadmissible que nos enfants ne sachent pas le
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plus souvent ce qu'est la dcrina et, par contre, chantent des Annexes.
chceurs du Trouvère.

Nous vous prions done d'introduire dans notre ensei-
gnement, dans la plus large mesure, l'exécution des airs
nationaux, choisis parmi ceux d'un caractere aussi pure-
ment roumain que possible. Des collections de ces chant
ne nous manquent pas, de sorte que le repertoire sera fa-
cile a former. Il faudra que les airs soient choisis parmi
ceux que les eleves chantent avec le plus de plaisir et de
sentiment, et qu'ils soient executes, soit a une voix, soit

plusieurs, suivant les elements dont vous disposez.
A l'occasion des concours de musique vocale qui auront

lieu en mai prochain, conformément au reglement récem-
ment promulgué, les 61eves devront deja se produire dans
des morceaux de musique roumaine.

Annexe,No. 64.

Decision du 13 avril 1898, instituant des
concours annuels du jeu «d'Omna» (barres) pour
tous les éleves des écoles primaires, normales et

secondaires. (Page 238).

Vu la nécessité qu'il y a de donner dans les écoles un
plus grand développement aux exercices physiques, sans
lesquels l'éducation de la jeunesse ne peut être ni com-
plete, ni harmonieuse;

Vu que pour atteindre ce but, parmi d'autres moyens,
un des plus efficaces est de ,cultiver les jeux qui déve-
loppent la force, Pagilité, le courage et l'initiative indi-
viduelle;

Décidons :
II est institué des concours annuels du jeu de barres
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Annexes. pour les eleves des écoles primaires et secondaires, des
écoles normales primaires et des séminaires.

Ces concours seront tenus chaque année le jour du 10
mai et feront partie de la fête scolaire de ce jour, ou bien
formeront une partie distincte.

Les concours auront lieu soit entre équipes différentes,
prises dans la memo école, soit entre équipes appartenant
A différentes écoles de la memo vine, soit enfin entre équipes
prises dans les écoles de villes différentes.

Le prix consistera en un objet d'art dont l'équipe vic-
torieuse aura la garde pendant un an, jusqu'au concours
suivant.

Un reglement special fixera les details de ces concours.

Annexe No. 65.

Ordre No. 9.016, du 16 aoilt 1902, adresse a
MM. les directeurs des lycées de Buzeo et de Piatra
relativement a la creation du cours d'agriculture

A ces lycees. (Page 240).

Monsieur le Directeur,

Le systerne scolaire d'un pays reflete fidelement les
besoins, les aspirations et le caractere national du pen-
ple qui l'habite.

La réforme scolaire qui se poursuit depuis quelques an-
nées a pour objet principal la realisation de ce deside-
ratum. Nous nous efforcons de faire en sorte que la jeu-
nesse qui passe par les écoles de tout degré possede au
moment oif elle la quitte non seulement des connaissances
générales et une education nationale et humanitaire aussi
complete que possible, mais encore qu'elle soit armée
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en vue de la lutte pour l'existence et connaisse le mieux Annexes.
possible le pays et ses besoins.

Beaucoup croient que l'enseignement secondaire pro-
prement dit (les lycees, gymnases et écoles secondaires de
jeunes filles) peuvent se soustraire a cette regle generale.
Bs croient que le lye& n'a pas d'autre mission que de main-
tenir la tradition du classicisme antique, considere comme
supreme expression du genie ethique et esthetique humain.

Cette croyance n'a plus sa raison d'etre aujourd'hui et
ses adeptes diminuent chaque jour. Les societes modernes
ont des besoins nombreux et complexes, différents de ceux
des sociétés antiques, et leur connaissance est indispen-
sable h ceux qui doivent vivre avec leurs contemporains
et non plus avec la soci&C grecque et latine d'il y a
2.000 ans. La vie est trop courte, le temps est trop pre-
cieux, pour que les jeunes gens consacrent huit ans a des
promenades dans les jardins d'Academies et se trouvent

20 ans tout aussi &rangers dans le monde qu'un contem-
porain de Platon qui aurait vecu vingt-quatre siecles.

C'est lh dans tons les pays, sans exception, la tendance
des reformes scolaires et que nous poursuivons aussi. Les
lois de 1898 et 1899, rétablies par celle de 1901, ont Cga-
lement ce but.

La creation des sections reale et moderne dans les ly-
cees, cello de l'enseignement professionnel élementaire et in-
férieur, l'introduction des connaissances pratiques d'agricul-
ture dans l'enseignement rural, ont toutes eu pour objet d'ac-
commoder chaque sorte d'enseignement h un besoin donne
precis.

Car nos efforts ne tendent pas a organiser l'enseigne-
ment entier du pays d'apres un type unique et immuable,
comme jusqu'à present, mais de lui donner la va-
riete indispensable pour qu'il puisse répondre avec la va-
rieté infinie des besoins gull est appele a satisfaire.

On a commence a travailler et on a deja fait quelque
chose dans cette direction, mais ii reste encore a faire.

Notre enseignement secondaire proprement dit (lycees et

h

ii l'etait
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Annexes. gymnases) a pris un très grand développement pendant les
trente-huit dernières années. Et &ant donné qu'il n'existe
pour ainsi dire pas d'enseignement protessionnel comme
contrepoids, il en est résulté un encombrement outre me-
sure de certaines carrières et l'abandon presque complet de
toutes les autres.

Mieux que cela. On constate que malgré les sacrifices
faits pour Penseignement, nous n'avons pas assez d'hommes
connaissant, même théoriquement, certaines questions qui
intéressent le pays au plus haut degré.

Nous citerons l'agriculture a titre d'exemple.
Le mot que «la Roumanie est un pays éminemment agri-

cole» est une banalité des plus courantes. Cela voudrait
dire que, pour nous, l'agriculture est l'occupation principale,
ce qui est réellement, et l'objet principal de nos préoc-
cupations, ce qui n'est pas. II est vrai que les cinq sixièmes
de notre population ne font que de l'agriculture ; il est vrai
que la principale source de richesse du pays est l'agricul-
ture ; mais, malgré cela, par une étrange anomalie, l'agri-
culture ne forme pas le principal objet des preoccupations
des classes dirigeantes. Pour ce qui est de la jeunesse, ii
semble qu'on ait cherché a dessein d'écarter de ses yeux
et de sa pensée tout ce qui a trait A l'agriculture.

Quand on dit que «le peuple anglais est éminemment
commercant et industriel»; quand on disait autrefois que
«les Romains étaient un peuple éminemment belliqueux»,
ces mots correspondaient a une réalité. Les Anglais sont
«éminemment commercants et industriels», non seulement
parce qu'ils font beaucoup de commerce et beaucoup d'in-
dustrie, mais aussi parce que le commerce et l'industrie
prennent l'enfant anglais tout jeune encore et que celui-ci
pousse dans une atmosphere faite de preoccupations de
cette nature.

Les Romains n'étaient pas belliqueux seulement A par-
tir d'un certain age, ce serait un non-sens, mais l'enfant,
aussitOt qu'il pouvait se tenir sur ses jambes, commencait
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A s'exercer aux jeux belliqueux et était imbibe d'éduca- Annexes.
tion militaire.

Par contre, on ne reconnalt en rien que Penseignement
roumain soit fait pour un peuple «eminemment agricole».
11 pourrait convenir A tout autre peuple non agriculteur
au même titre qu'à nous.

Nos lycées sont peuplés de fils de paysans, de fermiers,
de propriétaires ruraux, de commercants, d'industriels ;
pendant huit ans on leur parle de toute espèce de choses,
.excepté d'agriculture, de commerce et d'industrie, nécessités
nationales de premier ordre, et, malgré tout cela, on pre-
tend que le but des lycees est de donner un enseignement
general.

Que l'on ne dise pas que les lycées ont pour mission
unique d'alimenter certaines carriOres, celles dites carrières
liberales, qui n'ont rien de commun avec ces occupations
toutes materielles. Personne ne saurait meriter le titre
d'homme culte s'il n'est familiarise, si peu que ce soit, avec
les principaux problèmes qui intéressent son pays. La vie
sociale ne separe pas les hommes par des murailles; au
contraire, elles les met en contact perpétuel et il est im-
possible que dans une societé organisée quelqu'un puisse
vivre isolé, enfermé dans le cercle de ses intérOts et de
ses idées personnelles, et cela d'autant moins qu'il s'agit
de questions aussi vitales.

D'autre part, les anciens élèves de lye& sont ceux qui,
tOt ou tard, seront appelés a administrer, A légiférer, A
gouverner ; de sorte que lors merne le lye& devrait-il, A
l'avenir, ne continuer A produire que des fonctionnaires, des
médecins, des avocats, des professeursce qui ne sera pas

doit cependant preparer les jeunes gens a servir le
pays avec science et discernement, mais non pas se li-
vrer A des experiences a ses dépens.

Dans Pceuvre generale entreprise pour diriger l'ensei-
gnement dans des voles nouvelles, nous ne pouvions pas
passer sous silence cette trOs importante question.

Aussi est-ce dans ce but que nous avons fait passer dans
Rapport adressé a S. M. le Roi de Roumanie.Armexes Spiru Haret. 12
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Annexes. la loi sur Penseignement professionnel l'art. 75, qui dit :
«Certaines écoles secondaires de garcons pourront etre
transformdes progressivement en écoles A caractere pra-
tique et professionnel, suivant les besoins locaux et en
vue de certaines applications ddterminées».

Nous nous proposons d'user de cet article en ce qui con-
cerne les lycées de Buzeo et de Piatra.

11 n'est pas question, cependant, d'une transformation
de ces lycdes, mais seulement d'une modification partielle
dans leur programme, qui nous permettra de tenir compte
des considdrations importantes ddveloppées plus haut.

Voici ce dont il s'agit:
La loi de 1898 et le programme de 1899 prévoient dans

les quatre classes supdrieures rdales l'enseignement de la
langue anglaise ou italienne A raison de trois heures par-
semaine.

Faute de professeurs, ce cours ou bien n'a point du tout
étd fait jusqu'a prdsent, ou a étd tenu dans de mauvaises
conditions.

A partir du 1-er septembre prochain, nous consacrerons
ces douze heures par semaine A un cours d'agriculture
dont le plan serait le suivant :

La connaissance des plantes que l'on cultive et que l'on
peut cultiver dans notre pays. Lour mode de culture dans
les diverses parties du pays et les amdliorations dont elles
sont susceptibles. Le rendement des diverses cultures.
La maniere de les vendre et les cldbouchds. Les moyens
de transport. Le collt du transport par chemin de fer, par-
eau et par voitures. Les industries dérivdes de Pagricul-
ture, sucre, alcool, farine, etc.

Forks. La connaissance des diffdrentes essences, leur
utilitd, le mode d'exploitation; les moyens de transports, ta-
rifs et prix des transports. Ddbouch6s. Les industries der--
Wes: papier, etc.

Bestiaux. Les races roumaines, possibilitd d'amélioration.
Leur entretien. Commerce extkieur. Industries dérivées
tanneries, boucheries, abattoirs, etc.
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Tout cela en tenant particulièrement compte de nos condi- Annexes.
tions locales, attendu qu'il est question non pas de former
des agriculteurs accomplis, mais de mettre les lycdens A
memo de connaitre l'état des choses de leur propre pays.

Nous ddsirons, en mitre, par l'introduction de ce cours,
faire disparaitre de l'esprit de beaucoup, parents et dlOves,
la prdvention qui existe contre toute tentative de tirer un
profit pratique de l'enseignement purement théorique des
lycdes. Le cours que nous voulons introduire sera une ap-
plication agréable et intdressante des cours de botanique,
de zoologie, de géographie et familiarisera les dlèves avec
l'idée que les formules abstraites, dont ils sont nourris
pendant tant de temps, peuvent être aussi bonnes A quel-
que chose dans la vie.

Comme complement du cours, le ministère prendra soin
&organiser de temps en temps des excursions avec les
élèves pour visitor des exploitations rurales et forestières,
des ports, des fabriques, etc.

Nous avons la conviction quo cette innovation, loin de
nuire en quoi que ce soit l'enseignement lycéal, lui don-
nera une vie nouvelle.

La region que dessert votre lycee est particulièrement
propre A cet essai, en tant qu'elle comprend des exploi-
tations de toutes les catdgories quo nous envisageons.

Voila pourquoi nous sornmes particulièrement convaincu
que notre essai sera bien accueilli dans la localité.

Toutefois, votre rOle est important ici et vous ne per-
drez point de vue que c'est un rOle de confiance.

A la véritd, ii vous est impose de chercher a éclairer
ceux qui ne seraient pas fixes sur le but et le sens de
cette innovation, attendu que les réformes scolaires, comme
toutes les réformes, ne peuvent réussir si elles ne sont
pas adoptées en toute connaissance de cause par l'opi-
nion publique.

Vous devez encore suivre avec attention, A l'école lame,
la marche du nouvel enseignement et en tenir des notes

a
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Annexes journalières pour que le ministére sache jusqu'à quel point
ii pent aller de l'avant dans cette vole.

Bien qu'il no soit question que d'une modification par-
tielle et restreinte dans le programme actuel, j'ai cru né-
cessaire d'attirer votre attention sur ce qui précède, attendu
que la mesure a de l'importance non point autant par son
étendue, que par le fait qu'elle tend t former un type
nouveau de lycée. C'est pourquoi j'ai pense que cette in-
novation devait se faire non par surprise, mais en pleine
connaissance de cause.

Il est bien enteddu que les anciens élèves de la section
reale du lye& que vous dirigez seront dispenses de la
langue anglaise ou italienne partout oh ils continueraient
lours etudes aprés avoir termine celles du lycée.

Annexe No. 66.

Extrait du rapport de M. J. Biano, president de la
commission d'examen pour le diplôme de fin d'e-
tudes du cours secondaire supérieur du lycee Mi-
chel-le-Brave, de Bucarest, adresse A M. le ministre
de l'instruction publique et des cultes. (Page 253).

Monsieur le Ministre,

Ayant termine les operations de l'examen de fin d'études
du cours secondaire superieur du lye& Michel-le-Brave, de
la direction duquel vous avez bien voulu me charger par
votre adresse serie B. No. 4.866, du 5 juin an. c., j'ai l'hon-
neur de vous adresser dans le tableau ei-joint le resultat
de l'examen entier.

L'exarnen des tableaux des sujets choisis par un ou plu
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sieurs candidats et celui des sujets non choisis, quoique Annexes.
proposes a plusieurs reprises, présente un interet parti-
culier pour la connaissance du cercle des bides et connais-
sances qui ont exerce le plus d'attraction parmi les éleves
et de celles qui n'ont pas exerce cette attraction.

Cette armee, pour la premiere fois, entrent dans cet exa-
men des series entières d'61eves, ayant terminé la 8-ème
classe.

C'est pour cette raison que la commission a cru bien
faire de proceder pour cette fois avec assez d'indulgence,
quitte A etre plus severe les ann6es suivantes, quand aussi
bien les professeurs que les eleves se seront bien rendu
compte de la nature des travaux exigds a cet examen gé-
neral de fin d'études et se seront prepares a temps en con-
sequence.

Jo crois cependant de mon devoir de vous coinmuniquer
l'impression de la commission et la mienne personnelle en par-
ticulier, resultant de la lecture et de l'audition des Cpreuves.

En general, les eleves ont fait preuve de maturit6 et
de connaissances variees Quelques - uns d'e.ntre eux se
sont distingué.s par une assurance digne de tout 6loge, en
particulier dans la dissertation orale. Fort peu d'entre eux
ont ete a même de résoudre exactement et sfirement A
l'écrit le probleme de mathémathiques qui lour a ete donne;
quelques-uns ont fait une traductien tres faible de langue
allemande en langue francaise. La partie la moins soignee
de l'instruction de ces éleves est sans conteste cello de
la langue roumaine, j'entends par la, l'habitude d'exprimer
par Ccrit dans leur propre langue, les connaissances qu'ils
posseclent.

La plupart ne sont pas en état de faire des phrases
-correctes, n'ont point de connaissanco de l'emploi de la
ponctuation, n'ont aucun systeme d'orthographe et font
des fautes de grammaire et de syntaxe a l'encontre des
regles les plus élémentaires de l'art d'écrire.

Quelques-uns écrivent beaucoup mieux et plus correc-
tement le francais que le roumain.
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Annexes. Ce triste état de choses m'oblige, Monsieur le Ministre,
vous réitérer une prière que je vous ai (MA faite en

pareille occasion en d'autres années et qui serait de pren-
dre toutes les mesui es possibles afin que les professeurs
de langue roumaine de la 1-ère jusqu'à la 8-ème classe
fassent en sorte que les élèves s'habituent par des exer-
cices aussi frequents et continuellement corrigés par ceux-
la, a Ccrire correctement leur langue maternelle.

C'est là une nkessité de premier ordre pour toute leur
instruction, dans n'importe quelle spécialitC, car c'est ainsi
seulement que les jeunes gens pourront devenir des horn-
mes véritablement instruits et parfaitement conscients des
connaissances qui leur sont données a l'école.

C'est au professeur de langue roumaine qu'incombe en
premier lieu ce grand devoir ; mais tous les autres pro-
fesseurs, autant ceux de sciences exactes que ceux d'histoire,
de géographie, de religion, de langues anciennes et me-
dernes, etc., devraient aussi are obliges d'avoir toujours
en vue pour les exercices knits non seulement leur con-
tenu, mais aussi la forme roumaine correcto des devoirs
des Clèves.

Annexe No. 67.

Le président de la commission
I. Biano.

Liste des sujets proposes pour l'examen de fin
d'annee de la classe VIII en juin 1903 au lycee

<<Michel le Brave». (Page 253).

a) Ld liste des sujets proposes pour le travail ecru (les
él6ves avaient .le droll de clioisir une question sur einq)..

1. La nécessité de la connaissance de l'histoire pour l'é-
ducation du citoyen.

a.
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2. La reforme religieuse. en Europe, ses causes et ses Annexes.
consequences.

3. L'importance de la physique theorique et pratique
(point d'orientation : la machine a vapeur, le telegraphe, le
telephone, etc.)

4. Les relations entre l'histoire et la poesie.
5. Les influences etrangeres sur la culture et en parti-

culler sur la litterature roumaine.
b) La lisle des sujets proposes pour la dissertation orate

(les élèves avaient le droit de choisir une question sur vingt).
1. Les consequences de la decouverte du nouveau monde.
2. Les consequences de la decouverte de l'imprimerie.

L'etat des pays roumains a l'avenement au trône de
Michel-le-Brave.

4. La culture roumaine avant le 19-e siècle.
5. La difference entre la culture des Roumains du 19-e

siècle et cello des siècles antérieurs.
6. L'etat des pays roumains apres le meurtre de Michel-

le-Brave.
7. La litterature roumaine avant le 19-e siècle.
8. Les chroniques roumaines du 17-et du 18-e siecles.
9. Des equations en general.
10. Des courbes en general et le lien entre la geometrie

et l'algebre.
11. Le lien et la difference entre l'arithmetique et l'al-

gebre.
12. Des syllogismes.
13. Loi, théorie et hypothee en physique.
14. La ressemblance et la difference entre la physique

et la chimie.
15. L'hypothese atomique.
16. L'énergie et la transformation de Pénergie.
17. La relation entre la géographie, la cosmographie et

les sciences naturelles.
18. Le canal de Suez et son influence sur le commerce

mondial.
19. Homme de science, homme de lettres.

5.
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Annexes. 20. Les relations entre les Principautés rournaines et les
pays l'avoisinant au nord avant Michel-le-Brave.

21. L'école transylvaine, ses id6es et son influence sur
la culture roumaine.

22. Les courants et les influences dans la littdrature
roumaine du 19-ème siècle.

23. La littdrature populaire roumaine et son influence
sur la litt6rature savante.

. 24. Pourquoi la litt6rature roumaine s'est-elle beaucoup
eldveloppée au 19-ème siècle?

25. Influence de Paude des sciences positives stir Pes-
prit humain.

26. Les volcans, leurs especes, les causes qui les produi-
sent et leurs effets.

27. L'action physico-chimique de Peau sur la crofite ter-
restre.

28. La nature de la lumière, de la chaleur et de 1'Mec-
tricit4.

29. Le transformisme, la théorie de Fdvolution.
30. L'éducation physique, us et abus.
31. De la sensation.
32. Les caracteres de la culture grecque.
33. Les caracteres de la culture romaine.
34. Le commerce de la Roumanie, les principaux centres

et relations commerciaux.
35. L'influence du milieu sur les animaux: mimdtisme,

adaptation.
36. Les avantages de la aographie.
37. Les avantages de la lecture.
38. Les avantages de l'imprimerie.
39. Le genre de lecture pr6fdrd et les motifs de cette

prdfdrence.
40. L'auteur pr6fdrd et les causes de cette prdfdrence.
41. Les rapports entre les sciences positives thdoriques

et appliquées et Pdtat dconomique.
42. Animaux, plantes, mindraux; ressemblances et dis-

semblances.
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43. Le ddveloppement intellectuel clans la sdrie animale. Annexes_
44. Du soleil et des étoiles en général.
45. Pourquoi la littérature roumaine s'est-elle peu

veloppde avant le 19-eme siècle ?
46. L'industrie au point de vue économique et hygidnique.
47. L'Etat et l'individu, lours relations réciproques.
48. L'union des Principautds roumaines, ses causes et

ses consdquences.
49. L'homme sur la terre, son apparition et sa position

parmi les autres êtres de cette planete.
50. La position gdographique des Roumanis, ses bons

et ses mauvais cOtés.
51. La science préfdrde et les raisons de cette préfdrence.
52. Le systeme plandtaire, sa description et son histoire.
53. La culture roumaine au 18-eme siècle.
54. Les dpiddmies et les mesures prophylactiques contre

elles.
55. L'eau, ses variétds et son role dans la vie de l'homme.
56 L'agriculture.
57. Les alluvions de mer et de riviere, les deltas.
58. L'alimentation de l'homme.
59. Les causes de la decadence des Principautés roumaines.
60. Les causes du relevement des Roumains.
61. Races, especes, nations.
62. Les mines.
63. La voix et Porgane vocal chez l'homme, les organes

producteurs de sons chez les animaux.
64. La vie des plantes.
65. Les avantages de l'histoire.
66. Les influences extérieures sur la littérature roumaine

au XIX-eme siècle.
67. Les influences extdrieures sur la civilisation rou-

maine avant le XIX-Ome siècle.
68. Les poètes lyriques roumains du XIX-eme siècle.
69. Qu'est-ce que la patrie et quels sont les devoirs des

citoyens envers elle.

d4-
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Annexes. 70. Les causes de la decadence des Roumains dans les
siècles passes.

71. Les causes de la renaissance des Rou mains au XIX-ème
siècle.

Annexe No. 68.

Circulaire du 9 janvier 1903, adressée aux
directeurs de lycée (et non aussi des gymnases)
des séminaires, d'écoles normalas, et d'acoles corn-
merciales (2-ème degré) pour l'organisation des

excursions scolaires de vacances (Page 255).

Monsieur le Directeur.

Les excursions scolaires pendant les vacances sont in-
dubitablement un excellent moyen de développer l'esprit
d'initiative de la jeunesse, sans parlor de l'influence bien-
faisante qu'elles presentent au point de vue de l'hygiène
et de l'instruction. C'est pourquoi j'estime que ces excur-
sions ne doivent pas demeurer en dehors de nos preoc-
cupations.

C'est pour cette raison que j'ai Phonneur de vous in-
viter A examiner jusqu'à quel point l'organisation de pa-
reilles excursions pendant les mois de juillet et d'aoilt 1903
serait possible avec les elèves les plus avances en Age et
les plus vigoureux de Pecole que vous dirigez.

Pour notre part, nous croyons que l'excursion, si elle
avait lieu, devrait se faire a peu près dans les conditions
suvantes:

1. Que les excursionnistes soient seulernent des elèves
auxquels leur Age et leur vigueur physique permettent de
faire des courses A pied plus longues, A cheval quelquefois
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et de supporter une certaine fatigue physique et une vie
pas tout a fait confortable.

2. Que le nombre des excursionnistes ne soit pas trop
oTa nd. .

3. Que la direction de l'excursion soit confide à un ou
plusieurs des professeurs de Pécole.

4. Que l'excursion soit faite selon un itinéraire fixée des
le 31 mai au plus tard, et communiqué au ministere jus-
qu'au 5 juin.

5. Que la durée de l'excursion ne soit en aucun cas
supérieure A 30 jours.

6. Que l'excursion soit faite aux frais des excursionnistes.
Ceux qui voudront y participer devront Pannoncer jus-

qu'au 30 avril et verser leur cotisation jusqu'au 15 mai
au plus tard, entre les mains du directeur.

7. Le minimum de la cotisation de chaque excursion-
niste sera fixé par vous, d'accord avec le ou les profes-
sours qui dirigeront l'excursion, en considérant sa durde,
les localités a visiter, les difficultés de se procurer les lo-
gements, les aliments et les transports, etc.

8. L'excursion de chaque école sera subdivisée en groupes
de 8 ou 10 élèves.

Les membres de chaque groupe seront charges, A tour
de rOle pendant un jour, de l'ordonnancement des dépenses ;
de procurer les logements, la nourriture et le transport,
etc. pour leur groupe; tout cela sous Pautorad du ou des
professeurs directeurs.

9. Le ministere de l'instruction publique pourrait con-
tribuer a faciliter ces excursions en intervenant pour ob-
tenir le transport a prix réduits sur les chemins de fer, en
facilitant, partout oii cela sera possible, le logement dans
les monasteres, internats ou Ccoles et en intervenant au-
pres des autorités administratives, des reviseurs scolaires,
des directeurs d'école et des maitres d'école, pour pro-
curer aux excursionnistes les facia& et les renseigne-
ments qu'ils seraient a memo de procurer.

Annexes.

a.
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Annexes. Je vous prie, M. le Directeur de bien vouloir examiner
des A present ce qui peut se faire dans votre école cette
annCe pour l'organisation d'une pareille excursion et de
nous communiquer le plus tOt possible votre avis.

Annexe No. 69.

Reglement du 22 a milt 1885 pour l'inscription dans
la premiere classe secondaire des élèves ayant ter-

mine le cours primaire des ecoles publiques.
(Page 278).

ART. 1. Le premier septembre de chaque annCe les
directeurs et les directrices de toutes les écoles secondaires
de l'Etat constitueront une, deux on plusieurs commissions,
selon les besoins, composée chacune de deux professeurs
de lour école. Ces commissions soumettront A un examen
sommaire tous les 616N/es qui demandent A etre inscrits
dans la premiere classe et sont pourvus des certificats
des écoles publiques primaires; chaque commission sera
chargée d'examiner une série de 40 candidats.

ART. 2.L'examen consistera en une phrase facile, écrite
sous la diet& et analysée par écrit; en un probleme fa-
cile d'arithmétique, conforme au programme de la IV-Orne
classe primaire, a résoudre Cgalement par écrit, et en une
lecture A haute voix. II sera donné une note pour chacune
de ces trois épreuves; les notes des deux épreuves écrites
seront marquees stir le devoir memo.

L'eleve sera refuse s'il obtient une note infCrieure t 6.
A Pune de ces épreuves.

ART. 3. Les épreuves écrites seront liCes en paquets
et conservCes A la direction jusqu'au 1 septembre de Pant-16e
suivante, oft elles seront brülées

.
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ART. 4.Aussittit apres la fin de l'examen, les éleves admis Annexes.
seront inscrits dans les catalogues et la liste en sera af-
fi.chée dans Fécole h titre d'information pour les intéressés.
Le directeur récligera un tableau du résultat complet de
l'examen, dont il adressera un exemplaire au ministere et
un autre h l'inspecteur général do la circonscription.

ART. 5. L'examen des éleves prépards en particulier
qui demandent leur inscription se fera a l'avenir aussi con-
formément h l'art. 121 de la loi.

ART. 6. Les 616N/es redoublant lour 1-ere classe secondaire
qui demandent l'inscription dans la 1-ere classe d'une autre
-4cole seront inscrits sans examen, en vertu du certificat
constatant gulls ont suivi déjh les cours de la 1-ere classe
{lams la premiere école.

ART. 7. Les inscriptions pour les autres classes secon-
-daires, la 1-ere exceptée, se feront a l'avenir aussi toujours
conformément aux regles suivies jusqu'à present.

Annexe No. 70.

Creations et adjonctions dans l'enseignement secon-
daire depuis 1888 'a 1898. (Page 279).

a) La liste des Gyinnases et chs Lycées créés de 1888 a 1897.

1. Le Gymnase classique de Caracal, créé le 1 octobre 1888.
2. 7) If Massim de Brafia, créé le 1 sep-

tembre 1889.
3. Le Gymnase real de Turnu-Magurele, créé le 1 sep-

tembre 1899.
4. Le Gymnase classique de R.-Sarat, créé le 15 sep-

-tembre 1899.
5. Le Gymnase real de T.-Jiu, créé 10 1 septembre 1890.

                     



Annexes.

190

6. Le Gymnase real de Vaslui, fondé le 1 septembre 1890.
7. 7/ 77

tembre 1891.
8. Le Gymnase classique de R.-Valeea, fonde le 1 sep-

tembre 1891.
9. Le Gymnase classique de C.-Lung, fonde le 1 sep-

tembre 1884.
10. Le Lycee internat de Iassi, fonde le 1 septembre 1895
11. Le Gymnase classique de Constantza, fonde le 1 sep-

tembre 1896.

classique de Hushi, fondé le 15 sep-

b) Les Gymnases transformés en lydes de 1888 a 1897 :

1. Le Gymnase
2.

tembre 1890.
3. Le Gymnase

19 octobre 1892.
4. Le Gymnase
5.
6.

7. ,/
77

tembre 1895.
8. Le Gymnase
9.

10.

ff

71

11

77

11

ff

real de BraIla, le 1 septembre 1888.
classique Lazare, de Bucarest, le 1 sep-

classique Michel-le-Brave, de Bucarest, le

classique de T.-Severin, le 1 octobre 1893.
Buzeo, le 1 septembre 1894.
Piteshti, le 1 septembre 1894.
Massim, de BraIla, le 1 sep-

77

real de P.-Neamtz le 1 septembre 1897.
classique de Tulcea » 1 1897.

Bacau 1 1897.
17 ff

c) Les classes divisionnaires institudes entre 1888 et 1897:

Le Gymnase Cantemir, de Bucarest.

La Classe II B, creee le 21 septembre 1892.
I C, 1 octobre 1894.

77 77

71

77,
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Le Lycée Mathieu Bassarab, de Bucarest.

La classe II B, créée le 6 juin 1890.
/)

77

7)

/7

I C,
I D,

77

77

77
1 octobre 1890.
7 octobre 1891 (supprimée le 15

décembre 1891).
La classe III B, cre43 le 15 cl6cembre 1891.

IV B, 12 octobre 1892.7) /7

Note. De ces classes a été formé le gymnase Shincai.

Le Lycée Michel-le-Brave de Bucarest.

La class() I B, cr4de le 1 septembre 1890.
/2 I C, 4 octobre 1891.

Le Lycée Saint Sabba, de Bucarest.

La classe II B, cr6de le 1 septembre 1890.
77 )7 C, 1 octobre 1893.

Le Gymnase de Bacau.

La classe I B, cré6e le 1 octobre 1891.

Le Lycée de Berlad.

La classe I B, cré6e le 20 septembre 1889.

Le Gymnase Massim, de Braila.

La classe I B, cr66e le 17 septembre 1898.

Le Lycée real de Braila.

La classe I B, cré6e le 7 septembre 1898.
7) 77

I C, 1 novembre 1898.

Annexes.

I
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Le Gymnase de Buzeo.

La classe 1 B, cr6de le 1 octobre 1891.
II B, 1 octobre 1896.

Le Lycée de Craiova.

La classe II B, cre6e le 23 septembre 1892.
Les classes III B et IV B, cr6ées le 18 octobre 1893

I C et II C, lo 16 janvier 1895.
11 11

Le Lycée de Focskani.

La classe I B, créée en adit 1891.
II B, le 7 septembre 1894.

77 22

III B, 14 novembre 1895.
11 11

IV B, 24 septembre 1896.
72 27 11

Le Lycée de Galatz.

La classe I B, créée le 20 septembre 1889.
II B, 23 septembre 1892.

72 77 27 77

III B, 4 octobre 1895.
77 22 /2 22

Le Lycée de Piteshti.

La classe 1 B, crék le 22 aofit 1890.

Le Lycée de Ploeshti.

La classe I B, crUe en janvier 1889.
77

11

11

/7

77

/7

II B,
III B,

I C,
IV B,

17

27

77

77

le 15 decembre 1891.
23 septembre 1892.
19 septembre 1894.

5 octobre 1895.

77
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Annexes.
Le Gymnase de R.-Sdrat.

La classe I B, cr6Se le 1 octobre 1896.

Le Gymnase de R.-Valcea.

La classe I B, créSe le 4 octobre 1895.

Le Lycee de 11.-Severin.

La classe I B, cr6Se le 20 septembre 1892.
II B, 25 octobre 1893.lf )2

I C, 5 octobre 1895./2 2) 2)

III B,
71 7) 20 septembre 1897, (au

la classe I C).

Annexe No. 71.

lieu de

Circulaire du 8 octobre 1897 adresse aux direc-
teurs des lycées, des gymnases et aux directrices
des externats secondaires de filles, relative A I'M-

scription dans la 1-ère classe. (Page 279).

Monsieur le Directeur,

Le règlement des écoles secondaires du 28 septembre 1896,
art. 4, prSvoit que l'inscription des Slèves dans la 1-ère
classe secondaire se fait a, la suite d'un concours entre
les enfants qui ont demands leurs inscription, et cela dans
la limite du nombre des places disponibles dans la classe-

Cette disposition est justifiée, au point de vue 16gal, par
combinaison des articles 11,5 et 121 de la loi de l'in-

struction publique .de 1864.
Rapport adreasé b. S. M. le Roi de Roumania. Annexes.Spiru Haret. 13
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Annexes. En effet, si l'art. 121 dit que les éleves munis de certi-
ficats des écoles publiques sont inscrits sans mitre examen,
d'autre part l'art. 115 dit qu'il n'y aura pas plus de 50
&eves dans une classe et que, s'il y en a plus, on former&
des classes divisionnaires. Mais comme, cependant, le nom-
bre des classes divisionnaires est limité, tant par les salles
dont on dispose dans les écoles existantes, que par le per-
sonnel enseignant et surtout par les fonds accord& par
le budget dans ce but, il ne reste plus pour limiter le
nombre des 6leves d'une classe h cinquante qu'a limiter
le nombre des admissions ; dans ce but, il est naturel de
n'admettre que les meilleurs, les mieux en mesure de suivre
avec profit le cours secondaire, en les choisissant par
vole de concours.

Ii va sans dire que cette mesure ne saurait etre appli-
quée aux 61eves qui ont d6jh ét,6 admis dans le cours se-
condaire; c'est pourquoi le reglement ne l'applique qu'a.
ceux qui se pr6sentent pour entrer en 1 ere classe.

Le concours d'inscription dans Pécole secondaire, régle-
ment6 pour la premiere fois en 1885, aboli depuis, r6tab1i
ensuite a plusieurs reprises, constitue une des dispositions
les plus importantes prises ces dernières anne'es en ma-
tiere d'enseignement.

En premiere ligne, elle tend h al16ger les classes secon-
daires de Pagglomération excessive d'aujourd'hui. En effet,
la loi de 1864 limitait h 50 le nombre des éleves dans une
classe; elle a pris cette mesure non point en vue de Pespace
dont on prévoyait pouvoir disposer pour une classe, mais
pour ne pas rendre impossible la tache du professeur de
s'occuper de plus pres de tous ses 6leves ; car aucune
méthode didactique, si bonne fin-elle, ne pout donner un
r6sultat satisfaisant s'il n'est pas possible que tous les
éleves soient continuellement exercés et interrog6s.

Cela est impossible avec une classe dont Peffectif 8.6le-
verait a, 80, 90 et même plus de 100 (Reyes.

Chez nous, ce point a étci perdu de vue et, au lieu de-
chercher a appliquer l'art. 115 de la loi, qui avait une im--
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portance capitale pour assurer le serieux des etudes, on
l'a completement mis de cOte.

Nous en connaissons tous le resultat : les classes rem-
plies de centaines d'éleves presquo toujours agglomeres dans
un espace insuffisant, dans une atmosphere viciee, sans
aucune surveillance disciplinaire. Mais, pis que cela, on
ne les examinait pas pendant des mois entiers et lorsque
lour tour venait enfin d'être connus du professeur, cela
se faisait en hate, d'une facon superficielle, en deux ou trois
minutes. D'autre part, l'enseignement du professeur reparti
sur un aussi grand nombre d'éleves ne peut plus avoir
Penergie, l'intensité voulues.

Le résultat est deplorable, pour la sante des eleves aussi
bien que pour l'enseignement secondaire tout entier, qui,
nous pouvons le dire, est annihild pour la plus grande
partie. Et la meilleure preuve en est dans le nombre co-
lossal d'eleves obliges de recloubler l'année dans toutes
les classes et surtout dans la 1-ere classe.

Normalement, les eleves de cette categorie devraient for-
mer une exception dans chaque classe ; quand c'est la regle,
comme dans nos ecoles secondaires, ii y a la une preuve
palpable que l'école va tout a fait mal, puisqu'une aussi
grande partie des efforts et du temps des eleves et des
professeurs, ainsi que des depenses effectuées par l'Etat
et les parents sont perdues en vain.

Que notre enseignement secondaire présente beaucoup
de defauts, tout le monde le sait mais une des causes
principales pour lesquelles ii va mal est, sans conteste, le
trop grand nombre d'éleves dans chaque classe et la pre-
paration insuffisante de la majorite de ceux qui sont ad-
mis dans le cours secondaire. Le concours d'inscription en
1-ere classe secondaire est destine a combattre ces deux
maux ; on peut, grace a lui, enrayer d'une facon radicale
l'agglomération outre mesure des enfants dans uno lame
classe et, en memo temps, on peut n'y admettre que ceux
dont le degre de preparation est suffisant pour lour permet-
tre de suivre avec succes les cours secondaires. Cet examen

Annexes.
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Annexes. deartera toutefois ceux qui, des le debut, sont condamnds
fatalement, soit a ne pas terminer Pdcole parce qu'ils seront
refuses aux examens de passage, soit h la terminer dans de
si mauvaises conditions qu'ils ne tireront aucun profit des
etudes qui leur auront absorbe tant d'années de leur vie
et gulls auraient pu consacrer a un travail plus fructueux,
autant pour eux que pour le pays.

L'annde dernière, le concours d'inscription en 1-ere classe
a eu lieu dans des conditions delavorables, parce ve-
vait h peine d'être crdd et que l'on avait dispose de trop
peu de temps pour prendre les mesures ndcessaires.

Cette annde, le ministere a eu soin de bonne heure
de signaler a tous, professeurs et parents, l'approche de
cet examen et la facon dont il devait avoir lieu.

Le resultat de ces mesures a étd que le coneours d'in-
scription s'est gdneralement passe cette annde dans des
conditions beaucoup meilleures et a presente des inconve-
nients beaucoup moindres que Farm& dernière.

Il est vrai que nulle part les admissions n'ont dtd Ii-
mitdes h 50 par classe, mais, d'ailleurs, on ne pouvait memo
pas le faire cette annde.

En effet, le brusque passage de Pdtat antdrieur, lorsque
les admissions se faisaient sans aucune limite, a, Pdtat
diamdtralement oppose aurait provoqud trop de mdcon-
tentements, surtout de la part de ceux qui ne com-
prennent pas encore Putilitd de cette mesure. lin autre
motif est le grand nombre d'dleves refuses, qui remplissent
nos classes secondaires et surtout la 1-ere classe. Ceux-ci
tiennent lours places dans les ecoles et réduisent, par suite,
le nombre des nouvelles admissions que l'on peut faire.
Etant donne que dans certaines dcoles le nombre des dleves
redoublant leur amide dtait (MA de 50 dans la 1-ere classe,
aucune nouvelle admission n'aurait pu etre faite.

Pour ces raisons, le nombre des inscriptions en 1-ere

*
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classe a 60 cette année egalement partout supérieur a 50 Annexes.
par classe. On no s'arrêtera a ce chiffre que plus tard, a la
suite d'une action continue de plusieurs annees de la part
du ministère et de la part des directions des ecoles secon-
daires.

Jusqu'alors, le concours d'inscription entrera dans les
habitudes du public, qui se fera l'idde que le nombre
d'elèves d'une classe doit être limite et non illimite comme
a l'heure actuelle.

Grace h la reduction graduelle de l'effectif des classes, la
qualite de l'enseignement se relèvera, par suite le nombre
d'eleves refuses diminuera, do sorte quo la seconde des
causes qui empêChe encore la realisation de l'effectif de 50 .
par classe sera aussi ecartee.

Mais pour arriver A, co resultat, il est absolument ne-
cessaire, je le repète, que le ministère et les directions
des ecoles secondaires se livrent pendant une serie d'an-
ndes A, une action continue et concordante.

On a constate cette armee que certaines directions ont
applique le règlement d'une facon erronée, de sorte que
le bon effet qu'on pouvait en attendre s'est reduit dans
certains endroits a presque rien.

Quelques-unes ont accepte des inscriptions jusqu'à épui-
sement des places disponibles, en refusant toute demande
venue ulterieurement.

De cette façon, il est arrive d'admettre des elèves fai-
bles, alors qu'on en refusait d'autres qui, au concours, au-
raient prouve qu'ils etaient plus en mesure de suivre le
cours secondaire que ceux admis A leur place.

D'autres directeurs ont tenu le concours dans de telleg
conditions d'indulgence quo presque tous les candidats ont
éte admis; certains directeurs ont ainsi entasse jusqu'h
130 elèves dans une classe.

Enfin, beaucoup de directeurs ont compris fallait ad-
mettre non point autant d'élèves qu'il est possible d'im-
poser raisonnableineut A, un professeur, mais le plus grand

a
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Anexens. nombre qu'en pouvaient contenir les banes, les entassant
même A tel point que tout mouvement leur 6tait impossible.

Ne parlons plus de l'impossibilité d'exercer dans ces con-
ditions une surveillance quelconque ou d'employer avec eux
une m6thode quelconque d'enseignement.

II semble que, dans presque tons ces cas, on s'est préoc-
cup6 d'éviter les mécontentements des parent des enfants
qui n'auraient pas 616 admis.

Il est evident que cette facon de comprendre et d'ap-
pliquer le règlement paralyse complètement les bons effets
dont il est susceptible. Dans de telles conditions, comment
peut-on encore espérer la reduction graduelle de l'effectif
des classes, l'allegement de la charge impossible qui pbse
aujourd'hui sur tant de professeurs, l'amelioration de Pen-
seignement secondaire ? Si une disposition de cette impor-
tance devait être comprise de cette facon, nous devrions
renoncer h tout espoir de redressement et nous r6signer
A admettre que notre enseignement est condamn6 h de-
venir et h rester une simple fiction, car on ne voit pas
quelle serait la possibilite de mettre un terme h cette si-
tuation.

II est vrai qu'aussitôt apr& le 1 septembre les deman-
des de creation de classes divisionnaires ont commence

affluer au ministbre. Les unes venaient des parents et
des elèves et elles 6taient explicables, jusqu'à un certain
point; mais il en est venu aussi de la part de directions qui
avaient procede aux inscriptions de la manière plus haut
indiqu6e, ce qui 6tait moins logique.

Le ministère n'a donné suite h aucune de ces demandes.
Le premier motif, qui seul serait suffisant, est que le bud-
get de cette anti& ne contenait aucune somme pour la
creation de classes secondaires divisionnaires et que les
difficult& présentes ne permettaient pas de demander des
credits suppl6mentaires dans ce but.

Ii y a, toutefois, un motif d'ordre de beaucoup supérieur
qui a guide le ministère.

IL existe une difference capitale entre l'enseignement
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primaire et l'enseignement secondaire: le premier est obli- Annexes.
gatoire pour tous les enfants, le deuxieme ne l'est pas.

De l'obligativité de Penseignement prithaire r6su1te pour
l'Etat le devoir de donner place dans les écoles primaires

tous les enfants de 7 a 14 ans, et ce devoir ne sera rem-
pli que lorsque les écoles primaires auront assez d'insti-
tuteurs et de maltres d'dcole et des locaux assez spacieux
pour contenir tous les enfants en age d'6cole primaire.

Il Wen est pas de même de Penseignement secondaire.
Ici l'obligation de l'Etat est limit& par ses moyens finan-
ciers et par les nécessités sociales que l'enseignement se-
condaire est destine a satisfaire.

La question des moyens financiers est deja, A elle seule,
tres sCrieuse. Notre pays est le seul au monde, cro-
y ons-nous, ott l'enseignement secondaire soit completement
gratuit.

C'est pour l'Etat une lourde charge, qui ne peut 'are
augment& outre mesure, car le pays ne serait plus alors
im &at de la supporter. Cette seule cause serait suffisante
pour ne pas permettre la multiplication a, Mani des ecoles
secondaires.

Mais ii y a pour cela un motif plus sérieux, c'est que les
recoles secondaires sont destinees a satisfaire certains be-
soins de la societe, que cos besoins sont limit& et que,
si les ecoles secondaires augmentaient plus que ne le re-
clament ces besoins, on creerait une foule de déclassés,
pour leur propre malheur et au ddtrimeat du pays, pour le-
quel ils constitueraient un danger. Les gymhases, les lycees,
les ecoles secondaires de jeunes filles ne- dttivent pas être
multiplies outre mesure, comme ne doivent pas l'être les
4coles normales, ou les écoles militaires, ou les séminaires.
11 no faut pas quo toute la jeunesse du pays soit exclu-
sivement munie du baccalauréat, de m6me qu'il ne faut
pas que tous les jeunes gens soient séminaristes, militaires,
professeurs ou ingénieurs. Cela serait produire le desequi-
libre dans les fonctions les plus essentielles de l'Etat que
de jeter toute la jeunesse studieuse dans une seule direc-
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Annexes. tion, vers certaines carrières 1imit6es qui ne sont pas loin
d'être entiêrement ,remplies, au risque d'encombrer le pays
d'hommes inutiles pour lui et pour eux, alors que tant
d'autres carrières r6clamant beaucoup de travailleurs res-
tent dans l'abandon.

C'est une grande faute, très g6nérale toutefois, que de croire
que tous les enfants ont le droit, d'autres disent le devoir,
de suivre les cours du lycee. Leur droit est limits par le
nombre de places que l'Etat peut tenir a lour disposition,'
eu dgard a ses ressources et aux besoins sociaux qu'il
est oblige de satisfaire. Leur droit est encore limit6 par
leur capacite de suivre avec fruit l'enseignement secon-
daire et si tous ceux qui ont termind le cours primaire ne doi-
vent pas passer dans le cours secondaire, 11 s'ensuit qu'une
sdlection doit être fait. Dans d'autres pays, cette sdlection
est dfterminde par le fait quo l'enseignement secondaire
est payant. Cost une selection d'après la fortune. Chez
nous, ce moyen n'existe pas et il est bon qu'il n'y existe
pas, mais, a son ddfaut, ii faut en trouver un autre. Ce moyen
ne peut être que la selection par capacite, la plus juste
et la plus libérale entre toutes.

Telle est la raison du concours d'inscription dans les é-
coles secondaires.

Mais une question se pose: quel avenir rdserve-t-on aux
enfants qui na peuvent être inscrits dans les lycées, gym,
nases ou externats secondaires ?

La róponse est que les besoins du pays sont multiples
et varies et qu'il n'y a personne qui ne trouve l'emploi
de son activité de la facon la plus conforme a. ses apti-
tudes. Le tout consiste a savoir choisir sa voie.

Jusqu'a present, la grande majoritd des enfants ayant
terminé le cours prim aire et qui désiraient poursuivre leurs
etudes, ne se donnaient pas la peine de faire ce choix, tous
croyaient que la seule voie possible était le lycée. Nous
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avons, croyons-nous, montre suffisamment combien cette Annexes .
croyance etait fausse.

Le lyeee ne pout pas preparer a toutes les carrieres, ii
a sa destination speciale et il est absurde de lui demander
de satisfaire à lui seul a tous les besoins de la vie corn-
pliquee de l'Etat,

reclame, en outre, de la part de ceux qui le suivent,
certaines qualites d'esprit et une certaine dose de pre-
paration, que tons ne peuvent pas avoir, si on tient surtout
compte quo le lycee par lui-même n'est qu'une prepara-
tion en vue de l'Universite et que ceux qui entrent au ly-
cee devraient se considerer comme logiquement engages

suivre ensuite l'Universite.
Parmi les besoins de premier ordre du pays figurent ceux

qui ont trait a, l'agrieulture. Les quatre cinquiemes de notre
population s'en occupent. Il est done utile que tous ceux
qui sont appelés t s'y consacrer soient prepares en con-
sequence.

Les propriétaires grands et petits qui cultivent eux-mêmes
leurs proprietes, les fermiers, les paysans et les cultiva-
teurs ne seront nullement meilleurs ouvriers de la terre
après avoir lu Horace; mais, par contre, ils se trouveraient
très bien de connaissances agricoles acquises dans des écoles
speciales.

Notre industrie en est encore a, ses debuts, mais les ef-
forts énergiques qu'elle fait depuis quelque temps pour se
developper montrent suffisamment le champ vaste et fe-
cond qu'elle presente a Pactivite de la jeunesse laborieuse
et intelligente.

Nous negligeons le commerce, bien quil puisse enrichir
et le pays et ceux qui s'y destinent. Nous devons le re-
habiliter aux yeux de la jeunesse et travailler avec énergie
pour la diriger dans cette vole.

On objectera, toutefois, quo les ecoles nécessaires" man-
quent pour presque toutes ces specialites. C'est exact; mais
ces ecoles pourraient 8tre creees facilement et rapidement.
Non seulement l'Etat ne s'y opposerait pas, mais 11 entre-

II
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Annexes. rait volontiers dans cette vole. Comment peut-il, toutefois
le faire, quand, tel qu'un torrent, le courant le pousse tou-
jours vers l'enseignement secondaire ?

On lui demande sans cesse soit de créer un gymnase,
soit de transformer un gymnase en lycée, soit d'ajouter
des classes divisionnaires aux lycées et gymnases déjà, exis-
tants. On lui impose de cette facon une &mune dépense
d'argent et de personnel, si bien que les ressources qu'il
aurait pu consacrer, et avec quel profit! -- A la creation
d'écoles d'une immense utilité sont épuisées en creations,
dans les lycCes et gymnases, de classes divisionnaires, cré-
ations non seulement inutiles, mais nuisibles même.

Chez nous, le coat de l'enseignement secondaire est
presque de la moitié de celui de l'enseignement primaire,
alors que dans les autres pays il ne représente A peine
quo la cinquieme ou la sixième partie. Si cette proportion
était aussi respectCe chez nous, il resterait disponible par
an quelques millions et un important personnel enseignant
qui pourraient servir A la creation d'écoles spéciales, dont
le buoin est si vivement ressenti.

Monsieur le Directeur,

La question dont traite cette circulaire est certainement
une des plus graves parmi celles qui intéressent aujour-
d'hui notre pays. Elle ne recevra pas une prompte solu-
tion.

Mais, pour qu'on puisse lui en donner une, 11 importe
que l'opinion publique soit bien instruite A son sujet. Cela
ne peut se faire que par le concours éclairé de tons ceux
qui connaissent la question et qui se rendent compte de
son importance. Voila, pourquoi le ministère s'adresse
vous et, par vous, au corps enseignant secondaire tout en-
tier, demandant a. chacun, dans le cercle de son activité,
de faire comprendre que les mesures prises pour enrayer
l'invasion des écolcs secondaires par un nombre d'CRives

,
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disproportionné ne sont pas de simples mesures vexatoires, Annexes.
mais qu'elles ont un but très important qui est, avant tout,
la sauvegarde de l'intérêt bien compris des enfants et des
parents eux-mêmes. Le ministère ne se dissimule pas que
cette mission West pas facile et que lui ainsi que ses colla-
borateurs auront beaucoup do difficult& A vaincre avant
d'arriver a ce résultat. Mais le but que nous avons en
vue est si élevé que nous sommes certain que personne
n'hésitera un instant A passer outre A la preoccupation
4'un vaine popularité pour contribuer A diriger notre école
nationale dans la voie qu'elle doit suivre. Quand cette fin
sera atteinte, on aura realise, croyons-notts, un des actes
les plus importants de notre vie publique et le .merite de
ce résultat reviendra A ceux qui auront travaille d'une
facon continue et persevérante A sa realisation.

Annexe No. 72.

Circulaire du 8 octobre 1898 adressee aux
directeurs des écoles secondaires, relativement
l'application de la loi et du nouveau réglement.

(Page 280).

Monsieur le Directeur,

La période de quinze jours qui vient de s'écouler du
premier au quinze septembre devra être considérée comme
une des plus importantes dans l'histoire de nos écoles,
attendu qu'on y a commence l'application de la nouvelle
loi de l'enseignement secondaire et superieur.

11 se passera, sans doute, encore du temps jusqu'à ce que
-cette lot soit entièrement appliquée. Mais, dans cat inter-
valle, on a tout au moins donne un commencement d'exe-
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Annexes. cution a, une mesure d'une importance caOtale, réclamée
depuis de longues années par tous ceux qu'intéresse la
bonne marche de l'école et qui ont le souci de l'avenir.
Nous voulons parlor de la limitation du nombre des éleves
dans chaque classe.

La nouvelle loi comprend deux dispositions qui se rd-
ferent a cette question : l'une (art. 16) qui limite A 50, pour
le cours inférieur, et._6, 40, pour le cours supérieur, le nom-
bre d'éleves de chaque classe; la seconde (art. 15) qui li-
mite les admissions dans la 1-Ore classe secondaire d'apres
la moyenne des notes d'arithmétique et de langue rou-
maine de la derniere classe primaire.

La pratique prolong& du malheureux systeme d'admettre
dans une classe n'importe quel nombre d'éleves est entrée-
si profondément dans nos mceurs que, cette année, cette-
mesure salutaire prévue par la loi n'a pu etre appliqué&
qu'avec certains temperaments. Toutefois, le ministere a,
tenu a ce que les nouvelles admissions dans la 1-Ore classe-
ne soient a, aucun prix faites_autrement que dans les li-
mites de la loi.

En agissant ainsi, le ministere est certain que, indépen-
damment d'autres avantages, cette mesure aura pour effet
de faire ressortir la difference qui existe entre une class&
avec des éleves tries et en nombre limité et une class&
oe l'on admet les éleves par centaines, sans aucun souci
d'écarter ceux qui ne peuvent suivre utilement le cours
secondaire.

Nous sommes certain qu'a, la fin de Farm& scolaire les
professeurs qui auront eu h diriger de pareilles classes,
quand ils les compareront avec leurs classes des années
précédentes, auront l'impression d'être sortis d'un mauvais
Ave et d'avoir commence une nouvelle existence sco-
laire, ne ressemblant en rien au chaos des années pré-
cédentes. Nous espérons, de plus, que les parents appré-
cieront, par comparaison, l'avantage du nouveau systeme
et qu'avec le temps tout le monde s'habituera au bien
comme ii était jusqu'a, present habitué au mal.
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Pour en arriver la, le ministere a en pendant ces quel- Annexes.
ques jours a lutter avec d'dnormes difficult& et nous avons
le regret de constater que d'aucuns, mils par des int&êts
et des considerations autres que Pintérêt de ont fait
tout ce gulls ont pu pour augmenter ces difficultés, en usant
de tous les moyens possibles pour induire Popinion publique
en erreur et la soulever contre une mesure qu'aucun homme
de bon sens ne pouvait critiquer. Le ministere ne s'est
pas préoccupé de ces tentatives ; il a fait son devoir et,
malgré la difficultd des circonstances, ii a maintenant la
satisfaction d'avoir fait pour la premiere fois en sorte que
les écoles secondaires puissent commencer a fonctionner
avec des classes limitées, occupées par des élèves tries
et cela sans aucune nouvelle charge pour l'Etat.

lVlais, malgré ce succes, le ministere ne se dissimule pas
que la question présente encore de grandes difficult& et
son role n'est pas termind aussi longtemps qu'elles sub-
sisteront.

La grande difficultd consiste a faire pénétrer dans la
conviction du plus grand nombre Pidée que Pentr& a.
Pécole secondaire n'est ni un droit, ni un devoir pour tous
les enfants ayant terminé le cours primaire. Ils doivent
tous se persuader que le lycée n'est pas, comme l'école
primaire, une école par laquelle tons doivent nécessai-
rement passer, quelle que soit leur direction ultérieure
dans la vie.

Le lycée est, dans son genre, une école spéciale, attendu
qu'il correspond a des besoins déterminés et que sa ft.&
quentation est non seulement inutile, mais nuisible memo

ceux qui suivront dans la vie une direction autre que
celle a. laquelle le lycée les prepare.

En outre, alors que tout le monde pout suivre Pécole pri-
maire, quell& que soient sa condition sociale et sa capa-
cite intellectuelle, n'importe qui ne peut pas suivre le lycée.

11 faut pour cela que le jeune homme ait une prépa-
ration suffisante ; II faut de plus gull soit en mesure de
rester a. Pécole encore pendant au moins huit ans, durant

l'école,*
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Annexes. lesquels ii dépensera beaucoup et ne produira rien. II est,
vrai que les bourses et les secours divers accord& par
l'Etat forment un correctif a ce dernier inconvenient, mais
que represeatent-ils en presence du grand nombre de jeunes
gens qui y aspirent ?

Ces faits, si simples et si dvidents, ne sont connus ou
ne sont admis que par peu de personnes. Diverses circon-
stan ces, qu'il serait trop long et inutile de développer ici,
ont contribué faire considérer le lycée comme une es-
pèce de porte par laquelle chacun doit passer ou par la-
quelle il a le droit de passer. On ne se rend pas compte
que l'Etat est seul a en supporter toutes les charges, que
ses forces sont limitées et que les charges qui lui incom-
bent du fait de l'enseignement secondaire sont deja colos-
sales et absolument en disproportion avec ce qu'il est lCga-
lement oblige de faire pour l'enseignement primaire.

On a, toutefois, passé par dessus ces considerations en ag-
glomérant dans les classes en allant quelque fois jusqu'a
des chiffres fantastiques des enfants qui, en grande ma-
jorité, n'étaient même pas en Rat de les suivre.

C'est ce qui a mine l'enseignement et a été aussi une
cause de ruine pour la société, qui comprend si mal son.
intérêt. En effet, quel désastre phis grand que celui que pré-
sente cette immense majorité d'enfants, soit 96^/0 de ceux
qui s'obstinent a entrer au lycée, restant en route avec
le cours non terminé, sans carrière faite, avec de longues
années perdues, végótant sur les banes du lycée, au lieu
d'avoir travaillé pour se former une carrière sure et ho-
norable ?

Et malgré tout, il en est ainsi : sur 100 enfants entrant
dans le cours secondaire, qua fre a peine le terminent; les au-
tres restent perdus, déclassés, jet& par les lots de la vie
d'une rive a l'autre, óternels quémandeurs de fonctions, mal-
heureux, condamnés pour toute la vie au supplice de l'in-
certitude du lendemain, aventuriers qui deviennent de jour
en jour un peril social par l'accroissement continuel de leur
nombre.

a,
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Monsieur le Directeur, vous êtes homme d'école, et je Annexes.
suis certain que vous savez tout cela aussi bien que moi.
Vous savez que ce tableau, loin d'être exag6ré, ne montre
pas encore le mal dans toute son 6tendue.

Pour 'etre saisi d'une immense inquietude au sujet de
l'avenir de cette jeunesse qui so perd sous nos yeux, vous
n'avez qu'à songer a ce que devient toute cette foule d'6-
léves refuses a lours examens, qui, par centaines, ont a-
bandonne votre ecole pour se perdre dans le monde. C'est
pourquoi je ne crains pas que les hommes d'école me taxent
d'exageration.

Ils doivent, comme moi, se rendre compte de la gran-
deur du peril et ceux a qui ces choses ont echappe jusqu'a.
present doivent se réveiller et se mettre a Pceuvre pour
enrayer le mal. C'est pour eux un devoir de patriotisme,
plus encore, un devoir d'honnêteté !

Monsieur le Directeur, la presente circulaire sort du cercle
des questions dont s'occupe ordinairement la correspondance
entre le ministère et vous. 11 ne s'agit pas ici d'une question
d'administration courante, d'appliquer telle ou telle disposi-
tion ou de prendre telle mesure de detail. La question dont
je m'occupe ici est d'un ordre tout a fait superieur ; elle
est de cellos qui se traitent ordinairement autrement que
par circulaires ministérielles. Etant donne qu'il y a là une
question sociale de premier ordre, ii importerait de la
voir agiter devant l'opinion publique, dans la presse et
des ecrits de tous genres. Mais, chez nous, nos preoccu-
pations sont trop exclusivement appeMes dans d'autres di-
rection&

Le souci de l'avenir malheureux que l'on prepare au
pays par la direction mal comprise imprimee
cation de la jeunesse ne préoccupe que quelques personnes
isolées. Mais, quels que soiont la conviction, le devouement
et la perseverance avec lesquels elles luttent, que pouvent
elles faire, seules, quand il est question de changer le cou-
rant qui entraine un pays entier ? Non, ce n'est pas là une-
ceuvre reservee a quelques-uns seulement; ii faut que ,des

a redo-

                     



208

Annexes. clizaines, des centaines d'hommes, de bon sens et de bonne
volonte, se sentent les coudes pour rendre au pays cet
immense service, un des plus grands qu'on puisse lui
rendre.

Voila pourquoi, Monsieur le Directeur, je m'adresse a vous
et, par vous, au corps enseignant tout entier de l'école
que vous dirigez. Ce n'est pas tant une adresse ministe-
rielle qu'un appel, un cri d'alarme, pour reveiller les hommes
de bonne volonté et les grouper dans une action commune
a l'avantage du bien public. Pour aujourd'hui, je relegue
au second plan le souci des catalogues, des programmes,
des examens, des punitions et des recompenses, et je convie
les éducateurs a une grande ceuvre, digne d'un corps -nom-
breux et instruit comme le leur.

Les professeurs doivent se rendre compte de l'impor-
tance du role auquel ils sont appelés ; ils doivent corn-
prendre cette fois-ci qu'on lour demande de travailler,
non seulement comme éducateurs des enfants, mais comme
collaborateurs a une refonte de moeurs GP, invéterées.
Ce sera, sans doute, un labour difficile et long ; mais ce
sont justement les difficult& gull presente qui doivent
nous encourager au travail. II faut nous sentir honor&
de ce que notre corps se trouve etre le plus digne d'Otre
appeld a. cette mission et le plus apte a. la remplir, quand
d'autres n'ont pas encore eu le courage de l'assumer.

Et si, par contre, le corps enseignant ne comprend pas
l'appel qui lui est adresse, ou s'il ne veut pas y répondre,
sa responsabilité envers le pays sera grande, car il lui
aura refuse un tres grand service qu'il pouvait lui rendre
et dont depend une partie aussi capitale de son avenir.
Grande sera aussi sa responsabilitd envers lui-meme, car
il aura laisse échapper cette occasion de mériter la re-
connaissance du pays et de s'élever dans l'estime des
hommes soucieux cia bien public.

Voici juste un an que j'ai déja signald une premiere fois
cette mOme question au corps enseignant par la circulaire
du 8 octobre 1897.
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J'ai constate avec un profond regret quo mon appel Annexe*
d'alors n'a eu aucun echo. Aucun mouvement ne s'est pro.
(Mit dans le sens des idées exposées alors, quoique je pense

n'y a personne qui ne les approuve. Que dis-je ?
L'assaut donne aux lycées et gymnases a peut-être éte cette
armee plus furieux que jamais.

Bien que la loi limite expressement le nombre des ad-
missions, bien que, par le reglernent, on ait cherche a regler
les choses de la fawn la plus equitable possible; bien que,
dans l'application de ce reglement, on ait use de toutes
les attenuations compatibles avec la loi, nous n'avons
nulle part constate que le public ait compris le sens de
ses dispositions et se soit rendu compte quo celles-ci
-4taient prises dans son intérêt memo.

Nous avons vu demander avec insistance que la loi felt
violée, qu'on renonçat au plus efficace des moyens de re-
dressement, pour faire place a des enfants dont les cer-
tificats portaient les notes 3 ou 4 a, la langue roumaine
ou a Parithtnétique, enfants qui, par la suite, seront abso-
lument incapables de suivre les cours du lycee, qui redou-
bleront leur classe des la premiere armee, qui certainement
ne seront pas en kat de terminer le lycée et qui, par
consequent, iront egalement grossir le nombre de ceux
qui auront perdu lours meilleures annees de travail et
seront condarnnés pour toute la vie au triste sort des
inutiles, toujours quémandants, toujours repousses.

Et cola, pour la satisfaction d'un amour-propre mal
compris ou, souvent, pour debarrasser la maison de la
turbulence d'un enfant indiscipline.

Les demandes de creation de classes paralleles sont
_arrivées a flots. Au milieu de cette tourmente, le ministere
est reste sans aucun appui d'aucun côté.

Malgre cela, 11 a fait son devoir jusqu'au bout; il a résiste
de toutes ses forces a un courant qu'il trouve absolument
malheureux; il a cherche a éclairer les citoyens sur lour
interêt bien compris, sans se préoccuper un soul instant
du souci d'une popularité mal comprise, car le ministere

Rapport adressd S. M. le Roi de Roumanie.Annexes Spiru Haret. 14b.
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Annexes. estime que c'est pour lui un veritable devoir d'honnêtet6,
comme je l'ai déjà dit, de se mettre lui-même en tete
quand il est question de mettre un frein aux effets d&astreux
d'une tendance irréfléchie. Et si, dans certains cas, il a
cede quelque peu, par la creation de classes paralleles, 11
ne l'a fait que lA oft le besoin s'en faisait le plus ressentir-
et pour ne pas laisser croire qu'il y avait du mauvais
vouloir de sa part.

1Vlais ce qui s'est passé cette année ne doit plus se
répker. 11 est impossible, il est illogique et injuste de
laisser au minis-We seul les difficult& d'une situation qu'il
n'a pas créée et gull a, au contraire, combattue de toutes
ses forces.

Quelle que soit la force de resistance du ministere,.
elle est limitée, et lorsque la pression deviendra assez.
puissante pour la de:border, quel en sera le résultat? De--
vrons-nous revenir au système barbare des classes allant
de 100 a 150 éleves? Devrons nous continuer a tolérer que
notre enseignement entier ne demeure qu'une crease-
fiction? Devrons-nous assister, a l'avenir également, les
bras croisés, a, la perte irremissible de nos enfants pour
la satisfaction de vaines ambitions? Les millions du pays.
devront-ils encore dorénavant etre jet& au vent par di-
zaines quand ii y a tant de choses auxquelles ils pourraient
etre avantageusement employes ?

Dans la memo sphere de l'insttuction, oii trouve-t-on
l'enseignement industriel et professionnel, qui ne doit man-
quer dans aucun pays bien organise ? Nulle part; les ly-
cées et les gymnases ont absorbé a eux seuls les fonds avec-
lesquels cet enseignement aurait pu:Ctre créé et soutenu.

Et ce n'est IA nullernent une exagération : il est cer-
tain que notre enseignement secondaire cofite au moins.
trois fois ce qu'il devrait collter, proportionnellement aux
besoins du pays et au développement de l'enseignement
primaire. L'enseignement professionnel et industriel pour-
rait 'etre créé et soutenu au moyen du seul surplus des.
fonds consacr& a l'enseignement secondaire.
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Voila donc une des directions dans lesquelles doit être Annexes.
dévió le courant qui, aujourd'hui, ne va que vers les lycks
et les gymnases.

un des buts quo nous devons avoir en vue et pour
la réalisation duquel je sollicite le concours énergique du
corps enseignant. Car s'il ne prend pas l'initiative r6solue,
persévérante de réaliser ce grand progres, qui la prendra ?

Parmi les nombreuses dernandes de creation de classes
parallèles dans les lycks et gymnases ii n'y en a pas eu
cette anmie une seule tendant a la creation d'une kole
de metiers et malgre tout, combien plus avantageuse aurait
ke rine kole de ce genre qu'une classe de lycee pour les
dikes mal préparés qui n'avaient pu etre inscrits!

L'opinion publique n'est dune pas encore formée sur ce
point et la voix d'un soul homme, ministre, est trop
faible pour 'etre entendue d'un pays entier et obéie pen-
dant des années entières. 11 faut ici l'action d'un corps
nombreux, intelligent, actif et courageux, action se con-
tinuant pendant longtemps et qui ne soit pas sournise
aux fluctuations qui paralysent celle des hommes isolCs
C'est pourquoi je m'adresse au corps enseignant et lui do-
mande de remplir ce grand devoir.

Mais quels seront les moyens d'action ?
A cette question, les professeurs doivent eux-mêmes

trouver la réponse, car la partie la plus importante de
toute entreprise consiste a trouver le moyen d'action.

A ce point de vue, je crois que le rOle du ministère
doit se borner a provoquer l'initiative, quitte a la laisser
ensuite se manifester librement.

Et les moyens ne manqueront pas pour cela : confé-
rences. écrits, publications, propagande par la presse, tous
les moyens seront bons et efficaces. Et il existe des exem-
ples rkents et probants pour encourager ceux qui doute-
raient du succes : 11 y a l'exemple du corps enseignant de
Severin, qui, quoique peu nombreux et se trouvant dans
un centre peu peup1C, a réussi a y faire fonder une école
de commerce et une kole pratique de métiers, qui ont

Voila

rat-it
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Annexes. détournd cette année vers des carrieres beaucoup plug
appropriées et plus shres pres des trois quarts du courant
qui se dirigeait auparavant vers le lycée.

On pourrait partout en faire autant. On pourrait encore
encourager la creation d'écoles prhnaires supérieures, cet
excellent moyen d'utiliser les forces de la jeunesse, moyen
prévu par la loi, mais dont on ne se sert point, tandis
que des milliers d'enfants s'obstinent a se perdre dans le
lycée.

faut, enfi.n, par tous les moyens possibles, prouver aux
parents le tort considerable gulls causent h lours enfants
en les forcant a suivre le lycée, alors qu'ils n'en sont pas
capabl es.

Qu'on leur montre qu'il faut, pour suivre le lycée, un
degré de preparation et une somme de ressources sans
lesquels la chose est absolument impossible ; que l'enfant
introduit dans le lycée sans réunir ces conditions est con-
damné d'avance A perdre un temps de travail avec lequel
ii pourrait plus utilement se faire une autre carrière; que,
cies la premiere année, il sera condamné h redoubler sa
classe et quo, quoi qu'il fasse, ii ne pourra passer que quel-
ques classes secondaires, qui ne le conduiront A rien et ne lui
erderont aucun droit.

Enfin si, malgré tout, il tient tout de memo h faire
le lycée, il est plus avantageux pour lui de répéter encore
une fois la derniOre classe primaire, pour consolider les
connaissances sans lesquelles son entrée au lycée, alors
meme qu'il l'obtient, est pour lui un veritable malheur.

Ces considerations, qui sont évidentes, r6pétées cons-
tamment et avec perseverance, ne peuvent pas ne pas finir
par pCnétrer dans la tête des gens.

Voila, Monsieur le Directeur, le champ d'action large et
fécond ouvert au corps enseignant, champ d'Apre travail,
mais susceptible d'heureux résultats, exempt des discordes
quo soulève Pactivité publique dans d'autres directions et
attriste Fame de celui qui se voue au bien de son pays.

Et c'est précisément pour cette raison que ce labour pourra

II
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reunir en un faisceau les efforts de tous et donner des Annexes.
resultats qui sont obtenus avec tant de difficult& la, oil
la discorde s'en m81e.

Le ministère a fait et fait son devoir, au corps ensei-
quant a. faire aussi le sien.

Je vous prie, Monsieur le Directeur, de porter cette cir-
culaire a la connaissance de MM. les professeurs de Pecole
que vous dirigez.

Je vous y adjoins une copie de notre circulaire No. 65.153
du 8 octobre 1897, car elle est encore d'actualite et elle
est complétée par la présente.

Annexe No. 73

Extraits de la loi de l'enseignement professionnel
de 1901. (Pages 299 et 300).

ART. 6. Les écoles élementaires d'agriculture ont pour
but l'enseignement pratique de l'agriculture rationnelle,
en vue de la petite culture. On pourra aussi y enseigner
une ou plusieurs des cultures et industries annexes on
derivees de Pagriculture. Le mode d'enseignement variera.
suivant les besoins de la region.

La duree de Penseignement sera de deux ans. Il cow-
prendra, outre l'enseignernent pratique de l'agriculture et
de ses industries annexes ou derivees, des repetitions
d'arithmetique et de geometrie du programme de la 4-ème
classe primaire urbaine ou des 4-ème et 5-ème classes pH-
maires rurales, avec addition de notions de comptabilitel
simple ; ces repetitions ne pourront toutefois occuper Ies-
elèves plus de 3 heures par semaine pendant l'époque du
travail des champs, ni plus de deux heures par jour pendant
c elle oh ce travail est suspendu.
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Annexes. Le reste du temps sera consacre aux travaux pratiques,.
l'enseignement agricole et a des lectures utiles.
Dans les regions boisees on enseignera aussi des notions

élementaires de sylviculture.
L'enseignement agricole sera exclusivement pratique et

se fera sur le terrain de recole, en employant les elèves
comme ouvriers. On deciders par réglement rordre et res-
pèce des travaux.

ART. 7.-11 sera créé pour les filles des ecoles elémen-
taires rurales de menage, dans lesquelles elles s'habitue-
ront a la pratique du menage rustique, a l'utilisation des
produits, aux soins du basil, etc. Ces écoles seront soit
indépendantes, soit attachées a une école elémentaire d'agri-
culture on a une école primaire de filles. Le mode de fonc-
tionnement de ces écoles sera decide par voie de règlement.

ART. 15.Les écoles inférieures d'agriculture ont pour
but de donner des connaissances theoriques et pratiques
d'agriculture, afin de former de bons ménagers ruraux et
de preparer des professeurs pour les écoles elémentaires
d'agriculture.

Une école inferieure d'agriculture- devra disposer d'une
etendue de terrain d'au mains 100 hectares, des construc-
tions, du materiel et du bétail nécessaires.

L'école sera placée sous la direction d'un directeur, qui
sera le professeur des sciences agricoles de récole, ou d'une
autre personne ayant des connaissances speciales d'agri-
culture. 11 sera chargé de la direction de l'exploitation de
la propriete de récole.

L'école possèdera trois classes, d'une année chacune.
L'enseigneMent thdorique comprendra : des connaissances

cragriculture et d'horticulture avec Ies industries annexes,
-d'élevage et d'entretien du basil, de sciences naturelles,
d'arithmetique pratique, de comptabilité et d'arpentage. Ii
sera surtout professe en hiver et ne comprendra pas plus
de 600 loons pendant les trois années. Le reste du temps
sera consacré exclusivement aux travaux pratiques qui se-
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ront eicécut4s par les élèves inclines de l'éCole pendant Annexes.
toute Pannée.

Dans les regions boisées, on enseignera aussi des con-
naissances de sylviculture.

ART. 21.Les écoles élémentaires de métiers ont pour
but de former des ouvriers pour les industries de toute
espèce et spécialement pour la petite industrie, qui pout
s'exercer a la maison ou dans de petits ateliers et avec
tin outillage le plus simple et le moins coitteux.

Les écoles de ce genre pourront être pour garcons on
pour flutes, mais non mixtes. Les écoles de ménage pour
Blies seront aussi comptées comme écoles elementaires de
métiers et auront la memo organisation.

Un ou plusieurs métiers pourront être professes dans
chaque école.

L'école pourra fonctionner toute l'annCe ou settlement
une partie de l'année, mais jamais moins de six mois
par an. La durCe de l'enseignement sera de deux ans au
moins pour chaque metier; toutefois, ceux qui l'auront ter-
mine pourront continuer a travailler dans l'atelier de 1'6-
cole jusqu'a Page de 18 ans, bénéficiant des dispositions
de l'art. 27 de cette loi. 11 sera fait mention sur leur cer-
tificat de sortie de ce stage supplémentaire d'atelier qu'ils
auront accompli.

L'enseignement comprendra, a cOté de l'étude pratique
des mOtiers, des lectures utiles, repetitions d'arithmetique
et de géométrie du programme de la dernière classe pri-
maire, en y ajoutant des notions de comptabilité; ces con-
naissances théoriques ne pourront toutefois occuper les
616ves plus de six heures par semaine.

Pour quelques maiers qui le réclament, l'enseignement
théorique pourra encore comprendre des développernents
sur la géométrie, le dessin et le modelage. On pourra dans
ce cas consacrer jusqu'a 12 heures par semaine a. Pensei-
gnernent théorique.

L'enseignement des métiers sera exclusivement pratique
et se fera dans les ateliers de l'école par des maitres sp6-
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Annexes. ciaux; les élèves seront employ& comme ouvriers. L'ordre
et le genre des travaux seront fixes par voie de règlement.

Pour les écoles de ménage, l'enseignement comprendra,.
cOt6 de la rép6tition des matières de la classe primaire-

citées plus haut, des lectures utiles sur les sciences d'ob-
servation vulgarisées, Péconomie domestique, Phygiène, la
couture, la coupe, le tissage, le tricotage, la cuisine et
autres.

ART. 28. Les écoles inférieures do métiers ont pour
objet l'enseignement de divers métiers, dans le but de les .
exercer d'une façon industrielle.

On enseignera un métier au moins dans chacune de
ces écoles.

Les cours de ces écoles se répartiront en trois sections:
section pr6paratoire, moyenne et supérieure.

La section préparatoire comprendra deux classes d'un
an. Les élèves y exerceront en commun les travaux pr.&
liminaires du métier et s'y habitueront a la vie de l'atelier.

La section moyenne comprendra trois classes d'un an. Les
élèves s'y spécialiseront dans le métier et l'objet du cours
est de leur donner la connaissance théorique et pratique
de ce métier.

La section supérieure comprendra deux classes d'un an.
Les élèves s'y perfectionneront dans lours spécialités, aIIm
de pouvoir diriger eux-mêmes un atelier.

Un école inférieure peut ne comprendre que les sections
préparatoire et moyenne, ou toutes les trois sections.

Les écoles ne comprenant que les sections pr6paratoire
et moyenne seront appelées écoles du 1-er degr6 ; celles
comprenant aussi la section supérieure porteront le nom
d'écoles du 2-ème degré.

Une école du 1-er degré ne pourra être élev6e au 2-ème
degré que lorsqu'elle possèdera un effectif permanent d'au
moins 50 6lèves pour l'atelier d'application prévu a l'art.
29 ci-dessous.

Outre Penseignement des métiers, les élèves feront des
lectures utiles se rapportant a leur métier et recevront

A,
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des notions de religion, de langue francaise ou allemande, Annexes..
d'arithmétique et de géométrie pratique, de comptabilité,
crhistoire, de géographie, de dessin et calligraphie; pour
certains métiers, ii y sera joint le modelage ; toutefois,
ces connaissances ne pourront occuper les éleves plus de
18 heures par semaine dans la section préparatoire, 12
heures dans la section moyenne et 6 heures dans la sec-
tion supérieure.

Les promotions d'une classe a l'autre se feront a la
suite d'un examen annuel, en tenant compte aussi de Pas-
siduité, de la conduite et de la frequentation des Cleves
au cours de PannCe. Les notes de métier auront pour la.
promotion une valour double de celles des autres objets.

Apres avoir terminé chacune des deux premieres sections,
les Cleves recevront un certificat. Les élèves qui auront
terminé la section supérieure recevront un diplOme da
maitre.

ART. 29. Aupres de chaque école sera attaché un
atelier d'instruction pour chacun des métiers enseignés a.
Pécole. Les éleves des sections préparatoire et moyenne se-
ront obliges de travailler dans cet atelier.

Aupres de chaque école du 2-eme degré sera attaché un
atelier d'application, pour parfaire l'instruction pratique des
éleves. Le mode de fonctionnement de ces ateliers sera é-
tabli par reglements. Les éleves de la section supérieura
seront obliges d'exécuter dans Patelier d'application des
travaux de leur spécialité en qualité d'ouvriers A la jour-
née ou A la tftche. Seront encore recus dans ces ateliers,
toujours comme ouvriers a. la journée ou a, la tAche, les
éleves qui ont terminé les ecoles du 2-ème degré ,jusqu'A.
Page de 21 ans r6volus.

ART. 43. Les écoles supérieures de métiers serviront
A Penseignement des métiers réclamant des connaissances
théoriques plus élevées.

Des ateliers d'application pour parfaire l'instruction pra-
tique des éleves fonctionneront a, cOté de chacune de ces
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Annexes dcoles. Le mode de fonctionnement de ces ateliers sera
fixé par reglement.

La durée de l'enseignernent sera de six ans, dont les deux
derniers seront consacres aux ateliers d'application.

ART. 45.L'enseignement dans les quatre premieres an-
nees d'études sera théorique et pratique.

L'enseignement theorique comprendra: l'ecriture, les con-
naissances de physique, chimie et mécanique nécessaires

Pouvrier, Parithmetique et la geométrie pratique, des
notions de technologie, machines, comptabilité des ateliers,
dessin, esquisses et modelage.

L'enseignement pratique sera donne dans des ateliers
spéciaux, dont le nombre sera fixé suivant les besoins.

Pendant les deux dernieres années, lorsque les éleves
travailleront dans les ateliers d'application annexes A l'é-
cole, ils y exécuteront des travaux de leur specialite, en
qualité d'ouvriers A la journée ou A la tAche.

Les 616N/es ouvriers des ateliers d'application auront la
faculté de suivre un cours supplémentaire d'instruction
théorique qui comprendra des elements de mécanique pra-
tique; physique industrielle; géometrie desvriptive avec
application aux métiers; machines; technologie des metiers;
dessin et esquisses.

A la fin des six années deetudes, les éleves obtiendront
un certificat de sortie de l'école des métiers, avec men-
tion de la spécialité. Il sera fait une mention speciale dans
les certificats respectifs pour les éleves ayant suivi le
cours theorique complementaire.

Pourront encore etre recus dans les écoles d'application,
toujours comme ouvriers A, la journée ou a la tache, les
41eves qui ont termine le cours complet des ecoles supé-
rieures de métiers, jusqu'A Page de 21 ans revolus.

ART. 58. L'enseignement commercial est donne: aux
garcons dans les écoles elémentaires de commerce, dans
les écoles supérieures de commerce et aux cours commer-
ciaux du soir et des dimanches et aux filles dans les écoles
elementaires de commerce.

A
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ART. 59. La durde des cours des ecoles elémentaires Annexes.
de commerce sera de trois ans. Les matières de l'ensei-
gnement seront: lectures et compositions relatives au com-
merce ; arithmétique pratique, avec elements de calcul com-
mercial et notions de gdometrie ; notions de gdographie
commerciale; lectures de l'histoire de la patrie ; connais-
sance des produits commerciaux du pays et des principaux
produits de Petranger; notions elémentaires sur le com-
merce, operations cominerciales et comptabilite ; calli-
graphie et dcritures commerciales. Dans les ecoles de filles
sera enseignee, en outre, la langue francaise ou la langne
allem ande.

L'enseignement sera organise de facon a imiter autant
que possible les diverses operations d'un petit commer-
cant ; on pourra, dans ce but, annexer a l'école un bureau
commercial pour la pratique.

Sont reps comme eleves dans les ecoles commerciales
elémentaires les anciens eleves du cours primaire.

L'effectif d'une classe ne pourra pas depasser 60 éleves.
Si le nombre des demandes d'admission est tellement grand
que cet effectif devrait etre depasse, les candidats seront
.soumis a un concours sur la lecture, l'écriture et Parith-
mdtiqu e.

En cas de besoin dilment constate et si on dispose de
ressources, on pourra creer des classes paralleles.

Tous les éleves des ecoles commerciales elementaires se-
Tont externes.

Il sera cred aupres de chaque école une cantine sco-
hire, ainsi gull est indique a l'art. 13.

ART. 60. Les cours commerciaux du soir et du di-
manche seront institués dans le but de faciliter aux die-
ves sortant des ecoles commerciales elementaires le com-
-pletement de leurs connaissances commerciales, ainsi quo
la connaissance de langues etrangeres.

La durde de ces cours sera de trois ans, avec un mi-
nimum de six heures de cours par semaine.

Ils seront fait§ dans le local des ecoles commerciales
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élementaires ou supérieures par les professeurs de ces
ecoles et seront places sous la direction et la surveillanc&
du directeur de Pecole respective.

Les auditeurs de ces cours seront soumis a des inter-
rogations et h des examens et recevront un certificat k
la fin des cours.

ART. 61.Dans les ecoles commerciales et superieures,
la durée des cours sera de quatre annees. Les matières d'en-
seignement seront : les langues et la correspondance com-
merciale roumaine, française, allemande et italienne mt.
anglaise ; etude du commerce ; comptabilite ; bureau com-
mercial ; arithmetique raisonnee et elements de calcul al-
gebrique, avec applications aux operations commerciales
de change, banque, bourse, assurances ; geographie gene-
rale économique; Clements de zoologie, botanique, mine-
ralogie ; physique et chimie ; etude des marchandises et,
technologie commerciale ; travaux de laboratoire (manipu-
lations chimiques et essais commerciaux) ; économie poli-
tique avec application au commerce et a l'industrie et
specialement a l'éconornie commerciale industrielle du pays;
notions des sciences financières et de statistique ; etude-
économique des moyens et tarifs de transport et de com-
munication par terre et par eau ; notions de l'histoire du
commerce et de l'industrie; elements de legislation corn-.
merciale, industrielle, maritime, douanière et fiscale; no-
tions usuelles de droit civil et administratif ; calligraphie-
et dessin.

Les élèves sortant des Ccoles commerciales supérieures
seront obliges de faire un stage de six mois de pratiqu&
dans les banques ou institutions de credit publiques on
privees, ou dans un mask) commercial qui pourra 'etre-
annexe h ces écoles.

Le certificat de sortie ne sera pas délivre aux élOves.
qui n'auront pas fait avec assiduité ce stage de pratique._

Seront admis dans les écoles commerciales supérieures
les 61.6ves ayant termine le cours secondaire inférieur. Aux-
places qui resteraient encore disponibles après ces admis-
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sion, seront reps les élèves ayant 15 ans révolus, a la Annexes.
suite d'un concours, tenu d'apr6s un programme dlabord
par 1e ministère, contenant certaines matières de Pensei-
gnement secondaire inférieur.

L'effectif d'une classe ne pourra pas ddpasser le nombre
.de 50 élèves. Si le nombre des demandes d'admission est
tenement élevd que cet effectif devrait etre ddpassé, les
.admissions se feront par voie de concours.

Tous les élèves seront externes.
11 sera crdd a chaque ecole commerciale supdrieure 20

bourses pour les dlOves pauvres.
II sera créd deux bourses de voyage pour dtudes corn-

merciales qui seront accordées au concours tous les trois ans.
Seront admis A concourir les élèves ayant termind les
-ecoles commerciales supdrieures. Les boursiers seront en-
voy& pendant trois ans pour dtudier a Pdtranger l'organisa-
tion des grandes entreprises industrielles et commerciales
.et y suivre les cours des dcoles supdrieures de com-
merce.

ART. 75. Quelques écoles secondaires de garcons pour-
ront être transformdes graduellement en dcoles carac-
tère pratique et professionnel, conformément aux besoins
locaux et en vue d'applications ddtermindes. Cette trans-
formation pourra être faite par loi budgdtaire. Les pro-
fesseurs de ces dcoles secondaires conserveront leurs droits
acquis.

11 pourra être ajoutd aux deoles secondaires de jeunes
Blies du 1-er degré une classe commerciale, clans laquelle
seront enseigndes exclusivement les connaissances tikes-
saires au commerce. Seront admises dans cetto classe les
dlèves ayant termind quatre classes des dcoles secondaires
de jeunes fines du 1-er degrd. Les dlèves ayant termind
la classe commerciale passeront un examen A la suite du-
quel ii lour sera délivré un certificat d'audes com-
mercial es.

ART. 76. Dans les communes urbaines, seront créés
aupres des écoles de me-tiers et des dcoles commerciales

h
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Annexes. des cours speciaux destines a completer 'Instruction des
apprentis des fabriques, ateliers et magasins.

Ces cours auront lieu le soir et les dimanches et jours
de fete, aux heures qui seront trouvées les plus propices,
et auront pour objet de donner des notions de langue
roumaine, des langues étrangeres, d'arithmetique et geo-
metrie elementaire, de comptabilite, avec adjonction, sui-
vant los circonstances, de notions de commerce ou de
diverses connaissances relatives a. certaines industries.

Ces cours seront places sous la direction du directeur
de Pécole oü ils sont tenus. us seront faits par les insti-
tuteurs et les maitres de Penseignement professionnel au
compte des heures de travail que le ministere a le droit-
de lour imposer en vertu de cette loi. La retribution des
heures supplémentaires necessaires sera a la charge de
la commune.

Les auditeurs passeront des examens sur les matières
qu'ils auront suivies, apre3 quoi un certiacat leur sera
delivré.

Annexe No. 7-1.

Circulaire du 11 avril 1901, adressee a Messieurs les
préfets des districts, pour leur demander leur avis
sur la creation d'écoles professionnelles. (Page 301).

Monsieur le Préfet,

Le budget de l'année courante a accordé au ministere
de l'instruction publique et des cultes un credit pour la
creation et le developpement de l'enseignement profes-
sionnel.

C'est une chose reconnue par tout le monde que la direc-
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tion presque exclusivement thdorique donnde jusqu'a Annexes
prdsent a notre enseignement public était fausse. On
admet également, en gdndral, qu'il faut le plus rapidernent
possible remddier à cet dtat de choses en restreignant
Penseignement secondaire, pour donner une hnpulsion plus
dnergique t Penseignement professionnel.

On a essayd de rdaliser cette rdforme par la loi de l'en-
seignement professionnel de 1894, qui a été abrogde sans
avoir dté appliqude.

Jusqu'à ce qu'elle soit mise de nouveau en vigueur, nous
croyons que nous ne devons pas perdre une minute pour
commencer Preuvre de redressernent. Voila pourquoi nous
nous proposons de créer, au thibut même de la prochaine
année scolaire, un certain nombre d'écoles professionnelles
de différents degrds sur tous les points du pays.

Attendu, toutefois, que les moyens dont nous disposons
sont tres restreints, nous avons besoin du bienveillant con-
cours de tars pour nous aider, soit matdriellement, soit
par leur appui moral et leurs lumières.

Les dcoles que nous nous proposons de créer sont de
deux catégories : 1) dcoles dldmentaires, 2) dcoles inf--
rieures.Quelques-unes d'entre elles seront des dcoles d'agri-
culture, les autres des dcoles de mdtiers.

Par dcoles dldmentaires, nous entendons des koles tres
modestes, fonctionnant avec un ou deux maltres, ensei-
gnant les maiers les plus simples qui peuvent etre pra
tiquds avec peu d'outils, peu coriteux et avec un fres faible,
capital d'installation. Nous avons l'intention d'installer ces,
deoles dans les petites villes ou dans les bourgades les
plus importantes.

Nous ddsirons mettre ainsi A la portde des paysans et
des indigents les meilleurs moyens de cultiver la terre-
ainsi que d'entreprendre certaines petites industries fa-
ciles a exercer memo a, la campagne pendant les jours
laissds libres par l'agriculture.

Les koles infdrieures seront des dcoles d'un niveau un
peu plus dlevd, on on apprendra des mdtiers plus perfec-
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tionnes ou des methodes agricoles un peu plus scientifi-
ques que celles qui ne peuvent convenir qu'A un petit cul-
tivateur. Nous créerons ces dernières soit dans les villes,
soit dans d'autres centres reconnus favor ables.

Il est besuin, pour la creation d'une école elementaire
d'agriculture, d'un local, d'une &endue de terrain arable
d'au moins 20 hectares, du betail et des instruments agri-
coles necessaires A la culture de ce terrain. Le terrain né-
cessaire pour une école inferieure d'agriculture est de 100
hectares.

Une école de metiers reclame un local et les uutils ne-
cessaires.

II faut ajouter A tout cela le personnel de rnaitres de tra-
vaux manuels, instituteurs on maltres d'ecole et, eventuel-
lement, une cantine pour les élèves A domicile éloigné.

Notre intention est de créer cette annee-ci dans chaque
-district une ecole élementaire soit d'agriculture, soit de
métiers. Nous créerons moins d'ecoles inferieures; pour l'in-
stant, nous nous bornerons A fonder des ecoles de me-
tiers et rela dans les centres oit l'on peut trouver les
-elements d'une industrie capable de prospérer a l'avenir.

En vue done de la creation d'une ecole elementaire pro-
fessionnelle dans votre district, nous avons l'honneur de
vous prier, M. lo Prefet, de bien vouloir nous donner votre
avis sur les points suivants :

1. Croyez-vous qu'il serait preferable que cette premiere
-ecole fat une ecole d'agriculture ou de metiers ? Notre
avis personnel est qu'il serait preferable, pour le moment,
de debuter par une ecole de metiers, parce que les frais
-d'installation sont beaucoup plus faibles, que nous pouvons
plus facilement trouver le personnel technique et que
l'enseignement peut être fait de preference en hiver, lors-
quo les jeunes gens n'ont pas A s'occuper du travail des
champs. Cette dernière consideration est irnportante, parce
que c'est chose essentielle que Pecole qui sera fond&
puisse, des le debut, être frequent& le plus possible.

En cas contraire, l'institution elle-même risquerait d'être
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discréditée aux yeux de la population rurale. Nous dési- Annexes-
rons, toutefois, connaitre aussi votre avis par rapport aux
besoins spéciaux du district que vous dirigez.

2. Si vous aie z. d'avis de créer une école d'agriculture,
nous vous prierions de nous dire s'il existe dans le district
une des écoles rurales actuelles a laquelle le district, la
commune ou un particulier gaéreux pourrait donner les
20 hectares de terres arables, ou le local, les outils agri-
coles, le baail, ou les uns et les autres.

Il est bien entendu qu'une école de ce genre ne peut
are créée que dans une localité propre a. une culture la
plus variée et la plus perfectionnée et possédant aussi, si
possible, assez d'eau pour des irrigations et la culture des
legumes.

3. Si vous inclinez pour une école de métiers, dites-nous
s'il existe dans le district un village dont les habitants
exercent deja une industrie quelconque, s'ils l'exercent
avec quelque succes et zele et, en outre, si nous pourrions
nous y procurer quelques facilités en ce qui concerne le
local, les outils, et autres facilités.

Vous nous direz aussi s'il n'existe pas de villages ofi
serait besoin de fonder une école de ce genre en yue d'y

créer une industrie nécessaire e, la localité, telle que char-
ronnage, tonnellerie, ferronnerie, etc.

11 faudra, en outre, tenir compte de la, condition deja
posee, savoir que le village soit le plus peupld possible ou
tout au moins que dans un rayon de 3 ou 4 kilometres
se trouvent encore d'autres villages ayant tous ensemble
une population assez grande et, si possible, assez aisée.

Etant donné que le temps dont nous disposons jusqu'au
1 septembre est assez court par rapport aux difficult&
multiples que nous avons a surmonter pour créer ces
écoles, nous vous prions, M. le Préfet, de vous hater de
nous donner ces renseignements dans le Mai le plus court
possible et, en tout cas. jusqu'au 15 mai.

Rapport adresed it S. M. le Roi de Rouinanie.Annexes --Spiru Ha/mt. 15

11
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Annexe No. 75.

Decision dull juilet 19 01 pour la creation d'ecoles
professionnelles. (Page 301).

ART. 1. Il sera crée., A partir du 1 septembre 1901,
Zcoles professionnelles suivantes :

1. Curtea d'Argesh (district d'Argesh). Ecole inférieure
de métiers dans laquelle seront enseign6s pour le moment
les métiers suivants: charronnage, menuiserie, ferronnerie
et poterie avec fabrication de pales en terre cuite. Cette
ecole sera insta1l6e dans le local du séminaire supprimé et
on lui remettra la partie du mobilier qui pourra lui 'kr&
utile.

2. Piteshti (district d'Argesh). II sera donm5 une subven-
tion_ de 1.000 francs h l'école des apprentis, cré6e et sou-
tonne sur l'initiative de M. J. lliesco, directeur de Hcole
primaire No. 3 de garcons.

3. Trusheshti (district de Botoshani). Ecole 614mentaire de
métiers (corderie, vannerie en roseaux et en osier, menui-
serie courante). Pour l'installation de Pdcole, on intervien-
dra d'urgence auprès du ministOre des domaines pour lui de-
mander de nous cdder l'ancienne habitation du fermier de
la propriétd de Trusheshti, avec la cour et le jardin y at-
tenants, d'une étendue d'environ 4 hectares, qui ont été-
mis en vente comme petites propriétós. Le terrain servira

l'organisation de l'enseignement pratique agricole pour
ikole primaire rurale de la 1ocalit6.

4. Viziru (district de Braila). Ecole élémentaire de maiers
(charronnage, ferronnerie).

5. Braila (district de Braila). Ecole inf6rieure de maiers
(menuiserie, ferronnerie, ferblanterie, couture). On répondra
h la mairie de Braila que nous approuvons la creation de
cette ecole dans les conditions proposées par elle, a sa-
voir : Pecole sera install& dans le local occupé jusqu'a pre-

leO
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sent par le lycée «Massim» et la mairie co nsacrera une Annexes:
somme de 50.000 francs par an pour son entretien. II sera
toutefois signalé a la mairie les dispositions de l'art. 2 de
la loi, a, savoir que l'obligation prise par la commune d'ac-
corder a l'école le local et la subvention de 50.000 francs
par an est valable pour au moins 10 ans a partir du 1
septembre 1901. Nous croyons que la somme de 50.000
francs sera suffisante pour l'entretien de l'école, alors mOme
qu'elle se complétera avec toutes les années d'études et les
deux ou trois métiers que demande encore la mairie. Cela
&ant, la mairie a le droit d'administrer elle-mOme l'école, de
nommer le personnel, avec l'approbation du ministere, si
toutefois elle ne préfare pas laisser r administration a, la
charge du ministere, en versant chaque aim& au Trdsor la
subvention de 50.000 francs. Il lui sera demandé d'urgence
la combinaison qu'elle préfare

6. Braila (district de Braila). Est approuvde la proposition
faite par la mairie de Braila que l'école secondaire de jeu-
nes fines «Penetis et Zurmale» soit transformée en école
professionnelle de jeunes filles. La transformation s'oparera
graduellement, d'année en année. 11 ne sera plus recu d'é-
laves le 1 septembre 1901 pour la 1-Ore classe secondaire,
mais pour la 1-are classe professionnelle et les eaves ac-
tuelles des II, III et IV-Omes classes continueront leurs
etudes d'apras le programme des écoles secondaires du
1-er degré jusqu'a, la fin. Les éleves devant redoubler la
1-Ore classe seront considérdes comme inscrites pour le
cours professionnel.

Au cours de la présente année scolaire, jusqu'au 31 aoilt
1902, l'enseignement théorique de la 1-Ore classe profes-
sionnelle sera donne par les professeurs des classes se-
condaires de la mOme école ; deux maitres suppléantes
seront nommées, chacune rétribuée a 225 fr. par mois pour
l'enseignement professionnel.

Le traitement de ces mattresses ainsi que les dépenses
de materiel et d'outils nécessaires pour les debuts de l'é-
cote pourront Otre a, la charge de la mairie au compte des
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Annexes. 50.000 frs. inscrits par elle a son budget pour l'école de
métiers de garcons et qui ne seront pas en totalitd nd-
cessaires a cette école.

On attirera toutefois l'attention de la mairie sur le fait
que le changement de local peut gener en quelque sorte
la creation de la 1-ere classe professionnelle, celle-ci ayant
besoin &ateliers qui peut-être ne se trouveront pas dans
la Yatisse actuelle, déja occupée par deux écoles.

7. District de Bacau. Une école dldmentaire de ratiers qui
sera installée dans une commune qui sera choisie ultérieu-
rement.

8. Patarlage (district de Buzeo). Ecole élémentaire de me-
tiers (charronnage, menuiserie, ferronnerie).

La creation de cette école n'aura lieu que si la commune
ou le district nous procure le local necessaire.

9. Pogoane (district de Buzeo). Ecole élémentaire de me-
tiers et &agriculture. La creation de cette école n'aura lieu
que si la commune ou le district procurent le local et
au moins 10 hectares de terrain de culture.

10. Ottina (district de Constantza). Ecole dlémentaire de
métiers et d'agriculture.

11. District de Constantza, dans une commune qui sera
choisie vers la périphérie de ce district du OW du district
de Tulcea, une école élémentaire d'agriculture, de viticul-
ture et de menuiserie.

12. Branishtea (district de Covurlui). Ecole élémentaire
d'agriculture. On interviendra aupres du ministere des
domaines pour qu'il nous cede 20 hectares sur les 242 restés
invendus sur la propriété de l'Etat Branishtea-Tzipeshti
et aupres de la. prefecture de Covurlui pour qu'elle nous
cede la residence de la propriéte de l'Etat de Serbeshti,
dorm& par l'Etat a la commune Branishtea.

13. Branishtea (district de Dambovitza). Ecole élémentaire
de métiers (corderie et menuiserie).

14. Nucet (district de Dambovitza). Ecole inférieure d'agri-
culture et de métiers (tonnellerie, menuiserie, charronnage).

Est accept& la proposition faite par la prefecture du
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district de DAmbovitza par son adresse de 1901 tendant Annexes.
ce que l'Etat prenne a sa charge l'école de tonnellerie

entretenue aujourd'hui par le district A Targovishte, A con-
dition que le district paie a l'Etat une subvention annuelle
de 18.000 frs. Cette ecole sera transferee a Nucet et on la
complètera avec le personnel necessaire pour y enseigner
aussi la menuiserie, le charronnage et l'agriculture pratique.

On interviendra auprès du ministere de la guerre
pour qu'il nous cede les constructions de Fancien haras
restees non employees. Ces constructions seront restau-
rées et desinfectees aux frais communs du ministère et
du district. On interviendra aussi auprès du ministere des
dotnaines pour qu'il nous cede une &endue d'au moins
30 hectares de la propriété de l'Etat Nucet, en lui coin-
muniquant que le fermier actuel est dispose a renoncer A.
cette portion.

15. .Poiana (district de Dolj). M. Marinesco, grand proprid-
taire dans cette commune, ayant offert pour le moment
une étendue de 80 pogones de terrain et autres facilites
en dehors des 70 autres qu'il promet de donner pour la
creation d'une école d'agriculture, on lui fera une adresse
de remerciements, le priant de faire la donation par acte
authentique, pour que l'école puisse commencer A fonc-
tionner a partir même du 1 septembre prochain. Le nom
du donateur sera donne A. l'école.

16. Cotushca (district de DorohoY). Ecole Clementaire d'a-
griculture.

M. a Vasesco a offert 25 hectares de terrain. On lui
adressera des remerciements et il sera prie de faire la do-
nation par acte authentique et de rnettre A notre dispo-
sition un local ou bien de nous le faire donner par la
commune ou le district, sans quoi Pecole n'aurait pas oit
s'installer.

17. Dorohoi (district de Doroho7). La prefecture de Do-
rohoY, par l'adresse No. 5.652 du 2 juin, nous fait savoir
quo la commune de DorohoY desire creer une école des
metiers pour laquelle elle offre gratuitement l'emplace-

a
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Annexes. ment, avec un hâtiment suffisant pour le moment et une
subvention annuelle de 4.000 frs.

Il sera répondu que la creation d'une école de mdtiers
est subordonnée a la transformation du gymnase. En effet,
une bonne école de métiers correspond certainement beau-
coup mieux qu'un gymnase aux besoins locaux ainsi qu'aux
besoins du pays. Mais l'Etat ne peut en aucune facon aug-
menter ses dépenses pour entretenir a la fois un gym-
nas et l'école des métiers. Du reste, la transformation de
plusieurs gymnases s'impose d'une facon impCrieuse dans
un dClai aussi rapproché que possible. Si la transformation
de celui de Doroho'i commencait cette année memo avec
la 1-Cre classe, on pourrait commencer l'école de métiers
des maintenant, quitte a ce que les classes II, III et IV soient
graduellement transformées les années suivantes. Du reste,
on attirera l'attention de M. le prdfet sur les dispositions
(le Part. 33 de la loi, d'apres lesquelles les communes ur-
baines sont obligCes de créer dans un Mai de trois ans,

leur compte, une école oü l'on enseignera au moins un
métier. Pour la vine de Dorohoiu, cette obligation pourrait
are &it& par la transformation du gymnase, car alors
l'Etat remplacerait les frais d'entretien de ce gymnase par
ceux de Pécole de mCtiers.

18. Buneshti (district de Falciu). Ecole dlCmentaire de
métiers (tonnellerie). On est intervenu aupres du mini-
stere des domaines pour qu'il nous cédAt l'ancienne rCsi-
dence de la propriétd Buneshti, dont on ne se servait
plus apt es la vente de la propridtC.

19. Berezeni (district de Falciu). Ecole Clémentaire de me-
tiers (tressages d'osier, de roseaux et de paille). L'école,
fond& en 1898 et supprimCe en 1900, sera de nouveau
créée dans le memo local on elle a deja fonctionné.

20. Tirgul-Jiului (district de God). Ecole de cdramique.
On accorde une subvention de 4.000 frs. a Pdcole de cé-

ramique créée par,Pinitiative privée. dans la localitd, en de-
hors de 2.000 frs. inscrits au budget (art. 44).

On attirera l'attention de M. le préfet de Gorj sur le

A
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fait que la transformation des besoins du pays a impos6 une Annexes.
nouvelle orientation de Penseignement public, ce qui a conduit
au vote de la loi de Penseignement professionnel de 1899.

Le but de tette loi est de donner une impulsion plus
énergique a l'enseignement professionnel, parallèlement A
une restriction proportionnelle de Penseignement purement
théorique. Le rdsultat en sera, dans un avenir rapprochd,
que beaucoup de gymnases actuels seront remplac6s par
des écoles professionnelles.

Etant donné quil existe a Tirgul-Jiul un embryon d'é-
tole professionnelle, dont la marche est prospère parce
qu'elle se trouve dans un milieu favorable, il serait bien
de lui donner un ddveloppement aussi grand que possible.
Mais cela ne pent se faire qu'a la condition de transfor-
mer le gymnase, car l'Etat ne pourrait supporter les deux
d6penses et la commune ne pourrait supporter seule les
d6penses de Pdcole professionnelle compl6t6e. L'Etat, né-
anmoins, prendrait entièrement a sa charge Pécole profes-
sionnelle et lui donnerait toute l'extension voulue a partir
de tette ann6e même, si l'on commencait immédiatement
la transformation année par annde du gymnase. On arrivera
par la force des choses très rapidement a tette transforma-
tion, mais le ministère ne desire pas y procéder avant d'avoir
pris connaissance de la facon de voir de M. le préfet et
de la municipalité locale. Voila pourquoi nous prions M.
le prefet de communiquer aussi ce qui prkede A M. le maire
et de nous faire connaltre leur opinion en temps utile,
pour que la transformation eventuelle puisse commencer
-dès le 1 septembre.

21. Dans le district de Gorj, il sera tree une 6cole 616-
-mentaire de métiers, dans une lotalit6 a decider.

22. Slobozia (district de Ialomitza). Ecole 616mentaire
d'agriculture et de metiers (ferrounerie).

A intervenir auprès du ministère de la guerre pour
Veil nous axle une. partie des batiments de la- caserne
de tavalerie restés vides, ainsi qu'une etendue .d'environ 20
hectares du terrain avoisinant, qui avait ete mis autrefois

.

f..
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Annexes. a la 'dispoSition du regiment de cavalerie tenant garnison'
dans cette ville.

23. Bucarest (district d'Ilfov). II sera cré6 une école d'ap-.
prentis a. laquelle est anon& une somme de 8.000 frs.

24. Buftea (district d'Ilfov). Ecole élémentaire de métiers
qui sera install& dans l'immeuble et avec les fonds offerts
par M. B. Al. Stirbey.

25. lassi (district de Iassi). II sera créé une école de me-
tiers pour laquelle est aim& une somme de 5.000 frs.

26. Dans le district de Iassi sera créé une école élémen-
taire de métiers ou d'agriculture dans une localité A decider.

27. Strehaia (district de Mehedintz). Ecole Clémentaire
d'agriculture. On interviendra aupres du minister() des
domaines pour qu'il nous cede 20 hectares sur la pro-
priété de l'Etat.

28. Bairt-de-Arama (district de Mehedintz). Ecole die-
mentaire de métiers (menuiserie).

L'Etat prend a sa charge I'dcole actuelle, que la com-
mune he peut plus entretenir.

29. Turnu-Severin (district de Mehedintz). Ecole corn-
merciale du premier degrd.

La subvention actuelle de 9.000 frs. déjà inscrite au bud-
get du minis-We sera augment& de 1.000 frs.

30. Canzpulung (district de Muscel). Ecole inférieure de
mdtiers (charronnage, ferronnerie et encore un métier h
fixer ultdrieurement).

La commune et le district demandent la creation de
cette dcole, offrant comme facilités la proposition de quel-
ques maitres de métiers de la ville de faire des cours gra-
tuits pendant un an.

Dans de' telles conditions, cela reviendrait a. ce que l'E-
tat prenne a. sa charge la dépense tótale nécessaire h Pen-
tretien de rdcole, car ii st evident qu'on ne peut com-
mencer le fonctionnement de l'école sur' la seule base de
ces promesses émanant de quelques particuliers, et puis
ensuite, au bout de la premiere année, la charge de l'école
reviendrait en tous cas tout entière a, l'Etat.
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Or, l'Etat ne peut plus s'imposer cette charge, d'autapt Annexes.
plus qu'il entretient deja, a, Campulung un gymnase et une
école normale ; cette dernière surtout possede un budget
tres élevé et sa construction a cotité plus de 1.700.000 frs.
La creation de l'école des métiers aurait, d'autre part,
pour effet de diminuer encore le contingent des dleves qui
alimentent le gymnase, contingent déja assez faible.

Pour ces motifs, vu que l'école normale et l'école des me-
tiers sont amplement suffisantes pour satisfaire aux besoins
culturaux de la localitd; vu que l'école de métiers répond

des nécessit6s évidentes, ressenties par tous, alors que
le gymnase ne remplit plus cette condition, cause pour
laquelle sa transformation en une école a caractere pro-
fessionnel s'impose dans un avenir prochain; pour ces mo-
tifs, on répondra a l'adresse No. 1.004, du 15 mai, du prd-
fet de Muscel que le ministere ne peut créer a Campulung
l'école de métiers qui lui est demand& qu'à la condition
de commencer en memo temps la transformation classe
par classe du gymnase. Cette combinaison aurait l'avan-
tage, pour la commune et le district, de permettre la créa-
tion si nécessaire de l'école de métiers sans leur deman-
der la part contributive prévue a l'art. 33 de la loi de
Penseignement professionnel.

31. Bicaz (district de Neamtz). Ecole élémentaire de me-
tiers (ferronnerie). On demandera A la prefecture de nous
indiquer les sommes pour lesquelles le district, la commune
de Bicaz et les communes environnantes contribuent A la
creation de cette dcole, ainsi qu'il ressort du rapport
No. 3.764, du 6 juin 1901. On interviendra aussi ant:Wes du
Domaine de la Couronne, lui demandant de nous procurer,
soit gratuitement, soit a titre de location, un local pour
cette école.

30. Slatina (district d'Olt). Ecole inférieure de métiers
(il reste a decider les métiers qui seront enseignés).

On 'commencera, des le 1 septembre 1901, la transfor-
mation du gymnase de Slatina en école de métiers, en ad-
mettant en 1-ere classe des (Sieves pour les métiers. Cela

a,
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Annexes. en concordance avec les avis emis par la prefecture d'Olt
dans son adresse No. 2.540 et par la delegation des ci-
toyens de Slatina qui s'est presentee au ministère.

33. Slatina (district d'Olt). Ecole professionnelle de fines
(couture et lingerie). Cette ecole, sup prim& au budget du mi-
nistère, sera maintenue avec la subvention qui lui est ac-
cord& par la commune et le district et avec ses propres
revenus. Son buget sera fixe en proportion de ces ressources.

34. Cornou (district de Prahova). Ecole elémentaire de
metiers (menuiserie).

L'école sera install& dans le local de Pecole rurale, oi
l'on dispose d'une salle d'atelier.

35. Odobeshti (district de Putna). Ecole elementaire de
viticulture et de métiers (tonnellerie).

Sera transferee dans cette localite l'ecole de viticulture
de F'ocshani, a la condition que la commune nous pro-
cure le local, ainsi qu'elle nous Pa promis. Une section de
tonnellerie y sera adjointe.

36. Suraia (district de Putna). Ecole elementaire de
metiers (tressage de roseaux, d'osier et de paille). Cette
ecole, réclamde aussi par la chambre de commerce de Foc-
shani, sera install& dans l'immeuble que possecle l'Etat
dans le village et dont on demandera la cession au mi-
nistère des domaines.

37. Tzifeshti (district de Putna). Il est accorde une sub-
vention de 300 frs. a. la maitresse d'ecole de Tzifeshti, qui
fait des travaux de tissage avec ses elèves.

38. Malcaneshti (district de R.-Sarat). Ecole élementaire
de metiers (menuiserie, cartonnage, ferronnerie). Le pro-
prietaire, M. Iorgu Bogdan, offre le local et une partie des
outils de travail. Le prefet sera invite a le prier de les
mettre immediatement t notre disposition.

39. Parceshti (district de Roman). Ecole elementaire de
métiers (corderie).

On se servira du local construit pour la sous-prefecture,
local qui nous est cede par le district.

40. Roman (district de Roman). Ecole inferieure de me-
tiers (menuiserie, cordonnerie, ferblanterie).
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NOus acceptons la proposition qui nous est faite par la A nnexes.-
mairie de" Roman par son adresse No. 2.069 et prenons
notre charge fkole des métiers entretenue jusqu'a pré-
sent par elle, en khange d'une subvention annuelle de
17.000 frs. payee par la commune, d'une subvention d'au
moins 2.000 frs. payee par le district, d'une somme fixe
de 2.000 frs. qui nous sera versée par la commune le 1.

septembre 1901 pour les frais d'installation, a condition
que la donation faite a l'école par feu Joan Stroe, consis-
tant en une maison et en un capital de 7.300 frs., passe
A la Caisse des Ecoles, comme fonds inalienable de l'école.

L'école sera installée dans le local de l'ancien séminaire.
On verra si l'immeuble ne peut être separé en deux
parties absolument distinctes et A entrées séparées pour
donner place aussi a professionnelle de filles. On nous
présentera a cet effet les plans de la construction, qui se
trouvent au ministOre.

41. Balsh (district de Romanatz). Ecole élémentaire de
métiers (menuiserie, ferronnerie).

On y transfèrera l'école de métiers de Vishina, en la
complétant avec la ferronnerie. Le district continuera a
servir la subvention de 1.000 frs. par an gull accorde
l'école de Vishina.

42. Vadastru, Celaru ou Amaresheii-de-Jos (district de
Romanatz). Ecole élémentaire d'agriculture. II sera créé une
dcole dans une de ces localités, la oil le local et le terrain
nkessaires peuvent être procures.

43. Borola (district de Suceava). Ecole élémentaire de
métiers (menuiserie, ferronnerie).

On se servira du local d'une des deux koles primaires
qui existent dans la commune.

44, Buciumeni (district de Tecuci). Ecole 616mentaire de
métiers (menuiserie, charronnerie, tonnellerie).

L'école sera installée dans les constructions inutilisées
du convent de Buciumeni, qui seront réparées par le dis-
trict, conformément a Pengagement pris par le préfet dans
son adresse No. 1.969.

h

Pecole

a
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Annexes. 45. Turnu-Magurele (district de Teleorman). Ecole infe-
rieure de métiers (charronnerie, ferronnerie, ferblanterie).

La fondation de cette école est demandde par Padresse
de la prefecture de Teleorman No. 3.370. On réponclra tou-
tefois a M. le préfet que nous ne pouvons nous engager
a fonder cette ecole que parallèlement a la transformation
de l'un des deux gymnases de T.-Magurele et Alexandria.

A la verite, ces gymnases WO-tent depuis des années
entières, sans maison d'école, sans personnel et sans ré-
pondre à un besoin bien determine du district, alors que
Pagriculture, le commerce et les metiers, dont l'enseigne-
ment ne devrait pas manquer dans ce district agricOle
et commercant, ne disposent d'aucune école. L'Etat ne
peut a, aucun prix supporter encore la dépense d'écoles
de cette categorie en memo temps quo celle des deux gym-
nases, dont l'un au moins est certainement inutile. M. le pré-
fet voudra done bien nous donner son avis sur la question
de savoir lequel des deux gymnases doit dtre transforme
en école de métiers, pour que nous puissions prendre de,
bonne heure les mesures nécessaires.

46. Babadag (district de Tulcea). Ecole élémentaire de
metiers (charronnerie, menuiserie, tonnellerie).

L'école sera installde dans le local du seminaire mu-
sulman, qui est transfere a Medgidie.

47. Catirlez (district de Tulcea). Ecole elémentaire de
pêcherie.

L'organisation de cette ecole sera dtudiée de concert
avec M. Antipa et M. Vartolash, reviseur scolaire de Con-
stantza. On utilisera a, cet effet les subventions prevues
pour elle dans les budgets de diverses communes du dis-
trict de Tulcea.

48. Praja (district de Tutova). Ecole élementaire de me-
tiers (tonnellerie).

49. liadeshei (district de Tutova). Ecole élementaire de
metiers (charronnerie, menuiserie).

50. Tansa (district de Vaslui). Ecole élementaire de
metiers (charronnerie, menuiserie, ferronnerie).
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M. le prefet de Vaslui sera invite A prendre en loca- Annexes-
tion pour trois ans l'immeuble dont il panle dans son rap-
port No. 3.165, du 30 mai. Nous prions toutefois le dis-
trict ou les communes interessees de prendre cette loca-
tion a leur compte. Il est necessaire que les dépenses de
Penseignement professionnel soient partagées entre l'Etat,
les districts et les communes, comme le prey oit la loi.

51. Clejani (district de Valcea). Ecole elementaire de
métiers (menuiserie, charronnerie). Un propriétaire de la
localité a promis de ceder gratuitement le local pour cette
ecole On demandera a M. le préfet d'intervenir d'urgence
pour que cette cession soit faite, conformément A son a-
dresse No. 2.883, du 29 mai. On l'invitera en memo temps
A mettre aussi a notre disposition la subvention du dis-
trict, conformement A l'entretion que nous avons eu avec
lui A ce sujet.

52. Giurgevo (district de Vlashca). Ecole commerciale du
1-er degre. Il est accorde une subvention de 3.500 frs.
.cette ecole, fond& par l'initiative privee.

53. Tirgul-ilorez (district de Valcea). Ecole elementaire
iragriculture et de metiers (fabrication des fourrures, cha-
ronnage, menuiserie).

La commune nous procure le local. Comme terrain de
-culture on utilisera les deux hectares entourant Pécole pri-
maire et les 17 pogones de terrain de plein champ appar-
tenant a l'école de Roman.

ART. 2.Un des architectes du ministère visitera d'ur-
gence les locaux dans lesquels doivent être installées les
ecoles ci-dessus et qui sont mises a leur disposition, pour
prendre les mesures les plus urgentes afin d'y effectuer
les reparations les plus indispensables. Pour les locaux of-
forts par les districts, des communes ou des particuliers,

leur demandera d'executer ces reparations sans retard.
ART. 3.Messieurs les inspecteurs de Penseignement in-

ustriel et agricole dresseront la liste du mobilier sticte-
ment necessaire.

Ordre sera donne aux plus anciens dirigeants des écoles

,on
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Annexes. des localités oft l'on crdera ces nouvelles dcoles de nous
indiquer le mobilier dont ils peuvent disposer pour elles;
quant au mobilier qui manquerait encore d'après la liste
donnee par MM. les inspecteurs, des mesures seront prises
pour se le procurer soit sur le mobilier disponible des
dcoles d'autres localitds, soit en le commandant h nouveau.

ART. 4. M. l'inspecteur de Penseignement industriel
dressera la liste et le devis des outils ndcessaires aux
écoles de mdtiers. e devis sera divisd en cinq lots, aussi
dgaux que possible. On invitera les principaux commercants
roumains pouvant fournir ces outils h presenter leurs of-
fres, h la condition de les procurer jusqu'au 10 septem-
bre 1901 au plus tard. On ne pourra adjuger plus d'un
lot h chaque maison.

ART. 5.M. l'inspecteur de Penseignement agricole dres-
sera la liste du betail et des instruments aratoires stric-
tement necessaires aux écoles d'agriculture h créer et fora.
des propositions pour leur fourniture. 11 verra ce qui peut
être fourni par les écoles de Striharetz, Armasheshti et
Panceshti-Dragomireshti.

ART. 6. On dcrira aux préfets qui ont répondu a.

notre ordre No. 19.844 A, en donnant ft chacun les expli-
cations le concernant, d'après la decision ci-dessus.

ART. 7.L'attention de tous les préfets des districts et
des municipalités des communes urbaines sera attiree sur
les dispositions de 1 art. 8, alin. VI, VII et VIIE des art. 33.
et 52 de la loi de l'enseignement professionnel du 31 mars
1899, qui déterminent les obligations des districts et des
communes relatives h cet enseignement, afin gulls puis-
sent prendre a temps les mesures voulues pour executer
ces obligations.

ART. 8. Toutes les dépenses provenant de Pexecution
de la prdsente ddcision seront couvertes sur de somme
de 234.761 frs. prdvue au budget, art. 57, pour ln:creation de
l'enseignement professionnel elementaires et pour la reor-
ganisation et le complétement des écoles professionnelles
actuelles.
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Annex e No. 76. Annexes.

Ecoles et classes professionnelles de toutes categories
existant au 15 septembre, 1903. (Page 302).

Nature
des

deoles

Categoric
des

deo les
LOCALITE. DATE DE LA CREATION

Elémentaires

Branishtea (Covurlui) .

Poiana (Dolj) . . .

Sopot (Dolj)
Belceshci (lassi) .

Lehliu (Ialomitza) . .

Strehaia (Mehedintzi)
Draghiceni (Romanatzi)
Odobeshci (Putna) . . .

Après le 1 septembre 1901.

.

.

Le 1 septembre 1897.
f
f

InfOrieures "1
1

Striharetz (Olt) . . . .

Panceshei (Roman) . .

Armashesti (Ialomitza)
Nucet (Dambovitza) .

Avant le 1 septembre 1901.

.
Apres le 1 septembre 1901.

Element aires

Viziru (Braila) . . . .

Trushehci (Botoshani) .
Mizil (Buzeu).
Bun esci (Falciu) . .

Novaci (Gorj)
Bucoveni-Buftea (Ilfov)
Baia-de-Aramä (Mehed.).
Bicaz (Neamtzu) . . . .

Suraia (Putna ) . . . . .

Soveja (Putna) . . . .

Balsh (Romanatz) . . .

Porcesci (Roman) . . .

Maicanesci (R.-Sarat)
Boroia (Suceava) .

Babadag (Tulcea) . . .

Nicoresci (Tecuciu) . .

Tansa (Vasluiu) . . . .
Horez (Valcea) . . . . .

Apt-6s le 1 septembre 1901

>

.
*

.

.

.
*

Inférieures .

Alexandria . . . . . .

Buzeu . . . . .

Berlad .
Botoshani
Campu-Lung . . . .

Curtea-de-Argesh . . .

Dorohoiu.
Pitesci . . . . . .

Roman
Slatina
Tirgu-Ocna . . . . .

Après le 1 septembre 1901.
.

Le 1 septembre 1899.
Après le 1 septembre 1901.

.

.
*

*

.
.

Le 1 septembre 1897.

Superieures .
f Bucarest
1 Iassi

Avant le 1 septembre 1901.
.

i

1

. .

*

*

.

.

.

. . . .

.
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Nature
des

écoles

CatiSgorie
desi

6cl:1es
-.

LOCALITE DATE DE LA CREATION

Inférieures

Bacau (dut 1-er degré) .
Bucar. No. 1 (du 2-edegré.
Bucar. No. 2 (du 1-er degr. )
Bucar. No. 3 (du 1.er degr. )
Buzeo
Caracal
Constantza . .

Galatz
Giurgevo
Hushi , . . .

Iassi z . . .

Piatra-Neamtz , . .

Ploesci .
Pitesci
Roman
Slatina , . . .

Turnu-Severin , . . .

Vaslui . . .

Avant le 1 septembre 1901.
)
.
-
,

.

Après le 1 septembre 1901.
Avant le 1 septernbre 1901.

.
.,

.
.

Apresle 1 septembre 1901.
Avant le 1 septembre 1901.
Aprés lel septembre 1901.

ElOnientaires /

1

Bucarest . . . . . . .
Iassi .
GC raal al va . . . . .

Ploesci
Turnu-Severin . . . .

Giurgiu

Avant le 1 septembre 1901.
.
»

3.

.
Après le 1 septembre 1901.

»

Sup6rieures

Bucai est . . . . . .
lassi . . ....
Craiova . . . . . . .

()Matz . . . . . . .

Avant le 1 septembre 1901.
.
.
.

V-eme classe

lyc4es

{
commerciale
aux

Constantza . . . .

Ploesci . .

Aprés le 1 septembre 1901.
)

Enseignemeot
commercial
des thin

V-ernes cla sses
commercials

aux
cond. de

ecoles se-
filles

Iassy . .

Bucarest
Botoshalli . . .

Après le 1 septembre 1901.
»

Eccles
de minage
pour flutes

Bucarest (asile Elena
Doamna)

Bucarest (école externat)
lassi (école Princesse

Marie)

Le 1 septembre 1897
Apres le 1 septembre 1901.

.

I

. . ,.

, ..

. . . . .

.

.

..:,, Galatz

i 1
r, 4 1

. . . . . .
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Annexe No. 77. Annexes.

Decision du 23 décembre 1902, relative a la
creation de cantines aupres de toutes les ecoles

élérnentaires et inferieures de métiers et
d'agriculture. (Page 307).

ART. 1. Sera créée, a partir du 1 février 1903, une
cantine scolaire aupres de chaque ecole élémentaire de me-
tiers et d'agriculture qui n'en possede pas encpre.

LA oil les circonstances le réclameront et oii les moyens
le permettront, la cantine aura aussi un dortoir.

ART. 2. Ces cantines seront entretenues :
a) Avec les prix payes, en argent ou en nature, par les

seleves cantiniers ;
b) Avec les secours qui seront accord& aux cantines

par le ministere des cultes et de l'instruction publique ou
par la Caisse des Eccles ;

c) Avec les subventions qui lour seraient accordées par
le district ou les communes se trouvant dans le rayon
de Pécole ;

d) Avec les secours qui leur seraient accord& par di-
verses institutions ayant pour mission de fonder et d'en-
tretenir les cantines scolaires du district respectif ;

e) Avec une partie du revenu net de Pécole, ne dépassant
pas 50 0/0 de ce revenu ;

f) Avec les secours et donations des particuliers ;
g) Avec le produit des fetes, collectes, souscriptions, etc.

faites au profit de la cantine.
ART. 3. Messieurs les inspecteurs de l'enseignement

des metiers et de Pagriculture, messieurs les reviseurs sco-
laires et messieurs les dirigeants des écoles élémentaires
de metiers et d'agriculture sont charges de mettre a exe-
cution la présente decision.

Rapport adressd it S. Ai. le Roi de Rountanie.Annexes.Spiru Haret. 1 6
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Annexe No. 78.

Ordre circulaire du 3 janvier 1903 adresse a Mes-
sieurs les préfets des districts de Braila, Botoshani,
Falciu, Buzeo, Gorj, Ilfov, Mehedintz, Neamtz, Putna,
Romanatz, Roman, R.-Sarat, Suceava, Tulcea, Te-
cuciu, Vaslui, Valcea, Covurlui, Do lj, Iassi, Ialomitza
et Dambovitza, relatif a la creation de cantines pres

des écoles de metiers et d'agriculture. (Page 308).

Monsieur le Préfet,

La creation d'ecoles elementaires de metiers et d'agri-
culture dans les villages petit constituer un des plus puis-
sants moyens d'amélioration de la situation économique-
du paysan. Mais avant d'y arriver, beaucoup de difficultes.
nous restent encore a surmonter et, en premiere ligne, Petat
memo de pauvrete actuel des paysans.

On sait, en effet, que les paysans emploient dans leurs.
travaux leurs enfants des que ceux-ci ont atteint un Age-
un pen avance et il est facile, par consequent, de compren-
dre qu'une fois l'école primaire terminée, ils ne.les enver-
ront pas volontiers A l'ecole pour être encore forces de-
supporter leurs depenses d'entretien quand Pecole de me-
tiers ou d'agriculture ne se trouve pas dans leur village.
même.

Ce grand inconvenient pourrait neanmoins être facile--
ment dcarte par la creation de cantines scolaires pees de-
chacune de ces ecoles.

Vous savez de quel grand secours ces institutions ont
deja ete pour les écoles primaires rurales, dont la frequen-
tation s'est accrue dans une très grande proportion partout
oil des cantines ont pu être creees

Obeissant a ces considerations, j'ai l'honneur de vous
prier, M. le Préfet, de bien vouloir nous donner votre con.-
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cours pour que nous puissions faire fonctionner une can- Annexes.
tine scolaire près de chaque ecole elementaire de metiers
ou d'agriculture.

Le ministère y contribuera pour une petite somme. Mais
ce sont les communes mêmes, les plus interessees h l'exis-
tence de ces ecoles, qui peuvent nous donner le concours
le plus important.

Si dix communes au moins prévoyaient dans leurs bud-
gets, et pour deux ans, une somme de 100 a 150 francs corn-
me subvention pour l'entretien d'un eleve, elles pourraient,
en echange de cette modeste subvention, benóficier des
services de Pecole. Chacune y enverrait un elOve remplis-
sant les conditions voulues d'adrnission pour y apprendre
un metier. L'eIêve aurait a sa disposition une cantine avec
dortoir, dont la creation serait ainsi assuree.

Nous vous prions, en consequence, de bien vouIoir, a roc-
casion de Pétablissement des budgets des communes rurales
pour 1903-1904, faire prevoir une subvention de 100 h 150
francs dans les budgets (Pau moins 10 communes du dis-
trict. Ces communes pourront envoyer chacune un eleve

Pecole a, partir même du 1 avril prochain. La subvention
sera prevue dans les budgets des mêmes communes pour
deux ans, apres lesquels ce sera au tour d'une autre seri&
de communes de jouir des avantages de Fecole en y en-
voyant chacune un eleve en echange des subventions qui
seront inscrites a temps dans leurs budgets, et ainsi de
suite.

Nous pourrons marcher de cette facon jusqu'au jour ore
l'on pourra mettre aussi h execution la prescription des
art. 13 et 26 de la loi de Penseignement professionnel qui
dit que «les districts et les communes pourront creer des
bourses de secours pour les élèves demi& de ressources»
des ecoles élémentaires de metiers et d'agriculture.

A
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Annexes. Annexe No. 79.

L'ordre circulaire du 8 janvier 1903, adresse
a MM. les reviseurs scolaires des districts de Braila
Botoshani, Falciu, Gorj, Ilfov, Mehedintz, Neamtz,
Putna, Romanatz, Roman, R.-Sarat, Suceava, Tul-
cea, Tecuciu, Vaslui, Valcea, Covurlui, Do lj, Iassi,
Ialomitza, Dambovitza et Buzeo, relatif a la crea-

tion de cantines pres des écoles de metiers et
d'agriculture. (Page 308).

Monsieur le Reviseur,

Dans beaucoup d'endroits les cantines crédes auprès des
4co1es primaires rurales deviennent inutiles par l'applica-
tion du nouvel horaire de ces dcoles. Je m'empresse cepen-
dant de vous faire connaitre que vous ne devez pas lais-
ser se ddsorganiser les ressources qui servaient a, l'entretien
de ces cantines, car celles-ci peuvent encore rendre de
grands services.

Vous savez que les écoles él6mentaires de métiers et
d'agriculture créées cette année et l'ann6e dernière se
peuplent diffleilement, a cause surtout de l'indigence des
enfants qui devraient les frequenter. Ce serait done un
grand bienfait pour les communes qui doivent se servir
de ces écoles si on creait auprès de chacune d'elles une
cantine scolaire oh les &eves trouveraient la nourriture

même rhospitalite pendant la nuit pour ceux dont la
maison est plus éloignée.

Voila pourquoije vous prie de continuer a vous intdresser
l'institution des cantines scolaires, en faisant employer

une partie des moyens dont elles disposent a l'assistance
des cantines des écoles élémentaires de votre circon-
scription.

et

A
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Annexes.

Annexe No. 80.

Circulaire du 11 avril 1902 adressée a MM. les
reviseurs scolaires, relative a la creation du musée

d'art national. (Page 321).

Monsieur le Reviseur,

Ainsi qu'on vous l'a communique a l'occasion de votre
reunion A Bucarest, vous porterez a la connaissance de tous
les maltres d'école de votre district d'avoir a rassembler7
au cours des conferences générales de cette armee, des
objets pour la fondation d'un «Musee d'art national».

Void la liste des sortes d'objets et des renseignements
qu'il faut recueillir :

1) Travaux d'aiguille avec laine, coton, en fil d'or ou
soie sur chemises d'homme ou de femme, ornement en,
bordure sur chemises, fichus de tête, voiles, essuie-mains,
étoffes pour envelopper la tête ou pour tout autre usage
et de toutes sortes.

2) Tissus de laine, chanvre, crepon de soie et coton,
tels que: tapis pour les lits, couvertures de lit, tapis étroits
et sans dessins, couverture, 'Aches, bissacs, ceintures de
laine, ceintures de laine etroites, sangles jupes de paysannes,
cottes, franges, jupons en laine, semi-jupons, tabliers, ser-
viettes tissées, fichus, nappes, essuie-mains, en un mot tout
objet tisse avec quelque ornement.

3. Objets travaillés sur bois, tels que : belles quenouilles,
Mites, chalumeaux de berger, belles cuillers en bois fa-
connées, gourdes et autres objets en bois bien executes.

4. Vases en terre, emaillés ou non, tels que: cruches, ter-
rines, plats, pots, petits pots, canettes, réchauds et. autres
objets ornementés de flours, emaillés ou simples.

5. Oeufs de Pciques, avec dessins a la cire ou simplement
teints.
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Annexes. En dehors de ces objets, on rassemblera aussi des notes
sur différentes coutumes:

a) Facon de teindre et de peindre les ceufs, A, la cire ;
b) Manière dont on faisait autrefois les teintures et dont

on teignait les laines et autres fils pour la couture et le
tissage: le rouge foncé, le rouge clair, le jaune fonce et clair,
le turquoise out bleu, le violet, le vent, le lilas, le rouge
vif, l'isabelle et le noir.

Renseignements sur le costume et les coutumes de
l'endroit ainsi que la difference de costumes et de coutumes
des localites voisines.

Etant donne, toutefois, que ce n'est que dans les objets
provenant des anciens temps ou dans ceux qui sont exe-
cutes d'aprOs Pancienne mode qu'on volt le pur et veri-
table goat roumain, non alter& on ne cherchera de prefe-
rence que des objets anciens et on les recueillera pour peu
qu'ils attirent l'attention, aussi dechires ou laids, détériorés,
ternis par le temps gulls soient, mais qui ont été beaux
un jour. Ce sont 1 les seuls véritables et ayant le plus
Ie valeur pour le musée.

Pour rassembler et gander les objets, vous prendrez les
'dispositions les plus en rapport avec les circonstances lo-
,cales. Au cours de cette antler), en septembre ou octo-
bre, le délegué du ministère, M. Hippolyte Strambulesco,
examinera les objets que vous aurez rassembles et l'on
fera un choix de ceux qui seront envoy& a, Bucarest pour
.figurer au rnusée.

A la remise de chaque objet de la part de son proprie-
taire, il sera dresse une notice d'apres le modèle ci-joint.
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Annexe No. 81. Annexes.

Etèglement de la section supérieure de l'êcole
professionnelle de jeunes lilies du 2-ème degré de

Bucarest. (Page 323).

ART. 1. Une section sup6rieure d'ócole professionnelle
de filles du 2-ème degr o. sera cr6de a Bucarest le 1-er oc-
tobre 1902.

ART. 2. Cette section sera cré& avec ses deux classes
la fois.
ART. 3. L'dcole sera install& dans l'immeuble, appar-

tenant au minisi bre, de la rue Grivitzei No. 22.
ART. 4. Ne seront admises dans chaque classe que 50

.dleves au maximum.
Si le nombre des demandes d'admission dans chaque

dasse est égal ou inf6rieur au nombre des places dispo-
nibles dans cette classe, les élèves seront recues sans autre
examen En cas contraire, elles seront soumises a. un con-
cours sur le metier.

ART. 5. Dans la 1-ère classe de la section supérieure
nouvellement cr(i& seront admises des élbves ayant fini les
cours d'une des écoles professionnelles du 1-6re degre, d'a-
pres le programme de 1898, ainsi que celles qui ont termin6
ces 6coles d'après l'ancien programme en juin 1900, 1901
ou 1902.

Transitoirernent, en octobre 1902 et en septembre 1903,
seront admises directement en 1I-ème classe, par voie de
concours, les élèves ayant fini les dcoles professionnelles
du I-er degr6 avant juin 1900 et qui auront prouvé avoir,
pendant ce temps, pratiqué leur métier dans des écoles de
l'Etat, des écoles particulières ou dans des ateliers de pre-
mier ordre.

ART. 6. La section supérieure sera institu& avec les
métiers suivants: coupe, lingerie, modèles et fleurs et, even-
tuellement, les corsets.

A
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Annexes. ART. 7. En ce qui concerne les mattresses qui auront
conduire la section supérieure, ii restera A aviser pour les

mattresses de coupe, de lingerie et de confection de corsets.
Pour les flours, on réunira dans un memo cours les dlèves

qui apprennent ce métier dans les écoles professionnelles
No. 1 et No. 3, sous la direction de M-me Elvire Simio-
nesco, qui fora son cours a l'école No. 1.

M-me Buchmann, maltresse A l'dcole No. 1, passera Ia
section supérieure.

Pour les modes, on réunira dans un memo cours les
élèves de modes des écoles professionnelles No. 1 et No. 2,
sous la direction de M-me Catherine VIntu, qui fera son
cours A l'école No. 2.

M-me Alexandrine Moisesco, maitresse A l'école No. 2,
passera A, la section supérieure.

ART. 8. Pour cette année, on recevra, dans les deux
classes, le nombre d'élèves suivant :

I-re classe classe

Coupe . . 21 21
Lingerie . 14 14
Modes . . 6 6
Fleurs . 6 6
Corsets . 3 3

50 50

Dans le cas on, pour l'un des métiers, il ne se prdsen-
tait pas un nombre suffisant d'éleves méritant d'être ad-
mises, les places démeurées non utilisées seroni, mises A la
disposition du métier auquel, A la suite du concours, le
plus d'élèves méritantes n'ont pu "etre admises, faute de
places suffisantes.

ART. 9.Le concours d'admission se fera seulement sur
la théorie et la pratique du métier. Ne seront pas admises
les élbves qui auront obtenu au concours une note de
métier inférieure a, 7.

ART. 10. Le concours sera tenu devant une commission
composée de la directrice de l'école du II-ème degré, de

a

a,

li-ame

. .

.

.

. .

. .
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deux directrices et d'une maltresse de chaque metier, prises Annexes.
dans les diverses écoles professionnelles du 1-er ou du
II ème degre du pays.

ART. 11.Dans chacune des deux classes les cours com-
porteront :

1 heure par semaine pour la langue roumaine, la co-
respondance commerciale, avec des lectures sur les cen-
tres commerciaux et des notions sur la manière dont devra
se comporter dans la société une future maitresse ou chef
d'atelier avec les clientes, les eaves, etc.

2 heures par semaine, pratique de langue francaise, avec
lectures sur l'histoire des modèles ;

1 heure par semaine pratique de la comptabilité;
2 heures par semaine (consécutives) dessin;
3 heures par sernaine, theorie du métier, avec un petit

cours sur le repassage des étoffes, leur entretien en hiver
et en été, l'origine et la manière de distinguer les toiles,
les étoffes et, en general, tout materiel employe dans le
métier respectif.

Au total, 9 heures par semaine.
ART. 12.Les cours seront tenus 3 jours par semaine,

de 8 heures a 11 h. 20 du matin, avec interruptions de 10
minutes entre chaque heure.

Les 3 autres jours, pendant les heures de la matinee et
tous les jours pendant les heures de l'après-midi, on fera
la pratique de métier dans l'atelier, la salle d'essayage et
le magasin de vente. Les jours oti le grand nombre des corn-
mandes l'imposerait, les élèves pourront rester a l'école
même jusqu'après 7 heures du soir

ART. 13.Le mode d'interrogation et des notes d'études
sera le memo que dans les écoles professionnelles du 1-er
degre.

Dans l'enseignement du métier une note sera dorm& a
l'élève pour chaque ouvrage qu'elle aura termine. Le total
de ces notes, divisées par leur nombre, donnera la note
annuelle pour le metier.
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Annexes. Les éleves recevront encore h cbaque métier une note
antmelle d'assiduité.

El les auront, enfin, une note de conduite et une de fre-
quentation, qui leur seront données d'apres les regles pre-
vues aux articles 65 et 66 du reglement des écoles secon-
daires.

La promotion aura lieu si l'éleve a une note moyenne
do 7 pour le travail et l'assiduité, une moyenne de 6 pour
l'étude et la notes 5 pour la conduite et la frequentation.

ART. 14. Les éleves dont la moyenne des notes an-
nuelles pour les métiers dans les deux classes sera égale
ou supérieure h 8 obtiendront le diplOme et seront ins-
crites sur le tableau de capacité pour maitresses, dont il est
parle h l'art. 34, alinea 1 de la loi. Celles dont la moyenne
sera inferieure A 8 mais non h 7, obtiendront des certi-
ficats de fin d'études, mais n'auront pas le droit d'être
portées au tableau de capacité.

Cette dernière categorie d'éleves pourra etre admises
A rester encore un an dans l'atelier do Pecole. A la fin de
cette année, leur note de métier se formera par l'addition
des notes de metier de la dite armee, de Panne() précédente
et de la 1-re classe, divisée par 3. Si le quotient est égal
on supérieur A, 8, féleve obtiendra le diplOme.

Annexe No. 82.

La decision du 17 novembre 1898, relative a l'al-
location de secours aux anciennes eleves des ecoles

professionnelles pour l'o uverture d'ateliers.
(Page 330).

ART. 1. Les secours pour l'ouverture d'ateliers seront
accord& seulement apres avis de la direction de l'école
professionnelle h laquelle appartiennent les fonds.
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ART. 2.---Les secours seront distribu4s par la direction Annexes.
cle P6co1e pour les trois quarts en outillage et pour un
quart seulement en numkaire On de servir a rachat de
fourniture et de matkiel ou au paiement du loyer de
l'atelier.

ART. 3.On n'accordera de secours qu'aux associations
de deux anciennes 616ves de Pkole, parmi celles qui ont
obtenu des notes 6levées clans Pannée oi elles ont quittd
r6cole.

ART. 4. Le contrat d'association, fait dans les formes
16ga1es pour une durée de 5 ans, ainsi quo celui de loca-
tion de rinimeuble on sera installé ratelier seront faits par
rinterinkliaire de la directrice de Pócole, qui aura la sur-
veillance de la marche de l'atelier.

ART. 5. Sous aucun prkexte, l'atelier ne pourra être
vendu, transmis ou forme' sans une autorisation préalable
du ministère, donnk) a la suite do ravis de la directrice,
qui se consultera h ce sujet avec la maitresse de la memo
sp6cialit4 que les dlCves qui conduisent l'atelier.

ART. 6.Dans le cas oft la directrice de 1'6co1e constate
de la agligence ou de rincapacitd dans la conduite de
l'atelier, elle peut demander au ministère de prendre des
mesures pour retirer le matkiel.

ART. 7.Si Pune des associées voulait se retirer avant
l'expiration du terme de cinq ans, tout l'avoir, sauf le bénéfice,
jusqu'au moment de sa retraite, demeurera a la seconde
associée, qui sera oblig6e de prendre une autre associde:
.aux conditions spécifias dans les articles prócédents.

ART. 8.Quand les associées appartiennent a des 6coles
kliffdrente.s, le secours lour sera donnd par moiti6 sur les
fonds de chacune des dcoles et la surveillance sera confide
A Pane des deux directrices dé16guée par le ministère.

ART. 9. Les anciennes dleves de P6cole qui possèdent
des fonds pourront s'adjoindre comma associée une ancienne
4lnve d'une autre kole, ne se trouvant pas dans ce cas,
Si cette dernière, en dehors de notes 6lev6es au diplôme,
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Annexes. est en outre munie d'une recommandation sPéciale de la
directrice de l'école oft elle fait ses Uncles.

ART. 10. Les anciennes éleves secourues sur les fonds
des écoles professionnelles qui auront fait preuve d'inca-
pacit6 dans la conduite de Patelier ne pourront être nom-
mées dans l'enseignement.

Annexe No. 83.

Le reglement du 18 décembre 1892 pour l'école
de ménage de l'asile Elena Doamna. (Page 332).

CHAPITRE I.

ART. 1. Comme section compl6mentaire auprès des
trois sections déjh existantes a l'asile Elena Doamna, fonc-
tionnera également une ecole de m6nage pour former des
do mestiques.

ART. 2. Cette école sera peuplée
a) Avec les orphelines de I4co1e primaire qui ont re-

doubl6 la classe pendant '2 ans et avec celles qui ont 6t6
dliminées pour mauvaise conduite;

b) Avec les orphelines de Mole primaire professionnelle
qui n'ont d'application pour aucune des sp6cialit6s ensei-
gnées dans cette section et avec celles qui ont ét6 élimi-
n6es pour mauvaise conduite ;

c) Avec les orphelines que 1'autorit6 scolaire admet di-
rectement dans cette section. Ne seront recues dans cette
ecole que les filles orphelines de pere et de mere et en-
tièrement dénudes de ressources.

Les élèves qui se trouvent actuellement dans l'école et
qui possedent une mere et des ressources seront encore
gard6es a l'école aussi longtemps qu'elles feront preuve
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d'activité et de soumission absolue; autrement elles seront Annexes.
4liminées.

ART. 3 L'kole de m6nage ne reçoit pas d'externes.
ART. 4. Pour le moment, les élèves des 6coles de m6-

nage seront pr6parées pour les 3 spécialités suivantes :
domestique, cuisinière et blanchisseuse.

Plus tard, quand possèdera une installation plus
grande et prendra un plus grand développement, on pourra
créer une section pour les femmes de chambre et une mi-
tre pour les domestiques de luxe.

Les bonnes A tout faire (pour le soin du ménage en gé-
néral) connaltront la tonne du ménage, la cuisine simple
et le service de la table Les cuisinières apprendront la
cuisine simple rournaine, francaise et allemande et, s'il se
trouve des élèves ayant des dispositions pour l'art culi-
naire, elles apprendront aussi la cuisine plus compliquée,
comme les pates, les tourtes, les glaces, etc

Les blanchisseuses apprendront A laver le lingo, du plus
simple jusqu'au lingo de luxe, ainsi que le blanchissage dit
A neuf.

ART. 5.En dehors des spécialités 6noncées plus baut,
les élèves apprendront encore : l'économie domestique, le
calcul appliqué aux dépenses journalières, la religion par
des enseignements moraux, le travail manuel, la couture
simple, dont on a besoin dans la vie journalière.

ART. 6.Le soul livre qui sera mis entre les mains des 6-
lèves sera un livre roumain de ménage, en dehors duquel
chaque élève possèchra encore un carnet pour les dépenses
et un autre pour les différentes recettes.

ART. 7.Le cours de ménage sera de quatre ans.:Pendant
les premiers deux a ns, toutes les 61.6ves passeront par toutes
les spécialités d'après le système de la rotation, de sorte
qu'a la fin de ces deux années les élèves devront connaitre
le ménage, la cuisine simple roumaine, le blanchissage, le
repassage et l'art de plier le lingo simple non empes6.

Pendant les deux dernières années les élèves se spkiali-

Pécole
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Annexes. seront chacune dans la direction pour laquelle elles mon-
trent des aptitudes.

ART. 8,Les dieves qui, a leur entree a P6cole de Mo.--
nage, auront moins de 14 ans formeront un cours prdpa-
ratoire et ne commenceront le cours de menage qu'a Page
de 14 ans.

ART. 9. On acceptera des commandes pour les 41eves
spdcialisdes. Un restaurant sera créé aupres de la section
des cuisinières.

ART. 10.Pour l'enseignement de la cuisine et du blan-
chissage, on emploiera des personnes spéciales : une cui-
sinière et une blanchisseuse.

Pour l'enseignement du travail manuel et pour exercer
les 61eves a la tenue des comptes, ii y aura des maitresses
internes, qui aideront de la sorte la direction dans la sur-
veillance et le contrOle des éleves.

CHAPITRE II.

ART. 11.On ne fera pas de lecon les dimanches et les
jours de fetes religieuses on nationales et pendant les va-
cances prévues dans les reglements scolaires du ministere.
Les éleves seront cependant employees cos jours-la éga-
lement a des occupations qui tiennent du menage.

ART. 12. Le matricule sera dans les deux premieres
annees établi par classe et par ordre alphabaique et dans les
deux dernieres annees par classe et par spdcialité.

ART. 13. II y aura des catalogues pour la partie théo-
rique et pour la partie pratique; ceux des &tines (dconomie
domestique, calcul) seront annuels, repartis par trimestres;
ceux pour la partie pratique seront trimestriels pour les
deux premieres années et annuels pour les deux dernières.

Ii y aura a Pecole un registre-catalogue oil la cuisinière,
la blanchisseuse et la directrice noteront chaque mois rap-
plication et la conduite de chaque eleve.

Les notes donnees seront tres bien, bien, assez bien on
tres mai.
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ART. 14.- --Les lecons seront de deux heures au maximum Annexes.
par jour pour les éleves des deux premieres années et
d'une heure pour les spécialités. Sont exceptés les jours
oft l'on prepare divers travaux auxquels doivent aider ou
assister plusieurs éleves et ou les etudes peuvent etre
laissCes de cOté.

Aux heures oi certaines éleves, en vertu du systeme de
rotation, n'ont aucune occupation on leur fera faire du
travail manuel.

ART. 15. La directrice dictera chaque soir le menu du
lendemain, soit pour l'école, soft pour le restaurant.

La cuisinière dictera les recettes, en indiquant les rations
nécessaires proportionnellement au nombre des personnes
et A la durée approximative de la preparation de chaque plat.

Tous les menus seront passes dans un registre special
avec leurs recettes.

ART. 16. L'examen annuel sera passé seulement pour
l'économie domestique et le calcul.

L'examen pour les spécialités ne sera passé qu'A la fin
des quatre années d'études, et l'éleve recevra un certificat
d'aptitude. Cet examen se tiendra en presence de trois
dames, déléguées par le ministere.

ART. 17. Les éleves ayant obtenu le certificat de fin
d'études seront placées chez des maitres. La directrice
s'occupera de trouver les maisons oii ces éleves pourraient
avoir un bon traitement. C'est elle aussi qui fixera le sa-
laire d'apres la profession et les qualités reconnues de.
l'éleve

ART. 18.Si, dans les deux premieres années suivant la fin
de ses etudes, une aye de l'école de menage était obligee
de quitter son maitre pour cause de maladie, de surcharge
de travail ou de mauvais traitements de la part de son
maitre, elle pourra 'etre hébergée dans l'école avec le con-
sentement de la directrice, en payant un franc par jour
pour son entretien jusqu'à ce qu'elle trouve une autre place.

ART. 19.Les personnes qui engageront A leur service-
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Annexes. d'anciennes élèves de l'école de manage paieront une taxe
de 3 francs par domestique.

ART. 20.-- Ces taxes seront versées a la caisse d'aconomie
et de consignation, pour créer un fonds de l'acole, qui ser-
vira a la formation du trousseau et de la literie des élèves
entrees en service.

ART. 21.Les sommes encaissées des diffareni es corn-
mandes seront versées h la Caisse des Ecoles.

Annexe No. 84.

Le reglement du 25 juillet 1903 de l'école de menage
externe de la capitale. (Page 332).

ART. 1. -- Est fondae Bucarest une acole de manage
externe ayant pour but d'enseigner les connaissances pra-
tiques nécessaires a une bonne femme d'intérieur, a savoir:
Paconornie dornestique, la coupe et la couture de la lin-
gerie et des habits d'enfants, le tricotage et la reparation
des bas et des vêtements, la cuisine simple et la cuisine
fine, le blanchissage, le repassage et l'amidonnage du lingo.

ART. 2.L'enseignement dans Pecole de ménage externe
dure deux ans. On recoit dans Pecole des dikes ayant au
moins termina les cours de l'école primaire, agees de 14
A 17 ans Elles seront externes.

ART. 3. Les élèves de nationalite étrangère paieront
l'acole une taxe mensuelle de 4 francs, qui sera destinee

A la cantine de l'acole.
ART. 4. Trois ateliers seront créés pour le moment

a l'école de menage externe: a) couture domestique, b) cui-
sine simple et fine, c) blanchissage et repassage des objets
et des dentelles de toutes sortes, du lingo le plus simple
jusqu'a la lingerie de luxe.

A

a.

                     



257

Quand l'école disposera d'une cour spacieuse, les jeunes Annexes.
Blies s'habitueront aussi a la culture des legumes et des
flours.

ART. 5. Les eleves des deux années scolaires seront
obligees de passer chaque semaine par tous les ateliers

l'ecole, car une bonne menagere doit connaltre tout co
que l'on enseigne dans une école de menage.

ART. 6. Les éleves seront alternativernent occupees
dans les ateliers, d'apres Phoraire tri-hebdomaire des spé-
cialités annexe a, ce reglement, de 8 h. A 12 le matin, pendant
les mois d'octobre a mars, et de 7 h. 1/2 a II h. Va du matin
de mars a octobre.

ART. 7. Dans l'apres-midi, de 2 heures a 4 heures, la di-
rectrice de l'ecole fera aux eleves des deux annees scolaires
de cours d'economie domestique, de calcul, de comptabi-
lite du menage, d'hygiene populaire, d'ecriture, de lecture
.correcte, de lectures utiles a la vie d'interieur et lour fora
faire de petites compositions sur la correspondance do-
mestique, des descriptions, des questions de morale, etc.

ART. 8. Les lecons de l'apres-midi occuperont les die-
ves de la 1-Cre armee tout au plus 10 heures par semaine
et cellos de la II-eme annee tout au plus 5 heures par se-
maine. Les eleves de H-eme armee travailleront dans les
ateliers avec les maitresses respectives, l'apres-midi aussi,
jusqu'a 5 heures, les jours oii elles ne prendront pas part
aux lecons.

ART. 9. Les inscriptions se font a Pecole entre le 25
aoilt et le 5 septembre. Les demandes seront accompagnees
des actes de naissance, de vaccine, d'etude et du certificat
medical attestant que l'eleve est en bonne sante et n'est
pas atteinte de quelque maladie contagieuse.

ART. 10.Le nombre maximum d'éleves que l'on pourra
recevoir Pecole est de 60 pour les deux annees.

ART. 11. Pour la pratique de la cuisine l'ecole aura
une cantine, dans laquelle les éleves prepareront chaque
.jour leur dejeuner sous la direction de la maltresse res-
pective. Le coat de ce repas no depassera par 30 centimes

Rapport adressd it S. M. le Roi de Roumanie.Annexes.Spiru Haret. 17

do

a.

--
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Annexes. pour chaque elOve de I-ere année et 40 centimes pour cha-
que elève de 1I-ème année. La moitie du prix de ce repas
sera supportee par chaque elève, payable trimestriellement
ou mensuellement, mais d'avance; l'autre moitié sera sup-
portee par l'autorite scolaire superieure.

Les mattresses pourront prendre le repas a, la =tine-
en payant, excepté la maltresse de cuisine, qui n'aura rien
a. payer, parce qu'elle doit prendre ses repas avec les
elèves pour pouvoir leur indiquer les qualites et les de-
fauts des plats prepares.

ART. 12. Pour la pratique du blanchissage, du repassage-
et de l'amidonnage, les elOves laveront, repasseront et ami-
donneront leur linge dans l'atelier de l'école, en defrayant
l'ecole du prix des substances employees.

ART. 13.-- Après la premiere promotion de Pecole, on
avisera à annexer auprès de l'école un restaurant feminin
auquel, en payant une taxe, prendront leur déjeuner les
etudiantes, les professeurs et les institutrices, ainsi que les
fonctionnaires du telegraphe et de la poste. Le service sera
fait par des groups d'élèves qui alterneront pour qu'elles
puissent acquerir de Phabilete au service de table.

ART. 14. Les éleves de l'ecole de menage seront di-
visees en deux sections: la I-bre section comprendra les
Cleves de la I-ère armee et la II-ème section celles de la.
II-ème année.

Leur pratique dans les trois ateliers se fora confor-
lament a l'horaire tri-hebdomadaire annexe au present
reglement.

ART. M. Le personnel de Pecole de ménage se com-
pose d'une directrice, qui donnera aussi les lecons d'éco-
nomie domestique, de calcul, etc., et des mattresses des
ateliers de recole. Les mattresses seront externes.

ART. 16. L'annee scolaire commence le 25 awn et dure-
jusqu'au 1-er juillet. Les vacances et fêtes seront cellos fixées
dans le règlement des dcoles professionnelles inferieure&
de fines. Les &eves ne feront pas de lecons dans l'après-
midi de samedi.
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ART. 17. Chaque dleve aura les livres nkessaires et Annexes.
deux tabliers blancs pour recouvrir les vêternents et les
próserver pendant le travail a Patelier. Elles se procure-
ront encore des ciseaux, des aiguilles, dii fil, du papier
pour patrons, une coiffe, un petit couteau de cuisine et
un sac a Tinge.

ART. 18.Les éleves orthodoxes devront aller a Péglise
tous les dimanches et jours de grandes fetes ; elles corn-
munieront a Noel et a Paques.

Pour prouver qu'elles n'ont pas négligd ce devoir de
chrétien, elles apporteront un certificat de lour confes-
sour ou de leurs parents.

ART. 19.Le nettoyage dans les ateliers, classes, rdfec-
toires, chancellerie sera fait a tour de rele par groupes d'd-
leves, deux fois par jour, sous la surveillance et le contrele
des mattresses, aussitet apres le ddjeuner et apres la fin
des cours de Papres-midi.

ART. 20. Les absences non motivées entrainent une
peine Idgere. Au cas oh elles se rdpeteraient, les parents
seront avertis pour prendre des mesures de correction. Si
les absences tontinuent, Pdleve sera dliminde ddfinitivement
de Pécole.

ART. 21. La directrice établira chaque jour le menu
du lendemain pour le ddjeuner des 416ves. La maitresse de
cuisine dictera le matin les recettes en indignant les quan-
titds nkessaires, en proportion avec le nombre des per-
sonnes et la durde approximative de la preparation de cha-
que plat. Tous les menus seront passes dans le registre
de presence et leurs recettes dans un registre spdcial.

ART. 22.Les pkalitós qui seront appliqudes aux eleves
sont: la réprimande en particulier, la réprimande en pré-
sence des Cleves, Pavertissernent des parents, Pdlimination
provisoire et Pdlirnination definitive.

ART. 23.L'Climination de Pkole sera approuvde par le
ministere et seraimmddiatement communiqude aux parents.

ART. 24.Les mattresses sont tenues de venir rdguliere-
ment a Pkole, d'entrer dans l'atelier cinq minutes avant
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Annexes. Pheure reglementaire. El les signeront dans le registre de
presence en notant l'heure de leur entree.

ART. 25.Les mattresses ont le devoir d'enseigner aux
éleves, d'une maniere méthodique, propre et pen cofiteuse,
tout ce qui touche k leur specialite, conformément au pro-
gramme respectif. El les se conduiront avec douceur avec
les Cleves et s'exprirneront avec biensCance.

ART. 26. En cas de mauvaise condaite de la part de
l'une des mattresses on d'incapacité, la directrice, qui a
Pentière responsabilit6 de la bonne marche de l'école, lui
fora les observations voulues. Si elle ne se corrige pas,
elle en rdferera au ministere pour prendre une decision.

ART. 27.Les mattresses ont le devoir de tenir l'ordre
et la proprete dans les ateliers respectifs et de se faire
respecter par les Cleves, en leur insufflant l'amour du tra-
vail, de l'ordre et de la proprete.

ART. 28.Les mattresses sont responsables du materiel
qu'on leur donnera pour le travail dans l'atelier. Si elles
le deteriorent, on en rapportera au ministere pour se voir
retenir sur leurs appointements le prix du materiel dé-
teriore.

ART. 29.L'ecole de menage externe ayant pour but, en
dehors de Penseignement A donner aux Cleves, de produire a.

1'6cole un revenu provenant des commandes particulières,
les mattresses d'ateliers s'efforceront de satisfaire aux exi-
gences et au goa de la clientele de l'école, en faisant
tout leur possible pour la contenter.

Le produit net des commandes sera réparti conform&
ment au reglement des écoles professionnelles de filles du
I-er degré.

ART. 30.Les examens th6oriques et pratiques se tien-
dront chaque armee du 10 au 20 juin. La directrice, d'ac-
cord avec le comite de patronage de PCcole, 61aborera un
projet de programme des jours et heures auxquels se
tiendront les examens pour Petude et pour les specialites,
et qui sera affiche apres l'approbation préalable du mi-
nistere.
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A l'occasion de la distribution des prix, qui aura lieu Annexes.
le 23 juin, on fera aussi une exposition des travaux des
eMves.

AnT.31.Les anciennes élèves de PecoIe qui auront obtenu
la note moyenne de 7 a chaque specialite et la note 6
aux leçons theoriques recevront un brevet d'aptitude, signe
par la clirectrice de Pecole et par le comite de patronage.

ART. 32.Ce règlement sera mis en application a comp-
ter du jour de sa promulgation au Moniteur Offlciel .

Annexe No. 84 bis.

Loi du 31 janvier 1903 pour la creation de la
Caisse d'économie, de credit et de secours du corps

enseignant. (Page 373).

TITRE I.

But et administration de la Caisse

ART. 1. II est cré a Bucarest, sous le nom de Caisse
d'économies, de credit et de secours du corps enseignant,
une institution ayant la qualite de personne juridique.

Elle pourra avoir des succursales dans d'autres villes
également,

ART. 2.Le but de cette Caisse est :
a) De capitaliser et de rendre productives les petites

economies de ses membres.
b) De lour faciliter le credit par des avances &argent

faites au compte de lour traitement.
c) De former un capital du revenu duquel on puisse

accorder des pensions et des secours dans les cas for-
tuits, tels que : maladies graves, blessures, infirrnites,
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Annexes. mort, incendie, inondation et autres circonstances de ce
genre.

d) De fonder et d.entretenir des institutions d'dclucation
pour les fils et les filles des membres de la Caisse et les
orphelins des membres du corps enseignant en général,
ainsi que d'autres établissements philanthropiques en leur
faveur.

ART. 3. La direction de la Caisse sera conflée A un
conseil d'adrninistration nommé par le ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes et compose d'un président et
de cinq membres, pris dans le corps des maitres d'école,
celui des instituteurs, des professeurs et des maItres de tra-
vaux1nanuels des Ccoles secondaires et spéciales, des profes-
seurs et des maltres des écoles professionnelles et commer-
ciales et de celui des professeurs et agrCgés universitaires.

Le conseil d'administration des succursales sera formé
de trois membres, nommés par le ministre parmi les mem-
bres de la Caisse de la localité oil est le siege de la suc-
cursale.

Les actes d'adrninistration et les decisions prises par
les conseils d'administration doivent, pour 'etre valables,
réunir la majoritC des membres.

En cas de parité, le vote du président sera prépon-
decant.

Les fonctions de président et de membre du conseil d'ad-
ministration seront honorifiques.

ART. 4.Comme organe exécutif, la Caisse aura un di-
recteur et un caissier, ainsi que le personnel inférieur né-
cessaire, pris de prfférence parmi les membres de la Caisse.

Le directeur et le caissier seront nommés par le minis-
tre de l'instruction publique et des cultes parmi les membres
en exercice du corps enseignant, membres de la Caisse qui
ne font point partie du conseil d'administration, ou parmi
les membres du corps enseignant passes A la retraite. On
lour allouera une rémunCration.

Le personnel infCrieur sera nomm6 par le conseil d'ad-
ministration, sur la proposition du directeur.

--
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Le conseil &administration et le directeur sont nommes Annexes.
pour cinq ans.

ART. 5. Dans aucun cas, les depenses d'administration
ne pourront depasser 50/0 du benefice net que la Caisse
a accuse Panne() précedente.

Le traitement du directeur ne pourra pas depasser 250 frs.
.et celui du caissier 350 francs par mois.

ART. 6.Les membres des conseils d'administration, le
directeur et le caissier doivent avoir une anciennete d'au
moins trois ans comme membres de la Caisse. Exception
sera faite pour la premiere serie de nominations.

Le caissier deposera une garantie en numeraire, en effets
d'Etat ou garantis par l'Etat, ou en immeubles personnels.

Le chiffre do cette garantie sera de 30°/o du capital de
la Caisse et sera augmente, proportionnellement a ce ca-
pital, jusqu'à la somme de 10.000 francs.

ART. 7.Devant les instances judiciaires et dans tous
ses actes civils, la Caisse sera représentee par son direc-
tour, avec l'autorisation du conseil d'administration.

TITRE II.

Dépôt et restitution des economies.

ART. 8. Les depets d'economies sont:
a) Permanents ;
b) Temporaires.
Les uns et les autres sont facultatifs.

A. Dépôts permanents.

ART. 9.Tout membre du corps enseignant public, en
fonction ou en retraite, sans distinction de sexe, qui dé-
sirera deposer ses economies a la Caisse, a titre perma-
nent, declarera, par emit, gull desire devenir membre de
la Caisse au moyen de depets permanents.
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Annexes L'effet de cette declaration est l'obligation pour le (.14-

clarant de figurer corn me membre de la Caisse pendant tout
le temps de son engagement.

L'engagement est contracts pour une p6riode de dix ans
pour les membres du corps enseignant qui sont en fonc-
tions et de cinq ans pour ceux qui sont en retraile.

A l'expiration du terme, l'engagement pent être renou-
velé.

En cas de mort, Pengagement est considér6 comme
annuM de droit.

En ce cas, les successeurs legaux du membre d4céd6
auront le droit de retirer les cl4pOts permanents avec lour
int6rêt, conform6ment a l'art. 13. Les veuves et les orphe-
lins bénéficieront toutefois des previsions des art. 26, 27,
28 et 29 de la présente loi.

ART. 10.Les depOts permanents, pour tout le temps de
l'engagement, seront d'au moins 2 V, du chiffre du trai-
tement, inscrit dans le budget, du membre qui est en fonc-
tion et d'au moins 2 0/0 de la pension inscrite dans le
budget du membre admis a la retraite.

Ces depots seront retenus mensuellement sur le traite-
ment ou la pension et seront verses a. la Caisse.

ART. 11.Les depots permanents seuls confOrent le titre
de membre de la Caisse et le droit de bénacier de tons
les avantages accord& par cette Caisse.

ART. 12.Les depots permanents produiront un interêt
de 3 0/0 par an, compt6 du premier jour du trimestre qui
suit la date a. laquelle le dCpOt a 6té effectue et jusqu'au
premier jour du trimestre oil est effectuée la restitution
du capital. Les intérOts seront calculés au 31 d6cembre de
chaque armee.

ART. 13.Les depOts permanents d'un membre ne se-
ront restitués qu'à Fexpiration du terme d'engagement.

Les intCrOts de 30/0 dévolus aux clópOts permanents ne
serent restitués qu'en mOrne temps que le capital.

ART. 14. Quand le fonds disponible en Caisse d6pas-
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sera les necessités, le conseil d'administration sera oblige Annexes.
de n'acheter que des effets d'Etat ou garantis par l'Etat,
qui seront confiés en depOt A la Caisse des depets, con-
signations et economies.

B. Dépôts temporaires.

ART. 13.-- On acceptera les depets temporaires venant
de tout membre du corps enseignant, qu'il soit ou non
membre de la Caisse, ainsi que de particuliers, quand la
Caisse aura besoin d'argent, et seulement dans les limites
de ses besoins.

Ces depets ne pourront jamais 'etre inférieurs A 50 francs
verses intégralement.

ART. 16.Les depets temporaires donneront droit a un
interet allant jusqu'A 610 par an, comptes du jour du depet
au jour de la restitution.

Le conseil d'adrninistration fixera, chaque trimestre, l'in-
térêt qui sera payé le trimestre suivant, en procédant co-
formément a l'art. 18 ultérieurement cite.

ART. 17. La Caisse pourra accepter des depets de la
part des autorités scolaires, en lour payant un intéret de
470 par an, A compter du jour du depet an jour de la
restitution.

Ces depets ne pourront etre faits qu'avec l'autorisation
du ministere de l'instruction publique et des cultes.

ART. 18. L'intérêt de 6V, prévu A l'art. 16 et celui de
prévu a l'art. 17 pourront 'etre abaissés ou augmentes,

au gre du conseil d'administration et avec autorisation du
ministere. Publication en sera faite au Moniteur Officiel
et au Bulletin Offieiel du ministere de l'instruction pu-
blique et des cultes.

ART. 19.Les depets temporaires ainsi que les depets
prévus A l'art. 17 sus-cité seront restitues sur demande
au plus tard dans le Mai de trois mois a compter de la
date de la demande en restitution.

ART. 20.Les intérets des depets temporaires et des de-

47
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Annexes, pOts prévus A, l'art. 17 seront acquittés A qui de droit
la fin de l'annde ou, éventaellement, en memo temps que
la restitution du capital.

C. Pr'ets au compte du traitement.

ART. 21. Les membres de la Caisse qui sont en fonc-
tions pourront demander et obtenir de la Caisse des prêts
d'argent au compte de leur traitement, allant au maximum
jusqu'h la valeur du chiffre du traitement pour trois mois,
inscrit au budget, moins les retenues. Les pensionnaires
obtiendront au maximum la valour de la pension inscrite au
budget pour deux mois, moins les retenues.

Ces prêts sont accordés oar le conseil d'administration,
dans l'ordre des inscriptions. Le conseil a nóanmoins le
droit, quand il le jugera A, propos, de refuser l'emprunt de-
mandé. sans motiver son refus. II pourra également accorfier
l'emprunt en dehors do l'ordre des inscriptions, mais seu-
lement dans les cas d'accidents graves qui demandent un
prompt secours.

ART. 22. Pour les sommes prOtées au compte du trai-
tement ou de la pension, la Caisse percevra un intdrêt de
1 0/0 par an, qui sera retenu par parts égales sur chaque
mois jusqu'à extinction de la dette, en memo temps que les
retenues pour le paiement des prOts prdvues A l'art. 23.

ART. 23. La restitution des prOts se fora par retenues
mensuelles, indépendamment de toutes autres retenues, res-
pectivement faites chaque mois par le ministOre de l'in-
struction publique et des cultes ou la Caisse des pensions.

Le quantum de chaque retenue mensuelle sera calculé
de facon A ce que la somme empruntée tout entiOre soit
entièrement acquittée dans le (Mai d'un an au plus tard
de la date oi elle a été touchde pour les membres qui sont
en fonctions et de six mois pour les pensionnaires.

ART. 24. Les prOts prévus aux art. 21, 22 et 23 sont
exempts de la taxe du timbre.
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Annexes.

TITRE IV.

Les fonds de secours.

ART. 25. Les fonds de secours seront alimentés:
a) Par les benefices qui resulteront des operations pre-

vues sous le Titre Ill de la presente loi.
b) Par des donations et des legs accept& conformement

aux règles de droit commun.
c) Par le produit des fetes, soirees et loteries autori-

sees par la loi qui pourraitent etre organisées au benefice
de la Caisse.

d) Par les sommes eventuellement allot-tees dans le bud-
get du ministere de l'instruction publique et des cultes
comme subvention pour les secours prévus aux al. c et d
de l'art. 2 de la presente loi.

e) Par une retenue de '25 0/0 sur les taxes d'examen des
4leves des cours primaire, secondaire et special, prepares
dans leurs familles ou dans des institutions privées.

f) Par la retenue de 3^/, sur le prix de vente des livres
didactiques approuves par le ministere, edit& par lui, par
lairs auteurs ou autres.

Par des contributions bénevoles venant de quiconque,
personnes ou institutions, et sous n'importe quelle forme.

ART. 26. La Caisse accorde des pensions et des se-
Lours, dans des cas determines et dans la limite du fonds
de secours, A ses membres, A leurs veuves et a lours or-
phelins.

ART. 27. Des pensions mensuelles, pour un temps
limité, de 1570 sur le dernier salaire recu par qui de droit,
peuvent "etre accordees

a) A la veuve avec enfants d'un membre du corps en-
seignant, A titre provisoire ou definitif, ayant fonctionne

ans au moins et 15 ans au plus et qui a ete membre
de la Caisse.

g)

:

5
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Annexes. b) Aux orphelins de Ore et de mere, quand le Ore on
la mere a 6t4 membre de la Caisse et si les orphelins
n'ont pas ét6 admis dans les institutions de la Caisse ou
dans quelque institution publique.

c) Aux infirmes sans droit la pension membres de
la Caisse.

d) A la veuve sans enfants d'un membre du corps en-
seignant, avec titre provisoire ou definitif, qui a fonctionn6
5 ans au moins et 15 ans au plus, pendant lesquels il a
616 membre de la Caisse. Dans ce dernier cas, la pension
mensuelle sera de 10 0/0 sur le dernier salaire que recevait
qui de droit

ART. 28. Des secours sont accord& aux membres de
la Caisse, dans la limite du fonds de secours, dans les
cas suivants :

a) Pour cas de maladie grave, en payant le traitement
clii suppléant pendant deux mois au plus par an.

b) Pour aider au mariage des filles des membres de la.
Caisse qui ont an moins quatre enfants.

r) Pour organiser une petite installation rurale pour les
fils de maitre d'école orphelins, ou un petit atelier pour
les orphelins fils d'instituteurs ou de professeurs secon-
daires, dans des cas d6termin6s.

(1) Pour diverses circonstances malheureuses dont seraient
victimes les membres de la Caisse.

ART. 29. Les droits prévus aux art. 27 et 28 sont
conf6rés soit aux personnes inscrites comme membres de
la Caisse dans les premiers deux ans de la promulgation
de la prósente loi, soit a celles qui ont demandó leur in-
scription dans les deux ans tout au plus de leur nomina-
tion A titre provisoire dans l'enseignement, ou bien qui
ont une anciennet6 de cinq ans au moins comme membres
de la Caisse.

ART. 30. Les donations et les legs faits dans un but
détermind ne pourront être employ& que conformóment
au désir exprime par le donateur ou le testateur.

ART. 31. Chacune des fondations énumdrées a Part. 2,

a
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alin. d possèdera un règlement approuvé par le Annexes.
ministère, qui déterminera son mode de fonctionnement
et d'administration intérieure.

TITRE V.

Dispositions générales.

ART. 32. Chacun des fonds pr4vus dans la pr6sente
loi sera administré séparément.

ART. 33.Les sommes déposées par les membres de la
Caisse, en fonctions ou en retraite, comme depOts perma-
nents, ainsi que leurs intkéts ne pourront kre poursuivis
ni par l'Etat, ni par les particuliers, sous aucun motif.

De mOme, ils ne pourront Otre cal& ni en totalité, ni
partiellement.

ART. 34.Le budget de la Caisse sera fixé par le con-
seil d'administration et sera publié au Moniteur Officiel et
au Bulletin Offleiel du minis-Uwe de Pinstruction publique
et des cultes, en mOme temps que les comptes rendus an-
nuels de la marche de la Caisse et la situation des fonds,
séparément.

ART. 35.La gestion de la Caisse est plack sous le con-
trOle de la haute Cour des comptes.

ART. 36.Bénéficieront également des dispositions de la
prCsente loi tous les fonctionnaires dépendant du ministère
de l'instruction publique et des cultes, de la Caisse des
Ecoles et de la Caisse des Eglises, méme s'ils ne font pas
partie du corps enseignant public.

ART. 37. Un règlement d'administration publique rO-

glementera la mise en application de la présente loi dans
tous ses details.

special,
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Annexe No. 85

Decision du 14 mars 1903 pour la creation d'un
orphelinat du corps enseignant. (Page 374).

ART. 1. Un orphelinat du corps enseignant sera crd6
h la date du 1 septembre 1903.

ART. 2.--Cet orphelinat sera entretenu sur les fonds de
secours de la Caisse d'dconomie, de crddit et de secours du
corps enseignant, prdvus L l'art. 25 de sa loi.

ART. 3.L'orphelinat sera installd dans les bâtiments du
monastère de Bistritza, du district de Valcea, qui sont en-
tièrement mis h sa disposition, a, l'exception des pikes
nkessaires pour le personnel desservant de Pdglise.

Sera dgalement mis a la disposition de l'orphelinat tout
le terrain ddpendant du monastère, avec les jardins, les
plantations et le batiment qui s'y trouvent.

ART. 4. L'orphelinat comprendra une division pour les
garcons et une autre pour les filles.

La division des garcons comprendra :
a) Une section dldmentaire ;
b) Une section primaire ;
c) Une section agricole et de mdtiers.
La division des fines comprendra :
a) Une section dldmentaire ;
b) Une section primaire ;

Une section de mdnage rural et d'industrie domestique.
ART. 5. Seront recus dans l'orphelinat les enfants de

5 a 15 ans, qui seront rdpartis dans l'une des sections
prdcddentes, selon les connaissances qu'ils posSèderont
lors de lour admission.

ART. 6.Les sections primaires, aussi bien pour les gar-
cons quo pour les fines, seront organisdes sur le type de
Pdcole primaire urbaine.

ART. 7.La section agricole et de métiers pour les gar-

c)
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cons sera organis6e de facon a co quo les garcons qui la
suivront puissent acquérir les connaissances pratiques d'a-
griculture, de jardinage, de pomologie, des soins donner
au bdtail, d'apiculture et de sdriciculture qui sont ndces-
saires a un bon fermier rural, ainsi que la connaissance
pratique de l'un des mdtiers que l'on pratique ou qui
peuvent "etre utiles a la campagne.

ART. 8. La section de maage rural et d'industrie do-
mestique pour les filles clonnera aux éleves les connais-
sances pratiques relatives aux soins a dormer aux enfants,

la maison, au baail, celle du jardinage, de la laiterie, du
tissage et autres occupations qui doivent etre ins6parables
de la bonne marche d'une installation paysanne.

ART. 9. Les reglements et les programmes de l'Orphe-
linat fixeront les Mails d'organisation des sections agri-
cole et de mdnage, le nombre des ann4es d'études, les ho-
raires, le mode de sdlection des anciens dleves du cours
primaire qui suivront ces sections, ou d'autres 6coles, a sa-
voir les écoles secondaires, lqs sdminaires, les dcoles nor-
males ou professionnelles, la lirnite d'âge a laquelle les
dleves devront quitter l'école, les moyens pour les anciens
éleves des sections agricole et de mdnage de se constituer
un petit capital qui leur soit ddlivré au moment de leur
sortie, etc.

ART. 10. Les anciens dleves du cours primaire qui man-
queront de ressources et que l'on trouvera dolt& des ap-
titudes voulues pourront etre entretenus comme dleves
payants dans les lycdes, les dcoles secondaires de filles,
les s6minaires, les écoles normales ou professionnelles, au
compte de l'orphelinat et proportionnellement a ses moyens.

ART. 11. Pour le moment, l'on ne cr6era que les sec-
tions dldmentaire et primaire de garcons et le nombre
des enfants recus le 1-ere septembre 1903 ne ddpassera
pas 50.

Ces enfants seront pris en premiere ligne parmi les or-
phelins de Ore et de mere des membres du corps ensei-
anant qui sont dénu6s de moyens d'existence, soit parmi

Annexes.

a

It
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Annexes. les orphelins de maltres d'eco1e dont pension n'est pas
supérieure 5 frs. par mois par tate d'enfant et parmi
ceux d'instituteurs dont la pension ne depasse pas 10

francs par mois, et enfin, pour les autres lorsque la pen-
sion ne dépasse pas 15 francs. En deuxième ligne, parmi
les orphelins de Ore ou de mere, a condition que l'auteur
deckle ait été membre du corps enseignant ou que l'au-
teur en vie soit denue des ressources necessaires a l'en-
tretien de ses enfants.

ART. 12. Le personnel de l'orphelinat comprendra pour
le moment deux maltres d'ecole, dont l'un sera le diri-
geant, et, éventuellement, une maltresse d'ecole pour le
jardin d'enfants ainsi que le personnel de service ne-
cessaire.

Tout le personnel aura droit au logement et au chauf-
fage. Le personnel de service aura aussi l'entretien.

ART. 13. L'orphelinat sera place sous l'activite et la
surveillance de la Caisse d'economie, de credit et de se-
cours du corps enseignant.

ART. 14. Un reglement special fixera tous les details
d'administration.

Annexe No. 86.

Circulaire du 16 novembre 1898 adressée aux ins-
pecteur s et inspectrices primaires,secondaires ainsi
que des écoles privées et aux reviseurs scolaires
relativement a l'enseignement de l'histoire natio-

nale et de la religion dans les ecoles privees.
(Page 392).

On a signald a, diverses reprises au ministere l'ensei-
gnement tout a fait défectueux, dans beaucoup d'dcoles pri-
\Tees, de la religion et de l'histoire nationale.

11 est des ecoles oil la religion n'est, pour ainsi dire, pas
enseignee. A peine figure-t-elle, pour la forme seulement

A
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avec une heure par' semaine. En outre, la plupart du temps Annexes.
on charge de ce cours, tout a fait accessoirement, un maître
d'étude quelconque ou une autre personne incompétente
-et qui fait le cours uniquement pour que l'on puisse dire
qu'on le fait.

Pour ce qui est de l'histoire nationale, cette observation
concerne surtout les écoles secondaires, oü ce cours n'est
pas compris dans celui d'histoire universelle. L'histoire na-
tionale y est enseignée séparement et sans aucun lien avec
ce dernier cours. La cause en est que les professeurs d'his-
toire universelle se contentent, le plus souvent, d'enseigner
d'après un texte francais, oü l'histoire du pays n'a aucune
place, sans se donner la peine de le completer ou de le
corriger dans cette partie, qui est d'un intérêt capital pour
la bonne comprehension de notre histoire.

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur ces faits, que
nous ne pouvons pas passer sous silence, et de vous prier
de ne pas manquer de vous en préoccuper dans les ins-
pections que vous ferez aux écoles privées.

Vous porterez a la connaissance des directeurs que le
ministère a pris des mesures pour que les commissions qui
auront a examiner les élèves prepares dans les institutions
particulières ou en famille soient particulièrement sévères
sur la religion et Phistoire nationale, afin que le ministere,
exactement renseigné sur les ecoles dans lesquelles ces
cours sont particulièrement négliges, puisse prendre les
mesures voulues.

J'attire également votre attention sur l'abus de vacances
et de jours de fetes qui se pratique dans un tres grand
nombre d'écoles privées. L'an dernier déjà, le ministère
s'est préoccupe de cette question. Malgre cela, nous savons
gull est encore aujourd'hui des écoles qui coalmen cent leurs
cours un mois et plus apres le 1-er septembre, qui donnent
cinq semaines de vacances a Noel et a Paques et qui inven-
tent des fetes nouvelles, non prévues par aucun règlement,
sous les prétextes souvent les plus inattendus.

Vous ferez connaltre aux directeurs que la continuation
Rapport adressd k S. M. le Roi de Roumanie.Annexes.--Spiru Haret. 18

                     



274

Annexes. de ce système peut les exposer a de graves conséquences..
L'art. 410 de la loi du 5 dkembre 1864, qui est encore en
vigueur pour les koles privdes, pr6voit, en Wet, la pein&
de la fermeture des écoles privées oü Pon peal le temps
des enfants.

Et comment soutenir quo l'on ne perd pas le temps
des enfants dans une institution oil, sur douze mois d&
Parma:, l'on ne travaille souvent que quatre ou cinq mois

Annexe No. 87.

Circulaire du 8 aolat 1903, relative A l'education .

nationale dans les ecoles privées. (Page 392).

Monsieur,

11 résulte de nos constatations que l'éducation national&
est entièrement negligee dans les ecoles de certaines com-
munautós étrangeres, fréquentées aussi par des enfants de
citoyens roumains.

Ainsi, les 61eves n'apprennent aucun chant na-
tional ou patriotique et, a la distribution des prix, on
n'entonne memo pas Phymne royal; on ne voit point sur
les murs des salles de classes les portraits de LL. MM
le Roi et le Reine, ni le moindre tableau historique rap-
pelant les dates remarquables du passe glorieux de la patri&
roumaine.

Nous portons a votre connaissance que nous vous obli-
gerons a mettre dans les classes les portraits des Souve-
rains ainsi que des tableaux historiques ou nationaux,
d'enseigner aux enfants des chants roumains a contenu di-
dactique et patrioaque et surtout l'hymne royal, par lequel.

a l'école
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doivent commencer toutes les solennités scolaires, telles Annexes.
qu'anniversaires, distributions de prix, etc.

Vous veillerez, en premiere ligne, A ce que les éleves
apprennent l'hymne royal, afin que cet hymne occupe,
l'occasion, une place d'honneur, et je vous avertis que si
l'on venait A constater encore que cet hymne manque dans
une école, cela suffirait pour nous decider A prendre les
mesures les plus séveres contre les directions respectives.

Annexe No. 88.

Circulaire du 29 janvier 1903, adressee aux direc-
tions des écoles privées reIativement aux soins

donner a l'éducation dans l'ecole. (Page 392).

Monsieur le Directeur,

L'école a pour mission de donner aux éleves non seu-
lement l'instruction necessaire, mais aussi l'éducation mo-
rale et physique, grace a laquelle on peut assurer la sant&
de Tame et cello du corps. Nos écoles en ont d'autant
plus la charge que, chez nous, Peducation donnée dans la
famille fait trop souvent (Want.

Dans les écoles privées, oü le nombre des éleves est plus
restreint et ou beaucoup d'entre eux sont internes,l'influence
de l'éducation pent etre plus importante et plus fructueuse
que dans les écoles publiques. L'autorite supérieure sco-
laire a néanmoins eu l'occasion de constater, avec regret,
que certaines directions d'ecoles privées donnent trop peu
d'attention au rOle éducateur qui leur incombe. Manque de
personnel de surveillance suffisant et prepare, coupable in-
difference de la direction, toujours est-il que les jeunes

a
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Annexes. gens passent par certaines écoles privées sans y avoir pris
aucune des bonnes habitudes qui contribuent a former le
caractère moral.

Mais un pareil stat de choses rdclame un prompt cor-
rectif. Aussi le ministère espère-t ii que toutes les direc-
tions des 4coles privées se convaincront de l'impérieuse
n6cessité d'une action morale plus intense sur les éleves
et qu'elles s'appliqueront a exercer cette salutaire action.

Les moyens grace auxquels le but désir6 pourra 'etre
atteint sont, bien entendu, laissés h l'examen délibéré
et au discernement des directions, car le directeur d'un
4tablissement d'6ducation n'est point et ne doit pas 'etre
un simple administrateur et exécuteur d'ordres minist4riels.
11 doit possóder en matière d'6ducation non seulement toute
la preparation nécessaire, mais etre encore capable d'avoir
une idée personnelle.

En dehors de l'action que l'on doit exercer sur les élèves
Pintórieur de l'école, ii serait desirable, autant que pos-

sible, qu'une certaine surveillance Mt exercée sur eux
aussi hors de l'école. Beaucoup de lieux publics, et souvent
non pas les plus honorables, sont fréquentCs par des élèves
des &Wes privees, quelquefois sous les yeux même des
personnes commises a leur surveillance. L'introduction de
l'uniforme obligatoire remédierait en partie h ce mal et
aurait encore l'avantage d'habituer les élèves a un habil-
lement modeste pou coilteux.

11 va de soi faut éviter, comme nuisibles a une édu-
cation serieuse, les uniformes de nature a éveiller chez les
enfants l'amour du luxe, Phabitude de la coquetterie et de
la fatuite.

Ce que nous recommandons pour l'habillement, il con-
vient de l'observer pour tout ce qui a trait a la maniere
de se presenter et a la maniere d'être de l'eleve. Les
.coiffures pretentieuses, les bagues et les ornements inu-
tiles qui efféminent le caractère et rendent présomptueux
seront en consequence rigoureusement interdits; on reduira
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le tout aux choses nkessaires A une vie saine et modeste. Annexes.
L'éducation physique ne doit pas A un moindre titre

former l'objet des pronccupations des directeurs des 6coles.
Dans certaines de ces écoles, la gymnastique ne figure

que pour la forme dans le programme et, alors même que
le maitre respectif voudrait faire son devoir en conscience,
les 6leves prennent son zele en dkision; quant A la direc-
tion, elle reste indifférente. Ii faut cependant que l'ensei-
gnement de la gymnastique devienne effectif et que, par
tous les moyens possibles, les directions des 6coles privées
prennent soin du développement physique de leurs éleves.

Les effets moralisateurs et les résultats produits par
P6ducation physique au point de vue de la formation de
la personnalitó sont aujourd'hui suffisamment connus pour
qu'on n'ait plus besoin d'insister A leur sujet.

Dans l'espoir done que toutes les directions s'efforce-
ront de re'pondre aux nkessit6s d'une vkitable education
physique et morale, je vous prie de nous communiquer
d'urgence les mesures que vous aurez prises ou que vous
prendrez pour satisfaire ces nécessités.

Annexe No. 89.

Circulaire du 22 avril 1897, adressée a toutes les
écoles secondaires et speciales des deux sexes, ainsi
qu'aux universités, relative a la fête scolaire du

10 mai. (Page 397).

Le premier devoir de l'kole, qui a le pas sur tout au-
tre, est de former de bons citoyens et la premiere condi-
tion pour etre bon citoyen est d'aimer son pays sans ré-
serve et d'avoir une confiance illimitée en lui et en son
avenir. Toute l'activité, tous les soins des personnes char-
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Annexes. gees de l'éducation de la jeunesse doivent tendre a ce re-
sultat.

Je ne doute point que le corps enseignant, dans sa ge-
néralité, ne comprenne ce devoir qui lui incombe et ne
s'applique a le remplir. Je crois néanmoins qu'il y a en-
core beaucoup a faire, de notre part a tous, dans cette di-
rection et qu'il ne faut négliger aucun moyen qui pourrait
etre susceptible d'éveiller et d'exalter dans le cmur de la
jeunesse le patriotisme le plus illimité.

Parmi ces moyens, je crois qu'il en est un assez efficace:
c'est celui d'instituer des fetes scolaires a caractere pa-
triotique. Nous savons tous que dans d'autres pays des
fetes de ce genre sont entrées profondément dans les ha-
bitudes du peuple et qu'elles exercent une puissante in-
fluence sur le dévelopement du sentiment national.

Je desire done, a commencer des cette armee meme,
établir également chez nous l'habitude des fetes patrioti-
ques pour les écoles.

La journee du 10 mai est, a tous les points de vue, la
plus qualifiée pour cela. A la vérité, cette journée est deja
reconnue comme jour de fête nationale. Les evénements
dont elle est raniversaire : ravenement de Sa Majeste le
Roi, Ia proclamation de rindependance du pays, poursuivie
depuis quatre siecles,la fondation du royaume,sont des actes
d'une importance capitale dans notre histoire et justifient
pleinernent le choix de la journée du 10 mai comme jour
de fete nationale. C'est egalement en raison de ces &retie-
ments que s'impose son choix comme jour de Fête scolaire.
Aucun autre jour de Parma ne se rattache a la realisation
d'aspirations plus grandes et plus nobles de la race rou-
maine, poursuivies avec tant d'énergie pendant des siecles
entiers et si heureusement et si completement realisées.

II sera done facile, en ce jour, de parler a la jeunesse
des grands actes du passé, de ceux qui ont ete realises de
nos jours et des brillantes destinées du pays et de notre
race dans l'avenir..

II y a pour cela un autre motif encore, d'un ordre se-
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ondaire, mais ayant lui aussi son importance : c'est quo Annexes.
tette fête tombe a un moment favorable de Pannée, aussi
bien au point de vue de la temperature que des dtudes,
,qui tirent alors vers lour fin.

Nous fixons done la journee du 10 mai comme jour de
fête scolaire dans tout le pays et nous commencerons a la
eelebrer A partir de cette année même.

Dans la capitale, nous avons deja pris des mesures dans
ce sens. La fête consistera en conferences sur des sujets
patriotiques precodees de Phymne royal et suivies d'autres
chants patriotiques exécutés par des chceurs.

Pour les villes des districts, je m'adresse a vous, au corps
enseignant secondaire et superieur, et je le prie de donner
son concours pour la reussite de la fête scolaire, afin

soit digne de lui et du pays.
,Te n'impose et ne recommande aucun programme.
Des conferences, des chants patriotiques, des pèlerinages

aux localites historiques quand cela serait possible, n'im-
porte quel moyen sera le bienvenu s'il contribue A la réa-
lisation de notre but.

Cherchez pour cela A faire en sorte que nos enfants
apprecient les grands evènements de notre histoire a. un
plus haut degre que ceux de l'histoire des autres peuples;
gulls acquièrent la conviction que leurs ancêtres ont dtd
des héros qui ont lutte et ont verse lour sang pour con-
server le pays qui les nourrit aujourd'hui; réveillez dans
leur cceur ce même amour vibrant du pays dont eux aussi,
descendants de ces grands heros, doivent dgalement être
pdnétrés. Efforcez-vous de les convaincre quo leur pays
est le meilleur, que leur race est la plus brave, la plus
noble, la plus dnergique de toutes. Ne craignez point de
tomber dans l'excès, aussi loin que vous alliez dans cette
voie, cela en vaudra d'autant mieux.

Cherchez encore A faire entrer profondCment dans l'es-
prit des jeunes gens que l'époque dans laquelle nous vi-
vons est Pune des plus grandes de notre histoire ; que
notre Souverain est l'un des plus grands de tous ceux

qu'elle
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Annexes. qui ont occupd jusqu'a, present le trône du pays ; que ja-
mais le peuple roumain n'a mieux eu conscience de sa
valour, que jarnais, dans un temps aussi court, il n'a donna
de plus nombreuses et de plus grandes preuves de vita-
lité et de sagesse ; qu'il n'a jamais occupé parmi les peu-
pies de l'Europe un rang plus éleva que celui s'est
conquis pendant ce dernier demi-siècle par sa bravoure
et son intelligence. Luttez pour ne pas laisser prendre ra-
eine chez eux l'habitude de trouver mauvais tout ce qu'ils
voient et tout ce qui les entoure dans leur pays.

Combattez de toutes vos forces les tendances d'une école
malheureuse, qui travaille a détruire dans lour cceur tout
élan généreux et toute contiance dans les hommes et les
institutions du pays, herbe vanéneuse qui paralyse ce qui
fait précisément la force et la joie de la jeunesse: la cro-
yance au bien.

Vous le voyez, le corps enseignant a un grand rele k
jouer et je ne doute pas que le patriotisme des profes-
seurs de tous les degras ne facilite son accomplissement.

Particulierernent la fête scolaire sera un puissant moyen
d'action qu'ils sauront utiliser. Je vous prie, en conséquence
de vous entendre aussi bien avec les professeurs de PO-
cole que vous dirigez qu'avec les directeurs des autres écoles
de votre vine pour organiser la fête d'un commun accord.

Je ne m'adresse point encore pour cette arm& aux
membres du corps enseignant primaire. pensé qu'il
convenait de commencer sur une échelle plus petite jusqu'à
ce que nous connaissions bien toutes les faces de cette
innovation.

Mais il est bien entendu que je serai tres satisfait si,
surtout dans les villes oi ii n'y a pas d'école secondaire,
les directeurs des écoles primaires entraient des main-
tenant dans les vues de cette circulaire et organisaient,
eux aussi, la fête du 10 mai.

Je vous prie de porter aussi a la connaissance du mi-
nistere les mesures que vous prendrez.

Pat

qu'il
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Annexes.

Annexe No. 90.

Circulaire du 15 aoat 1902, adressée aux
reviseurs scolaires relativement a l'activite du corps

enseignant primaire. (Page 400).

Monsieur le Reviseur,

L'année scolaire 1901-1902 comptera parmi les plus im-
portantes dans l'histoire de notre enseignement primaire.
D'une part, en effet, c'est alors qu'on a commence sur des
bases solides la nouvelle direction de cette enseignement
et, de l'autre, parce que le corps enseignant a prouve qu'il
était capable d'accomplir son rOle dans cette ceuvre de
m argue.

Le travail, il est vrai, sera vaste et difficile ; mais aucun
sacrifice ne pourra etre trop grand pour le mener It bonne
fin, parce que l'avenir meme du pays en depend.

Qu'il soit d'ailleurs bien entendu que le minis-We lui-
meme ne vent point imposer aux instituteurs et aux maitres
d'école des charges au-dessus de leurs forces. Cola serait,
en premiere ligne, contraire aux interets memes de son
entreprise.

Nous nous contentons de voir que chacun repond au
moins It l'un de nos appels, nous demandons que chacun
fasse quelque chose, autant qu'il peut et comme ii peut,
mais le fasse bien.

Si, par exemple, un maitre d'ecole a reussi A fonder
une banque populaire et A la faire prosperer, il a déjIt
répondu a nos vceux, car ii s'est rendu utile A ses conci-
toyens hors de Pecole egalement.

Un autre pourra faire autre chose. Mais ii faut que cha-
cun prenne part, dans la limite de ses forces, A la lutte
entreprise pour le relevement du paysan, pour la direction

qu'il
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Annexes, de l'enseignement primaire dans une voie pratique, pour
l'instruction des classes infaieures de notre population.

En travaillant avec zele dans cette direction, les institu-
teurs et les maitres d'dcole, non seulement se créeront
des droits A la reconnaissance du pays, mais releveront
lour propre prestige, car rien ne rehausse autant Phomme
que les services rendus par lui.

Les difficult& memos, inseparables d'une entreprise
comme la nOtre, peuvent souvent etre écart6es par l'enten-
dement et 1'habi1et6.

Ainsi, beaucoup de maitres d'école ont objecté qu'ils ne
pourraient donner avec un succes suffisant l'enseigne-
ment pratique agricole, parce qu'ils n'ont ni outils, ni bes-
tiaux, ni semences, etc. La Caisse des Ecoles a essayé de
faire face, autant que possible, A ces besoins, mais il est
evident qu'elle ne pourra jamais remplir tous les besoins.
Les maltres d'Ccole eux-mêmes doivent trouver le moyen
de surmonter la difficulté, chacun d'apres les circonstances
qui se trouvent A sa portée.

Qu'ils n'oublient point qu'une installation agricole doit
produire un revenu pour couvrir elle-meme la ddpense qui
a dtd faite pour sa mise en train.

Qu'ils procklent eux aussi comme font tous les jeunes
paysans qui commencent a, monter leur maison. D'autant
rnieux qu'un maitre d'Ccole dispose d'une facilitd qu'un
simple paysan n'a pas : le maitre d'école est au moins assure
de la vie de chaque jour et, dans beaucoup d'endroits, ii
possede aussi le terrain dans des conditions avantageuses,
ce que le paysan n'a pas. Ensuite, les banques populaires
constituent aujourd'hui une puissante ressource, qui man-
quait jusqu'A l'annCe dernière environ.

D'aucuns ont encore trouvd d'autres moyens pour tourner
les diffieultés.

C'est ainsi qu'un laborieux et intelligent maitre d'dcole du
district de Buzeo a organise, avec ses éleves et leurs pa-
rents, une association pour la culture du terrain de Féco le

Ils prennent tons part au benefice, mais la culture
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est pratiquee d'apres les regles rationnelles, sous la con- Annexes.
finite du maitre d'ecole.

De cette maniere, non seulement les enfants, mais aussi
les parents, profitent de fenseignement pratique. Le be-
nefice en argent est partage entre tons, conformement
aux dispositions ministerielles.

Ce système pourra etre employe partout.
La direction pratique que nous voulons imprimer a Pen-

seignement primaire ne nous fait pas non plus perdre de
vue d'autres questions importantes.

Contentons-nous, dans la presente circulaire, a ne nous
occuper que de deux d'entre elles.

La premiere est l'enseignement de Phistoire.
Nous avons trop souvent observe que cet enseignement

4tait reduit a un simple exercice de memoire. On 'altere
de la sorte tout a fait le but et le caractere de cet impor-
tant enseignement.

L'étude de Phistoire doit 'etre un moyen d'infiltrer la
conscience nationale dans l'ame des enfants; de leur faire
comprendre quelle est la mission dans le monde du peu-
ple dont ils font partie; de leur insuffler la confiance en
lui, l'amour de la patrie et le desir de se dévouer pour elle.

L'histoire dolt lour montrer les souffrances passées
du peuple roumain, provenues, toutes, de la discorde au-
dedans et des ennemis au dehors ; elle doit leurfaire com-
prendre la difference entre hier et aujourd'hui, la vertu et
la sagesse de la nation, qui a su s'élever la on elle est
arrivée par sa seule sagesse et la seule bravoure de ses
chefs.

Ainsi consideree, Petude de l'histoire n'est plus seulernent
un exercice fatigant et inutile, mais devient un des plus
puissants moyens d'education.

La deuxième observation que nous avons a faire est
relative aux mauvais exemples que certaines maitresses
d'ecole surtout donnent aux paysans par leurs toilettes.
Les habitudes de luxe, les ornements conteux ne concor-
dent nullement ni avec les moyens, ni surtout avec le
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Annexes, rOle que doit jouer la maltresse d'école au village. La
maltresse d'école a le devoir de servir de modOle en tout
et le luxe n'est pas une chose a donner comme modOla
a, ri9S paysans.

C'est a. cause de l'exemple donne par les maltresses d'écola
que les paysannes abandonnent leur costume traditionnel
pour prendre le costume des villes. C'est Ut un mal non seule-
ment au point de vue esthétique et de la conservation
des habitudes nationales, mais aussi au point de vue hy-
giénique et économique. Le costume acheté a la ville est
plus laid, plus nuisible a la sante, de plus mauvaise qua-
lite et plus cher que celui qui est fait dans la maison du
paysan.

Annexe No. 91.

Decision du 2 septembre 1902, imposant aux
écoliers de saluer le drapeau et d'écouter debout

l'hyrnne royal. (Page 400).

ART. 1.Tous les ecoliers doivent saluer le drapeau quanci
ils le rencontrent, qu'ils se trouvent en corps ou isoles.

ART. 2. Tous les ecoliers doivent écouter l'hymne royal
debout et la tête nue, en quelque endroit gulls se trouvent.

ART. 3.Les manquements a ces devoirs seront considérés
comme inconvenances graves et seront punis comme telles.

ART. 4. Cette decision sera lue dans toutes les écoles
et dans chaque classe par les directeurs et les professeurs
dirigeants.
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Annexes.

Annexe No. 92.

Adresse du 19 avril 1903 aux directeurs des
.ecoles des beaux-arts, imposant aux &oilers de faire

des copies et des reproductions d'apres les
monuments nationaux. (Page 407).

Monsieur le Directeur,

Nos monuments artistiques menacent de se perdre. L'in-
suffisance des moyens pour leur reparation et leur entretien
est cause de la disparition, chaque jour, un h un, des ou-
vrages d'architecture, de peinture et de sculpture qui re-
présentent un important mouvement artistique du passé et
qui devraient former les elements les plus notables pour
la constitution d'un art national, sans lequel une civilisa-
tion nationale serait incomplete.

Depuis deux ans déjà, le ministere a decide la fondation
d'un musée d'arts nationaux, dans le but d'y réunir le plus
grand nombre d'ceuvres artistiques rouma:nes, les plus
choisies et les plus caractéristiques, clu present et du passé,
de toutes les regions habitées par des Roumains. On y ac-
cueillera même les ceuvres qui, sans avoir été exécutées par
des Roumains, seraient cependant de nature a faciliter la
connaissance de Phistoire de Fart roumain, en mettant en
evidence les influences auxquelles, dans le passe, a pu etre
soumise la formation de cet art.

Pour aider, d'une part, h la constitution de ce musée,
mais surtout pour permettre la conservation de ce qui
nous reste de l'art du passe, il est indispensable que nos
dcoles des beaux-arts fassent entrer cette question au nom-
bre de leurs principales preoccupations.

A cet effet, je vous prie, M. le Directeur, de convoquer le
conseil professoral de Pecole pour vous concerter sur le
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Annexes, mode et la forme d'iutroduction, dans le règlement de l'é-
cole, de la disposition suivante :

Parmi les travaux obligatoires que les étudiants en ar-
chitecture, peinture et sculpture devront exkuter pour
obtenir le diplOme de fin d'6tudes de Pdco le seront dgale-
ment introduites un certain nombre de reproductions d'a-
près les monuments nationaux roumains ou les ceuvres en
relation intime avec l'art roumain, soit du pays, soit de
I'dtranger.

On dkidera le nombre des reproductions que chaque
élève aura 5, presenter, PCpoque ofi ii devra les presenter,
l'importance de chacune, etc.

On fera des reproductions de plans, de sections de ba,-
timents, d'études de detail, de copies de peintures, de.
sculptures, etc.

Les meilleures de ces reproductions seront deposees au
musk d'art national.

Annexe No. 93.

Liste des principaux travaux du ministere du 1-er
octobre 1895 au 31 aoilt 1903. (Page 432).

6 fdvrier 1896. Règlement pour Pdtablissement des
relations entre l'épitropie géndrale
de la caisse St. Spiridion et les cli-
niques de la Faculte de médecine
de Iassi.

3 mars 1896. --- Règlement pour le passage des éleves
des ecoles de fils de militaires dans
les gymnases et les lycdes reals de
l'Etat et l'octroi aux dlèves de la
dernière classe de ces ecoles mili
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taires du droit de se presenter a Annexes,
l'examen du baccalaureat real.

10 mars 1896. Loi pour la construction des batiments
d'école primaire et la creation de la
Caisse des Ecoles.

30 avril 1896. Loi reconnaissant la qualite de per-
sonne morale a la Societe des in-
stituteurs et institutrices, avec siege
a Bucarest.

30 avril 1896. Loi sur Penseignement primaire et
n ormal prim aire.

29 mai 1896. Reglement pour les examens de l'en-
seignement primaire des enfants
prepares dans leurs familles on dans
les institutions privées reconnues
par l'Etat.

2 juillet 1896. Reglement pour la mise en application
de la loi relative a la construction
des ecoles primaires et a la creation
de la Caisse des Ecoles.

4 juillet 1896. Reglement pour los écoles privees.
31 milt 1896. Reglement pour les ecoles secondaires.
11 septembre 1896.Reglement pour l'application de la loi

sur Penseignement primaire et nor-
mal primaire.

10 janvier 1897. Loi pour la reconnaissance comme
personne juridique de la Societe
«Ajutorul elevilor saracl» (secours
aux eleves pauvres) de la capitale.

19 janvier 1897. Reglement pour la Faculte de medecine.
19 janvier 1897. Decision relative aux concours de ca-

pacite pour les postes de direc-
teur dans les écoles primaires ur-
baines.

25 fevrier 1897. Loi reconnaissant la qualite de per-
sonne morale et juridique a la «So-.
dad de geographie roumaine».

--
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Annexes. 23 avril 1897. Circulaire h toutes les écoles secon-
daires et spéciales des deux sexes
du pays, Bucarest excepts, ainsi qu'à
Puniversité de lassi relative aux fetes
scolaires du 10 mai.

27 avril 1897. Loi pour la reconnaissance comme per-
sonne morale et juridique de la So-
ciete des étudiants en medecine de
Bucarest.

27 mai 1897. Décret royal pour Pinstitution comme
fête scolaire de la journée du 10 mai.

22 juin 1897. Décret royal portant modification du
dernier alinea de Part. 116 du re-
glement des écoles secondaires.

10 juillet 1897. Reglement du service des registres et
des archives de Padministration cen-
trale.

3 septembre 1897. Reglement pour l'organisation des é-
coles primaires supérieures avec ap-
plications pratiques de viticulture.

3 septembre 1897. Programme des etudes des écoles pri-
maires superieures avec applications
pratiques de viticulture.

7 septembre 1897. Le reglement des Facultés de philoso-
phie et lettres des universités de
Bucarest et Iassi.

10 octobre 1897. Circulaire adressée aux directions des
lycées, gymnases et externats secon-
daires de filles, relativement h Pin-
scription en 1-ere classe.

25 décembre 1897. Decision relative aux vacances dans
les écoles primaires superieures, avec
applications pratiques de viticulture.

15 janvier 1898. Circulaire aux reviseurs scolaires, pro-
posant plusieurs mesures pour pou-
voir réaliser plus efficacement la
frequentation réguliere des eleves
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des 6co1es rurales, comme, par Annexes.
exemple, la creation de cantines
scolaires, etc.

18 janvier 1898. Reglement pour Padmission des éleves
dans les deoles normales primaires
de l'Etat.

22 janvier 1898. Programme des etudes des écoles pH-
maires urbaines.

22 janvier 1898. Programme des etudes des ecoles pri-
maires rurales.

7 janvier 1898. Horaire des écoles primaires urbaines
et rurales.

14 mars 1898. Circulaire adressde aux instituteurs et
aux maitres d'ecole, les invitant
prendre des mesures pour ne pas
etre mis sur les listes des jurés.

24 mars 1898. Loi sur l'enseignement secondaire et
supérieur.

25 mars 1898. Loi donnant le nom de clinique gy-
nécologique à la troisième clinique
chirurgicale de la Faculte de mede-
eine de Bucarest.

15 avril 1898. Decision instituant des concours an-
nuels du jeu d'«oIna, (barres) pour
tous les dleves des écoles secon-
daires, normales et primaires du
pays.

23 avril 1898. Reglement du service des registres
et des archives de Padrninistration
centrale.

3 mai 1898. Circulaire adressee aux reviseurs sco-
laires leur donnant des instructions
relatives h Pappli cation des nouveaux
programmes des deoles primaires.

24 mai 1898. Ddcret royal portant modification de
l'art. 72 du reglement des dcoles
privees.

Rapport adress6 is S. M. le Roi de Ronmanie.Annexes.---Spira Haret. 19

a
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Annexes. 24 mai 1898. Decret royal portant modification de
Part. 118 du reglement des ecoles.
secondaires de 1896.

6 juin 1898. Reglement pour Porganisation du ser-
vice des etats personnels des mem-
bres du corps enseignant et de la.
chancellerie du conseil permanent
de l'instruction.

7 juin 1898. Reglement de Pecole de menage.
14 juin 1898. Programme des ecoles professionnel--

les du 1-er degre.
26 juillet 1898. Reglement pour Padministration

terieure des ecol es primaires rurales..
30 juillet 1898. Reglement pour l'administration in-

terieure des ecoles primaires ur-
baines.

1 aofit 1898. Les conditions d'admission au droit do-
faire des cours libres aux universites,
conformement a Part. 55 de la loi.

1 aofit 1898. Circulaire aux directions des ecoles.
secondaires (lycees, gymnases et
externats secondaires de fines), re-
lative aux inscriptions des eleves.
conformement a la loi sur l'ensei-
gnement secondaire et supérieur.

12 aofit 1898. Le reglement des ecoles secondaires.
(gymnases, lycees et ecoles secon-
daires de fines).

25 aoftt 1898. Decision relative h l'inscription des
eleves etrangers dans les ecoles.
prim aires.

5 septembre 1898. Reglement pour le fonctionnement des
bibliotheques populaires.

10 septembre 1898. Journal du copseil des ministres mo-
difiant Part. 28 du reglement pour-
Padministration des écoles
res urbaines.

in-

primal-
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17 septembre 1898. Raglement d'organisation et de fonc- Annexes.
tionnement de l'école d'architecture.

26 septembre 1898. Circulaire aux mires des communes
urbaines, relative A la construction
des maisons d'école.

8 octobre 1898. Circulaire adressée aux écoles secon-
daires, relativement a l'application
de la loi et du raglement.

9 octobre 1898. Ddcret royal instituant la m4daille
«116splata muncii» (Recompense du
travail) pour Penseignement primaire.

10 octobre 1898. Raglement pour l'administration de la
«Fondation universitaire Carol I-er.)).

11 octobre 1898. Décret royal modificant des art. 132,
154, 170 et 171 du reglement pour
la mise en application de la loi sur
Penseignement primaire et normal
de 1896.

14 octobre 1898.-- Ddcision fixant le modale d'uniforme
d'hiver pour les élèves des écoles
secondaires.

27 novembre 1898. Decision relative a, l'allocation des se-
cours pour l'ouverture d'ateliers
aux anciennes élèves des écoles pro-
fessionnelles.

2 decembre 1898. Reglement pour la commission appelee
juger le corps enseignant secon-

daire et superieur.
15 décembre 1898. Raglement pour la nomination des

professeurs et maltres secondaires
ainsi que sur l'art. 46 de la loi.

24 décembre 1898. Communication et programme rela-
tifs A l'examen de capacite pour les
chaires secondaires.

3 janvier 1899. Circulaire aux préfes et reviseurs sco
laires, relative aux cantines scolaires
auprès des koles rurales.

a
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Annexes. 10 janvier 1899. Decision instituant les conferences di-
dactiques pour les professeurs et
maitres de lycées, gymnases, semi-
naires, ecoles normales primaires,
écoles secondaires de filles et écoles
professionnelles de filles.

15 janvier 1899. -- Notation avec prédicats (application
de Part. 314 du reglement des écoles
secondaires). Ce systeine a eto in-
trodutt au cours de Panne() scolaire
1898-99 aux lycées de Butoshani,
aux internats de Iassi, les lycées de
T -Severin, Matei-Bassarab et Mi-

haI-Viteazul de Bucarest et aux gym-
nases de R.-Sarat et Vaslui.

15 janvier 1899. Reglementation des concours de bar-
res entre les differentes écoles.

janvier 1899. Circulaire aux préfets au point de vue
de la surveillance des elèves des
lycées et gymnases pour les em-
pécher de frequenter les cafes, les
bals publics, etc.

20 janvier 1899. Décret royal ajoutant un article entre
les art. 8 et 9 du reglement d'appli-
cation de la loi sur l'enseignement
primaire de 1896 et modifiant d'au-
tres articles.

20 janvier 1899. Décret royal introduisant certaines
modifications aux reglements d'ad-
ministration intérieure des écoles
primaires urbaines et rurales.

21 janvier 1899. Decision interdisant de procurer des
vêtements et des livres aux élèves
des ecoles normales, excepté a. ceux
au sujet desquels il sera constate
qu'ils sont entièrement denues de
ressources.

15

                     



2 fevrier 1899.

10 fevrier 1899.

10 fevrier 1899.

10 fevrier 1899.

14 fevrier 1899.

19 fevrier 1899.

24 février 1899.

26 fevrier 1899.

16 mars 1899.

18 mars 1899.

293

Le programme de geographie pour les
examens de capacite, comme sloe-
cialite principale.

Loi reconnaissant commepersonne mo-
rale et juridique la Societe scientifi-
que et littéraire «Tinerimea româng».

Reglement pour la nomination des do-
cents, des agregés et des profes-
seurs universitaires et pour l'appli-
cation des art. 45, 78, 79 et 80 de
la loi.

Reglement d'ordre et de discipline
pour les etudiants universitaires.

Circulaire envers les directions des
ecoles secondaires de garcons et de
filles, les invitant a porter a la con-
naissance des maltres de dessin
qu'ils auront a, faire une heure par
semaine rien que des exercices de
diet& sur des cahiers speciaux.

Decret royal ajoutant un article au re-
glement interieur des seminaires.

Le reglement des Facultes de philo-
sophie et des lettres des universites
de Bucarest et de lassi.

Reglement pour les examens de fin
d'etudes du cours primaire.

Avis portant la connaissance gene-
rale la situation ere& aux jeunes
roumains desirant s'inscrire dans
les Facultés et ecoles superieures
francaises a la suite de la suppres-
sion du baccalaureat par la loi de
l'enseignement secondaire et sup&
rieur du 23 mars 1898.

Decision fixant l'uniforme d'ete chez
les eleves des lycees et gymnases.

Annexes.

a

                     



Annexes. 27 mars 1899.

31 mars 1899.

31 mars 1899.
1 a vril 1899.

8 juillet 1899.

4 septembre 1899.

6 octobre 1899.

12 octobre 1899.

15 novembre 1899.

25 novembre 1899.
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Décret royal introduisant certaines
modifications dans les reglements
des séminaires.

Ncision fixant Funiforme d'6t6 pour
les éleves des écoles secondaires et
professionnelles de filles.

Loi sur Penseignement professionnel.
Le programme d'études pour les écoles

secondaires (lycees).
Decision fixant les taxes A payer par

les 6tudiants étrangers qui fr6quen-
tent les universit6s, conform6ment
A Part. 2 de la loi sur l'enseignement
secondaire et supérieur.

Decision fixant les taxes A payer par
les &eves étrangers qui suivent

l'enseignement professionnel dans
les ecoles de l'Etat.

Reglement pour la Faculté de théo-
logie de Bucarest.

Le Reglement de l'enseignement phar-
maceutique.

Decision fixant le programme de géo-
graphie pour les examens de capa-
cite de geographie comme spécialité
principale.

Reglement pour les Facultes de me-
decine.

Decision prescrivant, a partir du 1 jan-
vier 1900, le fonctionnement de Pad-
ministration de la Caisse des Ecoles,
avec ses registres et ses archives
separees.

Decision statuant que les écoles pro-
fessionnelles peuvent etre suivies par
des Cleves seulement pour le travail
manuel, avec dispense des cours.

25 janvier 1900.

7 f6vrier 1900. ---

--

--
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18 février 1900. Circulaire adressée aux reviseurs sco- Annexes.
laires les obligeant a porter h la
connaissance du ministère tout chan-
gement qui se produirait dans 1'6-
tat civil des instituteurs, des insti-
tutrices, des maitres et mattresses
d'école, par le service de leurs états
personnels.

23 février 1900. Decret royal modifiant l'alinéa c de
Part. 2 du règlement de l'école de
menage.

5 mars 1900. Decision fixant les journées du 24 jan-
vier et du 10 mai pour la distribu-,
tion des médailles, des ordres ou
de toutes autres distinctions a. don-
ner aux instituteurs et maitres d'é-
cole.

19 mars 1900. Decision établissant que sous aucun
prétexte on ne permettra plus le
déménagement d'une école déjà e-
xistante dans un autre local, ni la
location d'un local pour une école
nouvellement créée, sans l'approba-
tion du reviseur scolaire d'accord
avec le médecin d'arrondissement.

22 mars 1900. Decret royal portant modification de
l'art. 134 du règlement des écoles
secondaires.

7 avril 1900. Loi pour la suppression et creation
de chaires aux universités de Bu-
carest et de Iassi.

7 avril 1900: Loi pour la modification de certains
articles de la loi de l'administration
centrale du ministère du 31 aollt
1892, de la loi du clergé séculier et
des séminaires, de la loi de l'ensei-
gnement secondaire et supérieur du
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23 mars 1898 et la loi de l'ensei
gnement professionnel du 31 mars
1899, ainsi que celle pour l'adjonc-
tion d'articles nouveaux.

8 avril 1900. Loi transf6rant l'institut central de
chimie de Bucarest du ministere de
1'int6rieur au ministere des cultes
et de l'instruction publique.

8 avril 1900. Loi pour la creation de la chaire d'a-
natomie topographique de la Facultd
de médecine de Iassi, separation de
la chaire de gdologie et mineralogie
de la Faculté des sciences de Iassi, etc.

13 avril 1900. Loi recunnaissant la qualite de per-
sonne morale h la Societe des insti-
tuteurs et institutrices, avec siege

Bucarest.
25 avril 1900. Ddcision relative a la fourniture des

objets d'habillement aux éleves, gar-
cons et fines, entièrement dénuCs
de ressources.

4 mai 1900. -- Circulaire adressée h toutes les dcoles
secondaires du pays au sujet du
mode d'application de la peine de
l'élimination de l'école.

3 juin 1900. Decision établissant que les auteurs
qui demandent l'approbation de lours
livres du cours primaire en vue de
leur introduction dans les dcoles
devront payer une taxe de 100 frs.
par livre pour leur examen.

7 juin 1900. Loi reconnaissant la qualitd de per-
sonnem orale etjuridique a la Socidtd
«Reuniunea profesorilor români»
(R6union des professeurs roumains),
de Creova.

a
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1 juillet 1900. Loi sur l'enseignement secondaire et Annexes.
supdrieur.

2 juillet 1900. Loi sur le clergó séculier et les sé-
minaires.

3 juillet 1900. Décret royal instituant la médaille « Res-
plata muncei» pour Penseignement
secondaire et supérieur également.

5 juillet 1900. Loi sur l'enseignement primaire pro-
fessionnel, primaire supérieur et
normal primaire.

8 juillet 1900. Le reglement de la F'acultd des scien-
ces des universitds de Bucarest et
Iassi.

9 juillet 1900. Loi sur Penseignement professionnel.
13 juillet 1900. Loi pour l'organisation de Padminis-

tration centrale du ministere de Pin-
struction publique.

14 septembre 1900. Circulaire adressde a toutes les écoles
secondaires du pays par rapport

Pobligativité de l'uniforme des
éleves.

15 thicembre 1900. Reglement pour la Faculté de theo-
logie de Bucarest.

9 janvier 1901. Decision au sujet de l'équivalence des
diplOmes des anciennes dcoles coin-
merciales A cinq classes, avec les di-
plômes de fin d'études des dcoles
commerciales clu II-eme degré.

28 janvier 1901. Loi pour la reconnaissance comme
personne morale de la Socidtd du
clergd séculier «Frgtia», du district
d'Argesh.

24 février 1901. Loi en vertu de laquelle le ministere
de l'agriculture cede un terrain pour
la creation du jardin botanique de
Iassi.

28 fdvrier 1901. Loi pour la reconnaissance comme

ft

---
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personne morale de la Societe «Bine-
facerea» (Bienfaisance) du clergé
roumain de Iassi.

21 mars 1901. Loi pour la modification de l'al. 8 de
l'art. 21 et de l'al. 6 de Part. 6 de
la loi de Penseignement secondaire
et superieur au sujet de la taxe
des eIeves payants.

1 avril 1901. Circulaire aux reviseurs scolaires re-
lativement A la pratique agricole
dans les ecoles.

1 avril 1901. Circulaire aux maitres d'école relati-
vement A, la nécessite du develop-
pement de la pratique agricole dans
les ecoles.

13 avril 1901. Circulaire aux directeurs et directrices
des écoles du pays leur interdisant
de s'écarter de l'horaire.

17 avril 1901. Loi pour le transfert de la bibliotheque
centrale de Bucarest a l'Académie
roumaine.

19 avril 1901. Loi pour la modification de l'al. II de
Part. 27 de la loi d'organisation du

21 avril 1901. Reglement obligeant les Cleves des
classes de chant du conservatoire
de musique de Bucarest A suivre la
classe de chant oral.

26 avril 1901. Circulaire aux préfets relative A la
creation de l'enseignement profes-
sionnel.

4 mai 1901. Circulaire aux reviseurs scolaires re-
lative A Paffermage de terrains pour
les jardins scolaires.

6 mai 1901. Circulaire aux reviseurs scolaires re-
lative A la modification de Phoraire

ministere.
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des dcoles primaires urbaines et Annexes.
rurales.

17 mai 1901. Ddcret royal avec la modification de
Pal. II de l'art. 130 du règlement
des deoles secondaires.

19 mai 1901. - Dócision relative au partage du terrain
eccldsiastique entre les paroisses et
les églises succursales.

26 mai 1901. Ddcret royal introduisant plusieurs
modifications dans le règlement des
dcoles secondaires.

26 mai 1901. -- Ddcision relative. l'introduction de
l'orthographe de l'Acaddmie dans
les manuels d'enseignement prd-
sent& l'approbation.

26 mai 1901. Decision relative a, l'introduction d'un
seul abdcédaire et d'un seul livre
de lecture dans les dcoles primaires,

1 juin 1901. Circulaire aux reviseurs scolaires re-
lative aux conditions que doivent
remplir les personnes qui dirigent
les asiles confessionnels.

12 juin 1901. Ddcret royal approuvant les statuts
de la Socidtd de bienfaisance ((Re-
gina Elisabeta».

12 juillet 1901. Loi pour la mise en vigueur, avec
quelques modifications, de la loi de
Penseignement primaire et normal
primaire du 29 avril 1896, de la loi
sur Penseignement primaire et nor-
mal primaire du 29 avril 1896, de
la loi sur l'enseignement secondaire
et supérieur du 23 mars 1898, de
la loi sur Penseignement profes-
sionnel du 31 mars 1899, ainsi que
pour Fintroduction de quelques mo-
difications dans la loi de l'adminis-

a,

-

I
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tration centrale du ministère du 31
aotit 1892 et dans la loi du c1erg6
skulier et des s6minaires du 29 mai
1893.

19 juillet 1901. Dkision relative a, la taxe que doi-
vent cl4poser les auteurs pour Pe-
xamen de leurs manuels.

29 juillet 1901. Decision relative a la creation de plu-
sieurs koles professionnelles ele-
mentaires et inférieures.

5 aout 1901. lièglement pour les taxes des élOves
des conservatoires de musique de
Bucarest et de Iassi.

11 acrid 1901. Ncret royal pour les taxes des etu-
diants universitaires.

25 aoftt 1901. Loi sur Penseignement secondaire et
superieur du 23 mars 1898, avec les
modifications introduites par la loi
du 12 juillet 1901.

26 aofit 1901. Le reglement des écoles secondaires
(lycees, gymnases et koles secon-
daires de filles).

28 aoirt 1901. Loi sur l'enseignement primaire et
normal primaire du 29 avril, avec
les modifications introduites par la.
loi du 12 juillet 1901.

29 aofit 1901. Loi sur l'enseignement professionnel
du 31 mars 1899, avec les modifica-
tions introduites par la loi du 12
juillet 1901.

31 aotit, 1901. Loi sur l'organisation de radministra-
tion centrale du ministere du 31
amit 1892, avec les modifications in-
troduites par la loi du 12 juillet 1901.

1 septembre 1901. Circulaire aux directeurs et directrices
des koles secondaires des deux

                     



2 septembre 1901.

22 septembre 1901.

3 octobre 1901.

14 octobre 1901.

30 octobre 1901.

301

sexes, relative a la reprise des Annexes.
ours au mois de septernbre.

Decision autorisant les reviseurs sco-
laires a experimenter le nouvel ho-
raire dans les dcoles rurales

Reglement fixant les vacances dans
les ecoles primaires rurales en vue
de l'art. 23 de la loi.

Decision relative a la reglementation
de la situation des éleves des classes
supplémentaires supprimees au con-
servatoire de musique de Bucarest.

Decret royal passant au ministere des
cultes et de Pinstruction publique
tous les batiments et le terrain de
l'ancien haras de Nucet pour y in-
staller une école inferieure d'agri-
culture.

Décret royal introduisant plusieurs
modifications dans le reglement pour
la nomination des professeurs et des
maitres des écoles secondaires.

Les conditions du concours pour les
livres cl'enseignement du cours pH-
maire.

Avant-proj et de reglement pour le fonc-
tionnement des cantines scolaires.

Le reglement des seminaires.
Le reglement intérieur des seminaires.
Reglement pour la Faculté de theolo-

gie de Bucarest.
Loi pour la reconnaissance comme

personne morale de la Societe «Fur-
nica».

Decision relative a la section prépa-
ratoire des maitres de gymnastique
pour l'enseignement secondaire, in-

25 novembre 1901.

25 novembre 1901.

19 décembre 1901.
19 decembre 1901.
19 décembre 1901.

6 janvier 1902.

16 janvier 1902.
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stitu6e auprès de la Socidt6 de gym-
nastique «Turn-Verein» de Iassi.

23 janvier 1902. Loi pour la creation et Porganisation
de la Caisse de la Ste Eglise auto-
cephale orthodoxe roumaine.

29 janvier 1902. Decret relatif Petablissement dans
l'avenir du budget des ecoles et des
églises roumaines de Paranger.

1 fevrier 1902. Circulaire aux directeurs et directri-
ces des écoles secondaires du pays,
attirant leur attention sur le tort
qui est cause aux ecoles secondaires
par la non observation du règle-
ment des programmes et des ordres
ministériels.

1 Wrier 1902. Circulaire aux écoles elementaires d'a-
griculture de Strebah, Po Yana, Dra-
ghi reni, Lehliu-Sapunari, Branishtea,
Belceshti et A Pdcole inferieure d'a-
griculture de Nucet, relative aux
cultures qui doivent être faites sur
les terrains des ecoles.

1 Wrier 1902. Circulaire aux reviseurs scolaires et
directeurs et dirigeants des ecoles
primaires urbaines et rurales in-
terdisant l'introduction dans Pecole-
de livres, cahiers et autres fourni-
tures non prevues ni par les pro-
grammes, ni par les règlements.

9 Wrier 1902. Decret royal portant modification du
règlement pour la nomination des
docents, agrógés et professeurs uni-
versitaires.

9 fevrier 1902. Decision relative aux recompenses qui
doivent être données aux maltres
d'école et aux prêtres qui contri-

A
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buent t Pameioration de Pe 'tat ma- Annexes_
tériel et moral des villages.

9 f6vrier 1902. Circulaire aux reviseurs scolaires re-
lativement aux maItres ambulants.

10 février 1902. Appel aux propriaaires ruraux les
priant de donner des terrains aux
écoles qui n'en possèdent point pour
Penseignernent pratique agricole.

13 f6vrier 1902. Decision relative a l'institution de la
fête de la «Plantation des arbres».

17 février 1902. Loi pour la reconnaissance comme
personne morale de la Societe
jutorul», de Piteshti.

22 février 1902. -- Décret royal approuvant les statuts
de l'institution «Nicolas Sofian», de
Botoshani.

février 1902. Decision relative la repartition des
koles rurales en groupes et la con-
stitution des groupes en cercles
culturaux.

2 mars 1902. Loi pour la reconnaissance comme
personne morale de la Société de
bienfaisance «Alinarea», des dames
de Galatz.

17 mars 1902. Loi pour la reconnaissance comma
personne morale et juridique de la.
Société «OspetAria scolara».

24 mars 1902. Decision relative aux conditions de-
mandóes pour l'ouverture d'écoles
primaires ou d'asiles confessionnaux
dans les communes rurales.

27 mars 1902. Decision obligeant les mitres d'école
fournir au reviseur scolaire res-

pectif, a l'occasion des conferences,
des renseignements sur les cantines
scolaires, les jardins scolaires, les
Ccoles d'adultes, les cercles cultu-

«A-

a

a
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raux et les banques populaires de
lours communes.

31 mars 1902. Reglement pour l'application de la loi
sur la Caisse de l'Eglise autocéphale
orthodoxe roumaine.

2 avril 1902. Decision relative a, l'institution de prix
annuels pour les maitres d'école et
les prêtres ruraux qui developperont
le plus d'entendement dans la pro-
pagation de la culture de la pomme
de terre.

14 avril 1902. Circulaire aux reviseurs scolaires pour
la creation d'un musée d'art natio-
nal.

27 avril 1902. Reglement pourl'avancement sur place
des maitres et maitresses d'école.

7 mai 1902. Decision relative A l'admission des 6-
leves dans les Ccoles commerciales
du Theme degre.

9 mai 1902. Reglement pour les examens d'ensei-
gnement primaire des enfants pro-
pares en famille ou dans les insti-
tuts privOs reconnus par l'Etat.

25 mai 1902. Decision relative A, la somme que la
Caisse des Ecoles prêtera aux malt-
tres d'ecole s'occupant de l'enseigne-
ment pratique agricole

30 mai 1902. DOcret royal abolissant Pal. IV de l'art.
117 du reglement des Ocoles secon-
daires.

1 juin 1902. .Decision relative a l'interdiction du
port du corset dans les Ocoles.

14 juin 1902. Decision contenant les dispositions
gOnOrales pour le bon fonction -
nement du sanatorium de Predeal.

16 juin 1902. Circulaire aux instituts privOs du pays
relative A l'application des disposi-
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1902.

1902

17 aolit 1902.

17 aotit 1902.--

18 awn 1902.--

18 aofit 1902.

21 aoilt 1902.

.22 amit 1902.
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tions concernant Pobligativite de A nnexes
Penseignement primaire pour les fils
de citoyens roumains.

Decision relative h Pincompatibilité
de la fonction d'instituteur et de
maitre d'ecole avec la profession
d'avocat.

Decision relative aux mesures que doi-
vent prendre les maitres d'ecole pour
pouvoir faire avec plus de profit les
travaux agricoles avec les elèves.

Règlement relatif a la modalite de
Fapprobation des livres didactiques
pour Fenseignement secondaire.

Decision relative a, la manière dont doi-
vent proceder les maltres ambulants
pour la constatation des progrès
de Penseignement agricole dans les
villages.

Règlement pour le concours de mu-
sique chorale entre les elèves filles
et garcons des ecoles secondaires
du pays.

Règlement pour la section superieure
de Pecole professionnene de filles
du II-ème degre de Bucarest.

Le règlement des écoles profession-
nelles de fines du 1-er degre.

Decision relative aux dispenses de
taxes scolaires accordees aux eleves
dénues de ressources.

Circulaire aux lycées de Buzeo et Pia-
tra Neamtz, relative a Pintroduction
du cours d'agriculture dans ces écoles.

Le programme des ecoles secondaires
de fines du I-er degre, section com-
merciale.

Rapport adreasd it S. M. le Roi de Romnanie.Annexes.--Spiru Haret. 20

--
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Annexes. 31 aotit 1902. Circulaire relative aux écoles primaires
urbaines concernant les taxes a.

payer par les élèves étrangers.
1 septembre 1902. Le programme analytique pour les

séminaires.
7 septembre 1902. Décret royal introduisant des modifi-

cations dans le règlement des écoles
secondaires.

7 septembre 1902. Decision par laquelle les élèves sont
obliges de saluer le drapeau quand
ils le rencontrent.

11 septembre 1902. Décret royal promulgant le programme
de cosmographie du lycée.

11 septembre 1902. Circulaire aux reviseurs scolaires con-
cernant l'activité du corps ensei-
gnant primaire rural.

1 octobre 1902. Decision relative a, l'expórimentation
de la m6thode Berlitz pour l'ensei-
gnement de la langue allemande.

11 octobre 1902. Circulaire aux écoles privdes ayant le
programme de l'Etat concernant
l'application des reglements a, l'in-
star des écoles de l'Etat.

19 novembre 1902. Decision relative a la creation d'une
bibliotheque auprès de la Caisse da
l'Eglise.

29 novembre 1902. Circulaire aux préfets relativement
la multiplication du nombre des
maitres ambulants.

5 décembre 1902. Decision instituant une fête scolaire
qui aura lieu chaque année i Calu-
ga'reni (Vlashca), en commemoration
de la bataille du 13 aollt 1595.

13 décembre 1902. Décret royal portant modification de
Part. 24 du règlement pour la no-
mination des docents, agrégés et
professeurs universitaires et de Part.,

a..
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12 janvier 1903. --

28 janvier 1803.

28 janvier 1903.

31 janvier 1903.
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54 du reglement pour la nomina- Annexes.
tion des professeurs et des mitres
secondaires.

Reglement pour l'école de ménage de
Pasile Elena Doamna.

Decision concernant la fondation de
cantines scolaires aupres des éco-
les élémentaires d'agriculture et de
métiers.

Decret royal portant modification de
de l'art. 89, al. 1, et de Part. 99, al. 1.
du reglement des écoles secondaires.

Décret royal modifiant Fart. 11 du re-
glement des Facultés de médecine.

Loi pour la creation de la Caisse d'éco-
nomie, de credit et de secours du
corps enseignant.

Circulaire aux directions des écoles
privées relative aux soins a donner
a, Péducation dans Pécole.

Circulaire aux préfets relative a la cre-
ation de cantines scolaires aupres
des écoles de métiers et d'agriculture.

Decision au sujet des dimensions des
sales de classe des écoles rurales.

Circulaire aux préfets au sujet du choix
des matériaux d'apres les localités
et pour la reunion des fonds néces-
saires aux constructions scolaires.

Loi pour la reconnaissance comme
personne morale et juridique de
la Societe culturale du district de
Valcea.

Reglement pour la mise en applica-
tion de la loi sur la Caisse d'eco-
nomie, de credit et de secours du
corps enseignant.

1 fevrier 1903.

1 février 1903.

2 fevrier 1903.

6 février 1903.

8 février 1903.

8 mars 1903.
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Annexes 8 mars 1903. Decision relative la nomination des
commissions pour les examens de ca-
pacité des professeurs et des maitres
secondaires pendant la période al-
lant jusqu'au 1-er octobre 1905.

14 mars 1903. Loi pour la reconnaissance de la qua-
MI5 de personne morale a la Societe
des architectes roumains.

18 mars 1903. Décret royal introduisant plusieurs
modifications et additions au règle-
ment des écoles secondaires.

20 mars 1903. Décret royal supprimant certains mots
de l'alin. II, art. 17, du règlement
pour la nomination des professeurs
et des maitres secondaires.

27 mars 1903. Decision relative a la creation d'une
bibliothèque populaire auprès de l'é-
cole primaire de garcons No. 2 de
la vine de Tulcea.

28 mars 1903. Décret royal introduisant certaines
modifications dans le règlement des
écoles secondaires.

19 avril 1903. Règlement pour les écoles supérieures
de commerce.

23 avril 1903. Loi pour la reconnaissance comme
personne morale de l'institut des
sceurs de charité «Sf. Elisabeta», de
Bucarest.

25 avril 1903. Circulaire aux maltres d'école rela-
tive aux banques populaires vil-
lageoises.

29 avril 1903. Le règlement d'application de la loi
du 9 juillet 1901 sur l'enseignement
agricole.

1 mai 1903. Loi pour la modification de Part. 41
de la loi sur l'enseignement pri-
maire et normal primaire.

b.

--
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6 mai 1903. Decision relative a la creation des Annexes.
cantines universitaires.

3 juin 1903. Règlement pour la perception de la
taxe de 5 010 sur les livres didac-
tiques au profit de la Caisse d'eco-
nomie, de credit et de secours.

6 juin 1903. Programme d'etudes des ecoles pri-
maires rurales.

7 juin 1903. Programme analytique des ecoles nor-
males de maitres et maltresses
d'ecole.

3 juillet 1903. Decret royal modifiant Part. 4 du de-
cret No. 2.984 du 8 amlt 1901, re-
latif aux taxes des étudiants uni-
versitaires.

3 juillet 1903. Decision établissant les conditions
d'impression des livres du cours se-
condaire approuves par le ministere.

4 juillet 1903. Programme de Fecole normale sup&
rieure de filles.

8 juillet 1903. Decision relative a la tolerance dans
les écoles jusqu'au 30 juin 1904
des livres approuves depuis 1899
et refuses par la commission d'exa-
men des livres du cours secondaire.

12 juillet 1903. Decision chargeant la Caisse des Ecoles
de prendre sous son administration
le fonds donne par S. A. R. la Prin-
cesse de Roumanie pour Pecole de
menage de Iassi.

13 juillet 1903. Decision relative a la destination des
bâtiments du monastère de Bis-
tritza et de Cozia.

20 juillet 1903. Les statuts de la Societe des institu-
teur et institutrices, avec siege a
Bucarest.
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Annexes. 1 &mit 1903. Le reglement de l'école de ménage
externe de Bucarest.

2 acrid 1903. Reglement pour Padministration de
Porphelinat du corps enseignant de
Bistritza.

12 aoat 1903. Décret autorisant la Caisse des Ecoles
a accepter la donation de Son Al-
tesse Royale la Princesse Marie pour
l'école de ménage de Iassi.

26 aoat 1903. Reglement des internats des ly aes et
des 6co1es secondaires de fines.

Non encore promulgués: Le programme des écoles de com-
merce 616mentaires.

Le programme des écoles de commerce
sup6rieures.

Le programme des cours d'apprentis.
Le reglement des 6co1es normales pri-

maires.
Le programme des écoles profession-

nelles de filles.
Le programme de la V-ème classe

commerciale de garcons.
Le reglement des Facultés de droit.
Le programme des écoles inférieures

d'agriculture.
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Annexes.
Annexe No. 94.

Le reglement du 30 mai 1898, pour l'organisation
du service des états personnels des membres du
corps enseignant et de la chancellerie du conseil

permanent de l'instruction. (Page 433).

TITRE I.

Organisation du service.

ART. 1. Pour pouvoir toujours avoir a notre disposi-
tion la situation personnelle civile, didactique, sociale, etc.
de tous les membres du corps enseignant, situation dans
laquelle puisse se refiéter tout ce qui se Were, a tous les
points de vue et a tons dgards, a chacun des membres de
ce corps pris separement, un service special est cree au-
pi-6s des inspectorats genéraux de l'enseignement primaire
et de l'enseignement secondaire et special, service qui aura

s'occuper de la composition et de la tenue en parfaite
régle des dtats personnels.

Ce service sera egalement charge des travaux nécessaires
a. la chancellerie du conseil permanent de l'instruction pu-
blique.

ART. 2 . Le personnel de ce service se compose d'un
chef de service, retribué a raison de 500 frs. par mois; de
deux sous-chefs de bureau et six copistes, jouissant des
traitements fixes pour ces fonctions par la loi de Pad-
ministration centrale du ministère des cultes et de l'in-
struction publique. Deux de ces six copistes seront deta-
ches pour copier les travaux effectuds par MM. les inspec-
teurs de l'enseignement.

Le chef de service sera choisi parmi les chefs de bureau
du ministère ayant un stage de quatre ans au moins en
cette qualitd.

Is

-
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Annexes. ART. 3.Chaque membre du corps enseignant aura dans
ce service son dossier special, contenant toute sa situation-

Ce dossier individuel sera compose d'un carton établi,
pour les maltres d'école et les instituteurs, d'apres le for-
mulaire ci-joint (A), et pour les professeurs, d'apres le for-
mulaire (A').

On conservera dans ce dossier :
1. La feuille de statut personnel, avec le formulaire B

pour les instituteurs et les maltres d'ecole et B' pour les
professeurs.

2. Les feuilles avec extraits d'avis, de rapports, d'adresses,
etc., ainsi qu'il et specifie a l'art 6' (formulaire C).

3. Les feuilles de punitions (formulaire D),
4. Les feuilles de recompenses (formulaire E).
5. Les feuilles de conge et d'absences motivees et non

motivees formulaire F) ;
6. Les copies des proces-verbaux d'inspection rediges

pour les maltres d'ecole et les instituteurs, d'apres les re-
gistres d'inspections scolaires.

7. Les feuilles mensuelles de contrôle des inspecteurs,
formulaire F pour les maitres d'écoles et les instituteurs,
fomulaire G' pour les professeurs

8. Tous les actes (d'énonciations, avis, rapports, toutes
correspondances, en un mot), qui concernent directement
Pun des membres du corps enseignant et qui porteront la
resolution : «A annexer au dossier».

ART. 4. Chacun des cartons (A et A') portera au bas
de chacune des deux premieres pages, le sceau et la signa-
ture de l'inspecteur general respectif, ainsi que du chef de
service. Tout ce qui se réfère au «contenu» sera exclusi-
vement Ccrit de la main du chef de service.

Chaque feuille annex& au dossier portera sur la pre-
miere page, a droite, en haut, la signature du chef de ser-
vice et les noms du maitre d'école, de l'instituteur ou du
professeur ecrits de la main même du chef du service.

ART. 5. Pour que les états personnels (B et B') puis-
sent a tout moment refleter la situation fidele des mem-
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bres du corps enseignant, chaque maitre d'ecole, instituteur Annexes.
ou professeur sera oblige de communiquer hierarchique-
ment tout changement survenu dans son etat civil, tel quo:
son mariage, le deces du marl ou de la femme, le divorce,
chaque naissance et chaque Gees d'enfant.

ART. 6. On fera des extraits (C) de toutes les sortes de
travaux entres au ministere ou aux inspectorats generaux
et, par consequent, des avis et rapports des directeurs, des
reviseurs et des inspecteurs, adresses des autres autorites,
de petitions, denonciations, etc. contenant des passages se
referant a tin des membres du corps enseignant, toutes
les fois que ces pieces n'entrainent aucune consequence pour
lui. Les extraits de pieces pouvant avoir des suites pour
l'un des membres du corps enseignant devront etre passes
dans les feuilles de punitions ou de recompenses.

ART. 7.Dans les fortifies de punitions (D) seront pas-
ses la nature de la peine, le motif qui l'a diet& ainsi que
le numero de la piece a l'appui. Lorsque la peine sera
prononcee a la suite d'un jugement du conseil permanent
ou de la commission de jugement, la sentence sera passee
in-extenso.

En regard des peines sont notees leur éventuelle remise
ou prescription, avec le numero de la piece l'appui.

Tout avertissement donne par un inspecteur sera aussi-
tot porte par lui a la connaissance du ministere, pour etre
passe dans la feuille de punitions.

ART. 8.A la rubrique des recompenses (E) seront passees
les decorations ou les médailles roves, les remerciements
publics, l'augmentation de 1C0/0 pour le travail manuel
prévu pour les maitres d'ecole, les gratifications qui lour
sont accordées conformément a l'art. 79 de la loi, etc.

Outre la nature de la recompense, on en notera le motif
et le numéro de la piece a l'appui.

ART. 9. Seront passes dans les feuilles de conges et
d'absences motivees (F) et non motivées :

a) Aux conges: leur durée (de quelle date a quelle date),
le motif, la personne qui l'a accorde.

A
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Annexes. b) Les absences motivées et non motivées, avec dési-
gnation des retenues qui ont été faites sur les salaires.
On en fait le rélevé une seule fois pour toute Pannée sco-
laire, d'apres les rapports de fin d'année des reviseurs, pour
les maitres d'école et les instituteurs, et d'apres les rap-
ports des directeurs et recteurs ou des doyens pour les
professeurs.

ART. 10. - Les dispositions suivantes sont prises afin
que chaque dossier individuel d'un maitre d'école ou d'un
instituteur contienne les copies des proces-verbaux d'ins-
pections :

Dans les trois jours apres chaque inspection, les directeurs
des écoles urbaines et les dirigeants des écoles rurales
devront adresser aux reviseurs scolaires, en trois exem-
plaires, les copies des proces-verbaux d'apres le registre
des inspections. Ils seront responsables de leur exactitude.

Le reviseur conserve un exemplaire pour son archive
et envoie les deux autres, A la fin de chaque mois, l'un

l'inspecteur de circonscription et l'autre A l'inspecteur gé-
néral; au premier, en même temps que rétat des services;
au second, en même temps que les états pour le paiernent
des traitements.

Les reviseurs ne passeront plus les proces-verbaux d'in-
spection dans leurs états de service.

Les copies de ces proces-verbaux seront annexées par
chaque organe de contrOle (art. 17) aux dossiers individuels
des instituteurs et des maitres d'école.

Toutes les fois que le même proces-verbal, dressé soit
pour une école urbaine, soit pour une école rurale, corn-
prend des passages se référant A plusieurs instituteurs ou
maitres d'école, la copie sera annex& au dossier du direc-
teur ou du dirigeant de récole. Les passages de ce pro-
cés-verbal concernant les autres instituteurs ou maltres
d'école sont copies sur des feuilles séparées, pour etre an-
nex& a, leurs dossiers avec indication du numéro kiu dos-
sier auquel la copie a été annexée. Ces feuilles sont an-
nexées aux dossiers respectifs.
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ART. 11. Les feuilles de contrOle des inspecteurs (G Annexes.
et G') sont communiquees chaque mois en même temps
quo la note de service, dans laquelle on spkifiera le nombre
des feuilles, pour être annexées par le service aux dossiers
respectifs.

Ces feuilles, avant d'être classées dans les dossiers in-
dividuels, devront "etre visées par l'inspecteur general res-
pectif.

ART. 12. Le dossier de chaque membre du corps en-
seignant portera le même numéro, aussi hien a chaque
autorite oh. Pon tient de pareils dossiers (art. 17) que dans
les registres personnels de chaque direction du ministke.

Les dossiers des maitres d'kole, des instituteurs et des
professeurs seront conserves separ6ment par categories
commençant pour chacun avec le No. 1.

Ils seront install& dans des armoires dans l'ordre as-
cendant des numeros et, pour chaque catCgorie, il sera
4tab1i un repertoire alphabetique, oa, en regard de chaque
nom, sera note le numéro du dossier oil il est passé.

ART. 13. Aucune pike relative a un membre du corps
enseignant ne pourra être classée et cousue aux dossiers
des archives sans le visa du service des états personnels
constatant que note en a &é prise.

ART. 14. On n'établira des dossiers individuels que
pour les maltres d'école, les instituteurs et les professeurs
titulaires.

ART. 15. Les dossiers individuels ne peuvent sortir du
service que pour Otre confiés aux directeurs de l'ensei-
gnement primaire et de Penseignement secondaire et su-
périeur, ainsi qu'aux inspecteurs dans le cas de mise en
jugement.

A tout procès, soit devant le conseil permanent, soit
devant la commission de jugement, la presentation du
dossier individuel de Pinculpé est obligatoire.

ART, 16.En cas d'exclusion definitive ou de décès, les
dossiers sont coat& a la garde des archives.

ART. 17. Des dossiers individuels, établis exactement
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Annexes. d'apres la maniere indiquee, seront également tenus en
parfaite regle dans les inspectorats de circonscription qui
n'ont pas leur siege t Bucarest et dans tous les reviso-
rats scolaires.

TITRE IL

Les attributions du service relatives aux travaux
de chancellerie du conseil permanent.

ART. 18. Le service des etats personnels remplit les
formalite's pour investir les pikes des avis du conseil per-
manent et, par l'entremise du service des archives, les
transmet A la direction respective pour faire suivre;

Tient le registre d'entrée des pikes au conseil avec sp6-
cification de leur nature, le num6ro d'ordre des avis et la
signature de remise au service des archives ;

En r4fère au ministre ou A son secrétaire g4n6ral de la
ndcessité de convoquer les membres en seances extraor-
dinaires, quand les travaux s'accumulent ;

Pour chaque s6ance, ii fera, dans un cahier special, un
court compte rendu des questions qui y ont ete traitées
et résolues.

Le service effectuera, en outre, tous les travaux neces-
saires au fonctionnement, conformement h la loi, du con-
soil permanent de l'instruction publique, ainsi que de la
commission de jugement.

ART. 19.Le present reglement sera mis en application
au 1-er juin 1898.
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